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L'ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE QUARAMTE-HLITIÈME.

DE LA MORT DU PAPE SAINT GRÉGOIRE LE GRAND, 6 0i, A LA MORT

DE l'empereur HÉRACLIUS, 6 41.

Accomplissement prog^ressif des prophéties de Daniel snr les

empires de la terre. — Hérésie et empire anticlirétien de lla-
homet, enfant naturel des hérésies g'recqnes. — Saint Jeau
FAumônier. — iSaiut Anastase Persan. — Saint Anastase le Si-
naïte. — IjC pape llonorins. — Saint Sophrone de Jérnsalem.
— Saint Isidore de Séville et antres saints d'Espag^ne. — Cirand
nombre de saints en France. — L<a nation anj°^laise continue à
se civiliser par de saints moines. — L<'Occideiit grandit par la
foi; l'Orient déchoit de plus en plus par l'hérésie.

Le prophète Daniel avait dit au roi de Babylone que la grande

statue qui lui avait été montrée en songe, et qui était composée de

quatre métaux successifs, For, Fargent, Tairain, le fer, finissait par

dix doigts de pieds moitié de fer et moitié d'argile, c'est-à-dire que

cet empire colossal, qui devait passer successivement à quatre dy-

nasties ou nations, les Assyriens, les Perses, les Grecs, les Romains,

finirait par une dizaine de royaumes moitié romains et moitié bar-

bares *. Le prophète vit ensuite plus distinctement la quatrième na-

tion souveraine, la quatrième bête, la bête aux dents de fer et aux

ongles d'airain, ayant sur sa tête dix cornes ; et il lui fut dit que ces

dix cornes étaient dix rois ou royaumes qui devaient s'élever du qua-

trième empire, de l'empire romain 2. Sept siècles après Daniel, l'a-

» Dan., 24, 41-44. — « Ibid., 1, 20-24.

X. 1
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pôtre saint Jpan, le prophète de la nouvelle alliance, vit la même
bête avec dix cornes, et il lui fut également dit que ces dix cornes

étaient dix rois. Il vit, de plus, assise sur cette bête, une femme vêtue

de pourpre et d'écarlate, enivrée du sang des saints et du sang des

martyrs; et il lui fut dit que cette femme était la ville assise sur sept

montagnes, la grande ville qui régnait sur les rois de la terre, et que

les dix cornes ou rois, après avoir combattu pour elle, finiraient par

la haïr, par la réduire à la dernière désolation, par la dépouiller,

par dévorer ses chairs et par la brûler au feu *. Et nous avons vu

une dizaine de rois et de peuples barbares, d'abord à la solde de

Rome et de son empire, la prendre en haine, la dépouiller de sa

gloire et de ses richesses, dévorer ses chairs ou ses provinces, et la

livrer elle-même aux flammes.

Le prophète Daniel avait vu quelque chose de plus. Pendant que

je considérais les dix cornes, dit-il, voilà qu'une autre petite corne

s'éleva parmi les autres, et trois des premières cornes furent arra-

chées de devant elle ; et voilà que cette corne avait des yeux comme
les yeux d'un homme, et une bouche qui parlait grandement. Et

comme je regardais attentivement, voilà que cette corne faisait la

guerre aux saints, et qu'elle prévalait contre eux. Sur quoi l'un des

assistants me dit : La quatrième bête sera le quatrième empire sur

la terre. Les dix cornes sont dix rois qui s'élèveront de cet empire; il

s'en élèvera après eux un autre, qui différera des premiers et sera

plus puissant, et il abaissera trois rois. Et il dira des discours contre

le Trè-IIaut, et il foulera aux pieds les saints du Très-Haut; et il

s'imaginera qu'il pourra changer les temps et la loi, et ils seront li-

vrés en sa main jusqu'à un temps, deux temps et la moitié d'un

temps. Et le jugement se tiendra; et ils lui Ateront la puissance (lit-

téralement, la sulUmie), pour la détruire et l'anéantir jusqu'à la fin *.

Saint Jérôme dit sur cette prédiction : Tous les écrivains ecclésiasti-

ques ont enseigné qu'à la consommation du monde, lorsque l'em-

pire romain sera ii détruire, il y aura dix rois qui partageront entre

eux l'univers romain, et qu'il s'élèvera un onzième petit roi qui

vaincra trois fies dix *.

Or, tout eeci, nous allons le voir s'accomplir. Nous allons voir s'é-

lever au fond de l'Arabie, parmi les descendants d'Isuiaël, un nou-

veau roi, un nouveau sultan, qui, faible d'abord, humiliera, dans

l'espace d'un siècle, trois des dix rois qui se sont partagé le monde
romain. Nous verrons, dans l'espace d'un sièch^ l'empire naissant

dp Mahomet anéantir le royaume des Perses en Orient, abattnî celui

' Apoinl,. n. — » l);m., ' R.2(;. — « Hier. In Dan., 7.
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des Visigoths en Espagne, et humilier profondément l'empire de

Constantinople, en attendant qu'il le détruise tout à fait. Cette nou-

velle corne aura des yeux ; ce roi, ce sultan nouveau, fera le voyant,

le prophète ; mais ses yeux ne seront que des yeux d'homme, sa pro-

phétie sera de l'homme et non pas de Dieu. Il parlera pompeuse-

ment pour, sur et contre le Très-Haut; car l'expression originale pré-

sente ces trois sens, mais surtout le dernier. Il parlera pompeuse-

ment pour le Très-Haut, contre les idolâtres ; sur le Très-Haut, avec

les Juifs, et contre le Très-Haut, en niant la divinité de son Christ et

en attaquant, sur cet article fondamental, la foi des chrétiens. Cette

corne, cette puissance, fera la guerre aux saints du Très-Haut et pré-

vaudra sur eux. Le mahométisme ne cessera de faire la guerre aux

chrétiens, appelés saints dans le langage de l'Écriture, et prévaudra

sur eux dans tout l'Orient et dans toute l'Afrique. Cette nouvelle corne,

ce nouveau roi, s'imaginera pouvoir changer les temps et la loi. Le

mahométisme introduira une nouvelle manière de compter les années :

au heu de célébrer ou le samedi avec les Juifs, ou le dimanche avec

les chrétiens, il célébrera le vendredi ; à la loi de Moïse et à la loi de

Jésus-Christ, il substituera l'Alcoran. Cette corne, cet empire, aura

ainsi la puissance jmsç' «/à un temps, deux temps et la moitié d'un temps,

c'est-à-dire, dans le langage prophétique, un an, deux ans et la moi-

tié d'une année, ou, comme dit l'apôtre saint Jean, quarante-deux

mois ou douze cent soixante jours *. Or, pour se retrouver dans leurs

années lunaires avec les années solaires, les mahométans ont une ma-
nière de compter par mois d'années ou cycle de trente ans. Sur ce

pied, les quarante-deux mois que doit durer cet empire antichrétien

seraient donc de douze cent soixante ans ; et, comme il a commencé
vers l'an 62-2, il finirait vers Tan 1882.

Ainsi que nous l'avons déjà remarqué, on pourrait même, dans

ces expressions de Daniel et de saint Jean, un temp^, deux temps et la

moitié d'un temps, découvrir, pour la puissance mahométane, comme
trois périodes : une première d'accroissement, une seconde de lutte,

une troisième de décadence. Pendant un temps, douze mois d'années

ou trois cent soixante ans, depuis 622 jusqu'à 982, vers la fin du
dixième siècle, le mahométisme triompha presque partout sans beau-

coup d'obstacles. Pendant deux temps, deux ans d'années ou sept

cent vingt ans, depuis la fin du siècle dixième, où les chrétiens d'Es-

pagne commencèrent à repousser les mahométans et firent naître les

croisades, jusqu'à la fin du dix-septième siècle, il y eut une lutte à

peu près égale entre le mahométisme et la chrétienté. Depuis la fin

» Apocal.. c. n. 12 et 13.
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du dix-septième siècle, où Charles de Lorraine et Sobieski de Pologne,

achevant ce que Pie V avait commencé à la journée de Lépante, bri-

sèrent tout à fait la prépondérance des sultans, le mahométisme est

en décadence. Enfin, il est non-seulement possible, mais très-pro-

bable, qu'à dater de cette dernière époque, le commencement du dix-

huitième siècle, après la moitié d'un temps, six mois d'années, ou

cent quatre-vingts ans, vers 1882, ce soit fait de cet empire anti-

chrétien.

Enfin se tiendra le jugement. Déjà, en Daniel, nous avons vu le

Très-Haut, avec ses veillants et ses saints, juger le roi de Babylone.

Nous lavons vu pareillement, dans l'Apocalyse, juger, avec les anges

et les saints, Rome idolâtre et ivre du sang des martyrs. Ici nous le

voyons jugeant l'empire antichrétien. Lorsque la sentence contre

Rome idolâtre s'exécuta par les Barbares, la puissance fut donnée

aux saints du Très-Haut, aux chrétiens, qui formèrent dès lors de

nouveaux royaumes, un nouveau genre humain nommé chrétienté.

Lorsque la sentence finale s'exécutera contre l'empire antichrétien de

Mahomet, alors seront données au peuple des saints la souveraineté, la

puissance, la grandeur de tous les royaumes qui sont sous le ciel *.

En attendant. Dieu se servira de l'hérésie et de la puissance ma-

hométane pour punir les autres hérésies et puissances, en particulier

celles de l'Orient, de l'abus de ses dons et de ses grâces. Pour récon-

cilier l'honune avec Dieu et les honnnes entre eux, le Fils de Dieu se

fait homme, expie en sa personne toutes les inimitiés, et établit sur

la terre une société spirituelle de foi, d'espérance et de charité, avec

un chef visible qui le remplace, et auquel il donne lesclefsdu royaume

des cieux. P(>ndant trois siècles, Rome idolâtre repousse par le fer et

le feu l'empire de Dieu et de son (Christ, pour se faire a<lorer elle-

même avec ses idoles et ses empereurs : Rome idolâtre, avec ses em-

pereurs et ses idoles, sera punie et détruite par le fer et le feu des

nations fpi'elle était habituée à dominer et à séduire. Pendant trois

siècles, les nouveaux rois de Perse, avec leurs mages, au lieu d'ado-

rer dans sa gloire celui que des mages avaient adoré dans son ber-

'îeau, persécutaient ses adorateurs pour leur fair«> adorer le l'eu et

d'autres créatures : les rois de Per.se et leurs mages seront extermi-

nés par le fer et le l'en des Arabes. Pendant trois siècles, les empe-

reurs de Constiintinopie et les chrétiens de l'Orient, au lieu de pro-

fesser avec amour la divinit»; <iu (>hrist et l'unité de son Eglise, sont

presque toujours à attacpier l'une et à déchirer l'autre par des héré-

sies et des schismes sans cesse renaissants. Aiius nie directement la

' Diiii., 7, 27.
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divinité du Christ en niant celle du Verbe divin; Nestorius nie la di-

vinité du Christ en distinguant sa personne d'avec celle du Verbe
;

Eutychès nie implicitement et la divinité et l'humanité du Christ en

confondant l'une avec l'autre. Au milieu de ces disputes, les empe-

reurs de Constantinople, au lieu de suivre fidèlement les décisions de

l'Église et de son chef, prétendent bien souvent décider eux-mêmes

par l'autorité du glaive. Les empereurs de Constantinople et les chré-

tiens de l'Orient seront punis par leurs schismes et leurs hérésies

mêmes, par leurs schismes et leurs hérésies devenus homme et em-

pire dans la personne de Mahomet ; car, dans le fond, le mahomé-

tisme consiste à nier la divinité du Christ et à reconnaître au glaive

la suprématie de la doctrine.

Cependant l'empereur de Constantinople et les chrétiens d'Orient

étaient avertis des calamités qui les menaçaient. Voici ce qu'on ht

dans la vie de saint Théodore Sicéote, écrite par un témoin oculaire.

L'an 609, on fit des processions dans plusieurs villes de Galatie. Les

croix que l'on y portait, suivant la coutume, s'agitèrent d'elles-

mêmes d'une manière étrange et sinistre. Le nouveau patriarche de

Constantinople en fut alarmé. C'était saint Thomas, qui avait succédé,

le 23 janvier 607, à Cyriaque, mort le 29 octobre de l'année précé-

dente. Il fit donc venir à Constantinople saint Théodore Sicéote, et

le pria de lui dire si ce mouvement extraordinaire des croix était

véritable. Le saint homme l'en ayant assuré, le patriarche le pressa

de lui découvrir ce que signifiait ce prodige. Comme Théodore hési-

tait, il se jeta à ses pieds, protestant de ne point se relever qu'il ne

l'eût satisfait. Alors saint Théodore lui dit en versant des larmes : Je

ne voulais point vous affliger, car il ne vous est point avantageux de

savoir ces choses ; mais, puisque vous le voulez ainsi, sachezque cette

agitation des croix nous prédit de grandes et nombreuses calamités.

Plusieurs abandonneront notre religion ; il y aura des incursions de

Barbares, une grande effusion de sang, une grande destruction et

des séditions par tout le monde. Les églises seront abandonnées;

la ruine du culte divin et de l'empire approche, ainsi que la venue

de l'adversaire ou de Satan.

Le patriarche, fondant en larmes, pria le saint de demander

à Dieu qu'il l'ôtàt de ce monde avant ces désastres. Et comme
saint Théodore voulait retourner en son pays, parce que le temps

de sa retraite annuelle approchait, il l'obligea à passer l'hiver à

Constantinople, à cause que le bruit courait que la ville allait bien-

tôt être abîmée : il espérait que le saint homme obtiendrait quel-

que délai. Comme il désira de loger à part, le patriarche le mit

dans un monastère, où il passa les fêtes de Noël en retraite. Ce-
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pendant 1«^ saint patriarche tomba malade, et envoya prier saint

Théodore de demander à Dieu qu'il lui accordât la fin de sa vie.

Le saint répondit qu'il prierait plutôt que Dieu le conservât pour

le bien de son peuple. Mais le patriarche renvoya lui dire : Je vous

conjure, mon père, si vous m'aimez comme j£ vous aime, de prier

Dieu qu'il me retire de ce monde et me préserve des périls qui

nous menacent; car il m'est impossible de voir les choses que

vous avez annoncées. Alors le saint, s'étant mis en prière, lui fit

dire par son diacre Épiphane : Puisque vous désirez si ardemment
d'être délivré et d'aller à Jésus-Christ, je le lui ai demandé et je l'ai

obtenu. Si donc vous voulez que j'aille vous voir, j'irai aussitôt; si-

non, nous nous verrons avec Jésus-Christ. Le patriarche, comblé de

joie, ne voulut pas le tirer de sa retraite. L'empereur Phocas l'ayant

appris^ vint visiter le patriarche malade, qui, après avoir donné sa

bénédiction à tout le monde, mourut plein de confiance le 20 mars

610*.

Lorsque saint Théodore Sicéote vint à Constantinople, l'empereur

Phocas avait la goutte aux mains et aux pieds. Il fit venir le saint

homme, qui lui imposa les mains et pria pour lui. L'empereur fut

soulagé, et lui recommanda de prier pour lui et pour l'empire. Saint

Théodore l'avertit que, s'il voulait que ses prières fussent exaucées,

il devait cesser d'affliger les hommes et de verser leur sang 2. Phocas

avait bien besoin de cette remontrance, et en profita peu. Contraire-

ment à sa parole, il avait fait brûler vif le général Narsès, le plus

brave et le plus habile qu'il eût pu opposer aux Perses. Cette hor-

rible exécution réveilla dans le patrice Germain l'espoir et le désir

de régner; il trama une conspiration avec Constantine, la veuve de

Maurice, qui se transporta dans l'église de Sainte-Sophie avec ses

filles. C'était en 606. A leur vue, le peuple s'attroupe et prend les

armes. Phocas envoie à l'église pour enlever (Constantine et ses filles.

Le patriarche Cyriaque s'y oppose, et no les laisse sortir qu'après

avoir obligé Phocas de jurer qu'il ne leur serait fait aucun mal. Pho-

cas tient |)aroie et se contente de les renfermer dans un monastère.

L'eunuque qui avait servi d'entremetteur pour la conspiration périt

dans les supplices. Le patrice Germain est obligé de se faire prêtre,

et Philipfic, bcau-frèrode Maurice, de se fain^ moin(>. L'année sui-

vante, <i()7, Grniiain et Constantine, avec jjIusiiMus autres person-

nages considérables, tramèrent une nouvelle conspiration. Elle fui

(lé(;()nverlf'. Germain fut (It'rapilé avec sa fille, veuve du prince

Tliéodose. Constantine eut la tiHe tranchée avec ses tilles, à Chalcé-

' Actu SS.,UO ninrt. cl 22 nj>ri/. — - I/>iil.
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doine, dans le même lieu où Maurice et ses cinq fils avaient perdu

la vie. D'autres conjurés périrent dans les supplices les plus affreux.

Ces exécutions terribles provoquèrent de nouveaux complots, qui

amenèrent de nouvelles exécutions. Enfin Crispus, le gendre

même de Phocas, conspira contre lui, et invita Héraclius, gouver-

neur d'Afrique, à venir le détrôner. Héraclius envoya une flotte,

sous le commandement de son fils, qui portait le même nom que

son père. Phocas ne fut instruit du complot que quand la flotte fut

près de Constantinople. Il prit des mesures pour se défendre; mais

son gendre Crispus, en feignant de le seconder, rompait secrètement

toutes ses mesures. La flotte, après un combat sanglant, parut sous

les murs de la capitale. C'était le dimanche 4 octobre 610. Le len-

demain matin, un sénateur dont Phocas avait déshonoré la femme,
courut au palais avec une troupe de soldats. On saisit Phocas, on le

dépouille de la pourpre, on lui lie les mains derrière le dos, et, à

travers la ville et la flotte, on le conduit au jeune Héraclius, qui était

encore sur son vaisseau. Malheureux ! lui dit Héraclius, est-ce donc

ainsi que tu as gouverné l'empire ? Et toi, répliqua Phocas, le gou-

verneras-tu mieux ? Héraclius, en colère, lui donna des coups de

pied et lui fit couper les mains, les pieds, les parties viriles et enfin

la tête, à la vue d'un peuple innombrable qui bordait le rivage. La
tête et les autres membres, plantés sur des piques, furent portés à

travers la ville, et le reste du cadavre traîné dans les rues, et le tout

livré ensuite aux flammes. C'est ainsi que, parmi les Grecs de Con-

stantinople, presque tous les empereurs se succéderont désormais

l'un à l'autre.

Héraclius descendit alors sur le rivage, accompagné de Crispus, le

gendre de Phocas, qu'il pressait d'accepter la pourpre impériale, di-

sant qu'il n'était pas venu pour s'en revêtir, mais pour venger Mau-
rice et ses enfants. Sur le refus de Crispus, Héraclius voulut bien se

laisser couronner empereur par le patriarche Sergius, qui avait suc-

cédé à Thomas dès le 48 avril de cette année. Crispus fut nommé
gouverneur de Cappadoce ; mais, quelques années après, ayant été

convaincu de n'avoir pas été plus fidèle à Héraclius qu'il ne l'avait été

à Phocas, son beau-père, il fut condamné à recevoir la tonsure clé-

ricale et à passer le reste de sa vie en exil *.

Des trois cornes ou puissances qui, suivant la prophétie de Daniel,

devaient être abaissées par la corne ou la puissance nouvelle, les

deux premières, les Perses et les Grecs, s'acharnaient plus que jamais

1 Théop'nane, Chro7iiq. pascale. Zonare, Cédrène, Nicéphore, Hist. du Bas
Empire, 1. 65 et 57.
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à s'affaiblir et même à se détruire l'une l'autre. Dès son avènement à

l'empire, Phocas envoya une ambassade à Chosroès pour maintenir

la paix. Mais Chosroès, sous prétexte de venger Maurice, son bien-

faiteur, commença aussitôt contre les Romains, c'est-à-dire contre les

Grecs, une guerre sanglante qui dura vingt-quatre ans, et dont les

dix-huit premiers furent pour les Grecs une suite continuelle de désas-

tres. Dans tout l'Orient, depuis les ruines de l'ancienne Babylone

jusqu'au détroit de Constantinople, les villes furent brûlées et ren-

versées, les campagnes ravagées et abandonnées sans culture, les

habitants égorgés ou emmenés captifs. Les Perses envahirent succes-

sivement l'Arménie, la Mésopotamie, la Cappadoce, et arrivèrent,

en 610, jusqu'aux portes de Chalcédoine. L'avènement d'Héraclius

ne suspendit point leurs ravages. L'an 61 1, ils prirent Edesse, Apa-

mée, Antioche. L'an 615, ils saccagèrent la Palestine et prirent Jéru-

salem. Les églises, même celle du Saint-Sépulcre, furent livrées aux

flammes; les habitants, avec le patriarche Zacharie, emmenés captifs:

les Perses emportèrent tout ce qu'il y avait de plus précieux, entre

autres le bois de la vraie croix. Le patrice Nicétas racheta d'un offi-

cier persan, pour une somme considérable, la sainte éponge et la

sainte lance, qui furent transportées à Constantinople et exposées à

la vénération des fidèles.

Les Juifs, l'an (UO, firent une émeute à Antioche, où ils massacrè-

rent un grand nombre des principaux habitants. Ils s'emparèrent du

patriarche saint Anastase le Jeune, le mutilèrent eflFroyablement, le

traînèrent ensuite par les pieds dans toute la ville, et le jetèrent enfin

dans un bûcher *. L'an 615, à la prise de Jérusalem, les Juifs de Pa-

lestine rachetèrent des Perses le plus qu'ils purent de chrétiens : c'é-

tait pour le plaisir de les égorger. On dit qu'ils en massacrèrent ainsi

quatn'-vingt-dix mille ^.

Huit jours avant la prise de Jérusalem, la laure de Saint-Sabas

fut atliKjut'e par les Arabes, i^a plup;irt d(^s moines s'enfuirent aus-

sitôt. 11 en demeura seulement quarante-quatre des plus anciens et

des plus vertuoux. Ayant embrassé la vie monastique depuis la jeu-

nesse, ils avaient blaiulii dans ses exercices
;
qui-Upies-uns n'étaient

|)oint sortis de la laure depuis cinquante ou soixante ans
;
quelques-

uns, depuis If'ur entrée dans \v, monastère, n'avaient point vu la ville.

Ainsi ils ne voulurent |)()int abandonner la laïu'e en cette occasion.

Les Barbares en ayant pillé l'église, prirent ces saints vieillards et

les tourmentèrent sans mist-ricorde pendant plusieurs jours, croyant

rju'ils leur (Icccjiivriraient quehjues richesses; mais enlin, se voyant

•Niccpli., 1.18, <•. ii.'l'hidpli., Zon., etc. — »Tlicopli.,Ccdrcn., Zonar.
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frustrés dans leur espérance, ils entrèrent en fureur et les mirent en

pièces. Ces saints reçurent la mort d'un visage gai et avec actions de

grâces, comme désirant depuis longtemps d'être délivrés de cette vie

et d'aller à Jésus-Christ.

Leurs corps demeurèrent plusieurs jours sans sépulture ; mais

les autres moines de la laure, étant revenus d'Arabie, où ils s'étaient

réfugiés, en prirent soin. Modeste, abbé du monastère de Saint-

Théodose, rassembla tous les corps de ces saints et les lava, en ré-

pandant beaucoup de larmes
;
puis, les ayant baisés, il les mit dans

les sépulcres de leurs pères, et fit sur eux les prières accoutumées.

L'Église honore ces quarante-quatre saints le seizième de mai *.

L'abbé Modeste gouverna l'église de Jérusalem en l'absence du pa-

triarche Zacharie, et prit soin, non-seulement de la ville, où il fit

rétablir depuis les églises brûlées, mais encore du diocèse et de tous

les monastères du désert.

Il reçut de grands secours du patriarche d'Alexandrie, saint Jean,

surnommé l'Aumônier à cause de sa charité et de ses aumônes extra-

ordinaires. Il avait succédé, l'an 609, à Théodore, surnommé Scri-

bon, qui fut égorgé par les hérétiques, et qui lui-même avait succédé

à saint Euloge, mort l'an G06. Jean était natif de Chypre, fils d'Épi-

phane, gouverneur de l'Ile. Il avait été marié ; mais, ayant perdu ses

enfants et ensuite sa femme, il se donna tout à Dieu et fit de très-

grandes aumônes. Ainsi, quoiqu'il n'eût ni mené la vie monastique

ni demeuré dans le clergé, il fut jugé digne de l'épiscopat.

Les Perses ayant donc ravagé toute la Syrie, ceux qui purent échap-

per de leurs mains, clercs, laïques, magistrats, particuliers, évêques

même, se réfugièrent à Alexandrie. Jean les reçut tous et leur donna

tous les jours libéralement ce qui leur était nécessaire, sans regarder

à leur multitude. Ayant su la prise de Jérusalem, il y envoya un

homme pieux nommé Césippe, avec beaucoup d'argent, de blé,

d'autres vivres et d'habits, tant pour voir cette désolation que pour

assister ceux qui étaient demeurés. Il envoya de plus Théodore, évê-

que d'Amathonte, Anastase, abbé du mont Saint-Antoine, et Gré-

goire, évêque de Rhinocorure, avec de très-grandes sommes, pour

racheter ceux qui avaient été emmenés captifs. Le saint patriarche

recevait tous ceux qui venaient à lui, et les consolait comme ses

frères. Il fit mettre les blessés et les malades dans les hôpitaux, où

ils étaient traités gratuitement, et d'où ils ne sortaient que quand ils

voulaient, et il les visitait deux ou trois fois la semaine. Quant à ceux

qui se portaient bien et qui venaient recevoir l'aumône, il donnait aux

' Acta SS., 16 maii.
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hommes une siliquo, valant environ dix sous de notre monnaie ; aux

femmes, comme plus faibles, il donnait le double. Quelques-uns,

portant des bracelets et des ornements d'or, ne laissaient pas de de-

mander raumône. Ceux qui étaient chargés de la distribution s^en

plaignirent au patriarche ; mais, contre sa coutume, il leur dit d'un

ton et dun regard sévères : Si vous voulez être mes économes, ou

plutôt ceux de Jésus-Christ, obéissez simplement à son précepte, de

donner à quiconque nous demande. Il n'a pas besoin, ni moi non

plus, de ministres curieux. Si ce que je donne était à moi, j'aurais

quelque raison de le ménager; mais, s'il est à Dieu, il veut que l'on

exécute ses ordres dans la distribution de ses biens. Je ne veux pas

prendre part à votre peu de foi ; car, quand tout le monde s'assem-

blerait à Alexandrie, ils n'épuiseraient pas les trésors immenses de

Dieu.

L'année se trouva stérile, parce que le Nil n'avait pas crû comme à

l'ordinaire. Aussi la cherté des vivres et la multitude de ceux qui

fuyaient les Perses ayant épuisé tout le trésor de l'Église, le saint pa-

triarche emprunta, près de plusieurs bons chrétiens, environ mille

livTes d'or. Comme il les eut consumées et que la cherté durait tou-

jours, personne ne voulait plus lui rien prêter, parce que chacun

craignait pour soi. Pressé par le besoin des pauvres qu'il nourrissait,

il était dans une grande inquiétude et redoublait ses prières. Alors

un habitant de la ville, qui désirait être diacre, quoiqu'il eût été

marié deux fois, voulut profiter de l'occasion, et, n'osant faire la

proposition en face, il lui présenta une requête par laquelle il lui

offrait, pour les besoins des pauvres, deux cents boisseaux de blé et

cent quatre-vingts livres d'or, s'il voulait l'ordonner diacre, alléguant

un passage de saint Paul, pour j)rouver que la nécessité doit faire

passer par-dessus la loi. Le saint patriarche le fit venir, et lui dit en

particulier : Votre offrande est grande et vient fort à ])ropos, mîiis

elle nV'st pas pure. Quant à mes frères les pauvres, Dieu qui les a

nourris avant que nous fussions nés, vous et moi, les nourrira bien

encore à présent, pourvu que nous observions ses commanchMuents;

comme il a multij)iié les cin(j pains, il peut bénir les dix boisseaux

de mon grenier. Ainsi il le renvoya confus. Aussitôt on vint lui dirr

qu'il venait d'arriver deux grands navires de l'Kglise, qu'il avait en-

voyés en Sieil»; clicrclicr du bit;. 11 se j)rosterna et dit : Je vous rends

grâces, Scignfiur, de n'avoir pas permis que votre serviteur vendit

votre grAci! pour de l'argent. Ayant a|)|)ris que l'abbé Modeste était

dans un grand besoin d<'S choses nécessaires pour \v. rétablissement

des saints lir-ux, il lui envoya mille pièces d'or, mille sacs de froment,

mille sacs de légumes, mille livres de fer, mille charges de poisson
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sec, mille vases de vin et mille ouvriers d'Egypte, avec une lettre

où il disait : Pardonnez-moi si je ne vous envoie rien qui soit digne

des temples du Christ
;
je voudrais aller moi-même travailler à la

maison de sa sainte résurrection. Avec ces secours, le saint abbé

Modeste rétablit l'église du Calvaire, celle de la Résurrection, celle de

la Croix et celle de l'Ascension. Il rétablit de fond en comble cette

dernière, que Ton nommait la mère des églises.

Dès que saint Jean l'Aumônier fut assis sur la chaire d'Alexan-

drie, il assembla les économes de l'église, et leur dit : Allez par toute

la ville, et inscrivez-moi tous mes seigneurs, jusqu^au dernier. Ils

lui demandèrent avec étonnement qui étaient ses seigneurs et ses

maîtres. Ce sont, dit-il, ceux que vous appelez les pauvres. Il s'en

trouva plus de sept mille cinq cents, auxquels il faisait donner l'au-

mône tous les jours. Il eut soin d'empêcher que, par toute la ville

d'Alexandrie, on n'usât ni de faux poids ni de fausses mesures, et

on publia une ordonnance en son nom, portant confiscation de

tous les biens des contrevenants au profit des pauvres; par où l'on

voit quelle était l'autorité du patriarche d'Alexandrie, même sur le

temporel. Ayant appris que les officiers de l'église recevaient des

présents pour donner la préférence à quelques personnes dans le

rachat des captifs, il les assembla, et, sans leur faire de reproches,

il augmenta leurs gages, avec défense de rien prendre de qui que

ce fût. Ils s'en trouvèrent si bien, que quelques-uns même remirent

cette augmentation de gages.

Il sut que plusieurs personnes n'osaient lui porter leurs plaintes,

par la crainte qu'elles avaient des secrétaires, des défenseurs de

l'église et des autres officiers qui l'environnaient. Il prit alors la ré-

solution de donner deux fois par semaine audience publique, le

mercredi et le vendredi. On lui mettait un siège devant la porte de

l'église, avec deux bancs pour les hommes de ir.érite, avec lesquels

il s'entretenait ayant l'Évangile entre les mains, et il ne laissait

approcher de lui aucun de ses officiers, si ce n'est un seul défen-

seur, afin que les particuliers se présentassent avec plus de con-

fiance. Mais il faisait exécuter ses ordres par les défenseurs, voulant

qu'ils s'en acquittassent avant que de manger; car, disait-il, si Dieu

nous donne la liberté d'entrer à toute heure dans sa maison et de lui

otfrir nos prières, et si nous voulons qu'il nous exauce prompte-

ment, comment devons-nous en user avec nos frères ? Un jour,

comme il sortait de la ville pour aller à une église des martyrs, une

femme se prosterna devant lui, demandant justice de son gendre.

Ceux qui accompagnaient le saint patriarche lui conseillaient d'at-

tendre au retour. Mais il répondit : Et comment Dieu recevra-t-il
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notre prière, si je remets à écouter cette femme ? qui ni^a promis

que je serai en vie demain ? Et il l'expédia sur-le-champ. Une
autre fois, ayant attendu jusqu'à onze heures du matin sans que per-

sonne se présentât à son audience, il se retira en versant des lar-

mes. Saint Sophrone lui en demanda tout bas la cause. C-est, dit-il,

que je n'ai rien à offrir à Jésus-Christ pour mes péchés. Au con-

traire, dit Sophrone, vous devez vous réjouir d'avoir si bien pacifié

votre troupeau, qu'ils vivent ensemble sans différend, comme des

anges.

Il étudiait continuellement l'Écriture, non pour l'ostentation, mais

pour la pratique, et, dans ses conversations particulières, il n'y

avait point do discours inutiles. Mais, ou Ton parlait d'affaires né-

cessaires, ou l'on racontait quelque histoire des saints, ou l'on trai-

tait soit quelque passage de l'Écriture, soit quelque dogme, à

cause de la nuiltitude des hérétiques dont le pays était infecté. Si

quelqu'un médisait d'un autre, le saint patriarche détournait adroite-

ment le discours; s'il continuait, il ne lui disait rien, mais défen-

dait à l'officier de semaine de le laisser entrer une autre fois. Les

histoires qu'il aimait le plus étaient les exemples de charité envers

les pauvres.

Ses confidents les plus intimes étaient deux moines de grand

mérite, Jean Moschus et Sophrone. Jean avait embrassé la vie mo-

nastique dans la communauté de Saint-Théodore de Palestine. Après

plusieurs voyages pour visiter les monastères les plus renommés

et par suite des ravages des Perses, il s'était arrêté à Alexandrie. Saint

Sophrone, qui l'accompagnait partout, était de la Phénicie du Liban

et né à Damas. Son père s'appelait Plynthas, sa mère Myro. il em-

brassa la vie monastique non loin de Jérusalem, dans le monastère

de saint Théodose. Il étudia si bien les lettres humaines, qu'on

lui donna le titre de sophiste ou de savant. Les écrits qu'on a de lui,

particulièrement ceux qu'on vient de retrouver, justifient cette dis-

tinction littéraire. Déjà connu, comme père de l'Église, par IV'xacti-

tude et la f<'rmet«! de ses doctrines, saint Sophrone peut l'être main-

tenant comme poëto par la pieuse élégance de ses hymnes. 11 en a

de deux sortes : une vingtaine en vers anarré()nti(|ues, sur les prin-

cipaux faits de l'Évangile rtd'autres sujets pieux, l'Annonciation de

la sainte Vierge, la Nativité de Jésus-Christ, l'adoration des Mages,

sa présentation au Temple, son l)a|)tênie, la résurrection de Lazare,

le dimanche des Kameaux, l'institution de rLucharislie, saint Paul,

saint Jean, saint Etienne, saint*; Thècle, le retour de la sainte croix,

la sainte cite de Jérusalem et les saints li<'nx. Dans cette dernière

hymne, Sophrone parle avec amour du jardin de Ccthsémani, qui
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reçut autrefois le corps de la sainte mère de Dieu, et où était son

sépulcre; mais il ne parle pas du corps même, comme y étant *. La

seconde série de petits poëmes, ce sont plus de deux cent trente

odes sur les vertus chrétiennes, particulièrement Tesprit de pénitence.

Chaque ode est de quatre strophes, dont la dernière est presque

toujours une invocation à la sainte Vierge ^. Sophrone dit dans l'une

d'elles : « Vierge sans tache, vous nous avez enfanté, avec deux vo-

lontés et en deux natures, le Fils unique du Père, fait homme pour

nous rendre participants de la nature divine, lui le Dieu suprême ^. »

Un autre écrit du même père est un commentaire sur la liturgie

de Jérusalem. Il en fait l'histoire, et donne l'explication mystique

tant de l'édifice que des cérémonies. Il dit entre autres : « Les prê-

tres sont assimilés aux archanges, car de même que le séraphin prit

le charbon ardent et le donna au prophète Isaïe, de même aussi les

prêtres prennent le pain ou le corps du Seigneur et le donnent au

peuple. Nul ne doit donc penser que les choses saintes sont des

figures du corps et du sang de Jésus-Christ, mais il doit croire que le

pain et le vin offerts ont été changés au corps et au sang de Jésus-

Christ *. » Pendant que Sophrone habitait Alexandrie, il lui vint un

mal d'yeux que les médecins, après avoir essayé de bien des remèdes,

déclarèrent incurable. Délaissé des hommes experts dans l'art de

guérir, Sophrone s'adressa aux martyrs saint Cyr et saint Jean, dont

les reliques avaient été transférées par saint Cyrille dans une église

sur le bord de la mer. Il fut guéri complètement, et en reconnais-

sance il écrivit la vie des deux saints, ainsi que la relation de

soixante-dix miracles opérés à leur intercession, le soixante-dixième

sur lui-même ^,

Tels étaient les deux amis, Jean Moschus et Sophrone, qui séjour-

nèrent à Alexandrie sous saint Jean l'Aumônier. Le saint patriarche

les respectait tous les deux comme ses pères, et leur obéissait sans

réserve. Comme ils étaient très-doctes, il s'en servait utilement pour

combattre les sévériens et les autres hérétiques, et ils y travaillèrent

avec tant de fruit, qu'ils retirèrent de l'hérésie grand nombre de

bourgades, d'églises et de monastères. Le saint patriarche recom-

mandait soigneusement à son peuple de ne communiquer jamais

avec les hérétiques, quand même ils se trouveraient privés toute

leur vie de la communion catholique. C'est, disait-il, comme un

mari longtemps absent de sa femme, à laquelle il n'est pas permis

pour cela d'en épouser une autre. Par cette recommandation, l'on

1 Spicilegium romanum , t. 4, p. 416, vers. 95-100.— 2 Ibid., j). 126-226.|_;

—

* Ibid., p. 168. — * Ibid., p. 33. — ° Ibid., t. 3.
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peut juger combien les hérétiques avaient infecté toute l'Egypte, et

qu'ils y étaient les maîtres en bien des endroits, puisque des catho-

liques étaient exposés à ne trouver jamais le libre exercice de leur

religion. t^

Un jour, voyant que plusieurs sortaient de l'église après la lec-

ture de l'évangile, le saint patriarche sortit aussi et s'assit au milieu

d'eux. Comme ils en étaient fort surpris, il leur dit : Mes enfants, où

sont les brebis, là doit être le pasteur. C'est pour vous que je des-

cends à l'église, car je pourrais dire la messe pour moi à l'évêché.

En ayant usé de la sorte deux fois, il les corrigea.

Il honorait particulièrement les moines. Il bâtit un hospice parti-

culier pour les moines étrangers, et fonda deux monastères auprès

de deux oratoires qu'il avait bâtis, l'un de la Sainte-Vierge, l'autre

de Saint-Jean. Il leur donna des terres de son patrimoine, et leur

dit : Je pourvoirai à vos besoins personnels, ayez soin de mon salut.

Vos prières du soir et de la nuit seront pour moi ; celles que vous

ferez le jour dans vos cellules seront pour vous. Il voulait ainsi ré-

parer ce qu'il lui manquait, n'ayant pas pratiqué lui-même la vie mo-

nastique. Il avait aussi bâti des hôpitaux pour les étrangers, les

vieillards et les malades.

Malgré les richesses de son église, il vivait pauvrement et couchait

sur un petit lit, avec une mauvaise couverture de laine déchirée. Un
homme riche lui en ayant donné une précieuse, il la prit pour

l'amour de lui ; mais elle l'empêcha de dormir ; il songeait aux

pauvres qui, dans le même temps, mouraient de froid et de misère.

Il l'envoya vendre le lendemain; le riche la racheta et la lui rendit.

Le saint homme la vendit encore, et à la troisième fois, il lui dit :

Nous verrons qui s'en lassera le i)remier. 11 faisait travailler à son

tombeau, le laissant toujours imparfait, afin qu'aux grandes fêtes

on vînt l'avertir de le faire achever, à cause de l'incertitude de la

mort.

Saint Jean l'Aumônier, après avoir si charitablement recueilli et

assisté les fugitifs do la Syrie et de la Palestine, fut obligé, l'année

suivante GIO, de fuir hii-inêiiie |K)nr ('?elia|)per au glaive des Perses.

Il nisoliil dt; se retirer c-he/ hii en Chypre, i^o patrice Nicétas, son

ami, voulant proliter de l'occasion, le pria de venir jusqu'à Constan-

tinopk- prier pour les em|)ereiirs, c'est-à-ilire I^îraelius et son fds.

La !>aint patriarche y conseiilil. Mais, (Uaiil arrivé à Khodes, il eut une

vision dans laquelle un personnage éclatant de lumière et tenant un

sceptre d'or lui dit: Venez, le l\oi des rois vous demande. Alors il

dit au patrice Nierîtas : Vous m'appelez à l'empereur de la terre,

mais l'empereur du ciel vous a |)révenu. Et, après lui avoir raconté
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sa vision, il se sépara de lui, passa en Chypre et vint à Amathonte,

ville de sa naissance. Là, il dicta son testament en ces termes : « Je

vous rends grâces, mon Dieu, de ce que vous avez exaucé ma prière,

et qu'il ne me reste qu'un tiers de sou, quoiqu'à mon ordination

j'aie trouvé dans la maison épiscopale d'Alexandrie environ quatre

mille livres d'or, outre les sommes innombrables que j'ai reçues des

amis du Christ. C'est pourquoi j'ordonne que ce peu qui reste soit

donné à vos serviteurs. »

11 mourut ensuite, et fut enterré dans l'oratoire de saint Tychon,

qui avait été évêque de la même ville d'Amathonte, et dont l'Église

honore la mémoire le seize de juin. On mit le corps de saint Jean

l'Aumônier entre ceux de deux évéques, qui, à la vue de tous les as-

sistants, se retirèrent de part et d'autre pour lui faire place. Il se fit

plusieurs miracles à son tombeau, et sa vie fut écrite aussitôt après

par Léonce, évêque de Néapolis, dans la même île de Chypre, lequel

l'avait apprise principalement de Mennas, vidame ou économe de

l'église d'Alexandrie. JeanMoschus et Sophrone en avaient écrit au-

paravant une autre, que nous n'avons plus. Saint Jean l'Aumônier

mourut le 1 1 novembre ; mais l'Église honore sa mémoire le jour

de sa translation, vingt-troisième de janvier. Il avait tenu dix ans le

siège d'Alexandrie, et eut Georges pour successeur. Mais depuis son

temps on ne connaît plus guère l'histoire de cette église, à cause de

l'invasion des Perses, et ensuite de la domination des Sarrasins *.

Plusieurs années auparavant, mais sans qu'on sache précisément

l'époque, était mort en Palestine le saint abbé Dorothée, ainsi que le

bienheureux Dosithée, son disciple.

Dosithée passa les premières années de sa vie d'une manière

toute mondaine et dans une ignorance profonde des vérités du chris-

tianisme. Comme il avait beaucoup entendu parler de Jérusalem, il

en fit le voyage par curiosité. C'était là que la miséricorde de Dieu
l'attendait. Elle se servit, pour le toucher, d'un tableau qui repré-

sentait les supplices de l'enfer. Dosithée en ayant demandé l'expli-

cation à une personne inconnue qui se trouvait là, fut tellement

frappé des choses nouvelles et terribles qu'on lui dit, qu'à l'heure

même il quitta le monde pour aller vivre dans la retraite. Il s'adressa

à l'abbé Séridon, qui lui donna l'habit monastique et le remit entre

les mains de Dorothée, l'un de ses disciples, qu'il chargea du soin

de l'instruire.

Saint Dorothée, qui avait beaucoup d'expérience dans les voies de
Dieu, et qui savait combien il est difficile de passer tout d'un coup

^Acta SS., 23 fan.
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d'une extrémité à Tautre, permit d'abord à son élève de manger tout

ce qu'il voudrait ; mais par des diminutions insensibles, il le réduisit

à huit onces de pain par jour. Ce fut aussi par degrés qu'il le disposa

à remplir les autres devoirs de la vie monastique. 11 lui apprit sur-

tout à mortifier sa volonté dans les petites comme dans les grandes

choses, et il le plia tellement à l'obéissance, qu'il n'agissait plus

que par l'impulsion de ses supérieurs.

Dosithée, ayant passe cinq ans dans le monastère, fut chargé du

soin de l'infirmerie ; il remplit cette fonction avec une vigilance, une

charité et une douceur qui le firent universellement estimer et aimer.

Sa présence seule suffisait pour que les malades se crussent sou-

lagés. Mais sa santé ne tarda point à se déranger. Il fut pris d'un

crachement de sang et d'une langueur qui le minaient insensible-

ment, ce qui, toutefois, ne porta aucune atteinte aux premières dis-

positions de son cœur; il n'eut garde de s'imaginer que tout lui

était permis, sous prétexte que la maladie exige des adoucisse-

ments. Ses forces cependant l'abandonnaient entièrement; il ne lui

en restait plus que pour vaquer à la prière, encore ne pouvait-il

longtemps de suite se livrer à cet exercice. 11 en eut une sorte de

peine, sur laquelle il consulta saint Dorothée avec sa simplicité

ordinaire. Le saint lui dit de ne point s'inquiéter, parce qu'il suf-

fisait que Jésus-Christ fût présent à son cœur. Dosithée ayant

conjuré un respectable vieillard du monastère de prier Dieu pour

qu'il le retirât de ce monde, celui-ci lui répondit : Ayez un peu

de patience, la miséricorde de Dieu est proche. Et, un instant

après, il lui dit: Allez en paix, et lorsque vous serez en la pré-

sence de l'adorable Trinité, priez Dieu pour nous. Le même vieillard

déclara, après la mort df Dosithée, qu'il avait surpassé tous les

frères en vertu, quoiqu'il n'eût point pratiqué d'austérités extraor-

dinaires *.

Dans le iin'^me monaslère, qui était près de Caza, vivait saint Do-

rothée, surnoiiniié rArrhimandrile, pour le distinguer de plusieurs

personnages de môme nom. Il llorissait vers la tin du sixième siècle.

Il composa vingt-(piali't' instrudions ou discours iis<'éli(|U('S, que nous

avons eri(;ore, rtdont h; docte (ialland de Venise a donné, en grec et

en latin, la première édition bien complète et bien correcte*. La pré-

face (|ui est à la tète tie ces instructions, et qui a pour auteur un

moine de Stude, contient un bel éloge de saint jh)rolliee. Il y est dit

qu'il montra beaucoup de zèle contre l'hérésie de Sévère, eutychien,

laquelle avait été adoptée par un autre Dorothée et par un nonnné

» Ariti SS. ri Oo,/,srtinl,n fr/ir. — « Gallaiid. Uihliolli. vel.l'I'., I. l'i.



à 641 de l'ère chr.] UE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. n

Barsanuphe, qu'il ne faut pas confondre avec le saint de ce nom ; il

y est dit encore qu'il possédait éminemment l'esprit de prière^ d'hu-

milité, de douceur et de mortification. La vérité de cet éloge est

confirmée par ses ouvrages.

Les discours ascétiques de Dorothée contiennent d'excellentes

maximes sur la vie spirituelle. C'est un recueil d'instructions, tiré de

ce qu'avaient dit les plus habiles directeurs des anciens ermites. Les

préceptes y sont accompagnés d'exemples. Rien n'y est plus forte-

ment inculqué que le renoncement, l'humilité, l'obéissance et l'assi-

duité à la prière. L'abbé de Rancé, réformateur de la Trappe, le

jugeait si utile, qu'il le traduisit en français pour l'usage de ses reli-

gieux *.

On ne peut pas dire autant de bien de tous les écrits de Jean,

surnommé Philoponus ou ami du travail. Originaire d'Alexandrie, il

y enseigna la grammaire. De plus, il se rendit habile dans la philo-

sophie de Platon et d'Aristote. Poussant encore plus loin son désir

de savoir, il étudia la théologie chrétienne ; car il faisait profession

de christianisme. Mais, voulant mesurer les mystères divins sur ses

idées philosophiques^ qui n'étaient ni élevées ni profondes, il devint

le chef d'une nouvelle secte, qu'on appela des Trithéites, parce que,

admettant dans la sainte Trinité trois natures particulières, outre la

nature comnmne, ils admettaient nécessairement trois dieux. Philo-

ponus commença d'enseigner cette erreur vers l'an 540. Il vivait

encore du temps de Sergius, patriarche de Constantinople, en 610,

auquel il dédia quelques ouvrages. Le plus considérable est un com-

mentaire sur l'ouvrage des six jours. Il y suit habituellement saint

Basile, et s'applique à montrer que Moïse raconte l'histoire de la

création d'une manière conforme à ce qui se voit dans la nature ^.

L'erreur de Jean Philoponus sur le trithéisme fut réfutée de son vi-

vant par plusieurs auteurs, mais dont nous ne connaissons les écrits

que par la mention que Photius en fait dans sa Bibliothèque.

Vers le même temps écrivait Léon de Byzance, d'abord avocat à

Constantinople, ensuite moine en Palestine, du moins à ce qu'il pa-

raît. Jeune encore, il fut engagé dans les erreurs de Nestorius ; mais,

par la grâce de Dieu, il s'en retira et écrivit pour les réfuter, aussi

bien que celles d'Eutychès et d'Apollinaire. Il composa une histoire

et réfutation des principales sectes, ainsi que d'autres écrits. En fai-

sant le catalogue des patriarches d'Alexandrie, il finit par saint Euloge,

qui mourut en 607 3.

L'an 616, les Perses, sous le commandement de Sarbas, péné-

> Acta SS. et Godescard., 5 junii. — « Galland, t. 12. — 3 Ibid., 1. 12.

X. 2
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trèrent en Egypte, prirent et pillèrent Alexandrie, et poussèrent

leurs ravages jusqu'aux frontières d'Ethiopie. Dans le même temps,

une autre de leurs armées, sous le commandement de Saës, assié-

geait Chalcédoine, vis-à-vis de Constantinople. Depuis six ans qu'il

était monté sur le trône, l'empereur Héraclius demeurait dans l'inac-

tion. Il se bornait à envoyer des ambassades à Chosroès. En 619, il

lui en députa une nouvelle, avec une lettre suppliante au nom du

sénat. Chosroès répondit aux ambassadeurs : J'épargnerai les Ro-

mains quand ils auront abjuré leur Crucifié pour adorer le soleil.

Tl ne se souvenait plus que c'était aux Romains qu'il devait sa

couronne, et que, dans son adversité, il n'avait trouvé d'autre

secours que dans le Dieu des chrétiens. A cette réponse, Héraclius

perdit courage. Depuis la perte de l'Egypte, le manque de vivres se

faisait sentir à Constantinople, que ravageait de plus une peste hor-

rible. Il résolut donc d'abandonner cette capitale et de se retirer en

Afrique auprès de son père. Dans ce dessein, il fit embarquer ce qu'il

avait de plus précieux, avec ordre aux pilotes de tourner vers Car-

thage. Une tempête fit périr la plupart des vaisseaux. Les habitants

de Constantinople, consternés, supplièrent l'empereur, par leurs cris

et leurs larmes, de ne pas les abandonner. Le patriarche Sergius,

entré dans le palais, conduisit Héraclius à la grande église de Sainte-

Sophie, et l'obligea à jurer hautement, à la face des autels, qu'il n'a-

bandonnerait pas sa ville impériale. Héraclius prêta le serment, bien

que malgré lui. Peu après, il fut parrain d'un chef de Huns, qui vint

embrasser le christianisme et demander le baptême à Constanti-

nople *.

L'empereur Héraclius resta dix ans dans l'inaction, livré au repos

et au plaisir, pendant que l'empire était ravagé par les Perses. Il

faillit même, l'an (il*.), ètn^ pris par le khakan des Avares, qui lui

avilit demandé une entrevue, sous prétexte de consolider la paix,

mais, dans la réalité, |iour s'emparer dcsa personne, de ses richesses

etsiirj)rendre Constantinople. Et peu s'en l'allut (juel'artilice du Bar-

bare ne réussît complètement. L'empereur, qui s'avançait en grande

pompe, eut à peine le tenjpsdese sauver sous un déguisement. Les

Avares firent im butin immense, et, suivant le patriarche Nicé-

phore ', emmenèrent deux cent soixante-dix mille captifs, honmies,

femmes et enfants, au delà du Danube. La dixième année, (521, il

pariit se ii'veiller, et j-ésolnt d'aller attaquer l<'S Perses dans leur

pays même. Poiu- assurer la ville de Constantinople, il fit la paix avec

•Tlicii|»li., (y-il., /.fin,, Niic|ili., Chroii. juisrii/r, llisl. tin lins-linipirr, I. ,'»(>. —
• Nici'pli.. |i. s
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le khakan des Avares, et pour tenir celui-ci en échec, il céda quel-

ques provinces à trois nouveaux peuples barbares, les Slaves, les

I
Croates et les Serviens. Comme il ne trouvait point d'argent à em-
prunter d'ailleurs, il emprunta, disent Cédrénus et Zonare *, à des mo-
nastères et à des églises ; il prit ainsi jusqu'aux chandeliers et aux

vases de Sainte-Sophie pour en faire de la monnaie. Tout étant prêt

pour le départ, il déclara son fils Hérachus Constantin, âgé de dix ans,

régent de l'empire, sous la direction du patriarche Sergius et du pa-

trice Bonose. Puis, ayant célébré la fête de Pâques le A d'avril 622,

la douzième année de son règne, il se rendit le lendemain à l'église

de Sainte-Sophie, et se prosternant au pied de l'autel : Seigneur,

s'écria-t-il, ne nous livrez point à vos ennemis en punition de nos

crimes, mais jetez sur nous des regards de miséricorde et accordez-

nous la victoire, afin que les méchants cessent de s'enorgueillir et

d'insulter à votre héritage. Se tournant alors vers le patriarche : Je

laisse, dit-il, ma capitale et mon fils à la garde de Dieu, de la sainte

Vierge et à la vôtre. Prenant ensuite entre ses mains une image du

Sauveur, qu'on disait n'avoir pas été faite de main d'homme, il

marcha vers le Bosphore et s'embarqua pour l'Asie.

Son armée se composait de troupes auxiliaires et de troupes ro-

•maines ou grecques. Parmi les auxiliaires, il y avait un corps de

Turcs. Les Bomains ou les Grecs, habitués depuis longtemps à être

battus par les Perses, n'avaient plus ni courage ni discipline. Héra-

chus employa les premiers mois à leur redonner l'un et l'autre. Voyez,

mes frères et mes enfants, leur disait-il, voyez comme les ennemis

de Dieu ont foulé aux pieds notre pays, rendu nos villes désertes,

brûlé les sanctuaires, profané les autels, et souillé par les plus sales

voluptés la pureté des églises. Les ayant ainsi transformés en vrais

guerriers, il les assembla tous, et, prenant en main l'image du Sau-

,veur, leur fit serment de combattre comme eux et avec eux jusqu'à

la mort, de partager tous leurs dangers, et de leur être inséparable-

ment uni comme un père à ses enfants. Ce qui fut encore plus mer-

veilleux, c'est qu'il tint parole 2.

Toujours à la tête de ses troupes, joignant la prudence à la valeur,

il entra en Arménie, battit les Perses en plusieurs rencontres
;
puis,

ayant fait semblant de prendre ses quartiers d'hiver dans le Pont, il

pénétra subitement dans la Perse même, y défit entièrement une

armée considérable, prit le camp ennemi avec des richesses immenses,

et fit passer l'hiver en Arménie à ses troupes étonnées de leurs vic-

' Cedr., p. 323, edit. Venet.; p. 409, edit. Paris. Zonar., p. 6G, edit. Venet.,

et p. 83. edit. Paris. — * Theophan., Cedren. '."
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toires, La campagne suivante ne fut pas moins glorieuse . Ayant célébré

la ff^te de Pâques à Nicomédie avec sa famille, le 27 mars 023, Héra-

clius était dans la Perse le 20 avril. Il avait écrit à Chosroès pour lui

proposer la paix : non content de repousser ses offres, Chosroès fit

mourir ses ambassadeurs. Héraclius se servit de tout cela pour en-

flammer le courage et la confiance de son armée. Il pénétra dans

rintérieur de la Perse, mettant le feu aux villes et aux villages sur sa

route, marcha sur Ganzac, actuellement Tauris, où Chosroès était

campé avec quarante mille hommes. Après un premier échec, Chos-

roès prit la fuite ; ses troupes furent tuées, prises ou dispersées.

Ganzac était la capitale de l'Atropatène. Les rois de Perse y gardaient

un trésor, qu'on disait être celui de Crésus, roi de Lydie, que Cyrus

y avait transporté. Dans cette ville s'élevait le temple le plus célèbre

du feu, divinité principale des Perses. Zoroastre, le fondateur de ce

culte, était né et avait vécu dans le pays. On y voyait surtout le colosse

de Chosroès. Il était assis au milieu du palais, sous un dôme qui re-

présentait le ciel ; autour de lui étaient le soleil, la lune et les étoiles,

avec des anges qui portaient des sceptres. Au moyen de certaines

machines, le colosse versait des pluies et faisait gronder le tonnerre.

En un mot, Chosroès s'y faisait adorer comme un dieu. Héraclius

fit renverser et mettre en poudre la statue, livra aux flammes et le

palais, et le temple du feu, et une partie de la ville. Ensuite, arrivé

en Albanie pour y passer l'hiver, il délivra par compassion cinquante

mille prisonniers persans, et leur donna tous les secours nécessaires.

Cette humanité lui gagna tellement leurs cœurs, que, fondant en

larmes, ils faisaient tous des vœux pour qu'il fût le libérateur de la

Perse, et qu'il fit périr Chosroès, qu'ils appelaient le destructeur du

genre humain, tant il s'était rendu odieux par ses exactions et ses

cruautés.

Dans la campagne de 024, où Chosroès fit inarcher contre lui trois

armées, Héraclius les défit dans trois grandes batailles, et surprit le

reste au milieu de la nuit et tellement à l'iniproviste, que le généra-

lissime Sarbar, réveille par le bruit des armes, eut h peine le temps

de s'élancer de son lit sur un cheval et de se sauver i» toute bride,

abandonnant ati vaiufjueur son bouclier d'or et s<;s habits mômes.

La campagne de 02"», (jui élait la (juatrième, fut encore heureuse.

Chosroès se vengea de la défaite de ses tr()U|)es sur les églises de la

Perse, dont il enleva tous les ornements, et, pour se venger de l'em-

pereur, il força les chrétiens de ses Etats d'«!ml)rasser la secte de Nes-

torius. Quinze ans auparavant, par eoniplaisaiice pour son mi'îdt^cin,

il avait rontraint h'S habitants d'Edesse d'adopter Ihérésie contraire.

Pour la campagne do 020, Chosroès, par un dernier ettort, leva trois
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grandes armées composées sans distinction de libres et d'esclaves,

d'indigènes et d'étrangers. L'une de ces armées, sous le commande-

ment de Sarbar, vint à Chalcédoine pour assiéger Constantinople

de ce côté, tandis que le khakan des Avares, traître à sa parole, l'as-

siégeait de l'autre. Mais les habitants de la capitale se défendirent

avec tant de bravoure, qu'ils repoussèrent et les Avares et les Perses.

La seconde armée de Chosroès, sous le commandement de Sais, fut

défaite en Arménie par Théodore, frère de l'empereur Héraclius.

Héraclius lui-même défit la troisième près de Ninive, le 12 décembre

627. Elle était commandée par Rhazatès. La bataille commença

dès le matin et ne finit qu'au soir. Les Perses y perdirent, avec leur

général en chef, les trois généraux qui commandaientsousses ordres,

presque tous leurs officiers et plus de la moitié de leurs soldats. Du

côté des Romains, il n'y eut que cinquante hommes de tués; mais

il y eut plusieurs milliers de blessés. L'empereur en prit un si grand

soin, que, sur ce grand nombre, il n'en mourut que dix.

De Ninive, qui n'était plus qu'une bourgade bâtie sur les ruines

de l'antique Ninive, Héraclius se dirigea sur Ctésiphon, capitale de

la Perse, bâtie à quelque distance et avec les débris de l'antique

Babylone. Sur la route étaient un grand nombre de palais, de

maisons de plaisance, de parcs peuplés de bêtes fauves, où les

monarques persans se donnaient le divertissement de la chasse.

Héraclius abandonna tout au pillage de ses soldats, et ensuite aux

flammes. Chosroès fuyait de ville en ville. Au commencement de

l'année (528, Héraclius lui offrit de nouveau la paix. Chosroès s'y re-

fusa encore, et acheva de s'attirer la haine des Persans. Il ne pensait

point à ce que lui réservait la justice du ciel. Il y avait trente-huit ans

qu'il avait fait mourir son père Hormisdas pour régner à sa place.

Ce qu'il a fait à son père, il le souffrira de son fils aîné. Attaqué d'une

cruelle dyssenterie, il voulut se donner pour successeur son fils Mé-

darsès ou Merdasas, qu'il avait eu de Sira, son épouse de prédilec-

tion, que nous avons vue chrétienne. Mais Siroès, l'aîné de ses fils,

irrité de cette préférence, gagne les grands et l'armée, se fait pro-

clamer roi, et envoie une ambassade à Héraclius. Le malheureux

Chosroès fut arrêté dans sa fuite et amené à Ctésiphon le 2-4 fé-

vrier 628. On le chargea de chaînes; on l'enferma dans la tour des

Ténèbres, qu'il avait fait bâtir pour y serrer ses trésors. Siroès se fit

couronner dès le lendemain, et la première action de son règne fut de

condamner son père à mourir de faim. Il disait ".Qu'il mange cet or

pour lequel il a désolé l'univers et fait mourir de faim tant de monde !

Il envoya les satrapes et tous ses ennemis lui insulter et lui cracher

au visage. Il fit égorger devant lui Merdasas qu'il avait voulu faire
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couronner, et tous ses autres enfants. Comme le malheureux vieil-

lard respirait encore le cinquième jour, Siroès le fit tuer à coups de

flèches. Ainsi périt Chosroès, roi de Perse, par les ordres de son i

propre fils, comme il avait fait périr lui-même son propre père. H'

put reconnaître dans ces derniers moments la puissance du Crucifié,

qu'il avait outragé de ses blasphèmes et qu'il avait voulu faire renier

aux Romains.

L'empereur Héraclius écrivit ces nouvelles à Constantinople, y joi-

gnant la lettre que Siroès lui avait adressée, pour lui faire part de

son couronnement et lui témoigner le désir de la paix. La lettre de

l'empereur fut lue à Constantinople, sur l'ambonde la grande église,

le jour de la Pentecôte, quinzième de mai de la même année 628,

dix-huitième de son règne.

Siroès fit en effet une paix solide avec Héraclius, et lui rendit tous

les chrétiens qui étaient captifs en Perse, entre autres Zacharie, pa-

triarche de Jérusalem, avec la vraie croix, que Sarbar en avait enle-

vée, quand la ville fut prise, quatorze ans auparavant. Elle fut d'a-

bord apportée à Constantinople; mais l'année suivante, 629, l'empe-

reur Héraclius s'embarqua pour la reporter à Jérusalem et rendre

grâces à Dieu de ses victoires. Étant arrivé, il remit la croix à sa

place. Elle était demeurée dans son étui, comme elle avait été em-

portée : le patriarche, avec son clergé, en reconnut les sceaux entiers,

l'ouvrit avec la clef, l'adora et la montra au peuple. L'Église célèbre

la fête de cet événement le lï septembre, où déjà auparavant elle

célébrait l'apparition de la croix à (Constantin, sous le nom d'Exalta-

tion de la sainte croix. Héraclius chassa les Juifs de Jérusalem, et

leur défendit d'en approcher de trois nulles. Etant à Edesse, il rendit

aux catholiques l'église que Chosroès avait donnée aux nestoriens. H'

fit à la grande église de Constantinople et à son clergé une rente an-

nuell.>, en payement des sommesqu'il en avait empruntées pour les

frais de cette guerre.

Siroès ne jouit pas longtemps du fruit de son parricide. Après six

mois de règne, il mourut de la peste, suivant les uns; du remords

de ses crimes, suivant d'autres. Après lui, le tiône de Perse ne parut

plus qu'un coupe-gorge. Son fils en basftge, Ardeschir ou Artaxerxès,

après un règne de se|)t mois, est tué |)ar le général Sarbar, sou oncle,

qui n'en règne que deux. Sarbar est tué (!t remplacé par Diévanschir

qui l'est, à senteur, par nue ijlle de Chosroès, nommée Borane; qui.

l'est par un certain TehaseliiiK iideli ; qui Test par A7,ermidockt,sœur.

de Horaue ; (jtii l'est par Mil eeilaiii Kesi'aon Chosroès; cpii resljtarKe-

rokzad; qui l'est par lezdedjeid, pilil-lils du dernier Chosroès, lequel

l'ut coiironiii- l'an i'>'M. En sorte (jiie, dans l'espace de (juatre ans, la
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Perse vit à peu près neuf personnages se remplacer sur le trône par

le meurtre. Tout ceci annonçait la fin de cet empire. En effet, lezded-

gerd III, que Théophane appelle Hormisdas, sera le dernier roi de

Perse ; il périra l'an 651, par le fer des Arabes, et son fils Pérosès

ira mourir sans postérité à Si-ngan-fou, en Chine, capitaine des

gardes de Tempereur chinois *.

Cette longue guerre des Grecs et des Perses, si désastreuse pour

les deux empires, leur fut encore plus fatale en ce qu'elle donna nais-

sance à l'empire des Arabes, qui devait anéantir l'un et l'autre. Parmi

les Arabes de la péninsule, nommée proprement Arabie, il y avait

des tribus juives, des tribus chrétiennes, des tribus idolâtres. Vers

l'an 522, ainsi que nous l'avons vu, les Arabes juifs et les Arabes

chrétiens se disputèrent la royauté de l'Yémen ou de l'Arabie Heu-

reuse. Par le secours des rois d'Ethiopie et des empereurs de Con-

stantinople, les Arabes chrétiens eurent le dessus, et régnèrent près

d'un siècle dans lYénien, connus des Orientaux sous le nom d'Ha-

miar, et appelés Homérites par les Grecs 2. Au commencement du

septième siècle, dans le temps que Chosroès II faisait une si rude

guerre à l'empire de Constantinople, l'Yémen fut envahi par les

Perses, et régi dès lors par des princes ou gouverneurs persans ^. Les

tribus arabes, divisées de religion et de gouvernement, ressentaient

ainsi tour à tour les coups que se portaient les deux empires des Per-

ses et des Grecs. Un homme se rencontra, qui, par la ruse et la force,

réunit toutes les tribus sous un même empire religieux et politique :

cet homme fut Mahomet. Et, dans l'espace d'un siècle, le nouvel em-

pire aura envahi la Perse, la Syrie, l'Afrique, l'Espagne ; il ne recu-

lera que devant l'épée des Francs.

Mahomet, ou suivant l'orthographe et la prononciation des Orien-

taux, Mohammed, qui signifie loué, glorifié, naquit à la Mecque, ville

de l'Arabie Pétrée, le 10 novembre 530, suivant l'opinion la plus

probable. Son origine n'était point obscure ; il était de la tribu des

Coraïchites, la plus illustre parmi les Arabes, puisqu'elle descendait

en ligne directe d'Ismaël, tils d'Abraham, et qu'elle possédait, depuis

cinq générations, la souveraineté de la Mecque et l'intendance de la

Caaba. C'est le temple de la Mecque, bâtiment carré pour lequel les

Arabes ont toujours eu la plus grande vénération. Car, disent-ils, il a

été bâti par Abraham et Ismaël, à la place même d'un temple pareil,

fondé par Seth et par Adam, mais qui avait été renversé par le

'Theophan., Cedren., Zon., Niceph. Chronic. pascale, etc. Hist. du Bas-Em-
pire, 1. 57, n. 42; 1. 59, n. 25, notes, édit. de Saiiit-Miirtin. — « Ibid., \. 40. —
3 Hist. du Bas.Empire, \. 5, n. 3i, notes de Suint-Martin.
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déluge. Ils montrent en preuve une pierre où Abraham a laissé l'ein-

prpjnte de son pied jusqu'à la cheville. Ce que ce temple a de plus

merveilleux, c'est une pierre noire enchâssée à un de ses angles.

Suivant les Arabes, c'était originairement une des pierres précieuses

du paradis, et elle est tombée du ciel avec Adam. Les pèlerins la

baisent avec une grande dévotion. Près du temple est le puits de

Zemzem, le même que l'ange découvrit à Agar et à Ismaël quand

ils furent chassés de la maison d'Abraham. Le sépulcre d'Ismaël est

auprès. L'eau de ce puits, suivant les Arabes, remédie à tous les

désordres de l'âme et procure une entière rémission des péchés.

Aussi les pèlerins ne manquent-ils pas d'en boire, et beaucoup. Pour

toutes ces raisons, les Arabes venaient, de temps immémorial, en

pèlerinage à la Mecque et à la Caaba. La possession de la ville et de

son temple était d'une importance considérable. Les Coraïchites,

qui en étaient les maîtres à la naissance de Mahomet, étaient deve-

nus idolâtres : la Caaba était un temple d'idoles ; il y en avait quel-

ques-unes au dedans et trois cent soixante au dehors. Les Arabes

leur immolaient leurs fdles. Mahomet lui-même fut idolâtre jusqu'à

l'âge de quarante ans*.

Il perdit son père à l'âge de deux mois, sa mère à l'âge desix ans,

et fut élevé par son oncle paternel Abou-Taleb, qui avait la princi-

pale autorité àla Mecquecomme chef des Coraïchites. Mahomet avait

douze à treize ans, lorsque son oncle le mena en Syrie, dans un voyage

pour les affaires de son négoce. Us descendirent à Bostra, dans un

monastère on un moine nestorien, nonuné Félix, surnonunéBoheira,

et que l'on croit avoir porté chez les Grecs le nom de Sergius, leur

donna cordialement l'hospitalité et se lia d'amitié avec eux. A l'âge

de quatorze ans, suivant Aboulféda, ou de vingt, suivant d'autres

écrivains arabes, Mahomet lit ses premières armes, sous son oncle

Abou-Tlialel), dans une guerre que les Coraïchites soutinrent contre

une autre tribu qui avait violé le territoire de la Meecjue. Marchands

et voleurs de leur naturel, les Arabes ou Bédouins ont souvent de ces

guerres les uns avec les autres. Celle-ci fut appelée la (iuerre impie,

h cause que les deux partis la poussèrent avec toute la fureur j)OS-

sible pendant les quatre mois sacrés où il était défendu decombattre.

A l'âge de vingl-ciiKi ans, Malioiiief entra comme facteur au service

d'une riclu! marchande, nonuiiee kadidja, veuve de deux maris, qui

l'épousa quelque tem|)s après, quoiqu'elle fût âgée de quarante ans.

Il venait de faire, par sou ordre et avec succès, un second voyage

commercial en Syrie. L'ii [)arentde celte l'euune, nonuné VVarrakah,

' //l.»^ unir ilci Anrjinis, t. 41.
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d'abord juif, puis chrétien, était redevenu idolâtre *. Dans la suite,

Mahomet prit encore une vingtaine de femmes ou concubines, parmi

lesquelles deux juives et une chrétienne, appelée Marie 2. Son ma-

riage avec la riche Kadidja fit de lui un des personnages notables de

sa tribu. Une rencontre fortuite vint encore ajouter à sa considéra-

tion. Il avait trente-cinq ans, lorsque les Coraïchites ayant rebâti avec

plus d'étendue et d'élévation le temple de la Caaba, qu'une femme
avait incendié en y brûlant imprudemment des parfums, une contes-

tation s'éleva sur la prééminence entre les diverses tribus arabes,

quand il fallut placer la pierre noire. On convint de s'en rapporter à

la décision du premier citoyen qui se présenterait à la porte du tem-

ple. Mahomet parut ; on le prit pour arbitre. Il ordonna que la pierre,

mise sur un tapis, fût élevée ainsi par des hommes de chaque tribu,

jusqu'à la hauteur où elle devait être placée : alors, il la prit lui-

même et la posa de ses mains.

Cette circonstance acheva probablement d'éveiller en lui l'ambi-

tion et l'idée de fonder un empire religieux et politique. Pour s'insi-

nuer plus aisément dans les esprits, il affecta longtemps une vie aus-

tère et retirée. Il prit l'habitude, pendant quelques années, d'aller

s'enfermer tout un mois dans les cavernes du mont Héra, à une lieue

de la Mecque. La quarantième année de son âge, il y passa près de

six mois de suite. De temps en temps, il faisait venir sa femme, ses

enfants, ses domestiques, et leur parlait en termes obscurs de visions

nocturnes et d'apparitions. Enfin, au mois de Ramadan, dans la nuit

du 23 au 24, il eut, dit-il à sa femme, l'apparition suivante : Une
voix l'appela par son nom ; une lumière céleste éclaira la contrée, et

l'Alcoran, c'est-à-dire l'Écriture, la lecture par excellence, la dernière

révélation de Dieu, descendit du ciel, complète dans toutes ses par-

ties. Le porteur en était l'archange Gabriel, dont la splendeur natu-

relle était si grande, que Mahomet le supplia de ne lui apparaître

désormais que sous une forme humaine. Gabriel le lui promit, et lui

connnanda de lire dans l'Alcoran : ce que Mahomet fit très-couram-

ment, quoiqu'il protestât n'avoir jamais appris à lire. Alors Gabriel

le salua comme le prophète de Dieu, et remporta l'Alcoran au ciel^

mais en lui donnant l'assurance qu'il le lui apporterait partiellement,

chapitre par chapitre, suivant que les circonstances le demanderaient.

Voilà ce que Mahomet dit à sa femme, d'après le récit unanime des

autres mahométans. Sur quoi l'on peut faire cette remarque : Ou
bien Mahomet n'avait rien vu de ce qu'il dit, et alors c'est un vil im-

» Pocock. Specim. hist. arab.
, p. 157. Keiz, t. 22, p. 80. — 2 Hist. uni»., t. 41,

p. 351 et seqq.
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posteur; ou bien il Tavait vu^ et alors il est une preuve de plus de ce

que nous dit saint Paul, que Satan lui-même se transfigure en ange

de lumière. On peut remarquer encore la précaution satanique de

poser en principe que l'Alcoran complet est au ciel et qu'il en des-

cendra par chapitre, suivant les circonstances.^ Nous verrons com-

ment Mahomet en profitera pour autoriser, pour consacrer au nom
du ciel son ambition et sa luxure.

Kadidja, ravie d'être la femme d'un prophète, jura par celui qui

tenait son âme entre ses mains, qu'elle croyait à sa mission. Elle

courut informer son cousin Warrakah, qui avait été successivement

juif, chrétien et idolâtre. Cet apostat fit le même serment, que Ma-

homet était le prophète annoncé par Moïse. Comme, au dire de Ma-

homet, range Gabriel lui apparaissait plus fréquemment, il fut

encore reconnu pour prophète par son cousin Ali, âgé de dix à onze

ans, qu'il avait pris à la maison depuis quelques années, et par un

de ses esclaves nommé Zaïd, auquel il donna la liberté en récom-

pense. Une conquête plus important!' pour Mahomet fut celle d'Abou-

bècre, homme fort considéré, dont l'exemple attira plusieurs au-

tres, et qui fut dans la suite le premier calife ou vicaire de Mahomet.

Cependant, au bout de trois ans, tout son parti ne consistait qu'en

quarante personnes. 11 essaya, dans deux repas, de gagner tous ceux

de sa famille : il ne réussit pas pour le moment; mais il g:igna plus

tard Hamza, un de ses oncles, et le fameux Omar, qui fut le deuxième

calife. Sous la protection de son oncle Abou-Taleb, chef de sa tribu,

il se produisit comme prophète devant le peuple, et lui prêcha

publi(|upm('nt sa doctrine, qu'il appela dès lors Islam. Ce mot

veut dire abandon, résignation complète à Dieu; et le mot nuisul-

man, en persan Muslim, formé de la même racine, veut dire un

honnne résigné it Dieu de cette manière. Mais connue Mahomet se

donnait pour le suprême envoyé de Dieu, le sens de ces mots est pro-

prement, soumission aveugle, absolue à tous les ordres, à tous les

«lésirsde Mahomet.

I.a prédication de la nouvelle doctrine divisa la tribu dos Coraï-

chitcs. I^es opposants, qui étaient les j)lus nouibreux, commençaient

à recourir ii la violence. Mahomet, ne se sentant pas encore le plus

fort, [x-rmif aux siens «le se retirer en Abyssinie. Cette prrMuière hé-

gire ou fuite des Musuhnans arriva la cin(|uième année de la prétendue

mission (le Mahomet. I^e nombre des réfugiés monta successivement

k qnalre-virifjt-trois hoiumes, dix-buit fenuiies et quelques enfants.

Comme l'empereiM" d'Abyssmie était cbrélien, il leur demanda ce

qti'ils pensaient de Jésus-Christ. llsré|)ondirent par quelques versets

de l'Alcoran (|ui en parlent d'une inanièie fort honorable : ce qui
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l'empêcha de les livrer aux Coraïchites, qui avaient envoyé les ré-

clamer. Au milieu de divers incidents, qui augmentèrent Tanimo-

sité des partis à la Mecque, Mahomet faisait toujours quelques pro-

sélytes, particulièrement parmi les pèlerins étrangers. Il gagna

surtout six juifs des plus considérés de la ville d'Yatreb, appelée

depuis Médine, qui firent serment de le défendre contre ses ennemis

et d'être ses prédicateurs parmi leurs compatriotes, dont en effet ils

lui attirèrent bientôt un grand nombre. Ce fut le fanatisme de cette

demi-douzaine de juifs arabes qui, ainsi que nous le verrons, posa

le premier fondement de la puissance temporelle de Mahomet,

décida le sort de l'Arabie et donna une direction nouvelle à l'histoire

du monde. Ayant rejeté le Christ, les juifs sont les premiers à sou-

tenir l'Antéchrist.

Jusqu'alors c'était simplement Gabriel qui avait érigé Mahomet en

prophète, et qui lui enseignait sa doctrine. L'an 021, douzième

année de sa prétendue mission, il voulut placer son trône prophé-

tique au-dessus de tous les prophètes et de tous les anges, et, dans un

voyage nocturne^ traversant tous les cieux, s'élever infiniment au-

dessus, et s'entretenir avec Dieu même face à face. Voici le résumé

de ce voyage, tel qu'il est rapporté au long dans les auteurs arabes,

dans la Sonna ou la tradition orale des Musulmans, et tel que l'Al-

coran le rappelle en substance.

Mahomet dormait une nuit entre deux collines, lorsque Tange Ga-

briel lui ouvrit le cœur, en exprima la goutte noire ou le principe du

péché originel, le lava, le remplit de foi et de science, et ensuite le

remit à sa place. Après quoi, l'ayant éveillé, il lui annonça que le

Très-Haut le mandait et voulait l'entretenir face à face. En même
temps, il lui présenta la jument El-Borac, c'est-à-dire la foudroyante.

Elle était sellée et bridée. C'était la monture ordinaire des prophètes.

Comme elle n'en avait porté aucun depuis longtemps, elle se mon-
trait fort revêche. Mahomet la rendit docile en lui promettant, sur

sa demande, de lui obtenir une belle étable dans le paradis. Elle le

transporta donc en un clin d'œil à la porte du temple de Jérusalem.

Mahomet y trouva une multitude de patriarches et de prophètes, qui

tous l'accueillirent avec respect, se recommandèrent à ses prières, et

lui souhaitèrent un heureux voyage.

Une échelle de lumière se trouvait là, qui allait directement de la

terre au premier ciel. La distance était de cinq siècles de marche
ordinaire ; Mahomet et Gabriel la franchirent en peu d'instants

;

la jument El-Borac resta sur la terre, attachée à un rocher, sui-

vant les auteurs arabes; car un auteur français, traducteur admi-
ratif de l'Alcoran, la fait galoper le long de l'échelle, ayant Mahomet
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en croupe *. Arrivés au premier ciel, ils frappèrent à la porte. Qui

est là ? demanda le portier. On lui répondit : Gabriel et son compa-

gnon Mahomet, le favori de Dieu. Aussitôt les portes s^ouvrirent, et

un vieillard vénérable vint au-devant du prophète, lui fit plusieurs

révérences très-profondes, et se recommanda à ses prières. C'était

le vieux Adam, père du genre humain. Leur voyage continua de

même du premier au second ciel, du second au troisième, au qua-

trième, et enfin au septième. Chaque ciel était distant de l'autre de

cinq siècles de marche ordinaire. Ces deux divers étaient dune ma-
gnificence diverse, mais croissante. Le premier n'était que d'argent,

tapissé toutefois de pierres précieuses; le second était d'or; le sep-

tième et le plus haut, n'était que splendeur et lumière divine. Dans

chaque ciel se trouvaient des patriarches et des prophètes, selon le

rang que Mahomet veut bien leur assigner. 11 y vit entre autres Issa

ou Jésus ; mais il ne dit pas nettement dans quel ciel. Dans le pre-

mier, il vit une multitude d'anges de toutes sortes de formes ; un

entre autres sous la forme d'un coq blanc comme la neige et d'une

grandeur si prodigieuse que sa tète touchait au second ciel. C'était,

dit Mahomet, le principal ange des coqs; il s'unit chaque jour à Dieu

pour chanter une hymne : son chant est si éclatant que tous ceux

qui sont au ciel et sur la terre Tentendent, excepté les honmies et

les fées, et qu'alors tous les autres coqs qui sont au ciel et sur la

terre chantent aussi. Dans le troisième ciel, il vit une merveille

non moins étonnante : un ange d'une taille si énorme, que l'espace

entre ses deux yeux égalait soixanle-dix mille journées de chemin.

Mais ici, connue l'ont remarqué de savants Anglais, Mahomet avait

oublié son arithmétique; car l'espace entre les yeux «l'un honnne

n'étant, par rapport à sa hauteur totale, que d'un à soixante-douze,

la hauteur totale de cet ange a dû être d'environ cent quarante mille

ans de cheniin, c'est-à-dire de quatre fois la liaut»'ur de tous les sept

cieux ensemble, et par conséquent cet ange n'aurait pu se tenir dans

aucun d'eux.

I>ans le septième ciel, Maliom«!t s'entretint avec Abraham, admira

l'arbre Sédru, sur les rameaux duquel une nudtitude d'oiseaux des

plus charmants, qui étaient des anges transformés, chantaient de

la manière j;i plus ravissante. Près «l(> là était la source de quatre

grands llcuves, dont deux sont le Nil et l'Euphrati». Après qu'il eut

contemplé les indicibles merveilles de cet arbre, Gabriel lui dit qu'il

«leviiil niaiiitrnani |)oinsnlvn' tout seul son voyage, attendu qu'a lui-

même il n était piis permis de pénétrer au delà du septième ciel.

L"' (^naii, ascc la \'ii;(lt: Mahot/wl, \)av Savari, I. I, |i. 50.
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Mahomet monta donc sur l'arbre Sédra, et s'éleva de là^ à travers

un espace incommensurable et un immense océan de lumière, jus-

qu'au trône de Dieu. En approchant, il lut sur les degrés du trône

ces paroles : La Allah illa Allah, va Mohammed rasoul Allah, c'est-

à-dire : Il n'y a de Dieu que Dieu, et Mohammed est l'apôtre de Dieu.

Admis en la présence du Très-Haut, Mahomet le vit sur son trône.

En signe de sa faveur, Dieu lui mit une main sur la poitrine, l'autre

sur l'épaule, et s'entretint longuement et familièrement avec lui.

Dans cette conversation, il lui révéla un grand nombre de mystères

cachés, lui fit entendre toute sa loi, lui accorda plusieurs grands pri-

vilèges; entre autres, qu'il serait la plus parfaite des créatures; qu'il

serait honoré et élevé au-dessus de tout le reste des hommes; qu'il

serait le rédempteur de tous ceux qui croiraient en lui
;
qu'il aurait

la connaissance de toutes les langues, et que les dépouilles de tous

ceux qu'il vaincrait à la guerre appartiendraient à lui seul. Enfin, il

lui ordonna de prescrire à ses disciples cinquante prières par jour;

mais, sur ses remontrances, il les réduisit à cinq. Après quoi Maho-
met, étant descendu au septième ciel, y trouva Gabriel, qui l'accom-

pagna jusque sur la terre, à Jérusalem, d'où la jument El-Borac le

transporta dans un clin d'œil à la Mecque. Le voyage tout entier ne

dura pas une heure.

Le lendemain il en raconta les merveilles à ses disciples. Plusieurs

eurent de la peine à y croire
;
quelques-uns pensèrent même l'aban-

donner, comme un visionnaire. Mais Aboubècre, dont Mahomet avait

épousé la fdle, assura avec serment que tout ce que racontait son

gendre était vrai. En récompense, Mahomet lui donna le nom de té-

moin fidèle. Il osa bien plus : pour consacrer cette imposture sata-

nique par l'autorité de Dieu même, il lui fait dire, dans un chapitre

de l'Alcoran: J'en jure par l'étoile qui disparaît! votre compatriote

n'est point dans l'erreur, il ne dit rien du sien, il ne dit que ce qui

lui a été inspiré par le Dieu tout-puissant. Il dit ce qu'il a vu. Il a vu

l'ange au ciel près de l'arbre qui est au côté droit du trône de Dieu,

et sa vue n'a pas été éblouie. Certainement, il a vu les merveilles de

son Seigneur *.

Cet audacieux blasphème, qui fait jurer à Dieu l'imposture à la

fois la plus impie et la plus ridicule, décèle évidemment ce vieux ser-

pent qui disait à la première femme, contrairement à la parole ex-

presse de Dieu : Non, vous ne mourrez point de mort, car Dieu sait

qu'aussitôt que vous en mangerez, vos yeux s'ouvriront, et que vous

serez comme des dieux. Et quand nous voyons Mahomet, dans cette

* Alcoran, ch. 53.
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imposture satanique, s'élever au-dessus de tous les patriarches et de

tous les prophètes, au-dessus de tous les anges, au-dessus de Jésus-

Christ et s'approcher seul du trône de Dieu, comme son pareil, peut-

on méconnaître cet ange de l'orgueil, qui disait par un autre : Je mon-

terai aux cieux, je placerai mon trône par-dessus les astres, et je se-

rai semblable au Très-Haut? Quant à ce voyage ou cette vision

nocturne, il n'est pas impossible que Satan ait fait voir à Mahomet

quelque chose de cette nature, et qu'il soit même ce dieu faux et

menteur dont Mahomet est réellement l'apôtre, puisqu'il a bien osé

transporter Jésus-Christ sur le pinacle du temple, ensuite, sur une

haute montagne, lui montrer tous les royaumes de la terre avec leur

gloire, et lui dire : Je te donnerai tout cela si tu te prosternes devant

moi et m'adores. Si le tout est entremêlé de circonstances ridicules,

n'est-ce pas encore une ruse de Satan pour déverser le ridicule sur

l'Écriture sainte, dont il contrefait les récits et les miracles, comme
le singe de Dieu, ainsi que l'appelle un Père de l'Église ? Enfin son

dogme principal : Il n'y a de Dieu que Dieu, et Mahomet est son pro-

phète, est encore, même dans sa première partie, une équivoque sa-

tanique; car, quand il dit : Il n'y a de Dieu que Dieu, c'est pour ex-

clure Jésus-Christ de la divinité et pour se mettre au-dessus de lui.

C'est là le cachet propre de l'Antéchrist.

Mahomet ayant raconté l'histoire ou la fable de son voyage noc-

turne devant le peuple et dans le temple de la Mecque, tous les audi-

teurs se moquèrent de lui. En présence du peuple et dans le temple

même, les Coraïchites le convainquirent de mensonge et d'impos-

ture, et toute la Mecque jura que leur compatriote avait perdu la

tête, ou qu'il était un infâme menteur. Mais il n'en fut pas de même
à Médine, ville rivale de la Mecque. Le bruit du voyage nocturne de

Mahomet y lit une impression profonde; le nombre de ses partisans

y augmentait de jour en jour; il n'y avait pas une maison où il n'y

en <ût doux ou trois, et leur fanatisme augmentait avec leur nond>re.

Entin ils lui députèrent soixante-quinze notables, pour lui jurer fi-

délité et obéissance au nom de leurs concitoyens. Dans une entrevue

nortunii^ sur une coiliiu', [)rès de la Meequ(>, ils ((nirlurenf une al-

liance otlensive et défensive. Mahomet choisit parnn eux douze hom-

mes qui devaient avoir la même autorité que les douze apôtres de

Jésus parmi ses disciples. Mais, lui dii'eiit les députés, si nous mou-
rons jxiiir votnî cause, ô apùlre d«t Dieu, quelle sera noire récom-

pense? Le [laradis, répondit Mahomet. C'est assez, dirent-ils; et à

l'instant ils prêtèrent seruieiit de (idt'lilé entre ses mains.

Kl quel est cr j>aradis (\\u: Malioniel promet ii ceux qui se font tuer

pour sa cause? Voici le tableau que lui-même nous en fait dans plu-
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sieurs chapitres de son Alcoran. Ils seront introduits dans des jardins

de délices, où coulent des fleuves d'une eau incorruptible, des fleuves

d^un lait inaltérable, des fleuves du miel le plus pur, des fleuves d'un

vin qui flatte agréablement le gosier *. Ils y reposeront sur des lits

de soie brochés d'or; ils auront à leur disposition des fruits magni-

fiques, des viandes, des oiseaux. Se lèvent-ils de table? ils expirent

comme un parfum ce qu'ils ont mangé, et peuvent se remettre à un

nouveau festin avec plus d'appétit encore. Ils y auront chacun pour

compagnes quatre-vingt-dix houris aux grands yeux noirs, belles

comme des rubis et des perles, fraîches comme la rosée du matin;

elles seront leurs épouses et ne cesseront pas d'être filles. C'est-à-dire

que le paradis de Mahomet n'est au fond qu'une honnête maison de

débauche, et qu'il consiste dans les sales voluptés du libertinage,

exemptes des devoirs de la paternité : ce qui est quelque chose au-

dessous de la brute. Voilà ce que Mahomet fait jurer à Dieu, par

l'Alcoran, de donner à ses élus ^.

Cependant les Coraïchites, alarmés de la ligue que Mahomet ve-

nait de former avec ceux de Médine, résolurent de se défaire de lui.

Il échappa au danger et se réfugia lui-même à Yatreb, où il fut reçu

comme un triomphateur. Sa résidence en cette ville lui a fait donner

le nom de Médinat-al-Nabi, ville du prophète, ou simplement Mé-

dine, qu'elle conserve encore. Cette fuite de Mahomet est devenue

pour tous les mahométans le commencement de l'ère dont ils se ser-

vent, et qui est connue sous le nom d'hégire, qui veut dire fuite.

Cette ère commence avec le premier jour de Moharrem, premier

mois de l'année musulmane, jour qui correspond au vendredi

16 juillet 622; mais il faut observer que, dans le fait, Mahomet ne

s'enfuit de la Mecque que le 12 septembre 622, et n'arriva à Médine

que le 28 du même mois. Il entrait alors dans la cinquante-quatrième

année de son âge et la quatorzième de sa mission.

Un de ses premiers soins fut d'y bâtir une mosquée pour la prière,

une maison pour lui-même et d'autres pour ses femmes ; car, après

la mort de Kadidja, il en épousa successivement quinze et plus, sans

compter les concubines et les esclaves. A l'âge de cinquante-quatre

ans, il consomma son mariage avec Aïcha, qui n'en avait que neuf,

et qui était fille d'Aboubècre. Il n'accordait à ses disciples que qua-

tre femmes. Pour lui, huit ou neuf femmes, du rang d'épouses, ne

suffisaient pointa sa luxure. Il devint amoureux de la femme de son

fils adoptif, Zaïd, son ancien esclave. Pour lui complaire, Zaïd ré-

* Ch. 47. — 2 Ch. 18, 44, 55, 78, avec les commentaires de la Sonna f t des doc-

teurs musulmans.



3î HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVIII. — De 604

pudia sa femme, et Mahomet l'épousa avec une solennité extraordi-

naire. Quelques-uns murmuraient d'un pareil inceste. Aussitôt Ma-

homet fait descendre du ciel un chapitre de l'Alcoran, où Dieu lui

fait un reproche d'avoir caché, par respect humain, la passion qu'il

avait pour la femme de son fils, tandis que le ciel lui-même en était

l'auteur ; il lui apprend que l'adoption n'est plus un obstacle au

mariage, et que, par un privilège spécial, il peut épouser toute

femme qui se donnerait à lui ^. Il défend entin à tout musulman

d'entrer dans la maison du prophète sans sa permission ; de parler à

aucune de ses femmes, si ce n'est à travers un voile; d'épouser ja-

mais aucune femme ou fille avec laquelle il aurait eu conmierce : ce

serait un crime énorme. Comme le paradis dumahométan n'est dans

le fond qu'un lieu de débauche, conçu par une imagination orien-

tale : cela est de l'homme, cela est du libertin ; mais faire dire à Dieu

que c'est lui-même qui le commande, voilà qui passe l'homme, voilà

qui est de Satan.

Mahomet, se trouvant un peu en force à Médine, commença à faire

la guerre à sa patrie et à sa tribu. Tel qu'un chef de Bédouins, il

surprenait et détroussait les caravanes des Coraïchites, ses com-

patriotes. Le 14mars02G, à la tête de trois cent treize hommes, il

en attaqua une en personne dans un lieu nonmié Bèdre. 11 eut l'avan-

tage, pilla une partie de la caravane, tandis que l'autre se retira en bon

ordre à la Mecque. Ce coup de main est célébrédans l'Alcoran comme
une victoire incomparable, remportée par le secours de Gabriel et

d'un millier d'anges. Mahomet fit jeter dans un puits les cadavres des

ennemis. Parmi les prisonniers, il fit couper la tête à deux, parce

que précédemment ils avaient traité ses révélations de contes de

vieilles. C'est ainsi qu'il réfutait ses adversaires. Ce ne fut pas la seule

fois. 11 fit assassiner un poëte de Médine, nonnné Caab, parce qu'il

ne le ménageait pas dans ses vers; il fit assassiner Sofian, chef de

tribu, parce qu'il faisait des préparatifs de défense, et, en témoignage

de satisfaction, il donna sa canne à l'assassin; il fit assassiner égale-

ment le juif Salaiii; il envoya assassiner Abou-Solian, général des

Coraïchites; n)ais l'assassin manqua son coup, lue autre tribu, les Co-

réidites, assiégés dans leur forteresse, se rendirent à sa discrétion, pro-

mirent tous d'cirdjrasser l'islamisiiie, d'observer tous les préce|)tes de

l'Alcoran; ils demandaient seulement la vie. Mahomet fait creuser

des fosses larges et profondes, fait descendre les vaincus dix à dix

dans ces fosses, où des bourreaux leur coupent la tète ; et Mahomet
conleniplecemassacrejd'nn bout à l'autre, avec un visage impassible.

' (>h. 33.
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Et à chacune de ses atrocités, il fait descendre du ciel un chapitre de

TAlcoran, pour les justifier par Fordre de son dieu. Qui ne voit ici

cet autre caractère de l'esprit de ténèbres : Il fut homicide dès le

commencement ?

Ce caractère se révèle et dans FAlcoran *, et dans la Sunna, et dans

toute l'histoire du mahométisme. Partout c'est une guerre implacable

contre les infidèles, c'est-à-dire contre tous ceux qui ne croiront point

à la parole de Mahomet. Il m'a été ordonné, dit-il dans la Sunna, de

tuer tous les hommes, jusqu'à ce qu'ils confessent qu'il n'y a de Dieu

que Dieu, et que Mahomet est son prophète. S'ils le font, abstenez-

vous du meurtre et du pillage, à moins qu'on ne fasse le contraire

pour le salut de l'islamisme. Vous devez attaquer les villes et les mai-

sons des peuples, jusqu'à ce qu'ils prient comme ils doivent prier.

La véritable clef du paradis, c'est le glaive. Une nuit passée sous les

armes et dans le camp a plus de mérite que toutes les œuvres de

la piété et de la dévotion ^. Et afin qu'aucun traité de paix ne les ar-

rête, il fait descendre du ciel un chapitre de l'Alcoran, où il est dit :

Dieu vous a permis de délier vos serments 3.

Tant qu'il ne se sentait point en force, son langage était pacifique

et modeste. Ne disputez avec les juifs et les chrétiens qu'en termes

honnêtes et modérés, se faisait-il dire par Dieu. Confondez ceux

d'entre eux qui sont impies. Dites : Nous croyons au livre qui nous a

été envoyé, et à vos Écritures ; notre Dieu et le vôtre ne sont qu'un
;

nous sommes Musulmans. Nous avons fait descendre le Coran du

ciel. Ceux qui ont reçu la loi écrite croient en lui. Des signes frap-

pants le caractérisent. Ils sont gravés dans le cœur de ceux qui ont la

sagesse. Les méchants seuls en nient l'évidence. Ils ne veulent,

disent-ils, y ajouter foi que lorsqu'ils seront autorisés par des mi-

racles. Réponds-leur : Les miracles sont dans les mains de Dieu, je

ne suis chargé que de la prédication *. Ailleurs : Les infidèles ont dit :

Nous ne croirons point au prophète, si nous ne voyons paraître

quelque miracle ; dis-leur : Je ne suis envoyé que pour prêcher la

parole de Dieu ^. Et encore : Ils diront que tu as con trouvé l'Alcoran

et qu'il est de ton invention. Réponds-leur : Apportez dix chapitres

semblables en éloquence à ceux qu'il renferme; appelez à votre aide

les idoles que vous adorez : si elles n'exaucent pas vos prières, sachez

que l'Alcoran est descendu du ciel par la permission de Dieu ®. Voilà

comment parlait Mahomet dans les commencements. On lui deman-
dait des miracles pour preuve de sa mission. Il répondait par de vaines

» Ch. 8, 1), :22. — 2 Kerz, p. 1 19. — » Ch. t.6, trad. de Savary.— * Ch. Ï9. —
sCh. 18. -6Chap. 11.
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défaites, et puis sr jetait dans une longue et fastidieuse énumération

des prodiges que Dieu a opérés, soit dans la nature, soit en faveur

des patriarches, des prophètes, entre autres de Jésus, fils de Marie
;

et puis, au milieu de ses ennuyeuses répétitions, il concluait en so-

phiste : Donc Dieu a fait descendre TAlcoran du ciel ; et ceux qui n'y

croient pas sont des infidèles et méritent l'enfer.

PUis tard, il donna pour preuve de sa mission la petite victoire de

Bèdre, son voyage nocturne en paradis *. et le miracle de la lune

fendue en deux. Voici comment il parle de ce dernier prodige dans le

chapitre cinquante-quatre, intitulé : La Lune. L'heure approche, et

la lune s'est fendue ; mais les infidèles, à la vue des prodiges, dé-

tournent la tête et disent : C'est de la magie. Entraînés parle torrent

de leurs passions, ils nient le miracle, mais tout sera gravé en carac-

tères ineffaçables ^.

Voici plus en détail, d'après les auteurs musulmans, l'histoire du

miracle mentionné dans ce chapitre. Sommé publiquement, pour

prouver sa mission, de couvrir le ciel de ténèbres, de faire paraître

la lune en son plein et de la forcer à descendre sur la Caaba, Maho-

met accepta la proposition. Le soleil était au plus haut de son cours,

aucun nuag<^ n'interceptait ses rayons. Mahomet conunande aux té-

nèbres, et elles voilent la face des cieux. Il commande à la lune, et

elle |»araît au firmament. Elle quitte sa route accoutumée, et, bon-

dissant dans les airs, elle va se reposer sur le faîte de la Caaba. Elle

en fait se{)t fois le tour, et vient se placer sur la montagne d'Abu-CO-

baïs, où elle prononce un discours à la louange de Mahomet. Elle

entre par la nianelie droite de son manteau, et sort par la gauche
;

puis, prenant son essor dans les airs, elle se partage en deux. L'une

des moitiés vole vers l'Orient, l'autre vers l'Occident ; elles se réu-

nissent dans les cieux, et l'astre continue d'éclairer la terre. Tel est le

commentaire que nous font de ce chapitre de l'Alcoran les docteurs

de rislamisme. N'est-ce |)oiiit ici raccom])lissoment de ce que saint

Paul «lisait : 11 y aura un t(Mnps où ils détourneront leurs oreilles de

la vérité et s'appliqueront à des fables ^1 Ces fables, anq^lifiées par

l'imagination iornanes(|ue des Arabes, auront peut-c'^tre eu poiu' fon-

dement (|uel(nrim de <'es f'aux |>i<)diges ou |)restiges, (pie le m^me
saint Paul a dit que ferait l'Antéchrist à son avènement, pour séduire

ceux (|iii [)érissent parc(^ qu'ils n'ont pas aimé la vérité*.

\j' 'i.\ mars «i-i.'i, Mihoniet ayant j^erdu une bataille contre les

.Mecquois, ses compatriotes, plusieurs de ses partisans conçurent des

'Cl., a, H, n, 6:j.— » iÀu .','i, irad. doSavary. — " 2 Tini , 4, 4.— * 2 Thess.,

i, 0.
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doutes sur sa mission ; d^autres lui reprochaient la mort de leurs pa-

rents et de leurs amis. Aussitôt il fit descendre du ciel un très-long

chapitre de TAlcoran, où il disait aux premiers que ce revers ne de-

vait être attribué qu'aux péchés de plusieurs d'entre eux ; il calma

les seconds en leur disant que Dieu, ayant immuablement réglé la

dernière heure des hommes, les Musulmans dont on pleurait la perte

n'avaient fait qu'accomplir leur destinée. Quand vous auriez été au

sein de vos maisons, dit-il, ceux pour qui le combat était écrit, se-

raient venus tomber au lieu où ils sont morts *. Cette doctrine du fa-

talisme n'a pas peu contribué, parmi les Mahométans, au fanatisme

de la guerre et du carnage. Mahomet poussa cette doctrine encore

plus loin. Il attribue à Dieu les mauvaises actions des hommes, non
moins que les bonnes ; en sorte qu'il punit dans les méchants les

crimes qu'il a opérés lui-même en eux. A ceux qui se récriaient contre

ce blasphème, Mahomet disait pour toute réponse : C'est un mys-

tère, c'est un secret. Oui, le mystère de Satan, l'auteur de tout mal,

qui veut faire retomber tous les crimes sur Dieu même, l'auteur de

tout bien.

La même année 625, pour prévenir les dissensions parmi ses sec-

taires, Mahomet leur défendit l'usage du vin, mais encore par un
blasphème, en faisant dire à son dieu, que le vin est une abomination

inventée par Satan ^. Ce qui est une invention de Satan, c'est plutôt

cette doctrine ; car elle a pour but de flétrir, de rendre odieux et

d'empêcher le sacrifice adorable des chrétiens.

Enfin, l'an 628, après plusieurs expéditions qui réussirent, se

croyant assez fort, Mahomet partit à la tête de quatorze cents

hommes, pour aller surprendre la Mecque, sa patrie. Mais les Co-

raïchites, préparés à la résistance, lui défendirent d'avancer. Alors

il assura qu'il ne venait que comme pèlerin. On négocia une trêve de

dix ans. Le négociateur des Coraïchites fut témoin du respect super-

stitieux que les Musulmans avaient pour Mahomet. Quand il faisait

son ablution avant la prière, ils accouraient pour recevoir l^eau dont

il s'était lavé. S'il crachait, ils léchaient avidement sa salive ; et s'il

tombait quelqu'un de ses cheveux, ils le serraient comme un trésor.

Dans la rédaction du traité, Mahomet fit écrire par Ali ces mots :

Mahomet, apôtre de Dieu. Le négociateur de la Mecque observa

qu'il ne lui reconnaissait point ce titre, et qu'il fallait simplement

mettre son nom et celui de son père. Mahomet céda, et dit à Ali

d'effacer apôtre de Dieu. Ali jura qu'il ne commettrait jamais une
semblable profanation. Mahomet, prenant la plume, raya ces mots,

»Cti. 3. -2Ch. 5.
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et écrivit à leur place : Mahomet, fils d'Abdallah. Il oublia dans ce

moment qu'il ne savait ni lire ni écrire ; c'est du moins ce que con-

tent ou racontent les auteurs arabes.

Cependant les soldats de Mahomet murmuraient contre la trêve.

Il leur avait promis, au nom du ciel, de les conduire à la victoire et

au pillage ; et ils étaient obligés de s'en retourner, sans avoir même

pu faire leur pèlerinage à la Caaba. La permission ne leur en était

accordée par le traité que pour l'année suivante. Pour apaiser leurs

murmures, Mahomet, qui avait déjà exterminé deux tribus de Juifs,

les conduisit contre une troisième, qu'il détruisit pareillement; mais

il faillit lui-même y trouver la mort. Une fille juive, dont le frère

avait été tué, et chez le père de laquelle Mahomet prenait son repas,

lui servit une épaule de mouton empoisonnée. Mahomet rejeta le

morceau qu'il avait dans la bouche, dès qu'il vit tomber un de ses

officiers qui en avait mangé; mais il fut toujours valétudinaire de-

puis cet accident. Interrogée sur le motif qui avait pu la porter à

cette action : J'ai voulu, répondit la fille, m'assurer si tu es vérita-

blement prophète, et si tu saurais te préserver du poison ; dans le

cas contraire, délivrer mon pays d'un imposteur et d'un tyran. Une

autre fois, Mahomet fut ensorcelé par d'autres filles juives, qui le

lièrent avec une corde invisible où étaient formés onze nœuds. Pour

rompre ce charme, il fit descendre du ciel les deux derniers cha-

pitres (le l'Alcoran, qui forment tout juste onze versets. La récitation

d'un verset déliait un de ces nœuds magiques ; en sorte qu'après la

lecture du onzième, Mahomet se trouva entièrement libre. On pense

qu'il inventa cotte fable ou ces fables pour rendre les Juifs plus

odieux. Peut-être encore voulait-il dissimuler de cotte sorte le mal

caduc auquel des auteurs chrétiens disont qu'il était sujet.

Mahomot, ayant subjugué une ])artie des Arabes et anéanti la na-

tion juive, envoya des ambassadeurs aux souverains étrangers, pour

les engagera ombrassor l'islamisme. Ses lettres étaient scellées d'un

cachet avoc c(îtte légende: Mahomr't, apAtro de Dieu. Il adressa de

ces lettres au roi de Perse, Chosroès; à l'empereur do Constanti-

noplo, Hérnolius; au roi d'Abyssinie et h (l'autres princes ou gou-

verneurs. Voici collo ([u'il écrivit au roi d'Abyssinie, qui était chré-

ti"n. Au nom de Dieu, clément et miséri(ordi<ux. Mahomet, apAlre

de Dion, à Najashi Asliama, ouiporour d'Abyssinie, salut. (Iloire à

Dieu ! au Dieu unique, saint, paci'iqiu', lidèle et protecteur. J'at-

teste que Jésiis, fils de Marie, est l'Ksprit do Dieu et son Verbe. Il le

fit desoeiidii- dans Mario, vierge bieidioui'ouse et inmiacidée, et elle

conçut. Il créa Jésus do son Lsprit et l'anima de son souffle, ainsi

qu'il anima Adam. Pour moi, je t'appelle au culte d'un Dieu unique;
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d'un Dieu qui n^a point d'égal et qui commande aux puissances du

ciel et de la terre. Crois à ma mission. Suis- moi. Sois au nombre de

mes disciples. Je suis l'apôtre de Dieu. J'ai envoyé dans tes Etats

mon cousin Jafar, avec quelques Musulmans. Prends-les sous ta pro-

tection et préviens leurs besoins. Dépose l'orgueil du trône. Je t'in-

vite, toi et tes légions, à embrasser le culte de l'Être suprême. Mon

ministère est rempli. J'ai exhorté. Fasse le ciel que mes conseils

soient salutaires ! La paix soit avec celui qui marche au flambeau

de la vraie foi ^
L'auteur arabe qui rapporte cette lettre semi-chrétienne, ajoute

que le roi d'Abyssinie, l'ayant reçue, se l'apphqua sur les yeux, des-

cendit de son trône, s'assit à terre et prononça la profession de foi

musulmane. Mais comme la suite de l'histoire nous montre le sou-

verain et le peuple d'Abyssinie toujours chrétiens, il paraît que la

conversion du roi au mahométisme n'est qu'un conte arabe.

L'an 629, Mahomet, suivi d'une armée, fit le pèlerinage de la

Mecque, et remplit dévotement toutes les pratiques des pèlerins,

comme de faire sept fois le tour de la Caaba, de baiser sept fois la

pierre noire, de boire de l'eau du puits de Zemzem, d'enterrer les ro-

gnures de ses ongles, de courir sept fois entre les collines de Safa et

de Merva, et d'offrir un sacrifice de chameaux. Sa dévotion exem-

plaire lui ayant gagné de nouveaux partisans à la Mecque, il y revint

à l'improviste l'année suivante, 630, non plus en pèlerin, mais à la

tête de dix mille hommes, sous prétexte qu'on avait violé la trêve.

La ville fut prise, de force suivant les uns, par composition suivant

d'autres. Mahomet y entra en vainqueur, le vendredi 12 janvier 630,

et reçut le serment de fidélité de tout le peuple, comme souverain

spirituel et temporel. Après quoi il marcha vers la Caaba, dont il

fit sept fois le tour ; il toucha et baisa la pierre noire
;
puis, entrant

dans le temple, il en détruisit toutes les idoles, au nombre de trois

cent soixante, sans épargner les statues d'Abraham et d'Ismaël, que

les païens adoraient. Enfin, pour purifier le temple, il se tourna de

tous côtés, en criant et en répétant à haute voix : Allah akbar, Dieu

est grand ^.

Mahomet acheva ainsi de briser par le sabre les idoles que le chris-

tianisme avait fait tomber par la persuasion; car l'idolâtrie était déjà

1 Traduit d'Ab-el-Baki par Savary, qui tâche d'embellir, par sa rhétorique, le

style de Mahomet, p. 422, Vie de Mahomet. — 2 Uist. univ., t. 41. Kerz, t. 22.

Biographie univ., art. Mahomet. Dœilinger, Religion de Mahomet, d'après son

développoment intérieur et son influence sur la vie des peuples. (En allemand j

Ratisbonne, 1838.)
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éteinte dans tout 1 empire romain et décriée par tout le monde. Ce-

pendant le culte rendu à la pierre noire n>st-il pas une espèce d'ido-

lâtrie, du moins une très-vaine superstition? Mahomet lui-même en-

seigne que son Dieu est le Dieu des Juifs et des Chrétiens, le créateur

du ciel et de la terre, l'auteur de la loi de Moïse et de l'Évangile
;

mais il le travestit en faux dieu, en le représentant comme opérant

dans l'honmie le mal comme le bien, et n'ayant de paradis à offrir

aux justes qu'une vie d'épicurien. Mahomet n'avait pas une idée

bien claire de l'idolâtrie; car il dit et répète que, dans l'origine de

la création. Dieu ordonna aux anges d'adorer Adam
;
que les bons

anges l'adorèrent en effet, mais quÉblis ou Satan s'y refusa. Ce qui,

à prendre les choses à la rigueur, voudrait dire que Dieu et ses anges

sont coupables d'idolâtrie, et que Satan seul en est exempt.

Eu général, Mahomet a de Dieu une idée basse et grossière. Les

Chrétiens croient, d'après les divines Écritures, que Dieu engendre

éternellement, de sa propre substance, son Verbe, son Fils unique,

connrie la lumière engendre ou produit naturellement son rayon, et

que c'est là son premier-né que les anges doivent adorer. Mahomet,

plongé dans la chair comme la brute, crie à l'impiété, disant que si

Dieu avait un fils, il aurait aussi une femme. En quoi il reste bien au-

dessous des sages païens, Platon et Socrate, qui entrevoyaient en

Dieu une génération spirituelle du Logos ou du Verbe. Mais Ma-

homet n'est point d'accord avec lui-même. Il reconnaît Jésus-

Christ pour le Verbe, et l'Esprit de Dieu pour le Messie ; il reconnaît

qu'il a fait des miracles, ressuscité des morts ; mais, d'après l'Ancien

Testament, le Messie doit être Dieu et Fils de Dieu, et le Nouveau

Testament a pour but de le faire voir. Dira-t-il que les Juifs ont cor-

rompu leurs livres? Mais les auraient-ils corrompus en faveur des

chrétiens, leurs ennemis? De plus, Mahomet reconnaît * que, parla

vertu de Dieu, la Vierge Marie, conçue elle-même sans péché, a

conçu et enfanté Jésus-Christ d'une manière immaculée et sans,

cesser <rêtre vierge. Mais si, par la vertu de Dieu, Marie a pu engen-

drer un fiis sans l'intervention d'aucun honune, à plus forte raison

Dieu iiiêiue a-t-il pu engendrer un fils sans l'intervention d'aucune

femme. 11 prétend que les Juifs n'ont ni tué ni crucifié Jésus-Clirist,

qu'ils ont simpl»meut mis a mort un d'entre eux qui lui ressemblait,

et que iHeu lui .substitua adroilement pour les Irouq»^'. Mais faire

de Dieu iMi tron)peur, c'est se convaincre soi-même d'impiété et

d'iiiipostiire; mais, avec l'Kvangili", trois témoins C()nteui|)orains et

toujours vivants, les Juifs, lesClirt'-tieus, les l'aïeus, attestaient depuis

' Cil. :{ cl 1!».
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six siècles que Jésus-Christ était mort, et mort sur la croix. N'op-

poser à un pareil témoignage qu'une parole en l'air, c'est montrer

qu'il est inattaquable.

Mahomet accuse les Juifs et les Chrétiens d'avoir corrompu leurs

Écritures *. Quiconque accuse doit fournir des preuves de son accu-

sation, autrement il calomnie. Mahomet ne fournit aucune preuve.

Son accusation est même réfutée par le seul caractère de ceux qu'il

accuse. Toujours les Juifs et les Chrétiens ont été ennemis; depuis

six siècles, les livres des uns étaient entre les mains des autres.

Comment ceux-ci auraient-ils pu les corrompre, sans qu'il y eût

réclamation de la. part de ceux-là, et réciproquement ? Comment

surtout auraient-ils pensé à les corrompre les uns en faveur des au-

tres ? Mais, dit Mahomet, Moïse et Jésus ne m'ont-ils pas prédit no-

minativement? Or, ces prédictions ne se trouvent plus dans la loi

et l'Évangile. Donc les Juifs et les Chrétiens les ont effacées. C'est la

ridicule argumentation d'un plaideur qui actionnerait un homme en

justice, pour lui faire payer mille francs en vertu d'un billet où il

n'en est pas question, et qui raisonnerait ainsi : Cet homme est mon
débiteur et en même temps un faussaire. Il est mon débiteur, car

c'était écrit sur ce billet; il est un faussaire, car il a eifacé ce qui

était écrit. Et la preuve que cela était écrit et qu'il l'a effacé, c'est

que cela n'y est plus. Tel est le raisonnement de Mahomet. Il fait

dire à Dieu, dans le soixante-unième chapitre de l'Alcoran : Sou-

viens-toi que Jésus, fils de Marie, disait aux enfants d'Israël : Je suis

l'apôtre de Dieu; il m'a envoyé pour confirmer l'Ancien Testament,

et pour vous annoncer qu'il viendra un prophète après moi, qui aura

nom Ahmed ou Mahomet. Un mot altéré de l'Évangile paraît avoir

donné lieu à Mahomet d'inventer ce texte. En pariant de la descente

du Saint-Esprit, Jésus-Christ disait à ses apôtres: Je vous enverrai

un autre Paraclet. Du mot Paracletos, qui signifie Consolateur,

Mahomet ou celui qui lui aidait à composer son Alcoran, aura fait

Periclytos, qui signifie illustre, de même que le nom arabe Ahmed
est Mahomet. Voilà sur quel fondement il prétend avoir été annoncé

par Jésus-Christ, et menace du glaive en ce monde et de l'enfer en

l'autre ceux qui en douteraient. Jésus-Christ a parlé d'une manière

assez claire, quand il a dit que la loi et les prophètes devaient durer

jusqu'au Christ; mais que, dans la suite des temps, il y aurait beau-

coup de faux prophètes. Ces paroles nous apprennent qu'après le

Christ, il ne paraîtra plus de prophète véritable, mais qu'il en vien -

dra de faux. ,:.0() au -^nr^ai-iii.

1 Gh. 2, 4, 6, 7.
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Mahomet se jetait dans ces misérables subterfuges, parce qu'on lui

demandait des preuves de sa mission. Tout le monde sentait, il

sentait lui-même, qu'un vrai prophète doit avoir été prédit par un

autre, ou doit prouver sa mission par des miracles. Aussi rappelle-

t-il sans cesse dans son Alcoran, les miracles que Moïse et Jésus-

Christ ont faits pour prouver la leur ; et il voudrait en conclure so-

phistiquement que, puisque, malgré tant de miracles, on a eu de la

peine à les croire, on devait l'en croire, lui, sans qu'il en fît aucun.

C'est comme un prétendu ambassadeur qui, sommé d'exhiber ses

lettres de créance, dirait au roi : Mais les ambassadeurs qui m'ont

précédé et dont je viens refaire l'ouvrage, vous ont présenté des

lettres très-authentiques, et encore vous avez eu de la peine à les

admettre ; donc vous devez nj'admettre sur parole et sans que je

vous présente aucune lettre quelconque.

En désespoir de cause, Mahomet présente conmie le miracle des

miracles son Alcoran même, c'est-à-dire une rapsodie fastidieuse,

en prose rimée, qu'il est impossible à un honmie sensé de lire d'un

bout à l'autre. Tout y est décousu, sans suite, sans liaison, plein de

redites et de lieux communs: c'est un chaos où se trouvent pêle-

mêle des histoires plus ou moins altérées de l'Ancien et du Nouveau

Testament; des fables de Locman, l'Esope de l'Inde; des contes

arabes, des fables talmudiques, des contradictions manifestes, des

ignorances grossières ; comme quand il confond la Vierge Marie avec

Marie, fille d'Amram et sœur d'Aaron *
; il fait d'Aman un ministre

de Pharaon, qui lui orrlonne de bâtir une tour si haute, que du

sommet il {)uisse atteindre jusqu'au Dieu de Moïse et le tuer à coups

de flèche 2. Et c'est cette rapsodie que Mahomet donne ])our un

miracle évident! Et, pour le prouver, il défie tous les Mecquois,

avec leurs idoles, de composer seulement un cha[)itre de ce style ^.

Défi puéril, digne d'un écolier, qui se croit un prodige parce (|u'il

connaît depuis hier les premiers éléments des lettres; défi peut-être

redoutable pour les Arabes de la Mecque, qui n'avaient (ral|>habet

que depuis très-peu de temps, et parmi lesquels il ne se trouvait

encore (pi'un seul homme qui sût écrire ; mais, en vérité, si on le

compare aux écrivains classiques des Crées et des Romains, l'Alco-

ran, ce miracle littéraire des Arabes, n'est (]nim inepte latras, un

sujet de risée et de dégoût.

Mahomet lui-métiie nous ap[)ren(l, dans plusieurs chapitres, que

les habitants de la Mec(|ue (lisaient : l/'Ah^oran est une invention de

Mahomet, qui est lui-njème un |)()ssé(lé ci im imposteur ; d'autres

' Cil. 1!).— 'Ch. 2S, 1(1. — ^ Cil. '2.
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hommes l'ont aidé : un tel le lui dicte ; les discours qu'il y fait ne

sont appuyés que sur l'iniquité et le mensonge : ce n'est, ajoutaient-

ils, qu'un ramas de fables de l'antiquité, qu'il a recueillies, et qu^on

lui lit le matin et le soir ^ Les historiens arabes citent plusieurs

individus qu'on soupçonnait de faire la leçon au prophète. Gelaled-

din désigne un certain Gain, chrétien que Mahomet visitait de temps

en temps; Jahia, un esclave chrétien, qui était libraire ; Zamchascar,

un jeune homme nommé Aïch, qui travaillait dans la librairie, et

qui était fervent musulman. D'autres nomment deux esclaves, Haber

et Jaser, armuriers de la Mecque. En effet, lorsque Mahomet entrait

chez eux, ils lui lisaient le Pentateuque et l'Évangile. Plusieurs

croient que c'était un Persan, nommé Salman, dans lequel il avait

beaucoup de confiance ^. Le plus probable est que Mahomet se servit

de tous ces hommes pour s'instruire, et pour composer ensuite

son Alcoran.

En réponse aux accusations de ses contemporains et de ses com-

patriotes, il proteste et fait protester Dieu qu'il n'en est rien
;
que

nul homme ne lui aide à faire son livre ; il en donne pour preuve,

que celui qu'on soupçonnait le plus de le lui dicter, parlait une

langue étrangère, tandis que le livre était en arabe pur ; comme si

l'autre ne pouvait pas dicter en persan et lui-même rédiger en

arabe. Il proteste et fait protester Dieu, que l'Alcoran n'est pas

l'œuvre d'un homme, mais de Dieu même; qu'il n'a pas été inventé

sur la terre, mais apporté du ciel. Et de tout cela, il donne pour

garant et pour témoin unique, qui ? lui-même, et lui seul, attendu

qu'il a vu l'ange Gabriel en personne ; déclarant, au reste, que tous

ceux qui ne l'en croiraient pas, sont des impies et des infidèles, dé-

voués au glaive en ce monde et à l'enfer dans l'autre. C'est-à-dire

qu'à travers ces longs et fastidieux chapitres 3, comme par autant

de tours de passe-passe, il veut nous faire abjurer les plus simples

notions du bon sens, pour l'en croire imbécilement lui seul sur

parole. Et lorsque, dans ces tours de passe-passe, il fait intervenir

sacrilégement Dieu et les anges, les patriarches et les prophètes,

l'Ancien et le Nouveau Testament, le ciel et l'enfer; lorsqu'il fait

jurer Dieu, par l'Alcoran même, que l'Alcoran descend du ciel *, un

homme de sens et d'honneur peut-il voir en lui autre chose qu'un

misérable, un scélérat qui se joue tout à la fois et de Dieu et des

hommes?
Quant à la morale de Mahomet, comme son paradis même n'est

> Ch. 25, 21, 16. — « Le Coran, trad. par Savary, p. 2l, t. 2, note.— » Cli. 16,

21, 26, etc.— *Ch. 43, 44, etc.
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au fond qu'un lieu de débauche, sa morale propre ne peut être

qu'immonde. Le christianisme avait réhabilité et affranchi la femme,

c'est-à-dire la moitié du genre humain, en ramenant l'unité et l'in-

dissolubilité primitive du mariage : il triomphait des obstacles parmi

les nations orientales comme parmi les autres; partout la femme
cessait d'être l'esclave et la victime de 1 homme, pour devenir sa

compagne unique et inséparable parle mariage, ou bien quelque

chose de supérieur à l'homme même parle célibat religieux. Maho-

met, en ramenant la polygamie et le divorce, dégrade et asservit la

femme, c'est-à-dire la moitié du genre humain; et il la dégrade même
au-dessous de ce qu'elle était sous le paganisme de la Grèce et de

Rome. Pour Mahomet, la femme n'est plus la compagne unique et

inséparable que l'homme a reçue de Dieu; ce n'est plus cet autre

lui-même, avec lequel il se voit identifié et revivre dans ses enfants;

elle devient un instrument temporaire de brutales voluptés, une

esclave, une victime, et en ce monde et en l'autre. Car si Mahomet

introduit des femmes dans son paradis, ce ne sont pas des mères d^

famille, mais des courtisanes; ce n'est pas pour qu'elles y soient

enfin libres et heureuses, mais pour qu'elles servent éternellement et

par troupeaux à l'insatiable convoitise d'un homme.
Et avec cela Mahomet se vantait de réformer le christianisme

et de le ramener à la perfection primitive d'Abraham, de Noé et

d'Adam ? A l'origine des choses, lorsque Dieu créa l'homme inno-

cent, pour être heureux en ce monde et en l'autre, il ne lui créa

qu'une seule femme, disant que les deux seraient une même chair.

Donc, d'après Dieu même, il est non-seulement plus parfait, mais

encore plus heureux jjour l'homme, même en co monde, de n'avoir

qu'une seule fennne, que d'en avoir plusieurs. Mais Mahomet ne

pensait guère à la perfection. Prenant ses propres passions pour la

règle des mœurs, il voulut asservir U's femmes à la luxure de quel-

ques riches, et les peuples au glaive de quelques ambitieux. Tel se

montre le mahométisme dans l'histoire humaine. Et pour garder

ces troupeaux de femmes, il fau(h'a iiiutilcr des tr(Mi[»paiix(rhonHTies,

et les forcer ainsi, par le couteau, à uu célibat ignominieux.

Mahomet punit de la même peine la f<'mme et l'homme adultères,

savoir, cent coups de fouet, (lelli; loi semble d'abord juste. Mais il

permet a 1 homme, qui est plus l'orl, d'avoir (juatre femmes, et puis

des concubines sans nombre ; tandis qu'il ordonne U la femme, qui

est plus fragile, de seconlenler <lu (juarl d'un homme, et souvent de

b(;aueouj) moins encore. Mahomet n'a donc pas l'ail la part égale, et

sa justice mémt; est injuste. Au surplus, Mahomet se jouait de la jus-

tice comme de tout le reste. Après le combat de Bèdn>, il avait fait
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descendre du ciel un chapitre de l'Alcoran, qui allouait la cinquième

partie des dépouilles de l'ennemi à Dieu, à son prophète et aux

pauvres, et qui ordonnait un partage égal des quatr:* autres cin-

quièmes entre les troupes qui avaient pris part à Taction. Mais plus

d'une fois il s'adjugea la plus forte partie et même la totalité dii

butin, ou il en disposa arbitrairement en faveur de ceux qu'il vou-

lait récompenser ; et presque à chaque fois il faisait descendre du

ciel un nouveau chapitre, pour autoriser par ce jeu sacrilège l'arbi-

traire de sa justice.

Entre les choses diverses que Mahomet a empruntées au christia-

nisme, telles que la prière à certaines heures, le jeûne, l'aumône, la

croyance du purgatoire et de l'enfer, il n'y en a peut-être pas une

qu'il ne dégrade et n'altère. Il commande la prière cinq fois par jour
;

mais sa prière est une prière d'esclaves, une vaine formule sans vie.

«t sans amour; nulle part on n'y donne à Dieu le doux nom de Père;'

nulle part on ne dit qu'on l'aime, ni qu'il faut l'aimer. C'est comme'

une religion de l'enfer. Car les démons mêmes croient en Dieu, trem-

blent de sa puissance et lui adressent quelquefois des prières : témoin

ceux qui prièrent Jésus-Christ de ne pas les envoyer en enfer avant

le temps, mais de leur permettre d'entrer dans des pourceaux ; mais,

les malheureux, ils n'aiment pas Dieu ! au lieu que le grand com-

mandementdu christianisme, c'est d'aimer Dieu de tout notre cœur,

de toute notre âme et de toutes nos forces, et notre prochain comme
nous-mêmes. De là le précepte de l'aumône chrétienne, qui nous

oblige, en temps et lieu, de donner pour nos frères, non-seulement

une partie de notre bien, mais même notre vie ; à l'exemple de Jésus-

Christ, qui s'est donné et se donne encore tous les jours pour nous

et à nous, et qui regarde comme fait à lui-même ce que nous faisons

au dernier de nos frères, ou plutôt des siens. Pour Mahomet,

l'aumône qu'il recommandait à ses disciples n'était en grande

partie qu'un tribut qu'il levait sur eux pour lui-même. Quant au

jeûne du mois de Ramadan, qui consiste à s'abstenir de manger

pendant le jour, sauf à passer la nuit dans les plaisirs et la bonne

chère, on voit que ce n'est encore qu'une contrefaçon, une singerie

du véritable jeûne des chrétiens. Par rapport au jugement dernier

et à ses suites, les Musulmans croient, d'après la parole de Mahomet,

que Dieu a dressé au-dessus de l'enfer le pont Sirath, plus affilé

qu'une épée
;
que tous les hommes doivent passer sur ce pont

;
que

les uns, à la suite de Mahomet, le franchiront comme l'éclair, les

autres comme un cheval qui court, ceux-ci comme un cheval qui

marche, ceux-là se traînant, le dos chargé de leurs péchés ; d'autres

enfin tomberont et iront immanquablement en enfer.
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Finalement, et ceci est à remarquer, tous les chapitres de TAlco-

ran, toutes les histoires et toutes les fables qu'ils renferment, toutes

les pratiques et toutes les prières qu'ils prescrivent, ont pour but

commun d'inculquer ces deux dogmes : Il n'y a de Dieu que Dieu, et

Mahomet est son prophète ; c'est-à-dire de nier Indirectement la divi-

nité du Christ et de lui préférer Mahomet ; ce qui est le caractère

propre d'un antechrist. Pour des peuples ignorants, comme les Ara-

bes et les Turcs, l'incohérence inême et la confusion de l'Alcoran

servent à ce but; car cette incohérence les empêche d'en saisir ja-

mais l'ensemble et d'en voir le faux et le ridicule.

Comme la ville et le temple de la Mecque étaient , depuis un temps

immémorial, un centre de pèlerinage pour les tribus arabes, Ma-

homet, s'en étant rendu maître l'an 630, eut un moyen de plus de

gagner ou de soumettre les tribus qui résistaient encore. Dans cette

vue, il publia, l'année suivante, un règlement qui interdisait ce pèle-

rinage à quiconque ne professait pas ouvertement la doctrine musul-

mane. Bientôt les tribus les plus éloignées reconnurent volontaire-

ment son autorité spirituelle et temporelle. Alors il publia que dans

l'année même il ferait le pèlerinage de la Mecque ; car son séjour

habituel était Médine.Il partit, en effet, de cette dernière ville le22 fé-

vrier 032, accompagné de toute sa maison et suivi de cent quatorze

mille pèlerins accourus de tous les coins de l'Arabie. Après avoir

rempli dans ce dernier pèlerinage les fonctions d'iman ou de pontife,

pUitôt que de souverain, il le termina par la réforme informe de l'an-

cien calendrier arabe. Afin de rendre leur année lunaire égale à l'an-

née solaire, les anciens Arabes, à l'exemple des Juifs, ajoutaient tous

les trois ans un treizième mois aux douze mois lunaires. Mahomet
abrogea cette intercalation, la déclara même impie par un passage

de l'Alcoran, et rétablit l'année purement lunaire, vague et incer-

taine, que les Musulmans suivent encore aujourd'hui. Quant à sa

religion, dans ce qu'elle a de propre, elle consiste : à professer qu'il

n'y a de Dieu que Dieu, et que Maiiomet est son proj)hète; à se laver

les mains et le corps dans certaines occasions ; à prier cinq fois le

jour, en se tournant vers le temple de la Mecque; à jefiner le mois de

llamadan ; a faire le pèlerinage de la Mecque, au moins une fois

dans sa vie. La circoncision n'est point de précepte formel, mais

seulement un usage heriti'; d'ismael. Deux mois après son retour à

Médine, Mahomet fut attaqué d'un violent mal de tête; et, après

quinze joins de cruelles souffrances et d'agonie, il expira le 8 juin

032, ûgé d'environ 03 ans.

Sa mort causa grand tumulte h Médine. Le peuple, qui assié-

geait sa porte, ne pouvait croire qu'il fût mortel, et prétendait qu'il
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avait été enlevé au ciel comme Jésus-Christ. Omar se déclara pour

ce sentiment, et menaça de couper la tête à quiconque soutiendrait

le contraire. Cependant le cadavre, resté depuis trois jours sans fu-

nérailles, commençait à tomber en putréfaction. Enfin Aboubècre

rétablit le calme en assurant que Mahomet, sujet à la mort comme
les autres hommes, avait rempli sa destinée. Mais il s'éleva une autre

querelle : les uns voulaient qu'il fût enterré à Médine, les autres à la

Mecque, d'autres enfin à Jérusalem. Aboubècre mit encore fin à cette

contestation, en affirmant avoir ouï dire à Mahomet, qu'un prophète

devait être enterré où il était mort. On creusa donc à Médine, dans

l'appartement et sous le lit même où il avait expiré, une fosse où

son corps fut déposé, et sur laquelle un de ses successeurs bâtit une

grande mosquée.

Cependant, de ses quinze femmes et de ses onze concubines, Ma-

homet ne laissait après lui qu'une fille, Fatime, épouse d'Ali. Tous

les fils qu'il avait eus étaient morts depuis plus ou moins long-

temps. Cette privation de postérité masculine l'exposa de son vivant

à bien des railleries. Il s'en consola, suivant un auteur arabe, en

faisant descendre du ciel le chapitre cent huit de l'Alcoran. Après

sa mort, cette absence de postérité masculine causa de grandes

difficultés pour l'élection de son successeur. Dès le commencement

de sa réforme religieuse et politique, Mahomet avait nommé son

cousin Ali, son calife ou lieutenant général, et commandé de lui

obéir et de le respecter. Depuis, il lui avait donné sa fille chérie,

Fatime, la seule qui lui survécut. Ali, qui d'ailleurs s'était montré

un héros à la guerre, paraissait naturellement devoir succéder à

son beau-père. Mais il avait encouru le ressentiment d'Aïcha, l'é-

pouse favorite de Mahomet. Cette femme, accompagnant son mari

dans une expédition militaire, fut accusée d'adultère avec un jeune

officier. Les apparences étaient contre elle ; Ali conseillait, dit-on,

de la punir. Mahomet n'était pas peu embarrassé d'une aventure

si peu édifiantedans la famille d'un prophète. Il s'en tira, suivant

sa coutume, en faisant descendre du ciel un chapitre de l'Alcoran,

qui exigeait quatre témoins pour convaincre une femme adul-

tère 1. Aïcha fut donc innocentée par l'absence des quatre témoins;

mais elle en garda rancune à Ali. A la mort de Mahomet, elle intri-

gua pour le faire écarter de la succession. Comme elle seule avait été

témoin des derniers moments de Mahomet, elle conserva toujours

beaucoup d'influence. Les candidats principaux étaient Omar et

Aboubècre, père d'Aïcha. Aboubècre était un surnom qui veut dire

> Ch. 24.
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père de la pucelle, parce que sa fille Aïcha fut la seule femme que

Mahomet épousa vierge : toutes les autres étaient ou veuves ou ré-

pudiées. La contestation entre les partis rivaux fut longue et animée :

ils faillirent en venir aux armes. Omar y mit fin, en proclamant de

lui-même Aboubècre calife, c'est-à-dire vicaire ou lieutenant de Ma-

homet, et en lui prêtant serment de fidélité. Ali se plaignit de la

manière dont Télection s'était faite. Aboubècre s'excusa sur la né-

cessité des circonstances ; et, pour l'en convaincre encore mieux, en-

voya investir sa maison, avec ordre de l'y brûler avec ses amis, s'il

ne donnait son consentement.

Un des premiers soins du nouveau calife fut de rassembler en un

volume les chapitres épars de TAlcoran ; car jusque-là il n'en exis-

tait pas de recueil. Il y avait des fragments écrits sur des omoplates

de brebis, sur des pierres blanches, sur des feuilles de palmier, sur

des morceaux de cuir ou d'étoffe ; d'autres n'étaient conservés que

dans la mémoire des personnes qui disaient les avoir entendus, média-

tement ou immédiatement, du prophète. Le collecteur, nommé Zaïd,

fils de Tabet, recueillit donc pêle-mêle tous ces fragments et cha-

pitres, sans indication, ni de date, ni d'époque, ni de circonstances
;

le seul ordre qu'il y mit, fut de commencer par les plus longs et de

finir par les plus courts, comme un marchand qui mesure tout à

l'aune.

Du vivant de Mahomet, il s'était élevé dans l'Arabie plusieurs autres

imposteurs, qui se donnaient comme lui, et avec autant de droit, le

titre de prophète. Les deux principaux étaient Alawsad et Moseila-

mah. Mahomot eut l'adresse de faire assassiner le premier dans son

lit, peu de jours avant de mourir lui-même *. Le second se maintint

plus longtemps et se rendit même redoutable, d'autant plus qu'à la

mort de Mahomet, un grand nombre d'Arabes abandonnèrent sa reli-

gion. L'historien arabe Aboulfeda dit même que tous les Musulmans>

à l'exception des villes do Mcdiiic, de la Mecqup et de Tajof, abandon-

nèrent dans ce moment l'islamisme. Aboubècre fit nuircher contre

Moseilamah une armée de quarante mille hommes, sous le comman-

dement de Kalcd. Après un combat acharné, Moseilamah fut défait

et jjérit sur h; champ de bataille avec dix mille des siens. D'autres

insurrections furent étouflées de la même manière. Kaled fit ensuite

la corKjiiête de l'irac. qui est l'ancienne Habylonie. Ce fut le com-

mcneeiiieiitde la ruine de l'empire des Pers(>s.

Mais (h'jà la guerre entre les Musulmans et les Grecs s'était allumée

du vivant de Mahfunet et par ses ordres, le l" septembre &2\), pour

« Hisl. univ., t. il, |.. 331, iii-8°.
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durer pendant plus de huit siècles, jusqu'à la ruine entière de Tem-
pire grec par la prise de Constantinople, le 29 mai 14.53. L'an 629^

Mahomet choisit quatre capitaines, Zaïd, Jafar, Abdallah et Kaled,

auxquels il donna le nom d'émirs ou de commandants, et il les en-

voya, avec un corps de troupes, pour subjuguer les Arabes chrétiens

qui servaient l'empire des Grecs. Les Arabes ajoutent que c'était pour

venger le meurtre d'un député, assassiné par ordre du gouverneur

deBosra. Ils marchèrent vers un bourg nomméMoucha, où Théodore,

lieutenant du gouverneur de Palestine, se trouvait alors. Théodore fut

averti de leur marche par un Coraïchite qui trahissait son parti.

Ayant aussitôt rassemblé toutes les troupes des environs, il prévint

les ennemis, fondit sur eux, les tailla en pièces; et, des quatre émirs,

il ne resta que le seul Kaled, qui échappa à la défaite. Les Grecs l'en

dédommagèrent bientôt. Les Arabes employés à la garde des fron-

tières du désert recevaient une solde modique. A l'arrivée du tréso-

rier impérial, qui était un eunuque du palais, ils se présentèrent pour

la recevoir. L'eunuque leur dit avec insulte : Notre maître trouve à

peine de quoi payer les soldats ; comment payerait-il des chiens? Les

Arabes, outragés, abandonnèrent aussitôt le service des Grecs, et ils se

retirèrent près de leurs compatriotes, auxquels ils servirent de guides

pour envahir les terres de l'empire *.

L'an 633, pendant que l'empereur Héraclius, retiré à Émèse, se

rendormait dans le soin des plaisirs, le calife Aboubècre s'occupait

de conquérir la Syrie. Il envoya d'abord quelques troupes faire une
• incursion : elles ne rencontrèrent aucun obstacle. Les Arabes de la

frontière, qui jusqu'alors avaient servi l'empire, indignés du refus des

trente livres d'or qu'on avait coutume de leur payer tous les ans, favo-

risèrent leur passage et leur servirent de guides. Les Musulmans rava-

gèrent donc tout le pays, et revinrent sans aucune perte, après s'être

rendus maîtres de tout le territoire de Gaza, qui donne entrée dans

le désert voisin du mont Sinaï. Aboubècre envoya alors une armée

de vingt mille hommes. Leur approche réveilla l'empereur, qui vint

à Damas. Il détacha Sergius> gouverneur de Césarée, avec cinq mille

hommes, pour observer la marche des Sarrasins, et les combattre

s'il en trouvait l'occasion. Sarrasins vient d'un mot arabe qui veut

dire Orientaux. Sergius les rencontra près de Gaza, ne put éviter de

les combattre, fut défait, blessé et pris. Les Sarrasins l'enfermèrent

dans une peau de chameau fraîchement écorché; cette peau se rétré-

cissant à mesure qu'elle se desséchait, il mourut dans des tour-

ments horribles. C'était une vengeance. Sergius avait empêché l'em-

1 Tlieophan. Hist. du Bas-Empire, 1. 6G, avec les notes de Saint-Martin.



•»^

48 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVUl. — De 604

pereiir de permettre aux Sarrasins alliés d'employer les trente livres

d'or qu'ils recevaient tous les ans à commercer avec les autres

Arabes ^

Dans la même campagne, Bosra fut pris par la trahison de son

gouverneur, ensuite Gaza, Tadmor ou Palmyre, et plusieurs autres

villes. Damas même est assiégé, l'armée grecque est battue en plu-

sieurs rencontres : Damas est pris l'an 034. A cette nouvelle, Héraclius

s'écrie : Adieu la Syrie ! et se dispose à abandonner le pays et à re-

tourner à Constantinople. Aboubècre meurt; mais il est remplacé

par Omar.

Héraclius assembla son conseil, et demanda quelle pouvait être la

cause des succès étonnants des Arabes, si inférieurs aux Romains

pour le nombre, pour la science militaire, pour la manière de s'armer.

Après quelques moments de silence, un vieillard se leva, et dit qu'on

ne pouvait attribuer les victoires des Sarrasins qu'à la colère de Dieu

irrité contre les Romains, qui, foulant aux pieds les lois de l'Évan-

gile, s'abandonnaient aux plus honteux désordres, et se faisaient une

guerre intestine plus opiniâtre que celle des Sarrasins, par leurs con-

cussions, leurs violences, leurs injustices et leurs usures. L'empereur

convint de la vérité de ces reproches, et déclara qu'il allait quitter la

Syrie et se retirer àConstantinople. 11 partit, en effet, pour Jérusalem;

et, persuadé que cette ville serait bientôt la proie des Musulmans, il

en emporta la sainte croix, et prit par terre le chemin de Constanti-

nople, avec 1 impératrice Martine, sa seconde femme, qui semblait

l'occuper un peu [)lus que le salut de l'empire. Martine était même
sa nièce. Ce mariage incestueux causa un grand scandale : on y voyait

quelque chose de sinistre. Le patriarche Sergius en écrivit à l'em-

pereur pour l'engager à rompre cette union. Héraclius ré|)ondit :

Vous avez parle eu patriarche et en ami ; c'est à nous maintenant à

voir si nous voulons vous obéir. Ce prince était devenu timide et crai-

gnait la mer. Arrivé au 13os[)hore, il n'osa se montrer, vaincu et

fugitif, à cette uiôme capitale, où, vainqueur des Perses, il avait fait

naguèr*; une entrée triomphale. Il s'arrêta dans un palais sur la côte

d'Asie, et y séjourna longtemps, malgré les instances des uia^isti'ats

et du sénat, ({ui le pressaient de se rendre aux vœux du peuple, (jui le

chérissait toujours. Il se contentait d'envoyer ses fils lesjours de fête

et de n;jouissances publiques, potu' assister, selon l'usage, à l'office

scjlennel, ('t pour présider aux jeux du cirque. Pendant ce séjour, il

découvrit ou crut déc(juvrir une conjuration fornu'e contre sa per-

sonne. On en accusait Athalaric, son lils naturel, Théodore, son

' i\n«'|tli , Hm-, hisl., \i. 10.
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neveu, et plusieurs autres de moindre considération. Sa mélancolie

lui fit croire aisément qu'ils étaient coupables, et, sans beaucoup

d'examen, il leur fit couper le nez, les mains et le pied droit. Enfin il

consentit à entrer dans Constantinople ; mais, pour ménager sa fai-

blesse, il fallut jeter sur le Bosphore un pont de bateaux que l'on

recouvrit de terre, et dont les côtés, garnis de branches d'arbres et

de feuillages, dérobaient la vue de la mer *.

Cependant les Sarrasins continuaient à soumettre et à prendre des

villes, notamment Balbec et Emèse. Héraclius, faisant un dernier

effort, envoya une nouvelle armée; mais elle était, ou peu s'en faut,

autant à craindre pour le pays que les Sarrasins. Des officiers grecs

violèrent la femme de leur hôte et coupèrent la tête à un petit enfant

qui troublait par ses cris la violence qu'ils faisaient à sa mère. Cette

femme prit la tête de son enfant, la présenta au général et lui de-

manda justice. Le général ne l'écouta point. Alors son mari alla

secrètement trouver le chefdes Sarrasins, et prit avec lui des mesures

pour se venger de toute l'armée des Grecs, qui perdirent en cette

campagne plus de cent mille hommes, tant tués que prisonniers.

La sainte cité de Jérusalem fut prise elle-même par les Musulmans,

l'an 636, après avoir soutenu un siège de deux ans. Elle se rendit

enfin, par composition, au calife Omar, présent en personne. Il y
entra, vêtu, comme par dévotion, d'un manteau de poil de cha-

meau, et, s'étant fait montrer la place du temple de Salomon, il

commença lui-même à transporter les immondices dont elle était

pleine, et résolut d'y bâtir un lieu de prière pour ceux de sa secte.

Saint Sophrone, patriarche de Jérusalem, qui avait succédé, l'an 634,

à saint Modeste, successeur lui-même de saint Zacharie, crut voir

alors, suivant la prophétie de Daniel, l'abomination de la désolation

dans le lieu saint. Voici le texte de la capitulation, suivant les auteurs

arabes: Au nom deDieuclémentetmiséricordieux, de la part d'Omar,

fils de Hittab, aux habitants d'^lia. Ils seront protégés; ils conser-

veront leur vie et leurs biens. Leurs églises ne seront pas démolies,

eux seuls en auront l'usage ; mais ils n'empêcheront pas les Musul-

mans d'y entrer ni jour ni nuit ; ils en ouvriront les portes aux pas-

sants et aux voyageurs ; ils n'érigeront point de croix au-dessus ; ils

ne sonneront point les cloches, et se contenteront de tinter ; ils ne

bâtiront de nouvelles églises ni dans la ville ni dans son territoire. Si

quelque voyageur musulman passe par leur ville, ils seront obligés de

le loger et de le nourrir gratuitement pendant trois jours. On ne les

obligera point d'enseigner l'Alcoran à leurs enfants; mais ils ne par-

' Niceph., Brer. hist., p. 15, 17, 18.
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leront point ouvertement de leur religion aux Musulmans^, ne sollici-

teront personne à l'embrasser, et n'empêcheront point leurs parentsde

la quitter pour faire profession du musulmanisme. Ils ne montreront

pas publiquement dans les rues leurs croix et leurs livres. Ils témoi-

gneront du respect aux Musulmans, et céderont leur place lorsque

ceux-ci voudront s'asseoir. Ils ne seront pas vêtus comme eux; ils ne

porteront ni leurs bonnets, ni leurs turbans, ni leur chaussure; ils

garderont partout un habillement distinctif, et ne quitteront jamais la

ceinture. Ils ne partageront pas les cheveux comme les vrais fidèles.

Ils ne parleront pas la même langue, ne prendront pas les mêmes
noms, et ne se serviront pas de la langue arabe dans les devises de

leurs cachets. Ils n'iront point à cheval avec des selles. Ils ne porte-

ront aucune sorte d'armes. Ils ne vendront point de vin. Ils ne pren-

dront chez eux aucun domestique qui ait servi un Musulman. Ils paye-

ront ponctuellement le tribut. Ils reconnaîtront le calife pour leur

souverain, et ne feront januiis, ni directement ni indirectement, rien

de contraire à son service.

Cependant la mosquée que le cahfe Omar faisait bâtir sur l'em-

placement du temple de Salomon commençait à s'élever, lorsqu'elle

s'écroula tout à coup. Les Juifs, plus ennemis des chrétiens que les

Musulmans mêmes, persuadèrent au calife que cet édifice ne pour-

rait subsister tant qu'il y aurait une croix élevée sur le mont des Oli-

ves; il la fit abattre, et, à cette occasion, les Musulmans détruisirent

toutes les croix. Omar se rendit à Bethléhem, entra dans l'église

bâtie sur le lieu même où était né le Sauveur, et y fit sa prière. Mais,

pour empêcher que les Sarrasins ne s'en rendissent les maîtres, il

donna au patriarche une sauvegarde signée de sa main, portant dé-

fense aux Musulmans do prier dans cette église plus d'un seul à la

fois. Malgré ces piéeaulions, les Musulmans s'en emparèrent dans la

suite, ainsi que de la moitié du portique de Constantin à Jérusalem,

et ils bàlirent une mosqut'îe dans ces deux (Midroits *.

La prise de Jérusalem lut suivie de la soumission de Césarée, de

Sébaste, l'antique Samarie, de Naplouse, l'antique Sichem ou Sichar.

de Lvdda ou Diospolis, de Jafa ou Joppé, et de toute la Palestine. La

ville il'Alep en Syrie se soumit «'galriiienl ; mais le commandant du

chAteau, nommé Youkinna, se défendit pendant quatre mois avec une

valein- incroyable. Mais enfin, les Sarrasins ayant escaladé le château

[)eii(liiril la iniil, il donna aux siens l'exenqjle de l'apostasie et se dé-

clara Musidman. De ce jour, il fut l'ennemi le |)lus dangereux et le

plus peilide (les Chrétiens, il engagea les deux fils de son cousin

' T!iin|.|i;iiif, llisl. du li(is-K)itinr<;, 1. iH.
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Théodore, qui commandait la forteresse d'Azaz, à égorger leur père

dans son lit, en promettant au parricide la main de sa fille, dont ils

étaient éperdument amoureux. Azaz était située entre Alep et An-

tioche, et facilitait les moyens d'attaquer et de prendre cette dernière

ville. Héraclius, croyant toujours régner en Syi'ie tant qu'il en con-

serverait la capitale, envoya son fils, l'empereur Héraclius Constan-

tin, avec une flotte pour secourir Antioche. Plusieurs auteurs ajou-

tent qu'Héraclius s'y rendit lui-même. Le perfide Youkinna, s'étant

concerté avec deux cents autres renégats, se laissa prendre et con-

duire au jeune empereur, disant que c'était pour rentrer dans la

vraie religion et expier son apostasie. Constantin le crut sur ses belles

paroles, et lui confia le commandement des renégats, qui arrivaient

l'un après l'autre. Peut-être à l'instigation de ce traître, Constantin

envoya quelqu'un pour tuer Omar; l'assassin fut découvert, et il n'en

revint aux Grecs que la honte. Cependant les deux armées se bat-

taient sous les murs d'Antioche. Les Grecs eurent l'avantage en deux

rencontres; mais dans une troisième, par la perfidie d'Youkinna, ils

furent mis dans une déroute complète. La ville se rendit: c'était

l'an <)38. Constantin, ayant perdu une dernière bataille près de Césa-

rée, se rembarqua pour Constantinople, et la Syrie entière tomba au

pouvoir des Sarrasins, à qui la peste, venue à la suite de la guerre,

fit perdre la même année vingt-cinq mille hommes, avec la plupart

de leurs généraux *.

Pendant la même année 638, les Sarrasins commencèrent et ache-

vèrent la conquête de la Mésopotamie par la prise des antiques cités

d'Édesse, de Haran, de Nisibe, deRésen et d'Amid. Dès l'année 637,

le gouverneur impérial de la province, sans l'aveu de l'empereur,

était convenu avec les Sarrasins de leur payer tous les ans cent mille

pièces d'or, à condition qu'ils ne passeraient pas l'Euphrate. L'em-
pereur, irrité, l'envoya en exil et le remplaça par un autre, mais qui

ne put empêcher la conquête des Sarrasins. Ceux-ci, pendant les an-

nées 638 et 639, bâtirent dans la Chaldée les villes de Coufa et de
Bassora, qui, devenues bientôt considérables, leur ouvraient l'empire

des Perses, dont la conquête se fit six ans plus tard.

Le calife Omar avait chargé Amrou, l'un de ses généraux, d'aller

conquérir l'Egypte aussitôt qu'on aurait achevé la conquête de la

Syrie, Cyrus, patriarche d'Alexandrie, lui fournissait un prétexte qui

donnait à son invasion une apparence de justice. Dès l'an 635, pré-

voyant bien que les Sarrasins se jetteraient sur l'Egypte dès qu'ils

seraient en possession de la Syrie, le patriarche avait lié une intrigue

' Hiit. du Bas-Empire, 1. 58.
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secrète avec Omar, ou plutôt avec Amrou, son lieutenant; et, sans

consulter Tenipereur, ii promettait au calife deux cent mille pièces

d'or de tribut annuel s'il s'abstenait d'attaquer l'Egypte. Le gouver-

neur impérial, Mocaucas, était d'intelligence avec lui. Tous les deux

étaient fauteurs ardents d'une hérésie : le gouverneur, d'une hérésie

ancienne, celle d'Eutychès, sous le nom de jacobites; le patriarche,

d'une hérésie nouvelle, le monothélisme, enfant naturel de la précé-

dente. Déjà ils avaient envoyé à Médine une partie de la somme sti-

pulée. Mais ne pouvant la recueillir tout entière sans l'autorité du

prince, Cyrus se vit obligé d'en demander la permission à l'empereur.

Il ajoutait que, outre ce premier service rendu à l'empire, il avait

en tête un projet plus merveilleux encore et qui devait faire tomber

les armes des mains aux Sarrasins, mais qu'il ne voulait s'en ouvrir

à l'empereur que sur un ordre spécial de sa part. Héraclius fut très-

surpris et très-indigné que le patriarche eût osé de son chef rendre

une province de l'empire tributaire des Sarrasins ; mais, dissimulant

pour le moment sa colère, il envoya des troupes pour s'opposer à

l'entrée des Barbares. Il en était temps : Amrou était déjà sur les

frontières de l'Egypte. Le général des troupes impériales, l'Armé-

nien Manuel, de la famille chinoise des Maniigoniens, lui envoya de-

mander ce qu'il venait chercher. Je viens, dit Amrou, chercher le

tribut qu'on s'est engagé à nous payer. Manuel répondit : Je ne suis

pas un Cyrus désarmé pour vous payer tribut, mais un homme
armé de toutes pièces. La réponse était belle, mais l'effet ne répon-

dit point à la réponse. L'armée impériale fut défaite, et Manuel con-

traint de se réfugier dans Alexandrie avec un petit nombre des siens.

Héraclius envoya un nouveau général avec de nouvelles troupes;

elles furent également défaites, et le général tué sur le champ de ba-

taille. Amrou assiégea et prit la ville et la forteresse de Misr, actuel-

lement le vieux Caire, par la trahison du gouverneur Mocaucas, qui

obtint une capitulation |K)ur tous les Coptes ou anciens habitants du

pays, de race égyptieime. Il fut convenu qu'ils payeraient chaque

année deux pièces d'or par tête, à l'exception des vieillards, des

femmes et des enfants au-dessous de seize ans. Suivant les annales

(rPLutychius, patriarche d'Alexandrie au dixième siècle, le nombre

des Coptes qui furent alors enregistrés pour le tribut se trouva de six

millions : ce qui on y joignant ceux qu'on n'inscrivait j)as, fait plus

de douze millions pour i;i population totale des Egyptiens, sans y

compter les Grecs. Aujourd'hui elle n'est pas du tiers. 11 ne restait

aux Sarrasins qu'à prendre Alexandrie pour être maîtres de toute

l'Kgypte. ils rassi(''gérent dès la même amiee (»40.

Cependant Héraclius avait fait demander au patriarche Cyrus son
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merveilleux projet pour désarmer les Sarrasins. Cyrus lui apprit que

c^était de donner en mariage une des princesses ses filles au général

musulman Amrou, qui ne manquerait pas de se faire baptiser pour

parvenir à une alliance si honorable. L'historien Nicéphore ajoute

que le général musulman et son armée avaient une grande confiance

dans le patriarche Cyrus, et qu'ils Taimaient beaucoup. Héracliusfit

venir ce dernier à Constantinople, le conduisit sur la grande place,

devant tout le peuple, et Taccusa vivement d'avoir livré l'Egypte aux

Sarrasins. Cyrus dit pour sa justification que, si, comme il l'avait

conseillé, on avait payé tribut aux Sarrasins, on serait encore tran-

quille, et rejeta le crime de trahison sur d'autres. Héraclius, en colère,

l'appela un païen, un ennemi de Dieu, qui avait conspiré contre les

Chrétiens, et conseillé de marier la fille de l'empereur au chef des

Sarrasins. Il s'emporta jusqu'à le menacer de la mort, et le livra au

préfet de la ville pour le mettre à la torture : tout cela en présence

du peuple

Peu après, ayant su la prise de Misr et le siège d'Alexandrie, il

envoya ce même Cyrus aux mêmes Sarrasins pour négocier et re-

nouveler avec eux, au nom de l'empereur, le même traité dont il

venait de lui faire publiquement un crime, et pour leur offrir le tribut

stipule, pourvu qu'ils voulussent sortir de l'Egypte. Amrou, ayant

entendu les propositions du patriarche, lui montra une grande co-

lonne qui était devant eux, et lui demanda : Peux-tu avaler cette

colonne ? Non, répondit le patriarche. Eh bien ! répliqua le Musulman,

nous ne pouvons pas davantage sortir de l'Egypte. Et il continua

d'assiéger Alexandrie pendant quatorze mois *.

La dévastation de l'Orient et de l'Egypte par les Perses et les Mu-

sulmans, si elle ébranla la foi d'un grand nombre, couronna aussi la

persévérance de plusieurs. Une multitude de Chrétiens souffrirent la

mort plutôt que d'abjurer la foi du Christ. Ce qui est encore plus

merveilleux, c'est que ces calamités des Chrétiens servirent à la con-

version de plusieurs Persans idolâtres. Nous en avons un illustre

exemple dans le saint martyr Anastase. Il était non-seulement Persan

d'origine, mais mage de profession, connue son père, qui lui avait

enseigné la magie dès sa première enfance. Son nom persan était

Magundat. Il servait dans la cavalerie, lorsque, après la prise de Jé-

rusalem, la sainte croix fut transportée à Ctésiphon, capitale de la

Perse. A l'approche de la sainte relique, les infidèles étaient saisis de

crainte et les fidèles remplis de joie. On en parlait dans tout le

royaume. Magundat voulut savoir quel était ce mystère. Les uns lui

* Theophan., p. 123. Niceph., p. 14, edit. Venet.
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dirent : C'est le Dieu des Chrétiens qui arrive. Mais, se disait-il en lui-

même, comment ce grand Dieu qui habite le ciel et que les Chrétiens

adorent ptut-il arriver ici ? A force de s'enquérir, il apprit que c'é-

tait la croix sur laquelle le Fils de Dieu, le Christ, que les Chrétiens

adorent, avait été attaché pour le salut du genre humain. Dès lors il

s'informa curieusement de tout ce qui regardait la religion chré-

tienne. Plus il apprenait à la connaître, plus il se sentait attiré vers

elle. Les illusions de la magie disparaissaient comme les ténèbres

devant la lumière.

Ayant quitté la milice, il se retira dans la ville d'Hiéraple, chez un

orfèvre persan, qui était chrétien, et y apprit son art. Ce qu'il dési-

rait surtout, c'était de recevoir le baptême. L'orfèvre, qui craignait

les Perses, alors maîtres du pays, différait toujours. Cependant il le

menait avec lui dans les éi;lises. Magundat, y ayant vu peintes les his-

toires des martyrs, lui demandait ce que tout cela voulait dire. Ap-

prenant alors les souffrances et les miracles des saints, leur constance

devant les tyrans le ravissait d'admiration.

Après avoir ainsi passé quelque temps à Hiéraple, il se rendit à

Jérusalem, dans le désir de se faire chrétien . 11 y logea également chez

un orfèvre, qui, voyant sa ferveur, le mena chez Élie, prêtre de l'é-

glise de la Résurrection. Celui-ci, l'ayant enibrassé comme son fils,

le conduisit au saint prêtre Modeste, qui gouvernait l'église de Jéru-

salem comme vicaire du patriarche Zacharie, prisonnier en Perse.

Magundat reçut donc le baptême avec d'autres Persans, qui souffri-

rent depuis le martyre à Edesse, et il prit alors le nom d'Anastase.

Il demeura huit jours chez le prêtre Elie. Quand il eut déposé les

habits blancs, Elie lui demanda quel genre de vie il comptait em-

brasser. Anastase le pria de le faire moine. Eli(! le recommanda au

monastère d<^ Saint-Anastase, près de Jérusalem, où l'abbé Justin le

reçut sous sa discipline, le fit instruire dans les lettres grecques et

élever comme son propre fils. C'était l'an &H).

Anastase vécut sept ans dans ce monastère, occupé aux humbles

travaux de la cuisine et du jardin, obéissant volontiers à tous les frères,

mais appliqtié surtout à entendre lire les Ecritures saintes et les vies

(les saints Pères. Quand il se rencontrait queUpie chose qu'il ne com-

prenait pas, il interrogeait son maître, (jui avait de tout une parfaite

intelligence. Dans sa c<'llule, il lisait en |)arliculi(M' les combats des

principaux martyrs, (]ui le faisaient fondre en larmes. Il priait Dieu,

dans le secret de son cœur, de lui dùro la grA(u^ de combattre comme
eux pour sa gloire. Le démon le fracassa par le souvr'nir des formules

r-t desopf'rations magirpies. il fut (It'livii'; de ces embûches j)ar sa (i-

(lélité h les découvrir au supérieur du monastère, et par les prières de
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la communauté. Peu après il eut un songe, où, étant sur une haute

montagne, un personnage lui présenta une coupe d'or remplie de

vin, en disant : Prenez et buvez. Il comprit que Jésus-Christ l'appelait

à la participation de son calice par le martyre. Il s'en ouvrit secrète-

ment à son abbé, se recommanda à ses prières, sortit du monastère,

alla visiter les divers sanctuaires de la Palestine, et se rendit enfin à

Césarée, où il demeura deux jours dans l'église de la Sainte-Vierge.

Le troisième jour, comme il allait à l'oratoire de Sainte-Euphémie,

il vit en passant des mages qui s'appliquaient à des prestiges de ma-

gie. Animé du zèle de Dieu, il s'approcha, et leur dit : Pourquoi vous

tromper et tromper les autres par vos maléfices ? Surpris de sa li-

berté : Qui êtes-vous, demandèrent-ils, et de quel pays, pour nous

parler de la sorte ? Il répondit : J'ai été moi-même avec vous autre-

fois, et je connais vos impostures. Comme il commençait à les réfu-

ter, ils gardèrent le silence ; seulement ils le prièrent de ne pas di-

vulguer leurs mystères dans le public, et le laissèrent aller. A quelques

pas plus loin, des cavaliers persans qui stationnaient devant le logis

de leur chef se dirent en leur langue : Voilà un espion, un déla-

teur. Anastase les regarda, et dit : Je ne suis pas un délateur, mais

serviteur de Jésus-Christ, et j'ai été ce que vous êtes. Ils l'arrêtèrent

aussitôt, et leur chef, l'ayant interrogé, le mit en prison pendant

trois jours, sans qu'il voulût rien manger de leurs aliments, y soup-

çonnant des maléfices. Un Chrétien, ayant pénétré dans la prison, le

félicita de ses chaînes et l'encouragea beaucoup à ne pas craindre les

tourments et la mort pour le nom de Jésus-Christ, mais à répondre

avec confiance au marzban ou gouverneur, qui venait d'arriver à Cé-

sarée.

Introduit au tribunal du marzban, il ne se prosterna point, suivant

l'usage des Perses. Interrogé sur son nom et sur son origine, il ré-

pondit : Je suis Chrétien, Persan de nation, de la province de Rasec,

du village de Rasnuni
;
j'ai été cavalier et mage, mais j'ai abandonné

les ténèbres pour venir à la lumière ; mon premier nom était Magun-

dat, mon nom de Chrétien est Anastase. Le marzban dit : Quitte cette

erreur et reviens à ta première religion. A Dieu ne plaise, répondit

Anastase, que je renie le Christ ! Est-ce que l'habit que tu portes te

plaît si fort ? demanda le gouverneur. Cet habit est ma gloire, fut

la réponse. Le gouverneur dit : C'est le démon qui t'inspire. Le dé-

mon m'inspirait, dit Anastase, lorsque j'étais imbu de mon an-

cienne erreur ; celui qui m'inspire maintenant, c'est le Christ, qui

poursuit les démons. Est-ce que tu ne crains pas le roi? dit le gouver-

neur ; est-ce que tu ne crains pas qu'il te fasse crucifier s'il apprend

à te connaître ? Pourquoi le craindrais-je ? répliqua le saint. N'est-il
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pas un homme sujet à la pourriture, aussi bien que vous ? Le gou-

verneur, en colère, le fit conduire en prison, chargé de chaînes, et

le condamna à porter de grosses pierres. Quelques-uns de sa province,

le voyant en cet état, lui disaient : A quoi penses-tu? jamais personne

de notre pays ne s'est fait Chrétien. Tu fais rire le monde après nous.

Comme il ne voulait pas les écouter, ils le maltraitèrent de plus en

plus. Mais le généreux athlète souffrait tout avec joie.

Le gouverneur le fit comparaître une seconde fois, et lui dit : Si

tu es fils de mage et si tu sais la magie, dis-m'en quelque chose. A
Dieu ne plaise, répondit Anastase, que je dise un mot de ces ma-
tières ! Après quelques autres réponses, le gouverneur le fit étendre

par terre et battre de verges jusqu'à ce qu'il se rendît. Le saint fit

l'observation qu'on n'avait pas besoin de le lier, et pria seulement

qu'on lui ôtât son habit, pour ne pas le déchirer, et qu'on le frappât

sur la chair. Car, dit-il, ce que vous faites n'est qu'un jeu. Et quand

vous me couperiez en morceaux, jamais je ne renierai mon Seigneur

Jésus-Christ. Le gouverneur, émerveillé de sa constance, le fit reve-

nir une troisième fois, et lui dit : Souviens-toi de l'art magique, et

sacrifie, pour ne pas périr misérablement. Le serviteur de Dieu ré-

pondit : A quels dieux m'ordonnez-vous de sacrifier? au soleil, à la

lune, au feu, à la mer, aux montagnes, aux collines, aux autres élé-

ments et aux métaux ? iMe préserve Dieu d'adorer jamais vos idoles !

C'est le Christ, fils de Dieu, qui a fait toutes ces choses pour notre ser-

vice. Mais vous vous abusez en servant les démons et les quadru-

pèdes. Hommes faits à l'image de Dieu, vous ignorez le Dieu qui vous

a faits. Le saint développa ces pensées avoc une éloquence qui éton-

nait tous les assistants, et fut reconduit en prison.

L'abbé de son monastère, ayant appris ses glorieux combats, lui

envoya des lettres, avec deux religieux, pour le féliciter et l'encoura-

ger à la persévérance. C't'st l'un de ces religieux qui a écrit l'his-

toire de sa vie et de ses miracles. Le saint, non content de souffrir le

jour, veillait encore les nuits à prier et à louer Wiou. Comme il était

enchaîné avec un autre prisonnier, il avait grand soin de ne pas le

déranger. Un Juif qui le voyait portant le jour de grosses pierres et

priant toute la nuit, se demandait avec étoiinement quel était cet

honune. l'ne certaine nuit, comme il observait le saint qui disait les

hymnes matulinales, il vit la prison éclairée tout d'un coup d'une

grande hnnière ; des personnages v<^tus de blanc y entrèrent, q»ii

enlouiei'eiit le martyr. Havi d'adniiiation, le Juif disait en lui-ni('^me :

Ce sont des anges ! Il les vit ensuite revêtus de palliiun ou de man-

teaux [)arsemés de croix, et il se dit : O sont di^s évèques ! Le niar-

tyr Anastase paraissait lui-môme vêtu de blanc et resplendissant de
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lumière. Un jeune homme éclatant se tenait devant lui avec un en-

censoir d'or, et y mettait de l'encens. A la vue de ces merveilles, le

Juif s'efforça d'éveiller son voisin, qui était un juge chrétien de Scy-

thopolis ; mais il dormait si profondément, qu'il ne s'éveilla qu'à la

longue. Regarde, lui dit le Juif. Ils regardèrent tous deux, mais ne

virent plus rien. Le Juif lui ayant raconté tout ce qu'il avait vu, ils

glorifièrent tous deux Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Cependant le gouverneur, ayant reçu les ordres du roi Chosroès,

envoya dire à saint Anastase : Le roi demande seulement que vous

disiez cette parole : Je ne suis pas Chrétien. Après quoi vous serezlibre

d'agir comme bon vous semblera. Le martyr répondit : A Dieu ne

plaise que je renonce le Christ ! Le gouverneur lui fit dire une seconde

fois : Je sais que vous avez honte de le renoncer devant vos compa-

triotes ; mais, comme les ordres du roi sont pressants, dites seule-

ment cette parole devant moi et deux autres, et je vous laisserai aller.

Le martyr lui fit répondre : A Dieu ne plaise que je renonce jamais

mon Seigneur, ni devant vous, ni devant personne ! Alors le gou-

verneur lui déclara que le roi ordonnait de l'envoyer en Perse, chargé

de chaînes. Le saint répondit : Si vous voulez, j'irai tout seul trou-

ver votre roi. Le gouverneur y joignit deux autres Chrétiens, pour

partir cinq jours après.

Dans l'intervalle arriva la fête de l'Exaltation de la Sainte-Croix.

Le saint martyr, les deux religieux du monastère, les deux Chrétiens

captifs et plusieurs fidèles de la ville célébrèrent la vigile en prison,

par des hymnes, des psaumes et des cantiques, oubliant qu'ils étaient

dans les fers. Le matin, un magistrat chrétien demanda au gouver-

neur la permission d'ôter les fers aux prisonniers pendant la fête et

de les conduire à l'église, avec promesse de les ramener en prison.

Le gouverneur y consentit. Le saint martyr Anastase se rendit donc

de la prison à l'église. Ce fut une grande joie pour tous les fidèles.

L'exemple de sa constance ranima le courage des plus faibles. Ceux

mêmes qui désespéraient de la foi chrétienne se sentirent fortifiés par

sa vue seule ; ils baisaient ses chaînes et lui disaient : Nous sommes

prêts à mourir, comme vous, pour Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Après la messe solennelle, le magistrat le conduisit dans sa maison,

avec les deux religieux de son monastère, mangea avec eux, et puis

le ramena dans la prison.

Les cinq jours étant passés, saint Anastase partit de Césarée avec

les deux Chrétiens et un religieux de son monastère pour l'assister

et informer l'abbé de tout ce qui arriverait. C'est le même religieux

qui a écrit la vie, le martyre et les miracles du saint. Beaucoup de

fidèles l'accompagnèrent hors de la ville, versant beaucoup de
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larmes et glorifiant Dieu de son courage à mourir pour Jésus-Christ.

Dans tous les lieux où il passait, sa présence répandait la joie parmi

les fidèles; tous le recevaient avec de grands honneurs et l'accompa-

gnaient hors des villes, comme un martyr de Jésus-Christ. Arrivé en

Perse, il fut mis en prison dans le bourg de Bethsaloé, à deux lieues

du château de Dastagerd, où se tenait le roi Chosroès. Le religieux

qui raccompagnait logea dans la maison de Cortac, fils de Jesdin, un

des principaux fonctionnaires du royaume, qui était chrétien, aussi

bien qise sa famille. L'intendant des prisons était également chré-

tien.

Quelques jours après son arrivée, Chosroès envoya un juge pour

procéder à son interrogatoire, et lui demander entre autres choses

pourquoi il avait quitté la religion des Perses pour se faire Chrétien.

Le saint martyr répondit par interprète, ne voulant pas s'expliquer

en persan, quoiqu'on l'en pressât beaucoup : Vous vous abusez en

adorant les démons à la place de Dieu. Moi-même je les adorais au-

trefois, aveuglé par la même erreur. Maintenant je sers et adortj le

Dieu tout-puissant, qui a fait le ciel et la terre et tout ce qu'ils ren-

ferment; et je me suis convaincu que vos dieux sont une im[)Osture

pernicieuse des démons. Misérable ! dit le juge, celui que les Chrétiens

adorent n'a-t-il pas été crucifié par les Juifs? Comment donc as-tu

abandonné ta religion j)Our te faire Chrétien ? Le martyr répondit :

Que celui que les (Chrétiens adorent ait été crucifié par les Juifs, vous

dites vrai : mais pourquoi n'ajoutez-vous pas que c'est parce qu'il l'a

bien voulu ? Car c'est lui qui a fait le ciel et la terre, la mer et tout ce

qu'elle renferme
;
qui ensuite a daigné descendre sur la terre, prendre

la nature humaine, être enfin attaché à la croix, pour délivrer le

gonrn humain de la tromperie de Satan, que vous adorez. Vous ren-

dez un culte au feu et aux autres éléments, ainsi qu'à des choses qu'il ne

convient pas de dire, adorant la créature plutôt que le Créateur. Le

juge dit : Laisse là tous ces discours. Voici que le roi t'olfre des di-

gnités, dos richesses, des chevaux, pour être de ses principaux offi-

ciers ; reviens seulement à ta première religion . Le bienheureux Anas-

tase répondit: Jamais je ne renierai mon Seigneur Jésus-Christ ; au

contraire, je le sers et jr; l'adore de toutes mes forces. Quant auxdon^

de votre roi, je les regarde comme de l'ordure.

Ij' juge, ayant fait sou ra|)porl au roi, fit battre le saint martyr à

coups de bâton, pour le réduire par les tourments, s'il ne voulait

céder aux promesses. Le voyant inflexible, il le fit torturer de dif-

férentes manières: tanfAt il le faisait suspendre d'une main avec de

grosses pierres aux pieds; tantôt il faisait poser de travers, sur ses

jamlMîs^ une grande pièce de bois, appesantie encore par deux hommes
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montés sur les deux bouts. Ce supplice, que l'on regardait comme

insupportable, le saint martyr le souffrit avec une tranquillité qui

épouvanta le juge ; en sorte qu'il retourna prendre de nouveaux or-

dres du roi. Dans l'intervalle, l'intendant des prisons et le religieux

du monastère s'appliquèrent à le consoler et à l'encourager. Beau-

coup d'autres chrétiens, parmi lesquels les fdsde Jesdin, venaientse

prosterner à ses pieds, baisaient ses chaînes, se recommandaient à

ses prières, et lui demandaient quelque bénédiction ou pieux souvenir.

Comme il s'y refusait par humilité, ils appliquèrent de la cire sur

ses chaînes, pour en conserver l'empreinte comme une relique.

Cinq jours après, le roi envoya le même juge pour faire mourir le

saint martyr et les autres Chrétienscaptifs, au nombre de soixante-dix,

et parmi eux les deux Chrétiens de Césarée. Us furent étranglés sous

les yeux du saint, à qui le juge dit ensuite : Eh bien ! que penses-tu

faire ? périr avec ces malheureux ? Obéis plutôt au roi, et accepte les

honneurs qu'il t'offre; fuseras distingué dans le palais, et comme un

d'entre nous. Le saint martyr, levant les yeux au ciel, rendit grâces

à Dieu de ce qu'il accomplissait ainsi son désir, et répondit au juge :

J'espérais être coupé en morceaux pour l'amour de Jésus-Christ.

Que si c'est là la mort dont vous me menacez, je rends grâces à Dieu

de ce que, par une souffrance si peu considérable, il me rend parti-

cipant de la gloire de ses martyrs. Et il souffrit avec une grande joie

le même supplice. Après qu'ils l'eurent étranglé, ils lui coupèrent la

tête et la portèrent au roi. L'intendant des prisons, qui était Chrétien,

voulut placer son corps à part, pour le reconnaître. Mais les licteurs,

qui étaient des Juifs, ne le permirent pas. Toutefois, les fils de Jesdin,

qui l'avaient assisté à la mort, leur ayant donné une immense somme

d'argent, ils y consentirent. Le religieux qui l'avait suivi de Césarée

vint de nuit, avec les serviteurs de Jesdin et quelques moines, enleva

le corps et l'inhuma dans le monastère de Saint-Sergius, à un quart

de lieue de la ville. Saint Anastase consomma son martyre le 22 de

janvier, la dix-huitième année de l'empereur Héraclius, c'est-à-dire

l'an 628.

La veille de sa mort, il avait dit à d'autres prisonniers emmenés

de Palestine: Sachez, mes frères, que demain je finirai par la grâce

de Dieu; mais vous-mêmes, vous serez délivrés dans peu de jours, et

ce roi injuste sera mis à mort. En effet, dix jours après, le 1" de fé-

vrier, l'empereur Héraclius arriva avec son armée victorieuse. Le

moine qui avait suivi le saint revint au bout d'un an à son monas-

tère, rapportant la tunique du martyr. Il raconta à l'abbé toute son

histoire, et l'écrivit dès lors, telle que nous l'avons et telle qu'elle fut

lue au septième concile général. Le corps de saint Anastase fut depuis
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apporté par le même moine à Gonstantinople, et ensuite en Pales-

tine, à son monastère. La relation des miracles qui se firent pendant

cette translation fut écrite par un témoin oculaire. Enfin, le portrait

du saint martyr et sa tête même furent apportés à Rome, où on les

voit encore au monastère nommé ad Aquas Sotvtas, qui porte le nom
de saint Vincent et de saint Anastase ^ Car l'Église romaine les ho-

nore ensemble, le 2^2 de janvier.

Les actes du saint martyr sont particulièrement remarquables, en

ce qu'ils nous apprennent, d'une manière authentique, quelle était

la religion des mages et des Perses, vers le milieu du septième siècle,

lorsqu'ils furent subjugués par les Musulmans et contraints d'em-

brasser la leur. En résumant son histoire, l'on voit que cette nation

ne peut pas se plaindre de n'avoir pu connaître la vérité. Lorsqu'elle

descend de ses montagnes pour succéder aux Assyriens dans la mo-
narchie universelle, elle rencontre à Babylone le prophète Daniel,

chef des mages, commensal de Cyaxare et de Cyrus, qui a prédit leur

histoire présente et future, et qui, delà fosse aux lions, leur prêche

le culte du vrai Dieu. Plus tard elle voit la vérité assise sur le trône,

avec Esther et Mardochée. Des mages viennent à Bethléhem adorer

le Christ nouveau-né, prédit par Daniel, autrefois leur chef. Des

Elamites, nom primitif et paternel des Persans, assistent dans Jéru-

salem, le jour de la Pentecôte, à la promulgation solennelle de la

religion chrétienne et de l'Église catholique par la bouche de son

chef, l'apôtre saint Pierre. Depuis cette époque jusqu'au moment où

ils succombent sous le cimeterre des Mahométans, les Perses voient

une multitude infinie d'entre eux, mages et autres, soulirir la mort

pour la foi chrétienne dans les persécutions sanglantes des Sapor et

des Chosroès. Cependant le corps d<'S mages, avec le corps de la

nation, fermant les yeux à la lumière, continue d'adorer le soleil, la

lune, le feu et les autres éléments. Si leur idolâtrie est un peu moins

grossière que ne le fut celle de l'Egypte et <le la Grèce, ils n'en sont

pas moins idolâtres, puisqu'ils adorent la créature au lieu du Créateur :

leur punition n'en est pas moins juste.

Au milieu (1rs grandes guerres qui désolaient l'Orient, les monas-

tères eurent particulièrement à soulhir. L'an (H'.>, les Perses ayant

pris Ancyre, capitale de la Galatie, près de laquelle était le monas-

tère d'Aftaline, 1«'S mcunes, avec leur abbé Eustathe, fuient obligés

d'abandonner le pays et de clianger souNent de place, |)arla crainte

des infidèles, (^omme ils ne pouvaient, dans ces fréquents voyages,

porter avec eux beaucoup de livres, l'abbé Eustathe écrivit à An-

^ Acta SS., 22 januai.
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tiochus, moine de la laure de Saint-Sabas en Palestine, de lui faire

un abrégé de toute rÉcriture sainte, contenant en un seul volume,

facile à porter, tout ce qui est nécessaire au salut. En même temps

il le pria de lui raconter au vrai la mort et les vertus des quarante-

quatre moines de la même laure, tués par les Arabes cinq ans

auparavant.

Antiochus fit ce que lui demandait TabbéEustathe; mais il ne put

le faire avec toute l'exactitude qu'il eût désirée à cause qu'il était lui-

même contraint à changercontinuellement de demeure, par la crainte

des Barbares. Avec le récit du martyre de ses confrères, il lui envoie

un extrait moral de PÉcriture sainte, distribué en cent trente cha-

pitres ou homélies. C'est comme un corps de théologie morale à l'u-

sage des religieux. Il porte le nom de Pandectes, qui signifie à peu

près la même chose que le nom théologique de Somme. Dans le

dernier chapitre, Antiochus met le catalogue des hérétiques, depuis

Simon le Magicien jusqu'à ceux de son temps, et finit par les sévé-

rienset les jacobites. Ces derniers avaient pris leur nom d'un certain

Jacob, surnommé Zanzale ou Bardai, qui était un moine syrien, dis-

ciple de Sévère, et qui prêcha l'hérésie d'Eutychès dans la Mésopo-

tamie et l'Arménie. Antiochus parle d'un certain Athanase, jacobite,

qu'il appelle précurseur de l'Antéchrist, et qui voulait usurper le

siège d'Antioche. Quant à lui-même, il proteste qu'il s'en tient, avec

l'Église catholique, à ce qu'ont enseigné saint Athanase, saint Basile,

saint Grégoire de Nazianze, saint Chrysostome et saint Cyrille d'A-

lexandrie. A la fin de l'ouvrage est une grande prière, où Antiochus

confesse que c'est à cause des péchés des Chrétiens que Dieu a per-

mis que les sanctuaires fussent abandonnés, le peuple mené en cap-

tivité, les corps des saints jetés sans sépulture, et la croix du Sau-

veur enlevée par les Barbares *.

Tandis que l'Orient était ravagé par les guerres, l'Italie jouissait

de la paix. Les Grecs, pour avoir la paix avec les Lombards, leur

payaient annuellement un tribut de douze mille pièces d'or ^
; et les

Lombards, pour avoir la paix avec les Francs, payaient à ceux-ci

chaque année la même somme ^. La tranquillité se maintint de cette

manière une trentaine d'années, de 604 à 636, sous les rois Agilulfe,

Adaloald et Arioald. Les Lombards mêmes n'abusèrent point du

malheur des Grecs. L'an 617, les habitants de Ravenne, excédés de

la tyrannie de l'exarque, se soulevèrent et le tuèrent avec tous les

juges qu'il avait amenés avec lui*; l'an 617, le gouverneur de Naples

' Biblioth. uet. PP , t. 1 .— 2 Paul Diacre, 1. 4, c. 33. Fredeg., c. 69. |— ' lijid.,

. 44 et 45. — * Anasi. In Deu^ dédit.



n HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVIII. — De 604

se révolta et se déclara indépendant ; l'an CiV), le nouvel exarque de

Ravenne, l'eunuque Eleuthère, après avoir.réprimé ces deux révol-

tes, se déclara lui-même souverain de ritalie, lorsqu'il fut tué par ses

propres soldats ^ Les Lombards ne profitèrent point de ces occasions

pour faire des conquêtes sur les Grecs. Ceux-ci ne se montrèrent

pas toujours aussi délicats.

L'an 611. les Huns ou Avares surprirent les Lombards delà Véné-

tie et du ducbé de Frioul. Le duc Gisulfe se défendit vaillamment,

mais fut tué dans une bataille. Sa femme, Romilde, se réfugia dans

une forteresse avec ses quatre fils, Tason, t^acon, Radoald et Gri-

nioald, et ses quatre filles. Romilde ayant vu du haut des murs le

khakan des Avares, jeune homme de bonne mine^ en devint amou-

reuse, et lui fit dire secrètement qu'elle lui livrerait la ville s'il vou-

lait la prendre pour sa femme. Le Barbare y consentit. Entré ainsi

dans la capitale du Frioul, il l'abandonna au pillage et ensuite aux

flammes, emmena tous les habitants en esclavage vers la Hongrie,

avec Romilde et ses enfants, leur faisant accroire qu'il leur rendrai!

la liberté sur les frontières. Arrivés là, les Avares résolurent d'égor-

gés tous ces malheureux, à la réserve des fenmies et des enfants. Les

fils de Gisulfe ayant pénétré ce dessein, montèrent à cheval et pri-

rent la fuite. Grimoald était encore enfant. Son frère aîné, le croyant

incapable de se tenir achevai, leva sa lance pour lui ôter la vie et ne

pas le laisser esclave des Barbares. Le petit s'écria, pleurant: Ne me
tue pas ! je me tiendrai ferme ! Son frère le prit alors par le bras, le

mit sur un cheval sans selle, et ils se sauvèrent tous les quatre. Les

Avares, s'en étant aperçus, les poursuivirent. Un d'entre eux attei-

gnit le petit Grimoald, et le ramena sans lui faire de mal, à cause de

sa grande jeunesse et de sa bonne mine ; il comptait en faire son

esclave. Mais l'enfant, profitant d'un instant favorable, saisit 1 epée

du Barbare, lui en fendit la tête, mit son cheval au galop et rejoignit

ses frères, (irijuoald devint dans la suift^ duc de Bénévent, et enfin

roi desLoiidtards : son frère Radoald lui succéda dans ce duché ; ses

deux frères aînés, Tason et Cacon, gouvernèrent ensemble le duché

de Frioul. Le patrice Grégoire, exarque de Ravenne, témoignait à

ces deux <l(n'nicrs bcaiicoiij) d'aircdion.

Dans ces anciens temps, c'était une grande fête de famille quand

un jt'Mnc homme se faisait con[)er la barix' [)our la première fois. Il

choisissait ordinairement un personnage e(tnsi(lerable pourl'ainM'ette

cérémonie, qui, pour les (îhréliens, avait lieu à l'église. Il y a même
dans le S iciiimcnfui?^ de saint Grégoire, unr oraison propre pource

' Aria^t. Ifi H'Jiii/: V.
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sujet. L'exarque de Ravenne invita donc les deux frères à célébrer

cette fête chez lui, leur promettant avec serment de leur couper lui-

même les cheveux et de les adopter pour ses fils. Les deux princes

se mirent en route, pleins de confiance, accompagnés de quelques

jeunes gens. Mais dès qu'ils furent entrés dans la ville d'Opiterge,

Texarque fit fermer les portes et envoya contre eux des soldats en

armes. Les deux frères, se voyant trahis, se dirent un dernier adieu,

tuèrent tout ce qui se présentait, et furent enfin accablés par le nom-

bre. Pour ne pas manquer à son serment, Texarque se fit apporter

la tête de Tason, et lui rasa la barbe, selon sa promesse. Cette déli-

catesse de conscience étonne, même dans un Grec *.

Le chef des Huns accomplit sa parole avec le même scrupule. Il

avait promis à Romilde de Tépouser pour lui avoir livré la ville et

le peuple deFrioul. Arrivé en Hongrie, il la prit pour sa femme une

nuit durant. Le lendemain, il l'abandonna aux outrages d'une

douzaine de Barbares. Enfin, ayant planté une perche très-pointue

sur la place publique, il y fit empaler cette malheureuse, en lui di-

sant : Voilà le mari que méritent tes pareilles. Les quatre filles se

montrèrent bien différentes de leur mère. Pour conserver leur vertu

et leur honneur au milieu de tant de périls, elles s'appliquèrent sur

la poitrine, sous leur vêtement, de la chair crue de volaille : bientôt

la chaleur lui faisait exhaler une odeur fétide. Les Barbares qui vou-

laient s'approcher d'elles reculèrent devant l'infection, et s'imagi-

nant que cette odeur leur était naturelle, ils dirent que toutes les fem-

mes lombardes étaient puantes. Voilà comment ces jeunes et nobles

personnes surent demeurer chastes au milieu des Barbares. L'une

d'elles épousa dans la suite un roi des Allemands^ ; une autre épousa

un prince de Bavarois. Paul Diacre, qui rapporte ces faits, en avait

une connaissance particulière. Outre qu'il était Lombard de nation,

son bisaïeul avait lui-même été emmené captif dans cette guerre,

étant encore enfant, et s'était sauvé de la Hongrie plus tard ^.

Pendant ce temps, l'Église romaine voyait ses Pontifes se succéder

assez rapidement sur le Siège de saint Pierre. Six mois et un jour

après la mort de saint Grégoire le Grand, le diacre Sabinien fut or-

donné Pape le I" septembre 604 *. II ne tint le Saint-Siège que

jusqu'au 2'2 février 60G. Il était de Toscane, fils de Bonus,

et avait été nonce à Coiistantinople, près de l'empereur Maurice. De
son temps, Rome fut affiigée d'une grande famine, pendant laquelle

il fit ouvrir les greniers de l'Eglise et vendre le blé au peuple,

donnant trente boisseaux pour un sou d'or. Il fut enterré, le 22 fé-

» Paul Diac, I. 4, c. 38, 40. — « lOid., c. 38, — » /Aicf., c. 39. — * Payi.
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vFier 606, dans l'église de Saint-Pierre. Le Saint-Siège vaqua plus

d'un an ; et enfin, le 19 février 607, on ordonna Pape le diacre

Boniface, troisième du nom, qui gouverna l'Église jusqu'au 10 no-

vembre de la même année, où il mourut. 11 était natif de Rome, et

avait pareillement été nonce à Constantinople au temps de l'empe-

reur Phôcas. Devenu Pape, il obtint de cet empereur ce que les papes

Pelage II et Grégoire le Grand n'avaient pu obtenir de l'empereur

Maurice, savoir : une déclaration authentique que le Siège apostoli-

que de saint Pierre, c'est-à-dire l'Église romaine, était le chef de

toutes les églises, parce que l'église de Constantinople se disait la

première de toutes, depuis que ses évêques affectaient le titre de

patriarche œcuménique *. C'est du moins ce que rapportent Anastase

le Bibliothécaire et Paul Diacre. Le patriarche Cyriaque était mort

dès le 29 octobre de l'année précédente 606.

Le pape Boniface III assembla un concile à Rome dans l'église de

Saint-Pierre, où se trouvèrent soixante et douze évêques, trente-:

quatre prêtres, les diacres et tout le clergé de la ville. Son dessein

était de réformer les abus qui se commettaient dans l'élection du Pape

et des autres évêques. Il fut donc défendu dans ce concile, sous

peine d'anathème, à qui que ce soit, du vivant du Pape ou de quel-

que autre évêque, de parler de son successeur, et ordonné que, trois

jours après ses funérailles, le clergé et les enfants de l'Église s'as-

sembleraient pour procéder à l'élection. Boniface III étant mort, sui-

vant Pagi, le 10 novembre 607, il eut pour successeur Boniface IV,

qui fut ordonné le 2.% août 008, et mourut le 7 mai 615, après un

pontificat de six ans huit mois et treize jours. Boniface IV était

natif de Valérie, au pays des Marses, et fils d'un médecin nommé
Jean. Il obtint de l'empereur Phocas le fameux temple de Rome,

nonmié Panthéon j)arce qu'il était dédié à tous les dieux. Ce temple

avait été bâti par Agrippa, gendre de César-Auguste, vingt-cinq ans

avant l'ère chrétipunc. Le Pape, sans changer l'édifice, en fit une

église, (ju'il dédia en l'honneur de la sainte Vierge et de tous les

martyrs. Elle subsiste encore à Rome, sous le nom de Notre-Dame

delà Rotonde. De cette dédicace est venue la fête de tous les saints

le I" jour (le novembre, qui était anj)ariivant un jour de jeune, et

cette fête fut dès lors observée h Rome.

Le pape saint BDniface IV' fit de sa maison un monastère, et lui

donna de grands biens. L'an r»l(), il assend>la un concile pour con-

damner ceux qui, ayant pour principe la jalousie et non la charité,

Noutenaient (jue les moines, étant morts au monde et faisant profes-

' Vriasl. /// Itoni/. I';iiil l)i;ii ., I. \, r. .17.
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sion de ne vivre que pour Dieu, étaient, par cette raison, indignes

du sacerdoce et incapables d'en faire les fonctions
;

qu'ainsi, ils ne

pouvaient administrer les sacrements du baptême et de la pénitence.

Cette doctrine fut condamnée comme folle, et il fut décidé que les

religieux élevés au sacerdoce par une ordination légitime, pouvaient

en exercer le ministère et user du pouvoir de lier et de délier : ce

que Boniface confirma, tant par Texemple de saint Grégoire, son

prédécesseur, de saint Augustin, apôtre des Anglais, et de saint Mar-

tin, que par la conduite de saint Benoît, qui n'interdit point à ses

disciples les fonctions sacerdotales '. Le pape saint Boniface IV mou-
rut le 7 mai 615, fut enseveli le lendemain dans l'église de Latran, et

transféré le 25 du mois à l'église de Saint-Pierre. C'est ce dernier

jour que l'Eglise honore sa mémoire ^.

Il eut pour successeur le pape saint Deusdedit, Romain de nais-

sance, fils du sous-diacre Etienne, qui fut ordonné le 19 oc-

tobre 615, après que le Saint-Siège eut vaqué cinq mois et treize

jours. 11 aima fort le clergé, et y rétablit l'ancien ordre. En visitant

les malades frappés de la peste, il fut particulièrement touché de com-

passion pour un lépreux. Considérant en lui Jésus-Christ, il le baisa

dévotement, et le guérit ainsi de sa lèpre. Le cardinal Mai a trouvé

la lettre d'un évêque d'Espagne, nommé Gordien, au pape Deusdedit,

laquelle montre l'authenticité de la réponse de ce Pape. Il y est

question de l'affinité spirituelle qui se contractait alors, non-seule-

ment entre le néophyte et ses parrains, mais encore entre le parrain

et la marraine ^. Ce saint Pape mourut le 7 novembre 618, après

un pontificat de trois ans et vingt jours, et fut enterré le lendemain

à Saint-Pierre *. Les longues vacances du Saint-Siège avaient pour

cause qu'on attendait, pour l'ordination du nouveau Pape, l'agré-

ment de l'empereur de Constantinople. A la mort de saint Deusdedit,

on crut devoir s'en dispenser. Effrayées par un grand tremblement

de terre, par des inondations, par la révolte et l'usurpation de l'exar-

que Eleuthère, enfin par une maladie pestilentielle qui défigurait tel-

lement les morts, que leurs parents mêmes ne pouvaient plus les re-

connaître, Rome et l'Italie demandaient sans délai un pasteur suprême

pour les rassurer. En conséquence, un mois et seize jours après les

funérailles de saint Deusdedit, l'on ordonna, le 24 décembre de la

même année 618, Boniface V, natif de Campanie et de la ville deNa-
ples, qui fut effectivement un pontife plein de douceur et de miséri-

corde. Il occupa le Siège de saint Pierre cinq ans dix mois, et mou-
rut le 24 octobre 624 ^.

» Lalibe, t. 5, p. 1G18. — * Cenni. In Anast., t. 4, edit. Romœ, p. 20. — 3 Mai.

Spicileg. roman., t. 6, p. 473. — * Pagi et Cenni. — » Cenni.

X. 5
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Ce fut sous son pontificat que mourut à Rome Jean Mosch, Tami

de saint Jean l'Aumônier. Ayant quitté Alexandrie, ilavait passé dans

Tîle de Chypre, puis dans celle de Samos, et était enfin arrivé à

Rome avec douze disciples, dont le principal était Sophrone. Là, il

composa son livre appelé le Pré spirituel, comme étant tout semé de

fleurs, c'est-à-dire de miracles ou d'exemples rares de vertu, qu'il

avait appris dans ses divers voyages. Ils sont distribués en deux cent

dix-neuf chapitres, et rangés plutôt suivant Tordre des matières

que du temps. Il cite partout les auteurs de la bouche desquels il

avait appris ces histoires et de qui eux-mêmes les savaient. Le style en

est simple, mais vif et solide, et il rapporte naïvement les faits comme
il les avait ouï raconter, laissant aux lecteurs à y faire les réflexions.

Tout y tend à l'édification, tout y respire la piété ; mais on y peut

remarquer plusieurs preuves de la foi et de la discipline de l'Église.

Jean Mosch adressa son Pré spirituel à Sophrone, son cher dis-

ciple, ce qui Ta fait citer sous son nom, et il est à présumer qu'il

eut grande part à cet ouvrage. Jean le lui laissa en mourant, et lui

recommanda de ne point laisser son corps à Rome, mais de l'em-

porter dans un coff"re de bois, pour Tenterrer au mont Sinaï, avec

les moines de cette solitude. Que si les incursions des Barbares ne

permettaient pas de l'emporter si loin, qu'il l'enterrât au monastère

de Saint-Théodose, où il avait premièrement renoncé au monde. So-

phrone exécuta cet ordre, et étant parti de Rome avec les autres onze

disciples de Jean, il arriva à Ascalon, où il apprit qu'il était impossible

d'aller au mont Sinaï, à cause de la révolte des Arabes. Il vint à Jéru-

salem au mois de septembre 619, et, y ayant trouvé Tabbé de Saint-

Théodose, il transporta lecorpsdu bienheureuxJean en ce monastère.

Vers ce temps florissait saint Anastase, prêtre et moine du mont

Sinaï, d'où lui est venu le nom de Sinaïte. Les Grecs l'appellent

le nouveau Moïse. 11 fit plusieurs voyages à Alexandrie, en d'autres

villes de TÉgypte et dans la Syrie, où il défendit souvent de vive

voix la foi catholique contre les différentes sectes de l'hérésie d'Eu-

tychès, les acé[)hales, les sévériens et les théodosiens. Il composa

deux livres contre les Juifs, plusieurs conférences cpTil avait eues

avec eux, un tome des dogmes de la foi catholique, sous le nom de

Flavien de (^onstantinople, un tome apologétique adressé au peuple,

un traité contre Nrsloiius ; enfin, son plus l'aujcux ouvrage, qui a

pour titre illodeijos, ou le Guide, ot qui est le seul que nous ayons

de t^)us ceux qui viennent d'être nonunés. C'est une méthode de

controverse contre les liéiélicjucs, pjirlicnlirn'ment contr»,' les acé-

phales. L'ouvrage tient beaucoup de la forme serrée et précise qu'on

a nommé(; scolaslique [)lus tard.
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Le saint y donne d'abord des règles pour former un théologien ou

un homme capable de traiter exactement de la foi divine. Avant tout,

il faut qu'il mène une vie pure et innocente, et que son âme soit le

sanctuaire del'Esprit-Saint; qu'il possède bien les définitions dogma-
tiques, suivant la tradition de l'Église; qu'il connaisse au plus juste,

les sentiments et les écrits des adversaires, afin de les battre et de les

confondre par eux-mêmes. Il y aurait de l'imprudence à disputer

sur les matières de la foi avec tonte sorte de personnes; il faut les

choisir, n'en disputer qu'en temps et lieu et autant qu'il en est be-

soin. On doit s'appliquer à la lecture de l'Écriture sainte avec une

grande simplicité de cœur, et non avec un esprit de finesse et de

subtilité, sans s'opiniâtrer à vouloir approfondir ce qui surpasse l'in-

telligence humaine; savoir distinguer ce qui se doit entendre à la let-

tre, d'avec ce qui est dit métaphoriquement; croire que l'Église a des

traditions sur des points de doctrine qui ne sont point exprimés dans

les livres saints, comme d'être à jeun pour recevoir l'Eucharistie.

Il y a deux manières de disputer avec les hérétiques : l'une, en

proposant des passages de l'Écriture sainte; l'autre, en tirant des

preuves de la chose même. La dernière est la plus solide et la plus

efficace. On peut altérer les paroles de l'Écriture, opposer un passage

à un autre, comme font tous les jours les hérétiques et les Juifs. On
fera donc bien, quand on le peut, de réfuter l'adversaire par la na-

ture même de la chose. Le théologien doit savoir la chronologie; en

quels temps tels et tels Pères ont vécu, et quand telles et telles hérésies

ont pris naissance. Qu'il prenne garde quand l'adversaire est embar-

rassé et hors d'état de répondre, afin de l'empêcher de passer à une

autre question
;
qu'il lui fasse même promettre sous serment, avant la

dispute, de ne rien dire contre sa conscience
;
qu'il se purge lui-même

de tous les soupçons que l'adversaire pourrait avoir, en condamnant
toutes les erreurs dont il pourrait être soupçonné. Si donc vous avez

à disputer avec les Arabes, il veut parler sans doute des mahomé-
tans, dites anathème à qui admet deux dieux, ou qui croit que Dieu

a engendré de la même manière que les hommes, ou qui adore

comme dieu une créature quelconque. Agissez de même avec tous

les autres hérétiques, afin que, nous voyant condamner toutes les

erreurs dont ils pouvaient nous soupçonner, ils nous écoutent plus at-

tentivement. Si vous entrez en dispute avec un monophysite, c'est-à-

dire qui n'admet qu'une seule nature en Jésus-Christ, commencez
par lui dire que vous ne vous arrêterez pas aux discours du concile de

Chalcédoine,mais que vous argumenterez contre lui par les autorités

des Pères, qui ont écrit avant ce concile, et qui sont reconnus pour

orthodoxes des deux côtés. Après cette précaution, il faut l'avertir de
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dire anathème à tous ceux qui no confessent pas la divinité de Jésus-

Christ; puis^ prenant le personnage d'un Juif ou de Paul de Samo-

sate, demandez-lui des preuves que Jésus-Christ est le Dieu Très-

Haut. C'est la méthode qu'a suivie Ammonius d'Alexandrie contre

JuUen, évêque réfugié d'Halicarnasse. Saint Anàstase ajoute que les

monophysites se découvrent par leur ohhition même ; car ils n bfli'rent

que du vin pur, sans aucun mélange d'eau, pour faire entendre que

le Christ n'a ni corps ni âme, mais seulement la divinité.

Après avoir donné la règle, saint Anàstase donne l'exemple. Dans

un exposé de la foi catholique, sur les points controversés avec les

monophysites, il observe qu'il ne faut pas dire indistinctement à tout

le monde et sans explication, qu'il est en Jésus-Christ deux natures,

deux volontés et deux opérations ; car des ignorants qui attachent à

ces mots une idée fausse et grossière, seraient scandalisés, si on ne

les leur explique. Il faut donc dire à ceux qui peuvent l'entendre et

qui le désirent, que, sous le nom de nature, vous n'entendez ni une

personne ni une partie naturelle de la chair, mais une chose réelle-

ment subsistante, savoir : la divinité parfaite et l'humanité parfaite,

unies inconfusément, inunuablement et indivisiblement dans la per-

sonne ou l'hypostase du Christ, qui est une. Dites également, pour

ce qui est des deux volontés : Nous n'enseignons aucunement qu'il y

ait dans le Christ deux volontés contraires l'une à l'autre, ni une

volonté sujette aux mauvaises passions: les démons mêmes n'oseraient

le dire ; mais, comme il a pris tout l'homme pour sauver tout

l'homme, il est homme parfait dans l'humanité. Nous appelons donc

volonté divine, cette puissance par laquelle il commande en tant que

Seigneur; et, par sa volonté humaine, nous n'entendons autre chose

que la faculté de vouloir, qu'a rcçuo Tâme raisomiable au moment

de sa création, étant faite a l'inuige de Dieu et pour accomplir hi vo-

lonté divine. Que si l'âme du Christ est privée de la faculté d'en-

tpudre t't de vouloir, il s'ensuit qu'elle n't^st point faite h l'image de

Dieu, ni de la môme substance que les nôtres, mais une des choses

destituées de raison et de volonté. Comment, alors, pourrait-on dire

que le Christ est [)arfiiit dans riiumanitt'? Si l'on Ate la v(»loiité i\ la

sainte âme du Christ, illauilra conekur avec Arius, que, même selon

la divinité, le Christ est soumis au Père comme un serviteur, et re-

connaître deux volontés dans le Père et dans le Fils. Knfin, si l'âme

raisonnable du Christ est |)rivée de volonté, il est manifeste qu'elle

aura été soumise au Verbe involontairement et comme une chose

privée de raison. Loin <le nous de |)areils blasphèmes ! Il f.mf rai-

sonner de même des deux operali(»ns dans le Christ; car de faire

des miracles, doit être allril>ué à l'opération divine, qui seule a pro-
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duit ces œuvres. Nous appelons opération humaine, cette action

pure, sainte, créée, vitale et vivifiante, qui émane de sa sainte âme
;

en sorte qu'au temps de la passion, cette âme étant séparée et sortie

du corps, le corps demeurât aussitôt sans âme et sans vie, quoique

l'opération divine ne le quittât jamais. C'est avec cette merveilleuse

justesse, que saint Anastase Sinaïte explique ces points de doctrine,

longtemps avant que l'Église ei'it prononcé là-dessus, et avant même
qu'il se fût élevé, à ce sujet, une controverse spéciale, sous le nom
de monothélisme ; car rien n'indique, dans son ouvrage, que la dis-

pute eût déjà commencé d'une manière formelle.

Pour éviter toutes les équivoques, il donne, d'après les saints

Pères, les définitions dogmatiques des principaux termes, concernant

les mystères de la Trinité et de l'Incarnation, tels que Dieu, pater-

nité, filiation, esprit, nature, hypostase, volonté, propriété, opéra-

tion, consubstantiel, âme. Verbe. Le fort des eutychiens était de

poser en principe, que nature et personne sont absolument la même
chose. Ils s'appuyaient pour cela d'un mot d'Aristote, qu'ils ne com-

prenaient pas mieux que les Écritures. Au vrai, c'était un héritage des

hérésiarques précédents, supposant tous que personne et nature

sont la même chose. Sabellius avait conclu, puisqu'il n'est en Dieu

qu'une seule nature, il n'y est aussi qu'une seule personne ; Arius,

puisqu'il est en Dieu trois personnes, il y est aussi trois natures
;

Nestorius, puisqu'il est en Jésus-Christ deux natures, il y est aussi

deux personnes ; Eutychès, puisqu'il n'est en Jésus-Christ qu'une

seule personne, il n'y est aussi qu'une seule nature. Saint Anastase

fait voir, et par l'Écriture, et par les Pères, et par le bon sens, que

nature et personne ne signifient pas la même chose. Lorsque Dieu

maudit Caïn, demande-t-il entre autres, a-t-il maudit la nature hu-

maine, ou simplement une personne ou hypostase ? Lorsque Noé

maudit Chanaan, a-t~il maudit la nature commune à ses trois fils, ou

simplement une de leurs trois personnes? La personne et la nature

ne sont donc pas la même chose.

A beaucoup de pénétration, saint Anastase joignait beaucoup de

finesse. Un jour, étant venu à Alexandrie et voyant la suffisance des

eutychiens de toute espèce, il usa de ce stratagème pour les con-

fondre tous en public. Il leur dit en particulier : Il est impossible de

concevoir une nature qui ne soit une personne. Mais que faire, si

l'usage s'est introduit dans l'Église de dire deux natures et une seule

personne en Jésus-Christ? Toutefois, si vous ne me forcez pas de

dire anathème à quelque pontife ou à quelque concile, confessons

ensemble, par un écrit signé de notre main, que partout où l'on

trouve le mot de nature, il faut y supposer le mot de personne, at-
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tendu que nature et personne sont la même chose. C'est peut-être

le moyen de réunir les églises. Les eutychiens, ne.se doutant pas de

la ruse, souscrivirent la convention, dont on garda un exemplaire de

part et d'autre. Le lendemain il y eut une grande assemblée des no-

bles, des magistrats, du clergé, du peuple catholique et d'une foule

immense des différentes sectes. On lut d'abord la convention sous-

crite, qui portait : Que tout ce qui s'appelle nature en Jésus-Christ,

signifie personne. Aussitôt Anastase se mit à lire dans un recueil les

passages des Pères qu'il avait extraits des livres mêmes que les euty-

chiens lui avaient prêtés. Dans ces passages divers, saint Cyrille,

saint Ambroise, saint Athanase, saint Grégoire de Nazianze, saint

Irénée et tous les autres reconnaissaient expressément deux natures

en Jésus-Christ. Sur quoi Anastase concluait : Donc, puisque, d'a-

près la convention que vous avez signée de votre main, nature et

personne sont la même chose, tous les saints Pères sont infectés de

nestorianisme, attendu qu'ils reconnaissent en Jésus-Christ deux

personnes. A cette conclusion, tous les eutychiens demeurèrent in-

terdits, sans trouver un mot à répondre. Toute l'assemblée, au con-

traire, battit des mains, et leur cria : Si nature est la même chose

que personne, ôtez, brûlez les saints Pères, qui reconnaissent deux

natures en Jésus-Christ. Si, au contraire, la nature et la personne ne

sont pas la même chose, le concile de Chalcédoine n'est donc pas ré-

préhensible pour avoir dit que dans l'hypostase unique du Christ il

y a deux natures unies •.

Ce ne fut pas la seule fois que saint Anastase prit ainsi les sec-

taires dans leurs propres filets. Ils vn voulaient surtout à saint Fla-

vien de Constantinople et au pape saint Léon, parce qu'ils avaient

les premiers condaumé Eutychès. Ils ne pouvaient entendre pro-

noncer leurs noms sans éclater en anathèmes. Anastase recueillit

des plus illustres Pères de l'Église les passag(»s les plus décisifs, et

les mit sous le nom de saint Flavien. Ensuite, dans une conférence

publique, où leseutyehions avaient réuni leurs plus fameux docteurs,

entre autres un moine nomn)é Jean et un certain (Grégoire, il leur

dit : A quoi bon tant de [)aroles? Voici un petit recueil qui contient

notre foi et celle du courih' de Chalcédoine. Prenez et lisez; et puis

ap[)rouvezou désa|)|)rouvez. (juand ce soi-disant écrit de Flavien eut

été lu, J»>an et Grégoire en témoignèrent la plus grande horreur, et

analhématisèrent totit ce qu'il contenait. Aussitôt Anastase leur

montra par leurs |)ropres livres, que ce n'était pas Flavien qu'ils ve-

naient d'anafliétriatiscr, mais les saints Pères dont ces passages
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étaient textuellement tirés. Le peuple, voyant cela, se leva contre les

hérétiques, les chargea d'opprobres, et faillit même les lapider.

Les eutychiens d'Alexandrie, se voyant ainsi confondus, appelèrent

à leur secours ceux de leurs évêques d'Egypte qui passaient pour

les plus habiles. Il en vint plusieurs qui demandèrent au gouverneur

impérial une conférence publique avec Anastase. Elle eut lieu dans

le palais même du gouverneur. Ces évêques commencèrent par ac-

cuser Anastase de troubler la ville, le peuple et leurs églises. Anas-

tase leur dit tranquillement : Mais, mes révérends Pères, est-ce que

vous m'avez jamais vu ? Est-ce que vous avez jamais appris de ma
bouche quelle est ma foi, quels sont mes sentiments ? Ils dirent que

non. Ecoutez donc quelle est ma foi, reprit Anastase; j'espère qu'elle

vous plaira, et que vous me trouverez sans reproche. Aussitôt, pre-

nant un papier et une plume des mains d'un des secrétaires du gou-

verneur, il écrivit ces mots : Moi, Anastase, moine de la sainte mon-

tagne de Sinaï, je professe que le même Verbe de Dieu, né du Père

avant tous les siècles, a été crucifié, enseveli ; a souffert et est res-

suscité. Les évêques, auxquels il présenta cette déclaration, en firent

l'éloge et l'approuvèrent. Ce que voyant Anastase, il leur dit : Si

vous pensez de même, souscrivez-y, et à l'instant je communiquerai

avec vous. Car c'était un dimanche, vers neuf heures du matin. Ils y
consentirent volontiers, et souscrivirent. Anastase ayant donc reçu la

déclaration souscrite de leurs mains, s'approcha de celui d'entre eux

qui paraissait le plus savant, et, lui caressant la barbe, il dit : Sou-

venez-vous, ô Théopaschite, c'est-à-dire, ô vous qui supposez la

Divinité même passible, souvenez-vous de ce que dit l'apôtre Pierre,

que le Christ a souffert dans la chair, et non dans la divinité, ainsi

que blasphème Sévère, de qui vous venez d'approuver l'impiété par

votre souscription. Car si dans ce papier je n'ai mentionné que la

divinité du Verbe, sans parler de sa chair ni de son incarnation,

c'est pour dévoiler au grand jour le blasphème qui était caché dans

votre cœur. A ces mots, réveillés comme d'une sorte d'ivresse, ils

firent tout au monde pour ravoir le papier. Mais Anastase leur criait

tout haut : Je ne vous le rendrai que quand je l'aurai présenté

contre vous à Jésus-Christ, au jour du jugement. . ;<)>' ' >

Les eutychiens, plutôt que de reconnaître deux natures en Jésus-

Christ, allaient jusqu'à soutenir que la divinité même avait souffert.

Aussi ajoutaient-ils au Trisagion ou au Sanctus grec, ces paroles :

Qui a été crucifié pour nous. Saint Anastase, dans une nouvelle con-

férence, les confondit en cette manière. Il dessina devant tout le

monde l'image du Sauveur crucifié, avec cette inscription : Le Verbe

de Dieu sur la croix, son âme raisonnable et son corps. Puis il de-
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manda à ses adversaires lequel des trois avait souffert la mort ? Ils

répondirent : Le corps. Il reprit : N'est-ce donc pas l'âme qui a souf-

fert et qui est morte ? Non, répliquèrent-ils. Sur quoi il conclut :

Comment donc n'avez-vous pas honte d'assurer que Dieu le Verbe a

souti'ert^ tandis que vous niez que l'âme raisonnable, qui est sa créa-

ture, soit capable de soutïrir? Comment! vous dites que les anges,

que les démons même sont impassibles et immortels, et vous ne

rougissez pas d'appeler passible et mortel leur souverain Créateur, qui

seul est impassible de sa nature * ! Après cette argumentation sans ré-

plique, Anastase répondit aux objections tiréesdes Pères, que quand ils

ont dit que Dieu avait souffert, qu'il était mort, c'était, non pas selon la

divinité, mais dans la chair, dans la nature humaine qu'il s'était unie.

La plupart des objections que les eutychiens alléguaient des

Pères, étaient controuvées ; car ils ne se faisaient pas scrupule de

corrompre leurs écrits. Par exemple, après la mort de saint Euloge,

il y eut à Alexandrie un gouverneur impérial de la secte de Sévère,

qui employa longtemps quatorze scribes à falsifier les livres des

Pères, principalement ceux de saint Cyrille. Ainsi, Anastase étant

tombé sur ces paroles : Nous disons deux natures en Jésus-Christ,

que saint Cyrille écrit dans ses lettres à Successus, il ne les trouva

intactes dans aucun exemplaire d'Alexandrie. Les uns avaient :

Nous disons qu'il y a deux natures unies ; les autres : Nous disons

qu'il faut considérer deux natures. A la lin, Isidore, bibliothécaire du
patriarche, lui présenta un exemplaire où le passage se trouva exac-

tenif'nt. Les eutychiens avaient tronqué de même les passages les

plus importants de saint Anjbroise et d'autres Pères 2. C'est par de

pareils moyens que ces hérétiques pervertirent la foi de l'Egypte, et

attirèrent sur ce pays la punition qui l'accable depuis douze siècles,

la domination des nudiométans.

Ln fait remarquable pour discerner les vrais ouvrages des Pères,

c'est que saint Anastase, si exact a découvrir les fraudes des hérétiques,

cite un<' dizaine de l'ois, dans son Guide, saint Denys lAréopagite et

ses œuvres, sans émettr»? jamais le moindre doute sur leur authenti-

cité. Employant une de ses expressions, il dit : Nous nonunons en

Jésus-(^hrist opération tliéandrique, c'est-à-dire Déivirile, celle qu'il

a faite conformément à la nature divine et à la nature humaine,

comme de guérir l'avi-ngle avec de la boue, d«' ressusciter la fille de

Jaïren la touchant de la main '. Le suffrage d'un esprit aussi distingué

est d'un poids considérable. 11 est à regretter qu'on n'ait pas des dif-

férentes œuvres de saint Anastase le Sinaïte une édition complète et

soignée.

« C. 11. — » C. M». — > c. I.
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On trouve entre autres, dans ce même Guide, un témoignage bien

exprès touchant la présence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucha-

ristie : c'est la dispute d'un orthodoxe avec des gaïanites, secte

d'eutychiens qui soutenaient que le corps de Jésus-Christ était natu-

rellement incorruptible. Pour les convaincre que son corps a été in-

corruptible, dès le moment de son union avec la divinité, l'orthodoxe

leur parle en ces termes :

Si, dès le premier moment de l'union, le corps du Christ est

immortel, comme la divinité, dites-moi, je vous prie, la communion

du très-sacré corps et sang de Jésus-Christ, que vous offrez et à la-

quelle vous participez, est-elle véritablement le vrai corps et sang du

Christ, Fils de Dieu, ou un simple pain tel qu'on en vend dans la

rue ; ou bien une simple représentation, une simple figure du corps

de Jésus-Christ, tel qu'était le sacrifice du bouc offert par les Juifs ?

Le gaïanite répond : Dieu nous préserve de dire que la sainte com-

munion est seulement la figure du corps de Jésus-Christ ou un simple

pain ; mais nous recevons véritablement le corps et le sang même du

Christ, Fils de Dieu, qui s'est incarné et qui est né de la sainte Mère

de Dieu, Marie toujours vierge ! L'orthodoxe réplique : C'est ce que

nous croyons et confessons aussi, selon la parole du Christ à ses

disciples, lorsque, dans la cène mystique, il leur donna le pain vivi-

fiant : Prenez et mangez, ceci est mon corps. De même, lorsqu'il leur

donna le calice, disant : Ceci est mon sang. Il ne dit pas : Ceci est la

figure ou le symbole de mon corps et de mon sang. De même, quand
il dit en plusieurs autres lieux : Celui qui mange ma chair et boit mon
sang, a la vie éternelle. Puis donc que le Christ lui-même déclare que

c'est vraiment son corps et son sang qui sont reçus par nous autres

fidèles, apportez-moi quelque chose de la communion de votre église

que vous croyez la plus orthodoxe de toutes, et nous mettrons dans

un vase, avec toute sorte de vénération, ce saint corps et ce sacré

sang du Christ. Et si, dans l'espace de quelques jours, ils ne reçoivent

aucun changement ni altération, il paraîtra que vous avez raison de

dire que le corps du Christ a été incorruptible dès le moment de son

incarnation; mais, s'il est corrompu et altéré, il faudra nécessaire-

ment que vous disiez l'une de ces choses : ou que ce que vous prenez

n'est pas le vrai corps du Christ, mais une simple figure ; ou qu'à

cause de votre mauvaise doctrine, le Saint-Esprit n'est pas descendu

sur les dons offerts ; ou que le corps du Christ, avant la résurrection,

était sujet à la corruption, puisqu'il a été immolé, mis à mort, blessé,

divisé, mangé; au lieu qu'une nature immortelle ne peut être ni di-

visée, ni recevoir des plaies dans ses mains et dans son côté, ni être

mise à mort, ni être mangée; on ne peut la tenir entre les mains ni la
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toucher, comme on le voit par les natures incorruptibles de l'âme et

de l'ange *.

Voilà ce que dit saint Anastase. Son raisonnement manque de

justesse, en ce qu'il suppose que l'altération de l'eucharistie affecte

le corps même de Jésus-Christ, tandis qu'elle n'xifFecte que les espèces

ou accidents du pain et du vin. Mais, toujours voit-on avec quelle

foi expresse on croyait, de part et d'autre, que l'eucharistie est le

vrai corps et le vrai sang de Jésus-Christ, et non pas une simple figure.

Nous avons de ce père deux ou trois excellents sermons : le pre-

mier, de la sainte synaxe ou de la sainte messe ; les deux autres, sur

le psaume sixième. Il commence le premier par l'éloge des psaumes,

que l'on chantait dans les assemblées chrétiennes. La méditation

des divines Écritures, jointe à l'oraison, est la mère de toutes les

vertus. Par cette méditation, on apprend à connaître Dieu
;
par la

prière, on obtient de lui ce qu'on demande. Si l'on emploie des

années entières pour apprendre passablement un métier périssable,

combipn plus, pour connaître Dieu et lui plaire, ne doit-on pas s'y

appliquer, même toute sa vie ! Le contraire arrive tous les jours.

L'envie d'acquérir des richesses, de s'élever à une dignité tempo-

relle, fait qu'on se livre tout entier aux moyens d'y parvenir. Mais

on ne prend aucun soin de son âme, on ne pense point à la mort,

ni au jugement de Dieu, ni aux supplices de la vie future. On s'ignore

et on se trompe soi-même. Encore, si le mal n'allait pas plus loin.

Mais on se hait mutuellement, on se tend des pièges, on se charge

d'opprobres et de calomnies. Attentifs aux fautes d'autrui, nous ne

considérons jamais les nôtres. Enfoncés dans la boue jusqu'au cou,

nous ne pensons point à nous en tirer. Nous vieillissons dans l'habi-

tude de censurer les autres, et, dans la vieillesse même, nous ne son-

geons point à nous examiner nous-mêmes. Les plus petits défauts

de nos frères nous paraissent grands. Les nôtres, quelque considé-

rables qu'ils soient, nous sont imperceptibles. Nous ne pardonnons

à personne, l'otits et grands, coupables et innocents, nos évoques,

nos maîtres, nos chefs, tous ceux qui nous avertissent de nos défauts,

qui prennent soin de nos mœurs, sont également l'objet de nos cen-

sures. Nous ne savons ce que c'est que de gémir sur nos désordres
;

la crainte de Dieu n'est point en nous ; nous ne pensons ni à faire

pénitence ni h nous corriger. Toute notre âme se porte au mal, h la

volupté, à la débauclie.

Nous passons les jours entiers aux spectacles, en de vaines con-

versations, en discours déshonnêtes, sans nous ennuyer ; nous né-

« C. 1.3. /<(///. pp., t. !).
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gligeons pour cela et la nourriture, et la maison, et les affaires les

plus pressantes. Mais pour prier à Téglise, nous y appliquer à de

saintes lectures, nous ne voulons pas même accorder à Dieu une

heure : nous nous en sauvons comme du feu. Si la leçon de l'Évan-

gile est un peu plus longue, on s'impatiente, on regarde de côté et

d'autre. Si le prêtre prolonge un peu les prières, on se chagrine, on

montre du dédain. Si celui qui offre le sacrifice non sanglant, célèr

bre les divins mystères un peu plus lentement, on s'ennuie, oA

bâille, on s'endort. Il y en a même qui ne pensent point à purifier

leur conscience pour approcher de la sainte table ; ils ne songent

qu'à se parer de beaux habits. D'autres n'entrent dans l'église qu'a-

près s'être informés si le temps de la communion approche. Ils en

sortent aussitôt, après avoir comme enlevé le pain mystique. D'autres

ne viennent dans le temple de Dieu que pour se Hvrer à des conver-

sations inutiles. D'autres, laissant l'office divin et la sainte messe,

s'abandonnent aux voluptés de la chair. D'autres, occupés à regarder

la beauté des femmes, font de l'église un mauvais lieu. D'autres

occupés de leurs affaires, en font une place de marché. D'autres

enfin y médisent, pendant la messe, les uns des autres, ou même
des prêtres qui offrent le sacrifice. Il y a des femmes qui ne sont pas

exemptes de ces reproches ; car il en est qui, servant le démon,

viennent à l'église moins pour prier que pour être vues et pour sé-

duire les plus simples.

Se peut-il quelque chose de plus criminel ? Pleins de rapines, de

méchancetés et de toute sorte de crimes, nous nous lavons les mains

avec un peu d'eau ; et puis, tout immondes que nous sommes, nous

recevons ce corps sacré et ce sang adorable qui a été répandu pour

le salut du monde. Ne voyez-vous pas que Judas, pour avoir reçu

indignement le corps du Seigneur, fut condamné aussitôt et qu'il

livra au démon une entrée plus grande dans son cœur ? Oseriez-

vous, avec des mains sales, toucher les vêtements d'un roi? que dis-

je ! ceux d'un roi ? les vôtres mêmes ? Comment donc ! vous ne

rendez pas au Christ l'honneur que vous faites à un vil vêtement?

quel pardon méritez-vous? dites-moi. Ce n'est point assez d'entrer

dans l'Église de Dieu, d'y révérer les saintes images, d'y honorer et

baiser les croix ; ce n'est pas se purifier non plus, que de se laver les

mains. Il faut fuir le péché, laver ses fautes dans la confession et

dans les larmes, et s'approcher des mystères purs et inviolables avec

un cœur contrit et humilié *.

On voit, par ce tableau, quelles étaient en Orient les mœurs de

' Bibl. PP., t. 9. Combcfis. auct., t. 1.
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beaucoup de fidèles, et de quelle manière ils recevaient les sacre-

ments de l'Eglise. Quand on pense ensuite, que, depuis six siècles,

le même Orient ne cessait de corrompre la foi par des hérésies et

de diviser TEglise par des schismes, l'on ne s'étonne plus trop que

Dieu le punisse aussi pendant des siècles.

En Occident, le pape Boniface V étant mort le 24 octobre 624-,

l'on ordonna Honorius le 27 octobre de Tannée suivante 625. Le

Saint-Siège vaqua ainsi plus d'un an. Honorius était de Campanie,

et fils du consul Pétrone. Il gouverna l'Église douze ans onze mois

et seize jours, et mourut le 12 octobre 038.11 fit beaucoup de

bonnes œuvres durant son pontificat, instruisit le clergé, en-

voya des apôtres en Angleterre, qui y prêchèrent l'Évangile avec

succès , et réunit à l'Église Aquilée et toute Tlstrie , séparées

par le schisme des trois chapitres depuis environ soixante-dix

ans *.

L'an 605, l'istrie avait été divisée en deux métropoles : Aquilée,

qui obéissait aux Lombards, et Grade, qui obéissait à l'empereur de

Constantinople. Vers l'an 528, les Lombards surent faire élire à

Grade même, une de leurs créatures, nonmiée Fortunat, qui respec-

tait extérieurement le cinquième concile. Mais le clergé de Grade et

les évêques de l'istrie, unis à l'Église romaine, ayant découvert

qu'il était schismatique dans le cœur, se soulevèrent contre lui;

en sorte que, ne se croyant pas en sûreté et craignant d'être mandé
un jour par l'exarque de Ravenne pour être mis en prison, il dé-

pouilla cette église de ses trésors et se réfugia sous la domination

des Lombards. Le pape Honorius, en étant informé, élut aussitôt

évêque de Grade Primogénius, sous-diacre de l'Église romaine, et

l'y envoya avec le pallium et une lettre aux évêques de Vénétie et

d'Istrie, datée, dans un exemplaire, du 18 février 628. Le Pape

leur ordonne d'obéir à Primogénius comme à leur chef. Il les avertit

en même temps qu'il avait envoyé des ambassadeurs au roi des

Lombards, pour réclamer Kortunat comme un transfuge de la répu-

blique, c'est-à-dire de l'empire romain, et comme un traître k l'unité

de la coneordc, (it j>()ur lui faire rendre aux églises et aux hôpitaux

les biens (juil leur avait enlevés ''^.

Dès l'an 625, où Honorius fut ordonné Pape, il y eut une révolu-

tion polit iqueche/. les Lombards. AdaloaldJilsd'A^nlulfe, ayant perdu

sa mère Tli(''odeliti(l<t après dix ans de règne, fut déposé du trône,

parce qu'il était tombé en démence, suivant Paul Diacre. Mais ce qui

fait douter que ce fût le véritable motif, c'est que le pape Honorius

' Ariat-t. — « Latil.c, t. h, \>. iCHI.
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prit fortement à cœur son rétablissement. Adaloald était catholique;

son compétiteur et son beau-frère Arioald était arien. Peut-être que

cette révolution était l'œuvre de la faction arienne. Toujours est-il

que le Pape écrivit la lettre suivante à l'exarque Isaac : « Il nous a été

rapporté que les évêques au delà du Pô ont cherché à persuader à

Pierre, fils de Paul, d'abandonner le roi Adaloald et de s'attacher au

tyran Arioald. Mais Pierre a refusé de suivre leurs mauvais conseils,

et il veut garder saintement la fidélité qu'il a jurée au roi Agon, père

d'Adaloald. C'est une chose odieuse à Dieu et aux hommes, que ceux

qui devaient punir le crime l'aient eux-mêmes conseillé. C'est pour-

quoi nous vous prions, quand vous aurez, comme nous l'espérons,

rétabli Adaloald dans son royaume, de nous envoyer ces évêques

à Rome, afin que nous ne laissions pas impuni un pareil atten-

tat K »

Au mois de décembre 626, le même Pape écrivit à Jean, André,

Etienne et Donat, évêques d'Épire, qu'il avait envoyé le pallium à

Hypatius, qu'ils avaient ordonné évêque de Nicopolis. Mais il ajoute

qu'Hypatius étant soupçonné d'avoir eu part à la mort de Sotcricus,

son prédécesseur, il voulait que, lorsque la paix le permettrait, il vînt

à Rome pour se purger de ce soupçon devant la confession ou le tom-

beau de saint Pierre ^. Au mois de juin de Tannée suivante, il écrivit

au sous-diacre Sergius, pour l'affaire que voici. L^'archevêque de Ca-

gliari avait un diff'érend avec quelques-uns de ses clercs, qui, pour le

mettre dans son tort, s'étaient pourvus à Rome par des mémoires

contre lui. Le Pape cita les uns et les autres. L'évêque comparut;

mais les clercs, se sentant coupables, ne comparurent point. Hono-
rius les envoya chercher par un défenseur; et ils étaient déjà embar-

qués, lorsqu'un nommé Théodore, gouverneur de Sardaigne, s'en

saisit et les envoya en Afrique, pour les soustraire à la juridiction

du Pape. Honorius écrivit aussitôt à Georges, préfet du prétoire, de

réprimer l'attentat de Théodore et d'envoyer les coupables. 11 adressa

la lettre au sous-diacre Sergius, en lui recommandant de faire sentir

au préfet, que non-seulement les coupables, mais encore ceux qui

les soutenaient, avaient encouru l'excommunication. Il joignit à cette

lettre la loi de Valentinien et de Théodose, qui confirmait tous les

privilèges du Siège apostolique ^.

La piété, le zèle du pape Honorius, le bonheur qu'il eut, dès le

commencement, de mettre fin au schisme d'Istrie, annonçaient un

pontificat glorieux pour l'Église. Le malheur voulut qu'il eût affaire

à des Grecs, et qu'il ne fût point assez sur ses gardes. Cette négli-

1 Labbe, t. b, p. 1681. — 2 Ibid., p. 1G85. — ^ Ibid.
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gence attira de grands maux à TÉglise, et imprima une éternelle

tache à sa propre gloire. Le principal auteur de ces maux fut Sergius,

évéque de Constantinople. Cette nouvelle Rome, ainsi qu'elle aimait

à s'appeler, semble avoir reçu de l'enfer le privilège et la mission

d'enfanter ou du moins d'accréditer toutes les hérésies, comme l'an-

cienne Rome a reçu du ciel le privilège et la mission de les combattre

et de les abattre. C'est Eusèbe de Constantinople, auparavant de Ni-

comédie, qui y naturalise la grande hérésie d'Arius, pour de là infec-

ter la foule des nations barbares. C'est Macédonius, évêque de Con-

stantinople, qui invente une nouvelle hérésie contre la divinité de

l'Esprit-Saint; c'est Nestorius, évêque de Constantinople. qui divise

Jésus-Christ en deux personnes; c'est Eutychès, archimandrite de

Constantinople, qui confond Jésus-Christ en une seule nature; enfin,

Sergius, évêque de Constantinople, reproduit frauduleusement l'hé-

résie d'Eutychès, en insinuant que Jésus-Christ n'a pas deux volontés

comme il a deux natures, savoir, une volonté divine et une volonté

humaine, mais une seule, d'où est venu à cette hérésie le nom grec

de monothélisme ou hérésie d'une seule volonté.

D'après les historiens grecs Théophane et Nicéphore, Sergius était

Syrien d'origine, né de parents jacobites, secte d'eutychiens ; il était

lui-même profondément infecté de cette hérésie, etcontribua puissam-

ment à la répandre sous le nom de monothélisme *. Pour cela, il n'é-

pargna point la fraude. Il fabriqua une prétcMidue lettre du patriarche

Mennas au pape Vigile, où il insinuait ouvertement la doctrine d'une

seule volonté et d'une seule opération en Jésus-Christ. Il envoya cette

pièce à un monophysite nommé Georges, de la secte des paulia-

nistes, en le priant do lui envoyer des autorités pour une seule opé-

ration, et en lui promettant de les réunir à l'Eglise, moyennant cette

doctrine. Saint Jean l'Aumônier ayant trouvé cette lettre de Sergius

entre les mains de Georges, voulut déposer ce dernier, et l'eût fait,

s'il n'en eût été empêché par \os Persf^s, qui envahirent l'I^gypte.

Sergius adressa pareillement la lettre fabriquée de Mennas h Théo-

dore, évêque de Pharan en Arabie, qui lui répondit qu'il approuvait

la doctrine d'urif seule volonté et d'uno seule o|)èration. C'est ce que

dit expressément saint Maxime, dans sa conférence avec l*yrrhus,

patriarche de Constantinople et successeur de Sergius '. Un prosélyte

plus inipfirtiint [lonr celui-ci, fut reiii[»ereur ll<''riirlius, qui se fit

nièinelc prinçi|>al pro|)iigaltnu' de l'IuTésie nouvelle. Comme en par-

tant pour la guerre des Perses, Hèradius lui avait confié la tutelle

de son fils et le ^'ouverriernenf d»; rem[)ire, il était facile à Sergius de

' lhH..|.|i., .Niccph., I. IH, r. 64. — ' \.iiU\iv, I. h, p. 1817.
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lui faire adopter de confiance ses propres sentiments. L^an 622, la

même année que Mahomet jeta les fondements de son empire anti-

chrétien, Héraclius étant donc en Arménie, eut un entretien avec un

certain Paul, monophysite de la secte de Sévère, et lui parla d'une

seule opération en Jésus-Christ i. Paul en écrivit à Sergius, qui, avec

sa réponse, lui adressa la prétendue lettre de Mennas à Vigile, et

Tapprobation qu'y avait donnée Théodore de Pharan ^.

Enhardi par une première faute, Héraclius en fit une plus grande.

A près avoir disputé témérairement de la foi, il s'arrogea d'en décider

plus témérairement encore. 11 écrivit une lettre à Arcade, métropo-

litain de Chypre, pour défendre que l'on parlât de deux opérations

en Jésus-Christ après l'union des deux natures. Sergius y donna son

approbation par écrit. Mais Arcade, sans avoir égard à cette jussion

impériale, conserva toujours la doctrine catholique ^. Quelque temps

après, l'empereur se trouvant au pays des Lazes, raconta cette dis-

pute à Cyrus, évêque de Phaside et métropolitain du pays, et lui fit

lire sa lettre à Arcade . Cyrus faisait difficulté de ne reconnaître qu'une

opération en Jésus-Christ, et produisait la lettre de saint Léon à

Flavien, qui enseigne manifestement deux opérations. Étant entrés

là-dessus en discours, l'empereur lui fit encore lire la réponse de

Sergius de Constantinople, qui approuvait sa lettre à Arcade. Alors

Cyrus n'osa plus contredire; mais il écrivit à Sergius, pour lui de-

mander comment on pouvait soutenir, suivant les Ecritures, qu'après

l'union des natures en Jésus-Christ, il n'y avait plus en lui deux opé-

rations, mais seulement une opération principale. Cette lettrede Cyrus

est de l'an 626.

Sergius lui répondit : Les conciles œcuméniques n'ont rien défini

sur cette question, et elle n'y a pas même été agitée. Mais nous con-

naissons quelques-uns desPères, principalement saint Cyrille, qui ont

dit, en quelques-uns de leurs écrits, qu'il n'y a en Jésus-Christ qu'une

énergie ou opération vivifiante. Mennas, autrefois archevêque de

Constantinople, a aussi composé un discours adressé à Vigile, pape

de l'ancienne Rome, où il a enseigné une seule volonté et une seule

opération en Jésus-Christ ; et afin que vous le voyiez vous-même, je

l'ai fait transcrire avec plusieurs passages, pour prouver cette vérité,

et je vous les envoie. Et parce que vous avancez.que saint Léon, en

disant que (;haque nature opère en Jésus-Christ avec la communica-

tion de l'autre, établit deux opérations, vous devezsavoirque, comme
la lettre de saint Léon, qui est en effet la colonne de la vérité, était

combattue par les sévériens, plusieurs docteurs catholiques ont en-

» Labbe, t. 6, p. 920. — « Ibid.,L 5, p. 1817. — » Ifnd., p. 123. i
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trepris sa défense, et nous n'en connaissons aucun qui ait dit qu'en

ce passage saint Léon ait enseigné deux opérations. Mais, afin de ne

pas faire cet écrit trop long en vous les rapportant tous, je me con-

tente de vous envoyer un passage de saint Enloge d'Alexandrie, qui a

fait un discours entier pour la lettre de saint Léon. Nous ne connais-

sons aucun des Pères, qui jusqu'ici ait enseigné deux opérations en

Jésus-Christ. Si quelqu'un plus instruit peut montrer qu'ils l'aient

dit, il faut absolument les suivre; car il est nécessaire de se con-

former à la doctrine des Pères, non-seulement quant au sens, mais

encore quant aux paroles, sans innover quoi que ce soit. Sergius finit

en demandant à Cyrus une prompte réponse *.

C'est ainsi que, pareil au serpent, l'évêque de Constantinople, sous

l'apparence de la modestie, glisse partout le venin de son erreur. Il

élude artificieusement les paroles si claires de saint Léon, comme si

elles n'étaient pas assez claires, et il leur oppose plus frauduleuse-

ment encore, la lettre controuvée de Mennas à Vigile, dont l'impos-

ture sera constatée dans un concile œcuménique.

L'empereur Héraclius, son prosélyte ou sa dupe, le secondait

puissanmient. Comme il était à Hiéraple, dans la haute Syrie, la

vingtième année de son règne, c'est-à-dire en 621), Athanase, pa-

triarche des jacobites, vint le trouver. Il était rusé et malin, comme
la plupart des Syriens l'étaient alors. Dans un entretien touchant la

foi, l'empereur lui promit de le faire patriarche d'Antioche, s'il rece-

vait le concile de Chalcédoine. Athanase feignit de le recevoir, et

confessa les deux natures en Jésus-Christ
;
puis, il interrogea l'empe-

reur touchant l'opération et les volontés, et lui demanda s'il fallait

en reconnaître une ou deux en Jésus-Christ. L'empereur, embar-

rassé de cette question, c'est du moins ce que dit Théophane, en

écrivit à Sergius de Constantinople, et fit venir Cyrus, évêque de

Phaside, qu'il trouva de même avis que Sergius, savoir : qu'il n'y

avait en Jésus-Christ qu'une volonté naturelle et une opération ou

puissance. Ainsi, ils étaient d'accord avec Athanase, qui sentait fort

bien qu'en nereconnaissant qu'une énergie ou opération, on ne recon-

naissait qu'uuf nafuif'2. Le perfide Athanase fut donc fait patriarche

d'Antioch*" jtar la lavf'iu" de l'empereur Méracliiis. ilv ne fut pas le

seul njalheur. Ceorges, patriarche d'Alexandrie, étant mort en 630,

Cyrus (le Phaside fut envoyé à sa |»laee, et s'unit avec Théodore,

évè(jue (le Pliaran,(iui pailageail avec lui les nouvelles erreurs. Voilà

conime, par les artifices de Sergius et la connivence d'Héraclius, les

trois chaires patriarcales d'Alexandrie, d'Antioche 'et de Constan-

« l.al.lif, I. G, |i. 1)16. — ' Tliropli., p. Ul'i, uliits.
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tinople se trouvaient occupées par des traîtres à la foi orthodoxe et

des fauteurs de l'hérésie. C'était dans le temps même que le faux

prophète Mahomet léguait à ses successeurs la propagation de son

hérésie et de sa puissance antichrétienne. Est-il étonnant alors que

rOrient ait été puni de lui avoir préparé les voies ?

Cyrus, étant patriarche d'Alexandrie, travailla à réunir les théo-

dosiens, espèce d'eutychiens qui y étaient en grand nombre; ce qui

ne fut pas difficile, dès qu'on se contentait qu'ils reconnussent une
seule opération en Jésus-Christ. L'acte de réunion fut dressé au A" de

mai 633. Il contient neuf articles accompagnés d'anathèmes, qui

expriment la doctrine catholique sur la Trinité et l'Incarnation. Mais

le venin est dans le septième, qui anathématise quiconque ne dit pas

que le même Christ et le même Fils opère les choses divines et les

choses humaines par une seule opération théandrique ou déivirile,

selon saint Denys, en sorte que la distinction n'est que de la part de

notre entendement *. Mais Cyrus falsifiait le texte de saint Denys l'A-

réopagite. Ce Père expliquant, dans sa lettre à Gaïus, comment en

Jésus-Christ aucune des deux natures n'opère sans la participation

de l'autre, conclut en ces termes : Enfin, il n'a fait ni les actions

divines en Dieu, ni les humaines en homme, mais en Dieu fait homme,
nous montrant une certaine opération nouvelle, qu'on peut appeler

théandrique. Tel est le texte de saint Denys. Cyrus y supprime les

mots certaine et nouvelle, et les remplace par le mot seule : ce qui

était commettre un faux en écriture publique ^.

Cependant saint Sophrone, ce moine si célèbre sous saint Jean

l'Aumônier, étant venu à Alexandrie, le patriarche Cyrus lui donna

à examiner les articles de la réunion. Mais, dès la première lecture,

Sophrone se récria contre, en versant beaucoup de larmes, et se

jeta aux pieds de Cyrus, le conjurant, avec les plus vives instances,

de ne pas les faire publier, attendu qu'ils étaient contraires à la foi

de l'Eglise catholique, et qu'ils contenaient clairement la doctrine

d'Apollinaire.. Mais Cyrus n'eut aucun égard à ses remontrances, et,

le 3" de juin, la réunion se fit solennellement sur ces neuf articles '^.

Les théodosiens vinrent tous dans l'église d'Alexandrie, les clercs,

les magistrats, les officiers, le peuple, et y participèrent aux liivins

mystères. Cyrus envoya à l'empereur une relation détaillée de cette

réunion par le diacre Jean, et en écriviten même temps au patriarche

Sergius. Les jacobites et les théodosiens triomphaient, disant que ce

n'étaient pas eux qui étaient allés à Chalcédoine, mais Chalcédoine

qui était venu à eux, et que, par une seule opération, on reconnaissait

' Labbe, t. G, p. yja. — - Ibid., p. 182 et l83. — » Ibid., t. 6, p. 1767.

X. 6
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une seule nature en Jésus-Christ •. Le téméraire Cyrus servait TEglise

comme il servait l'empire ; dans le même temps^ et |)ar des négo-

ciations pareilles, il ouvrait l'Église aux hérétiques et l'empire aux

mahométans.

Sophronius voyant qu'il n'avait pu rien gagner à Alexandrie, en

partit pour aller à Constantinople agir auprès de Sergius. Il y arriva

en même temps que les lettres de Cyrus, qui disait de lui à l'évêque

de Constantinople : a Quand on vint à cette phrase des articles, qu'il

ne faut reconnaître qu'une seule opération en Jésus-Christ, il s'y

opposa et soutint qu'il fallait confesser deux opérations, et présenta

les témoignages de plusieurs saints Pères '^. » Ces paroles sont à re-

marquer ; car Sergius avait dit dans sa lettre précédente à Cyrus :

Nous ne connaissons aucun des Pères, qui jusqu'ici ait enseigné deux

opérations en Jésus-Christ. Si quelqu'un plus instruit peut montrer

qu'ils l'aient dit, il faut les suivre ; car il est nécessaire de se con-

former à la doctrine des Pères, non-seulement quant au sens, mais

encore quant aux paroles, sans innover quoi que ce soit. Or, cet

homme plusdocte venait remplir la condition : c'était saint Sophrone.

Il fit donc ses plaintes et ses remontrances à Sergius, soutenant que

Ton devait ôter des articles de Cyrus le mol d'une opération après

l'union des natures. Mais Sergius, l'auteur principal de celte erreur,

n'avait garde de l'écouter, et, prenant prétexte de la réunion des

hérétiques d'Egypte, à laquelle il disait qu'il serait dur de donner

atteinte, il approuva entièrement la conduite et la doctrine de Cyrus,

comme on le voit par sa réponse, où il soutient le monothélisme

encore plus expressément. Car voici comme il parle, en tronquant

de plus en plus le texte de saint Denysl'Aréopagite : Vous avez très-

bien dit, que le môme Jésus-Christ opère les choses divines et les

choses humaines par une seule opération; car toute opération divine

et humaine procédait d'un seul et même Verbe incarné. C'est le sens

de saint Léon, quand il dit: liu(; chaque nature opère avec la par-

ticipation de l'autre. C'est pourquoi vous avez fort bien enseigné,

si'lon saint Cyrille, «me nature du Verbe ineaiiié et une liypostase

composée, distinguant seulement, par la pensée, les parties qui

entrent dans l'union •'. On le voit, Cyrus avait falsifié le texte desaint

Derus, en inetlaul une seule op('ralion lhéaii(lri(|ne au lieu d'une

ceitniiu.' nonvelle ojjération. Sergius va plus loin ; non-seulement il

approuve lafalsilication première, il supprime encore le motde théan-

dri(iu<' ou (léivirile *. Celle rernar(jue est du pape saint Martin au

concile de Lalran. Mais oii l'iMipndence de Sergius se montre encore

' liiftiih., p. r>\. — » Lalilii- t. «;, I'.
'HV\. — '' Ihid., p. es.— V.hI

, p. is:i.
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plus effrontée, c'est quand il se vante d'avoir pour lui le pape saint

Léon.

Cependant saint Sophrone, étant retourné en Orient, fut élu malgré

lui patriarche de Jérusalem après la mort de Modeste, cette même
année 633. Presque tous les évêques orientaux et les peuples chré-

tiens le prièrent d'envoyer un de ses suffragants à Rome, pour

informer le Pape de cette nouvelle erreur et le presser d'y porter

remède. En attendant, il recueillit en deux volumes six cents pas-

sages des Pères, pour convaincre les monothélites et tâcher de les

ramener *.

Sergius de Constantinople, apprenant ces nouvelles, prit les devants

et prévint le Pape, qui était Honorius. Il lui écrivit donc une grande

lettre, où il proteste d'abord ne vouloir rien faire qu'en parfaite union

avec lui; puis, entrant en matière, il raconte ainsi l'origine de l'af-

faire. Il y a quelque temps que l'empereur étant en Arménie pendant

la guerre de Perse, un des chefs du parti de Sévère, nommé Paul,

lui présenta un discours pour soutenir son hérésie. L'empereur le

réfuta et le confondit, en lui opposant la doctrine de l'Église, et,

dans cette conférence, il fit mention d'une opération en Jésus-Christ.

Quelque temps après, étant au pays des Lazes, l'empereur parla de

cette conférence à Cyrus, alors métropolitain du pays, et maintenant

patriarche d'Alexandrie. Cyrus répondit qu'il ne savait pas bien s'il

fallait enseigner qu'il y eût en Jésus-Christ une opération ou deux,

et, par ordre de l'empereur, il m'écrivit pour me consulter sur cette

question, et medemander si je connaissais quelques Pères qui eussent

parlé d'une opération. Je lui répondis ce que j'en savais, et lui

envoyai un discours de Mennas, jadis patriarche de cette ville, à

Vigile, votre prédécesseur, qui contient divers passages des Pères

touchant une seule opération et une seule volonté en Jésus-Christ.

Mais, dans cette réponse, je ne dis absolument rien de moi-même,
conmie vous pouvez le voir par la copie que je vous envoie. C'est

ainsi que parle Sergius ; mais ce que nous avons déjà vu de sa con-

duite, fait assez voir combien ce récit est peu sincère.

Il continue ainsi: Depuis ce temps on ne parla plus de cet article.

Mais depuis peu, Cyrus, patriarche d'Alexandrie, excité parla grâce

de Dieu et le zèle de l'empereur, a exhorté à la réunion les secta-

teurs d'Eutychès, de Dioscore, de Sévère et de Julien, qui se trou-

vaient à Alexandrie; et, après plusieurs conférences, il y a réussi avec
bien de la peine. On a dressé entre les deux partis quelques articles

dogmatiques, sur lesquels la réunion a été faite, non-seulement à

> Labbe, t. 6, p. 104 et 5.
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Alexandrie, mais presque par toute l'Egypte, la Thébaïde, la Libye

et les autres provinces de la dépendance d'Egypte. Cependant le saint

moine Soplirone, maintenant patriarche de Jérusalem, comme j'ai

appris seulement par ouï-dire ; car je n'ai pas encore reçu ses lettres

svnodiques, selon la coutume ; Sophrone, dis-je, se trouvant alors

à Alexandrie avec le patriarche Cyrus, s'opposa à l'un des articles de

la réunion, qui parlait d'une opération en Jésus-Christ, soutenant

qu'il fallait reconnaître deux opérations, Cyrus lui montra quelques

passages des Pères, qui avaient dit une opération dans quelques-uns

de leurs écrits. Mais de plus, il lui représenta que souvent, pour gagner

à Dieu un grand nombre d'âmes, nos Pères ont usé de ménagement

et de condescendance, sans rien relâcher de l'exactitude des dogmes;

qu'ainsi, dans l'occasion présente, il ne fallait point chicaner sur cet

article, qui ne blessait en rien la foi, puisque quelques-uns des Pères

avaient usé de cette expression. Mais Sophrone ne voulut en aucune

manière agréer ce ménagement ; et étant venu à Constantinople, il

nous a pressés de faire ôter cet article. Ce qui nous a paru dur, comme
rompant la réunion de tant de peuples qui jusqu'ici ne pouvaient

souffrir le nom de saint Léon, ni du concile de Chalcédoine, et qui

maintenant le récitent à haute voix dans les saints mystères.

Après donc avoir beaucoup parlé sur ce sujet avec Sophrone, nous

l'avons enfin pressé de nous rapporter des passages des Pères qui

nous enseignassent, expressément et en propres termes, quil faut

reconnaître deux opérations en Jésus-Christ, ce qu'il n'a pu faire.

Ainsi, voyant que cette dispute commençait à s'échauffer, et sachant

que tels sont ordinairement les commencements des hérésies, nous

avons cru nécessaire d'applifjuer tous nos soins pour faire cesser ces

combats inutiles de paroles. Nous avons donc écrit au patriarche

d'Alexandrif, que, la réunion des schisinatiqucs étant exécutée, il

ne permît plus à personne de parler d'une ou de deux opérations en

Jésus-Christ ; mais qu'il ordonnât d(^ dire j»hitnt, connue les conciles

œcuméniques, qu'un seul et nu^me Jésus-Chi'ist opère les choses di-

vines et les choses humaines, et que toutes ses opérations procèdent

indivisiblement du mAme Verbe incarné, et se rapportent à lui seul.

Car l'expression d'une opi'ration, quoiqu'elle se trouve dans quel-

(jues-uns des Pères, semble toutefois étrange à quelques-uns, qui

crai^-Mieiit qu'elle ne tende à la sup[>n>ssion des deux natures ; ce

qu'a DitMi ne plaise ! Kl plusieurs sont scandalisivs du terme de deux

opérations, parce qu'il ne se trouve dans aucun des Pères, et qu'il

s'ensuit qu'on doit reconnaître deux volontés contraires, en sorte que

le Verbe voulût raeeoMi|)lissenienl de la pjs^ion, et (pie rimnianité

s'y opposât, et cpi'il eût en lui deux individus ou principes voulant
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le contraire Fun de Taiitre : ce qui est impie. Car il est impossible

que le même sujet ait tout ensemble, à l'égard du même objet, deux

volontés contraires. Or, les Pères nous enseignent que la chair du

Seigneur, intellectuellement animée, n'a jamais eu aucun mouve-

ment naturel, séparément ou contrairement à l'ordre du Dieu-Verbe,

qui lui est uni selon l'hypostase ; et pour le dire plus clairement,

comme notre corps est gouverné et réglé par l'âme raisonnable,

ainsi, dans Notre-Seigneur, tout le composé humain était mù tou-

jours et en tout par la divinité du Verbe, et conduit de Dieu.

Enfin nous sommes convenus que Sophrone ne parlerait plus d'une

ni de deux volontés, mais qu'il se contenterait de suivre le chemin

battu et la doctrine sûre des Pères. Nous ayant donc promis d'en

user de la sorte, il nous a demandé sur ce sujet notre réponse pa?

écrit, afin qu'il pût la montrer à ceux qui l'interrogeraient sur cette

question ; ce que nous lui avons accordé de grand cœur. Sur quoi il

s'est embarqué. Depuis peu, l'empereur étant à Edesse, nous a écrit

d'extraire les passages des Pères contenus dans l'écrit dogmatique de

Mennas à Vigile, et de les lui envoyer : ce que nous avons exécuté.

Nous avons aussi écrit à l'empereur et à son sacellaire tout le détail de

ce que nous avons fait sur ce sujet, et l'importance de ne point appro-

fondir cette question, mais de s'en tenir à la doctrine constante des

Pères, savoir : que c'est le même Fils de Dieu, Dieu et homme tout

ensemble, qui opère et les choses divines et les choses humaines, et

que toute opération et divine et humaine procède indivisiblement du

même Verbe incarné. Car voilà ce que nous enseigne saint Léon,

quand il dit : Chaque nature opère ce qui lui est propre, avec la par-

ticipation de l'autre. Sur quoi nous avons reçu de l'empereur une

réponse digne de lui. Nous avons cru nécessaire de vous donner

connaissance de tout ceci par les copies que nous vous envoyons.

Nous vous prions de les lire toutes; si quelque chose manque à nos

discours, d'y suppléer et de nous faire réponse pour déclarer votre

sentiment i.

Telle est la lettre de Sergius de Constantinople au pape Honorius,

toute remplie d'artifice et de déguisement. 11 ne parle point de ses

écrits à Théodore de Pharan, à Georges le Paulianiste, ni de la dé-

cision téméraire de l'empereur au métropolitain de Chypre, et de

l'approbation que lui-même y avait donnée. Il fait l'ignorant sur la

question des deux volontés, avant que Cyrus lui écrivît de Phaside,

tandis que c'était lui qui poussait l'empereur à toutes ces fausses

démarches, comme l'empereur même le reconnaîtra plus tard. Il

' Labbe, t. 6, ii. 917 et seqq.
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appuie toujours sur le prétendu écrit de Mennas à Vigile, fabriqué

exprès pour soutenir le monothélisme. Il impose aux Pères, en

disant que quelques-uns ont enseigné une seule opération, et qu'au-

cun n'a parlé de deux ; car nous verrons dans la suite, et nous

avons déjà vu la preuve du contraire ; nous la voyons même dans

les paroles qu'il cite de saint Léon. Car si chacune des deux natures

en Jésus-Christ opère ce qui lui est propre, il y a donc en Jésus-

Christ deux opérations naturelles, une opération divine et une opé-

ration humaine. 11 impose à saint Sophrone, en disant qu'il ne put

produire aucun témoignage des Pères pour les deux volontés, puis-

que Cyrus même venait de lui écrire, qu'il en présentait de plusieurs

Pères. Entin il impose à saint Sophrone, en disant qu'il était convenu

de garder le silence sur cette question.

Depuis onze ans que ces perfides manœuvres se tramaient en

Orient et qu'elles s'y trahissaient par des actes, le pape Honorius

aurait dû en être instruit par ses nonces à Constantinople. Mais,

soit qu'il n'en eût point à la cour impériale, soit que ces nonces n'y

fissent pas leur devoir, Honorius ne se doutait de rien. Ne soupçon-

nant donc pas même les artifices de Sergius, il répondit à sa longue

lettre par une lettre non moins longue, et qui n'en est en partie que la

répétition. Nous disons, en partie, car il y a des passages importants,

comme celui qui parle des lettres de Mennas et de Vigile, auxquels

Honorius no répond pas un mot. Ce qui fait soupçonner que la h^ttre

de Sergius ne lui fut pas envoyée telle que nous lavons maintenant *.

Quoi qu'il en soit, il lui dit en substance : Nous avons reçu votre

lettre, par laquelle nous avons appris qu'il y a eu quelques disputes

et quelques nouvelles questions de mots, introduites par un certain

Sophrone, alors moine, et maintenant, selon ce que nous entendons

dire, évêque de Jérusalem, contre notre frère Cyrus, évèque d'Alexan-

drie, qui enseigne aux hérétiques convertis qu'il n'y a qu'une opéra-

tion en Jésus-Christ. Que Sophrone étant venu vers vous, a renoncé

à ses plaintes par vos instructions, et vous les a demandées par

écrit. Consid(Tant la copie de cette lettre à Sophrone, nous voyons

que vous lui avez écrit avec beaucoup de prévoyance et de circon-

spection ; et nous vous louons d'avoir ùté cette nouveauté de paroles

(}ui pouvait scan«laliser les simples. Il nous faut marcher, comme
nous l'avons reçu, confessant (|ue le Seigneur J(''sns-Christ, média-

leur de Dieu et des hoimnes, opère les choses divines par l'intermé-

diaire de l'humanité (jui lui est hypostatiquement unie, et les choses

hulll;lin^^ |);ir la chair (piil a prise d'inir manière incn'iibie et uiTupie,

' SouiiiiKi-, l'clil-Didicr.
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et qu'il les opère sans division, sans confusion et sans transmutation,

la divinité demeurant parfaite. La divinité n'a pu aucunement souf-

frir les passions humaines; mais la chair passible lui est unie d'une ma-

nière ineffable, de telle sorte que les différences de l'une et de l'autre

nature subsistent. Nous confessons donc une volonté en Jésus- Christ,

parce que la divinité a pris, non pas notre péché, mais notre nature,

telle qu'elle a été créée, avant que le péché l'eût corrompue. Aussi

le mot chair se prend-il quelquefois en bonne part, comme en Job :

Je verrai Dieu dans ma chair. Le Sauveur n'ayant donc pas pris

notre nature pécheresse, mais étant venu la sauver, il n'y a point en

lui une autre loi des membres, une volonté différente ou contraire,

attendu qu'il est né au-dessus de la nature humaine. Et quand il est

écrit : Je ne suis pas venu pour faire ma volonté, mais celle de mon
Père, ces paroles ne sont pas d'une volonté différente, mais de l'hu-

manité qu'il a prise. Il voulait nous montrer l'exemple, afin que nous

marchions sur ses traces. Suivons la route royale, pour éviter les

pièges cachés à droite et à gauche, et arriver à la patrie sur les pas

denoschefs.Si quelques-uns, comme en bégayantet pour s'accommo-

der aux faibles, ont dit une ou deux opérations, il ne faut pas en

faire un dogme de l'Église ; car ni l'Écriture ni les conciles ne parais-

sent l'avoir défini. Que Jésus-Christ soit le même qui opère les choses

divines et les choses humaines, les Écritures le montrent clairement.

Mais de savoir si, à cause des œuvres de la divinité et de l'humanité,

on doit dire ou entendre une opération ou deux, c'est ce qui ne doit

pas nous importer, et nous le laissons aux grammairiens, qui ont

coutume de vendre aux enfants les mots qu'ils ont inventés. Nous

savons, par les Écritures, que Jésus-Christ et son Esprit-Saint ont opéré

dans les autres, non-seulement d'une ou de deux manières, mais de

plusieurs. Combien plus ne faut-il pas confesser que le Médiateur

opère de plusieurs manières ineffables en lui-même, par la commu-
nion de ses deux natures ? Mais nous devons rejeter ces mots nou-

veaux qui scandalisent les églises, de peur que les simples, choqués

du terme de deux opérations, ne nous croient nestoriens, ou qu'ils

ne nous croient eutychiens, si nous ne reconnaissons en Jésus-Christ

qu'une seule opération. Pour ne pas rallumer le feu des disputes à

peine assoupies, confessons avec simplicité que le même Jésus-Christ

opère et dans la nature divine et dans la nature humaine. Il vaut

mieux laisser crier contre nous les vains éplucheurs des natures, les

boursouflés philosophes à voix de grenouilles, que de laisser à jeun

le pauvre peuple. Nous vous exhortons, en conséquence, à éviter

l'expression nouvelle d'une ou de deux opérations, et de prêcher avec

nous, dans la foi orthodoxe et dans l'unité catholique, un seul Jésus-
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Christ opérant dans les deux natures et ce qui est de la divinité et ce

qui est de l'humanité *, Telle est la fameuse lettre,du pape Honorius

sur la consultation du patriarche Sergius.

Connue nous l'avons dit, le malheur de ce Pape fut d'avoir affaire

à un Grec, qui de plus était Syrien, c'est-à-dire à un homme dou-

blement astuciiux. Sergius, dans sa lettre, ne voulait pas des deux

opérations, sous prétexte qu'il faudrait admettre deux volontés con-

traires ; et il laissait insidieusement à conclure que l'humanité du

Clu'ist n'avait point de volonté propre, mais qu'elle était mue par la

volonté divine. Honorius n'y regarda point d'assez près. A ce mot de

deux volontés contraires, il pensa aux deux volontés opposées de la

concupiscence et de la raison, qui se font sentir dans l'homme déchu,

et il répondit d'après cela qu'il n'y a qu'une volonté en Jésus-Christ.

Tel est le sens de ses paroles. La raison qu'il en donne le prouve évi-

demment : c'est que Jésus-Christ a pris notre nature et non pas notre

péché, qu'il n'y a pas en lui cette volonté des membres qui s'op-

pose à la volonté divine. Nous verrons de plus son secrétaire protes-

ter pidiliquement que tel était le sens qu'il avait en vue. Le tort de

ce Pape fut de traiter toute cette question à la légère et de n'y voir

qu'une question grammaticale. Il oubliait ce précepte de l'Apôtre :

Ayez un type de paroles saines. Il oubliait que les travaux et les com-

bats de l'Église ont pour but d'apprendre à tous les peuples à penser

juste et à parler correctement sur Dieu, sur l'houune, sur les rapports

de l'un avec l'autre. Il oubliait que, sans l'Église ou hors de l'Église,

c'est partout la confusion des langues et des idées, et que, dans l'ori-

gine, elle a reçu le don des langues pour réunir tous les peuples dans

la même pensée.

Saint So})hion(' montra bien plus de pénétration et de vigueur. A
peine assis sur le siège de Jérusalem, il assembla son concile et écri-

vit une lettre synodale, suivant la coutume, pour rendre compte de

sa foi aux évéques des grands sièges. l>"où vient que dans quelques

exemplaires elh* e'st adressée au \y,\\)c llouoriu.s, et on d'autres à Ser-

gius, patriarche de Constantinople. Elle changeait d'inscription selon

les personnr's à qui elle était envoyée. Saint Sophrone la eonnuence

par se plaindre de la violence que \o clergé, les moiiu's et le

peuple de Jérusalem lui avaient laite pour lui imposer le fardeau de

r«''pisco|)af. Il fait eiisuile sa professiou de foi. Il y explique le mys-

tère de la l'rinit»! el n;fMle les lier('!.-.ies eoiilraires avec beau<;oup d'é-

tendue, mais en même tenqis avec beancoup di' |)énélration et de

justesse. Il explique non moiiis bien le mystère de l'Incarnation, s'ap-

' l.îil.ltf, i. (;, |i. îC.'K, (•te.
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pliquant particulièrement à prouver l'unité de personne contre Nes-

torius, et la distinction des natures contre Eutychès. Ces deux vé-

rités établies, il en conclut :

Le Christ demeurant donc inséparablement un et le même dans

les deux natures, opérait naturellement ce qui est de l'une et de

Tautre, suivant la qualité et la propriété naturelle de chacune. Ce qu'il

n'aurait pas fait s'il n'avait eu qu'une nature, non plus qu'une per-

sonne; caria divinité, n'ayant point de corps, eût-elle jamais fait

naturellement ce qui est du corps? Et le corps, sans la divinité, eût-il

jamais opéré des actions essentiellement divines ? A la vérité, ce n'est

pas un autre qui afait les miracles, un autre qui a souffert ; mais sui-

vant une autre chose, et une autre. Comme en Jésus-Christ chaque

nature conserve sa propriété sans aucune diminution, ainsi chacune

opère ce qui lui est propre, avec la participation de l'autre nature.

Que Nestorius n'en triomphe pas; car nous disons qu'un seul et même
Christ opère naturellement et ce qu'il y a de merveilleux et ce qu'il

y a d'humble, suivant la qualité naturelle et essentielle de ses deux

natures. Eutychès ne peut pas non plus s'en réjouir ; car chaque

nature conserve sa difllerence d'avec l'autre, quoiqu'elle agisse avec

sa participation. Les opérations propres de chaque nature sont

réelles, naturelles et correspondantes, et procèdent indivisiblement

de l'essence de chacune d'elles, quoique l'une n'opère point sans

l'autre, étant unies sans confusion en une même personne. C'est

pourquoi nousne disons pointqu'elles aient une seule opération réelle,

naturelle et indistincte, pour ne pas les réduire à une seule substance

et une seule nature, suivant Terreur des acéphales. Car, au jugement

des habiles, on ne connaît les natures que par les opérations.

Pour rendre plus sensible la distinction des opérations de chaque

nature, Sophrone les rapporte en détail, et premièrement celles de la

nature humaine. Jésus-Christ naît comme nous, il est nourri de lait,

il grandit, il passe par les ditférents âges jusqu'à ce qu'il soit homme
parfait. Il soutîre la faim, la soif, la fatigue des voyages, la douleur

des tourments, la mort. Il donnait, quand il voulait, à la nature hu-

maine l'occasion de faire ou de soutfrir ce qui lui est propre, de peur

que son incarnation ne parût une imagination et un vain spectacle.

Car aucune de ses actions ou de ses souffrances n'était involontaire,

quoiqu'elle fût humaine et naturelle : Dieu nous garde d'une pensée

si détestable! (/était un Dieu qui voulait bien souffrir ainsi par sa

chair, pour nous sauver et nous mériter l'impassibilité. Il était revêtu

d'un corps passible, mortel et corruptible, sujet à nos passions

naturelles et innocentes ; et il lui permettait d'agir et de souffrir jus-

qu'à sa résurrection, où il s'affranchit de tout ce qui est en nous de
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corruptible, pour nous en délivrer nous-mêmes. Comme il s était fait

homme volontairement, aussi était-ce volontairement qu'il souffrait:

non pas, comme nous, involontairement, par nécessité et par une

espèce de tyrannie ; mais au moment et en la mesure qu'il voulait.

Quant aux opérations divines, c'est premièrement sa conception

miraculeuse ; le tressaillement de saint Jean dans le sein de sa mère
;

la naissance de Jésus, pendant laquelle et après laquelle sa sainte

Mère est demeurée vierge comme devant ; les bergers instruits par

une voix céleste ; les mages attirés par l'étoile, leurs présents, leur

adoration ; d'avoir su les lettres sans les avoir apprises; l'eau changée

en vin ; la guérison des malades, des aveugles, des paralytiques, des

lépreux ; tous les autres miracles, qui, bien qu'exécutés par le corps,

sont des preuves de la nature divine. Comme saint Anastase le Si-

naïte, saint Sophrone ajoute qu'il y a en Jésus-Christ des opérations

d'un moyen ordre, qui sont à la fois divines et humaines; et comme
saint Anastase, il les appelle théandriques ou déiviriles, suivant le

langage de saint Denys l'Aréopagite.

Saint Sophrone condamne enfin l'erreur d'Origène, de Didyme

et d'Évagre, touchant la préexistence des âmes, ainsi que tout ce

qu'ils avaient enseigné de contraire à la tradition apostolique. Puis il

déclare qu'il reçoit les quatre premiers conciles généraux, de Nicée,

de Constantinople,d'Éphèse et de Chalcédoine. Il yjoint le cinquième,

comme étant d'une égale autorité, approuvant tout ce qu'il avait

reçu, et rejetant tout ce qu'il avait condamné, soit par rapport aux

dogmes, soit par rapport aux personnes. Il reçoit aussi les écrits de

saint Cyrille contre Nestorius, et la lettre de saint Léon, comme les

décisions de saint Pierre et de saint Marc. Ensuite, après avoir rap-

porté les noms de tous les hérétiques, depuis Simon le Magicien jus-

(ju'à ceux (le son temps, il les anathématise tous. Dans la crainte (ju'il

ne lui soit échappé quelque chose qui méritât d'être corrigé, il sou-

met sa lettre synodale à la correction d'Ilonorius et de S(M'gius, et

sans doute de tous ceux auxquels il l'avait envoyée, et s(^ recom-

mande à leurs prières, de même que ceux qui l'avaient aidé à la com-

poser, entre autres Lam-ent, diacre, et Polyeucte. Priez aussi, ajoute-

t-il, pour nos empereurs, atin (ju( Dieu leur donne la victoire sur

tous les Barbarfîs, mais princi|)alement qu'il abaisse l'orgueil des

Sarrasins, qui, [)our nos péchés, viennent de s'élever inopinément

contre nous et ravagent tout avec cruaut»' '.

Cette lettre n'empêcha pas que le |»a[)e Honorius ne persistât dans

sa |)reMnere rés(j|iitioii, (Tiinposer silence aux deux partis. Il écrivit

' l.ahl.c, I. <;, |). K.s;' •!»()().
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dans ce sens à Cyriis d'Alexandrie, à Sophrone de Jérusalem, à Ser-

giusdeConstantinople. De ces trois lettres, nousn'avons que quelques

fragments de celle àSergius. Le Pape y disait après l'exordeiNous

avons aussi écrit à notre frère Cyrus d'Alexandrie qu'il fallait rejeter la

nouvelle invention de ce terme, d'une ou de deux opérations, et ne

point obscurcir la doctrine de l'Éiilise par les nuages de ces disputes,

mais bannir de l'explication de la foi ces mots nouvellement intro-

duits; car ceux qui parlent de la sorte ne s'imaginent-ils pas que, sui-

vant que l'on attribue à Jésus-Christ une ou deux natures, on recon-

naît aussi une ou deux opérations? Sur quoi les témoignages de

l'Écriture sont clairs. Mais que le médiateur soit d'une ou de deux

opérations, c'est ce qu'il est fort inepte de penser et de dire. Vers la

fin de la lettre, Honorius disait : Quant au dogme ecclésiastique que

nous devons tenir et prêcher, à cause de la simplicité des hommes et

pour couper court à d'inextricables disputes, il ne faut point définir

qu'il y ait en Jésus-Christ une ou deux opérations, mais confesser

que les deux natures opèrent et agissent chacune avec la participation

'de l'autre, la nature divine opérant ce qui est de Dieu, la nature hu-

maine exécutant ce qui est de la chair, sans division, sans confusion,

sans que la nature divine soit changée en l'homme, ni la nature

humaine en Dieu, mais les différences des natures demeurant en-

tières; car c'est le même qui est humble et subUme, égal au Père et

moindre que le Père, avant les temps et né dans le temps. Écartant

donc le scandale de l'invention nouvelle, il ne nous faut ni définir

ni prêcher une opération ou deux, mais, au lieu d'une opération,

comme disent quelques-uns, confesser sincèrement un seul Seigneur

opérant dans l'une et l'autre nature; et au lieu de deux opérations,

il faut plutôt prêcher avec nous que les deux natures, la divinité et

l'humanité, dans la seule et même personne du Fils unique, opèrent,

sans confusion, sans division, sans altération, chacune ce qui lui est

propre. Nous avons cru devoir vous déclarer ces choses pour vous

montrer la conformité de notre foi avec la vôtre, afin que nous soyons

animés d'un même esprit. Nous avons aussi écrit à nos frères Cyrus

et Sophrone qu'ils n'insistent point sur ce nouveau terme d'une ou

de deux opérations, mais qu'ils disent avec nous que c'est un seul

Jésus-Christ, qui, dans les deux natures, opère et ce qui est divin et

ce qui est humain. Nous avons même instruit ceux que Sophrone

nous a envoyés, de ne point parlera l'avenir de deux opérations ; et

ils ont promis très-expressément qu'il le ferait, pourvu que Cyrus

s'abstint aussi de parler d'une opération ^

.

' Labhe, f. G, DOS et 9.
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Telle est la seconde lettre d'Honoriiis à Sergiiis, d'après la partie

qui nous en reste. On y voit que, sauf le terme de deux opérations,

qu'il croyait devoir supprimer pour ne pas scandaliser les simples, le

pape Honorius pensait et s'exprimait absolument comme saint So-

phrono de Jérusalem. Il suppose que Sergius de Constantinople pen-

sait tout à fait de même ; en quoi sans doute il se trompe. Ce qui était

d'autant plus facile, que, comme nous l'apprend saint Maxime, Ser-

gius changeait aisément de langage *. Ce furent même ces variations

qui détachèrent le plus de lui le saint abbé. Enfin, des deux lettres

d'Honorius, bien considérées, il résulte évidemment: T qu'il n'a

rien défini, comme chef de l'Église, sur les termes d'une ou de deux

opérations, puisqu'il dit et répète qu'il ne fallait rien définir là-des-

sus ;
2° que, pour le reste, il n'a pas même erré comme particulier,

puisque le sens naturel de ses paroles, prises dans leur contexte,

est catholique.

Cela no veut pas dire qu'il ait fait tout son devoir de Pape, et qu'il

n'ait pas traité une affaire aussi grave d'une manière trop légère et

trop superficielle. Il a supposé trop légèrement qu'il n'était pas

question de la chose, mais seulement du mot. Quoique ses paroles

présentent un sens catholique, elles n'ont pas la clarté et la fermeté

que l'Église attend de son chef. Il assurait trop légèrement que les

Pères n'avaient jamais parlé de deux volontés, si ce n'est en bé-

gayant et par condescendance pour les simples. Il lui était facile de

lire dans saint Athanase ces paroles rappelées par saint Maxime :

« Lorsque Jésus-Christ dit : Mon Père, s'il est possible, qw ce calice

s'en aille: cependant, que votre volonté soit faitf, et non pas la

mienne ; et encore : L'esprit est prompt, mais la chair est faible, il

montre ici (\('u\ volontés : la volonté hmnaine, qui est de la chair,

et la volonté divine, qui est de la Divinité 2, » Enfin, par ses ména-

gements et par ses louanges pour Sergius de Constantinople, Hono-

rius a non |)as approuvé, mais favorisé Terreur.

Ce qui lui faisait peut-être illusion, c'est que l'Occident ne s'occu-

pait point de cette controverse ; il se flattait peut-être de pouvoir

ranienei- l'Orient au même calme. Mais le mal y ;iu{jnienlail, bien

loin de diminuer. Les ictuontrances de saint Sophrone, les deux vo-

lumes où il avait rassend)lé les témoignages des Pères, au lieu de

ramener lesmonotliéliles, ne faisaient (|ue les aigrir et lui attirer leurs

calomnies, jhiiis er'tte exln^miti', il employa le grand rc'tuède : ce

fut d'eii\overa U(»Mie. Il prit le premiei' de ses sutVraganls, Etienne

' I,.tI(I(i;, t. .'i, I8l(;. Itis/j. s. Mdj. cum /'/// v. — » Atliaii. In Serin, cont.

A}f*lhn.
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de Dore, le mena sur le Calvaire, et lui dit : Vous rendrez compte au

Dieu qui, en ce lieu saint, a été volontairement crucifié pour nous

dans la chair ; vous lui rendrez compte à son avènement glorieux et

terrible, lorsqu'il viendra juger les vivants et les morts, si vous né-

gligez le péril où la foi se trouve. Faites donc ce que je ne puis faire

en personne, à cause de l'incursion des Sarrasins. Allez prompte-

ment, de cette extrémité de la terre, vous présenter au trône aposto-

lique, où sont les fondements de la sainte doctrine. Faites connaître,

non pas une fois ou deux, mnis plusieurs fois, aux saints personnages

qui y sont, tout ce qui se passe ici, et ne cessez point de les prier

jusqu'à ce que, dans leur apostolique sagesse, ils prononcent un ju-

gement victorieux, et que, suivant les canons, ils détruisent com-

plètement les nouveaux dogmes, de peur que, comme dit l'Apôtre,

ils ne gagnent comme la gangrène, et ne perdent de plus en plus les

âmes des simples. Etienne, effrayé de cette conjuration et pressé par

les prières de la plupart des évêques et des peuples d'Orient, se mit

aussitôt en chemin. Mais les monothèlites, l'ayant appris, lui susci-

tèrent de grandes traverses, et envoyèrent des ordres en divers lieux

pour le prendre et le renvoyer chargé de chaines ^ Toutefois, il évita

ces périls et arriva à Rome, peut-être après la mort du pape Ho-

norius.

Tandis que l'Orient était en proie aux hérésies, particulièrement

à l'hérésie armée de Mahomet, l'Occident s'unissait de plus en plus

dans la même foi catholique et dans une même soumission à l'Église

romaine. Des peuples naguère barbares, les Goths d'Espagne, les

Francs des Gaules, les Anglo-Saxons de la Bretagne, voyaient gé-

néralement leurs rois et leurs pontifes travailler de concert à établir

des mœurs et une législation chrétiennes. L'Espagne en particulier

donnait l'exemple de cette précieuse harmonie.

Le 23 octobre GIO, il se tint un concile à Tolède, où les évêques

de la province de Garthagène, au nombre de quinze, reconnurent

celui de Tolède pour leur métropolitain, déclarant qu'il l'avait tou-

jours été. Le roi Gondemar confirma ce décret par une ordonnance

à laquelle il souscrivit le premier, et, après lui, saint Isidore, évêque

de Séville, ainsi que vingt-cinq autres évêques ^. Gondemar avait

succédé la même année à Vittéric, qui, après un règne odieux de

sept ans, avait été tué au milieu d'un repas, comme il avait lui-

même, en (503, fait mourir Liuba, fils de Reccarède. Zélé pour la

foi catholique et pour la justice, Gondemar mourut dès l'an 012. Il

eut pour successeur, la même année, Sisebut, recommandable par

1 Labbe, t. 6, p. 104 et 5. — ^ Ibid., t. 5, p. i620.
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toutes sortes de bonnes qualités, par la piété, par la valeur, par la

clémence, par Tamour do la justice et même des lettres et de Télo-

quence, dans lesquelles il se distingua. Il avait beaucoup de zèle
;

mais, dit saint Isidore de Séville, ce zèle ne fut pas toujours selon

la science ; car, au commencement de son règne, il publia une loi

pour contraindre les Juifs à recevoir le baptême ^

Le 13 novembre Gll>, sous le roi Sisebut et le pape Boniface V,

saint Isidore de Séville et quelques autres évêques, qui étaient venus

en cette ville pour les affaires de leurs églises, s'assemblèrent dans

la salle secrète de l'église nommée Jérusalem. Le clergé de Séville

y était présent, avec deux séculiers qui portaient le titre d'illustres.

Les décrets de ce concile furent divisés en treize chapitres, selon les

matières différentes qui y furent traitées. Mais on ne tint en tout que

trois séances. Théodulfe, évêque de Malaga, se plaignit de ce que

son diocèse ayant été ravagé par la guerre, trois évêques voisins en

avaient pris occasion pour em|)iéter sur son territoire. Le concile

ordonna que l'on rendrait à chaque église ce qu'elle avait possédé

avant les hostilités, sans qu'on put alléguer de prescription, puisque

la guerre avait empêché d'agir. Hors ce cas, les évêques déclarèrent

que la prescription de trente ans aurait lieu, suivant les édits des

princes et les décrets des Pontifes romains, et ce fut sur ce principe

qu'ils décidèrent le différend qui était entre Fulgence d'Astigite et

Honorius de Cordoue, touchant les limites de leur diocèse. On donna

des commissaires pour faire la visite des lieux contestés.

Un évêque, ayant mal aux yeux, avait ordonné un prêtre et deux

diacres, en leur imposant seulement les mains et faisant prononcer

par un prêtre la formule de l'ordination. Ces ordinations turent dé-

clarées nulles. Un autro évêque, celui de Cordoue, avait, seul et sans

raison, déposé et exilé un de ses prêtres. Le concile le rétablit dans

son rang, et rappela que les canons défendent à aucun évêque de

déposer im prêtre ou un diacre sans l'examen d'nn concile ; car il

en est beancou[), dit-il, qui condamnent sans discussion, par une

puissance tyrannique et non par une autorité canonique, et de même
qu'ils en élèvent queUpies-uns par faveur, ils en humilient d'autres

par envie, sur le moindre soupçon et sans au<'une preuve de crime.

L'évêque peut seul conférer les ordres au prêtre et au diacre, mais

il ne jH'ut pas seul en ùter l'Iionneur.

Ce n'était pas la seule fois que révêtpn' de Cordoue avait agi

contre les règles de l'Kglise. Connue il ne les savait pas, ayant été

|)romu subitement à l'épiscopat, il avait permis à des prêtres d'ériger

• s. Ihid. C/irun. C.ol/i.
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des autels et de consacrer des églises en Tabsence de Tévêque. Pour

prévenir de semblables abus, le concile déclare que les prêtres ne

peuvent consacrer des autels ou des églises, ni ordonner des prêtres

ou des diacres, consacrer des vierges, imposer les mains aux fidèles

baptisés ou convertis de Thérésie, et leur donner TEsprit-Saint,

faire le saint chrême ou en marquer les baptisés sur le front, récon-

cilier publiquement un pénitent à la messe, donner des lettres for-

mées ou ecclésiastiques, toutes ces fonctions étant réservées aux

évêques par l'autorité des canons, et défendues aux prêtres, comme
n'ayant pas la souveraineté du sacerdoce. Il ne leur est pas permis,

en présence de l'évêque, d'entrer dans le baptistère, ni de donner

le baptême, ni de faire un catéchumène, ni de réconcilier les péni-

tents, ni de consacrer l'eucharistie, ni d'instruire, de bénir ou de

saluer le peuple. Mais l'évêque peut leur permettre quelques-unes

de ces fonctions.

Chaque évêque doit se choisir un économe du corps du clergé, sui-

vant le concile de Chalcédoine, et il est défendu d'employer des laïques

à cette charge, qui rendait en quelque manière vicaire de l'évêque et

donnait juridiction. Il est aussi défendu aux évêques d'administrer

les biens de l'Église, sans avoir un économe pour témoin de leur con-

duite. Il est marqué dans ce règlement, que les clercs étaient distin-

gués des laïques par leur habit.

Comme il y avait plusieurs monastères dans la province, le concile,

à la prière des abbés, ordonne que les nouveaux seront maintenus

comme les anciens, sans qu'il soit permis aux évêques d'en suppri-

mer aucun ou de les dépouiller de leurs biens. Les monastères de

vierges seront gouvernés par des moines ; mais à la charge que leurs

demeures seront éloignées, que les moines ne viendront pas même
au vestibule des religieuses, hors l'abbé ou celui qui sera leur supé-

rieur ; encore ne pourra-t-il parler qu'à la supérieure, et en présence

de deux ou trois sœurs, en sorte que les visites soient rares et les con-

versations courtes. On choisira un moine très-éprouvé, au jugement

de l'évêque, pour avoir soin des terres, des maisons, des bâtiments

et de tout ce qui regarde le monastère des religieuses, en sorte qu'elles

n'aient soin que de leurs âmes et ne s'occupent que du service de

Dieu et de leurs ouvrages, entre lesquels on compte de faire les ha-

bits des religieux qui leur rendent service. ^ >: <»

A ce concile se présenta un évêque syrien, de la secte des acéphales,

qui niait la distinction des natures en Jésus-Christ, et soutenait que

la divinité était passible. 11 résista longtemps aux instructions des

évêques catholiques ; mais enfin il se convertit et fut reçu à leur com-

munion. Ce qui les obUgea d'ajouter à leurs décrets une ample réfu-



96 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVIII. — De 604

tation de cette hérésie, par rÉcriture et les Pères. Ce concile est

compté pour le second de Séville *.

Il y avait près de Tolède un fameux monastère, nommé Agali, dont

on tira plusieurs évêques pour ce grand siège, entre autres saint Hel-

lade. Il fut d'abord un grand seigneur à la cour des rois goths, dont

la résidence était à Tolède, et il y avait le gouvernement des afl'aires

publiques. Dès lors toutefois il pratiquait la vie monastique, autant

qu'il pouvait, sous l'habit séculier. Car, quand les affaires lui laissaient

le loisir de passer au monastère d'Agali, il écartait toute sa suite pour

se joindre aux troupes des moines et prendre part à quelqu'un de

leurs travaux, comme de porter au four des bottes de paille. Enfin il

quitta entièrement le monde et se retira dans cette sainte communauté,

dont il fut élu abbé, qu'il édifia de ses vertus et combla de ses ri-

chesses. Il en fut tiré dans sa vieillesse, malgré lui, pour gouverner

l'église de Tolède, après Aurasius, successeur d'Adelphius. Saint Hel-

lade entra dans ce siège sous le roi Sisebut, vers l'an GH, et y de-

meura dix-huit ans, jusqu'à l'an 632. Etant évêque, il donna encore

plus d'exemples de vertu qu'étant moine, et se distingua particuliè-

rement par sa charité pour les pauvres. Mais il ne voulut point écrire,

aimant mieux instruire par ses actions ^.

Le 9 décembre 033, sous le pape Honorius, la troisième année du

roi Sisénand, s'assembla le quatrième concile de Tolède. Il s'y trouva

soixante-deux évêques, auxquels présidait saint Isidore de Séville
;

ensuite étaient six autres métropolitains, de Narbonne, de Mérida, de

Brague, de Tolède et de Tarragone. ('ar ce concile était national et

comprenait toute l'Espagne et la partie delà Gaule soumise aux Goths.

Le roi Sisénand avait succédé, l'an 631, à Suintila^ qui avait succédé

lui-même, l'an (i^l, à Heccarède II, fils de Sisebut, qui n'avait sur-

vécu que de quelques mois à son père. Suintila s'était rendu célèbre

par ses victoires, et avait contraint les Grecs ou les impériaux de sor-

tir d'Espagne. Mais ayant associé au troue son fils Micim(>r v\\ ()'25, les

Visigotlis l'obligèrent, en 631, d'en descendn^ lui-même, pour avoir

voulu rendre la royauté héréditaire. 11 vécut encore quatre ans

connue partifulicr, et fut remplacé sur le troue par Sisénand, sous

qui se Imt le quatrième concile do Tolède.

L'archevêque de celte ville était alors saint Jusf, auparavant abbé

du monastère d'Agiiii, où il avait ('l*' élev('' dés l'eiiCaiU'*', sous la con-

duite desaint Ilellade, sou préih'cesseiu'. Il ('lait tiès-bien fait de corps,

d'un grand esprit et fort éloquent. Mais il ne vécut (jue trois ans dans

l'épiscopat. Les autres évêques les plus illustres de ce concile étaient

' Lablic, t. b, ],. I(;(j;), etc. - » Aria SS., 18 />/>,:



à 641 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 97

saint Braulion, évêque de Saragosse, successeur de son frère Jean :

il tint ce siège environ vingt ans, était grand ami de saint Isidore de

Séville, et laissa quelques écrits; Nonnit de Gironne, qui avait été

moine, et fut élu évêque comme par inspiration : il était d'une grande

simplicité, et gouvernait son église par ses exemples plus que par ses

paroles; Conantrus de Palencia, qui remplit ce siège plus de trente

ans : il avait beaucoup de gravité dans son extérieur et dans ses dis-

cours, et s'appliquait spécialement à régler Toffice et le chant ecclé-

siastique. Nous devons ces renseignements à saint Ildefonse, disciple

de saint Hellade et un de ses successeurs dans le monastère d'Agali

et sur le siège de Tolède ^ Outre les soixante-deux évêques, il y eut

à ce concile sept députés d 'évêques absents.

Quand ils furent tous assemblés dans l'église de Sainte-Léocadie,

le roi Sisénand y entra avec quelques seigneurs, et, s'étant prosterné

à terre devant les évêques, il leur demanda, avec larmes et gémisse-

ments, de prier Dieu pour lui ; ensuite il les exhorta à conserver les

droits de l'Eglise et à corriger les abus. Ils firent soixante et quinze

canons, dont le premier est une profession de foi, où les mystères de

la Trinité et de l'Incarnation sont expliqués distinctement contre les

principales hérésies. Il y est dit expressément que le Saint-Esprit pro-

cède du Père et du Fils. La négligence des évêques à tenir des coh-

ciles est blâmée, comme la principale cause du relâchement de la dis-

cipline, et il est ordonné de les tenir au moins une fois l'année. S'il

s'agit de la foi ou d'une affaire commune, le concile sera général de

toute l'Espagne et de la Gaule. Pour les affaires particulières, on tien-

dra les conciles en chaque province, au lieu désigné par le métropo-

litain, vers la mi-mai.

La forme de tenir les conciles est prescrite ici en détail. A la pre-

mière heure du jour, avant le lever du soleil, on fera sortir tout le

monde de l'église, et on en fermera les portes. Tous les portiers se

tiendront à celle par où doivent entrer les évêques, qui entreront tous

ensemble et prendront séance suivant leur rang d'ordination. Après

les évêques, on appellera les prêtres que quelque raison obligera de

faire entrer
;
puis les diacres, avec le même choix. Les évêques seront

assis en cercle, les prêtres assis derrière eux, et les diacres debout

devant les évêques. Puis entreront les laïques que le concile en ju-

gera dignes. On fera aussi entrer les notaires ou sténographes, pour

lire et écrire ce qui sera nécessaire, et l'on gardera les portes. Après

que les évêques auront été longtemps assis en silence et appliqués à

Dieu, l'archidiacre dira : Priez ! Aussitôt ils se prosterneront tous à

' Ildef. De Vir. iHust.

X. 7
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terre, prieront longtemps en silence avec larmes et gémissements, et

un dos pins anciens évêqnes se lèvera pour faire tout haut une prière,

les autres demeurant prosternés. Après qu'il aura fini l'oraison et

que tous auront répondu amen, l'archidiacre dira : Levez-vous! Tous

se lèveront, et les évêques et les prêtres s'assoiront avec crainte de

Dieu et modestie.

Tous garderont le silence. Un diacre, revêtu de Paube, apportera

au milieu de l'assemblée le livre des canons, et lira ceux qui parlent

de la tenue des conciles. Puis l'évêque métropolitain prendra la pa-

role et exhortera ceux qui auront quelque affaire à la proposer. Si

quelqu'un forme quelque plainte, on ne passera point à une autre af-

faire que la première ne soit expédiée. Si quelqu'un de dehors, prêtre,

clerc ou laïque, veut s'adresser au concile pour quelque affaire, il la

déclarera à l'archidiacre de la métropole, qui la dénoncera au con-

cile. iVlorson permettra à la partie d'entrer et de proposer son affaire.

Aucun évêque ne sortira de la séance avant l'heure de la finir; aucun

ne quittera le concile que tout ne soit terminé, afin de pouvoir sous-

crire aux décisions. Car on doit croire que Dieu est présent au milieu

de ses prêtres quand les affaires ecclésiastiques se terminent sans

tumulte, avec application et tranquillité.

Viennrnt ensuite un grand nombre de canons pour établir l'unifor-

mité dans la célébration de la Pâque et des offices divins, pour main-

tenir la régularité des clercs et des moines. Le concile règle jusqu'à la

forniedf la tonsure cléricale. Jusqu'alors les lecteurs, en Galice, por-

taient les cheveux longs, comme les séculiers, se contentant dp raser

un petit rond sur le sommet de la tête. Le concile traite ceci de faute

contre la foi, attendu que les hérétiques d'Espagne portaient des ton-

sures de cette forme; et il ordonne que tous les clercs, soit lecteurs,

soit diacres ou prêtres, suivent l'usage général, et qu'ils se rasent tout

le sommet de latête, ne laissant qu'une couronne de cheveux dans la

partie inférieure *.

Quant aux Juifs, le concile, k la demande du roi, lit plusieurs rè-

glements. On ne contraindra plus les Juifs à professer la foi, qui doit

être embrassée volontairement et par la seule persuasion. Mais ceux

qui ont été contraints h se faire chrétiens au temps du roi Sisebut, at-

tendu qu'ils ont déjà reçu les sacrements, savoir: le baptême, l'onc-

tion du saint chrême, le corps et le sang de Notre-Seigneur, il faut les

contraindre à garder la foi qu'ils ont reçue par force, de peur qu'elle

ne soif exposée au mépris, et le nom de Dieu blasphémé. Personne,

ni clerc ni laïque, ne donnera protection aux Juifs contre les intérêts

• Cnii. i I .
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de la foi, sous peine d'excommunication. C'est qu'il y avait même des

évêques qui se laissaient corrompre par leurs présents. Les Juifs apo-

stats perdront les esclaves qu'ils auront circoncis, et on les mettra en

liberté. Tous les enfants des Juifs seront séparés de leurs parents et

mis dans des monastères, ou avec des personnes de piété, pour être

instruits dans la religion chrétienne. Les Juifs convertis n'auront plus

aucun rapport avec ceux qui demeurent opiniâtres. Un Juif apostat

ne sera plus reçu comme témoin. Défense à tout Juif d'avoir des es-

claves chrétiens; si, malgré cette défense, il ose en garder, le prince

les lui enlèvera et leur donnera la liberté *.

A la suite de ces règlements et autres, les Pères disent dans le der-

nier canon : Notre avis unanime, à tous que nous sommes d'évêques,

c'est de proférer un dernier décret pontifical, sous le jugement de

Dieu, pour l'affermissement de nos rois et la stabilité de la nation des

Goths. Puis, après avoir détesté l'impiété et signalé les malheurs de

ces peuples qui violent le serment qu'ils ont juré à leurs princes, ils

continuent : Que nul parmi nous n'usurpe le royaume, ni n'excite de

sédition, ni n'attente à la vie des rois; mais quand le prince sera

mort en paix, les principaux de toute la nation, de concert avec les

évêques, lui donneront un successeur. Que si cette admonition ne

suffit point, écoutez notre sentence : Quiconque d'entre nous, ou des

peuples de toute l'Espagne, aura, soit par conjuration, soit par esprit

de parti, violé le serment de fidélité qu'il aura prêté pour le salut de

la patrie et de la nation des Goths, ou pour la conservation du roi;

quiconque aura attenté à la vie du prince, ou l'aura dépouillé de la

puissance du royaume, ou aura usurpé tyranniquement la royauté;

qu'il soit anathème en la présence de Dieu le Père et des anges, pro-

scrit de l'Église catholique qu'il a profanée par son parjure, et banni

de tout commerce avec les chrétiens ! Cet anathème fut répété j nsqu'à

trois fois, et le peuple répondait : Anathème, maranatha, et que son

partage soit avec Judas Iscariole !

Après avoir ainsi pourvu à la sûreté des rois, le concile leur rap-

pelle aussi leurs devoirs. Il conjure Sisénand et ses successeurs de ré-

gner avec justice et clémence, et de s'acquitter ainsi de ce qu'ils doi-

vent au Christ, qui les a faits rois. Que nul d'entre vous, ajoute-t-il,

ne prononce seul dans les causes qui intéressent la vie ou la propriété;

mais que le crime des accusés soit démontré dans une séance publique

avec les gouverneurs, et par un jugement manifeste. Gardez la mo-
dération dans les peines que vous infligerez. De cette manière, les rois

seront contents des peuples, les peuples des rois, et Dieu des uns et

' Can. 67-66.
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des autres. Quant aux rois futurs, voici la sentence que nous pro-

nonçons : Que si quelqu'un d'entre nous, contre le respect des lois,

exerce une puissance tyrannique sur les peuples, qu'il soit anathé-

matisé par Notre-Seigneur Jésus-Christ, et séparé de Dieu !

Enfin, parlant du roi précédent qui, après avoir régné quelque

temps avec gloire, s'était ensuite rendu odieux et avait été déposé, le

concile dit : Quant à Suintila, qui s'est lui-même privé du royaume

par la crainte de ses crimes, nous déclarons, de l'avis de la nation,

que nous n'aurons jamais de société avec lui, sa femme, ses enfants,

ni son frère
;
que nous ne les élèverons à aucun honneur, et qu'ils

perdront même leurs biens, excepté ce que la bonté du roi leur en

laissera *

.

L'an G3G, fut tenu le cinquième concile de Tolède. 11 y assista vingt-

quatre évoques. C'était la première année du roi Cinthila, qui avait

succède à son frère Sisénand, et qui assista au concile avec les prin-

cipaux seigneurs de sa cour. On y fit neuf canons, qui presque tous

regardent la sûreté de sa personne et l'affermissement de sa puissance.

On recommande l'exécution du concile précédent, qui est nommé
grand et universel, et l'on ordonne que son décret touchant la sûreté

du prince sera lu dans tous les conciles d'Espagne. Il est dit que toute

la postérité du roi Cinthila sera chérie et honorée, sans que personne

ose attenter à ses biens. C'est que, le royaume étant électif, les enfants

du roi défunt étaient souvent maltraités par le successeur. Il est aussi

déh'udu de révoquer les donations du prédécesseur. Défense à tout

autre qu'aux nobles goths d'aspirer à la couronne. Défense, pendant

la vie du roi, de rechercher superstitieusement qui sera son succes-

seur, ou de le charger de malédictions. Toutes ces défenses sont

sous peine d'anathème; mais il est permis au roi de faire grâce. Le

roi Cinthila confirma tous les décrets de ce concile par un édit du

dernier de juin de la même année 2.

Le*.) janvier 038, ce prince convoqua le sixième concile de Tolède,

où l'on lit dix-neuf canons. Ils commencent par une profession de

foi, où les évêques, au noiidire de (|uarante-sept et ciiKj députés

(I'al)senls, Silva, évêqiie de Narbonne, a la tête, reconnaissent que

le Siiint-Es|)rit procèd(^ du Père et i\u Fils; que le Fils seul s'est in-

carné pour nous délivrer des peines dues au péché (]iie nous avons

contracté originairement par la désobéissance d'Adam, et à ceux que

nous avons connnis par notre volonté propre. Les évêques ordon-

nent ensuite (jue l'on continuera les litanies ou prières publicjues

prescrites par le concile précédent ; (pie l'on rendra ^rfiees au roi

' LabljL-, l. !>, p. 17U0-I"X'8. — * Hju/., p. IIW.
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d'avoir chassé les Juifs de son royaume, et de n'y souffrir que des

catholiques
;
qu'à l'avenir, aucun roi ne montera sur le trône qu'il

ne promette de conserver la foi catholique, de manière à ne point

souffrir de Juifs dans ses Etats. Si le roi viole son serment, qu'il soit

anathème et condamné au feu éternel. Ce canon fut fait du consen-

tement du roi Cinthila et des grands du royaume, qui étaient pré-

sents. Le suivant déclare les simoniaques indignes d'être élevés aux

dignités ecclésiastiques ; ceux qui se trouveront ordonnés par simo-

nie, déchus de leur grade, de même que ceux qui les auront or-

donnés.

Pour empêcher ceux qui possèdent des biens de l'Église de se les

approprier sous le titre de prescription, ils déclareront par écrit qu'ils

ne les tiennent que par précaire. Les moines, les religieuses et les

veuves qui quittent l'habit de religion pour retourner dans le siècle

seiont contraints de reprendre leur premier état et renfermés dans

des monastères. On en usera de même à l'égard de ceux qui, après

avoir reçu la pénitence publique, la quittent et reprennent l'habit

séculier. S'il se trouve de la difficulté à les soumettre de nouveau

aux lois de la pénitence ou à les enfermer dans les monastères, ils

seront excommuniés jusqu'à ce qu'ils se soumettent. Si une femme
dont le mari a été mis en pénitence, survit, elle pourra se remarier.

Si elle meurt la première, son mari sera obligé de vivre le reste de

ses jours dans la continence. Il en sera de même de la femme ; si c'est

elle qui a été mise en pénitence, elle ne pourra se remarier au cas

qu'elle survive à son mari ; mais, si elle meurt la première, son mari

pourra épouser une seconde femme. L'évêque doit néanmoins avoir

égard à l'âge de ceux ou de celles à qui il accorde la pénitence, pour

les obliger ou ne les obliger point à la continence, suivant le senti-

ment de saint Léon dans sa lettre à Rustique de Narbonne. A chaque

mutation d'évêque, les affranchis de l'Église renouvelleront leur

déclaration qu'ils sont sous la dépendance de cette église. Mais,

en reconnaissance des services qu'ils continueront à lui rendre,

leurs enfants seront instruits et élevés par l'évêque. Défense de re-

cevoir des accusations, qu'on n'ait examiné auparavant si les accu-

sateurs sont recevables, de peur que l'innocent ne soit flétri par la

mauvaise volonté de l'accusateur. Comme l'on doit punir ceux qui

manquent de fidélité à leur prince ou à leur patrie, il est juste

de récompenser et de traiter avec honneur ceux qui servent avec

fidélité. Les donations faites aux églises, soit par les princes, soit

par d'autres, étant devenues le patrimoine des pauvres, doivent

être fermes et stables, en sorte qu'on ne puisse les en frustrer en

aucun temps ni par aucune raison. Les derniers canons pourvoient
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à la sîr. été de la personne du roi, de ses enfants et de ses biens *.

Saint Isidore de Séville, frère et successeur de saint Léandre, de

saint Fulgence^ évêque d'Astigite, de sainte Florentine, abbesse de

religieuses, était mort Tan 030, après avoir gouverné son église près

de quarante ans. Comme il voyait approcher sa fin, il redoubla telle-

ment ses aumônes, que, pendant six mois environ, l'on voyait une

foule de pauvres chez lui depuis le matin jusqu'au soir. Sentant aug-

mentei' son mal, il fit venir deux évêques, pour recevoir d'eux la

pénitence publique. Il se fit transporter de sa cellule dans la basilique

du martyr saint Vincent, suivi d'une grande multitude de clercs, de

religieux et de peuple, qui jetaient des cris capables de fendre les

cœurs. Arrivé dans la basilique et déposé au milieu du chœur devant

la balustrade de l'autel, il fit retirer les feumies, afin qu'il n'y eût

que des hommes présents lorsqu'il recevrait la pénitence. Alors un

des évêques mit sur lui le cilice, un autre la cendre
;
puis, étendant

les mains au ciel, il fit tout haut sa prière pour demander le pardon

de ses péchés. Après quoi il reçut, de la main des évêques, le corps

et le sang de Notre-Seigneur, se recommanda aux prières de tous les

assistants, leur demanda pardon de la manière la plus humble, re-

mit les obligations à ses débiteurs, reconunanda à tous la charité ré-

ciproque, et fit distribuer aux pauvres ce qui lui restait d'argent. A
la fin, et sur sa demande, tous les assistants lui donnèrent le baiser,

connue un éternel témoignage qu'ils lui avaient pardonné de tout

leur cœur. C'était le Samedi-Saint. Etant retourné à son logis, il

mourut en paix quatre jours après, le jeudi 4 avril, jour auquel

l'Église honore sa mémoire. C'est Rédemptus, un de ses disciples,

qui nous décrit ainsi ses derniers moments ^.

Saint Braulion, évêque de Saragosse, dit dans un éloge de saint

Isidore : Je crois bien que Dieu l'a suscité dans ces derniers temps

pour relever l'Espaj^ue déchue, rétablir les monuments des anciens,

et nous empêcher do. vieillir dans la rusticité. Cetélog(> dit beaucoup;

mais il es! justifié par les œuvres. Ce que Boëce et Cassiodore avaient

fait en Italie, saint Isidore le tit en Espagne; il résuma toutes les

connaissances humaines d'une uumit're nette et succincte, telle qu'il

la fallait pour initier les nouveaux peuples de l'Occident à tout ce

que r;iiitif|uifé laissait de bon et d'utile.

Son principal ouNruge en ce geine est celui des Oriijinfs ou

Èiyinologies, composé à la prière de son ami Braulion, qui le divisa

en \iugl livres, saiul Isidore n'ayant |iu y niellre la deinière main.

C'est une \frilal)lf h'icyrhijirf/iC, (|ui reul'rmic en substance loul ce

' L.ilil.f. I. .'., |i. I7i(i. — ^ A'-lit SS., î tiiiriL



à 641 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 10^

que Ton savait au septième siècle. Dans le premier livre, il traite de

la grammaire et de l'histoire ; dans le deuxième, de la rhétorique et

de la dialectique ou Fart de bien raisonner ; dans le troisième, de

l'arithmétique, de la géométrie, de la musique, de Tastronomiejdans

le quatrième, de la médecine ; dans le cinquième, de la législation

et de la chronologie ; dans le sixième, de la librairie et des offices

ecclésiastiques; dans le septième, de Dieu, des anges et des divers

ordres de fidèles ; dans le huitième, de l'Église et des différentes

sectes; dans le neuvième, des langues et des sociétés ; dans le dixième,

de l'étymologie et du sens de certains mots, en forme de dictionnaire
;

dans le onzième, de l'homme ; dans le douzième, des animaux ; dans

le treizième, du monde et de ses parties ; dans le quatorzième, delà

terre et de ses parties; dans le quinzième, des édifices et des

champs; dans le seizième, des pierres et des métaux; dans le dix-

septième, de l'agriculture ; dans le dix-huitième, de la guerre et des

jeux ; dans !e dix-neuvième, des navires, de l'architecture et des vête-

ments ; dans le vingtième, du ménage.

,A ce grand ouvrage de saint Isidore, il faut joindre ses trois opus-

cules Des différences et des propriétés des mots, comme qui dirait un

dictionnaire de synonymes ; son livre De la nature des choses, traité

d'astronomie et de cosmographie, adressé au roi Sisebut, qui le lui

avait demandé; sa Chronique, ou son abrégé d'histoire universelle,

depuis le commencement du monde jusqu'à l'an 626 de Jésus-Christ;

son Histoire des rois goths, vandales et suèces ; son Catalogue des écri-

vains ecclésiastiques, faisant suite à ceux de saint Jérôme et de Gen-

nade de Marseille ; son livre De la vie et de la mort des saints de l'un

et de l'autre Testament ; divers traités de morale, où régnent beaucoup

d'onction et de piété ; des commentaires sur l'Écriture sainte ; trois

livres de sentences, recueillies dans les écrits des anciens docteurs,

et surtout de saint Grégoire le Grand; deux livres contre les Juifs,

adressés à sa sœur sainte Florentine ; sa règle pour les moines du

monastère d'Honori, qu'il avait fondé ; ses deux livres des offices

ecclésiastiques, adressés à son frère saint Fulgence, qui, pour avoir

un ouvrage de sa main, l'avait prié de lui développer l'origine des

divers offices et des diverses cérémonies de l'Eglise.

Saint Isidore y fait voir que tout cela est fondé ou sur les divines

Écritures, ou sur la tradition des apôtres, ou sur la coutume de

l'Église universelle. Il y avait des autels et des temples dans la loi

ancienne. La foi en a établi dans tout le monde en l'honneur de Jésus-

Christ. On chanta des cantiques à deux choeurs, après le passage de

la mer Rouge. Nous en chantons dans l'Église, et, à l'imitation de

David, nous chantons aussi des psaumes. Dans la [irimitive Église, on
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psalmodiait avec une simple inflexion de voix, qui approchait plus

de la prononciation que du chant. On les chanta ensuite à cause des

hommes charnels, afin qu'ils fussent excités à la componction parla

douceur du chant, s'ils ne l'étaient par la beauté des paroles. Il y a

deux sortes d'hymnes : les unes sont tirées de l'Écriture, les autres

ont été composées par des hommes. Saint Hilaire de Poitiers est le

premier qui en ait fait. Saint Ambroise en fit ensuite, qui furent

d'abord chantées dans l'église de Milan, de son vivant même, puis

dans toutes les églises d'Occident. On doit aussi à saint Ambroise

l'insfitution des antiennes pour l'Occident ; car déjà elles étaient en

usage chez les Grecs. Avant son épiscopat, les répons avaient lieu

dans les églises d'Italie. On les appelait répons parce qu'après qu'un

chantre avait chanté, le chœur répondait. C'est Jésus-Christ qui ap-

prit aux apôtres à prier, et qui leur fit un précepte de la prière. De

là est venue la coutume de l'Église, d'adresser à Dieu des prières

dans les besoins. Les Grecs ont les premiers composé des formules

de prières. A l'imitation des saintes lectures qui se faisaient en cer-

tains jours dans les synagogues des Juifs, nous en faisons dans nos

églises, surtout des livres de l'Écriture *.

\JAlléluia, c'est-à-dire louanges de Dieu, était d'un ancien usage

chez les Hébreux ; saint Jean l'entendit aussi chanter par les anges.

En Afrique, on ne le chantait pas en tout temps, mais seulement les

dimanches et pendant la cinquantaine de Pâques. Au contraire, les

églises d'Espagne le chantent en tout temps, hors les jours de jeûne

et du carême. Les antiennes, appelées offertoires, ne sont jioint d'in-

stitution nouvelle. Les Juifs en chantaient lorsqu'ils iunnolaient des

victimes. Voici l'ordre des oraisons de la messe, établi, comme l'on

croit, par saint Pierre. Les oraisons sont au nombre de sept. La pre-

mière est pour avertir le |)euple et l'exciter à prier. La deuxième est

une invocation, afin que Dieu reçoive favorablement les prières et

roblation des fidèles. La troisième est pour ceux qui offrent et pour

les (li'fuuts, afin qu'ils obtiennent le i)ard(»n par c<^ sacrifice. La qua-

trième, pour le baiser de paix et de charité, afin que tous, étant ré-

conciliés, s'unissent digueiiient par la participation du corps et du

sang (le Jésus-Chrisl. La cinquièuie nous prépare à sanctifier l'obla-

tion, en invitant les créatures terrestres et les troupes célestes des

anges à louer Dieu: c'est ce que nous appelons la préface. Lasixième

est la (utulii-mation de l'oblalion sanctifiée |>ar le Saint-Esprit. La

septième est l'Oraison Dominicale.

Après ces sept oraisons, saint Isidore \\\oi le symbole de Nicée,

' !.. I, c I ri.
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puis la bénédiction du peuple, figurée par celle que Moïse donna aux

Israélites par ordre de Dieu. Il remarque que, bien que les apôtres ne

fussent pas à jeun quand ils communièrent, parce qu'il leur fallait

manger l'agneau pascal avant que de recevoir le vrai sacrement dont

cet agneau n'était que la figure, l'usage de l'Eglise universelle est

que nous recevions à jeun le corps et le sang de Jésus-Christ; car le

pain que nous rompons est le corps de Jésus-Christ, qui a dit : Je

suis le pain de vie ; et le vin est son sang. Le pain et le vin sont deux

choses visibles; mais, étant sanctifiés parle Saint-Esprit, ils devien-

nent le sacrement du corps divin. Saint Isidore cite le passage de

saint Cyprien, où nous lisons qu'il est nécessaire de mêler l'eau avec

le vin, pour marquer l'union du peuple avec Jésus-Christ; puis il

ajoute: Il y en a qui disent que l'on doit recevoir l'Eucharistie chaque

jour, à moins qu'il n'intervienne quelque péché. Ils disent vrai s'ils la

reçoivent avec dévotion et humilité, sans présumer orgueilleusement

de leur justice; mais s'il y en a qui aient commis des péchés qui les

retranchent de l'autel, comme étant morts dans leur âme, il faut

qu'ils fassent pénitence, avant toutes choses, pour recevoir ensuite

le remède qui donne le salut et la vie; car celui qui le mange et le

boit indignement mange et boit sa propre condamnation. Or, c'est

le recevoir indignement que de le recevoir dans le temps auquel on

doit faire pénitence. Que si ses péchés ne sont pas tels qu'ils méritent

l'excommunication, il ne doit pas se priver du remède qui se trouve

dans la participation au corps du Seigneur. Saint Isidore donne

pour maxime générale, que celui qui a cessé de pécher ne doit pas

cesser de communier. Nous croyons, ajoute-t-il, que la coutume

d'offrir le sacrifice pour le repos des fidèles défunts et de prier pour

eux, étant observée par toute la terre, a été instituée par les apôtres.

C'est ce que l'Église catholique observe partout ; et si elle ne croyait

pas que les péchés peuvent être remis aux fidèles après leur mort,

elle ne ferait point d'aumônes pour leurs âmes, ni n'offrirait point

le sacrifice à Dieu ; car lorsque le Seigneur dit : Si quelqu'un pèche

contre l'Esprit-Saint, son péché ne lui sera pardonné ni en ce monde
ni en l'autre, il fait voir qu'il y en a qui sont pardonnes en l'autre

monde et qui sont purifiés par un certain feu purgatoire *.

Saint Isidore trouve dans l'Ancien Testament l'institution des of-

fices de tierce, de sexte, de none, de vêpres, des compiles, des vi-

giles, des matines, et remarque en passant qu'il y a eu des héréti-

ques nommés nyctages ou dormeurs, parce qu'ils regardaient les

veilles de l'Église comme inutiles et comme contraires à l'ordre de

1 C. 13-18.
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Dieu, qui a établi la nuit pour Ift repos et le sommeil. Il dit, d'après

Cassien, que l'office de matines a été établi dans le monastère de

Bethléhem, d'où il est passé dans toutes les églises du monde. Après
quoi il parle des fêtes principales de l'Église, savoir: du dimanche,

de Noël, de l'Epiphanie, du jour des palmes, de la Cène, jour auquel

on lavait les autels, les murailles et le pavé de l'église, on purifiait

les vases sacrés et on faisait le saint chrême ; du Vendredi-Saint, du
Samedi-Saint, de Pâques, de l'Ascension, de la Pentecôte, des Mar-

tyrs et de la Dédicace. Nous célébrons, ajoutCTt-il, les fêtes des martyrs

pour nous exciter à les imiter et nous recommander à leurs prières;

mais nous ne les honorons point du culte de latrie, qui ne convient

qu'à Dieu. C'est pourquoi nous ne leur oifronspoint le sacrifice. Nous
leur rendons des honneurs de charité, non de servitude. Les jeûnes

en usage dans l'Église étaient celui du carême, dont Moïse, Élie et

Jésus-Christ ont donné l'exemple ; ceux de la Pentecôte, de septem-

bre, c'est-à-dire les Quatre-Temps. Il ne dit rien dé ceux de décembre,

qui étaient en usage dès le pontificat de saint Léon, mais il marque
des jeûnes que nous ne pratiquons plus, celui du premier novembre
et du premier janvier. Nousjeûnons quelquefois, ajoute-t-il, trois jours

consécutifs, à l'imitation des Ninivites. On jeûnait universellement

tous les vendredis de l'année
;
plusieurs y ajoutaient les samedis. A

regard des autres pratiques, elles n'étaient pas généralement obser-

vées. Dans certain<>s églises, on offrait le sacrifice tous les jours; dans

les autres, on ne l'offrait que le samedi et le dimanche, et dans quel-

ques-unes, seulement le dimanche. Comme il n'y avait en cela rien

contre la foi et les bonnes mœurs, chacun pouvait suivre en sûreté

les usages de son église *.

Dans le second livre, saint Isidore traite de tous les différents de-

grés du ministère ecclésiastique. Tous ceux qui en font quelque fonc-

tion sont appelés clercs, parce que le Seigneur est leur sort et leur

héritage. Ils doivent mener une vie éloignée de celle des séculiers,

s'abstenir des plaisirs du siècle, des spectacles, des festins publics, de

l'usure, du commerce, de la fréquentation des veuves et des vierges,

s'appliquer à la lecture, à la prière, à la psalmodie. Tous les clercs

portaient une tonsure, ayant le haut de la tête rasé, et seulement une
couronne de cheveux autour, à la façon du cercle d'or que les rois

mettaient sur l«;ur tête. Le sacerdoce, dans la loi ancienne, a com-
mencé par Aaron; dans la nouvelle, il acouunencé par saint Pierre,

le premier à qui le pontificat ail été acconlé dans l'Kglise du Christ.

Les apôtres reçurent depuis un degré pareil d'honneur et de |)ouvoir.

' C. I!>-14.
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Les évêques leur ont succédé. Ils sont ordonnés par Timposition des

mains^ non par un seul évêque, mais par les évêques de la province.

L'âge requis pour 1 "épiscopat est de trente ans. Il faut, pour être

évêque, avoir vécu dans le célibat ou n'avoir été marié qu'une fois,

encore avec une vierge. En ordonnant un évêque, on lui donnait un

bâton et un anneau ; le bâton, pour marquer qu'il devait corriger son

peuple et soutenir les faibles ; fanneau, en signe de l'honneur ponti-

fical. Lire l'Écriture sainte, étudier les canons, instruire les peuples,

leur donner l'exemple d'une sainte vie, faire l'aumône, exercer l'hos-

pitalité envers les étrangers, voilà les devoirs d'un évêque. Ils avaient

des vicaires pour faire à leur place diverses fonctions dans les bourgs

et les villages. On les nommait chorévêques. Ils avaient pouvoir d'or-

donner des lecteurs, des sous-diacres, des exorcistes, mais non

des prêtres, à moins que ce ne fût de l'agrément de 1"évêque du

diocèse. Les prêtres ont commencé dans les fils d'Aaron ; ils pré-

sident aux églises, consacrent le corps et le sang de Jésus-Christ,

et prêchent la parole de Dieu. L'ordination seule est réservée aux

évêques *.

L'ordre des diacres a commencé par la tribu de Lévi. Ils sont les

dispensateurs des mystères consacrés par les prêtres. Figurés par les

sept anges sonnant de la trompette et par les sept chandeliers d'or,

ce sont eux qui avertissent du temps de fléchir les genoux, de chanter

les psaumes, d'écouter les lectures. Les sous-diacres sont mentionnés

dans Esdras, qui les appelle nathinéens. On ne leur imposait pas les

mains, comme aux prêtres et aux diacres, mais ils recevaient des

mains de l'évêque la patène et le cahce, et de l'archidiacre un vase

d'eau avec un linge pour essuyer les mains. On les obligeait toutefois

à la continence, parce qu'ils touchaient les vases sacrés. L'ordre des

lecteurs a commence par les prophètes, dont ils proclament les pa-

roles. Obligés de lire à haute voix dans TÉghse, ils devaient pronon-

cer exactement, mettre les accents sur les syllabes, lire d'une voix

claire et grave, sans l'élever trop ni trop l'abaisser. Dans le choix des

psalmistes, dont les premiers furent David et Asaph, et qui devaient

chanter les psaumes, on faisait beaucoup d'attention à la mélodie, à

la force et à la netteté de la voix, qui devait ressentir non l'art théâ-

tral, mais la simplicité chrétienne. Ce choix était ordinairement

confié aux prêtres. Les exorcistes, dont le nom et les fonctions sont

également mentionnés dans l'Écriture, devant imposer les mains sur

les énergumènes et les exorciser, reçoivent, à leur ordination, des

mains de l'évêque, le livre des exorcismes. Les portiers, connus dès

» L. 2, c. 1-7.
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l'Ancien Testament, ne doivent laisser entrer dans l'église que ceux

qu'il était dans l'usage d'y laisser entrer.

Les moines ont eu pour instituteurs Élie, Elisée et les autres pro-

phètes, ainsi que saint Jean-Baptiste. Les pénitents ont leurs modèles

dans Job, David, les habitants de Ninive et autres. On leur coupait

les cheveux, on les couvrait d'un cilice, on répandait des cendres sur

leur tête. Les clercs faisaient leur pénitence devant Dieu ; les laïques,

en présence de l'évêque, qui leur imposait solennellement les travaux

et les marques de la pénitence. Les vierges ont pour modèles, dans

l'Ancien Testament, Élie. Jérémie, Daniel, et, dans le Nouveau,

Jésus-Christ même et Marie. Les veuves ont, dans l'ancienne loi,

Noémi, la veuve de Sarepta, l'admirable Judith, et, dans la loi nou-

velle, Anne la prophétesse, qui la première reconnut le Seigneur

enfant. Les époux ont pour règle la loi originelle delà nature. Dieu,

ayant créé Adam, lui donna Eve pour compagne ; un seul homme et

une seule fenmie, connue il n'y a qu'un Christ et qu'une Église ; un

homme et une femme qui ne peuvent être séparés l'un de l'autre,

comme l'Église ne peut être séparée du Christ. Le prêtre bénit leur

union, comme Dieu a béni la première *.

Après avoir parlé des différents ordres de l'Église, saint Isidore

explique ce qui regarde la foi et les sacrements. Il distingue trois

sortes de baptême : le baptême d'eau, le baptême de sang et le bap-

tême de larmes. Comme c'est Dieu qui baptise, il n'importe que ce

soit un hérétique qui le confère, pourvu qu'il l'administre au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit ^. Les prières et les cérémo-

nies expliquées dans cet ouvrage se trouvent les mêmes dans la

liturgie mozarabe ou mixtarabe, dont le principal auteur fut saint

Isidore, qui y mit la dinnière main après la mort de son frère saint

Leandrc.

Un ouvrage non moins précieux de saint Isidore de Séville, quoi-

qu'il ne soit point encore publié dans son entier, c'est une collection

(les anciens canons de l'Eglise, k l'usage des églises d'Espagne Elle

est phis connue sous le nom de Collection espognole. Mais les meil-

leurs critiques ont trouvé qu'elle est de saint Isidore, en ce sens du

moins qu'il la revit, l'augmcnla et la mit dans un meilleur ordre.

C'est ce livre de canons que le quatrième concile de Tolède ordonne

de lire dans les conciles (rEs[)agne. Cette collection a deux parties :

la [)reniièr(^ renferme les canons des conciles ; la seconde, les décré-

tales des Pontifes romains. On voit d'abord les conciles t«mtis en

Grèce, savoir : les quatre premiers conciles généraux, avec les con-

' C. 8 l'J. — *C. 20-Ï6.
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ciles d'Ancyre, de Néocésarée, de Gangres, de Sardique, d'Antioche,

de Laodicée ; viennent ensuite les conciles d'Afrique, de Gaule, d'Es-

pagne. Le dernier de ceux-ci est le deuxième concile de Séville, au-

quel nous avons vu présider saint Isidore. Les décrétales des Papes

commencent à saint Damase et finissent à saint Grégoire le Grand,

duquel la Collection ne cite que les lettres à saint Léandre et au roi

Reccarède. Ce qui fait bien voir en quel temps et pour quel pays

cette collection a été faite et terminée. Parmi les nombreuses pièces

qu'elle contient, il n'y en a pas une qui ne soit authentique.

Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est que, parmi le grand

nombre d'exemplaires manuscrits conservés en Espagne, il n'y en a

pas un qui contienne de pièces fausses. La collection interpolée sous

le nom d'Isidore Mercator a été inconnue en Espagne jusqu^'à l'in-

vention de l'imprimerie. Ce qui ne mérite pas moins d'être remar-

qué, c'est ce qu'on lit dans la préface de cette antique collection :

« Aux canons des conciles, nous ajoutons les décrets des Pontifes

romains, attendu que leur autorité n'est pas moindre, à cause de la

suprématie du Siège apostolique. Quant aux canons dits des apôtres,

comme le Siège apostolique ne les reçoit point et que les saints Pères

n'y ont point donné dadhésion, encore que l'on y trouve quelques

choses utiles, ils n'ont point d'autorité canonique et sont rangés

parmi les apocryphes *. »

En France, les rois, encore barbares les uns envers les autres,

apprenaient de l'Église à être plus humains envers les peuples. Le

glaive avec lequel leur ancêtre Clovis avait fait mourir ses proches

ne sortait point de sa maison. Ses descendants semblaient avoir

reçu pour héritage de se détruire mutuellement. Au commencement
du septième siècle, la France était partagée entre trois jeunes prin-

ces : dans la Neustrie, c'était Clotaire II, fils de Frédégonde ; dans

l'Austrasie et dans la Bourgogne, Théodebert (>t Theodoric, petits-

fils de Brunehaut. Frédégonde était morte l'an 597. Ce fut, dit un

historien connu, la plus ambitieuse princesse, la plus vindicative, la

plus cruelle qu'on eût vue de longtemps, et la plus digne de la haine

de tout le genre humain ; mais la plus habile à s'attacher l'amitié,

l'estime et le respect de ceux dont elle avait besoin pour se mainte-

nir. Elle régna trente ans sous le nom de son mari et de son fils;

elle fit périr un roi, deux reines, deux fils de roi et une infinité de

personnes de condition, dont elle crut la perte nécessaire à sa gran-

' Ballerini, Opéra S. Léon., t. ^,pars 3, mp. 4. De Collect. hisp. Biogr. univ.,

art. S. Imuore. Biogr. de Feller, art. Blzriel et S. Isidorf.. Godescard, 4 avril.

S. Isidore, noie.
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deiir ou à sa sûreté. Deux batailles gagnées en personne, son fils

élevé et affermi sur le trône, de grandes et ptomptes conquêtes

avaient presque etîacé Tidée de ses crimes, pour ne laisser plus pen-

ser qu'à sa gloire; digne en même temps et de Texécration H de

Fadmiration de la postérité *.

Brunehaut, de qui jusqu'alors aucun crime certain n'avait flétri

la renommée, n'était pas moins capable que Frédégonde de gou-

verner un royaume, et elle en était peut-être aussi avide que capable.

La jeunesse de ses deux petits-fils lui en offrait l'occasion, A Metz,

elle voulut régner sous le nom de Théodebert, à qui elle fit épouser

une esclave nommée Bilichilde. Mais les Austrasiens, bientôt las

d'obéir à une femme, l'enlevèrent du palais et la transportèrent au

delà des frontières. Retirée en Bourgogne, Brunehaut y régna sous

le nom de Théodoric : elle y faisait et défaisait les maires du palais,

dont elle est accusée d'avoir fait mourir quelques-uns. Pour retenir

plus sûrement en tutelle son petit -fils, au lieu de lui faire épouser

une reine, elle lui laissa prendre des concubines. Théodoric, à peine

âgé de quinze ans, eut ainsi. Tan ()(>2, un fils qui fut nommé Sige-

bert ; un second en 603, un troisième en 604, auxquels on donna

les noms de Childebert et de Corbus. Brunehaut est accusée, dans les

chroniques, de n'avoir pas donné un cxemplj plus édifiant.

Cependant Théodoric avait un grand respect pour saint Colomban,

dont les monastères étaient dans ses États ; il le visitait souvent et se

recommandait humblement à ses prières. Mais le saint lui faisait des

reproches de ce qu'il entretenait des concubines, au lieu d'épouser

une ffine qui lui donnAt des enfants légitimes. Touché de ses remon-

trances, le roi promit de se retirer de ce désordre. Il envoya même,
suivant Frédégaire, une ambassade à Vittéric, roi d'Espagne, pour

lui demander sa fille Ermenbirge. Elle lui fut accordée, sous la pro-

messe qu'il renverrait ses concubines et qu'il ne dégraderait jamais

sa nouvelle épouse. Mais Brunehaut, craignant que la jeune reine ne

lui fit perdre son crédit, intrigua ûp telle sorte, que Théodoric ne

consonuna point son mariage, et qu'au bout d'un an il rcnvova la

princesse espagnole, sans même lui rendre sa dot 2,

Saint C<»loMibari renouvela ses reproches de (lilféi'entes manières.

l'ii joiu', Bi'Mtiebaut lui ayant présenté a bénir les enfants du roi, il

s'y refusa, et dit : Ils ne succéderont point au royaume, ce sont des

fruits (le la (If'bauclie. Tue autre fois, étant venu poiu* parlera Théo-

doric, il refusa de loger dans son palais. Le |»rinee lui (>nvoya des

mets l(,s jtlus recherchés. Coloiiihan les refusa, disant : Il est éciit

' DiiniJ'i, Htxl. (Ir Fr » lYcdeg., c. yo et 31.
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que le Très-Haut rejette les présents des impies. Aussitôt les vases se

cassèrent, le vin et la bière se répandirent par terre, les viandes se

dispersèrent. Les officiers, épouvantés, en firent leur rapport au roi,

qui vint le lendemain, avec son aïeule Brunehaut, demander pardon

au saint abbé, lui promettant de se corriger. Mais, comme on ne lui

tint pas parole, il écrivit au roi des lettres pleines de reproches, et le

menaça d^excommunication s'il ne changeait de vie. Alors Brune-

haut, rallumant sa colère, excita de nouveau le roi contre le saint.

Elle sollicita tous les courtisans et des évêques même de trouver à

reprendre dans sa règle. Les courtisans lui prêtèrent volontiers

l'oreille. Le roi vint donc à Luxeuil, et se plaignit de ce que Colom-

ban s'écartait de l'usage des moines de la province en ne donnant

pas libre entrée à tous les chrétiens au dedans de son monastère. Il

suffit, répondit le saint abbé, que j'aie des lieux disposés pour y
recevoir tous les hôtes. Et, comme le roi était entré jusque dans le

réfectoire, le saint ajouta : Si vous êtes venu ici pour renverser les

communautés des serviteurs de Dieu et la discipline monastique,

sachez que nous nous passerons de vos secours et de vos bienfaits,

mais que votre royaume sera détruit avec toute votre race. Effrayé

de ces paroles, le roi se retira bien vite.

Comme saint Colomban continuait à lui faire des reproches : Vous
prétendez, dit-il, que je vous donnerai la gloire du martyre. Je ne
suis point assez insensé. Mais, puisque vous êtes si éloigné do notre

manière de vivre, retournez d'où vous êtes venu. Saint Colomban dit

qu'il ne sortirait point de son monastère s'il n'en était chassé par
force. Le roi l'exila à Besançon, où, n'étant point gardé, à cause du
grand respect qu'on lui portait, il en sortit et revint à son monastère.

C'était vers l'an 609. Il n'y demeura pas longtemps en repos. Le roi

Théodoric envoya plusieurs fois de ses gens pour l'obliger à sortir de
son monastère de Luxeuil et à retourner en son pays. Le saint avait

résolu de ne point obéir et de se faire plutôt tirer de force. Toutefois

voyant que sa résistance mettait les autres en péril, il sortit \ olon-

tairement en 610. Ses frères l'accompagnaient en pleurant, comme
s'ils eussent marché à ses funérailles. Encore les gardes que le roi

lui avait donnés ne permirent-ils point à tous de le suivre, mais seu-

lement à ceux qu'il avait amenés d'Irlande ou de Bretagne. Tous
ceux qui étaient nés dans les Gaules furent contraints de demeurer.
Le saint les recommanda à Dieu, et sentit cette séparation comme si

on lui eût arraché les membres.

On menait saint Colomban à Nantes pour l'embarquer. Étant à

Auxerre, il dit à Ragamond, que le roi avait chargé de sa conduite :

Souvenez-vous que Clotaire, que vous méprisez maintenant, sera dans
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trois ans votre maître. Sur cette route, il fit plusieurs miracles.

Arrivé à Nevers, on l'embarqua sur la Loire. A Orléans, ses gardes

ne lui permirent pas d'entrer dans la ville pour visiter les églises, et

il campa sur le rivage. On refusa même dans la ville des vivres à ses

disciples, tant on craignait les ordres du roi. Mais une femme sy-

rienne en eut pitié, les mena chez elle et leur donna ce dont ils

avaient besoin. En récompense, ils amenèrent son mari, aveugle de-

puis plusieurs années, à saint Colomban, qui le guérit. A Tours, le

saint n'ayant \>\i obtenir la permission de descendre pour visiter

l'église de Saint-Martin, le bateau s'arrêta devant le port, et il satis-

fit sa dévotion en passant la nuit en prières près des reliques du saint.

Le lendemain, l'évêque de Tours, Léoparius, l'ayant prié à dîner, il

s'y trouva un seigneur, allié du roi Théodoric, à qui saint Colomban

déclara que, dans trois ans, ce roi et ses enfants périraient, et que

toute sa race serait éteinte.

De Nantes, où les vents contraires et d'autres incidents ne permi-

rent pas de l'embarquer pour l'Irlande, il alla trouver le roi Clotaire,

qui était sur la côte de l'Océan et qui savait la persécution qu'il avait

à soufirir de la part de Brunehaut et de Théodoric. Aussi le reçut-il

conmie un présent du ciel et lui olfrit-il toute sorte de secours, s'il

voulait demeurer dans son royaume. Colomban ne l'accepta pas,

craignant d'augmenter l'inimitié entre les deux princes. Clotaire le

retint tant qu'il put et en reçut plusieurs avis salutaires pour la cor-

rection de sa cour, dont d promit de profiter. Pendant son séjour, il

s'éleva unditiérend entre les deux frères Tliéodebert et Théodoric,

touchant les liuutes de leurs Etats, la même année GIO, quinzième

d(; h'ur règne. Ils envoyèrent l'un et l'autre des ambassadeurs à Clo-

taire pour lui demander du secours. Clotaire consulta saint Colom-

ban, qui lui conseilla de ne point pren dre parti, parce que, dans

trois ans, leurs- deux royaumes tomberaient sous sa puissance. C'est

la troisième fois (ju'il lit cette prédiction. Clotaire y ajouta foi et en

attendit av('(; patience; l'accomplissement.

Ensuite saint Colomban obtint de lui une escorte pour le conduire

dans le royaume de Tiieock-bert, d'où il voulait passer (mi Italie. En-

trant a l'aris, il trouva a la porte un possédé, (pi'il délivra. A Meaux,

il fut reçu par Cliagneric, lioinuie noble, en qui le roi Tliéodebert

avait beaucoup de conliaiice, et (pii se chargea de le faire conduire à

la c<)Mr. Le saint bénit sa maison et (oiisaci'aà l)i( u sa lille encore

fort j' une, noininee l'are, et depuis illustre jiar sa vertu. De là il

passa a un village noninie l'Iciac, où il lut reçu par un seigneur

iioiiiineAulliaire,elsa lenime Aif.'-i,dont il benil lescnranlseiicore pe-

tits, noinmés Adon et Ihidoii, ({ui devinrent laineux par leur sainteté.
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Enfin saint Coloniban arriva près du roi Théodebert, qui le reçut

avec joie, et promit de lui trouver des lieux commodes pour ses dis-

ciples, non loin des nations auxquelles il pourrait prêcher la foi ; car

c'était ce que le saint désirait le plus dans ses voyages. Il accepta

donc cette offre, et, s'étant embarqué sur le Rhin, passa à Mayence,

et, remontant toujours le fleuve, s'avança jusqu'à l'extrémité du lac

de Zurich. Étant venu à Zug, il trouva cette solitude si agréable, qu'il

résolut de s'y arrêter. Les habitants étaient cruels et impies ; ils ado-

raient des idoles, leur offraient des sacrifices et s'en rapportaient aux

augures et aux divinations. Saint Colomban, ayant commencé à leur

prêcher le vrai Dieu, les trouva un jour qui préparaient un sacrifice,

et qui avaient dressé, au milieu du peuple assemblé, une grande cuve

remplie de bière. Il leur demanda ce qu'ils en voulaient faire. Us ré-

pondirent que c'était pour l'offrir à leur dieu Vodan, que les uns

expliquent du latin Mercure, les autres de Mars. Saint Colomban

souffla dessus, et aussitôt la cuve se rompit avec fracas, et toute la

bière se répandit. Les Barbares, étonnés, disaient qu'il avait une

puissante haleine. Il les exhorta à quitter ces superstitions et à se re-

tirer chacun chez eux. Plusieurs se convertirent et reçurent le bap-

tême ; d'autres, déjà baptisés, revinrent à la pratique de lÉvangile

qu'ils avaient quitté. Saint Gai, disciple de saint Colomban, poussé

par son zèle, brûla leurs temples et jeta dans le lac toutes les offrandes

qu'il y trouva. Les Barbares, en colère, menacèrent de le tuer et de

chasser son maître à coups de fouet.

Saint Colomban, en étant informé, quitta ces endurcis et passa avec

les siens à un bourg nommé Arbon, sur le lac de Constance. 11 y
trouva un prêtre vertueux, nommé Villimar, qui lui indiqua un lieu

fertile et agréable, environné de montagnes, où étaient les ruines

d'une petite ville nommée Bregentz. Saint Colomban, y étant arrivé

avec les siens, y trouva un oratoire dédié à sainte Aurélie, auprès

duquel ils se disposèrent des logements. Dans cette église ils trouvè-

rent trois images dorées et attachées à la muraille, que le peuple ado-

rait par des sacrifices, disant que c'étaient les anciens dieux tutélaires

de l'endroit. Saint Colomban ordonna à saint Gai, qui savait la langue

du pays, d'exhorter le peuple à quitter l'idolâtrie pour adorer le vrai

Dieu. Le jour de la fête de cette église étant venu, il y eut un grand

nombre de peuple, non-seulement pour la fête, mais par curiosité,

pour voir ces étrangers. Alors saint Gai commença à leur prêcher la

foi et à les exhorter à se convertir. Puis, prenant les idoles devant

tout le monde, il les mit en pièces à coups de pierres, et les jeta dans

le lac. Quelques-uns se convertirent, d'autres se retirèrent en colère.

Saint Colomban fit apporter de l'eau, la bénit, en aspergea 1 église.
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et, tournant autour avec les siens en chantant des psaumes, il en fit

la dédicace. Puis, ayant invoqué le nom de Dieu, il fit des onctions

sur l'autel, y mit les reliques de sainte Aurélie, le revêtit d'ornements

et y célébra la messe : ce qui étant fait, le peuple s'en retourna avec

grande joie *.

Saint Colomban demeura à Bregentz environ trois ans. Il y bâtit un

petit monastère, où ses disciples travaillaient les uns au jardin po-

tager, d'autres à cultiver des arbres fruitiers : saint Gai faisait des

filets pour la pêche, et prenait une si grande quantité de poissons,

qu'il en distribuait au peuple et aux voyageurs. Saint Colomban eut

la pensée d'aller prêcher la foi aux Vénètes ou Sclaves, qui étaient

dans le voisinage ; mais un ange lui apparut et l'avertit qu'il n'y fe-

rait aucun progrès. Il demeura donc en repos jusqu'à ce qu'il pût

entrer en Italie.

Saint Colomban ne fut pas le seul que persécuta Brunehaut.

Saint Didier, évêque de Vienne, qui la reprenait courageusement de

ses désordres, avait été exilé par ses intrigues dès l'an 003. Mais

Dieu ayant glorifié son exil par plusieurs miracles, elle le fit rappeler

après quatre ans. Pourtant, le calme ne dura guère. Le saint ayant

conseillé au roi Théodoric de renvoyer ses concubines et d'épouser

une reine digne du trône, Brunehaut envoya trois comtes pour le

mettre à mort, quelque part qu'ils le trouvassent. Ils l'atteignirent

sur le bord de la Chaloronne, au territoire de Lyon. Didier, se

voyant poursuivi par ces assassins, se mit à genoux pour recom-

mander à Dieu son peuple et ses persécuteurs. On l'assomma dans

cette posture d'une grosse pierre, et, pour l'achever, on lui cassa la

tête d'un coup de levier. C'était le 23 mai 617, jour auquel l'Église

honore sa mémoire, comme d'un martyr ^.

Cependant la justice du ciel allait frapper ses coups. La mésin-

telligence avait recommencé entre les deux frères, Théodoric et

Théod^'hert. Saint Colomban alla trouver ce dernier, et lui conseilla

de se faire clm-c ou plutôt moine, de peur de perdre la vie éternelle

avec son royaume. C'est qu'en 010 il avait fait tuer Bilicliilde, sa

femme, pour épouser une jeune fille nommée Théodechilde ^. La

proposition du saint abbé parut ridicule au roi et à tous les assis-

tants, et ils dirent que jamais ils n'avaient ouï parler qu'un roi mé-

rovingien efït été clerc volontairement. Si vous ne le faites de gré,

répli(jiia saint Colomban, vous le fierez bientôt de force. El il s'en

retourna h son monastère. Kn oHet, l'an 012, la dix-septième année

« Vtes (Ir S. Cnlnmhan nf dv. S. Gnt. Acla SS., Ord. Bened., t. 2. — » Actn SS.

3 mail. — » Fredeg., c. 35, 37.
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de leur règne, les deux frères se livrèrent une première bataille dans

la plaine de Toul. Il y périt beaucoup de monde de part et d'autre.

Théodebert, vaincu, s'enfuit par Metz à Cologne. Une seconde ba-

taille, beaucoup plus acharnée et plus meurtrière, eut lieu dans la

fameuse plaine de Tolbiac. Vaincu une seconde fois, Théodebert se

sauve au delà du Rhin ; mais bientôt il est pris et présenté à son

frère Théodoric, qui l'envoie à sa grand'mère Brunehaut, qui le fait

ordonner prêtre et ensuite mettre à mort. Il laissait un fils, nommé
Mérovée, encore enfant. D'après l'ordre de son frère Théodoric, un

soldat saisit l'enfant par le pied, et le frappa contre la pierre, jusqu'à

ce que sa cervelle sortît de sa tête brisée *.

Par ces deux victoires et ces deux meurtres, Théodoric de Bour-

gogne se voyait encore maître de l'immense royaume d'Austrasie.

Il déclara la guerre à son cousin Clotaire. Mais au moment de se

mettre à la tête de son armée, il meurt de dyssenterie à Metz, lais-

sant quatre fils, Sigebert, Childebert, Corbus et Mérovée, âgés de

onze, dix, neuf et six ans. Brunehaut s'efforce de faire proclamer

roi l'aîné des quatre. Mais, et les grands de Bourgogne et les grands

d'Austrasie, également las du gouvernement de cette femme, ap-

pellent Clotaire de leurs vœux. Une bataille se livre, où Clotaire a

facilement le dessus. On lui amène successivement Brunehaut et ses

arrière-petits-fils, Sigebert, Corbus et Mérovée. Childebert, le se-

cond, s'était enfui à cheval, sans qu'on pût jamais le découvrir. En
voyant Brunehaut, Clotaire lui reprocha d'avoir causé la mort de

dix rois de France ; il comptait dans ce nombre, tant ceux que sa

mère Frédégonde avait fait assassiner, que Théodoric et ses trois fils

qu'il voulait faire périr lui-même. Pendant trois jours, il la livra à

des tourments divers, la fit promener sur un chameau, à la vue de

toute l'armée
;
puis la fit lier par les cheveux, par un pied et par un

bras, à la queue d'un cheval indompté, qui l'eut bientôt mise en

pièces. La populace brûla même son cadavre. Clotaire fit aussi tuer

deux de ses petits-cousins, Sigebert et Corbus. Quant à Mérovée,

comme il l'avait tenu sur les fonts de baptême, il le fit conduire en

Neustrie et lui permit de vivre ^.

Ainsi périt Brunehaut, fille, femme, sœur, mère et aïeule de rois

.

L'estime que lui témoigna toute sa vie le pape saint Grégoire le

Grand, la manière atroce dont elle fut mise à mort rendent fort dou-

teux les crimes que lui reprochent les chroniqueurs venus plus tard.

En tout cas, elle laissa dans le souvenir des peuples une telle impres-

sion de génie et de puissance, que tout ce qu'on rencontrait de

' Fredeg., c. 38. Chronic. Moissiac. — * Fredeg., c. 42, etc.
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grand, do fort, de durable, chaussées, tours, forteresses, prenait le

nom de Brunehaut.

Saint Colomhan, qui avait eu révélation de la bataille de Tolbiac

au moment même où elle se donnait, voyant Théodoric maître de

tout le pays, s'était retiré en Italie, et, par la libéralité du roi Agi-

lulfe, bâtit dans le désert de l'Apennin, près de la Trébia, le monas-

tère de Bobio, qui avec le temps devint une ville considérable. II

écrivit de là une lettre au pape Boniface IV sur l'affaire des trois

chapitres ; mais ce que l'on y voit de plus remarquable, c'est qu'il

ignorait complètement l'état de la question. Clotaire, de son côté,

se voyant, l'an 614, le seul roi des Francs, se souvint de la prédic-

tion que saint Colomban lui en avait faite. Il lui envoya une ambas-

sade pour l'engager à venir le trouver. Saint Colomban s'en excusa,

mais lui écrivit une lettre pleine d'avis salutaires, et mourut fort âgé

le 21 novembre 615, jour auquel l'Église honore sa mémoire. Son
disciple saint Gai ayant voulu le suivre en Italie, en fut empêché

par une maladie dangereuse. Après le rétablissement de sa santé, il

remonta le lac de Bregentz ou de Constance, et bâtit quelques cel-

lules pour lui et pour ceux qui désiraient servir Dieu sous sa con-

duite. Ce sont ces cellules qui ont donné naissance au monastère et

à la ville de Saint-Gai.

La vie de saint Gai, disciple de saint Colomban, a été écrite en prose

et en vers. Il en existe même deux vies en prose : l'une deWalafride

Strabon . publiée depuis longtemps ; l'autre, plus ancienne, découverte

récemment, mais connue des anciens. Dans la vie de saint Gai, comme
dans la vie de saint Antoine et des autres solitaires, ainsi que dans les

écrits de Tertullien, on voit la puissance des démons, leur retraite

dans les déserts, les eaux et les forêts, mais la puissance plus grande

des chrétiens qui viennent les chasser de ces lieux par le signe de la

croix et la pratique des vertus chrétiennes.

Arrivé ;ivec son maître d'Irlande (mi Austrasie ou France orientale,

saint (ial apprit de boiuie heure la langue du pays, celle des Francs

ou le teutonique, afin d'instruire plus facilement les populations in-

digènes. Il prêcha sur le bord des lacs de Zniieh et de (lonstance. Les

nuits, il [)renait du [xiisson dans les eaux pour la nourriture des frères.

Une nuit, il entendit le démon de la montagne crier à celui du lac :

Viens à mon secours, alin que nous chassions ces étrangers; car ils

m'ont expulstî de mou tem|)le, ont brisé mes simulacres et attiré après

eux le peuple qui me suivait. Le démon du lac de Constance répon-

dit : Ce (|ue vous annoncez de votre infortune, je le ressens par la

mienne; car l'iui de ces «étrangers me |)resse dans les eaux «'t dévaste

mou domaine; j(; iu> saurais ruiner ses filets ni le tromper lui-même:
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car l'invocation du nom divin est toujours dans sa bouche, et veillant

continuellement sur lui-même il se rit de nos pièges. L'homme de

Dieu, quand il eut entendu ces choses, se fortifia de toutes parts du

signe de la croix, et dit à ces démons: Au nom de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, je vous adjure de quitter ce lieu et de n'y faire de mal à

personne. Ensuite il s'empressa de raconter à son abbé ce qu'il ve-

nait d'entendre. Aussitôt Colomban donna le signal de se réunir à l'é-

glise. Mais, avant qu'on eût commencé le chant des psaumes, on en-

tendit sur le sommet des montagnes les hurlements des démons et

les gémissements de leur départ. Sur quoi, les serviteurs de Dieu se

prosternèrent en oraison, et rendirent grâces au Seigneur, qui les

avait délivrés de ces malins esprits.

Cependant, quelques païens opiniâtres, irrités de la destruction de

leurs idoles, cherchaient à se venger des frères. Ils les accusèrentau-

près du duc de la contrée, nommé Gunzon, de ruiner la chasse : ce

qui mit le duc fort en colère. De plus, ils leur dérobèrent une vache

et tuèrent deux des frères qui étaient à la chercher. On rapportait leurs

cadavres, lorsque survint un officier du duc, ordonnant à Colomban

et aux siens de quitter le pays. C'était une ruse du malin esprit,

qui voulait ainsi conserver son antique domination qu'il avait com-

mencé à perdre. Les frères avaient regretà quitter une demeure aussi

agréable. Colomban leur dit : Il est vrai, nous avons trouvé en ces

lieux une conque d'or, mais elle est remplie de serpents venimeux.

Ils résolurent donc de se retirer en Italie, sous la protection d'Agi-

lulfe, roi des Lombards.

Au moment de partir, saint Gai fut pris subitement de la fièvre, et

fitentendre qu'il ne pourrait faire le voyage. Colomban était persuadé

que le désir d'achever les travaux commencés y entrait pour quelque

chose. Cependant il le laissa libre : Mais, ajouta-t-il, de mon vivant,

vous ne vous permettrez pas de dire la messe. Après le départ de son

maître et de ses compagnons, Gai s'embarqua sur le lacde Constance,

et revint trouver le prêtre Yillimar auquel il fit présent de ses filets et

raconta son histoire. Le bon prêtre l'accueillit avec beaucoup de cha-

rité et le recommanda aux soins de ses deux clercs Magnoald et Théo-

dore. Gai récupéra la santé au bout de quelque temps. C'est ainsi

que la fièvre le retint au milieu de ces montagnes, pour qu'il conti-

nuât à en être l'apôtre.

Le prêtre ViUimar avaitun diacre nommé HiUibold, qui connaissait

tous les sentiers et tous les recoins de ces montagnes, où il allait sou-

vent prendre du poisson et des faucons. Saint Gai lui demanda s'il n'y

connaissait pas une solitude, abondante en eaux,avecune plaine propre

à la culture. Le diacre lui répondit: Père, j'en connais une telle que
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VOUS dites ; mais elle est habitée par des bêtes féroces, des ours, des

sangliers et des loups sans nombre. Je crains donc de vous y conduire,

de peur que vous ne soyez dévoré par ces ennemis. Gai répliqua :

L^Apôtre a dit : Si Dieu est pour nous, qui sera contre nous ? Et encore :

Nous savons qu'à ceux qui aiment Dieu toutes choses tournent en bien.

Celui qui a délivré Daniel de la fosse aux lions, peut aussi m'arracher

de la griffe des bêtes. Ils convinrent tous deux de partir le lendemain.

Saint Gai demeura à jeun tout le jour et passa toute la nuit en prières.

Le lendemain ils marchèrent jusqu'à l'heure denone, où le diacre dit:

C'est l'heure de la réfection
;
prenons un peu de pain et d'eau, afin

de faire mieux le reste du chemin. L'homme de Dieu répondit: Pre-

nez, mon fils, ce qui est nécessaireà votre corps. Pour moi, je ne goû-

terai de rien, que le Seigneur ne m'ait montré le lieu de la demeure

que je désire. Le diacre répliqua : Puisque nous devons partager la

consolation, nous partagerons aussi la peine. Et ils marchèrent tous

deux sans manger jusqu'au soir. Ils vinrent à une petite rivière, ap-

pelée Steinach, et la descendirent jusqu'à un rocher d'où elle se pré-

cipitait dans un gouffre, où ils aperçurent beaucoup de poissons. Ils

y jetèrent leurs filets etles prirent. Le diacre, ayant fait du feu, les fit

rôtir, et tira du pain de la panetière. Le bienheureux Gai, s'étant un

peu écarté pour prier, s'embarrassa dans des ronces et tomba par

terre. Le diacre accourut pour le relever. Mais l'homme de Dieu lui

dit : Laissez-moi, c'est ici mon repos à jamais, c'est le lieu que j'ha-

biterai parce que je l'ai choisi. Et se levant après sa prière, il prit une

tige de cornouiller, en fit une croix et la fixa en terre. Or, il avait ap-

pendue à son cou une boîte où étaient des reliqu(^s de la sainte Vierge

Marie, ainsi que de saint iMaurice et de saint Didier. Il attacha le re-

liquaire à la croix, se prosterna devant avec le diacre, et dit : Sei-

gneur Jésus-Christ, qui, pour le salut du genre humain, avez daigné

naîtro do la Vierge et subir la mort, ne méj)risez point mon désir à

cause de mes péchés ; mais pour l'honneur de votre sainte Mère,

ainsi que do vos martyrs et de vos confesseurs, pri^parez en ce lieu

une liiibiliifion propre à vous servir.

Tellf* fut l'origine (hi nioiiastèrc de Saint-(ial et de la ville qui

s'est formée autotu'.

I.a prière finie, les deux jtèlerins prirent leur nourriture avec action

de grftces au soleil couchant, et puis, ayant prié de nouveau, ils se

couchèrent par terre pour reposer quelque peu. Quand le saint homme
crut son cfiriipiiguon endormi, il se jii'osterna en forme de croix de-

vant le reliquaire, et pria le Seigneur avec beaucou|) de dévotion.

Cependiml tm ours descendu de la montagne ramassait avec soin les

miettes échappées aux deux convives. L'homme de Dieu voyant ce
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que faisait la bête, lui dit: Je t'ordonne au nom du Seigneur, prends

du bois et mets-le dans le feu. A ce commandement, la bête alla

prendre un morceau de bois très-considérable et le jeta dans le feu.

Sur quoi le saint homme tire de la panetière un pain tout entier, le

donne au nouveau servant, et lui dit : Au nom de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, retire-toi de cette vallée, et aie encommun lesmontagnes

et les collines environnantes, sous la condition que tu ne feras de mal

ici à aucun homme ni à aucune bête. Cependant le diacre, qui faisait

semblant de dormir, considérait avec étonnement ce qui se passait.

Use leva, vint se jeter aux pieds du saint homme, et dit ; Maintenant

je sais que le Seigneur est vraiment avec vous, puisque les bêtes de

la solitude vous obéissent. Le saint lui répondit: Gardez-vous de

dire ceci à personne, jusqu'à ce que vous voyiez la gloire de Dieu.

Au matin, le diacre s'en alla vers la fosse de la rivière pour y

prendre du poisson et en faire cadeau au prêtre Villimar à leur retour.

Il était sur le point d'y jeter ses filets, lorsqu'il aperçut sur les bords

deux esprits immondes sons la forme de femmes nues, qui lui jetèrent

des pierres et dirent : C'est toi qui as amené dans cette solitude cet

homme méchant et plein d'envie, accoutumé à nous vaincre par ses

maléfices. Le diacre retourne aussitôt vers l'homme de Dieu, et lui

raconte ce qu'il vient de voir et d'entendre. Ils se mettent tous deux

en prière, puis se rendent à la fosse. A leur vue, lesdémons s'enfuient

vers la montagne prochaine, pendant que saint Gai leur dit : Fan-

tômes impurs, je vous ordonne par la puissance de ^éternelle Trinité

de quitter ce lieu, de vous en aller dans les montagnes désertes, et de

n'oser plus jamais revenir ici. Ils jettent ensuite leurs filets dans la

fosse, et prennent des poissons tant qu'ils veulent. Mais ils entendent

sur le sommet de la montagne la voix comme de deux femmes en

deuil se disant l'une à l'autre : HéLas ! que ferons-nous? ou bien, où

irons-nous? Cetétranger ne nous laisse pointhabiter parmi leshommes,

il ne nous permet pas même de demeurer dans la solitude. Ces voix,

ces plaintes des démons contre saint Gai, furent encore entendues

d'autres fois.

Les deux pèlerins, explorant alors la vallée, trouvèrent entre deux

ruisseaux ce qu'ils souhaitaient : une belle forêt, des montagnes à

l'entour, une plaine au milieu ; ils jugèrent ce lieu excellent pour y
bâtir des cellules. Gai, se rappelant l'échelle de Jacob et les anges

qui y montaient et descendaient, dit comme lui: Le Seigneur est vrai-

ment en ce lieu. Jusqu'alors il y avait dans cette vallée une infinité de

serpents. Dès ce jour ils disparurent tellement, qu'on n'y en voyait

plus un seul au temps de Walafride Strabon. Ce miracle s'accorde

avec les premiers, dit cet auteur : car, le diable étant chassé de là,
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il était digne que l'animal par lequel il avait trompé l'homme, cédât

la place à la sainteté.

Le dia(TeHiltibold retourna aussitôt auprès deVillimar, prêtre ou
curé d'Arbon, auquel il raconta tout ce qu'il avait vu ; mais saint Gai

demeura encore trois jours à sa première station, au pied de sa pe-

tite croix, pour faire la dédicace de son ermitage par le jeûne et la

prière. Les trois amis se retrouvaient ensemble, lorsque arriva la nou-

velle que l'évêque de Constance, nommé Gaudence, venait de mou-
rir : ils firent tous les trois, avec larmes, des prières ferventes pour

le repos de leur pasteur. Sept jours après arriva au prêtre Villimar

une lettre du duc Gunzon, lui ordonnant de venir auchfiteau d'Ober-

ling le douzième jour et d'amener avec lui l'homme de Dieu. C'est

que le duc avait une fille unique, nommée Frideburge, d'une beauté

singulière, promise à Sigebert, fils de Théodoric, roi d'Austrasie;

mais depuis quelque temps elle était possédée d'un démon qui la

tourmentait horriblement, la jetait par terre, dans des convulsions et

un délire si épouvantables qu'elle avait l'écume à la bouche et que

quatre hommes pouvaient à peine la tenir. Le trentième jour l'esprit

malin commença à faire entendre des voix sinistres. Le père envoya

donc informer Sigebert de ce qui était arrivé à sa fiancée. Le roid'Aus-

trasie dépécha sur-le-chan)pdeuxévèques, qui lui inspiraient le plus

de confiance, pour guérir la fille par la vertu de leurs prières. Voilà

pourquoi le prêtre Villimar tenait à mener avec lui saint Gai. Mais

l'horumede Dieu lui dit : Ce voyage vous regarde, non pas moi. Qu'ai-

je à faire avec les princes du siècle ? Comme Villimar insistait, crai-

gnant que le (Uic ne s'enqiortAt à quelque violence. Gai lui répondit :

J'irai auparavant à ma cellule, afin d'y préparer ce qu'il faut pour les

frères qui viendront y servir le Seigneur. ¥A il y alla îuissitôt avec ses

disciples. Le lendemain, il leur défendit de faire connaître à personne

où il irait. Puis, prenant avec lui deux d'entre eux, il s'avança du

côté de Coire, vint dans la solitude de Sennwald, au bourg de Grabs.

Il y trouva un pieux diacre nonuué Jean, qui les reçut avec beaucoup

de charité, comme des étrangers venus de bien loin. De son côté, le

prêtre Villimar, ayant appris que le saint lioinme avait quitté sa cel-

lule, alla en inforuKîr le duc. (]elui-ci lui adjoignit aussitôt ses propres

dL'put«'s, pour coiu'ir après l'homme de Dieu, et le prier dévotement

de revenii': (]ar, disait-il, si par ses prières le Seigneur délivre ma
fille du démon, je lui donnerai l'évêché de Constance et le comblerai

de présents.

(Cependant les deux ('vêcpies, étant arrivés chez le duc, trouvèrent

sa fille en proie à la fn'nésit* et ses parents |)leins de trist<>sse. Ils

firent leur prière en présence de la fille; mais elle, s'arrachant aux
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mains de ceux qui la tenaient, saisit un glaive pour tuer les évêques.

N'y ayant pu réussir, l'esprit immonde dit à l'un d'eux : Si, comme
tu l'as promis au roi, tu voulais me chasser du corps de cette fille,

pourquoi n'as-tu pas amené avec toi celle que tu as eue d'une reli-

gieuse ? Et toi, dit-il à l'autre, n'as-tu pas péché avec trois femmes

étrangères ? Certes, à votre commandement qui n'est soutenu d'au-

cune sainteté, je ne sortirai jamais. Mais il est un homme d'une grande

vertu auprès du Dieu tout-puissant, nommé Gai, qui m'a chassé de

Zug, où je demeurais en paix depuis longtemps, et il a audacieuse-

ment ruiné mes maisons : depuis, m'y ayant trouvé établi près de

Bregentz, il m'a déshérité par la même vertu. Or, parce que le duc

ici présent l'a expulsé du même lieu, je me suis, pour venger cette

injure, emparé de cette fille. Et je ne me dessaisirai pas de cette pos-

session, à moins qu'il n'arrive lui-même, A ces mots, l'un des évêques

donna un soufflet à la frénétique, disant: Tais-toi, Satan, déserteur

de la vérité, amateur et auteur de la fausseté. Comme le démon par-

lait de Gai, gallus, qui signifie aussi coq, le bon évêque s'imagina

qti'il parlait d'un coq. Le malin esprit leur fit à tous deux plusieurs

autres affronts, en sorte qu'ils s'en retournèrent chez eux après

trois jours.

Cependant le prêtre Villimar découvrit saint Gai dans une grotte

ou caverne, occupé de saintes lectures. 11 le salua humblement, lui

apprit les instances et les promesses du duc pour qu'il vînt délivrer

sa fille. Ils s'entretenaient encore tous deux ensemble, lorsque survint

le diacre Jean, apportant du pain azyme, une petite bouteille de vin,

avec de Thuiie, du beurre, du miel et du poisson frit. Les trois con-

vives usèrent des dons de Dieu avec actions de grâces. Saint Gai pria

Villimar d'attendre au lendemain pour partir. Le diacre Jean leur

prêta sa mule, et promit d'avoir soin de la grotte.

Lorsque saint Gai entra dans la maison du prince, sa fille n'avait

pris aucune nourriture depuis trois jours. Elle était étendue sur les

genoux de sa mère, les yeux fermés, les membres épars, et comme
morte. Une odeur de soufre sortait de sa bouche. Le saint se mit en

prières, et dit avec larmes : Seigneur Jésus-Christ, qui venant en ce

monde avez daigné naître d'une Vierge, et qui avez commandé aux

vents et à la mer, et ordonné à Satan de retourner en arrière, qui

enfin avez racheté le genre humain par votre passion, commandez
que cet esprit immonde sorte de cette fille. Puis, il lui prit la main

droite et la releva, car l'esprit malin 1 avait comme écartelée. Enfin

il lui posa la main sur la tête, et dit : Esprit immonde, je te commande,
au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de sortir et de t'éloigner de

cette créature de Dieu. A ces mots, elle ouvrit les yeux et le regarda.
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et l'esprit malin dit : Est-ce toi. Gai, qui m'as expulsé de mes pre-

mières habitations ? C'est pour te venger que je suis entré dans cette

fille, parce que son père t'a chassé toi-même. Si donc tu me chasses

d'ici, où irai-je? L'homme de Dieu répondit : Là où le Seigneur t'a

précipité, dans l'abîme ! Aussitôt, à la vue dé tous les assistants, il

sortit de la bouche de la frénétique comme un oiseau noir et horri-

ble. La fille se leva guérie, et l'homme de Dieu la rendit à sa mère.

Le duc, au comble de la joie,- offrit au saint tous les présents que

le roi Sigebert avait envoyés à sa fille. En même temps il le pria de

vouloir bien accepter l'évêché de Constance. Le saint lui répondit :

Du vivant de mon maître Colomban, je ne célébrerai point la messe
;

si donc vous voulez m'élever à cette dignité, permettez que je lui

écrive. S'il m'absout, je serai à vos ordres. Le duc y consentit. Après

quoi le saint distribua tous les présents aux pauvres d'Arbon, et ren-

tra dans sa chère solitude. Il y attira même le diacre Jean, et pendant

trois ans l'instruisit à fond dans la philosophie et dans la science des

divines Écritures.

Cependant le roi Sigebert, ayant appris la guérison de sa fiancée,

pria son père de la lui envoyer, pour en faire son épouse. Elle fut

reçue à Metz avec les plus gi'ands honneurs, raconta au roi comment

saint Gai l'avait guérie, et le pria de favoriser l'homme de Dieu et

son nouvel établissement. Sigebert ayant trouvé que le monastère de

saint Gai était situé sur le domaine public, lui accorda aussitôt une

charte de donation et de protection royale.

Pendant ce temps on préparait les noces du roi et de la reine. Un
grand nombre d'évéques et de seigneurs y furent convoqués. Le roi

étant allé inviter la princesse à venir résider au palais, elle se jeta à

ses pieds, et lui dit : Seigncîur, j'ai été épuisée^ par une longue et

cruelle maladie, accordez-moi encore sept jours pour que je reprenne

un peu de forces, et que je puisse vous être présentée convenable-

ment. Le roi condescendit à la demande, l^e septième jour, Fride-

burge, accompagnée de deux honunes vi do deux (illes, entra vers

l'office du matin dans l'église cathédrale de Saint-Ltienne, dépouilla

derrière la jiorte ses vêtements de reine, prit nn liahit de religieuse,

saisit une corne ou un coin du grand autri, et fit cette prière : Saint

Etienne, qui avez répandu votre sang pour Jésus-Christ, intercédez

aujourd'hui pour moi indigne, afin qui' le cœur du roi S(^ tonrne h ma
volonté, et que ce voile ne soit point ôté de ma tête. Li; roi, informé

de ce qui se passait, assembla les évêques et les princes pour savoir

que faire. Vu des évê(|nes dit : Celle fill(>, lors(|u'elle a tWr. délivrée

du démon, paraît s'être obligée |»ar nn vœu de garder la chasteté;

prenez donc garde de l'y faire manquer, de peur qu'il ne lui arrive
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pis qu'auparavant, et que vous ne vous rendiez vous-même coupable

d'un si grand crime. Le roi, de l'avis des princes, acquiesça au con-

seil de l'évêque. Il entra dans l'église, y fit apporter les vêtements et

la couronne de reine, et dit à la princesse : Venez à moi. Elle, croyant

qu'on voulait la tirer hors de l'église, tenait plus étroitement em-

brassée la corne de l'autel. Le roi lui dit plus clairement : Ne craignez

point de venir à moi ; car tout se fera aujourd'hui suivant votre vo-

lonté. Mais elle, plaçant sa tête sur l'autel, dit : Me voici la servante

du Seigneur, qu'il me soit fait selon sa volonté à lui. Le roi Sigebert

ordonna aux prêtres de l'amener, la fit revêtir des habits de reine

avec le voile et la couronne, et la recommanda au Seigneur en ces

termes : Avec les mêmes ornements que vous avez été préparée pour

moi, je vous donne pour épouse à mon Seigneur Jésus-Christ. En

même temps il lui prit la main droite et la posa sur l'autel
;
puis sor-

tit de l'église pour pleurer, car il aimait tendrement la princesse . Plus

tard il lui donna le gouvernement d'une communauté de religieuses.

Après cela, le duc Gunzon convoqua une assemblée d'évêques et

de seigneurs à Constance, pour élire un pasteur à cette église. On y

vit les évêques d'Augsbourg, de Verdun et de Spire, avec une multi-

tude de clergé et de peuple. Le concile dura trois jours. Saint Gai s'y

rendit avec les diacres Jean et Magnoald. Le duc, le voyant entrer,

fit tout haut cette prière : Le Dieu tout-puissant, dont la providence

augmente et régit tout le corps de l'Église, veuille, par l'intervention

et les mérites de la sainte Vierge en l'honneur de qui cette église est

consacrée, répandre aujourd'hui l'Esprit-Saint sur nous, pour choi-

sir un Pontife capable de régir le peuple des fidèles et de gouverner

l'Église de Dieu. Puis, il exhorta les évêques et le clergé à choisir, sui-

vant les canons, celui qu'ils jugeraient à propos. Après quelques mo-

ments de délibération, le clergé s'écria tout d'une voix, avec le peuple :

Gai que voici est un homme de Dieu, jouissant d'une bonne renom-

mée dans tout le pays, instruit dans les Écritures et plein de sagesse,

joignant la chasteté à la justice, à la fois doux et humble, charitable

et patient, père des orphelins et des veuves : c'est lui qui convient

pour évêque ! Le duc dit alors au saint : Entendez-vous ce qu'ils disent?

L'homme de Dieu répondit : Ils parlent bien ; si seulement ce qu'ils

disent était vrai. Mais ils ne pensent pas que les canons défendent

d'ordonner évêque un étranger. Cependant il y a ici avec moi le diacre

Jean, de votre nation, à qui, par la grâce de Jésus-Christ, conviennent

toutes les louanges que vous m'avez données, et qui est capable de

porter le fardeau du gouvernement. Aussitôt le duc l'interrogea sur

son nom, sa qualité, son origine et sa patrie. Quant à sa vertu et à

sa capacité, saint Gai demanda à répondre pour son disciple. Pendant



124 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVIII. - De 604

qu'il parlait, Jean se déroba de l'assemblée et s'enfuit dans l'église

de Saint-Etienne, hors de la ville. Mais le clergé et le peuple coururent

après lui et le ramenèrent malgré ses pleurs, en s'écriant : C'est le

Seigneur lui-même qui a élu Jean pour son pontife ! Jean fut donc
consacré par les évéques, et officia pontificalement. Le peuple témoi-

gna un grand désir d'entendre l'homme de Dieu. Saint Gai monta
donc en chaire avec Tévêque, qui lui servait d'interprète. Il prêcha

sur l'ensemble de la religion, depuis la création du monde jusqu'au

jugement dernier. Le peuple fondait en larmes, et se disait : Le Saint-

Esprit a vraiment parlé aujourd'hui par la bouche de cet homme !

Et nous pensons comme le bon peuple de Constance. Car le dis-

cours de saint Gai est venu jusqu'à nous, et nous ne sachions pas

une exposition plus claire, plus courte, plus complète, et mieux con-

cluante de la nature de Dieu et de ses œuvres. C'est un Dieu éternel,

immuable, souverainement heureux, en trois personnes, Père, Fils

et Saint-Esprit, et de plus entouré d'une multitude innombrable de

serviteurs, anges et hommes, qu'il voit toujours présents, même
avant qu'il les ait appelés à l'existence : anges et hommes, que

Dieu a créés de rien, pour vivre heureux de lui, en lui et par lui.

Aux anges il a donné une demeure par-dessus les cieux, aux hommes
la terre. Il est convenable, frères très-chrétiens, de connaître la

cause de la création, de peur que, vous croyant vils et abjects, vous

n'annuliez votre dignité par une vie de bêtes. Une partie des anges,

au lieu de chercher leur félicité en Dieu, ont voulu être à eux-mêmes
leur principe, leur chef, leur vie et leur bonheur; aussitôt, entraînés

par le poids de leur orgueil, ils sont tombés dans la turbulence tem-

pétueuse de cet air inférieur, jusqu'au jugement général et éternel.

Leur chute ne dérange point le conseil di^ Dieu : il leur substitue le

genre humain. Ces hommes, il les doue de raison, les instruit par

des préceptes, les réprime par des menaces, mais les laisse à leur

libre arbitre, afin qu'a l'imitation de Di(Mi, ils mé|n'isent ce qui est

mal et rctierment ce qui est bon. Mais l'impie Satan, qui na pas eu

pitié de lui-même, furieux de voir Dieu accorder un si grand honneur

à des créatures terrestres, persuade à leur iur'xpéri(MK-e de ne point

adorer comme Dieu leur éternel créateur, mais de se regarder eux-

mêmes comme des dieux ; crime qui est suivi de tant d'autres crimes,

que la justice de Dieu arrête de détruire le nutnde avec la race

humaine ; et il l'efil fait, si sa bonté ne surpassait notre malice.

Il ne laissa donc point impunis des crimes si énormes, et cepen-

dant ne détruisit pas entièrement sa créature (pi'il avait bien faite.

De tons les hommes, il <'boisit im juste, pour construire une arche

<lans la(|uelle, avec sa famille et les créatures nécessaires pour leur
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propre résurrection, il s'étonnât de survivre au monde défunt. Ce

Noé ou consolateur. Dieu l'enrichit d'une bénédiction nouvelle. Mais

avec l'humanité renaissante revécut aussi la superbe. Les enfants

d'Adam bâtirent une tour, comme pour escalader le ciel, malgré

son possesseur. La sagesse divine dissipa leur conspiration par la

confusion des langues et les dispersa par toute la terre ; ils ne se

divisèrent pas moins par la religion ou plutôt la fureur : ils commen-

cèrent à adorer, ceux-ci les astres, ceux-là des hommes morts,

d'autres les esprits malins. Cependant la miséricorde de Dieu n'aban-

donne pas tout à fait la créature que sa bonté a formée. Du milieu

des nations idolâtres il appelle Abraham, père des fidèles futurs,

lequel, pour obéir à Dieu, sort de son pays et de sa famille, sans

savoir où il irait. En récompense de sa foi, il reçoit d'en haut la

promesse : 1° que la terre de son pèlerinage deviendrait sa posses-

sion, ce qui a été fait dans les Juifs, ses descendants selon la chair;

2° que dans sa race seraient bénies toutes les nations, ce que nous

voyons avec joie accompli en nous-mêmes par le Christ, né de sa

race suivant la chair, par la Vierge. Le sceau de cette promesse a été

imprimé par la circoncision dans la chair d'Abraham et de sa race,

mais pour être levé lors de l'accomplissement. Quand le peuple par-

ticulier du patriarche descendit de la terre de Canaan en Egypte à

cause de la famine, Dieu suscita l'un de ses petits-fils pour sauver

de la faim le monde presque tout entier. Et comme les Égyptiens

opprimaient ce peuple et adoraient toutes sortes de monstres. Dieu

envoya son serviteur Moïse pour dompter les Égyptiens par des pro-

diges et des plaies, délivrer son peuple et l'introduire dans la terre

promise. Ce peuple traversa à pied sec la mer Rouge : les Égyptiens,

déjà punis sur la terre par les créatures qu'ils adoraient, sont englou-

tis dans cette même mer, pour apprendre à ne plus l'invoquer, ni

elle, ni ses monstres.

Quand les Hébreux eurent consommé les vivres apportés d'E-

gypte, Dieu les nourrit quarante ans dans le désert de la manne
du ciel et de l'eau du rocher, jusqu'à ce qu'ils eussent désappris

complètement l'idolâtrie, de laquelle ils avaient été tires et qu'ils

allaient trouver partout. Il les instruisit à cet égard du haut des

cieux, ainsi que sur tout le mal qu'ils devaient éviter et le bien qu'ils

devaient faire, et enfin les introduisit miséricordieusement dans la

terre qu'il leur avait promise, leur faisant traverser le Jourdain à

pied sec comme précédemment la mer Rouge. Tant que vécurent

les témoins de ces merveilles, ils persévèrent dans le culte du vrai

Dieu, ensuite ils adorent les idoles des nations qui les environnent,

et Dieu les punit par la main de ces nations. Quand ils se repentent.
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il leur suscite quelqu'un de leurs frères, pour être leur sauveur con-

tre les ennemis du dehors et leur juge contre les discordes au de-

dans. Enfin iileur donne un roi, nommé David, qui les défendit con-

tre les incursions des nations voisines, et d'une main ferme les

conserva dans la crainte de Dieu dont il était lui-même rempli.

Ses fils, n'ayant pas imité sa fidélité, ne gardent que deux tribus.

Benjamin et Juda, d'où le nom de Juifs. Les dix autres, perverties

par leur roi et corrupteur Jéroboam et sa très-méchante postérité,

se jettent dans l'idolâtrie la plus immonde, et s'éloignent de leur

gloire, c'est-à-dire du Dieu éternel. Lui, les abandonne aux mains

de leurs ennemis, qui contraignent d'adorer les idoles ceux-là mêmes
qui ne le voulaient pas. La postérité du très-fidèle David tomba

bientôt elle-même dans l'infidélité, à tel point que les rois et les

prêtres, négligeant le culte du seul vrai Dieu, adoraient les Saturnes,

les Junons et l'infâme Priape, jusque dans Jérusalem, cité qu'il avait

choisie avec le temple pour son sanctuaire. Aussi Dieu leur rendit-il

avec justice la pareille : abandonné par eux, il les abandonna au pou-

voir des idolâtres, afin d'accomplir la menace qu'il leur avait faite :

Comme vous avez servi des dieux étrangers dans votre pays, ainsi vous

servirez des étrangers dans un pays non à vous *. Cependant même
alors il n'oublia point la foi d'Abraham et de David, et conserva

dans le pays quelques-uns d'entre eux avec le temple, jusqu'à ce que,

leurs péchés se multipliant toujours, il fut juste de le brûler avec la

ville et ses habitants. Mais alors même la divine clémence ne les dé-

laissa pas complètement; car, du milieu des cendres et des ruines

de la ville détruite, elle réserva quelques-uns, à qui s'appliquait très-

bien cettf parole du prophète : Vous êtes deveiuis comme un tison

arraché de l'incendie, et dans cet état même vous n'êtes pas revenus

à moi, dit le Seigneur 2. Et de fait, après s'être maltraités les uns

les autres, ils se retirèrent en Egypte contre la défense du Seigneur,

et y furent massacrés. Ceux, au contraire, qui avaient été emmenés

dans une captivité lointain<% s'y convertirent si bien au Dieu de leurs

pères par le feu des tribulations, que le feu matériel ne put les déta-

cher de son amour. Enfin le Dieu de miséricorde, prenant en pitié

leurs souffrances, changea tellement le cœur des rois qui les tenaient

captifs, qu'ils les renvoyèrent libres dans leur patrie, avec des se-

cours pour rrbâtir le Icinplc.

Saint Cal rappelle eusuilc en peu de mots la persécution d'Antio-

chus, le |)récurseur de l'Antéchrist ; la vaillance des Machabées, la

décadence des Juifs sous le gouvernement ou plutAt l'oppression

' Jcrem., 'o, 1«. — » Zuch., 3, 2.
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des étrangers, Hérode et les Romains; décadence qui demandait que

la divine Sagesse vînt elle-même réparer le monde qu'elle a créé.

Jésus-Christ, Dieu et homme, naquit donc de la Vierge Marie. Les

anges l'annoncent aux bergers, une étoile aux mages, Siméon et la

prophétesse Anne à ceux qui attendaient la rédemption d'Israël.

A douze ans il se manifeste dans le temple, en disant à ses parents :

Ne faut-il pas que je sois dans ce qui est à mon Père? Insinuant que
le temple ne lui appartenait pas moins qu'à Dieu le Père. A trente

ans il reçoit le baptême de son serviteur, pour apprendre l'humilité

à ses disciples. Dieu le Père lui rend du haut des cieux publiquement

témoignage, ainsi que l'Esprit-Saint qui repose sur lui en forme de

colombe. Il se retire dans le désert pour être tenté par le diable, et

nous apprendre à le vaincre. Après son jeûne et sa victoire, il est

servi par les anges.

Revenu parmi les hommes, il y opère leur salut, rend la vue aux

aveugles, l'ouïe aux sourds, la parole aux muets, la santé à des ma-
lades de toute espèce. Il nourrit des milliers d'hommes avec quelques

pains et quelques poissons, il marche sur les eaux, ressuscite les

morts, et, appelé à un repas, y change l'eau en vin.

Quant à sa doctrine, elle est si relevée que, sans la grâce divine,

l'homme ne saurait l'accomplir, et en même temps si facile à tout

sexe et à toute condition que nul ne sera exclu du royaume céleste

que par sa faute. Outre les préceptes qui obligent tous les fidèles, il

a des conseils pour ceux qui aspirent à la perfection : la chasteté,

l'obéissance, la pauvreté volontaire. Il parle avec force contre les

hypocrites et ceux qui se glorifient de la noblesse de leur race. Les

prêtres mêmes qui, sous une apparence de piété, cachaient la malice

dans le cœur, il les appelle des aveugles et des conducteurs d'aveu-

gles, et les compare à des sépulcres blanchis, magnifiques au dehors

et remplis de pourriture au dedans. Également les pharisiens qui,

se regardant comme justes et méprisant les autres, ne voulaient pas

recevoir les pécheurs à pénitence, il les réfute jusqu'à dire que lui-

même est venu pour appeler non pas les justes mais les pécheurs,

non pour les perdre, mais pour les sauver; et il prouve qu'il est le

vrai Fils de Dieu, non-seulement par le témoignage des miracles et

par une incomparable sagesse, mais encore par les écrits et les ora-

cles invincibles des prophètes.

Mais les Juifs incrédules, qui tant de fois avaient méprisé Dieu dans

ses saints, n'épargnèrent pas son Fils unique, l'attaquant par des in-

jures et des malédictions, le poursuivant même à coups de pierres.

Les voyant donc incorrigibles, il se sépara d'eux avec ses disciples,

annonça la ruine prochaine de ces malheureux, suivie de la fin du
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monde. 11 prédit de plus que dans peu il subirait lui-même le sup-

plice de la croix pour le salut du genre humain, et qu'il ressusciterait

le troisième jour.

Saint Gai montre Taccomplissement de ces prédictions parTÉvan-

gile : Jésus-Christ vendu, trahi, frappé de verges, couronné d'épines,

mourant sur une croix, mis dans un sépulcre, ressuscitant le troisième

jour, se manifestant aux saintes femmes^ à Pierre et autres apôtres,

apparaissant pendant quarante jours à ses disciples, leur parlant du

royaume de Dieu, leur donnantle Saint-Esprit avec pouvoir de remet-

tre et de retenir les péchés, chargeant Pierre de paître ses agneaux

et ses brebis, leur disant enfin à tous : Il m'a été donné toute puis-

sance au ciel et sur la terre. Allez donc enseigner toutes les nations,

les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, leur

apprenant à observer tout ce que je vous ai commandé. Et voilà

que je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles.

Et parce que les Juifs incrédules et les nations idolâtres devaient

être amenés à la foi par des miracles, il donna à ses apùtres pouvoir

sur les démons, ainsi que de guérir toute sorte de maladies. Et parce

qu'il fallait annoncer cette nouvelle doctrine à toutes les nations et à

toutes les langues, il leur donna la connaissance des langues diverses.

A ra[)proche de son ascension, il les conduisit non loin du lieu où il

avait subi l'ignominie de la croix. Là, interrogé si le jour du jugement

et de la manifestation du royaume de Dieu était proche, il répondit:

Que ce n'était pas à eux, ni à aucun mortel, ni même aux anges, de

connaître les temps et les moments que le Père a mis en sa puissance;

mais il leur coinmanda de rester à Jérusalem et d'y attendre la ve-

nue delEsprit-Sainl: afin que fortifiés de cet Esprit, ils lui servissent

de témoins, d'abord dans la même ville, ensuite dans toute la Judée

et la Samarie, et enfin jusqu'aux extrémités de la terre. Après quoi,

levant les mains, il les bénit, et monta au ciel. Bientôt deux ang(^sen

renfiirent témoignage, et leur dirent que, comme ils l'avaient vu s'é-

lever d'auprès d'eux, ainsi viendrait-il juger les vivants et les morts.

Dix joins ajirès, suivant sa promesse, ils reçurent le Saint-Esprit,

avec le don des langues, prêchèrent hardiment la résurrection de

Jésus-Christ, et convertirent plusieurs milli(TS de Juifs et même un

bon nombre de leurs prêtres.

Pendant que ces évén<'uients s'accomplissaient à travers lessiècles.

Dieu laissa foutes les nations aller dans leurs voies, et se ren;plir

d'erreins très-diverses; en sorte que quelques-uns rendaient des

honneurs divins au soleil, à la lune et aux étoiles, créés [>our le service

de l'homme ; d'autres, plus insensés, adoraient à la place du Créa-

teur, non-seulement l'or et l'argent, mais le bois, les pierres, les qua-
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drupèdes, les serpents elles oiseaux, et même les plantes. Enfin le

Créateur de toutes choses, au temps que nous devions nous repentir

et même nous ennuyer de si mauvaises actions, envoya vers nous ses

apôtres, afin de nous convertir de ces vaines erreurs au Dieu vivant

et véritable, nous faire attendre son Fils du haut des cieux, et espérer

la rémission des péchés par PEsprit-Saint que nous avons reçu, nous

qui avons été régénérés en Jésus-Christ.

Nous donc, remplaçants quoique indignesde cette légation divine,

nous vous conjurons, au nom de Jésus-Christ, de renoncer à Satan et

à ses pompes, non-seulement comme vous avez fait au baptême, mais

toujours; de reconnaître un seul vrai Dieu, le Père régnant éternel-

lement dans le ciel, et son éternelle sagesse incarnée pour nous dans

le temps, et le Saint-Esprit, gage du salut éternel qui vous a été

accordé dans ce pèlerinage; de vivre comme il convient à des enfants

de Dieu, évitant tel et tel péché, pratiquant telle et telle vertu ; enfin

de racheter les péchés passés par la pénitence et Taumône, et de

vous précautionner avec la grâce de Dieu contre ceux auxquels vous

êtes exposés: sachant que le jour du jugement général approche de

plus en plus et que Fheure de la mort de chacun est incertaine.

Que le Dieu tout-puissant, qui veut que tous les hommes se sauvent

et arriventà la connaissance de la vérité, et qui afaitcouler ces choses

dans les oreilles de Votre Fraternité par le ministère de notre langue,

les fasse fructifier par sa grâce dans vos cœurs, Notre-Seigneur Jésus-

Christ y coopérant avec TEsprit consolateur. Béni soit Dieu dans tous

les siècles. Amen *.

Saint Gai demeura sept jours avec le nouvel évêque de Constance,

puis, ayant reçu sa bénédiction, il s'en retourna dans sa chère solitude.

Il acheva d'y bâtir son monastère, avec le secours de l'évêque, du

duc de la province et du roi d'Austrasie.

Le diacre Magnoald s'était fait son disciple et l'avait suivi dans le

monastère. Un jour le saint homme lui dit de grand matin de prépa-

rer l'autel, pour y célébrer la messe. Comme le diacre en témoignait

de l'étonnement, saint Gai ajouta : Après les nocturnes de cette nuit,

il m'a été révélé que mon maître Colomban vient de quitter ce monde,

et je veux offrir le sacrifice pour son repos. La nouvelle se trouva

exactement vraie. Et le diacre ayant fait peu après le voyage de

Bobbio en Italie , en rapporta, avec une lettre des frères , le

bâton pastoral que saint Colomban avait recommandé d'en-

voyer à Gai, son disciple, en signe d'absolution. Car, comme nous
avons vu. Il lui avait défendu de célébrer la messe de son vivant.

' Biblioth. Patrum Lugd., t. il.
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Saint Eustase, abbé de Luxeuil à la place de saint Colomban, étant

mort l'an 025, les religieux de son monastère, qui étaient au nom-

bre de six cents, élurent pour lui succéder saint Gai, et envoyèrent

dans les Alpes plusieurs de ses anciens compagnons d'Irlande pour

lui porter l'acte de sou élection. Il les reçutavec beaucoup de charité,

mais leur répondit humblement : J'ai quitté mon pays, ma famille,

mes biens, refusé l'épiscopat pour vivre dans la solitude ; lorsque je

vivais parmi vous, j'obéissais volontiers : dispensez-moi de com-

mander à une communauté si nombreuse, et permettez-moi d'ache-

ver tranquillement mes jours dans cet ermitage. Quand il leur eut

ainsi parlé, il demanda au frère économe ce qu'il avait à leur don-

ner pour l'heure du repas. Le frère répondit qu'il ne restait qu'un

setier de farine pour tout le monde. Le saint homme lui dit d'en

faire des pains, ajoutant : Le Seigneur est assez puissant pour nous

mettre la table dans la solitude. Il se rendit à la fosse de la rivière, y

prit un poisson énorme, que deux loutres firent entrer comme exprès

dans le filet. Il prit d'un second coup une quantité si considérable

d'autres poissons, que le filet se rompit; il rejeta les uns dans l'eau,

et garda les autres pour la nourriture de ses hôtes, à la foi desquels

il attribuait cette pêche merveilleuse. En revenant au monastère,

ils rencontrèrent un homme qui y apportait par dévotion deux

outres de vin et trois muids de farine. Ils mangèrent ainsi avec un

redoublement d'actions de grâces.

Cependant le prêtre Villimar vint un jour trouver le saint homme
dans sa cellule, et le pria, en considération de leur ancienne amitié,

de vouloii- j»icn, encore une fois, venir prêcher le peuple de sa pa-

roisse, c'est-à-dire, lui donner une mission. Saint (lal s'en excusa

sur son amour de la retraite et sur son gi'and fige. Toutefois, vaincu

pai l'amitié et la charité, il fit le voyage d'Arbou, Toute la popula-

tion en fut dans la joie. Saint (lai la prêcha pendant deux jours, mais

le troisième il fut pris de la fièvre, et mourut le quatorzième, 16 oc-

tobre <»iO, à Và<^o.iU\ quatre-vingt-quinze ans. Dieu honora ses funé-

railles r't son tombeau d'un grand nombre de miracK'S *.

PoiM- (Ml revenir au roi (llotaire il, il s'était montré cruel h l'égard

de lii'uiieliaut, re (jui chez les |)eu|)les barbares n'était point extraor-

dinaire. Encore ne le fnt-il guère plus (pie rempereur Héraclius,qui

eonpa la tête k son prédécesseur Phocas, et fit traîner son cadavre

dans les rues de (lonstantinople
;
qui ensuite fit couper le nez, le

pied droit et la main droite à un de ses propres fils, sou|)çonn«'» de

conspiration. Sauf ce reste de barbarie dans un |iremiei' »ii<>ment de

' A'-lfi SS. Ortlin. limedirl., t. 2. Minuntcntu Geniiuuia-. l'iTl/, l. '2.
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révolution politique, Clotaire se montra humain, religieux et acces-

sible aux bons conseils.

Vers la mi-octobre 614 ou 615, la trente-unième année de son

règne, il convoqua à Paris, dans l'église de Saint-Pierre, plus tard de

Sainte-Geneviève, un concile de toutes les provinces de Gaule. Il y
assista lui-même avec les grands du royaume et avec ses fidèles. Ce

qui montre que c'était une espèce d'assemblée nationale ou d'états

généraux. Les évêques, au nombre de soixante-dix-neuf, y firent

quinze canons, dont le premier porte : Qu'à la place d'un évêque

mort, on ordonnera celui qui sera choisi par le métropolitain avec ses

com provinciaux, le clergé et le peuple de la ville, et cela gratuite-

ment. S'il arrive autrement parla puissance de quelqu'un ou par né-

gligence, l'élection sera nulle. Ce canon tend principalement à répri-

mer l'autorité que les rois s'attribuaient dans l'élection des évêques.

Aucun évêque n'élira son successeur, et personne ne cherchera à

être mis ou ne sera ordonné à sa place de son vivant, si ce n'est dans

le cas où il ne pourrait plus gouverner son église, comme s'il tombe

dans une maladie incurable, ou s'il est déposé pour crime. Aucun
clerc ne se retirera vers le prince ou une autre personne puissante, au

mépris de son évêque. Aucun juge n'entreprendra de punir ou de

condamner un clerc, sans la participation de l'évêque. Les évêques

prendront la défense de tous les affranchis, et ne permettront pas

qu'on les rappelle à des servitudes publiques. Si quelqu'un résiste

en ceci au pontife, il sera privé de la communion. Défense, sous la

même peine, de rien soustraire des legs faits pour l'entretien et la ré-

paration des églises. Après la mort d'un évêque, d'un prêtre ou d'un

autre clerc, personne ne touchera aux biens de l'Église, ou à leurs

biens propres, ni par ordre du prince, ni par autorité du juge ; mais ils

seront conservés par l'archidiacre et le clergé, jusqu'à ce que l'on con-

naisse comment il en a disposé. Si quelqu'un s'en empare, il sera

excommunié comme meurtrier des pauvres. D'ailleurs, il est défendu

à l'évêque et à l'archidiacre, après la mort d'un abbé, d'un prêtre ou

d'un autre titulaire, d'enlever ce qu'ils ont laissé à leur église, sous

prétexte d'augmenter le bien du diocèse ou de l'évêque. Toutes les

donations faites à l'Eglise par les évêques et les clercs auront leur effet,

quand même les formalités des lois séculières n'y seraient pas exacte-

ment observées. Les évêques n'usurperont pas les uns sur les autres,

et encore moins les séculiers sur les clercs, sous prétexte de la dé-

ferise ou de la division des royaumes. Depuis un siècle, la France

avait presque toujours été divisée en plusieurs royaumes : comme
elle était réunie sous Clotaire, on pourvoit à ces inconvénients

pour l'avenir. Les différends qui surviennent entre des évêques
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seront terminés par le métropolitain et non par le juge laïque.

Excommunication contre les religieux et les religieuses qui ne ren-

trent pas dans leurs monastères; contre l^-s vierges et les veuves qui,

après s'être consacrées à Dieu dans leur maison, viennent à se ma-

rier ; contre les mariages incestueux, savoir : avec la veuve de son

frère, la sœur de sa femme, les filles des deux sœurs, la veuve de son

oncle, tant du côté paternel que maternel, et avec une fille qui a

pris l'habit de religion. Enfin, par le dernier canon, il est défendu

aux Juifs d'exercer aucune charge ni fonction publique sur les chré-

tiens, à moins qu'ils ne reçoivent le baptême de l'évêque du pays,

avec toute leur famille '.

Clotaire publia le même jour un édit pour recommander l'obser-

vation des canons. 11 est hors de doute, dit-il, que le moyen d'aug-

menter la félicité de notre règne, est d'apporter tous nos soins à faire

observer ce qui a été bien défini et sagement ordonné, et à corriger,

sous l'autorité du Christ, par cette présente constitution, les abus

qui piHivent s'être introduits dans nos États. C'est pourquoi nous or-

donnons que les canons, et ceux-là mêmes qui ont été négligés de-

puis longtemps, soient désormais exactement observés. Ainsi, après

la mort d'un évêque, que le successeur, qui doit être consacré par le

métropolitain assisté des comprovinciaux, soit premièrement élu

par les suffrages du clergé et du peuple, puis, s'il est jugé digne,

qu'il soit ordonné en vertu d'un ordre du prince
;
que s'il est choisi

d'entre les officiers du palais, son mérite et sa capacité seront une

raison suffisante pour l'ordonner. On voit ici que Clotaire, en con-

firmant le premier canon du concile de Paris pour la liberté des élec-

tions, le modifie en exigeant un commandement du roi pour l'ordi-

nation. Les évêques n'en avaient pas fait mention ; mais c'était

l'ancien usage, autorisé par le cinquième concile d'Orléans, qui re-

quiert le consentement du roi.

Un clerc qui recourt au prince ou à des personnes puissantes avant

de rocourir à son évêque, ne sera point roçu, à moins que cr ne soit

pour demander grâce. S'il revient avec une lettre du prince, Icvêque

le recevra avec indulgence. Aucun juge laïque ne jugera les clercs en

matière civile, mais s(MiIernent en matière crirninelle, encore les

prêtres et les diacres sont-ils excepfi's. Les clercs qui sont convaincus

de (|iirl(|iie (ijnie capital, seront |)unis selon les canons et examinés
de concert avec les (îvêipies. Que si le (li(r(''rend est entre un laïque

et un lioiiiine (i'Kglise, le siip(';ri('ur «'cclésiastique et le juge laï'/ne le

jugeront ensemble dans une audience publique. Si quelqu'un meurt

> Labbe, t. .'>, p. lUi».
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sans laisser de testament, ses proches lui succéderont suivant la loi,

et sans que les juges y mettent d'obstacle. Tous les affranchis seront

défendus par les évéques, et on ne les jugera point hors de la présence

de révêque ou d'un supérieur ecclésiastique. Les nouveaux impôts

qu'on a établis d'une manière impie et contre lesquels le peuple

réclame, seront modifiés avec une juste miséricorde. Les péages et

autres droits sont réduits à ce qu'ils étaient sous les rois Gontram,

Chilpéric et Sigebert. Les Juifs n'exerceront aucune action publique

sur les chrétiens; s'ils l'osent, ils seront punis très-sévèrement. On

réprimera avec la même sévérité la rébellion des méchants. On n'é-

tablira juge dans une province que celui qui est de la province même,

afin quCj s'il commet quelque injustice, ses biens soient la pour en

répondre. Toutes les concessions des princes nos ancêtres demeu-

reront fermes. Ceux de nos fidèles qui ont souffert sous l'interrègne,

c'est-à-dire pendant la révolution, seront indemnisés. Défense, sous

peine de mort, d'épouser des vierges ou des veuves consacrées à

Dieu. Si le mariage s'est fait dans l'église, les parties seront seule-

ment séparées, envoyées en exil, et leurs biens confisqués au profit

de leurs proches. Les évêques et les seigneurs qui possèdent des

terres dans d'autres provinces, n'y établiront pour juges que des per-

sonnes originaires de ces lieux. Défense de faire paître les pourceaux

du fisc dans les forêts des églises ou des particuliers, sans la per-

mission de ceux à qui ces forêts appartiennent, ou d'exiger du public

de quoi les engraisser. Si quelqu'un a la hardiesse de violer cette

ordonnance que nous dressons dans les conciles avec les pontifes,

avec les grands et avec nos fidèles, il sera puni de la peine capitale,

afin que les autres apprennent à ne pas faire de même. Et pour

imprimer à cet édit une autorité perpétuelle, nous l'avons confirn)é

par la souscription de notre main. Clotaire, roi, au nom du Christ,

j'ai souscrit cette définition. Donné à Paris le 15 des calendes de

novembre, la trente-unième année de notre règne *.

On le voit, cette ordonnance est une espèce de charte constitution-

nelle, proposée par les évêques, consentie par les seigneurs et con-

firmée par le roi. Le peuple n'y intervient pas, mais on y parle de

ses réclamations. D'ailleurs le peuple, tel que nous l'entendons au

dix-neuvième siècle, c'est-à-dire la multitude des hommes libres, ne

pouvait pas encore y intervenir. La raison en est fort simple : c'est

que ce peuple n'existait pas encore. L'Église était encore occupée à

le former; car ces affranchis, ces esclavesd'autrefois, dont les évêques

sont les défenseurs constitutionnels, devaient composer avec le temps

1 Labbe, t. 5, p. 1653.
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la masse de ce que nous appelons peuple français. C'est l'Église,

c'est l'épiscopat qui a fait ce peuple.

Le roi Clotaire, nommé aussi Lothaire, avait alors à sa cour plu-

sieurs saints personnages, tels que saint Arnoulfe ou Arnoul, saint

Romaric, saint Didier, saint Faron, saint Goéric. Le plus illustre de

tous était saint Arnoulfe, qui fut la tige de la seconde race des rois

francs, et arrière-trisaïeul de Charlemagne. Il était Franc d'origine,

de parents très-nobles et très-riches. Plusieurs chroniqueslui donnent

pour aïeule une fille du roi Clotaire \^^. Il naquit à Lay, près de Nancy.

Ayant bien étudié dans sa première Jeunesse, il fut mis à la cour du

roi Théodebert, sous la conduite de Gondulfe, maire du palais, et de-

vint si habile dans les affaires, qu'il eut la première place auprès du

prince et gouverna seul six provinces. Il n'était pas moins homme de

guerre. Mais il ne laissait pas de s'appliquer dès lors à la prière, aux

jeûnes et au soulagement des pauvres. Pressé pvar ses amis, il épousa

une fille très-noble nommée Dode, et en eut deux fils, saint Clodulfe,

qui fut évêque de Metz, et Anchise ou Ansegise, qui fut le grand-père

de Charles-Martel. Arnoulfe était lié d'amitié avec un autre seigneur,

nommé Romaric, attaché au service du même roi Théodebert, et ils

avaient résolu ensemble de quitter tout pour se retirer au monastère

de Lérins. Mais Dieu ne permit pas qu'ils exécutassent ce dessein.

Vers l'an (511, le siège épiscopal de Metz étant venu à vaquer par

la mort de Papoul, le peuple demanda tout d'une voix saint Arnoulfe,

parce qu'il était agréabh? au prince et d'une fervente piété. Il fut

donc contraint, malgré ses larmi s, d'accepter l'épiscopat. Sa vertu

parut encore plus admirable. Il se sépara aussitôt de sa femme, qui

se retira dans un monastère de Trêves, et à laquelle quelques auteurs

donnent la qualité de sainte. Il redoubla ses aumônc^s et ses austéri-

tés, prolongeant souvent son jeune jusqu'au deuxième ou môme
jusqu'au troisième jour, ne mangeant que du pain d'orge, ne buvant

que de l'eau, et portant continuellement un rude cilice sous sa tu-

nique. Le don des miracles donna un nouvel éclat à ses vertus. Le

saint évêque guérit un lépreux encore idolâtre, après l'avoir baptisé,

et opéra plusieurs autres merveilles qui augmentèriMit la grand<' au-

torité que sa naissance et ses enq)lois lui donnaient déjà. Le roi (Clo-

taire, étant devenu maître de l'Austrasie, en 013, donna à saint

Arnoulfe les marques les |>lus singulières de sa ronfianee et de son

estime, jus(}ue-|ji, (ju'ayanl cédé, Tan (^^2, le royaume (l'Austrasie k

son fils Dagobert, ilnouuiia le saint évêipie, avec un seigneur laïque

nouun»'; Pépin, pour a|)i)ren(lre au j(>uiie roi l'art de gouverner, ou

plutôt |)(»nr gouverner eux luèmes sous son nom. Lue ambilif)n

bien dillerente travaillait Arnoulfe. il sollieila plusieurs fois du roi
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Clotaire la permission de se retirer de la cour et d'abdiquer l'épis-

copat et le ministère, pour vivre dans la solitude à l'exemple de son

ami Romaric. Le roi, qui l'aimait tendrement, lui écrivit plusieurs

lettres des plus affectueuses, où il l'appelait son seigneur et son

frère, le priant de ne pas l'abandonner ^.

Lorsque saint Colomban eut quitté le monastère de Luxeuil, on y

élut pour abbé saint Eustase, qui fut un des ambassadeurs que le

roi Clotaire envoya l'an 613 à Colomban, pour le faire revenir

d'Italie. En passant par le monastère d'Agaune, saint Eustase fit

connaissance avec saint Amat ou Ame, religieux de cette commu-

nauté célèbre, à qui son père Héliodore, noble romain de Grenoble,

l'avait offert dès son enfance. Depuis trois ans il menait la vie soli-

taire dans le creux d'un rocher. Eustase lui persuada de le suivre à

Luxeuil. Bientôt, ayant connu le rare talent qu'il avait pour annoncer

la parole de Dieu, il l'envoya prêcher la foi et la pénitence dans

l'Austrasie. Dans le cours de ses missions, il logea chez le seigneur

Romaric, qui venait de recouvrer, sous Clotaire, les grands biens

qu'il avait perdus sous Théodoric, pour avoir été fidèle à Théode-

bert. Un jour qu'ils étaient à table, Romaric le pria de lui annoncer

la parole du salut. Voyez-vous ce plat d'argent ? dit saint Amé. Com-

bien a-t-il déjà eu de maîtres ou plutôt d'esclaves, et combien en

aura-t-il dans la suite ? N'en êtes-vous pas vous-même plus l'esclave

que le maître, puisque vous ne le possédez que pour le conserver?

Mais sachez qu'on vous en demandera compte un jour ; car il est

écrit : Votre or et votre argent sont rouilles, et la rouille qui les

consume servira de témoignage contre vous. C'est pourquoi le Sei-

gneur dit : Malheur à vous, riches, qui avez votre consolation ! Saint

homme, répondit Romaric, je vous conjure de demeurer quelques

jours chez moi et de m'apprendre ce que je dois faire ; car je vois

s'accomplir en moi ce que j'ai souhaité depuis longtemps. Je suis

surpris, reprit Amé, qu'étant aussi noble, aussi riche et aussi éclairé

que vous l'êtes, vous ne connaissiez pas ce que le Sauveur répondit

à un jeune homme qui voulait se faire son disciple : Allez, vendez ce

que vous avez et donnez-le aux pauvres. Peu de jours après, Ro-

maric donna la liberté à ses esclaves, une partie de ses biens aux

pauvres, le reste au monastère de Luxeuil, où lui-même se fit moine,

avec la plupart de ses anciens serviteurs. Romaric y devint leur ser-

viteur à son tour. Les ministères les plus bas étaient ceux qu'il

affectionnait le plus. 11 cultivait en particulier le jardin, et sans cesse

apprenait par cœur les psaumes.

» Acta SS., )8/«/.
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Par le conseil de saint Amé et de saint Eiistase, il fit bâtir, dans

une terre des Vosges, dont il n'avait pas encore disposé, un double

monastère selon la règle de saint Coloniban ; un de filles, plus consi-

dérable, dédié en l'honneur de saint Pierre, dont sainte Macteflède

fut la première abbesse, et un autre pour les hommes gouverné par

saint Amé. qui fut aussi chargé, avec saint Romaric, de la direction

des religieuses. Comme le monastère de celles-ci devint en peu de

temps fort nombreux, le saint abbé y établit la psalmodie perpé-

tuelle
;
pour cela, il les partagea en sept chœurs, de douze religieuses

chacun, afin qu'elles pussent se succéder pour chanter les louanges

de Dieu sans interruption. Ce monastère, qui s'appelait alors Habend,

a pris dans la suite le nom de son fondateur, aussi bien que la ville

qui s'y est formée. On l'appela Remiremont, en allemand Ronibs-

berg, c'est-à-dire montagne de Romaric.

Nous avons vu qu'en passant à Meaux, saint Colomban bénit la

maison d'un seigneur nommé Chagneric. Cette bénédiction porta

bonheur à ses enfants, qui parvinrent tous à une grande sainteté.

L'un d'eux, saint Faron, après s'être distingué par ses vertus à la

cour de Théodebert et de Clotaire. devint évêque de Meaux, où il

fonda le monastère de Sainte-Croix, pour servir d'hospice aux Anglais

et aux Irlandais, qui dès lors aimaient fort à voyager. Il reçut entre

autres l'Irlandais saint Fiacre, et lui donna un ermitage à deux

lieues de la ville. Saint Chagnoald, frère de saint Faron, fut tiré du

monastère de Luxeuil pour être fait évêque de Laon. Leur frère,

saint Valdebcrt, fut le troisième abbé de Luxeuil. Leur sœur, sainte

Fare, fonda un monastère dont elle fut la première abbesse, et qui

subsista jusque dans ces derniers temps, sous le nom de Faremoutier

ou monastère de Sainte-Fare. Les anciens la nommaient Burgondo-

fare, connue qui dirait noble Burgondc.

Le monastère de Luxeuil fut un séminaire de saints évêques, de

saints religieux, de saints missioimaires. Outre ceux que nous avons

déjà nonunés, on en tira saint Donat, évêque de Besançon, saint

Ragnacaire, d'Augt et de Basle, saint Achar, de Noyon et de Tournai,

saint Audomar on Oujor, de Boulogne et de Térouanne. Parmi les

saints missionnaires fut saint Valcri. Il était né eu Auvergne, de pa-

rents pauvres, et gardait les linhis de son père. Ayant appris que,

dans le voisina;.'!', les enCaiils des nobles apprenaient à lire dans les

écoles, il se labri(pia lui-riièuie des tahlf-ttes, et alla supplier le maître

des enfants de lui écrire l'alphabet là-dessus et de lui enseigner les

lettres. Vu ee moyen, tout eu guidant les breliis, il eut bienlAt écrit

tout le psautier. Au sortir de renrauce, il entra dans un monastère

iUi ltay^, et vint enlin dans eeliii de Luxeuil, avec, un liomme riche
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qu^il avait converti. Saint Colomban l'envoya avec le moine Valdolen,

pour aller prêcher la foi et la pénitence dans le diocèse d'Amiens,

où il y avait encore des restes d'idolâtrie. Ses miracles et ses vertus

convertirent un grand nombre. En passant à Wailli, au territoire

d'Amiens, il ressuscita un malheureux que le comte Sigobard venait

de faire pendre. Il menait une vie si austère, qu'il ne prenait quel-

quefois de réfection que le dimanche. Il ne buvait ni vin ni bière, et

ne mangeait que du pain d'orge. Par les libéralités du roi Clotaire,

et avec l'agrément de l'évêque d'Amiens, il bâtit, à l'embouchure de

la Somme, le monastère de Leuconaiis, lequel prit dans la suite le

nom de saint Valéri, ainsi que la ville qui s'y est formée *.

Vers le mênie temps, saint Riquier fonda le fameux monastère

de Centule, qui prit plus tard son nom. Il était natif de l'endroit

même, dans le Ponthieu, d'une famille noble, et fut converti par

deux prêtres irlandais, saint Caidoc et saint Fricor, qu'il reçut chez

lui comme ils entraient en France. Il embrassa la pénitence si sérieu-

sement, qu'il ne mangeait que deux fois la semaine, et encore du

pain d'orge semé de cendre. Il donna la liberté à tous ses esclaves.

Ayant été ordonné prêtre, il prêcha avec grand fruit, même dans la

Grande-Bretagne. Le roi Dagobert vint le voir pour recevoir ses

instructions, et le saint homme lui parla fortement de la vanité des

grandeurs humaines et du compte terrible que rendront ceux qui

gouvernent 2.

L'an 625, sous l'archevêque Sonnace, il y eut à Reims un concile

où se trouvèrent plus de quarante évêques de toutes les provinces

soumises au roi Clotaire. On y fit vingt-cinq canons, dont voici les

plus remarquables. On observera ceux du concile général de Paris.

Si l'on soupçonne qu'il y ait encore des hérétiques dans les Gaules,

les pasteurs en feront une exacte perquisition, pour les ramener à la

foi catholique. Le juge qui voudra procéder contre im clerc sans la

permission de l'évêque, sera excommunié. Ceux qui sont employés

au maniement des deniers publics, ne seront point admis en religion

sans la permission du prince ou du juge. Défense, sous peine d'ex-

communication, de tirer des églises ceux qui s'y seront réfugiés, si

ce n'est en leur promettant avec serment de les garantir de la mort,

des tortures et de la mutilation. Mais aussi le réfugié que l'Eglise

délivre ainsi de la mort, n'aura la permission de sortir qu'après

avoir promis d'accomplir la pénitence canonique due à son crime.

Ceux qui contractent des mariages incestueux avec des personnes

que les canons ne leur permettent pas d'épouser, non-seulemen

I Vifa Wallar. Act. Bened., t. 2. — « Acta SS., 26 april.
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seront excommuniés, mais ils ne pourront gérer aucune charge dans
le palais ni dans le barreau. De plus, les évêques et les clercs les

dénonceront aux Juges et au roi, afin que leurs biens soient confis-

qués au profit de leurs proches, sans qu'ils puissent en aucune ma-
nière les recouvrer, à moins qu'ils ne se séparent et ne fassent péni-

tence de leur crime. Celui qui a commis un homicide volontaire, et

non en son corps défendant, sera excommunié toute sa vie ; s'il fait

pénitence, il recevra le viatique à la mort. Défense, sous peine d'ex-

communication, de vendre des esclaves chrétiens à d'autres qu'à

des chrétiens ; de plus, la vente sera nulle. Si un Juif maltraite ses

esclaves chrétiens, pour leur faire embrasser le judaïsme, les esclaves

seront confisqués au profit du roi. Défense d'observer les augures ou

les cérémonies des païens, de manger avec eux des viandes supersti-

tieuses, ou d'assister à leurs sacrifices. Ceux qui l'auront fait, après

avoir été avertis, seront mis en pénitence. Défense, sous peine d'ex-

communication, de poursuivre les personnes libres, pour les réduire

en servitude. Les juges qui violent l'ordonnance du roi, faite à

Paris pour l'observation des canons, seront exconmiuniés. On n'or-

donnera point d'évêque qui ne soit natif du lieu et choisi par tout

le peuple du consentement des comprovinciaux. Celui qui s'em-

pare de l'épiscopat dune autre manière, sera déposé, et ceux qui

l'auront ordonné seront suspendus trois ans des fonctions de leur

ministère *.

Plusieurs de ces canons, qui règlent des choses tout à fait civiles,

font voir que le concile de Reims, aussi bien que celui de Paris, qu'il

rappelle, était en même temps une assemblée nationale des Francs,

où les évéques, comme la partie la plus intelligente, font les règle-

ments nécessaires, y joignent de leur propre autorité la sanction spi-

rituelle, et fMisuite, avec le consentement du roi et des chefs de la

nation, une sanction temporelle. C'est ainsi que le concile emploie

l'exconuMunication religieuse pour garantir la liberté civile des indi-

vidus ; ef l'excommunication à la fois religieuse et civile, pour ga-

rantir la sainteté des mariages. Il y assista entre autre onze métro-

politains, savoir : Sonnace de Heims, Tliéodoriede Lyon, successeur

d'Arédius ; saint Sindulfe de Vienne, saint Sulpice de liourges, sur-

nommé le Débonnaire ; Modegisile de Tours, Senoch d'Eause, saint

Modoald de Trêves, saint (^imibert de Cologne, Hicher de Sens, suc-

cesseur de saint Loup ; saint Donal de Besançon, et l^apoald de

Mayence. Car à cette époque, la domination de Clotaire et des Francs

s'étendait des Pyrénées juscjuaiix boids de l'Klbe, et de l'Océan oc-

' Lnlilie, t. .'., [1. I08K.
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cidental jusqu'à la Bohême et la Hongrie, occupées par les Vénèdes

et les Avares.

Arédius de Lyon est honoré comme saint dans son église. Cepen-

dant un chroniqueur l'accuse d'avoir été complice de quelques vio-

lences de Bnmehaut, auprès de laquelle il avait beaucoup de crédit.

Mais comme ce chroniqueur, Frédégaire, écrivit un siècle après la ré-

volution de 613, son témoignage isolé n'est pas péremptoire. Par

suite de cette même révolution, saint Loup de Sens, plus connu sous

le nom de saint Leu, fut exilé par le roi Clotaire, dans le pays d'Eu,

sous la conduite d'un duc idolâtre, nommé Landégisile. Mais dans

cet exil, le saint, par ses prédications et ses miracles, convertit ce duc

même, avec beaucoup d'autres Francs. Le roi Clotaire, ayant dé-

couvert qu'on avait calomnié le saint homme, le rappela aussitôt, se

jeta à ses pieds pour lui demander pardon, le fit manger à sa table,

et le renvoya à son église chargé de présents *.

Saint Sulpice de Bourges, second du nom, surnommé le Débon-

naire, pour le distinguer d'un autre saint Sulpice de Bourges, sur-

nommé le Sévère, était issu d'une noble famille. Dès sa jeunesse, il

montra une tendre affection pour la prière et un grand amour pour

la chasteté. Saint Austrégisile de Bourges ne tarda pas de l'engager

dans son clergé, avec la permission du roi Théodoric. Sur la renom-

mée de ses vertus, Clotaire II lui donna la charge d'abbé dans ses

armées. Car les rois des Francs menaient avec eux à la guerre des

clercs ou des moines, pour faire l'office divin dans le camp. Ce prince

eut personnellement à s'en féliciter. Car, étant tombé dangereuse-

ment malade, on eut recours aux prières de Sulpice, qui garda un
jeûne rigoureux pour obtenir sa guérison. Cependant, au bout de

cinq jours, comme le mal paraissait empirer et qu'il n'y avait presque

plus d'espérance, on pressa Sulpice de prendre quelque nourriture.

Il répondit : Je ne mangerai que le septième jour, et je le ferai avec

le roi. En effet, Clotaire ayant été subitement guéri, fit appeler Sul-

pice et le fit manger à sa table, pour lui témoigner sa reconnais-

sance.

Saint Austrégisile étant mort le 20 mai 624, il y eut des brigues

pour l'élection de son successeur. Un des principaux citoyens de

Bourges, ayant gagné quelques voix à prix d'argent, se rendit à la

cour, pour obtenir, par des présents considérables, le consentement

du roi Clotaire. Le roi en fut d'abord ébloui. Mais la reine lui rappela

le mérite et les services de Sulpice, en faveur duquel on présentait un

acte d'élection d'autant plus canonique qu'il n'était pas accompagné

» Acto SS., 1 sept.
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de présents. Ordonné ainsi évêque de Bourges, Sulpice surpassa

même la sainteté de ses plus illustres prédécesseurs. Aux travaux

des fonctions épiscopales, il joignait les austérités des solitaires les

plus mortifiés, ne couchant que sur un cilice, jeûnant continuelle-

ment, et donnant à l'instruction de son peuple le temps qu'il n'em-

ployait pas à la prière. 11 prêchait souvent, ne cherchant que la con-

version, et non les applaudissements de ses auditeurs. Ses discours,

soutenus de ses exemples et de ses miracles, furent si efficaces, qu'ils

convertirent les Juifs établis à Bourges ; et il eut la consolation de les

baptiser presque tous. Ceux qui demeurèrent opiniâtres se retirèrent

ailleurs.

La vertu principale de Sulpice était la charité. Dans un temps de

famine et de froid extrêmes, un enfant exténué de faim se jeta à ses

pieds, en le priant d'avoir pitié de lui. Le saint le recommande in-

stamment à son maître d'hôtel, qui promet d'en avoir grand soin. Mais

occupé de choses et d'autres, il le perd de vue quelques moments.

Transi de froid, le pauvre enfant se traîne près du four aux bains et

y expire. Le maître d'hôtel le cherche inutilement, et, quand Sulpice

lui en demande des nouvelles, il avoup, à sa confusion, qu'il l'a perdu.

Aussitôt le saint, entré dans sa cellule, se prosterne à terre, verse un

torrent de larmes et implore la miséricorde de Dieu, comme s'il était

lui-même coupable d'homicide. Dans l'intervalle, le domestique

chargé de chautter le four aux bains, ayant trouvé le cadavre de l'en-

fant, l'apporte aux pieds du pontife, qui redouble ses prières, ses

larnif's »'t ses gémissements, jusqu'à ce qu'il l'ait rendu à la vie. Cet

enfant vécut ensuite plusieurs années avec l'auteur qui a écrit la vie

de saint Sulpice.

Une autre fois,[)pndant lanuit, un voleur s'introduisitdans le garde-

manger du saint homme. Mais au niomcnt de sortir, il ne trouva plus

d'issue. Sul[)ice envoya deux serviteurs pour le prendre et le lui ame-

ner. Mais il leur écliappa des mains et se jeta dans un |)uits très-pro-

fond, pour se soustraire aux regards de la multitude (|ui était accou-

rue. Toutefois, en tombant dans le gouffre, il implora le bienheureux

évAque qui accourut aussilôt, fit desrendre un domestique dans le

puits. Le voleur, retir»; de là, sain et said', se prosterna aux pieds du

saint, im()lorant h; pardon de son crime. Sulpice le lui accorda sur-

le-cham[), lui donna de plus ce dont il avait besoin, lui recounnan-

daiit de demander à I avenir, au lieu de prendre, et disant (ju'il

aimait mieux lui faire des présents «pie d'être volé par lui *.

Saint Modoald deTrè\es était issu d'une famille où la sainteté n'é-

' Acla SS, i: /(iii.
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tait pas moins héréditaire que la noblesse. Frère de sainte Itte et de

saint Sévère, beau-frère de saint Pépin, oncle de sainte Gertrude et

de sainte Bègue, il donna à sa famille des exemples de vertu aussi

édifiants que ceux qu^il en recevait. Il fut élu évêque de Trêves après

la mort de saint Sebaud. Il fit bâtir sur la Moselle un monastère de

filles en l'honneur de saint Symphorien, et il y établit pour première

abbesse sainte Sévère, sa sœur, honorée le 20 d^août. On fait la fête

de saint Modoald le 12 de mai.

Parmi les évêques du concile de Reims, se distinguait particuliè-

rement saint Arnoulfe de Metz. Il sollicitait toujours la permission de

se retirer dans la solitude. Un jour le jeune roi Dagobert, croyant

^épouvanter par les menaces, lui dit : Si vous ne restez avec nous,

je couperai la tête au plus cher de vos enfants. Le saint répondit :

La vie de mon fils est en la main de Dieu ; mais vous qui prétendez

l'ôter à des innocents, vous n'êtes pas seulement maître de la vôtre.

Le roi, en colère, saisit Tépée d'un des assistants, et l'en menaça.

L'évêque lui dit : Que faites-vous, malheureux ? Vous voulez rendre

le mal pour le bien? Me voici prêt; plongez votre arme dans mon
sang ! Je ne crains pas de mourir pour celui qui m'a donné la vie et

qui est mort pour moi. Un des seigneurs qui étaient là fit au roi des

remontrances sur son emportement. La reine Gomatrude, survenue

dans l'intervalle, lui en fit également des reproches, et tous deux, le

roi et la reine, se jetèrent aux pieds du saint évêque pour lui deman-

der pardon, disant : Allez, seigneur, dans telle solitude qu'il vous

plaira, pourvu que vous nous rendiez votre bienveillance. Au sortir

du palais, il trouva une nmltitude presque innombrable de boiteux,

d'aveugles, d'orphelins, de veuves et d'autres pauvres, qui lui criaient

en pleurant : Saint pasteur, pourquoi nous abandonnez-vous dans

notre misère? qui aura pitié de nous? qui nous donnera la nourri-

ture et le vêtement ? Arnoulfe pleura avec eux, et les consola par l'es-

poir qu'ils auraient bientôt un f)asteur charitable. En efïet, peu de

jours après, on élut pour lui succéder son parent saint Goéric, sur-

nommé Abbon.

Pendant une nuit, le feu prit aux magasins du prince et menaçait

toutes les maisons du voisinage. Arnoulfe, qui était à matines, accou-

rut au lieu de l'incendie, se prosterna contre terre, puis, étendant la

main contre les flammes, il y jeta une croix. Aussitôt l'incendie se

concentra en lui-même et s'éteignit ; et nous retournâmes achever

matines et nous reposer, dit l'historien de sa vie, qui était présent.

Ayant ainsi renoncé à toutes les choses du monde et distribué tous

ses biens aux pauvres, Arnoulfe s'en alla pauvre lui-même dans la

soUtude que son ami Romaric lui avait préparée dans les Vosges, non
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loin de son monastère. Là ce grand seigneur, cet ancêtre de tant de

héros et de rois, servait de ses mains les moines et les lépreux, net-

toyait leurs chaussures, leur lavait les pieds, faisait leurs lits et leur

apprêtait à manger, pendant qu'il souffrait lui-même la faim. Il

mourut dans ces exercices d'humilité et de charité, l'an 640, entre

les mains de saint Romaric, qui l'enterra dans son monastère. Mais

l'année suivante saint Goéric y vint, avec deux autres évêques, Paul

de Verdun et Théofroi de Toul,le leva déterre et le transféra à Metz,

le 18 juillet, jour auquel l'Eglise honore sa mémoire *.

Les monastères de saint Colomban venaient d'essuyer une tem-

pête causée par un moine brouillon nommé Agrestin. Il avait été

secrétaire du roi Théodoric. Touché de la grâce, il seretiraàLuxeuil.

Mais s'ennuyant bientôt de la solitude, il sollicita la permission d'aller

prêcher les idolâtres. Saint Eustase, ne pouvant le retenir par ses

remontrances, le laissa aller. Il prêcha dans la Bavière, sans autre

fruit que la satisfaction d'être hors de son monastère. Passant à

Aquilée. il s'engagea dans le schisme des trois chapitres, qu'il avait

condamné auparavant. 11 voulut y entraîner l'abbé saint Attale, suc-

cesseur de saint Colomban dans le monastère de Bobbio. N'y ayant

pas réussi, il revint à Luxeuil pour séduire saint Eustase, qui, le

voyant opiniâtre, le chassa de sa communauté. Alors il se mit à cri-

tiquer la règle de saint Colomban, au point d'en occuper les évêques

et le roi Clotaire. Unconcile fut assemblé pour ce sujet à Mâcon. Les

plus grands griefs qu'Agrestin y produisit contre cette règle, étaient

les signes de croix que les moines faisaient sur leur cuillères, les

bénédictions qu'ils demandaient à l'abbé chaque fois qu'ils sortaient

du monastère ou qu'ils yrentraient, le grand nombre d'oraisons que

l'on disait dans les offices divins. Saint Eustase montra sans peine

qu'il n'y avait que du bien dans ces pratiques. Alors Agrestin se jeta

sur la forme de la tonsure irlandaise, quiétiiitdill'crentc^ de la tonsure

romaine. Pour toute réponse, saint Eustase lui dit d'un ton prophé-

tique : Moi. le disciple et le successeur de celui dont vous blâmez la

vl"^h- cl l'institut, je vous cite, en présence des ('vêques, h compa-

raître dans l'espace d'un an au lribun:d de Hicu, i)Our y soutenir vos

arcusiitions contre ce saint Mbbt', <>t coimMÎIic par un juste jugement,

rond)ieii est terrible le Dieu dont vous caloiniiic/ le serviteur.

Cette formidabh^ sommation atteri'a .\gi'estin et ses partisans. Il fit

sa soinnission à saint Eu>lase ; mais elle ne dura guère. Il recom-

men<;.;i i)ieiitot à cabaler contre .a règle parmi l(>s moines; il gagna

même saint Améet saint Komaric, qui dansée moment étaient indis-

' Aria SS., \Hju/ii.
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.
posés contre saint Eustase, parce qu'il leur avait reproché de la

négligence. Mais la terrible sommation eut son effet. Agrestin étant

au monastère d'Habend ou de Remiremont, vingt moines de ses

-complices furent frappés de la foudre, qui éclata sur le monastère,

quelques-uns furent dévorés par des loups enragés, le plus opiniâtre

se pendit lui-même, en sorte que cinquante de ces malheureux pé-

rirent misérablement en peu de temps. Agrestin lui-même fut tué

d'un coup de hache par son esclave, à cause qu'il abusait de sa

femme. C'était un mois avant la fin de l'année dans laquelle saint

Eustase l'avait cité au jugement de Dieu. Saint Eustase mourut lui-

même dans les plus vifs sentiments de piété, l'an 625 ou 626, et eut

pour successeur, comme abbé de Luxeuil, saint Valdebert, frère de
saint Faron, évèque de Meaux. 'p

Saint Amé et saint Romaric avaient humblement reconnu \eiir

faute; et ayant obtenu le pardon de saint Eustase, ils s'appliquèrent

à la réparer par une nouvelle ferveur. Saint Amé, un an avant sa

mort, fit mettre dans son lit un sac plein de cendres, disant qu'il avait

une grande pénitence à faire pour quelques fautes dont il se recon-

naissait coupable. Puis s'étant étendu sur cette cendre et couvert

d'un cilice, il confessa à haute voix tous ses péchés en présence de

ses religieux. Il continua toute l'année ses austérités et plusieurs

autres mortifications, qui l'exténuèrent tellement, que les os lui per-

çaient la peau. 11 mourut vers l'an 627, et l'on grava sur son tombeau,

à l'entrée de l'église de la Vierge, l'épitaphe suivante, qu'il avait

dictée lui-même : Homme de Dieu qui entrez en ce lieu saint pour

prier, implorez la miséricorde divine pour l'âme d'Ame, pénitent^

qui est ici enterré, afin que si la tiédeur de ma pénitence m'a laissé

quelques dettes de mes péchés, votre charité et vos prières m'en
obtiennent l'entière rémission.

Saint Romaric, qui lui succéda dans la charge d'abbé, gouverna

près de vingt-six ans les moines et les religieuses de Remiremont,

selon la règle de Colomban, dont il avait repris les usages. D'un autre

côté, les évêques qui s'étaient déclarés contre cet institut par les

suggestions d'Agrestin, lui rendirent enfin Justice, et travaillèrent à

l'établir dans leurs diocèses. La tempête ne servit ainsi qu'à l'affer-

mir de plus en plus ^.

Après la retraite de saint Arnoulfe, Dagobert eut pour principaux

ministres Pépin de Landen et saint Cunibert, évêque de Cologne.

Pépin, qui lui-même est honoré comme bienheureux, eut pour

femme sainte Itte, pour fille sainte Gertrude, abbesse du monastère

* Voir les IVesdesSS. Amé, Romaric et Lustas?, Acta SS. Benedict., t. 2.
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de Nivelle, et sainte Bègue, qui épousa le fils aîné d'Arnoulfe,

Anchise ou Ansegise, mariage d'où naquit Pépin d'Héristal, père de

Charles Martel, aïeul de Pépin le Bref, et bisaïeul de Charlemagne.

Avec les conseils de ces deux hommes d'Austrasie, Dagobert se con-

duisit avec sagesse, même quelque temps après la mort de son père

Clotaire H, arrivée en 028, se faisant aimer de ses peuples d'Aus-

trasie et de Bourgogne par sa vigueur constante à faire justice aux

plus pauvres comme aux plus riches. Mais étant venu à résider dans la

Neustrie, il écouta d'autres conseils, commença à s'éloigner de la jus-

tice qu'il avait observée jusqu'alors, prenant les biens de ses sujets,

et même des églises, pour en remplir ses trésors. Il s'abandonna sans

mesure à l'amour des femmes. Dès l'année 628 il quitta Gomatrude,

qu'il avait épousée du vivant de son père, et prit à sa place Nantilde,

une des filles qui servaient dans le palais. L'année suivante, huitième

de son règne, il prit encore une autre fille nommée Ragnetrude.

Enfin il avait trois fenmies à titre de reines, Nantilde, Vulfegonde et

Berthilde, et des concubines en si grand nombre, que le chroniqueur

Frédégaire n'a i)as daigné en mettre les noms.

Saint Amand, plus hardi que tous les autres évêques, reprocha ces

crimes au roi Dagobert, qui le fit chasser de son royaume. Le saint

évêque s'en alla dans les pays éloignés prêcher la foi aux infidèles.

Cependant le roi n'avait point encore d'enfants de tant de femmes, et

en demandait instamment à Dieu, quand il apprit avec une joie ex-

trême qu'il lui était né un tllsde Ragnetrude. Songeant en lui-même

par qui il le ferait baptiser, il envoya chercher le même saint Amand.

Dès qu'il le vit paraître il se jeta à ses pieds, lui demanda pardon, le

pria de baptiser l'enfant et de le prendre pour son fils spirituel.

Amand refusa d'abord ; mais enfin il céda aux instances que le roi lui

fit faire par Dadon et Eloi, deux seigneurs de sa cour d'une grande

piété. Il représentèrent au saint cvéque que cette affinité spirituelle

avec le roi lui donnerait plus de liborté pour prêcher par tout son

royaume et convertir [)lus d'infidèles. Lv baptême se fit h Orléans, où

se rendit Aribert ou Charibert, frère du roi, qui régnait sur une

partie do l'Aquitaine, et qui fut le [)arrain de l'enfant. Saint Amand
l'ayant pris entre ses mains et lui ayant doimé la bénédiction pour le

faire cathécumène, connue personne ne répondait, l'enfant, qui n'a-

vait (|ue quarante jours, n'pondif Irès-dislinefeiuent : Amen. Aus-

sitôt il fut baptisé et nommé Sigeberl, et devint «Misuite plus ilhistre

par sa sainteté que par sa naissance. C'était l'an 630.

Saint Amand était né à lltrbauge, jirès de Nantes. Son père Sé-

rcnus et sa mère Amanfia ('laieiit d'une condition illustre. Mais

Amand, r(;nonçant à tous ces avantages, (piitta la maison paternelle
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dès sa jeunesse, et se retira dans une île près de la Rochelle, où il

embrassa la vie religieuse dans un monastère qui y était alors. Son

père, qui n^avait sur lui que des vues mondaines, Ty alla trouver et

menaça de le déshériter, s'il ne reprenait l'habit du siècle. Il répondit:

Mon père, je n'attends rien de votre succession; tout ce que je vous

demande, c'est que vous me laissiez servir Jésus-Christ, qui est mon
héritage. Dans un pèlerinage au tombeau de saint Martin de Tours, il

pria Dieu avec larmes de ne jamais revoir sa patrie, mais de passer sa

vie entière à changer de pays comme étranger. Il s'y coupa les cheveux

et fut reçu dans le clergé de cette église. Puis, avec la bénédiction

de l'abbé et des frères, il se rendit à Bourges, où saint Austregisile,

qui en était évêque, et saint Sulpice, alors archidiacre, le reçuren

favorablement et lui firent bâtir une cellule près de l'église. Il y de-

meura reclus environ quinze ans, couvert d'un cilice et de cendre,

jeûnant et vivant seulement de piiin d'orge et d'eau.

Au bout de ce temps, il se sentit inspiré de faire le pèlerinage de

Rome, pour visiter les tombeaux des saints apôtres. Une nuit qu'il

priait avec ferveur à la' porte de la basilique de Saint-Pierre, parce

qu'on ne lui avait pas permis de la passer dans l'église, le prince des

apôtres lui apparut et lui ordonna de retourner incessamment dans les

Gaules pour y annoncer aux peuples les vérités du salut. Il obéit;

et quelque temps après, vers l'an 0^6, le roi Clotaire H et les évoques

le contraignirent d'accepter l'épiscopat, mais sans résidence déter-

minée. Entre autres bonnes œuvres, il rachetait autant que possible

de jeunes captifs, leur donnait le baptême, les faisait instruire dans

les lettres; et, leur ayant accordé la liberté, il les distribuait en di-

verses églises, où plusieurs d'entre eux devinrent dans la suite abbés

ou évéques.

Jusque là, personne n'avait osé prêcher dans le pays de Gand,
tant à cause de la stérilité de la terre que de la férocité des liabi-

tants. Le saint alla trouver Achaire, évêque de Noyon et de Tournay,

dans le diocèse duquel Gand était alors, et il le pria d'obtenir du roi

Dagobert des lettres, pour obliger ses sujets idolâtres à se faire in-

struire du christianisme. Malgré ces lettres du roi et la bénédiction de
l'évcque, il ne laissa pas de souffrir à Gand des peines incroyables.

Souvent il fut repoussé par les femmes ou les paysans ; souvent battu

ou jeté dans la rivière. Ceux mômes qui l'avaient accompagné l'a-

bandonnèrent à cause de la stérilité du lieu; mais lui continuait à

prêcher, vivant du travail de ses mains. Un miracle rendit les bar-
bares plus irritables.

Saint Amand, étant à Tournay, apprit qu'un comte des Francs,
nommé Dotton, venait de condamner un voleur à mort. Il courut
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aussitôt demander sa gràco; mais il ne put l'obtenir, et ce malheu-

reux fut exécuté. Quand il lut mort, Amand alladélacher le corps du

gibet, et, l'ayant fait porter chez lui, il passa la nuit en prières. Le

lendemain, il appela ses clercs et leur ordonna de lui apporter de

Teau. Ils crurent que c'était pour laver le cadavre, selon la coutume,

avant que de Tenlerrer. Mais ils furent bien surpris lorsque, étant en-

trés dans sa chambre, ils y trouvèrent celui qu'ils avaient laissé mort,

plein de vie et s'entretenant avec le saint évèque. Il portait encore les

cicatrices des plaies qu'on lui avait fait':^s; uuus elles di -parurent dès

qu'Arnaud les eut lavées avec l'eau qu'il s'était fait apporter. L'his-

torien qui rapporte ce fait, affirme qu'il l'a appris de la bouche d'un

prêtre qui en fut témoin. Le bruit de ce miracle s'étant répandu,

les habitants accoururent en foule, priant humblement le saint évêque

de les faire chrétiens. Ils détruisirent leurs temples et leurs idoles

de leurs propres mains; et, à la place, saint Amand bâtissait dçs

églises et des monastères, avec les libéralités du.roi et des personnes

de piété.

Le saint évêque, voyant que la foi commençait à s'établir en ces

quartiers, alla prêcher aux Sclaves, qui, nouvellement venus dAi Nord,

faisaient de grands progrès en Germanie. Ayant donc passé le Da-

nube, il annonça l'Évangile h ces Barbares, (^spérant même rempor-

ter la couronne du martyre. Mais, voyant qu'il y faisait peu de fruit,

il revint à son troupeau. Ces Barbares firent souvent des incursions

sur les terres des Francs; nuiis, dans la suite, ils furent presque tous

réduits en servitude, en sorte que le nom de Sclave ou d'esclave et

celui de serf devinrent des noms synonymes.

Des deux seigneurs, Éloi et Dadon, qui persuadèrent saint Amand

de baptiser le fils de Dagobert, le premier, nommé en latin Eligius,

était né à Cadaillae, à deux lieues de Limoges. Son père se nonnnait

Eucher, et sa mère Terrifie. 11 montra dès sa jeunesse une adresse

singulière pour les ouvrages des mains. C'est ce qui engagea son

père à le metire auprès d'Albon, préfet de la monnaie de Limoges

et fort habile orfèvre: cet art était alors beaucoup plus Iionorable

qu'il ne l'est aujourd'hui. Éloi, s'y étant rendu habile en peu de

temps, vint à la cour et s'attacha à Bobbon, (|iii était trésorier du roi

Clotaire IL H trouva bientôt une occasion favorable, qui le fit con-

naître et estimer de ce prince.

Clotaire, qui aimait la magnificence, souhaitait qu'on lui fîl un

sié"e orné «le pierreries ; mais on n<' trouvait pas d'ouvrii r assez ha-

bile pour exécuter le dessein tel qu'il l'avait conçu. Le trésorier en

parla à Éloi. qui promit de faire l'ouvrage si on voulait l'en charger.

Le, roi v eouseulit avec plaisir, et lui donna une grand(î (}uanlilé d'or.
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Éloi travailla si délicatement l'ouvrage, et sut si bien ménager la

matière, que, sans rien dire à personne, il fit deux sièges au lieu d'un

qu'on lui demandait. Il en présenta un au roi, qui admira la beauté

de l'ouvrage et ordonna de récompenser dignement l'ouvrier. Mais il

fut bien autrement surpris, lorsque É!oi fit paraître l'autre siège. On
ne sut alors quels éloges donner à son adresse et à sa probité.

Eloi fut en effet le plus célèbre orfèvre de son temps. 11 exerça

dans la suite, à Paris, la charge de monétaire ; et l'on voit encore,

sur des monnaies de Dagobert et de Clovis il, son nom exprimé par

ce mot abrégé Eligi. Mais Eloi se fit encore plus estimer par ses qua-

lités personnelles que par la perfection où il porta son art. On voyait

reluire sur son visage la beauté et la modestie d'un ange, et, dans

toutes ses actions, une vertu aimable qui rehaussait le prix de tous

ces avantages.

Il avait surtout un grand respect pour toutes les choses saintes.

Un jour Clotaire voulut l'obliger à jurer sur les reliques des saints.

Eloi s'y refusait avec beaucoup de modestie. Clotaire insista de plus

en plus. Alors Eloi, tremblant, fondit en larmes, craignant de dé-

plaire au roi, mais craignant plus encore de profaner les saintes

reliques, en les touchant de ses mains. Le roi, voyant sa crainte et

admirant sa religion, lui dit avec la plus douce bienveillance, que

désormais il le croirait plus sur sa simple parole que sur tous les ser-

ments les plus solennels.

Quelque régulière qu'eût été la conduite qu'Éloi avait tenue à la

cour dès sa jeunesse, il forma la résolution de mener une vie beau-

coup plus parfaite. 11 commença parfaire à un prêtre une confession

générale de tous les péchés de sa vie passée, dans la crainte qu'il ne

lui eût échappé quelque faute. De plus, il se condamna lui-même.

à

la plus sévère pénitence, s'appliquant à mortifier sa chair par les

veilles, par les jeûnes et par plusieurs autres austérités qu'il avait

soin de tenir secrètes, jusqu'à cacher un rude cilice sous l'éclat etla

mollesse de ses habits. Car, avant sa conversion et quelque temps

encore après, il porta de riches vêtements, des ceintures tissues d'or

et de pierres précieuses, des bourses pendantes brodées d'or, des

manteaux bordés d'or, du linge tissu d'or, et des étoffes de soie. Mais

il renonça bientôt à toutes ces parures en faveur des pauvres, et se

revêtit des plus vils habits, ne craignant pas môme de paraître en

j)ul>lic ceint d'une corde.

Il était pénétré de la plus vive crainte de Dieu. Il méditait souvent

sur la mort et sur les peines de l'enfer; il passait les nuits prosterné

en prières, se frappant la poitrine et s'écriant de temps en temps avec

larmes: Seigneur, ayez pitié de moi, selon votre grande miséricorde !
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Inquiet sur ?on sort éternel, il demanda un jour à Dieu de lui faire

connaître par quelque marque sensible que ses' péchés étaient par-

donnés. S'étnnt endormi après cette prière, il entendit une voix

distincte qui lui dit : Eloi, vous êtes exaucé, et l'on vous donne le

signe que vous demandez. S'étant éveillé en même temps, il sentit

une odeur céleste répandue dans toute sa chambre. Une faveur si

singulière le pénétra de la plus sensible consolation. Il en lit confi-

dence au chancelier Dadon ou Ouen, son ami, pour qui il n'avait rien

de caché, en lui recommandant cependant le secret, tant que lui,

Eloi, vivrait. Cette bonté de Dieu envers son serviteur fit tant d'im-

pression sur le cœur d'Ouen, qu'il résolut sur-le-champ, comme il

le dit lui-même dans la vie qu'il a faite de saint Éloi, de suivre son

exemple, ainsi que son frère Adon. Tous les trois n'avaient qu'un

cœur et qu'une ame.

E!oi se distingua surtout par une grande charité pour les pauvres.

Ils affinaient autom' de lui, comme les abeilles à un rayon de miel.

C'est la comparaison d" son ami et de son biographe. Aussi, quand

des étrangers demandaient son domicile, on leur disait : Allez dans

telle rue, là où vous trouverez une troupe de pauvres, c'est là sûre-

ment qu'il est. Ses plus chères délices étaient d'avoir des pauvres à sa

table, et il ne prenait presque jamais son repas qu'il n'y en eût plu-

sieurs. 11 les servait de ses propres mains, leur ôtant lui-mên)e leur

besace, leur donnant à laver, leur présentant à luanger et à boire;

et, par respect pour eux, il ne prenait que la dernière place et ne

mangeait que de leurs restes.

Il avait une dévotion particulière pour racheter les captifs et les

esclaves. Dès qu'il en savait quelqu'un exposé en vente, il y courait:

il en achet;iit quelquefois des trente ou cinquante à la fois, ou même
davanta;.,'e, surtout des Saxons, qu'on vendait alors connue des trou-

peaux de moutons. 11 allait les attendre à la descente du bateau qui

les amenait à Paris ; et si l'argent lui njanquait, il donnait ses meu-

bles sa ceinture, son manteau, et jusqu'à ses souliers. Ensuite il con-

duisait (•('se^(;laves en présence du roi, et leur faisait jeter parterre

chacun un denier pour les afi'ranchir solennellement, et leur donnait

àchacuïi une charte de liberté, suivnnt l'usage des Francs pour met-

tre en liberlf' un esclave. Quand Eloi les avait ainsi idfranchis, il leur

donnait le choix, ou de retourner d;ms leur pays, ou de demeurer à

son service, ou bien d'cnirrr dans qmdque monastère : il avait un

soin spf'icial de ceux qui |»rt'naient ce dernier |>arli.

Sa maison était comme un uioii;islère, et sa chambre comme un

oratoire. On y voyiiil un grand tioiubi'c! dt; saintes reliques, devant

lesquelles Éloi récitait tous lesjours l'oflice divin avec ses domesti-
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ques, qui étaient eux-mêmes d'une grande piété. Après quoi il s'ap-

pliquait à la lecture, qu'il interrompait souvent en levant les yeux e

son cœur vers le ciel, et arrosant le livre de ses larmes. Souvent

même, en travaillant de son art, il se faisait mettre devant lui un

volume ouvert pour s'occuper utilement lesprit. Il ne prenait que

quelques heures de repos, couché sur un ciliée, et rien n'était ca-

pable de lui faire omettre ses pratiques de piété. Quelquefois le roi

l'envoyait quérir dès le matin ; mais quoique ce prince envoyât mes-

sage sur message, il ne sortait pas de sa chambre qu'il n'eut donné

à la prière et à la lecture le temps qu'il s'était prescrit ; et le roi ne

trouvait pas mauvais qu'il préférât le service de Dieu au sien.

Quelques courtisans ne pardonnèrent pas à E!oi la tendre affection

que le roi Dagobert lui témoignait, parce qu'ils le regardaient non-

seulement comme un concurrent, mais encore conime un censeur

incommode de leurs vices. Mais Éloi méprisa l'amitié de ceux qui

méprisent celle de Dieu ; et l'usage qu'il fit de la faveur du prince fit

bientôt cesser les murmures de l'envie. Dagobert, qui savait qu'en

lui donnant il donnait aux pauvres, ne pouvait rien liii refuser. Ole

prévenait même souvent; et quand Éloi, après avoir donné ses ha-

bits aux pauvres, paraissait à la cour mal vêtu et ceint d'une corde,

le roi se dépouillait lui-même de ses habits et de sa ceinture pour

l'en revêtir.

Un jour Éloi, abordant le roi Dagobert, lui dit : Mon prince, je

viens vous demander une grâce. Donnez-moi la terre de Solignac,

afin que j'en fasse une échelle par laquelle vous et moi nous méri-

tions de monter au ciel. Le roi y consentit volontiers; et Eloi y fit

aussitôt bâtir un beau monastère, où il établit la règle de saint Co-

lomban et de saint Benoît, sous la conduite de saint Remacle, qui

en fut le premier abbé. L'acte de fondation est du 22 novembre C31.

Cet établissement achevé, Éloi forma le projet de fondera Paris un

hôpital dans la maison que le roi lui avait donnée près de son palais.

Mais il changea de résolution, et en fit un monastère de filles, où il

assembla jusqu'à trois cents religieuses, auxquelles il donna sainte

Aure pour première abbesse. Il fallait, pour achever le bâtiment,

empiéter un peu sur une place qui appartenait au fisc. Il alla en

demander la permission au roi, lui iharquant la quantité de terrain

dont il avait besoin ; mais, à son retour, il trouva qu'il en fallait un

pied davantage. Aussitôt, très-affiigé, il retourne au roi, se jette à ses

pieds, et lui demande pardon de lui avoir dit un mensonge sans le

vouloir. Le roi, fort surpris, eut compassion de sa tristesse; et, se

retournant vers ses courtisans, il leur dit : Voyez combien la foi de

Jésus-Ciirist est belle et digne de nos respects ! mes ducs et mes
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officiers me volent tous les jours de grands domaines, et ce serviteur

de Dieu ne voudrait pas me prendre un |)Ouce de terre.

Dadon et Adon, les deux amis de saint Éloi, l'imitèrent dans l'u-

sage qu'il faisait de ses Lions, et fondèrent Tun et l'autre des monas-

tères selon la règle de saint Colomban. Adon/qui était l'aîné, en fil

bâtir un de filles à Jouarre en Brie, lequel est devenu très-célèbre.

Sainte Théodechilde vn fut la première abbesse. Dadon, c'est-à-dire

saint Ouen, fonda, dans la môme province, le monastère de Rebais.

Saint Faron, alors évj'ciue de Meaux, et saint Amand firent la dédi-

cace de l'égiise le 22 février 035. Saint Agile fut tiré de Luxeuil, par

ordre du roi, pour gouverner le nouveau monastère. Saint Filibert,

son disciple, y fut son successeur. Saint Ouen était référendaire ou

chancelier du roi Dagobert, et l'on a encore plusieurs chartes si-

gnées de sa main.

Les Bretons de l'Armorique ayant fait quelques courses sur les

terres des Francs, Dagobert envoya saint Éloi en ambassade vers Ju-

dicaë!, leur roi ou !(Hir comte, pour le porter à faire les satisfactions

convenables. Éloi réussit si bien dans la négociation, que le prince

breton vint trouver Dagobert avec un nombreux cortège, et promit

que lui et ses Ftals seraient toujours soumis au domaine de Dagobert

et des rois de France. Ce sont les propres termes dont se sert Frédé-

gair(\ Content de sa soumission, Dagobert l'invita à manger à sa

table. Saint Judicai'î s'en excusa et alla prendre son repas chez le

référendaire Dadon, autrement saint Ouen. De retour en Bretagne,

il offrit la couronne à son fière saint Judoc ou Josse. Celui-ci, non-

seulement refusa ûo l'accepter, mais s'enfuit secrètement et fonda

plus tard, au diocèse d'Amiens, un monastère appelé de son nom.
Le refus et la fuite de son frère n'empèclièreut point .IndicaiM de

quitter le monde et de; se retirer, sous la conduite de l'abbé saint

Méen, dans le monastère de Sainf-.b>an-de-Caël, nommé depuis

Sainl-Méen, ainsi fpie la ville qui s'y est formée.

l'our se préeauliotmer contre l'air conla;.'ieuN de la cour, saint

Kloi allait de feni|is en temps respirer l'air de la piété à Luxeuil et

s'y édi(ierd(^Ia n'-guLiritt' des moines ; car il n'y avait guère que cette

commtmaulé et quelques antres du même instiluf où la (lisrii)linp

fût bien en vigueur. Saint Oiicn nous ap|>i('nd (|ue les autres mo-

nastères plus anciens (''taicnt tondii-s dans un grand relAcliement. Du
reste, voici connnent Kloi faisait tous ses voyages. Quand il pensait

arriver pour 13 soir ;i un luonastère, à mie église, ou simpleiiu'nt chez

\u) lioinme de p\r\ô, il marchait à pied environ une lieue, j(M'in.iit ce

jour-Ia et einoyail devant lui ses (lomesti(|ues poiu- assembler les

[)auvres et les malades dans la iiiaiNon où il devait loger. Aussitôt
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qu'il était arrivé^ il U^ur faisait préparer un bon repas, les servait à

table, et s'asseyait ensuite avec eux pour prendre sa réfection, qui

n'était souvent que de pain et d'eau tempérée d'un peu de vinaigre;

car il passa huit ou dix ans sans boire de vin ni manger de chair, si

ce n'est qu'un jour la charité et la compassion pour un de ses hôtes

l'engagèrent à goûter d'une volaille. Après avoir servi les pauvres

et leur avoir lavé les pieds, il faisait leurs lits; et quand tout le monde
était retiré, au lieu de se coucher lui-même, il sortait secrètement

pour aller visiter toutes les églises du lieu, ou, s'il n"y avait pas d'é-

glise, il priait dans sa chambre, prosterné contre terre, jusque vers

la pointe du jour, qu'il prenait un peu de repos.

Rien n'échappait à la charité d'Eioi. Il vit avec compassion, dans

ses voyages, qu(î les corps de ceux (jui avaient été condamnés à mort

par la justice demeuraient sans sé[>ulture, pendus à des arbres ou

exposés sur la roue. Il obtint du roi la permission de les enterrer, et

il députa deux de ses domestiques pour aller exercer cette bonne

œuvre dans les diverses provinces. Éloi, étant lui-môme un jour

près de Strasbourg, fit ôter du gibet un homme qu'on venait de pen-

dre, et il était sur le point de l'enterrer, lorsqu'il s'aperçut qu'il n'était

pas mort. Il obtint sa grâce du roi et le garda quelque temps à son

service pour le soustraire à la vengeance du peuple. Avec une vie

aussi sainte, il n'est pas étonnant qu'Eloi, étant encore laïque, ait

guéri un paralytique, un aveugle, et fait plusieurs autres miracles

rapportés par saint Ouen, qui en fut témoin oculaire ^
Un autre saint personnage, ami des saints dont nous venons de

parler, et qui, comme eux, passa sa jeunesse à la cour des rois des

Francs, fut saint Didier, vulgairement saint Géri. Il était trésorier du
roi Dagobert lorsqu'il fut ordonné évêque de Cahors, après Rus-

tique, son frère, tué par des citoyens impies. Nous avons les lettres

que Dagobert écrivit, au sujet de son ordination, h saint Sulpice, ar-

c]ie\êque de Bourges, et aux autres évèques de la province, où le

roi marque le consentement du peuple. Elles sont de l'an 629. Saint

Didier enrichit son église, lui laissant, par son testament, dix terres

dans le Quercy et vingt-quatre dms l'Albigeois, outre une maison

magnifique qu'il avait dans la ville d'Albi, sa patrie. Il donna plus de
quarante terres h divers monastères dans ces deux provinces, et on
tient que l'église cathédrale de Cahors est encore la même qu'il fit

bâtir. Il reste plusieurs de ses lettres à différents personnages. Il y a

deux lettres très-belles de sa mère à lui, avant qu'il fût évoque, pour

l'engager de plus en plus à une vie sainte. Il mourut vers l'an 650.

' Vitn S. Eliy , apud d'Aclieri, t. 2, inf.
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Environné de tant de saints, si le roi Dagobert n'eut pas la force de

vaincre ses passions, il se montra du moins très-charitable envers les

pauvres et libéral envers les églises. Son zèle pour la justice lui fit

publier une nouvelle édition de la législation des Francs, tant Saliens

que Ripuaires, des AUemans et des Bavarois, après avoir chargé qua-

tre personnes habiles de revoir ces lois pour les corriger. Clotaire I"

et Childebert II avaient ôté de la loi salique plusieurs coutmîies qui

sentaient le paganisme. Le roi Théodoric l^r corrigea de la même
manière la loi des Ripuaires, des Allemans et des Baravois, soumis

à sa domination. Dagobert travailla de nouveau à corriger le tout. La

législation entière n'est au fond qu'un code pénal, un tarifdes amendes,

ainsi que des dommages et intérêts pour avoir tué, estropié, blessé,

frappé ou simplement injurié. Ainsi la loi salique, titre 3.'J, condamne

à une amende de cent vingt deniers, autrement trois sous d'or, celui

qui appelle un autre renard, et au double celui qui l'appelle lièvre.

Le caractère de ces lois nous montre des peuples ayant toujours la

main à l'épée. L'article le plus célèbre de la loi des Saliens est conçu

en ces termes : La femme n'héritera d'aucune portion de la terre

salique; mais tout l'héritage appartiendra aux mâles. Cette disposi-

tion s'explique par la nécessité de défendre cette terre de la con-

quête. Dans une société où \a guerre était comme un devoir de tous

les jom's, il fallait en etîet un guerrier pour défendre un bien conquis

par l'épée. Plus tard on assimila le royaume de France à la terre sa-

lique et, en 13l(», on déclara que lesIVnnnes ne pourraient succéder

à la rouionne. Ainsi doit être compris cet article dont tant de gens

ont parlé et parlent encore sans le connaître. Ils y voient établi le

principe de l'hérédité masculine à la couronne et ils outrent la pen-

sée des premiers législateurs qui n'ont voulu en faire qu'une règle de

droit applicable à la succession des particuliers ^.

' La loi saliquft a éti* mlim^e doux fois, uno |iromiôiP fois à la roiiqiu'to do la

(iaiilc par les l'raïus Saliens, une seconde sims i)a!,'ol)Cil: c'est cette rédaction qui

est fiai venue jusqu'à nous». Celte loi n'est pas, à prnjirenient parler, un code, mais,

conune dit M. (inizol, « une série de coiilunies it de décisions iuiii<iaires. » Klle

ne traile a fond aucune inslilulion pidiiique ; ce qui y donilnc, ce soni les sentences

de pénalilé : il y a ;n:i de ces arliiles el w'.i seulement sur d'autres sujets. Voici

le préaudiiile de la loi salique : u La nation des Francs, illuslre, ayant Dieu pour

fondateur, forte sous les armes, feiine dans les traités, profonde en conseil, noble

et sanie de corps, d'une Idanclieur et d'une beauté singulières, luu'die, agile el

rude an combat, depuis peu convertie a la foi calliolique, libre d'iiérésie; lors-

qu'elle était encore sous une cniyance iiarbaie, avec l'inspiration de Dieu, re-

chcrcliant la clef de In science, selon la nature de ses (|iialités, désirant la justice,

gardant la pieté, la loi salii/iie fut dictée par les cbefs de cette nation, qui en ce

monii-nt < nMiiiiatnIaicnt die/, elle. (In clioisii ciilrc plusieurs (jualre bonmies
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Quant à ce qui regarde la religion et l'Eglise, la loi salique réprime

ainsi les sacrilèges: Si quelqu'un brûle une église consacrée, ou dans

laquelle reposent des reliques, ou s'il a dépouillé l'autel, ou emporté

quelque chose de l'église, il payera deux cents sous d'or, outre la res-

titution du capital et de l'intérêt pour la demeure. Pour avoir tué un

sous-diacre, trois cents sous d'or; pour un diacre, quatre cents; pour

un prêtre, six cents; pour un évèque,neuf cents. La loi des Ripuaires

ordonne à peu près les mêmes compositions pour le meurtre des

clercs majeurs; mais pour les moindres clercs, la composition est ré-

glée suivant leur naissance comme des autres, libres ou serfs. En cet

article, les serfs de l'Eglise sont nonmiès ecclésiastiques, connue en

plusieurs autres lieux dans ces lois barbares, qui les assimilent géné-

ralement aux serfs du roi. La même loi règle au long les droi's des

afïranchis, nommés tabulaires, parce qu'en leur donnant la liberté

dans l'Église, on en écrivait l'acte sur des tables, dont l'archidiacre

était chargé. Ils étaient, eux et toute leur race, sous la protection de

l'Église, qui leur succédait au défaut d'enfants.

La loi des Allemans et celle des Bavarois sont assez semblables.

Il est permis à un homme libre de donner ses biens ou sa personne

à l'Église, par un acte qu'il mettra sur l'autel, en présence de six ou

sept témoins ; après quoi, ni lui, ni ses héritiers, ni qui que ce soit,

ne pourra en reprendre quelque chose, à moins que le défenseur de

FÉglise ne l'accorde comme un bienfait. Le droit des asiles est donné

aux églises en faveur des coupables ou des serfs, dont toutefois les

prêtres seront responsables s'ils les laissent fuir. L'asile délivre de la

peine de mort; celui qui le viole est condamné à une amende

envers l'Église, outre celle du prince. Les autres sacrilèges sont aussi

savoir : le Gast de Wise, le Gast de Bade, le Gast de Sale, le Gast de Winde, dans

les lieux appelés canton de Wise, canton de Bade, canton de Sale et canton de

de Winde. Ces hommes se réunirent dans trois mùls (assemhlées), discutèrent avec

soin toutes les causes de procès, traitèrent de chacune en particulier et décré-

tèrent leur jugement en la manière qui suit. Puis, lorsque, avec l'aide de Dieu,

Clovis le Chevelu, le beau, l'illustre roi des Francs, eut reçu, le premier, le bap-

tême catholique, tout ce qui dans «-e jiacte était jugé peu convenable fut amendé

avec clarté par les illustres rois Clovis, Childebert et Clolaire, et ainsi fut dresse

le décret suivant :

« Vive le Christ qui aime les Francs ! Qu'il garde leur royaume et remplisse leur^

chefs des lumières de sa grâce, qu'il protège l'armée, qu'il leur accorde des signes

qui attestent leur foi, les joies de la paix et de la félicité; que le Seigneur Jésus-

Christ dirige dans les voies de la piété les règnes de ceux qui gouvernent ; car cette

nation est celle qui, brave et forte, secoua le joug des Romains, et qui, après avoir

reconnu la sainteté du baptême, orna somptueusement d'or et tle pierreries pré-

cieuses les corps des saints martyrs, que les Homains avaient brûlés par le feu.

mutilés par le fer ou fait déchirer par les bétes féroces. «>
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punis par des ainendes envers TÉglise, outre le dédommagement de

la partie lésée. Pour les meurtres des sous-diacres, des clercs infé-

rieurs et (les moines, la composition est double de celle de leurs pa-

rents. Pour un diacre, deux cents sous d'or; pour un prêtre, trois

cents, et soixante sous d'or d'amende envers le public. Mais si quel-

qu'un tue un évêque, on lui fera une tunique de plomb suivant sa

taille, et il en payera le poids en or, ou la valeur sur ses biens ; s'ils

ne suffisent pas, il se livrera, lui, sa femme et ses enfants, au service

de l'Eglise. Cette peine est de la loi des Bavarois. Celle des AUemans
punit le meurtre de l'évéque comme celui du duc ou gouverneur de

la province, c'est-à-dire de mort ou de composition arbitraire. Celui

qui entre armé dans la cour de l'évéque ou du curé, est condamné à

dix-huit sous d'or, et au double s'il entre dans la maison. L'observa-

tion du dimanche est recommandée sous peine de punition corporelle

pour les serfs, et pour les libres, sous peine, après trois corrections,

d'être réduits en servitude. Les mariages entre parents sont défendus,

jusqu'aux cousins germains, sous peine de (confiscation des biens; et

pour les plus pauvres, de perte de la liberté. Les serfs de l'Église tra-

vailleront pour elle trois jours de la semaine, et trois jours pour eux.

Outre les serfs, l'Eglise avait des sujets libres, nommés colons, qui

devaient certain tribut ou certain travail, quand ils étaient com-

mandés *.

On voit par tout cela quels terribles hommes c'étaient que nos an-

cêtres, et combien il en a coûté à l'Église pour les adoucir. Comme
la guerre était leur élénuMit et qu'ils marchaient toujours en armes,

les rixes, les batailles leur paraissaient un jeu, dont ils étaient

quittes à payer l'amende. Le comte, le duc même, n'était pas à Tabri

d'un couj) d e|)ée. L'Église obtient d'abord que la maison de Dieu

sera un asile inviolable, et qu'on n'y entrera jamais en armes. Elle

obtient à peu prés la même chose pour la maison de l'évéque et pour

cell(! du curé de la paroisse. La charité, la douceur, descendues du

ciel dans le temple, s'insinuent du tenq)le dans le presbytère, pour

de là s'insinuer dans tout le peuple. On aperçoit cette action de

l'Église jusf(ue dans (w litre de l;i loi : Ici commence la loi des AUe-

mans, qui a ét(' ('lablie aux fenq)S du roi Clolaire, de coucei't avec

ses prinees, c'(>st-à-(lire trente-trois évêques, li-ente-qualre ducs,

soixante-îlouze eomtes, et le reste du peu|ile. On voit ici une a&-

seinb!(';e nationale, le peuple; y conq)ris, mais dont les évé(iues sont

l'Ame.

Au (lire (je |''n''dégaire, l'tMupereur Ib'MMcIius, habile astrologue,

« Cupit. rc(j. Franc.
^ t. 1.
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ayant lu dans les astres que l'empire devait être ravagé par des

peuples circoncis, envoya une ambassade au roi Dagobert, pour

l'engager à obliger tous les Juifs de son royaume à recevoir le bap-

tême. Dagobert l'exccufa aussitôt, et Héraclius résolut d'en faire au-

tant par tout l'empire '. Quoi qu'il en soit de ce fiiit, sur lequel on

ne trouve aucun renseignement ailleurs, le roi Dagobert mourut le

18 janvier 638, environ la trente-sixième année de son âge, et

la seizième de son règne. Il fut enterré dans l'église de Saint-Denis,

pour lequel il avait une dévotion particulière, au point qu'il s'y

était fait transporter dans ses derniers moments. Il avait enrichi cette

église et ce monastère avec une magnificence vraiment royale, lui

donnant un grand nombre de métairies, en latin villa, dont un his-

torien protestant, par une ignorance vraie ou affectée, a fait autant

de villes ^. Le monastère y étant devenu très-nombreux, Dagobert y
avait établi la psalmodie perpéluelle, sur le modèle du monastère

d'Agaunc. Il est le premier roi de France enterré à Saint-Denis.

Deux ans avant sa nîort, lorsqu'il était au plus haut point de sa

gloire et de sa puissance, il avait convoqué dans un champ de mai

ses deux fils, Sigebert, roi d'Austrasie, Clovis II, désigné roi de

Neustrie, avec les évoques, les abbés et les seigneurs de deux

royaumes. Là, assis sur un trône d'or, il dit : Écoutez-moi, ô vous

rois et bien- aimés fds, et vous tous seigneurs et ducs de notre

royaume. Avant que la mort nous surprenne, il faut que chacun

veille au salut de son âme, de peur que la mort ne le trouve sans

qu'il y soit préparé, qu'elle ne lui enlève sans aucun respect la lu-

mière présente, pour le livrer à des ténèbres et à des tourments

éternels. C'est pourquoi, discutant notre conscience et l'égarement

de notre cœur, considérant l'examen du roi suprême, craignant son

jugement, redoutant les peines des réprouvés, mais surtout désirant

la gloire infinie des justes, et ne voulant pas que !e jour du Seigneur

nous trouve avoir été indifférent à la mémoire des saints et au sou-

lagement des pauvres, nous avons cru sage, pour obtenir la récom-

pense éternelle, de faire un testament par lequel nous instituons

héritiers de nos donations propres, presque toutes les basiliques des

saints de notre royaume, que nous y nommons; et pour rendre la

bonne œuvre plus immuable, nous voulons confirmer en votre pré-

sence quatre exemplaires de ce testament : un pour Lyon, l'autre

pour Paris, le troisième pour Metz, et le quatrième, que nous tenons

à la main, pour notre trésorier. Le roi ajouta qu'une partie de ces

legs était destinée aux pauvres, l'autre aux évoques et aux prêtres,

' Fred., c. C5. — 2 Sismondi, Uist, des Fr., t. 2, p. 52, 63.
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pour qu'après sa mort et pendant trois ans ils célébrassent des

messes pour la rémission de ses péciiés. A la fin, il ordonna à tous

les évéques, abbés et seigneurs présents, de confirmer, par leurs

souscriptions et leurs sceaux, les quaire exomplaires du testament :

ce qu'ils firent très-volontiers, en souhaitant tous au roi une longue

vie 1.

Par cette action aussi remarquable qu'elle a été peu remarquée,

on voit que si le roi Dagobert, du moins à une certaine époque de sa

vie, n'a pas eu la force de vaincre toutes ses passions, il reconnaissait

au moins sa faute, il en convenait devant les hommes, il en tremblait

devant Dieu, et cherchait à la répariT par des œuvres de charité et

de piété. On voit en particulier quelle impression salutaire les vérités

de la religion faisaient sur les plus puissants des rois barbares, et

combien elles ont contribué à les rendre plus humains.

Le moine de Saint-Denis, qui a écrit les gestes ou l'histoire de

Dagobert, ajoute que, dans un ancien papier qu'on disait de saint

Ouen, il avait trouvé l'anecdote suivante. Un défenseur de l'église de

Poitiers, nommé Ansoald, revenant de la Sicile, où il avait rempli

une ambassade, alla visitor, dans une petite îU% un ancien solitaire

nommé Jean. Ce vieillard, ayant su qu'il était des Gaulrs, lui de-

manda des renseignements sur les mœurs du roi Dagobert, et il lui

raconta ce qui suit : Un jour que, fatigué par l'âge et par les veilles,

je me livrais un peu au repos, je fus réveillé par un personnage vé-

nérable, qui me recommanda de prier pour l'âme du roi Dagobert,

attendu qu'il venait de mourir. Pendant que je me hâtais de It^ faire,

je vis au loin i-ur la mrr des esprits alïVeux, qui, à coups de fouet,

traînaient le roi Dagobert dans une barque vers des volcans, tandis

qu'il invoquait a son secours, par des cris continuels, saint Denis,

saint Maurice et saint Mnrtin. Aussitôt le ciel se mit à tonner, la

foudre à éclater, et les trois saints parurent, vêtus de blanc, qui arra-

chèrent Dagobert à ses ennemis et le placèrent dans le sein d'.\-

braliam 2. (le récif, conelut le moine, peut |)arailre plus vrai que vrai-

semblable. On voit qu'il ne le donne pas pour certain. Lenipereur

Louis le Débomi.iii'e parait y avoir cru. On l'a même représenté sur

l'arK.ien tombeau de D.igobeit, (jui subsiste eneore dans les caveaux

de Saint-Denis. En tout cas, on y \oil <|uel jugement les eonti uq)o-

rains et la |)ostéri!é ont porté de ce loi.

lin Angleterre, après la mort de saint Augustin, premier arch<'-

vAque de (^antorbéry,son .successeur, saint Laurent, continua de tra-

vailler avec im grand zèle à l'accroissement di' cette nouvelle église.

' (irsifi llufjti/ifili. II. '•(). — * l/>i<l.,t\. Mt.
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Non content de procurer le salut des Anglais, il prit encore soin des

Bretons, anciens habitants du pays, et des Ecossais, habitants de

THibernie, nommés depuis Irlandais. Les uns et les autres avaient

des usages particuliers, principalement touchant la Pàque. Pour les

ramener à la pratique de l'Église universelle, il leur écrivit, avec ses

collègues, saint Mellit, évoque do Londres, et saint Juste, évêque de

Roff ou Rochester. La lettre était adres^^ée aux évêques et aux abbés

de toute TÉcosse, c'est-à-dire de toute l'Irlande, et conmiençait ainsi :

Lorsque le Siège apostolique, comme il a coutume de faire pour tout

Tunivers, nous envoya dans ces régions occidentales pour prêcher

les nations païennes, et que nous entrâmes en cette île de Bretagne,

nous avions un grand respect pour les Bretons et les Ecossais, croyant

qu'ils suivaient l'usage de l'Église universelle. Après avoir connu les

Bretons, nous pensions que les Écossais étaient meilleurs; mais

nous avons reconnu ensuite, parla manière de vivre de l'évêque Da-

gam, qui est venu en cette ville, et de l'attbé Colomban, qui a passé

en Gaule, qu'ils ne sont pas différents des Bretons. Car 1 cvéque Da-

ga'm a refusé de manger non-seulement avec nous, mais dans le

logis où nous mangions. Saint Laurent écrivit de même avec ses col-

lègues aux évêques des Bretons, pour les inviter à l'unité. Mais l'en-

têtement de ces derniers retarda encore longtemps le parfait accord.

Saint Mellit de Londres fit ensuite le voyage de Rome, pour trai-

ter avec le pape Boniface IV des affaires de l'église d'Angleterre. Le

Pape assembla un concile le 27 février 610, huitième année de

Phocas. Saint Mellit y prit place entre les évêques d Italie, et on

y régla ce qui regardait la vie et la tranquillité des moines. Mellit en

rapporta les décrets en Angleterre, avec des lettres du Pape à l'ar-

chevêque saint Laurent, au clergé, au roi saint Édelbert et à toute la

nation des Anglais. Saint Mellit fonda près de Londres, à l'ouest de

la ville, le fameux monastère nommé depuis Westminster, c'est-à-

dire monastère de l'Ouest, dont il dédia l'église en l'honneur de

saint Pierre ^

Cependant la nouvelle église d'Angleterre fut violemment ébran-

lée. Le roi saint Édelbert mourut l'an 610, la vingt-unième année

depuis la mission de saint Augustin, après en avoir régné cinquante-

six avec gloire. L'Église honore sa mémoire le 24 février, jour

de sa mort. Il fut enterré dans l'église de Saint-Piern^-et-Saint-

Paul, à Cantorbéry, ainsi que la reine Berthe, sa première épouse.

Entre les biens qu'il fit à son peuple, il publia, avec le conseil

des sages et sur le modèle de la Jurisprudence romaine, un code

» Bed., 1. 2, f. 4.
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de lois pour l'administration de la justice. Il y mit en premier lieu

les amendes contre ceux qui avaient dérobé que;lque chose à l'Eglise,

à révèque ou à quelqu'un du clergé. Ayant reçu leur doctrine/il

voulait leur assurer protection. Son (ils Eilbald lui succéda dans le

royaume de Cant, mais non dans la suzeraineté nationale. De plus,

il était encore païen et déréglé dans ses mœurs, au point d'épouser

la seconde femme de sou père. Son exemple fut une occasion d'a-

postasie à ceux qui n'avaient embrassé la religion chrétienne que par

complaisance pour son père ou par crainte, et ils retournèrent à l'i-

dolâtrie et à la débauche. En punition de ses crimes, le nouveau roi

fut souvent aliéné d'esprit et tourmenté du démon.

Unautre malheur vint grossir la tempête. Sabercth ou Saba, roi

des Saxons orientaux, mourut vers le môme temps, laissant trois

fils qui étaient demeurés païens. Ils commencèrent à exercer publi-

quement l'idolâtrie, qu'ils avaient un peu interrompue de son vivant,

et donnèrent i)leine liberté à leurs sujets de servir les idoles. Comme
ils voyaient l'évcque de Londres, saint Mellit, distribuer l'eucharistie

au peuple dans l'église, à la fin de la messe, ils lui disaient : Pourquoi

ne nous donnez-vous pas aussi à nous ce pain blanc que vous don-

niez h notre père Saba, et que vous continuez encore de donner au

peuple ? Il leur répondit : Si vous voulez être lavés dans cette fon-

taine, où votre père l'a été, vous pourrez, comme lui. participer à ce

pain sacré ; autrement, c'est impossible. Nous ne voulons point,

dirent-ils, entrer dans cette fontaine, nous n'en avons que faire; mais

nous voulons manger de ce pain. Et quoi que l'évèque leur j)ùt dire

pour leur faire entendre qu'il fallait être puritié avant que de parti-

ciper ausaint sacrifice, ils entrèrent en fureur, et lui direntenfin : Si

vous ne voulez pas nous coiitentpr dans nue elios',- si facile, vous ne

demeurerez plus dans notre j)rovince. El ils lui ordonnèrent de sortir

du royaume avec les siens. L'évoque Mellit, ainsi chassé, passa dans

le royaume de Cant, pour se consulter avec les évèques Laurent et

Juste, sur ce qu'il avait i\ faire. Ils conclurent tous les trois, qu'il

valait mieux rclouruei' en \cnv pays, |K)ur y serxir Dimi en liberté,

qucdcdciueun rjiuililciueiit chez ces Rarbar(\s ré\()llés contre la foi.

Mellit et Juste partirent les premiers, et se retirèrent en C;!u!e pour

attendre l'événiMuent. Quelque temps après, les rois qui avaient

chassé saint Mellit périrent tous h^s trois dans une bataille contre la

nation des (ievissj-s ; mais leur peuple ne lai.ssa pas de persévérer

dans l'idolâtrie *.

Lann nt, résolu de quitter l'Angleterre le lendemain et de suivre

' lii-A., l. 2.C. .-i.
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Mellit et Juste, se fit préparer cette nuit-là même un lit dans l'église

des apôtres Saint-Pierre-et-Saint-Paul, à Cantorbéry, Là, après avoir

répandu beaucoup de larmes en priant pour Tétat de cette église, il

se coucha et s'endormit. Alors saint Pierre lui apparut; et, l'ayant

frappé longuement et rudement à coups de fouet, lui dit d'un ton

sévère : Pourquoi abandonnes-tu le troupeau que je t'ai confié? à

quel pasteur laisses-tu ces brebis exposées au milieu des loups ? As-

tu oublié mon exemple, à moi, qui, pour les petits que le Christ avait

recommandés à mon amour, ai souffert les chaînes, les coups, les

prisons et enfin la mort, et la mort de la croix ? L'évêque Laurent,

encouragé par cette correction de saint Pierre, alla trouver dès le

matin le roi Edbald ; et, s'étant découvert, lui montra comme il était

déchiré de coups. Le roi, fort étonné, lui demanda qui avait osé mal-

traiter ainsi unhomme de sa sorte. Mais quand il eut appris que c'était

pour sou salut que l'apôtre du Christ avait infligé ces plaies à l'évê-

que, il fut saisi de frayeur, renonça à l'idolâtrie et à son mariage in-

cestueux, reçut la foi de Jésus-Christ et le baptême, et procura tant

qu'il put l'avantage de l'Église. Il envoya aussi dans les Gaules rap-

peler Juste et MeUit, et les renvoya dans leurs églises pour 1rs rétablir

en toute liberté. Ils revinrent donc un an après leur sortie. Saint Juste

retourna dans la ville de Rochester, où avait été son siège; mais les

habitants de Londres ne voulurent point recevoir saint Mollit, aimant

mieux obéir aux pontifes des idoles. Le roi Edbald, n'ayant pas la

même puissance que son père, n'eut point assez d'autorité pour faire

rentrer l'évêque dans son église malgré les païens. Mais quant à lui-

même, depuis sa conversion, il continua de servir Dieu avec son

peuple, et bâtit, dans le monastère de Saint-Pierre de Cantorbéry,

une église de la Sainte-Vierge, qui fut consacrée par l'archovèque

Mellit ; car saint Laurent mourut le 2 février 619, et Mellit lui suc-

céda. Pendant qu'ils travaillaient tous les trois avec un nouveau zèle

à gouverner et à étendre l'église des Anglais, le pape Boniface V,

successeur de Deusdedit, leur adressa des lettres pour les y encou-

rager de plus en plus *.

Noble par sa naissance, Mellit l'était encore plus par l'élévation de

son âme. La goutte dont il était tourmenté n'ôtait rien à son zèle

et à sa ferveur. Un jour, que la ville de Cantorbéry était en proie à un

incendie terrible, occasioimé par la négligence, et qu'il n'y avait nul

moyen humain pour l'éteindre, il se lit transporter, à l'endroit où les

llammes étaient le plus menaçantes. Il s'y mit en prières, et aussitôt

le vent prit une autre direction, et sauva ce qui restait encore de la

1 Bcd., l. 2, c. G, 1.
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ville. Après avoir ainsi rempli ce siège pendant cinq ans, il mourut

l'an 024, le 2i avril. Il eut pour successeur saint Juste, auparavant

évC'^que de RofF ou Hochester, où il mit à sa place Romain, suivant

le pouvoir qu'il avait reçu du pape Boniface ; car ce Pape ayantreçu

des lettres de Juste, ainsi que du roi Edbald, lui en écrivit une, par

laquelle, après l'avoir félicité du succès de ses travaux apostoliques

et exhorté à continuer, il déclare qu'il lui envoie le pallium, et lu

accorde \o pouvoir d'ordonner des évèques^ pour faciliter la propa-

gation de lÉvangile.

La sœur d'Edbald ou Edelbald, roi de Gant, épousa Edwin, cin-

quième roi de Northumbiie, et alors le plus puissant des Anglais.

Celte princesse, nommée Edelburge, fut cause de la conversion de

son époux et de ses sujets; car, le roi Edwin l'ayant demandée en

mariage, ou lui répondit qu'il n'était pas permis de donner une vierge

chrétienne à un païen. Edwin promit de lui laisser une pleine liberté

de pratiquer sa religion, avec tous ceux de sa suite, même les prêtres

elles clercs, et déclara que, pour lui-même, il ne refusait pas d'em-

brasser la religion chrétienne, si, après avoir été examinée par des

honuues sages, elle se trouvait la plus sainte et la plus digne de Dieu.

Sur cette réponse, on lui envoya la princesse, accompagnée de saint

Paulin, qui fut ordonné évêque, pour cet effet, par l'archevêque saint

Juste, le ^ï janvier 0-25. Arrivé dans le pays des Northumbres. c'est-

à-dire des Anglais fixés au nord de la rivière d'Humbre, il travailla

à soutenir dans la foi ceux qui étaient avec lui, et essaya même de

convertir des païens ; mais ce fut d'abord sans succès.

C'^peiiilatit le pape Bi)nifac<>, sachant les bonnes dispositions du

roi Edwin, lui écrivit une h^ttre pour l'exhorter à se faire chrétien,

par la considération de la grandeur du vrai Dieu, de la vanité des

idoles et de l'exemple de tous les autres priuc(^s. de l'tMupereur même
et du roi Edbald, son voisin. Il éciivit en uième temps à la reine

Edelburge pour la féliciter de sa convcMsiou. qu'il avait appiise avec

c<'lle du roi, son frère, et poiu" l'cxhorfer à s'appliquer fortement à

gagnera Dieu le roi, son époux, et à lui en faire savoir des nouvelles.

Avec ers lettres, il leur envoie des |)résenl.>= de la part de saint Pierre,

qu'il nouMMc leur piotceteur, savoir: au roi, une tunique ornée «l'or

et un manteau d'Ancyre ; à la reine, un miroir d'argent et un peigne

d'ivoire garni d'or. Mais le pape Honiface n'eut ()as la joie d'ap-

prendre l'elfel de ces lettres, étant mort la mènu! année (H'y, et

ayant eu en (i!2<» [)our successeur Ilonorius, sous qui arriva la con-

version du roi des Norlhinnbres *.

' iJed., I. V, I-. y, M), II.
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Le jour de Pâques 20 avril 626^ un assassin, envoyé par le

roi des Saxons occidentaux, attaqua le roi Edwin, tua deux de

ses gens et le blessa lui-même. La nuit suivante, la reine, sa

femme, accoucha d'une fille. Le roi rendait grâces à ses dieux de la

naissance de Tenfant ; mais l'évêque Paulin, qui était présent, se mit

à en rendre grâces à Jésus-Christ, assurant qu'il en avait obtenu par

ses prières l'heureuse délivrance de la reine. Le roi prit plaisir à ce

discours, et promit de renoncer à ses idoles pour adorer Jésus-

Christ, s'il lui donnait la victoire contre ce roi qui avait voulu le faire

assassiner; et, pour gage de sa promesse, il permit à l'évêque saint

Paulin de baptiser sa fille, ce qui fut exécuté le jour de la Pente-

côte ; et cette princesse, nommée Enflède, fut baptisée la première

de la nation des Northumbres, avec douze personnes de sa famille.

Le roi Edw^in, étant guéri de sa blessure, assembla son armée,

marcha contre le roi des Saxons occidentaux, le vainquit et prit ou

fit mourir tous ceux qui avaient conjuré sa mort. De retour chez lui,

il ne voulut pas se faire baptiser sitôt, quoiqu'il eût quitté le culte

des idoles dès qu'il eut promis de se faire chrétien ; mais il se faisait

instruire exactement par l'évêque Paulin, et consultait sur cette

grande affaire ceux qu'il connaissait pour les plus sages entre les

grands de son royaume. Lui-même méditait souvent seul sur ce

choix de religion. Ce fut vers ce temps qu'il reçut les lettres du

pape Boniface, mort dès l'année précédente. L'évêque Paulin ne se

contentait pas d'exhorter le roi, il priait beaucoup pour lui, et Pon

croit qu'il apprit, par révélation, une merveille qui lui était autrefois

arrivée.

Edwin, étant jeune, avait été longtemps persécuté par Édelfrid,

son prédécesseur, et s'était enfin réfugié chez un autre roi anglais,

nommé Redwald. Celui-ci, après l'avoir reçu chez lui, se laissa

ébranler par les menaces et les promesses d'Edelfrid, et promit de

le livrer. Edwin, en étant averti la nuit par un ami fidèle, sortit du

palais et s'assit à la porte, sur une pierre, fort embarrassé du parti

qu'il devait prendre. Alors il vit un homme, dont le visage et l'habit

lui étaient inconnus, qui lui demanda ce qu'il faisait là, seul, à une

telle heure, et ajouta : Que donneriez-vous à celui qui vous délivre-

rait de cette inquiétude en persuadant à Redwald de ne point vous

livrer et de ne vous faire aucun mal? Edwin promit de doîiner tout

ce qui dépendrait de lui, et l'inconnu ajouta: Et si l'on vous promettait

de vous délivrer de vos ennemis et de vous faire roi, et roi plus puis-

sant que tous les rois anglais qui vous ont précédé? Enfin il ajouta

pour la troisième fois : Et si celui qui vous aura prédit de si grands

biens vous donne des conseils plus utiles pour votre salut et pour la

X. 11
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conduite de votre vie, qu'aucun de vos pères ou de vos parents n^en

a jamais reçus, promettez-vous de les recevoir? Edwin le promit, et

aussitôt l'inconnu lui mit la main sur la tête en disant : Quand la

chose sera arrivée, souvenez-vous de ce que nous disons aujour-

d'hui, et ne manquez pas d'accomplir votre promesse. Il disparut

aussitôt. Edwin demeura fort consolé, et son ami vint lui dire qu'il

était on sûreté, et que le roi Redwald, à la persuasion de la reine,

sa femme, avait résolu de le défendre. Il le fit en eiïet, attaqua même
Edelfrid et le défit. Et Edwin parvint ainsi à la couronne. D
Le saint évêque Paulin, sachant donc cette prédiction, entra chez

le roi Edwin, comme il pensait au parti qu'il devait prendre sur la

religion, lui mit la main sur la tête et lui demanda s'il reconnaissait

ce signal. Le roi, tremblant, voulut se jeter aux pieds de l'évêque,

qui le releva et lui dit doucement : Vous voyez que Dieu vous a

délivré de vos ennemis, et qu'il vous a donné le royaume que vous

désirez. Souvenez-vous d'accomplir la troisième chose que vous avez

promise, qui est de recevoir la foi du Seigneur et de garder ses com-

mandements. Le roi demanda encore du temps pour conférer avec

ceux de son conseil, afin qu'ils fussent baptisés tous ensemble; et

l'évêque y consentit. Le roi ayant d(mc assemblé son conseil et

demandé les avis, Coiffi, le premier de ses pontifes, dit : C'est à vous.

Seigneur, de voir quelle est cette doctrine qu'on nous prêche main-

tenant. Pour moi, je puis vous assurer très-certainement que la reli-

gion que nous avons suivie jusqu'ici, n'est d'aucune utilité. Car aucun

des vôtres n'a servi nos dieux plus exactement que moi, et toutefois,

il y en a plusieurs qui ont reçu de vous de plus grands bienfaits et

de plus grandes dignités, et qui réussissent mieux en toutes leurs

affaires. Un des seigneurs ajouta : La vie présente me paraît sem-

blable au vol d'un passereau, qui passe en hiver dans une salle, où

vous, ô roi ! vous faites bonne chère avec vos ducs et vos ministres

près d'un grand feu. Cet oiseau, traversant d'une porte k l'autre, se

sent un moment de la chaleur de la salle et disparaît à vos yeux. 11

en est ainsi de la vie humaine, et nous ne savons ce qui la précède

ni ce qui la suif. Si donc, cette nouvelle doctrine nous en apprend

quelque chose (\o plus certain, il fsl raisonnable de la suivre.

Le |)ontife Coiffi dit qu'il voulait apprendre plus exactement de

Paulin ce qu'il disait de son Dieu, et, a|)rès l'avoir entcuidu, il s'écria:

Je voyais bien, de[)uis longtemps, q\U' ce que nous adorions n'était

rien ; car, plus je cherchais la vérité dans notre culte, moins je la

trouvais. Mainfonant je la vois briller dans celte doctrine, qui peut

nousdoiHKT la vie, le salut et la félicité éternelle. C'est i)()urquoi je

suis d'avis, seigneur, que nous brûlions au plus tôt ces temples et
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ces autels que nous avons consacrés sans utilité. Le roi déclara pu-

bliquement qu'il renonçait à l'idolâtrie pour embrasser la foi de Jésus-

Christ. Et comme il demandait au pontife Coifti, qui serait le premier

à profaner les temples et les idoles avec leurs enceintes, Coiffi ré-

pondit : Moi-même! Qui pourrait mieux que moi donner cet exemple

aux autres? Aussitôt il pria le roi de lui donner des armes et un
cheval entier; au lieu que, selon leur superstition, le pontife ne

devait ni porter les armes ni monter qu'une cavale. Étant donc •

monté sur ce cheval, l'épée au côté, la lance à la main, il marchait

vers les idoles. Le peuple, le voyant passer, croyait qu'il avait perdu

le sens. Quand il fut arrivé au temple, il commença à le profaner en .

y jetant sa lance, et commanda à ceux qui l'accompagnaient de l'a-

battre et de le brûler avec toute son enceinte.

Le roi Edwin fut donc baptisé la onzième année de son règne, qui

était l'an 627, avec toute sa noblesse et une grande quantité de peuple,

à Eborac ou York, le jour de Pâques 12 d'avril , dans l'église de

Saint-Pierre, qu'il avait fait bâtir de bois à la hâte, pendant qu'on le

préparait au baptême. Mais sitôt qu'il fut baptisé, l'évêque Paulin

lui persuada de bâtir au même lieu une église de pierre, plus grande

et plus auguste, au milieu de laquelle était enfermé ce premier

oratoire ; mais elle ne fut achevée qu'après la mort d'Edwin, par

Osvs^ald, son successeur. L'évêque saint PauUn établit donc son siège

dans la ville d'York, du consentement du roi Edwin, et continua de

prêcher librement pendant les six années qu'il régna encore. Il bap-

tisa entre autres les enfants du roi, savoir : quatre fils, une fille et un

petit-fils. Il baptisa aussi beaucoup de nobles et de personnes con-

sidérables. La ferveur de ce peuple était si grande, que saint Paulin

étant venu une fois avec le roi et la reine dans une terre nommée
Adregin, il y demeura trente jours occupé à catéchiser et à baptiser,

sans faire autre chose depuis le matin jusqu'au soir. En ces commen-
cements, il baptisait dans les rivières, parce qu'on n'avait pas encore

pu bâtir des oratoires et des baptistères. Ce qui montre que l'on

baptisait par immersion.

Le pape Honorius ayant appris la conversion d'Edv^^in, par une

ambassade de ce prince, lui écrivit pour l'exhorter à la persévérance.

Votre foi est si ardente, lui dit-il, qu'elle resplendit au loin, et que,

publiée par tout le monde, elle multiplie partout les fruits de vos

bonnes œuvres. Car vous savez que vous êtes roi véritable, en ce que

vous croyez, suivant la prédication orthodoxe, que Dieu est votre

roi et votre créateur, et en ce que vous le servez avec toute la dévo-

tion que comporte la condition humaine. Pour conserver cette grâce,

il lui recommande la vigilance et la prière, en particulier la lecture
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des œuvres de saint Grégoire. Il ajoute : Quant à ce que vous nous

avez demandé pour l'ordination de vos évêques, nous vous l'accor-

dons volontiers, et nous envoyons aux deux métropolitains, Hono-

rius et Paulin, à chacun un pallium, afin que, quand Dieu retirera

l'un des deux, l'autre puisse lui donner un successeur en vertu de

cette lettre. Ce que nous accordons, tant à votre affection qu'à la dis-

tance des lieux, afin de seconder en tout vos désirs. Que la grâce

d'en haut conserve votre excellence. La lettre est du 11 juin 634.

Saint Juste, archevêque de Cantorbéry, étant mort, et saint Honorius

ayant été élu à sa place, vint trouver saint Paulin d'York, qui le sacra

cinquième évêque de Doroverne ou Cantorbéry, depuis saint Augus-

tin. Le pape Honorius écrivit encore aux Ecossais, c'est-à-dire aux

Irlandais, pour les exhorter à quitter leur observance singulière tou-

chant la Pâque. Sa lettre fut encore sans elTet.

Le roi Edvvin était si zélé pour la foi, qu'il persuada à Carpwald,

roi des Estangles ou des Anglais orientaux, de l'embrasser avec

tout sou peuple. Redwald, père de ce roi, avait autrefois reçu le

baptême dans le pays de Kent. Mais étant revenu chez lui, il fut

séduit par sa femme et par quelques mauvais docteurs, en sorte

qu'il joignait le culte de ses anciens dieux à celui de Jésus-Christ,

et que, dans le même temple, il avait deux autels, un pour le sacri-

fice de Jésus-Christ, et un pour les victimes du démon. Son fils

Carpwald fut tué peu de temps après sa conversion, et la province

demeura trois ans dans l'erreur, jusqu'au règne de Sigebert, son

frère, qui s'était fait chrétien dans les Gaules, y étant exilé. SitAt

qu'il fut roi, il travailla à convertir toute la province, en quoi il fut

bien secondé par l'évêque saint Félix, né et ordonné en Bourgogne.

Étant venu trouver saint Honorius, archevêque de Cantorbéry, et lui

ayant découvert le dessein qu'il avait de jH'êcher aux infidèles, l'ar-

chevêque l'envoya aux Anglais orientaux, chez lesquels il travailla

avec tant de succès, qu'il convertit toute la province, établit son siège

épiscoi)al en la ville de Duumioc, et au bout de dix-sept ans y mou-

rut en [)aix. L'Église honore sa mémoire le 8- mars.

Saint Paulin prêcha aussi dans la province de Lindisi, au midi de

la rivière d llumbre, sur la mer, et convertit le gouverneur de Lin-

coln, où il fit bâtir une église. La paix était si grande dans les États

du saint roi Édwiii, (pi'rllc [)asj-a en provorbe, et l'on disait qu'une

fcunne, avec sou «-idaut nouveau-né, aurait pu voyager avec sécu-

rité d'une mer à l'autre. Auprès des fontaines qui se trouvaient sur

les grands chcmius, le roi avait fait allaclier des coupes de cuivre

qui scrvairiil aux passants, et (|ue [x-isoîme n'osait ôter. Mais ce bon

roi, dont l'Eglise liononî la mémoire le \ octobre, ne régna que
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dix-sept ans et n'en vécut que quarante-sept ; car, le 1 3 d'octobre 633,

il fut tué en combattant contre Carduella, roi des Bretons, qui s'était

révolté et joint à Penda, prince anglais de la nation des Merciens.

Leur victoire fut la ruine de l'église naissante des Northumbres
;

car Penda était païen, comme tous les Merciens, et Carduella,

quoique chrétien de profession, était plus barbare que les païens. Il

faisait mourir dans les tourments jusqu'aux femmes et aux enfants,

voulant exterminer de la Bretagne toute la nation des Anglais, sans

aucun respect pour la religion chrétienne qu'ils avaient embrassée.

Car les Bretons ne la comptaient pour rien, et n'avaient pas plus de

commerce avec eux qu'avec des païens ; ce qui durait encore au

temps de l'historien Bède, c'est-à-dire cent ans après. La tête du roi

Edwin fut apportée à York, et placée depuis dans l'église de Saint-

Pierre qu'il avait commencée.

Dans cette désolation de l'église et du royaume des Northumbres,

saint Paulin fut réduit à s'enfuir avec la reine Edelburge, qu'il avait

autrefois amenée avec ses enfants. Ils retournèrent par mer dans

Je Kent, et furent reçus avec honneur par l'archevêque saint Hono-

rius et par le roi Edbald. Ils invitèrent saint Paulin à se charger de

l'église de Rofî ou Rochester, qui se trouvait sans pasteur, l'évêque

Romanus étant mort dans une ambassade vers le Pape : il l'accepta

et la gouverna jusqu'à sa mort. Il avait laissé à York le diacre Jac-

ques, qui instruisit et baptisa plusieurs personnes
;

puis, quand la

paix fut rendue à cette église, il y enseigna le chant à la romaine *,

dont il était fort instruit, et vécut jusqu'au temps du vénérable Bède,

l'estimable historien à qui nous devons tous ces précieux renseigne-

ments sur les églises naissantes d'Angleterre.

Le pape Honorius envoya en Angleterre saint Birin, qui promettait

d'aller dans le fond du pays, où personne n'avait encore prêché

l'Evangile. Pour cet effet, il fut ordonné évêque par Astérius, évêque

de Gênes. Mais étant arrivé en Bretagne chez les Gevisses, autrement

les Saxons occidentaux, et les trouvant tous païens, il crut inutile

d'aller chercher plus loin d'autres infidèles. Il convertit le roi nommé
Cinegisle, et, après l'avoir instruit, il le baptisa avec son peuple. Saint

Oswald, roi des Northumbres, se trouva présent, et leva des fonts le

roi, dont ensuite il épousa la fille. Les deux rois donnèrent à saint

Birin la ville de Dorcinque, aujourd'hui Dorcester, pour y établir

son siège épiscopal. 11 y bâtit et y dédia plusieurs églises, et y mou-
rut après avoir converti par ses travaux beaucoup de peuples.

L'Eglise honore sa mémoire le 3 décembre. De son temps, un pieux

' Bed.,1. 2, c. 12-20.
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et savant solitaire, nommé Meidulfe, fonda le monastère fameux de

Malmesbury *. ''

Saint Oswald, roi des Northiimbres, était neveu du saint rbi

Edwin. Mais il ne lui succéda pas immédiatement. D'abord, le

royaume fut partagé entre deux rois, qui, après avoir reçu le bap-

tême, retombèrent dans l'idolâtrie. Ils régnèrent peu ; car, dans

l'année même de leur apostasie, année que les Anglais appelèrent,

à cause de cela, l'année funeste, ils furent défaits et tués l'un et l'autre

par Cedwalla, roi des Bretons. Saint Oswald, frère d'un de ces rois,

vengea sa mort, et avec une petite armée, défit les troupes immenses

de Cedwalla, qui fut tué lui-même. On attribua cette victoire à la

piété du roi Oswald. Car, pour se préparer au combat, il planta une

croix, et cria dans toute l'armée : Mettons-nous à genoux et prions

Dieu tous ensemble qu'il nous défende contre ce superbe ennemi,

puisqu'il sait que nous avons entrepris cette juste guerre pour le

salut de notre nation. Ce lieu se nommait le Champ-Céleste : il s'y fit

plusieurs miracles; et l'on coupait de petits brins de cette croix, que

l'on mettait dans de l'eau, pour guérir et les hommes et les bestiaux ^.

Sitôt que saint Oswald fut établi dans son royaume, il songea à

rendre chrétien tout son peuple. Pour cet effet, il envoya aux an-

ciens des Écossais, c'est-à-dire des Irlandais, chez lesquels il avait

reçu le baptême, demander un évêque pour instruire les Anglais, ses

sujets. On lui envoya d'abord un homme austère, qui, ayant prêché

quelque temps sans fruit, revint en son pays et dit dans l'assemblée

des ancions qu'il n'avait pu rien faire, parce qu'on l'avait envoyé à

des barbares, d'un esprit dur et indomptable. On tint conseil là-

dessus, avec un grand désir de procurer le salut do cette nation. Un
des assistants, nommé Aïdan, dit au prêtre qui avait été envoyé :

Il me semble, mon frère, que vous avez été plus dur qu'il ne fallait

avec ce peuple grossier, et que vous n'avez pas conuuencé, suivant

la doctrine de l'Apôtre, par leur donner le lait d'une instruction

douce, jusqu'à ce qu'ils fussent capables de préceptes plus parfaits.

Tous les assistants tournèrent les yeux sur Aïdan, et, après avoir

bien examiné ses paroles, ils résolurent de l'envoyer pour l'instruc-

tion de ces peuples, comme excellant en discVétion, qui est la mère

des vertus.
,

Ces Écossais, à rpii le roi Oswald s'idressa, étaient les moines de

l'Ile de Hi et du monastère fondé p;u' saint Colomb on Colombim

rAncien, dans le siècle prf';cédent. I^e prèfi-e Ségène en était alors

abbé, et ce fut lui qui envoya saint Aïdan au roi Oswald avec quel-

« Hp(1.. I. :i, r. 7. — •' Ihiti., r. '2.
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ques autres moines, après l'avoir fait ordonner évêque. Le saint

évêque commença donc à prêcher et à établir cette nouvelle église.

On vit alors bien des fois un spectacle admirable. Pendant que l'é-

vêque prêchait, comme il ne savait pas bien l'anglais, le roi lui ser-

vait d'interprète auprès de ses ducs et de ses officiers, ayant appris

parfaitement la langue irlandaise pendant son exil. Depuis ce temps,

plusieurs Irlandais venaient de jour en jour prêcher la foi avec un

grand zèle, dans les provinces soumises au roi Oswald, et ceux qui

étaient prêtres administraient le baptême. On bâtissait des églises en

divers Heux, et le roi donnait libéralement des terres pour fonder des

monastères, où les jeunes Anglais apprenaient les lettres et la disci-

pline régulière. Car, ces missionnaires irlandais étaient moines pour

la plupart, aussi bien que saint Aïdan, leur évêque.

Il pratiquait le premier ce qu'il enseignait. Détaché de tous les

biens de ce monde, sitôt que les rois ou les riches lui avaient donné

quelque chose, il se plaisait à le distribuer aux pauvres qu'il rencon-

trait. Il allait ordinairement à pied, non-seulement dans les villes,

mais par la campagne, et s'arrêtait chez ceux qu'il rencontrait, pau-

vres ou riches, pour les inviter à recevoir le baptême, s'ils étaient in-

fidèles ou, s'ils étaient chrétiens, pour les fortifier dans la foi et les

•exciter à l'aumône et aux bonnes œuvres. Il voulait que tous ceux

qui l'accompagnaient, clercs ou laïques, s'appliquassent tous les

jours à lire l'Écriture et à apprendre les psaumes. Si le roi l'invitait

à manger, ce qui était rare, il entrait avec un clerc ou deux ; et,

après avoir pris un peu de nourriture, il se hâtait de sortir pour va-

quer avec les siens à la lecture et à la prière. A son exemple, les per-

sonnes pieuses de l'un et de l'autre sexe prirent la coutume de jeûner

toute l'année, hormis le temps pascal, les mercredis et les vendredis,

jusqu'à l'heure de noue. Ni le respect ni la crainte n'empêchaient saint

Aïdan de reprendre avec vigueur les personnes puissantes; et, quand

il les recevait chez lui, il ne leur faisait point de présent en argent,

mais seulement en vivres; si eux lui donnaient de l'argent, il en ra-

chetait des captifs. Plusieurs de ceux qu'il avait ainsi délivrés furent

ses disciples, et il en éleva quelques-uns jusqu'à Tépiscopat. Il n'y

avait qu'un point dans lequel le zèle de saint Aïdan n'était point assez

éclairé. C'est que, suivant la tradition des Irlandais septentrionaux, il

célébrait laPâque le 14'' de la lune, pourvu que ce fût un dimanche.

' Cette tradition, observe le vénérable Bède, venait originairement de

ce que, les Irlandais étant placés comme hors du monde, personne

ne leur avait jamais envoyé de lettres pascales *. '

» Bed., 1. 3, c. 4 et 5.
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Saint Oswald était le plus puissant roi d'Angleterre, et comman-
dait aux quatre nations qui habitaient cette île, et qui parlaient

chacune leur langue, Bretons, Pietés, Écossais et Anglais. Toutefois,

il profita si bien des instructions de saint Aïdan, qu'il devint hum-

ble, doux aux pauvres et aux étrangers, et très-libéral. Un jour de

Pâques, comme il était à table avec le saint évêque et qu'ils allaient

étendre la main pour bénir le pain, l'officier chargé de recevoir les

pauvres, entra tout à coup et lui dit qu'il en était venu de tous

côtés une grande multitude, qui étaient assis dans les rues, atten-

dant son aumône. Oswald commanda aussitôt qu'on leur portât un

plat d'argent qu'on avait servi devant lui, et qu'on le mit en pièces

pour le leur distribuer. Ravi de cette charité débonnaire, l'évêque le

prit par la main droite et dit : Que jamais cette main ne s'altère ! Et

l'événement accomplit ce vœu. Car, quelques années après, le saint

roi ayant succombé dans une bataille, on mit sa main dans une

châsse, où elle se conservait encore sans corruption, au temps du vé-

nérable Bède *.

Le pape Honorius, par les soins duquel la nation anglaise conti-

nuait ainsi, malgré ses révolutions politiques, d'entrer dans l'Église

de Dieu, mourut l'an 038, après avoir tenu le Saint-Siège douze ans

onze mois seize jours, à compter du 27 octobre 625 jusqu'au

12 0(!tobre t)38, où il fut enterré dans l'église de Saint-Pierre;

heureux, s'il n'eût eu affaire qu'aux Anglais, aux Francs, aux

Goths et aux Lombards. Une fois enlacé dans les artifices des évê-

ques grecs de Constantinople, d'Alexandrie et d'Antioche, tous les

eff'orts qu'il put faire avant sa mort, pour les ramener à de meilleurs

sentiments, furent inutiles. Car, qu'il ait fait des efforts pour cela,

saint Maxime en est témoin, quand il dit : Quel moyen le divin Ho-

norius a-t-il négligé pour les détacher de leur hérésie? Après sa

mort, \o Saint-Siège vaqua un an sept mois et dix-sept jours, par les

intrigues des (irecs.

L'an <)3«J, l'évêque Sergius de Constantinople composa, sous le

nom de l'empereur Héradius, un édit nommé Ecthèse ou exposi-

tion, comme n'étant qu'une explication de la foi catholique, au sujet

de la dispute sur une ou deux opérations en Jésus-(^hrist. Après

avoir enlacé par ses artifices le pape ïionorius, le perfide Sergius

vouhit [H'ofjter de la vacance du Siège apostolique, pour faire de

riiérésir monoihélitc une loi de l'Ktat et ol)lig<'r le nouveau Pape à y

souscrire, s'il voulait obtenir le consentement de rem|)ereur à son

ordination. Otte bulh' impériale commence par une confession de

' Bcd., I. ;{, c. «.
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foi sur la Trinité, qui n'a rien que d'orthodoxe. Elle s'explique en-

suite sur rincarnation, marquant nettement la distinction des deux

natures, et insietant sur l'unité de personne, d'où elle conclut : Nous

attribuons donc toutes les opérations divines et humaines au Verbe

incarné, et ne permettons aucunement de dire ou d'enseigner une ou

deux opérations; mais plutôt, suivant la doctrine des conciles œcu-

méniques, nous disons que c'est un seul et même Jésus-Christ qui

opère les choses divines et les choses humaines, et que les unes et

les autres opérations procèdent du même Verbe incarné, sans divi-

sion et sans confusion. Car l'expression d'une seule opération, quoi-

qu'elle ait été employée par quelques-uns des Pères, paraît étrange

à certaines personnes, qui craignent qu'on ne s'en serve pour détruire

les deux natures en Jésus-Christ. De même le terme de deux opéra-

tions scandalise plusieurs personnes, comme n'ayant été employé

par aucun des principaux docteurs de l'Église, et parce qu'il s'ensuit

qu'il faut reconnaître en Jésus-Christ deux volontés contraires;

comme si le Verbe avait voulu l'accomplissement de sa passion, et

que son humanité s'y fût opposée, en sorte que l'on admît deux per-

sonnes voulant des choses contraires, ce qui est impie et éloigné de

la doctrine chrétienne. Car, si l'infâme Nestorius, quoique divisant

l'Incarnation et introduisant deux Fils, n'a pas osé dire qu'ils eussent

deux volontés, et, au contraire, a reconnu une même volonté dans

les deux personnes qu'il imaginait, comment les catholiques peu-

vent-ils admettre en lui deux volontés, et même contraires ? C'est

pourquoi, suivant en tout les saints Pères, nous confessons une seule

volonté en Jésus-Christ, et croyons que sa chair intellectuellement

animée, n'a jamais fait aucun mouvement naturel, séparément,

d'elle-même, contrairement au désir du Verbe qui lui était uni selon

l'hypostase, mais toujours un mouvement tel que le voulait le Dieu-

Verbe. L'édit impérial finit par relever l'autoritié des cinq conciles

généraux, et par condamner, d'après eux, tous les hérétiques, au

nombre desquels il met Eutychès, Dioscore et Sévère. Telle est la fa-

meuse Ecthèse d'Héraclius ou plutôt de Sergius, où, quoiqu'il dé-

fende d'abord de dire une ni deux opérations , il soutient ensuite

expressément une seule volonté : ce qui est l'hérésie formelle des

monothélites ^
Le patriarche Sergius, qui était le véritable auteur de VEcthèse,

ne manqua pas de la confirmer dans un concile qu'il tint à Cons-

tantinople. L'y ayant fait lire, il demanda les avis. Les évêques

répondirent en bons courtisans : UEcthese de notre grand et tout

' Labbe, t. C, p. 195, 15)8, etc.
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sage empereur, qui vient d'être lue, est vraiment conforme à la pré-

dication apostolique. Ce sont les dogmes des Pères, les remparts de

l'Eglise, le soutien de la foi orthodoxe ! c'est ce que disent les sym-

boles des cinq conciles! Voilà qui consolide l'unité du peuple chré-

tien, raffermit la faiblesse des simples, soutient les parfaits et les

doctes, opère le salut du genre humain ! C'est ainsi que nous croyons !

Nous le confirmons et y donnons notre assentiment *. Sergius,

comme on pouvait s'y attendre, donna aussi son approbation solen-

nelle, et ajouta : Si quelqu'un, au mépris des défenses de l'empereur

et de ce saint concile, ose enseigner ou avancer une ou deux volontés

en Jésus- Christ, s'il est évêque, prêtre ou clerc, nous ordonnons

qu'il soit interdit de toutes fonctions du sacerdoce ou du ministère
;

s'il est moine ou laïque, nous le séparerons de la communion du

corps et du sang de Jésus-Christ, jusqu'à ce qu'il rentre dans son

devoir 2.

Cyrus, patriarche d'Alexandrie, approuva pareillement VEcthèse,

comme on le voit par sa lettre à Sergius de Constantinople, qui

commençait ainsi : Comme j'étais près d'envoyer mes réponses à

Constantinople, le maître de la milice est arrivé et m'a apporté vos

lettres, contenant la copie de l'exposition de la foi, faite si à propos

et si prudemment par notre très-pieux empereur, et envoyée à Isaac,

très-excellent patrice et exarque d'Italie, comme devant être ap-

prouvée par notre très-saint frère Séverin, qui doit, Dieu aidant, être

ordonné à Rome. Je l'ai lue avec soin, non pas une fois ou deux,

mais plusieurs fois; et cette lecture m'a réjoui, ainsi que ceux qui

étaient avec moi, voyant une explication resplendissante comme le

soleil, et qui enseigne nettement la pureté de notre foi. J'ai rendu

grâces à Dieu, de nous avoir donné un conducteur aussi sage. Plaise

à celui qui l'a rendu tel dans les choses spirituelles, de lui donner la

force contre ses ennemis, afin que nous puissions dire : Il nous a dé-

livrés trois fois, savoir : de la puissance du tyran, c'est Phocas; de

l'orgueil des Perses et de l'insolence des Sarrasins. Au reste, vous

savez que je tiens votre doctrine, que je m'y conforme entièrement,

et, par conséquent, que j'embrasse avec joie l'exposition de l'empe-

reur '^

Ce qu'il y a de curieux dans cette machination, c'est que Sergius,

en interdisant et en rxcoiiinumiant celui qui disait une seule opéra-

tion, rorimie celui qui en disait deux, ne s'apercevait pas qu'il s'in-

terdisait et s'cxconnnimiait hii-n)ême, ainsi que Cyrus d'Alexandrie

.

Car c<' dernier, flans l'acte même qui servit de base à la réunion des

» I.al.lx', l. fi, p. 202. — UniL, p. 203. — » Und., t. (;. p. 207.
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schismatiques de son église, prononçait anathème contre quiconque

ne reconnaîtrait pas en Jésus-Christ une seule opération déivirile ; et

Sergius, dans l'approbation de cet acte, était même allé plus loin, en

ne mentionnant, ainsi que nous l'avons vu, qu'une seule opération

pure et simple. Ce qui n'est pas moins curieux, c'est que cette même
contradiction se trouve dans VEcthèse même de l'empereur. Il défend

également de dire une opération ni deux : il ne veut pas qu'on dise

deux opérations, parce qu'il s'ensuit, dit-il, qu'il y a en Jésus-Christ

deux volontés. Donc, qui dit une seule volonté en Jésus-Christ, dit

une seule opération. Xionc VEcthèse, qui le dit formellement, est

contraire à VEcthèse. La cause réelle de cette incohérence, c'est que

le but secret de VEcthèse, but inaperçu de l'empereur, était de faire

prévaloir l'hérésie d'une seule volonté.

C'est dans le même dessein que VEcthèse fut envoyée à l'exarque

de Ravenne, avec ordre de la faire souscrire au nouveau Pape avant

son ordination. Le Pape élu était Séverin, filsd'Aviénus, et Romain

de naissance. Les envoyés de l'Eglise romaine étaient depuis long-

teftips à Constantinople, pour obtenir l'autorisation impériale de
' l'ordonner. Le funeste Sergius y était mort, l'an 639, peu après la

publication de son Ecthèf,e, et après avoir tenu le siège de Constanti-

nople près de trente ans. L'empereur Héraclius lui fit donner pour

successeur Pyrrhus, prêtre et moine de Chrysopolis près de Chalcé-
' doine, déjà lié avec Sergius d'une étroite familiarité. L'empereur lui-

même le nommait son frère, parce qu'il avait été parrain de sa sœur.

Sitôt que Pyrrhus fut patriarche, il ne manqua pas d'approuver

l'^c/Ai°se d'Héraclius. 11 tint pour cet effet, à la hâte et sans observer

les formalités nécessaires, un concile, où, après avoir donné de

grandes louanges à l'empereur, il ordonna que V Ecthèse serait sous-

crite par tous les évêques, tant présents qu'absents, sous peine

d'excommunication *.

Cependant les envoyés de Rome continuaient de solliciter à Con-

stantinople la permission de l'empereur, pour consacrer le nouveau

Pape. Après bien des discours à ce sujet, les principaux du clergé

leur montrèrent un papier dogmatique, c'était la fameuse Ecthèse, et

leur dirent: Nous ne vous seconderons dans votre demande, que si

vous promettez de persuader au pontife élu de souscrire ce papier et

d'approuver, sans réserve, les dogmes qu'il contient. Les envoyés,

'ayant compris où tendait cette pièce, et que c'était pour cela que la

'maîtresse des églises restait si longtemps veuve, répondirent avec

"beaucoup de calme et de prudence: Nous ne pouvons donner aucun

1 Labbe, t. 5, p. 1754 et seqq., t. fi, p. 206.
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acte à cet égard ; car, on nous a confié un ministère et non un ordre

de faire une profession de foi. Nous vous assurons, néanmoins, que

nous rapporterons à celui qui doit être consacré, tout ce que vous

venez de dire, que nous lui montrerons ce papier, et, s'il l'approuve,

nous le prierons d'y joindre sa souscription. En attendant, ne veuillez

pas, pour cela, mettre obstacle au succès de notre mission, ni nous faire

violence, en nous retenant ici outre mesure. Nul ne peut faire violence

à un autre, surtout quand il s'agit de la foi ; car, dans ce cas, le plus

faible devient très-fort, et le plus pacifique se trouve un héros invinci-

ble ; fortifiant son âme dans la parole de Dieu, les plus violentes atta-

ques l'endurcissent, bien loin de l'amollir. Combien plus cela n'est-il

pas vrai de l'Eglise et du clergé de Rome, Eglise qui, depuis toujours,

étant la plus ancienne de toutes les églises qui sont sous le soleil,

les préside toutes. Ayant reçu canoniquement cette pérogative et cet

héritage, tant des conciles et des apôtres que de leur chef suprême,

elle n'est aucunement soumise à aucun écrit, touchant l'élection au

pontificat ni à aucune charte synodale ; au lieu qu'à cet égard, tous

lui sont également assujettis, suivant le droit sacerdotal. Les envoyés

de Rome ayant ainsi parlé sans respect humain et avec une fermeté

digne du Siège apostolique, le clergé de Constantinople, admirant

leur i)iété, cessa de leur parler du papier en question, et promit de

leur obtenir l'autorisation impériale qu'ils sollicitaient. Les envoyés,

l'ayant enfin reçue, revinrent avec empressement chez eux *. Tels sont

les précieux renseignements que saint Maxime nous donne sur cette

affaire. Nous ignorons pourquoi Fleury, qui ne pouvait les ignorer,

n'en a fait aucun usage.

Pendant ce temps, l'exarque de Ravenne, Isaac, ayant reçu l'/:>-

thèse de r<'inpereur, avec onh'e de la faire souscrire au nouveau

Pape, chargea un officier, nommé Maurice, d'exécuter cet ordre.

Mauric(% n'ayant pu rien obtenir, excita ses troupes à piller le palais

pontifical de Latran. Le trouvant mieux défendu qu'il ne pensait, il

y mit les scellés et en avertit l'exarque. Stu' quoi celui-ci vint lui-

même k Rome. Et d'abord, afin de ne point trouver de résistance

dans le clergé, il en éloigna les princip.mx, et les envoya en exil sé-

parément, dans des villes différentes. Quelques jours après, il entra

dans le palais de Latran, et y demema huit jours, jusqu'à ce qu'il

en efït enl<:ve tout le trésor, dont il envoya une partie à (lonstanti-

nople à l'empereur. Ces persécutions et ces violences ne servirent

qu'à motilrer dans tout son jour la fermett'î apostolique du nouveau

Pape et du clergé ronuiin. Car la trop fauieuse L'ct/ièse, envoyée ex-

' Lnbl.p, t. 6, p. ni5.
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près pour Ty faire souscrire, ne fut jamais reçue ni admise à Rome,
mais, au contraire, condamnée et anathématisée *. C'est ce qu'atteste

le concile de Latran peu d'années après. Le pape Séverin, ordonné

le 28 mai 640, n'eut rien de plus à cœur que de condamner le mo-
nothélisme, probablement dans un concile. Ce qui est certain, c'est

que, jusqu'au sixième concile général, les nouveaux Papes, dans

leur profession de foi, promettaient d'observer tous les décrets de

leurs prédécesseurs contre le monotbélisme, entre autres le décret

du pape Séverin de sainte mémoire 2.

Le pape Séverin se fit aimer et estimer par sa vertu, sa douceur

extrême, son amour pour les pauvres et le clergé. Mais il n'occupa

le siège de saint Pierre que deux mois quatre jours, et mourut le

1" d'août de la même année QAO. Après sa mort, le Saint-Siège

ayant vaqué quatre mois et vingt-quatre jours, on ordonna pape

Jean IV le 24® jour de décembre. 11 était de Dalmatie, fils du

scholastique ou de l'avocat Venance, et tint le Saint-Siège un

an neuf mois et dix-huit jours. Comme la Dalmatie et l'Istrie avaient

été ravagées par les Barbares, il y envoya de grandes sommes d^ar-

gent pour racheter les captifs, et en fit apporter les reliques d'un

grand nombre de martyrs, qu'il déposa dans une église qu'il fit bâtir

exprès à Rome -K

Dans l'intervalle de son élection à son sacre, le clergé de Rome
fit réponse à une lettre des Écossais d'Irlande, adressée au pape Sé-

verin. Il reprend les Écossais, de ce que quelques-uns d'entre eux

observaient la Pâque le 44* de la lune avec les Juifs, et de ce que

rhérésie de Pelage se renouvelait chez eux. Car, quelques-uns

soutenaient que l'homme pouvait être sans péché par sa propre

volonté et non par la grâce de Dieu *.

Le pape Jean, ayant assemblé un concile, condamna, de même
que son prédécesseur, l'hérésie des monothélites. Il condamna même
VEcthèse dans une lettre à Pyrrhus, patriarche de Constantinople.

Ce que voyant l'empereur Héraclius, il écrivit au Pape en ces termes:

UEcthcse n'est point de moi
;
je ne l'ai ni dictée ni commandée

;

mais le patriarche Sergius l'ayant composée, il y a cinq ans, avant

que je revinsse de l'Orient, il me pria, quand je fus à Constan-

tinople, qu'elle fût publiée en mon nom et avec ma souscription,

et je me rendis à sa prière. Maintenant donc, voyant que c'est un

sujet de dispute, je déclare à tout le monde que je n'en suis pas

l'auteur ^.

' Labbe, t. 6, p. 310. — ^ Fagi. Ad ami. 639, n. 4. — » Anasl. Cum notis var.

— * Labbe, t. 5, p. 1758. — 5 Pagi, An. 640.
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L'empereur Héracliusmourutd'liydropisiele H février 641, après

un règne de trente ans. Inactif pendant les dix premières années,

victorieux contre les Perses pendant les dix autres, il perdit contre

les mahométans, pendant les dix dernières, la Mésopotamie, la Sy-

rie, rÉgypte. Avec lui parurent s'ensevelir dans la tombe le peu

de gloire et de force qui restaient à l'empire. i)
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LIVRE QUAUANTE-MEUVIÈME.

DE LA MORT DE l'eMPEREUR HÉRACLIUS, 6 4
1
, A LA MORT DE L'EMPEREUR

CONSTANT II, 6 6 8.
'' "^'

Ij'Orient continue à dépérir, l'Occident à se sanctifier : Pnn par
son peu d'union, l'autre par son union plus intime avec 1*È~

glise romaine.— Fin du royanmede Perse. — I^e christianisme
à la Chine. — Ij'abbé saint Maxime de Constantinople. — 9>'hé>

résie g^recque ilu monothélisme condamnée par les papes Théo-
dore et saint Martin. — E<e pape saint llartiii martyrisé par
l'empereur |;rec. — Saints évêques et conciles en Espagne. — i

Ciraud nombre de saints et de monastères en France. — Siaints

rois et saints évéques en Ang^leterre.

L^empereur Héraelius laissait une famille de deux empereurs,

trois impératrices et deux césars. De son premier mariage avec Eu-,^

doxie, il laissait Constantin, alors âgé de vingt-huit ans, qui portait ^

le titre d'empereur presque depuis sa naissance. De son mariage,

incestueux avec sa nièce Martine, il laissait Héracléonas, déclaré

empereur depuis deux ans et âgé de dix-neuf; David et Marin, nom-

més césars, et deux filles, Augustine et Martine, déclarées impéra-
,

trices, ainsi que leur mère. 11 ordonnait, par son testament, que

Constantin et Héracléonas régneraient ensemble avec une égale au-

torité, et qu'ils honoreraient tous deux Martine comme leur mère et

comme impératrice. Martine, qui avait dicté le testament, voulut)

aussi l'exécuter. Seule elle monta sur un tribunal élevé et en fît don-

,

ner lecture. Le peuple, en ayant entendu les dispositions, cria de
j

toutes parts : Où sont nos empereurs ? où sont Constantin et Hérar

cléonas ? Martine fut obligée de les faire venir et de les présenter au

peuple, qui les reçut avec de grandes acclamations. Martine cepen-

dant voulait faire lasouveraine; mais on lui cria du milieu de la foule:

Madame, nous vous honorons comme la mère de nos empereurs,

mais ce sont eux qui sont nos empereurs et nos maîtres. Prétendez-

vous répondre aux ambassadeurs des puissances étrangères ? sera-

ce une femme qui commandera nos armées? A Dieu ne plaise que

l'empire romain en vienne là ! Martine se retira dans son palais,
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et le peuple fit des vœux pour les deux empereurs, en attribuant

toutefois à Constantin Tautorité principale *.

Le pape Jean IV, ayant appris l'élévation de Constantin à l'empire,

lui écrivit une lettre où il le félicite de ce que Dieu venait de l'appeler

à l'intégrité de la foi, et où il espère que, par son aide, la vérité

triompherait de tous les nuages de l'erreur ; car, suivant les avis que

nous recevons en foule de divers côtés, tout TOccident est scandalisé

par les lettres que répand notre frère le patriarche Pyrrhus, où il

enseigne des choses nouvelles contre la foi, et prétend tirer à son sen-

timent notre prédécesseur le pape Honorius, de sainte mémoire : ce

quiétait entièrement éloigné de l'esprit du Père catholique. Afin donc

que vous puissiez connaître toute l'atfaire, je vous raconterai, dans la

plus exacte vérité, ce qui s'est passé il n'y a pas longtemps.

Le patriarche Sergius, de vénérable mémoire, écrivit au susdit

Pontife, de sainte mémoire, de la ville de Rome, que quelques-uns

admettaient en Jésus-Christ deux volontés contraires. A quoi ledit

Pape répondit : Que notre Sauveur, de même qu'il est une seule per-

sonne, de même il a été conçu et il est né d'une manière qui surpasse

l'humanité : tout ensemble Dieu parfait et homme parfait, afin que,

né sans péché, il renouvelât la noble origine de la première image,

que le premier homme a perdue par sa prévarication. Le second

Adam, né sans péché, a pris du premier, suivant la création primi-

tive, la volonté une et naturelle de son humanité, mais non les deux

volontés contraires, que l'on sait que nous avons, nous qui sommes

engendrés du péché d'Adam ; en sorte qu'en nous la chair convoite

contro l'esprit, et l'esprit contre la chair ; tandis qu'en lui la volonté

de sa chair n'a jamais résisté à la volonté de son esprit. Nous disons

donc et nous confessons en Jésus-Christ une seule volonté de son hu-

manité sainte, et non les deux volontés contraires de l'esprit et de la

chair, comme on sait que disent insensément quelques hérétiques. '

C'est donc ainsi que notre prédécesseur a répondu à la question du

patriarrbf Sergius : qu'il n'y a pas dans notre Sauveur drux volontés

contraires, parce qu'il n'a rien pris de vicieux de la prévarication du

premier homme. Et si quelqu'un, peu instruit, voulait lui faire un

re{)r()che de n'avoir parlé que de la naliur humaine, et non pas aussi

de la natiH'e divine, il doit savoir qu'on a fait la réponse suivant la

demande. Nous donc, en conséquence du péché d'Adam, nous avons

ces deux volontés contraires; en sorte que l'aiguillon de la chair ré-

siste quelquefois à l'esprif. et que queUpiefois la volonté de l'esprit

.s'efl'orcct (le combattre celle de la chair. Mais Notre-Seigneur n'a pris

' Thw)|ihan., Ccdr., NIcciili., /(»nar.
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qu'une volonté naturelle de Thumanité, dont il était absolument le

maître comme Dieu, à qui tout obéit. Mon prédécesseur a donc en-

seigné qu'il n'y a point en Jésus-Christ deux volontés contraires,

comme en nous autres pécheurs ; ce que quelques-uns, tournant à

leur sens propre, l'ont soupçonné d'avoir enseigné une seule volonté

de sa divinité et de son humanité : ce qui est entièrement contraire

à la vérité.

Je voudrais bien qu'ils me répondissent selon quelle nature ils

disent que Jésus-Christ n'a qu'une volonté. Si c'est seulement selon

la nature divine, que diront-ils de son humanité? Car il faut recon-

naître qu'il est homme parfait, pour n'être pas condamné avec Mâ-
nes. Si c'est selon l'humanité de Jésus-Christ qu'ils lui attribuent

cette unique volonté, qu'ils prennent garde d'être condamnés avec

Photin et Ébion. Que s'ils disent que les deux natures n'ont qu'une

volonté, ils confondent non-seulement les volontés naturelles, mais

les natures. Car soutenir, comme ils font, une seule volonté et une

seule opération de la divinité et de l'humanité de Jésus-Christ, n'est-

ce pas lui attribuer une seule nature, comme les eutychiens et les

sévériens? Enfin, les Pères orthodoxes, qui ont brillé dans tout l'u-

nivers, enseignent d'un commun accord deux volontés et deux opé-

rations en Jésus-Christ, aussi bien que deux natures.

Au reste, poursuit le Pape, nous avons appris que l'on a envoyé

un écrit auquel on contraint les évêques de souscrire, contre la lettre

de saint Léon et le concile de Chalcédoine. {Wparle de VEcihèse d'Ré-

raclius). C'est pourquoi, ajoute-t-il, nous souhaitons que Dieu vous

inspire, comme au gardien de la foi, de faire ôter et déchirer cet

écrit, qui a été affiché publiquement. Car tous les Occidentaux et

le peuple même de votre capitale en ont été scandalisés. Que cet

écrit soit donc mis à néant, et par votre autorité, et par la perfec-

tion apostolique. Comme chrétiens et comme gardiens de la foi du

Christ, faites ce présent à l'Église, votre mère, au commencement
de votre règne ^.

Cette lettre du pape Jean IV pour la défense du pape Honorius

est d'autant plus remarquable, qu'elle fut écrite par le même secré-

taire qui avait écrit celle d'Honorius, de laquelle, par conséquent,

il connaissait le sens mieux que personne. C'est la réflexion de saint

Maxime 2.

Le pape Jean pouvait espérer un résultat heureux de sa lettre.

L'empereur Constantin était orthodoxe, et, s'il avait hérité de l'empire

de son père, il n'avait pas hérité de ses erreurs. On sait qu'il révo-

* Labbe, t. 5, p. 1759-1702. — « Ibid., p. 1813 et 1816.
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qua VEcthèse^. Mais il mourut cent trois jours après son père, lais-

sant deux fils, Constant et Théodose. Il mourut, disent les historiens

grecs, empoisonné par sa cousine et sa marâtre, l'impératrice Mar-

tine, à laquelle quelques-uns donnent pour complice le patriarche

monothélite Pyrrhus. Martine régna donc avec son fils Héracléonas
;

mais ce triomphe ne dura guère. Bientôt la révolte de Valentin, com-

mandant des troupes, obligea le fils de Martine à faire couronner par

le patriarche, son neveu Constant, et à donner à Valentin même le

titre de césar. La révolution ne finit pas là. Le sénat de Constan-

tinople, ayant fait le procès à Timpératrice Martine et à l'empereur

Héracléonas, fit couper la langue à l'impératrice et le nez à l'empe-

reur, et les envoya tous deux en exil. Comme on le voit, en fait de

barbarie, les Grecs n'ont rien à reprocher aux Barbares. Constant

régna donc seul dès le mois d'août de la même année 641, et son

règne, qui dura vingt-sept ans, fut digne en tout de ce commence-

ment^.

.\,> Dès le 22 décembre de l'année précédente 640, la ville d'A-

lexandrie, où était née la grande hérésie de l'arianisme, avait été

prise par les Mahométans. Amrou les commandait. D'une profonde

ignorance comme tous ses compatriotes, il avait toutefois de l'esprit

et estimait les sciences et les savants. Il prit du goût pour un homme
de lettres nommé Jean et surnommé Philoponus, dont il existe plu-

sieurs ouvrages de philosophie, de théologie et de grammaire, ainsi

que des commentaires sur plusieurs livres d'Arislote. Mais, comme
nous l'avons déjà vu, plus versé dans les sciences profanes que dans

la théologie, cet auteur est peu exact sur la foi. Profitant de la bien-

veillance d'Amrou, Jean lui demanda les livres qui étaient dans les

bibliothèques d'Alexandrie, comme étant inutiles aux Musulmans.

Amrou répondit qu'il ne pouvait en disposer, sans les ordres du ca-

life, qui était Omar. Il lui écrivit donc ; et d'après les historiens mu-

sulmans eux-mêmes '•^, il en reçut celte réponse : Si ce que ces livres

contiennent s'accorde avec le livre de Dieu, il entendait l'Alcoran,

le livH' de Dieu nous suffit; s'ils contiennent quoique chose qui y soit

C/Ontniire, nous n'en avons pas besoin. Ainsi il faut s'en dt'faire. Am-
rou fit donc distribuer ces livres dans les bains d'Alexandrie, et,

d'aprrs quel(|U('S historiens, on les en chaufla pendant six mois,

qnoifpril y eût (pialrc mille bains. C'est ainsi (|ue les disciples de

Mahomet brûlaient les livres en Orient, tandis que les disciples de

saint lîenoit les transcrivaient et les iinillipliaient en Occident.

• Lnhho, t. r>. p. 1778, R. — » Thonpli , Odr., Nircph., rtc. — » U>st. du tini

Hoi]iiri-, \. £>y, M. i"2, note (1<: Saiiit-M.iilin.
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Le calife Omar, ayant été poignardé dans la mosquée de Médine,

au mois de décembre 644., par un esclave persan qui lui avaitinutile-

ment demandé justice contre son maître, eut pour successeur Oth-

man, sous qui les Mahométans achevèrent la conquête de la Perse.

Izdegerd III, autrement Hormisdas, dernier roi de cet empire, se

sauvait après une dernière bataille qu'il venait de perdre, lorsqu'il

arriva près d'un moulin. Il pria le meunier de le cacher, lui offrant

en récompense tous ses bijoux. Le meunier, qui ne connaissait pas

plus le prince que la valeur de ce qu'il lui offrait, lui répondit : Mon
moulin me vaut quatre drachmes, environ un écu, par jour ; si vous

me le donnez, j'arrêterai ma meule et je ne m'occuperai aujourd'hui

que de votre sûreté. Tandis qu'ils étaient à faire ce marché, survint

une troupe de cavaliers ennemis, qui égorgèrent Izdegerd sans le

connaître. C'est ainsi que finit, en 651, l'ancien royaume de Perse.

Pour résister aux Mahométans, Izdegerd avait envoyé demander

du secours jusque dans la Chine, dont l'empereur était son allié. Son

fils Pérosès réussit à s'y sauver. Il y fut même reconnu roi de Perse,

et fit hommage à l'empereur chinois de ses Etats, qu'il ne posséda

jamais. L'empereur lui donna l'emploi de capitaine de ses gardes,

et fit ensuite passer ce titre à son fils, que les Chinois feignirent de

vouloir rétablir dans son royaume. Ils le firent partir avec une ar-

mée ; mais leur dessein était de surprendre les peuples du Thibet,

chez lesquels il fallait passer. Cette ruse ayant réussi, leur général

ramena ce prince, qui mourut à Siganfou, sans laisser de postérité.

D'après les annales chinoises, l'empereur des Grecs envoya pareil-

lement une ambassade à l'empereur de la Chine, pour l'exciter con-

tre les Arabes, qui s'emparaient de plus en plus de tout l'Orient'.

Un fait plus curieux encore et aussi certain qu'il est curieux, c'est

qu'à la même époque le christianisme était florissant àla Chine. Voici

de quelle manière inattendue la Providence en découvrit une preuve

authentique. L'an 162o, dans une petite ville de la province du

Chensi, appelée Siganfou, jadis capitale de l'empire, des ouvriers

chinois, creusant les fondements d'une maison, trouvèrent une pierre

de dix pieds de haut et cinq de large, sur laquelle étaient gravées

une croix et une inscription en ancien chinois, où l'on voyait aussi

d'autres caractères tout à fait étrangers à la Chin(\ La pierre, rele-

vée par ordre au gouvernement, fut placée comme monument dans

un temple d'idoles. En examinant cette pierre et en cherchant à ex-

pliquer l'inscription, on apprit avec surprise que la religion chré-

' Hiif. (lu lias-Empire, 1. 59, ii. i.'5 et 1<S. Saint-Martin, Mémoires sur l'Ar-

ménie, t. 2, p. 1", notes. De Guignes, Hist. des Huns.
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tienne avait été portée en Chine par un prêtre nommé Olopen, et

qu'elle y avait été longtemps florissante. Les caractères étrangers se

trouvèrent être des caractères estranghélos, dont se servaient les an-

ciens Syriens.

Pour bien comprendre cette histoire ecclésiastique de la Chine,

ainsi écrite sur la pierre, il est bon de savoir ce que les annales chi-

noises nous apprennent sur l'empereur de cette époque : Thaitsoung,

à l'âge de vingt-trois ans, avait subjugué presque toute la Chine et

fait son père empereur. Proclamé lui-même empereur de la Chine,

Tan 6^27, il fut un dos plus grands princes de cette époque. 11 battit

le souverain des Turcs, qui, accompagné de plus d'un million de ca-

valiers, était venu mettre le siège devant la ville impériale, et même
le fit prisonnier. Après avoir détruit cet empire, toute la Tartarie

passa sous sa domination, et il la réduisit en provinces. En 629, tous

les rois tartares, d'un commun accord, lui déférèrent le titre d'empe-

reur céleste. Il mourut. Tan 649, à l'âge do cinquante-cinq ans, après

en avoir régné vingt-trois. On conçoit qu'un empereur pareil, tou-

jours en communication avec les puissances étrangères, permît à la

religion chrétienne, comme aux autres, de s'établir à la Chine. Voici

donc ce que porte l'inscription :

« L'empereur Thaitsoung a illustré la Chine, y a fondé une nou-

velle dynastie; il a gouverné les hommes sagement et saintement.

Sous son règne arriva de Tathsin (nom chinois de l'empire romain),

un homme d'une grande vertu, nommé Olopen. Coiit(Mnplant le ciel

pour diriger sa route (à travers les désorts de sable), il apporta avec

lui les véritables Écritures. Ayant égard aux saisons des vents, il tra-

versa d'une course rapid<' im chemin difficile et périlleux. La neu-

vième année de Chimkuan (635 de Jésus-Christ), il arriva à Cliam-

gan, ville impériale, aujourd'hui nommée Siganfou. L'enjpereur

envoya h sa rencontre, au taid)ourg oriental, Famhivonlim, ministre

de l'empire, avec grand appareil. 11 fit traduire en chinois les saintes

Écritures dans la bibliothèque impériale. La cour de l'empereur le

questionna boancoup sur la religion, et roniprif h fond qu'ollo était

vcritablo ot l)oimo. L'empopHU* ordonna s|)écialomoiit qu'elle fût pu-

bliée et divulguée. L'an douzième de Chimkuan (638 de Jésus-Christ),

la se[)fiènie limo, on automno, l'ouqu-ronr fit cet ('dit :

« Ladtjctriiic n'a point do nom df'lfrmirK', le saint n'a point do sub-

stance déterminée. Il institue les religions, selon les pays, et passe en

foulo louslos hoMuncs tians la bartpn'. (In Iionnn<> d'nno grande vertu,

nommé Olo|)on, originairr du Tafll^in, a apiiorlt* dv loin les Écritu-

res et des images, et est venu les offrir dans ma suprême cour. Si

l'on examine avec soin le but et l'esprit de cette religion, on la trou-
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vera remplie de mystères excellents, et adonnée à la paix et à la tran-

quillité. Si Ton considère attentivement le premier souverain qu'elle

propose d'adorer et de révérer, c'est l'auteur de tout bien et l'institu-

teur de tout ce qui est nécessaire pour obtenir la félicité. Cette reli-

gion bannit entièrement de ses discours tout ennuyeux verbiage et

toute affectation de grands mots. Sa doctrine admet toute imperfec-

tion, pour la conduire à la perfection ; mais la perfection étant ac-

quise, l'imperfection est oubliée, comme un pêcheur oublie sa nasse

après avoir pris le poisson. Elle est profitable aux affaires et utile aux

hommes. Il est expédient qu'elle fleurisse dans tout le monde. Que
les officiers que ceci regarde, construisent sans difïérer un temple à

la religion du royaume de Tathsin, dans le quartier de la ville Ynim-

fam, et qu'ils y établissent vingt-un bonzes (ou prêtres). »

Après avoir rapporté cet édit, l'inscription ajoute : « Quand la

vertu de la vénérable dynastie Cheu eut péri, Laokium (ou Laotseu)

passa dans l'Occident. Quand la sagesse de la grande dynastie des

Tham a brillé, les mœurs admirables de la religion chrétienne sont

venues dans l'Orient. Dans le Tathsin, il ne se commet, par coutume,

ni assassinats, ni vols. Les hommes y vivent dans la joie et dans la

paix. Il n'y a point d'autre loi que la loi admirable. On n'y crée roi

que celui qui en a les vertus. Les limites du pays sont amples et vas-

tes. Les choses qui regardent l'ornement, y abondent.

« Kootsoung, grand empereur (qui succéda k son père Tan 650),

imita respectueusement ses aïeux. Il illustra, par une nouvelle aug-

mentation de lumière, la religion du vénérable et vrai Dieu, et fit

élever dans toutes les provinces des temples admirables ou chrétiens.

De plus, à l'exemple de son père, il éleva Olopen en dignité et l'ho-

nora du titre de pontife de la religion gardienne du royaume. La

religion se répandit dans les dix provinces, c'est-à-dire dans toutes

les provinces de l'empire. La prospérité de l'État fleurit merveilleu-

sement. Les temples remplirent toutes les villes, et les familles furent

comblées d'une félicité admirable ou chrétienne. »

L'inscription rapporte ensuite que, vers l'an 698, la religion chré-

tienne fut étrangement calomniée dans une province par les secta-

teurs de Fo, autrement Boudda, et l'an 712, par les lettrés inférieurs;

mais que Lohan, chef des prêtres chrétiens, et quatre de ses collè-

gues, relevèrent la religion abattue. Enfin Hiventsoung, empereur

d'une haute sagesse, ordonna à Nimhue et à quatre autres rois d'al-

ler, en personne, visiter l'église des chrétiens et d'avoir soin qu'on

y fît le service divin. Alors la religion, qui avait été opprimée quel-

que temps, fut redressée comme auparavant.

Telle est l'histoire de la religion chrétienne en Chine
, jusqu'au
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cominenrement du huitième siècle. Voici le sommaire que cette

même inscription nous donne de cette religion même; sommaire

composé par Kimtsim, prêtre de l'église chrétienne.

« Cette substance qui est perpétuellement vraie et seule; qui de

toute éternité existe par elle-même, et n'a point de commencement
;

qui est incompréhensiblement intelligente, et exempte de toute erreur

et de tout vice
;
qui subsiste éternellement par excellence

;
qui, par

sa puissance inetiable, a créé et fait de rien toutes ciioses
;
qui, par

la communication de sa gloire primordiale, confère l'excellence à.

tous les saints, n'est-ce pas la substance excellente de notre seule unité

trine, le véritable Seigneur, sans commencement, Éloha ? Par qua-

tre bandes en forme de croix, il a affermi les quatre parties du monde,
et, par là, le monde entier. 11 a décomposé l'air primordial, et a en-

gendré deux éléments. Le vide ténébreux a été changé, et le ciel et

la terre ont paru à découvert. Le soleil et la lune ont fait leurs révo-

lutions, et le jour et la nuit ont été faits. Comme un ouvrier, il a fait

toutes choses ; mais, quand il forma les premiers hommes, il les gra-

tifia d'une concorde intérieure et intime, et les commit à la garde

d'une mer de conversions, c'est-à-dire à tourner leur postérité à toute

sorte de vertus. Leur nature parfaite et primitive était vide (de toute

erreur et de tout vice) et non pleine (de soi-même ni enflée d'orgueil).

Leur cœur simple et pur était originellement sans désirs et sans con-

voitise. Mais, après que Satan eut semé les mensonges, il souilla par

sa malice leur pureté et leur innocence.

«Il introduisit comme véritable l'opinion qui identifie toutes choses

et qui les ramène toutes à une seule. 11 voulut quon tînt pctur fausse

la ressemblance cachée. De là trois cent soixante-cinq sectes, s'épau-

lant et s'enchaînant les unes les autres, commencèrent à se répandre.

Toutes, à l'envi, tissèrent des filets de lois ou de religions pour sur-

prendre les hommes. Les unes mirent les créatures à la place du sou-

verain Dieu; les autres nièrent qu'il y eût quelque chose d'existant,

et anéantirent même les deux matières. D'autres instituèrent toute

sorte de sacrifices pour révoquer la félicité. D'autres fiient parade du

bien pour tromper les honmies. Ils tourmentèrent l'esprit de soins et

(ririquictudes. Ils' tinrent toujours ra|>lives les affections qui s<> tour-

naient aux premiers biens. Toujoms flottants, ils n'atteignirent rien.

Le mal alla en empirant. Ils augmentèrent les ténèbres, ils perdirent

la voie : longtemps (''garés, ils ne revenaient |>oint. Alors notre unité

trine communiqua sa substance a l'aibnirable et honoiable Messie.

« Or, \v. Messie cacha ijrofondément sa v»'ritable majesli'; : il se pré-

senta aux hotmnes semblable à riiomme. I^e ciel, joyeux de sa nais-

sance, publia des concerts de félicitalion. Une H imue vierge enfanta
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le Saint dans le Tathsin.Une constellation admirable annonça le For-

tuné. La Perse, contemplant sa splendeur, vint payer le tribut. Le

Messie a entièrement accompli les lois anciennes des vingt-quatre li-

vres de l'Ancien Testament, écrits par les saints. Il a réglé par de

grands avis les familles et les royaumes. Il a institué, suivant l'esprit

pur de l'unité trine, une nouvelle religion qui ne se répand point en

paroles. Il a réglé l'exercice de toutes les vertus sur la vraie foi. Il a

donné à tout le monde les règles qu'il doit suivre. Il a affiné le monde

corrompu et l'a purgé de toute écume. 11 a ouvert la porte des trois

principaux devoirs, et de tous les devoirs de la vie humaine, pour en

laisser l'entrée aux hommes. Il a ouvert le chemin de la vie, et il a

éteint la mort. Il a suspendu le soleil admirable de l'intelligence, pour

briser la maison de ténèbres. Alors les mensonges des démons furent

entièrement détruits. Il a mené, à force de rames, la barque de la

miséricorde pour monter au palais de la lumière. Alors seulement le

genre humain y fut transporté. Cette grande affaire étant achevée, il

monta au ciel en plein midi. Il nous a laissé vingt-sept livres d'écri-

tures de l'Évangile. Il a développé la force de sa grâce dans les con-

versions, afin d'encourager les honmies. Cette religion use du bap-

tême de l'eau et de res[)rit, par lequel toute vanité est eftacée, les

cœurs sont purifiés et deviennent nets de tous vices et blanchis de

vertus. Le sceau est une croix, afin de lier ensemble tous les hommes

de la terre, et les unir entre eux sans aucun empêchement. Frappant

sur un bois (pour appeler à l'église), elle fait retentir une voix de

charité et de bonté. Elle adore Dieu, la face tournée vers l'orient,

pour envisager le chemin de la vie et de la gloire. Ses prêtres con-

servent des cheveux autour de la tête, pour donner à connaître qu'ils

s'emploient aux devoirs extérieurs; mais ils en rasent le sommet,

pour reconnaître eux-mêmes qu'ils doivent retrancher toute mauvaise

affection. Elle n'entretient point d'esclaves; elle s'égale en honneur

et en bassesse aux hommes. Elle n'accumule ni biens ni richesses
;

elle nous les abandonne. Le jeûne est parfait, lorsqu'il soumet l'esprit;

sa vertu principale consiste en ce qu'il apporte le repos et la vigi-

lance. Ils adorent sept fois par jour, et récitent dévotement des

prières, qui sont d'un grand secours aux vivants et aux morts. Cha-

que septième jour ils offrent une seule fois (le sacrifice), et s'étant

ainsi purifié le cœur, ils retournent à la simplicité première. On ne

peut donner de nom à la véritable et éternelle sagesse, à cause de son

excellence. Cependant, eu égard à son mérite et à son usage mer-

veilleusement éclatant, on la nomme, par force, la religion admira-

ble. Certes, la véritable sagesse ne s'étend pas bien loin, sans le se-

cours du saint, et le saint, sans la véritable sagesse, n'est pas grand.
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Mais, quand la véritable doctrine et le saint s'unissent ensemble,

toute la terre brille d'un très-grand éclat *. »

Tel est l'abrégé de la doctrine chrétienne, que contient l'inscrip-

tion de Siganfou. C'est, sans doute, une chose curieuse de voir la

pierre, le marbre, sortir de terre à la Chine, pour rendre témoi-

gnage à l'antique foi du catholique, à sa croyance de la Trinité, de

ITncarnation, de la Rédemption, de la grâce, du péché originel, du

baptême, du sacrifice de la messe, de la prière pour les morts; enfin,

jusqu'à la tonsure de ses prêtres.

L'an 643, un officier impérial nommé Maurice, le même qui, par

les ordres d'Isaac, exarque de Ravenne, avait pillé le palais ponti-

fical de Latran, prit le titre d'empereur en Italie. Mais son complot

ne réussit pas. Ayant été pris, Isaac lui fit couper la tête, et mourut

lui-même peu après. Vers l'an 647, le patrice Grégoire, gouverneur

impérial d'Afrique, s'était pareillement déclaré empereur. Les Maho-

métans, déjà maîtres de l'Egypte et de la Libye, entrèrent en Afrique

jusqu'à Sutfétula, dans la Byzacène. Grégoire, qui leur livra plu-

sieurs batailles, fut enfin défait et tué. Les Sarrasins cessèrent pen-

dant quelques années de pousser leurs conquêtes plus loin dans cette

partie du monde. D'un autre côté, ils envahirent et pillèrent l'Ar-

ménie, que l'hérésie d'Eutychès avait infectée et qu'elle détachait

de plus en plus de l'Église universelle. Ils ravagèrent l'île de Chypre

et ruinèrent son antique capitale, Salamine. Ils saccagèrent l'île

d'Arad, en brûlèrent la ville, et firent de tout un désert. C'était

en 6i8. L'an 651, ils subjuguèrent la Nubie, ravagèrent de nouveau

l'Arménie, envahirent les îles de Cos, de Crète, de Hhodes, firent

des courses jusque dans la Sicile, emmenant de partout une multi-

tude innombrable de dépouilles et de captifs.

Et pendant ce temps, que faisait donc l'empereur de Constanti-

nople? Pendant ce temps, l'empereur de Constantinople, au lieu de

faire la guerre à l'em[)ire antichrétien de Mahomet, la faisait à

l'Eglise et au Pape, qui soutenait la foi orthodoxe avec une vigilance

et une fermeté d'apotre.

Le monotliclilc Pyrrhus, patriiurhe de (Constantinople, se voyant

lui-même eu péril par la chute de l'inipératrice Martine et de l'em-

pereur Héracléonas, en 641, entra de nuit dans l'église et déposa

son palliinn sur l'autd, «mi «lisant : .le rpn«)nce à un p('Upl«' indocile,

sans r«!noMcer au sacerdoce. Puis, s'étant caclié quelques jours, il

' Aumilns di' l'/ii/iis<i/i/iir (/m'Iierinr, t. 12. — V. sur l'iiiscriidiondc Siimaii-fou

1»; curieux Irnvail de M. l'alilnî lluc, dfins non «luvriic** intitulé : Ln Chrislianistne

en Chine, en Tartarie et au ThiOrI, t. l, p. 18, !)i. A. M.
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passa secrètement à Chalcédoine et de là en Afrique. A sa place, on

fit patriarche de Constantinople, l'économe de la grande église, le

prêtre Paul, infecté de la même hérésie. Ordonné au mois d'octobre

de la même année 641, il tint le siège treize ans. Un de ses premiers

soius fut d'envoyer ses lettres synodales au Pape. Elles arrivèrent

à Rome sous le pape Théodore, qui succéda, le 24 novembre 642,

au pape Jean IV, mort le 12 octobre de la même année. Théodore

était Grec de nation, natif de Jérusalem et fils d'un évêque de même

nom. Il tint le Saint-Siège six ans cinq mois et dix-huit jours. Il

était très-doux, très-charitable et très-libéral envers les pauvres.

Le pape Théodore ayant reçu les lettres synodales du nouveau

patriarche de Constantinople et des évêques qui l'avaient ordonné,

écrivit à Paul que ses lettres l'avaient placé entre l'espérance et la

crainte. D'un côté, elles nous font connaître que votre foi est pure

et conforme à la nôtre. Mais cela étant, comme les attentats de Pyr-

rhus contre notre foi ont été anéantis, tant par le décret du Siège

apostolique, rendu par notre prédécesseur, que par l'ordre du prince

notre fils, d'où vient que vous n'avez point ôté des lieux publics

l'écrit qui y était affiché, et qui a été cassé depuis longtemps? écrit

qui a si fort scandalisé les églises de Dieu. Si vous l'approuvez, ce

qu'à Dieu ne plaise, pourquoi ne nous l'avez-vous pas déclaré par

vos lettres synodales ? Car, si la foi confirmée par tant de conciles

est corrigée par Pyrrhus, c'est en vain que les Pères l'ont examinée

avec tant de soin, et les morts ont été frustrés de la béatitude qu'ils

espéraient. On voit dans ces paroles qu'il est question de VEcthèse

d'Hèraclius, révoquée par son fils Constantin. Le Pape continue.

Au reste, nous sommes étonné que les évêques qui vous ont con-

sacré, aient donné à Pyrrhus le titre de très-saint, déclarant qu'il

avait renoncé à l'église de Constantinople, à cause du trouble et de la

haine populaire. Ce qui nous faisait douter si nous ne devions point

différer de recevoir vos lettres, jusqu'à ce que Pyrrhus fût déposé. Car

le tumulte et la haine du peuple n'ôtent point l'épiscopat. Tant que

Pyrrhusestvivantet n'est point condamné, on doit craindre un schisme,

et pour affermir votre ordination, il faut assembler contre lui un

concile des évêques les plus proches. Nous avons donné nos ordres

pour cet effet à l'archidiacre Séricus et à Martin, diacre et apocrisiaire,

que nous avons délégués pour tenir notre place et examiner cano-

niquement avec vous la cause de Pyrrhus ; car sa présence n'est pas

nécessaire, puisqu'on a ses écrits et que ses excès sont notoires.

Premièrement, il a donné de grandes louanges à Héraclius, qui a

condamné la foi des Pères; il a approuvé par sa souscription la let-

tre sophistique, qui contient un prétendu symbole (c'est VEcthèse) ; il
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Ta fait souscrire séparément chez lui par quelques évêques qu'il a

surpris ; il Ta fait insolemment afficher en public, et n'a tenu compte

de l'admonition de notre prédécesseur pour réparer ce scandale. Tout

cela étant examiné dans votre concile, vous devez le dé[)Ouiller du

sacerdoce, non-seulement pour la conservation de la foi, mais pour la

sûreté de votre ordination. Que si les partisans de Pyrrhus apportent

du retardement à cette affaire et veulent exciter un schisme, on

peut rendre vains leurs artifices, en obtenant un ordre de l'empereur,

pour envoyer Pyrrhus à Rome, comme nous l'en avons déjà prié,

afin qu'il y soit jugé par notre concile.

Le Pape écrivit en substance les mêmes choses aux évêques qui

avaient ordonné Paul, et envoya à Constantinople un décret, pour

être affiché publiquement, par lequel il rejette toutes les nouveautés

que Pyrrhus avait avancées contre la foi, et anathématise l'écrit affi-

ché en public, c'est-à-dire VEcthèse, que, cependant, il évite de nom-
mer *. Le diacre Martin, son apocrisiaire à Constantinople, est lé

même qui fut depuis le pape saint Martin.

Le patriarche Paul ne profita guère de ces avis. Sergius, métropo-

litain de l'île de Chypre, en porta des plaintes. Voici en quels termes

ce métropolitain grec parkùt au pape Tiiéodore vers le milieu du

septième siècle : « A mon très-saint et bienheureux seigneur, que

Dieu même a rendu ferme, au Père des pères, l'archevêque et Pape

universel, le seigneur Théodore, Sergius, le dernier des évêques, salut

dans le Seigneur. Une base immuable et affermie de Dieu même, une

colonne que le Christ, notre Dieu, lui-même a dressée avec une in-

scription lumineuse de la foi, c'est votre chaire apostolique, ù chef

sacré ! Car, ainsi que l'affirme la parole divine, c'est vous, Pierre
;

c'est sur votre fondement qu'ont été affermies les colonnes de l'Kglise.

C'est à vous qu'il a counnis les clefs du royaume des cieux ; à vous

qu'il a donné la puissance de lier et de délier, et ce qui est au ciel et

ce qui est sur la terre. C'est vous le destructeur des profanes hérésies,

comme »'tant le prince et le docteur de la foi orthodoxe et iuuuacu-

lée. Ne négligez donc point, ô père des pères ! la tempête qu'éprouve

la foi de la part de quelques hérétiques ; dissipez leurs ténèbres par

la lumière de votre science divine. » A|>rès cet exorde, il proteste

qu'il confesse et prêche, comme toujoiu's, av(T le pape saint Léon,

que chaqu<' natm-e opère avec la comnnmion de l'autre. Si les oppo-

sants veulent détruire les écrits qu'ils ont affichés dans la capitale

rx)nlre cette doctrine, a la bonne heure; sinon, suivant rexem|)le du

Pape, il les anatliématise de vive voix et |)ar écrit. Jusqu'ici nous

' Lahljf, t. '.,, [I. l-:77-l";8-A
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avons usé de ménagement et gardé le silence, espérant toujours qu'ils

reviendraient à de meilleurs sentiments. Mais nous voulons, de tout

notre pouvoir, suivre les traces d'Arcade, notre saint oncle, en nous

conformant à la doctrine orthodoxe de Votre Sainteté. Ce sont les

sentiments de toute notre province *.

Etienne, évêque de Dore et premier suffragant de Jérusalem, qui

avait été envoyé à Rome par saint Sophrone, se plaignit aussi

au pape Théodore, du désordre que causait en Palestine le parti de

Paul de Constantinople. Car, disait-il, Sergius, évêque de Joppé,

après la retraite des Perses, s'est emparé du vicariat de Jérusalem,

sans aucune forme ecclésiastique, mais uniquement par la puissance

séculière, et il a ordonné contre les canons quelques évêques de la

dépendance de Jérusalem, avant d'avoir été lui-même confirmé.

Ceux-ci, connaissant bien l'invalidité de leur ordination, se sont atta-

chés à Paul de Constantinople et ont approuvé, par écrit, la nouvelle

doctrine qu'il soutient, atin d'être irrégulièrement confirmés par lui :

ce qui est impossible. Sur cette remontrance d'Etienne de Dore, le

Pape le fit lui-même son vicaire en Palestine et lui en donna ses lettres,

portant pouvoir de régler les affaires ecclésiastiques et de déposer les

évêques que Sergius de Joppé avait irrégulièrement ordonnés, s'ils

ne se corrigeaient. Etienne exécuta sa commission et ne reçut que

ceux qui renonçaient à l'erreur. Mais des gens malintentionnés lui

cachèrent le pouvoir que le Pape lui donnait de faire élire des

évêques à la place de ceux qu'il avait déposés. En sorte que plu-

sieurs églises demeurèrent vacantes '^.

Les évêques d'Afrique se déclarèrent également contre les mono-

thélites, et ils en condamnèrent l'erreur dans quatre conciles qu'ils

assemblèrent l'an 64G, en Numidie, en Mauritanie, dans la Byza-

cène et dans la province proconsulaire. Les trois primats, Colomb de

Numidie, Réparât de Mauritanie et Etienne de Byzacène, écrivirent

conjointement, au nom de tous les évêques de leurs provinces,

une lettre synodale au pape Théodore, conçue en ces termes :

« Au bienheureux seigneur, élevé sur le sommet apostolique, au

Père des pères, le très-saint pape Théodore, Pontife suprême de

tous les pontifes : Colomb, évêque du premier siège du concile de

Numidie, Etienne, évêque du premier siège du concile de la Byzacène,

Réparât, évêque du premier siège du concile de Mauritanie, et tous

les évêques des trois susdits conciles d'Afrique. Personne ne peut

mettre en doute que le Siège apostolique ne soit une source grande

< Labbe, t. 6, 121-12fi. Conc. laf.,act. 2. — * Ibid., p. 109, B; p, 2i, C;

p. 35, fJ.
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et inépuisable, d'où coulent de nombreux ruisseaux qui arrosent

abondamment tout l'univers chrétien. Aussi, en l'honneur de saint

Pierre, les Pères ont-ils décrété que toutes les questions religieuses

fussent portées, avant tout, à l'exanjen de la Chaire apostolique, dont

Tancienne coutume est de coiulanmer ce qui est mal, comme d'ap-

prouver ce qui est louable. Car il a été établi par les règles an-

ciennes, que quelque atïaire qui se présente, fût-ce dans les pro-

vinces les plus éloignées, on ne la traite ni ne la reçoive avant qu'elle

ait été portée à la connaissance de votre Siège suprême, afin que

son autorité affermisse la sentence à intervenir, et que toutes les

églises puisent de là, comme de leur source natale, les mystères du

salut, pour les conserver dans leur pureté parmi toutes les régions

du monde. » Si Fleury avait jugé à propos de citer ces paroles et de

se les rappeler toujours, il aurait pu, et dans son Histoire et dans ses

discours en particulier, s'épargner bien des réflexions et des lamen-

tations inutiles sur l'extension de la puissance papale et la concen-

tration des affaires ecclésiastiques à Uome pendant le moyen âge.

Il aurait pu judicieusement remarquer que tout cela datait de bien

plus haut.

Les évêques se plaignent ensuite de la nouveauté qui a paru à

Constantinople, c'est-à-dire de la publication de VEcthhe. Nous pen-

sions, ajoutent-ils, que vous l'aviez abolie ; mais nous avons connu

qu'on la soutenait o|)inij\trément, en lisant la requête que vous a

présentée notre frère Pyrrhus. C'est pourquoi nous avons écrit à

Paul, qui occupe maintenant le siège de Constantinople, le priant

instamment de rejeter cette nouveauté. Et parce que quelques ma-

licieux ont voulu rendre sus|)ectc à Constantinople notre jn-ovince

d'Afriqu«% nous vous envoyons notre lettre à Paul, et nous vous

prions de l'envoyer par vos légats, afin que nous puissions voir s'il

reviendra à la foi orthodoxe. U"e s'il use de dissimulation, ce sera à

votre Siège apostolique d(; h? reti-ancher d'autorité du corps de l'É-

glise. Au reste, nous sommes obligés de vous représenter, qu'après

avoir assemblé nos concilias en chaque province, nous voulions vous

envoyer une pleine députation d'évèques; mais il est arrivé des acci-

dents qui nous en ont empêchés, et nous avons été contraints de

vous envoyer cette lettre générale, vous priant d'excuser ce que

nous faisons par nécessité. (>es accidents dont parlent les évêques

d'Afrique, sont apparenunent la révolte et l'usurpation du patrice

Grégf)ire*.

Dans la province» proconsulaire, Victor, ayant été ordonné évoque

' l.ahhc, t. 6, |). I28-12Î).
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de Carthage, le 16 de juillet de la même année 646, en donna aussi-

tôt avis au pape Théodore, par sa lettre synodique, dont il chargea

un évêque, un diacre et un notaire. Il s'y déclare, comme les autres,

contre les monothélites; il prie le Pape de remédier à ces maux, pro-

testant d'être toujours uni à lui. Il ajoute : Nous aurions pu écrire la

même chose à notre frère Paul de Constantinople, si nous ne savions

que des gens malintentionnés ont calomnié notre province d'Afrique.

Nous vous prions d'envoyer à Paul, par vos légats, ce que les évê-

ques de notre province lui ont écrit *.

Dans leur lettre à Paul, les évêques de la province proconsulaire

condamnent, en général, toutes les nouveautés qu'on affichait à Con-

stantinople, et font une profession de foi abrégée sur la Trinité et

l'Incarnation, qu'ils concluent ainsi : Nous confessons donc que

Notre-Seigneur Jésus-Christ est en même temps Dieu et homme
;

qu'étant Dieu parfait, il a la nature, la volonté et l'opération divines;

qu'étant aussi homme, il a la nature, la volonté et l'opération hu-

maines dans sa plénitude
;
qu'enfin il est en lui deux natures et deux

volontés naturelles, comme l'Eglise catholique l'enseigne et l'a tou-

jours enseigné. Pour prouver cette doctrine, ils ajoutent plusieurs

passages de saint Ambroise et de saint Augustin. Cette lettre est sous-

crite par soixante-huit évêques, entre lesquels on ne voit point l'é-

vêque de Carthage 2, Ce qui fait croire que le siège était encore

vacant, et que Victor n'était pas encore ordonné. Nous n'avons point

la lettre que les évêques des trois autres provinces écrivirent au pa-

triarche de Constantinople ; mais nous avons celle que les évêques de

la Byzacène adressèrent à l'empereur, par laquelle il est prié de

contraindre Paul à se conformer à la foi de toute l'Église. Cette

lettre est souscrite par le primat Etienne et quarante-deux autres

évêques ^.

Un illustre défenseur de la foi orthodoxe contre l'hérésie de ce

temps, fut le saint abbé Maxime. Il naquit à Constantinople, vers

Fan 580, d'une ancienne noblesse, et ses parents avaient peu de

personnes au-dessus d'eux. Ils le firent baptiser dès l'enfance, et

1 élevèrent si bien, qu'il devint un des plus savants hommes de son

siècle. Sa capacité était d'autant plus remarquable, qu'il la couvrait

d'une grande modestie. L'empereur Héraclius l'engagea, malgré lui,

à son service, et le fit le premier de ses secrétaires. iMais l'amour de

la retraite et aussi les commencements de la nouvelle hérésie l'o-

bligèrent à quitter la cour et à se renfermer dans le monastère de

Chrysopolis, près de Chalcédoine. Après y avoir pratiqué exactement

' Labbe, t. 6, p. 152. — « Ihid., p. 137. — » Ibid., p. 133.
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les observances régulières, il en fut élu abbé. La crainte des Bar-

bares, c'est-à-dire des Perses et des Arabes, qui tenaient l'Orient en

des alarmes continuelles, le fit passer en Occident, et il s'arrêta en

Afrique.

Il écrivit un grand nombre de lettres, d'opuscules et de traités sur

les principaux articles de la foi et de la piété cbrétiennes; cinq

dialogues, longtemps attribués à saint Athanase : les deux premiers,

entre un orthodoxe etun anoméen, sur la divinité consubstantielle du

Fils ; le troisième, entre un orthodoxe et un macédonien, sur la di-

vinité du Saint-Esprit ; le quatriènje et le cinquième, entre un or-

thodoxe et un apollinariste, sur ce que le Fils de Dieu s'est réelle-

ment fait honmie, en prenant une âme raisonnable et un corps

humain comme les nôtres.

Quant à la morale et à la piété chrétiennes, voici comment il en

expose le fond mystérieux, dans une lettre au prêtre Thalassius,

supérieur de moines. Il y a trois choses qui attirent l'homme, ou

plutôt vers lesquelles il se porte librement : Dieu, la nature, le

monde. Chacune, en l'attirant, le détache des deux autres, le trans-

forme en soi et le fait devenir, par inclination, ce qu'elle-même est

par nature. Si c'est Dieu qui le mène, il le fait devenir dieu par par-

ticipation, lui accorde par sa grâce une déification surnaturelle, et le

détache ainsi parfaitement de la nature et du monde. Si c'est la na-

ture qui le conduit, il ne montre que l'homme de la nature, un cer-

tain milieu entre Dieu et le monde, qui ne participe volontairement

ni de l'un ni de l'autre. Si c'est le monde qui l'entraîne, il en fait une

brute, c'est-à-dire de la chair seule, lui insi)irant des convoitises

qui l'éloignent de la nature et de Dieu, et lui apprennent à faire des

choses contre nature. Les deux extrêmes, savoir Dieu et le monde,

détachent donc l'un de l'autre, comme aussi du milieu ou de la na-

ture. Si le milieu ou la nature seule l'emporte, elle éloigne l'homme

également des deux extrênies, ne lui pt^rmettant ni de s'élever jus-

qu'à Dieu,nid<> se ravaler jusqu'au monde. Dès que l'homme s'at-

tache volontairement à une de ces trois choses, son action change

aussitôt avec lui, et lui-même s'appelle dilféremment, ou charnel,

ou animal, ou spiiituel. Le caractère distinclif de l'homme charnel,

est de ne savoir faire que le mal ; de l'homme animal, de ne vouloir

ni faire de mal ni en soutl'rir ; de l'homme spirituel, de ne vouloir

faire que le bien et de sotiffrir courageusenKMU potir la vertu toutes

sortes de luaux. C'est à quoi saint Maxime engage l'hégumènc

Thidassius *.

I (ijifin s. Mnxiiin, ndlt. ('omt/of., in-fol., t. 2, p. VA.
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Tous ses ouvrages de piété et de morale ont pour but d'élever

ainsi Thomme de la vie charnelle et brutale à la vie humainement
raisonnable, et de la vie purement humaine à la vie surnaturelle et

divine. Tels sont les soixante-onze chapitres ou extraits dans les-

quels, sur divers sujets de théologie, de philosophie, de morale, de

littérature, il réunit les sentences les plus remarquables de l'Écriture

sainte, des Pères de l'Eglise, et même des personnages les plus il-

lustres de la gentilité. La sagesse païenne y sert comme d'introduc-

tion à la sagesse chrétienne *.

Dans sa Mystagogie ou explication symbolique des cérémonies de

la messe, telle qu'on la célèbre encore chez les Grecs, il s'élève con-

tinuellement de la cérémonie extérieure à la signification mystérieuse

et spirituelle. D'abord l'Église elle-même est une image de Dieu.

De même que Dieu renferme suréminemment en soi toutes les créa-

tures, qu'il leur a donné l'être à toutes, qu'il les embrasse toutes

dans sa providence, et que, par sa puissance, il les ramène toutes à

l'unité, sans détruire aucunement leur distinction ; de même l'Église

de Dieu renferme dans son sein une multitude innombrable de fidèles

de tout âge, de tout sexe, de toute condition, de toute langue, à

qui elle a donné naissance, à qui elle conserve la vie, et qu'elle ra-

mène sans cesse à l'unité de la foi et de l'amour en Jésus-Christ,

sans jamais détruire leurs différences personnelles. L'Église maté-

rielle est une image de l'univers. L'univers a deux parties : le monde
des corps, et le monde des intelligences, qui est comme le sanc-

tuaire. Une église a deux parties : la nef, où se tient la foule du

peuple, et le sanctuaire, où sont les ministres choisis d'entre les plus

spirituels, et qui doivent l'être. L'univers visible est à lui seul comme
une église, où la terre est comme la nef, et le ciel le sanctuaire. Il en

est de même de l'homme : le corps est le temple, l'âme le sanctuaire,

l'esprit l'autel du sacrifice. L'ÉgHseest l'homme spirituel, et l'homme

une église mystique. On en peut dire autant de l'Écriture sainte :

l'Ancien Testament est le corps, le Nouveau l'âme ; ou bien, le corps

c'est la lettre, l'âme c'est le sens. Le Pontife, qui entre par la nef

dans le sanctuaire pour s'asseoir sur le trône, est l'image de Jésus-

Christ, Pontife éternel, qui entre dans ce monde, se charge de tous

ses crimes, les expie par son sacrifice, et ensuite remonte au ciel et

s'assied sur le trône de sa gloire 2.

C'est avec cette intelligence profonde de la foi et de la piété chré-

tiennes, que saint Maxime spiritualise toutes les cérémonies de la

messe. C'est pour la même cause, qu'il écrivit des commentaires sur

» Opéra S. Maximi, edit. Comhcf., in-fol , t. 2, \k 528. — - Ibid., p. 489.
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les œuvres de saint Denys TAréopagite, que nous croyons, comme
lui, être réellement du saint évêque d'Athènes. De nos jours, et

depuis plusieurs siècles, par la faute de ceux qui devaient les in-

struire, beaucoup de chrétiens ont perdu le sens de cette antique

spiritualité. Docteurs et disciples ne voient souvent dans les églises

que des murailles, ou tout au plus un ordre d'architecture. Un sens

plus élevé leur paraît pour le moins étrange. Ils oublient que nos

églises, avec leur nef et leur sanctuaire, sont bâties sur le modèle du

tabernacle de Moïse, qui avait sa nef et son sanctuaire. Us oublient

que ce tabernacle fut dressé sur le modèle que Dieu lui-même fit

voir à Moïse : Fais le tout, suivant le modèle qui t'a été montré sur la

montagne, et qu'ainsi le modèle primitif de nos églises est dans le

ciel et de Dieu. Ils oublient que, longtemps avant saint Maxime et

même avant saint Deuys de l'Aréopage, saint Paul, dans son épître

aux Hébreux, emploie tout un chapitre pour expliquer le mystère de

ces deux parties du tabernacle, et, par là même, de nos églises, et

qu'il fait un grand reproche aux fidèles de Palestine, de n'être pas

plus avancés dans l'intelligence spirituelle de ces choses *.

Les nombreux opuscules de saint Maxime ont pour but de réfuter

l'hérésie du monothélisme. Il y traite à fond la question des deux

natures, des deux volontés, des deux opérations, définissant exacte-

ment les termes, distinguant les divers sens des mots, à peu près

synonymes, et répondant aux plus subtiles objections des adversaires.

Plusieurs de ces opuscules ou lettres sont adressés à Marin, prêtre

de l'île de Chypre; quelques-uns, à un chambellan de l'empereur,

nommé Jean. Il écrivit, entre autres, à Etienne, évêque de Dore, pre-

mier suffiagant de Jérusalem, une réfutation dogmatique de VEcthèse

d'IIéraclius, où il fait voir qu'elle est contraire à TEcTiture et aux

Pères, tandis qu'elle s'accorde et avecles hérétiques qui confondent

les deux natures en Jésus-Christ, et avec ceux (jui le divisent en deux

personnes ^.

Dans une lettre au prêtre Marin, où il fait voir que les Pères re-

connaissent on Jésus-Christ deux volontés, saint Maxime dit : Je suis

môme persuadé que le pa|)e Honorius, en parlant dans sa lettre à

Sergius d'une voUmté, n'a pas nié les deux volontés naturelles, mais

qu'au contraire, il les a établies. (]ar il a seulement nié la volonté

eharnelle et vicieuse. Ea raison qu il en donne le prouve, savoir:

que la Divinile a pris noire iialnie, cl non pas notre péché. Saint

Maxime cilc \\ l'appui, im |>ass;ig(' oii saint Alhanase parled'une s«'nle

volonté d'une manière bien plus formelle, mis dans h; même sens.

' ll.i,r.,y et I.S. — »T, 2, p. 81.
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Que tel fût le sens d'Honorius, son secrétaire encore vivant l'attestait.

L'abbé Anastase étant allé à Rome, et s'informant pourquoi et com-
ment il se trouvait dans la lettre à Sergius, l'expression d'une volonté

les principaux personnages le déploraient et l'excusaient; mais le

saint abbé Jean, qui avait dicté la lettre en laiin, assura qu'il n'avait

aucunement fait mention d'une volonté numériquement une, quoi-

que la chose y ait été interpolée par ceux qui ont rendu la lettre en
grec, et qu'enfin on n'avait aucunement pensé exclure la volonté

naturelle du Sauveur, en tant qu'homme, mais seulement la volonté

vicieuse qui est en nous. Sur quoi saint Maxime admire l'audace et

la fourberie des sectaires *. Ces faits sont d'une haute importance

pour juger équitablement le pape Honorius.

La science et les vertus de saint Maxime lui donnèrent une si

grande autorité, qu'un personnage du rang des illustres, nommé
Pierre, crut devoir lui écrire, pour lui recommander le patriarche

Pyrrhus, quand il se fut sauvé de Constantinople. Maxime répondit

qu'il avait été sur le point de venir lui-même, pour lui montrer que
Pyrrhus et ses partisans joignaient l'impiété à l'ignorance; mais il

avait craint d'agir contre les canons, en faisant cette démarche sans

la volonté des hommes apostoliques du très-Saint-Siége, qui dirigent,

suivant la loi de Dieu, toute la plénitude de l'Église catholique.

\JEcthhe d'Héraclius est pire que tout ce qui l'a précédée; Sergius

l'a conçue, Pyrrhus l'a enfantée, les autres l'élèvent. Ils osent ré-

pandre que le divin Sophrone pensait comme eux, lui qui a prêché

avec tant d'exactitude les dogmes de l'Église. Ils ont mis VEcthèse

sous le nom de l'empereur, conmie, depuis, il le déclara lui-même.

Pour la soutenir, ils ont composé des pièces, tenu des assemblées

illégitimes d'évêques, venus non pas de gré, mais de force; d'évê-

ques fuyant le glaive des Barbares. Ils ont envoyé de coté et d'autre

des ordres et des menaces contre les pieux fidèles. On doit rire,

ajoute-t-il, ou, pour mieux dire, on doit pleurer à la vue de ces mal-

heureux, qui osent citer de prétendues décisions du Siège apostolique,

favorables à l'impie Ecthese, essayer de placer dans leurs rangs le

grand Honorius, et se parer, aux yeux du monde, de l'autorité d'un

homme éminentdans la cause de la religion. Qui donc a pu inspirer

'tant d'audace à ces faussaires? Est-ce l'illustre Sophrone? Quel

homme pieux et orthodoxe, quel évêque, quelle église ne les a pas

conjurés d'abandonner l'hérésie ? mais, surtout, que n'a pas fait le

divin Honorius? ensuite son successeur, le vieillard Séverin, et après

lui le vénérable Jean ? Que n'a pas fait le bienheureux Pape qui pré-

» Op. s. Maxim., t. 2, p. 129. Labbe, t. 6, p. 1763.

X. 13



194 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLIX. — De 641

side à cette heure? Et l'Orient tout entier, et l'Occident ont-ils épar-

gné les larmes et les prières, soit pour fléchir Dieu, soit pour les

fléchir eux-mêmes ?

Saint Maxime conclut sa lettre par ces réflexions : Si la Chaire

romaine n'ignore pas que Pyrrhus est à rejeter, qu'il a de mauvais

sentiments et une mauvaise croyance, il est évident que quiconque

anathématise ceux qui ont rejeté Pyrrhus, analhématise la Chaire

romaine, c'est-à-dire l'Eglise catholique. J'omets de dire qu'il s'ana-

thématise lui-même, si toutefois il est en communion avec le Siège

de Rome et avec l'Eglise catholique de Dieu. Je vous prie donc. Sei-

gneur, de défendre à tout le monde d'appeler Pyrrhus très-saint
;

car la sainte règle ne le permet pas. Il est déchu de toute sainteté,

celui qui est sorti volontairement de l'Eglise catholique. On ne doit

louer d'aucune manière celui qui est condamné et rejeté par le Siège

apostolique de Rome, jusqu^à ce qu'il en soit reçu par une conver-

sion sincère et par une confession orthodoxe de la foi. Si donc il ne

veut ni être hérétique ni être appelé tel, qu'il satisfasse non à celui-

ci ou à celui-là, ce serait superflu et déraisonnable. Il en est un qui

une fois scandalisé, tous l'ont été, et qui une fois satisfait, tous le

seront indubitablement. Qu'il s'empresse donc de satisfaire à tous,

en satisfaisant au Siège de Rome. Ce Siège satisfait, tout le monde

l'appellera pieux et orthodoxe. Vouloir persuader et surprendre mes

pareils, c'est perdre son ten)ps, s'il ne satisfait et n'implore le bien-

heureux Pape de la très-sainte Église de Rome, c'est-à-dire le Siège

apostolique, qui a reçu du Verbe incarné et de tons les saints conciles,

suivant les sacrés canons, l'empiie absolu (m oninihus et per omnia

iviperium) de toutes les églises de l'univers, ainsi que l'autorité et le

pouvoir de lier et de délier. Car, avec lui, le Verbe qui commande

aux vertus célestes, lie et délie dans le ciel. Si donc il croit devoir

satisfaire les autres, et n'implore pas le bienheureux Pape de Rome,

il agit comn)e un individu accusé d'homicide ou d'un autre crime,

qui s'ettorr (M'ait de prouver son innocence, non pas à celui qui a

reçu le pouvoir légitim<> de juger, mais à des particuliers qui n'ont

aucun |)Ouvoir d(î l'absoudre *.

Telles sont les paroles de saint Maxime
;

j)an)les d'autant plus

remarquables, qu'elles sont d'un saint, et d'un saint de Constanti-

noj)le. Fleury, qui ne pouvait les ignorer, aurait bien pu en dire

un mot.

Saint Maxime eut bientôt une occasion solennelle de dc'ployer l,i

merveilleuse connaissance qu'il avait des dogmes chrétiens. I^e pa-

' 0/1 .S". Mn.riw , t. V, \>. '.t-Kl. l.aM.f, t. &, |.. I :(;.',-! 7 (i8.
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triarche Pyrrhus, sorti de Constantinople, étant venu en Afrique, le

patrice Grégoire, gouverneur de la province, les engagea tous deux

à une conférence publique. Elle se tint au mois de juillet 645, en pré-

sence du gouverneur, des évèques et de plusieurs personnes consi-

dérables. Pyrrhus commença en ces termes : Quel mal vous avons-

nous fait, seigneur abbé Maxime, mon prédécesseur et moi, pour

nous décrier partout, en nous rendant suspects d'hérésie ? Et qui

vous a plus honoré et plus respecté que nous, même sans vous con-

naître de visage? Maxime répondit: Puisque Dieu nous entend,

j'avoue, pour me servir de vos paroles, que personne ne m'a plus

honoré ni plus respecté que vous ; mais, voyant à cette heure que

vous avez rejeté la foi chrétienne, il m'a paru terrible de préférer

vos bonnes grâces à la vérité. Et en quoi, dit Pyrrhus, avons-nous

rejeté la foi chrétienne ? C'est, dit saint Maxime, que vous croyez

une seule volonté de la divinité du Christ et de son humanité, et,

non contents de la croire, vous l'avez proposée publiquement par

une nouvelle Ecthèse, au préjudice de toute l'Église. Pyrrhus reprit
;

Quoi donc ! en croyant une volonté, trouvez-vous qu'on s'écarte de

la doctrine des chrétiens ? Sans doute, dit saint Maxime ; car y
a-t-il une plus grande impiété que de dire : C'est par une seule et

même volonté que le même, avant l'incarnation, a tout fait de rien,

le conserve et le gouverne, et qu'après l'incarnation, il a désiré de

boire et de manger, de passer d'un lieu à un autre, et de faire toutes

les autres actions innocentes qui prouvaient la réalité de son in-

carnation.

Pyrrhus demanda : Le Christ est-il un, ou non ? Un, sans doute,

répondit saint Maxime. Si donc il est un, ajouta Pyrrhus, il voulait

comme une seule personne, et par conséquent il n'avait qu'une seule

volonté. Saint Maxime répondit : Quand on avance une proposition

sans en distinguer le sens, on ne fait que confondre et embrouiller

la question : ce qui est indigne d'un homme instruit. Dites-moi donc,

le Christ, qui est un, est-il seulement Dieu ou seulement homme, ou

Dieu et homme tout ensemble ? Assurément, dit Pyrrhus, il est Dieu

et homme. Saint Maxime ajouta : Étant donc par nature Dieu et

homme, voulait-il comme Dieu et comme homme, ou seulement

comme Christ? S'il voulait comme Dieu et comme homme, il est

clair qu'il voulait en deux uumières et non pas en une seule, quoi-

qu'il ne fût qu'un ; car, si le Christ est autre chose que les deux

natures dont il est composé, il est évident qu'il voulait et qu'il opé-

rait conformément h ses natures, puisque aucune n'était sans volonté

ou sans opération. Or, si le Christ voulait et opérait conformément

à ses natures, comme elles sont deux, il faut absolument qu'il ait
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aussi deux volontés naturelles et autant d'opérations essentielles
;

car, comme le nombre de ses natures, bien entendu, ne le divise

point, ainsi le nombre des volontés et des opérations qui convien-

nent essentiellement à ses natures, n'induit point de division, mais

ait voir seulement qu'elles subsistent en leur entier, même étant

unies,

Pyrrhus dit : Il est impossible qu'il n'y ait autant de personnes

qui veulent que de volontés. Saint Maxime dit : Vous avez mis cette

absurdité dans vos écrits, et vous l'avez fait dire à Héraclius. Mais si

l'on accorde qu'il y a autant de personnes qui veulent que de volon-

tés, réciproquement il y aura autant de volontés que de personnes.

Ainsi, selon vous, il n'y aura en Dieu qu'une personne, suivant Sa-

bellius, puisqu'il n'y a qu'une volonté; ou bien, puisqu'il y a trois

personnes, il y aura trois volontés, et par conséquent trois natures,

suivant Arius, puisque, selon les règles des Pères, la diftérence de

volontés emporte aussi la différence des natures. Pyrrhus ajouta : Il

est impossible que deux volontés subsistent ensemble en une même
personne sans contrariété. Saint Maxime répondit : Elles peuvent

donc y être avec contrariété, et nous sommes d'accord sur le nombre

des volontés. Il reste à chercher quelle est la cause du combat.

Direz-vous que c'est la volonté ou le péché? Mais nous ne connaissons

point d'autre auteur de la volonté naturelle que Dieu ; il sera donc,

selon vous, l'auteur de ce combat. Si vous dites que c'est le péché,

le Christ n'en a point fait. Il n'a donc eu aucune contrariété en ses

volontés naturelles ; car, otint la cause, on ôte l'effet.

Pyrrhus dit : Puisque la volonté appartient à la nature, et que les

Pères les plus célèbres ont dit que les saints n'ont d'autre volonté

que Dieu, ils n'aurontdoncpoiutnon|)lus d'autre nature. J'ai déjà dit,

reprit saint Maxime, que, quand on cherche la vérité, il faut distin-

j(uer les significations des mots, afin d'éviter les équivoques. Je vous

demande, à mon tour : (Juand les Pères ont dit que les saints avaient

la mêuie volonté que Dieu, avaient-ils en vue la volonté substantielle

et tonte-puissante de Dieu, ou rohjctde sa volonté? (l.ir il y a grande

différence : l'une est au dedans, l'autre au dehors. S'ils ont eu égard

à la volonté substantielle, ils auront fait les saints de même nature

que Dieu et rrealcurs connue lui, et se seront contredits eux-mêmes,

pmsqu'ils ont dit que les choses de diverse nature ne peuvent avoir

une volonté comnume ; mais, s'ils ont parlé de l'objet de la volonté,

ils l'ont nommé volonté improprement, comme on donne à l'effet le

nom de sa cause.

Après que saint Maxime eut réfuté ces objections et d'autres avec

cette admirable justesse, Pyrrhus reprit : Laissons ces subtilités que
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le commun n'entend point, et disons que le Christ est Dieu parfait

et tout ensemble homme parfait, sans nous embarrasser de tout le

reste. S'il en est ainsi, dit saint Maxime, il faut anathématiser les

conciles et les Pères, qui nous ont ordonné de confesser, non-seule-

ment les natures, mais les propriétés de chacune : comme d'être vi-

sible et invisible, mortel et immortel, créé et incréé. Us nous ont en-

seigné de même qu'il y a deux volontés et qu'elles sont différentes,

l'une divine et l'autre humaine. Contentons-nous, dit Pyrrhus, de ce

qu'ont dit les conciles, et ne parlons ni d'une ni de deux volontés.

Saint Maxime répondit, entre autres choses : Les conciles ont con-

damné Apollinaire et Arius à cause du terme d'une volonté, dont

chacun se servait pour établir» son hérésie : Apollinaire, pour mon-

trer que la chair était consubstantielle au Verbe ; Arius, pour mon-

trer que le Fils était d'une autre substance que le Père. Conmient

donc pouvons-nous être catholiques, si nous ne confessons le con-

traire de ce qu'ont dit les hérétiques?

Dans le cours de la conférence, Pyrrhus témoigna plusieurs fois

que lesréponses étaient justes. Ainsi, saint Maxime ayant prouvé, par

l'Ancien et le Nouveau Testament, qu'il y a deux volontés naturelles

en Jésus-Christ, Pyrrhus avoua que rien n'était plus clair. Mais com-

ment alors, ajouta-t-il, le pape "Vigile reçut-il l'écrit qui lui fut pré-

senté par Mennas,évêque de Constantinople, contenant «une volonté;»

et cela dans la salle secrète de l'empereur, et en présence du sénat ?

Saint Maxime répondit : J'admire comment vous osez dire des men-

songes, vous qui êtes des patriarches. Votre prédécesseur, écrivant

à Honorius, a dit que ce mémoire fut adressé k l'empereur, mais

non pas présenté ni publié. Et vous, dans votre lettre au pape Jean,

vous avez dit qu'il fut présenté et publié, après avoir été lu par le

questeur Constantin. A qui croirons-nous donc? A vous ou à votre

prédécesseur? Car vous ne pouvez avoir dit vrai tous deux. Mon

prédécesseur l'a-t-il écrit? demanda Pyrrhus. Il l'a écrit, répondit

Maxime.

Pyrrhus reprit : Soit pour Vigile ! Qu'avez-vous à dire pour Hono-

rius, qui, en écrivant à mon prédécesseur, a enseigné clairement une

volonté en Jésus-Christ? Saint Maxime répondit : A qui faut-il plutôt

croire, touchant l'explication de cette lettre? à celui qui l'a compo-

sée sous le nom d'Honorius, à lui, dis-je, qui vit encore et qui éclaire

tout l'Occident par sa sainte doctrine ; ou à ceux qui parlent comme
il leur plaît à Constantinople ? Pyrrhus dit : Il faut en croire celui

qui a composé la lettre. Saint Maxime reprit : Le même donc a écrit

à l'empereur Constantin, d'heureuse mémoire, au nom du pape Jean :

Nous avons dit qu'il y a une volonté du Seigneur, non de sa divinité
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et de son humanité, mais de son humanité seule. Car, Sergiusayant>l

écrit que quelques-uns admettaient dans le Christ deux volontés con-» >

traires, nous avons répondu : Que le Christ n'a point eu deux volon- f

tés contraires de la chair et de Tesprit, comme nous les avons depuis

le péché, mais une seule volonté, qui caractérisait son humanité. Et ;

ce qui le prouve clairement, c'est qu'il parle de membres et de chaire-

ce qui ne convient point à la divinité. Puis, prévenant l'objection, iU

dit : Si quelqu'un demande pourquoi, en parlant de l'humanité du

Christ, nous n'avons point fait mention de la divinité, nous disons

premièrement, que nous avons fait la réponse suivant la question ;
-

ensuite, que nous avons suivi la coutume de l'Ecriture, qui parle ,

tantôt de sa divinité et tantôt de son humanité. \^

Pyrrhus dit : jMon prédécesseur a pris cela trop simplement, en ;

s'attachant aux paroles. Je vous le dis en vérité, reprit saint Maxime, •

rien ne m'a tant aliéné de votre prédécesseur que ses variations.

Tantôt il approuvait que Ton nommât divine cette unique volonté,

et faisait ainsi le Verbe incarné seulement Dieu. Tantôt il disait que

c'était une volonté consultative, et supposait un pur homme, qui dé-

libérait comme nous, et ne difïérait en rien de vous et de moi. Tan-

tôt il disait que cette volonté était hypostatique ; ainsi, suivant la

différence des hypostases, il introduisait diiîérentes volontés entre

les personnes consubstantielles. Tantôt , approuvant que l'on nom-

mât cette volonté potestative, il introduisait une union d'habitude.

Car la puissance, l'autorité, la liberté viennent du choix, et non pas

de la nature. Quelquefois, Sf> joi^^nant à ceux qui disaient que cette

volonté est non-seulement libre, mais arbitraire, il faisait du Christ

un pur honmie,et même un homme changeant et pécheur, puisque

le librr' arbitre fait juger des contraires, chercher ce que l'on ignore,

et délibérer sur ce qui est certain. D'autres fois, trouvant bon qu€^^

l'on tîommât cette volonté économique, il donnait lieu de dire qu'an-

vaut l'économie, c'est-à-dire avant l'Incarnation, le Verbe n'avait

|)oint de volonté ; et d'autres absurdités semblables. Pyrrhus voulut'

rejeter la faute de ces divisions sur saint Sophrone de Jérusalem.

Mais il fut aisé à saint Maxime de faire voir (|ue, bien avant que So-

phrone prît aucune part à ces questions, Sergius avait déjà infecté

ou troublé bien des églises par ses erreurs.
. ,iIot)

Pyrrhus recoimul (|ne la queslif)n des volontés était suffisamment

éclaircie; et qu'ensuite, il était iiuilile d'examiner celle des o[)«'ra-'

tiens, qui se trouvait résolue par la première. Mais saint Maxime lui

représenta que la charité demandait (|u'()ii examinât (pielques pas-

sages qui pouvaient tromper les simples, il commença par les écrits

de Pyrrhus lui-même, et montra qu'il ne devait pas dire que Jésus-
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Christ, considéré comme un tout, n^a qu^une seule opération. Pour

rendre cette vérité sensible, il employa la comparaison d"un couteau

rougi au feu, qui coupe et brûle tout ensemble ; ainsi ce sont dans

un même sujet deux opérations distinctes, quoique inséparables. 11

expliqua ensuite un passage de saint Cyrille, où il dit que Jésus-

Christ montrait une seule opération par ses deux natures. Car il fit

voir que saint Cyrille ne parle que des opérations divines, comme les

miracles, auxquellesla nature humaine concourait, puisqu'il parlait, ou

touchait les malades, ou faisait quelque mouvement du corps. Ve-

nant, enfin, au fameux passage de saint Denys l'Aréopagite, touchant

l'opération nouvelle et théandrique, il montre que le mot 7iou-

velle signifie seulement que la manière dont Jésus-Christ opérait était

extraordinaire et au-dessus du cours de la nature; et que le mot

théandrique, enfermant les deux natures, enferme aussi les deux opé-

rations réunies en Jésus-Christ. Autrement, dit-il, si cette opération

est unique, Jésus-Christ, comme Dieu, aura une opération ditterente

de celle du Père, qui n'est pas théandrique, et, par conséquent, il

sera d'une autre nature.

Enfin Pyrrhus se rendit, et parla ainsi : En vérité, il paraît ab-

surde de n'admettre dans le Christ qu'une opération. Mais je de-

mande grâce, et pour moi et pour ceux qui m'ont précédé. C'est par

ignorance que nous sommes tombés dans ces sentiments et ces ar-

gumentations absurdes : je prie donc qu'on abolisse cette absurdité,

sans flétrir la mémoire de mes prédécesseurs. 11 n'y a qu'un moyen,

dit saint Maxime, c'est d'anathématiser l'erreur sans parler des per-

sonnes. Mais par là, dit Pyrrhus, on condamnera Sergius et mon
concile. J'admire, dit saint Maxime, comment vous appelez concile

une assemblée faite contre toutes les règles. Car la lettre circulaire

n'a point été écrite du consentement des patriarches : ni le jour ni

le lieu n'ont été marqués. Il n'y a eu ni promoteur, ni accusateur.

Les évêques qui composaient cette assemblée n'avaient point de pou-

voirs de leurs métropolitains, ni les métropolitains de leurs patriar-

ches, qui n'avaient envoyé ni lettres ni députés. Pyrrhus dit : S'il

n'y a point d'autre moyen, je suis prêt à vous donner là-dessus toute

satisfaction ; car rien ne m'est plus cher que mon salut. Je vous de-

mande seulement une grâce: premièrement, que j'aille adorer les

saints apôtres ; ensuite, que je voie le visage du très-saint Pape, et

que je lui présente le formulaire de ma rétractation. Saint Maxime

et le patrice Grégoire lui accordèrent ce qu'il désirait. Ainsi se ter-

mina heureusement la conférence *.

' Op. s. Maxim., t. 2, p. 159-199. L^bbe, t, o, p. 1783-18.33.
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Pyrrhus tint parole, et, accompagné de saint Maxime, il passa

d'Afrique à Rome, où il alla faire sa prière aux églises des apôtres,

et présenta au pape Théodore, en présence du clergé et du peuple,

un formulaire souscrit de sa main. Il y condanmait, avec l'^'c^Aèse,

tout ce que lui ou ses prédécesseurs avaient écrit ou fait contre la foi.

Aussitôt le Pape lui donna de quoi faire des largesses au peuple,

plaça son siège près de l'autel, et l'honora comme patriarche de

Constantinople. Car il n'avait pas été légitimement déposé. Il lui

fournit également avec générosité, aux dépens de l'Église romaine,

tout ce qui était nécessaire pour son entretien.

Ce fut en partie cette rétractation de Pyrrhus qui donna occasion

aux divers conciles d'Afrique, dont les évêques écrivirent à Paul de

Constantinople, successeur de Pyrrhus. D'un autre côté, Paul se

voyait continuellement pressé par les instances de Séricus et de

Martin, légats du pape Théodore. Ils eurent avec lui plusieurs con-

férences, et ne cessaient de l'exhorter à expliquer dans quel sens il

entendait qu'il n'y a dans Jésus-Christ qu'une volonté. Enfin il écri-

vit au Pape une lettre dogmatique, où il se vante longuement de

garder toujours la charité et de soufllrir patiemment les injures et

les calomnies. Car il traite ainsi les reproches des catholiques; et

c'est le prétexte dont il se sert pour excuser son silence. Mais enfin

il s'explique, et au nom, dit-il, de toutes les églises de sa dépen-

dance, il déclare sa foi sur l'Incarnation, et ajoute à la fin :

C'est pourquoi nous croyons qu'en Jésus-Christ il n'y a qu'une

volonté, (le peur d'attribuer à sa personne unique une contrariété ou

dirtéi'cnce de volontés ; ou enseigner qu'il se combat lui-mênie, et

introduire deux personnes. Non que nous voulions effacer ou con-

fondre ses deux natures, ou en établir une au préjudice de l'autre;

mais nous disons seulement que sa chair, raisonnablement et intel-

lectuellement animée * et enrichie des dons divins par l'étroite union,

avait une volonté divine et inséparable du Verbe, qui la conduisait et

la mouvait absolument; en sorte (jue la chair ne faisait jamais aucun

mouvement naturel, séparément et par sa propre impulsion, contre

ce signal (vEuuari) du Verbe, mais quand, autant cl en la manière

qu(! le Verbe voulait. Car nous ne voulons pas prolen-r cet horrible

blasphème, rpie l'humanité du Christ fût violentée par la nécessité

de la nature, et (ju'elle uiéril{\l la même réprimande que saint Pierre,

en rejetant la passion (connue lui. Voici c.oMimenl nous entendons cette

parole «In l'Évangile : Je suis descendu du ciel, non pour faire ma

' Il ne dit point : nnimrf il'iinr ihnr rnisonnahlr, coiiiim' Ir lui fjiit liirc Kk'Uiy,

qui n'a point rcinanim- tuiilc la siililililt- Mip|ii.>ii(|nf ilr- nionotiiclitos.
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volonté, mais la volonté de Celui qui m'a envoyé, ainsi que le refus

de la passion. Nous n'admettons point dans le Christ, qui est un, des

volontés différentes et opposées ; mais nous prenons ces mots néga-

tivement, et nous croyons qu'il dit seulement ce qui n'est pas,comme
en ce passage du psaume : Je n'ai commis ni péché ni iniquité.

Paul allègue pour garants de cette explication, saint Grégoire de

Nazianze, saint Athanase et saint Cyrille, Il soutient impudemment

que tous les Pères enseignent une volonté, et ajoute : Du même sen-

timent étaient les évêques, d'heureuse mémoire, Sergius et Hono-

rius, l'un de la nouvelle et l'autre de l'ancienne Rome ^.

Le pape Théodore pressa de nouveau Paul de Constantinople, et

par ses lettres et par ses légats, de corriger sa faute et de revenir à

la foi orthodoxe. Paul y ajouta bientôt une faute plus grave. Voyant

qu'il avait contre lui le Pape et les évêques, il eut recours au jeune

empereur Constant. Il lui persuada de supprimer VEcthèse qui, tou-

jours affichée à la porte de la grande église, faisait toujours crier les

catholiques ; et ensuite de publier un décret pour imposer silence

aux deu|i partis. On le nomma Type, c'est-à-dire forme ou formu-

laire, et il fut publié l'an 648. Le jeune empereur, ou plutôt le pa-

triarche Paul, y expose d'abord l'état de la question, et rapporte

sommairement les raisons des deux partis, puis il ajoute : C'est pour-

quoi nous défendons à tous nos sujets catholiques de disputer à l'a-

venir, en quelque manière que ce soit, touchant une volonté ou une

opération, deux opérations ou deux volontés, sans préjudice de ce

qui a été une fois décidé par les Pères approuvés, touchant l'Incar-

nation du Verbe. Nous voulons que l'on s'en tienne aux saintes Ecri-

tures, aux cinq conciles œcuméniques et aux simples passages des

Pères, dont la doctrine est la règle de l'Église, sans y ajouter, en

ôter ni les expliquer selon des sentinients particuliers; mais que l'on

demeure dans l'état où l'on était avant ces disputes, comme si elles

ne s'étaient point émues. Enfin, pour procurer l'union des églises et

ne laisser aucun prétexte à ceux qui veulent disputer sans fin, nous

avons ordonné d'ôter les papiers affichés au vestibule de la grande

église de cette ville impériale, touchant cette question. Ceux qui ose-

ront contrevenir à cette ordonnance seront premièrement soumis

au jugement terrible de Dieu, ensuite à notre indignation. En sorte

que, s'ils sont évêques ou clercs, ils seront déposés; les moines,

excomnmniés et chassés de leurs demeures. Les gens constitués en

dignité ou en charge en seront privés; les particuliers notables,

dépouillés de leurs biens, les autres punis corporellement ou bannis.

* Labbe, t. 6, p. 222-230.
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Tel est le Type de l'empereur Constant , ou plutôt de Tévêque

Paul de Constantinople*.

Que dans les commencements de la dispute, le pape Honorius té-

moignât un extrême désir que l'on gardât le silence, non pas sur la

chose même, mais sur certaines expressions, cela se conçoit. Chef

lie l'Église universelle, il en avait le droit, se trompât-il dans l'ap-

j)lication. Mais quand la dispute a occupé depuis des années et

l'Orient et l'Occident; quand il est intervenu deux décrets du Siège,

apostolique, qu'un empereur de Byzance s'avise de défendre aux ca-

tholiques, sous les peines les plus sévères, d'obéir aux décrets du

chef de l'Église et de soutenir la foi contre l'hérésie, cela est tout à

fait différent. Outre que l'empereur byzantin n'y avait aucun droit,

l'état des choses n'était plus le même.
Le patriarche Pyrrhus, qui était venu à Rome abjurer ses erreurs,

et que le pape Théodore avait traité d'une manière si généreuse, ne

persévéra point. Étant allé de Rome à Ravenne, il retourna à son

vomissement, professa de nouveau le monothélisme, gagné appa-

remment par l'exarque Platon. Cette rechute si prompte fait douter

que sa rétractation eût été bien sincère. Le pape Théodore, l'ayant

appris, assembla dans l'église de Saint-Pierre les évêques etle clergé,

et prononça contre Pyrrhus la déposition avec anathème. Il se fit

même apporter le calice sacré, et, ayant trempé sa plume dans le

précieux sang, il en souscrivit la sentence ^.

Quelque temps, après le même Pape, voyant que ni ses lettres ni

les avertissements canoniques de ses légats n'avaient pu ramener à la

foi catholique le patriarche Paul, prononça également contre lui la

sentence de déposition. Pours'en venger, Paul renversa l'autel que

le Pape avait à Constantinople dans le palais de Placidie, et défendit

aux légats qui y demeuraient d'y célébrer le saint sacrifice. 11 les

persécuta même, ainsi que plusieurs évêques et d'autres catholiques,

l^es uns furent mis eu prison, d'autres bannis, d'autres déchirés de

coups *.

Peu a|)rès avoir déployé cette vigueur apostolique contre les deux

patriarclics coupables, le pape Théodore mourut le 13 mai 049,

ayanttenu le Saint-Siège six ans et près de six mois. Le 5 juillet sui-

vant, on élut à su place; saint Martin, qui avait été légat à Constan-

tinople. Il était de Tuderlum ou Todi en Toscane, et gouverna

l'Église plus de six ans.

Les diflicullés étaient grandes. Les chrétiens de Syrie, de Pales-

tine et d'Kgypte, soumis à la domination des Mahométans, voyaient

' l.alibf. l. G, p. 231. — » Theophaii., Aiiast. In Thcod. — ^ Labbe, t. €, p. 91.
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la plupart de leurs églises sans pasteurs légitimes. A Constantinople,

une nouvelle hérésie, enfantée par les patriarches et soutenue par

la puissance impériale, menaçait de pervertir de plus en plus l'O-

rient. La condamner sans retour, c'était s'attirer la vengeance d'un

prince qui ne connaissait de loi que son caprice, de politique que la

ruse et la violence ; c'était s'attirer des persécutions, des outrages,

l'exil, peut-être la mort. L'âme du nouveau Pape sera plus grande

que les difficultés. Pour sauver les églises désolées de l'Orient, il y
établira des vicaires apostoliques, avec ordre de les pourvoir d'évê-

ques et de prêtres, en attendant qu'il puisse leur donner un patriar-

che. Il foudroiera d'un éternel anathème l'hérésie triomphante à

Constantinople ; il souffrira avec une héroïque patience les persécu-

tions, les outrages, l'exil, et terminera sa pénible mais glorieuse,

carrière parle martyre. \-^'^''1}r" '; .p.

Aussitôt après son ordination, son zèle pour la foi étant encore

excité par saint Maxime, qui était à Rome, le saint pape Martin as-

sembla un concile dans l'église du palais de Latran. Avec le Pape,

il' y assista cent cinq évêques. De ce nombre était Etienne, évêque

de Dore, premier suflfragant de Jérusalem et vicaire apostolique du

pape Théodore dans cette partie de FOrient. Les autres évêques

étaient d'Italie, de Sicile, de Sardaigne et de Corse. L'archevêque

de Ravenne n'assista point en personne, mais il députa Maur,

évêque de Césène, et un prêtre nommé Deusdedit. Le concile eut

cinq sessions.

La première fut tenue le 5 d'octobre 649. Le Pape y résuma l'his-'

toire dumonothélisme, la part qu'y avaient prise Cyrus d'Alexandrie,

Sergius de Constantinople et ses successeurs Pyrrhus et Paul ; VEcthèse

d'Héraclius, ouvrage de Sergius ; le Type de Constant, ouvrage de

Paul. Il finit par les violences de ce dernier, l'autel renversé au palais

de Placidie, les légats persécutés, et conclut ainsi : Tout le monde
sait ce que lui et ses prédécesseurs ont fait contre la foi catholique.

Aussi les orthodoxes en ont-ils porté leurs plaintes, de divers lieux,

au Siège apostolique, et par écrit et de vive voix. Nos prédécesseurs

n'ont point cessé d'écrire en divers temps à ces évêques de Constan-

tinople, usant de prières et de reproches, et les faisant avertir par

leurs légats envoyés exprès, mais ils n'ont voulu rien écouter. C'est

pourquoi j'ai cru nécessaire de vous réunir, afin que tous ensemble,

en la présence de Dieu qui nous voit et qui nous juge, nous exami-:

nions ce qui regarde ces personnes et leurs erreurs, considérant prin- >

cipalement le précepte de l'Apôtre, de prendre garde à nous et au

troupeau sur lequel le Saint-Esprit nous a établis évêques, et de nous

garder des loups et des mauvais ouvriers, puisque nous en rendrons
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compte à Dieu. Que chacun dise donc, avec le secours de Dieu et

pour sa gloire, ce quMl lui inspirera.

Après que le pape saint Martin eut ainsi parlé, les députés de l'évê-

que de Ravenne présentèrent de sa part une lettre, avec cette inscrip-

tion : Au saint et bienheureux seigneur, pontife apostolique et uni-

versel dans toute la terre, le pape Martin, Maur, évêque et serviteur

des serviteurs de Dieu. Maur s'y excuse de n'être point venu au con-

cile, tant surles incursions des Barbaresque surTabsencede l'exarque,

déclarant au surplus qu'il avait une même foi avec le Saint-Siège,

qu'il condamnait VEcthèse, et re(;onnaissait en Jésus-Christ deux

opérations et deux volontés. Maxime d'Aquilée dit qu'il pensait de

mênie, et demanda que, pour éviter la confusion, on se contentât

qu'une ou deux personnes accusassent les coupables, savoir : Cyrus,

Sergius, Pyrrhus et Paul, dont les écrits suffisaient pour les convain-

cre. Deusdedit, évêque de Cagliari en Sardaigne, fut du même avis,

et tous les évêques ayant témoigné que c'était aussi leur sentiment,

on finit la première session *.

La seconde se tint trois jours après, c'est-à-dire le 8 octobre. Le

Pape ayant ordonné que la dénonciation contre les accusés serait

proposée par les parties intéressées, ou par le primicier et les no-

taires de l'Église romaine, Etienne, évêque de Dore, présenta une

requête adressée au concile, où il exposait que Sophrone, patriarche

de Jérusalem, s'était opposé aux erreurs publiées par Cyrus, Sergius,

Pyrrhus et Paul
;
qu'il avait fait un écrit pour les réfuter, et, qu'avant

de mourir, il lui avait fait promettre sur le ('alvaire d'aller à Rome,

où sont les fondements de la foi orthodoxe, pour solliciter la condam-

nation de la nouvelle hérésie
;
qu'il avait exécuté l'ordre de Sophrone;

que déjà il avait demandé au pape Théodore de la condanmer, ainsi

qu'au pape Martin, et qu'il réitérait sa demande au concile. Sa re-

quête, qiù était datée du octobre, futinsérée aux actes. On fit ensuite

entrer plusieursabbés, prêtres et moines grecs, qui, dansun(> requête

où ils appellent le Pape Père des pères, et Rome le Siège apostolique

et suprême, demandèrent la condamiuition, non-seulement des

do;,'mes, mais fies persoimes, disant que telle était la loi di' l'Eglise,

quand il y avait une accusation par écrit et personnelle. Ils deman-

dèrent aussi (pie l'on anathématisAI le Ti/pe, que l'on confirmât la

doctrineeatholique, et que, pour leur consolation, l'on Ht traduire en

grec, avec toiite rexactitude possible, la décision du concile, afin

qu'ils pussent y donner leur eonsenfetnent. Leur re(piête était sous-

crite de ciii(| abbés et de trente-deux moines, paruji lesquels il y a

' l.;il.hr, I. (;. |. :5-|(iO.
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plusieurs prêtres et plusieurs diacres. Le premier est Jean, prêtre et

abbé du monastère de Saint-Sabas en Palestine ; le second, Thalas-

sius, abbé de Saint-André des Arméniens à Rome. Cette requête

contenait une accusation formelle contre Cyrus, Sergius, Pyrrhus et

Paul, et une profession de foi orthodoxe sur les deux opérations et

les deux volontés. Il fut ordonné qu'elle serait insérée aux actes. Après

quoi le primicier Théophylacte ayant représenté qu'il y avait dans

les archives de l'Eglise romaine plusieurs requêtes données au

Saint-Siège contre Cyrus, Sergius, Pyrrhus et Paul, le Pape en or-

donna la lecture, et premièrement de Sergius, archevêque de Chypre,

présentée, en 643, au pape Théodore, qu'il appelle son très-saint et

bienheureux seigneur, archevêque et Pape universel; puis des plain-

tes portées au même Pape, en 646, par les évêques d'Afrique, qui

l'appellent Père des pères et Souverain Pontife de tous les pontifes.

On inséra toutes ces pièces aux actes. Ensuite le pape saint Martin,

trouvant qu'il y en avait assez de produites contre les personnes des

accusés, ordonna que l'on examinerait canoniquement les écrits de

chacun *.

Cela se fit dans la troisième session, que Ton tint le 17 octobre.

On commença par ceux de Théodore, évêque de Pharan, comme
ayant été le premier auteur de cette nouvelle hérésie. Par la lecture

que l'on fit de plusieurs passages tirés de ses divers écrits, il fut prouvé

clairement qu'il ne reconnaissait en Jésus-Christ qu'une seule opé-

ration, dont le Verbe divin était la source, et l'humanité seulement

l'organe ou l'instrument. Le Pape réfuta cette erreur, en lui oppo-

sant l'autorité des Pères, dont il rapporte les passages, savoir : de

saint Cyrille, de saint Grégoire de Nazianze, de saint Denys, de saint

Basile et du concile de Chalcédoine. Ensuite on lut les neuf articles de

Cyrus d'Alexandrie, et on s'arrêta au septième, qui porte anathème

à quiconque ne reconnaît pas en Jésus-Christ une seule opération

théandrique, selon saint Denys. Sergius de Constantinople, dont on

lut aussi la lettre, alléguait, de même, l'autorité de saint Denys, pour

établir l'unité d'opération. Ce qui donna occasion à Sergius, évêque

de Tempse, de demander qu'on fît lecture du passage de saint De-

nys d'Athènes, cité par Cyrus, comme étant de la lettre à Gaïus. On
le lut en ces termes : Il n'a fait ni les actions divines en Dieu, ni les

actions humaines en homme ; mais il nous a fait voir une nouvelle

espèce d'opération d'un Dieu incarné, que l'on peut nommer théan-

drique. Le Pape expliqua ces paroles. Il commença par montrer que

Cyrus, à l'exemple des anciens hérétiques, avait abusé des passages

' Labbe, t. 6, p. lOO-LW.
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des Pèrps, en les falsifiant
;
qu'au lieu de dire, comme saint Denys,

une nouvelle opération, Cyrus avait mis dans son septième article, î/ne

seule opération théandrique ; et que Sergius avait supprimé le terme

thonndrique , en disant une seule opération. Ensuite, il fit lire cinq

passades de Thémistius, hérétique sévérien, où il disait qu'il n'y

avait en Jésus-Christ qu'une seule opération, et que c'était pour cela

que saint Denys l'avait nommée théandrique. Le Pape en inféra que

Cyrus et Sergius étaient disciples de Thémistius, puisqu'ils pensaient

et parlaient de même que cet hérétique. Puis, venant à l'explication

des paroles de saint Denys, il prouva, par divers raisonnements, que

le terme de théandrique enferme nécessairement deux opérations, et

que ce père ne s'en est servi que pour marquer l'union des deux opé-

rations, comme des deux natures, en une seule personne
;
qu'ainsi

il a dit sagement que Jésus-Christ ne faisait ni les actions divines en

Dieu, ni les actions humaines en homme, parce que le propre de l'u-

nion personnelle des deux natures était de faire humainement les ac-

tions divines, et divinement les actions humaines, Jesus-Christ taisait

des miracles par sa chair, animée d'une âme raisonnable et unie à

lui ; et, par sa vertu toute-puissante, il se soumettait volontairement

aux souffrances qui nous ont procuré la vie,

'j'iifCette explication fut approuvée de Deusdedit, évêque de Cagliari,

qui ajouta que Pyrrhus lui-même avait reconnu la falsification du

lexte de saint Denys par Cyrus, 11 est vrai, dit Pyrrhus dans sa réponse

à vSophrone, que Cyrus a mis une seule au lieu de une nouvelle: mais

il l'a fait sans malice, croyant qu'on ne pouvait donner un autre sens

au mot nouvelle. Le même évêque demanda la lecture de Vlicthèse

d'Héraclius. On la lut, et de suite les extraits des deux conciles tenus

à Constautinople par Sergius et par Pyrrhus, ainsi que la lettre de

Cyrus a Sergius. Il était dit, dans cette lettre, que VEcthèxe avait été

. envoyée à l'exarque Isaac, pour la faire souscrire au pape Séverin
;

sur quoi le pap(* saint Martin dit : Ils ont été trompés dans leur es-

])érance
;
jamais leur /'Jcthèse n'a été ni approuvée ni reçue par

l'autorité apostolique. Au contraire, elle l'a condamnée et anathé-

malisé(>.

La quatrième session se tint le l*.> octobre. Après avoir fait une

réca|)itulalion des écrits (pie (^yrus, Sergius et Pyrrhus avaient

composc's (;ontre la loi orthodoxe, le saint pape Martin releva

les contradictions où ils «'taieiil toud)és , en soutenant d'un

côté, tous les trois, (ju'il n'y avait dans le Christ qu'une seule opé-

ration, et eu approuvant de l'autre, tous les trois, i'h'cthèse d'Hé-

• l.il.l.c, t. «;, p. I5!)-1'I0.
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raclius, qui défend de dire une opération ni deux. Il montra la

nullité de leurs procédures contre les défenseurs de la vérité,

qu'ils avaient condamnés sans faire comparaître ni accusateur ni

accusé, et proposa la lecture des décrets des cinq conciles œcu-

méniques. Mais Benoît, évêque d'Ajaccio en Corse, ainsi que tous

les autres évêques, représentèrent qu'il fallait encore discuter ce qui

regardait Paul de Constantinople, attendu qu'il ne s'était pas moins

déclaré pour l'hérésie que ses prédécesseurs, par les persécutions

qu'il avait faites aux catholiques. On lut donc sa lettre au pape

Théodore, et le Type, dont on savait qu'il était l'auteur. Deusdpdit,

évêque de Cagliari, observa que cette lettre confirmait les accusations

formées contre Paul, et qu'au lieu de profiter des avertissements du

Siège apostolique, il avait approuvé VEcthèse, jusqu'à en insérer les

paroles dans ses propres écrits. A l'égard du Type, le concile prit en

bonne part le motif qui l'avait fait dicter à l'empereur, savoir : de

faire cesser les disputes sur la foi. Mais parce qu'on y menaçait égale-

ment d'anathème et de peines corporelles ceux qui confessaient la

v-érité comme ceux qui soutenaient l'erreur, le concile trouva que

cette manière de procéder était contraire aux règles de l'Église, qui

ne condamne au silence que ce qui est opposé à sa doctrine. En-

suite, on fit lire les symboles de Nicée et de Constantinople, la défini-

tion de foi du concile d'Éphèse ou les douze anathèmes de saint

Cyrille, celle de Chalcédoine, enfin les quatorze anathèmes du second

de Constantinople, cinquième général. Sur quoi Maxime d'Aquilée

dit et montra que la calomnie des hérétiques contre ces cinq conciles

était évidente, puisque, bien loin d^avoir enseigné les mêmes er-

reurs qu'eux, ces conciles les avaient aii contraire condamnées par

avance *.

Pour achever de convaincre les nouveaux hérétiques, il restait à

produire les écrits des Pères grecs et latins, qui ont enseigné qu'il est

en Jésus-Christ deux volontés et deux opérations, et les livres des hé-

rétiques qui, avant la naissance du monothélisme, ont soutenu qu'il

n'y avait en Jésus-Christ qu'une seule volonté et une seule opération.

C'est à quoi le concile s'occupa dans la cinquième et dernière session,

qui se tint \^^ 31 octobre. Mais avant de procéder à la lecture des

Pères, Léonce, évêque de Naples, demanda qu'on relût l'endroit du

cinquième concile qui établissait leur autorité. Il est conçu en ces

termes: Outre les quatre conciles, nous suivons en tout les saints

Pères et docteurs de l'Église, Atlianase, Hilaire, Basile, Grégoire de

Nysse, Ambroise, Augustin, Théophile. Jean de Constantinople, Cy-

« I.al.lic, t. fi, p. 210-207.
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rille, Léon et Proclus, qui ont enseigné dans l'Église, sans reproche,

jusqu'à la fin. Le premier Père dont on rapporta des passages, fut

saint Ambroise, puis saint Augustin, saint Grégoire de Nysse, saint

Cyrille, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze et saint Amphiloque.

11 fut démontré, par toutes ces autorités, que la volonté du Fils de

Dieu est la même que celle du Père ; et de l'unité de volonté et d'o-

pération, on conclut l'unité de nature. Puis on cita d'autres passages

pour montrer qu'outre la volonté divine, Jésus-Christ avait une vo-

lonté humaine : ils étaient tirés des écrits de saint Hippolyte, de saint

Léon, de saint Alhanase, de saint Chrysostôme, de Théophile d'A-

lexandrie, de Sévérien de Cabale, de saint Denys l'Aréopagite, de

saint Ephrem d'Antioche et de plusieurs autres anciens Pères.

Le concile déclara qu'il s'en tenait à la doctrine de ces Pères, qui

avaient non-seulement reconnu, mais prouvé, par divers raisonne-

ments, qu'il est en Jésus-Christ deux volontés et deux opérations. Il

ordonna ensuite de lire les passages des hérétiques qui avaient en-

seigné une seule opération avant Cyrus, Sergius et leurs adhérents.

On lut d'abord un endroit d'un discours sur la Pâque, par Lucius,

évêque arien d'Alexandrie, puis d'autres passages d'Apollinaire, de

Polémon, son disciple, de Sévère, de Thémistius, de Colluthe, de

Théodore de Mopsueste, deNestorius, de Julien d'Halicarnasse et de

quelques autres, qui ont enseigné qu'il n'y avait en Jésus-Christ

qu'une opération et qu'une volonté.

Le pape saint Martin fit observer au concile que les monothélites

étaient j)lus coupables que tous ces anciens hérétiques, en ce qu'ils

voulaient persuader aux simples qu'ils suivaient la doctrine des Pères,

au lieu que les autres hérétiques avaient fait profession de les com-

battre. Les monothélites objectaient qu'en admettant deux volontés,

on les su[)posait contraires. Maxime d'Aquilée, pour répondre à cette

objection, (it voir que Jésus-Christ, étant Dieu parfait et homme
parfait, il devait vouloir et agir A comme Difu et comme homme, et,

qu'étant sans péché, il n'y avait pas en lui, comme en nous, deux

volontés contraires. Deusdedit de Cagliari ajouta que, Jésus-Christ

ayant agi «^t comme Dieu et comme homme, c'était ù tort que les

monothélites rap|)ortiiient toutes ses actions et toutes ses volontés à

la nature divine. Knfin, le pape saint Martin montra, par deux pas-

sages, l'un de saint Cyrille, l'antre de saint Grégoire (1«ï Nazianze,

que, Jésus-Christ ayant pris la nature humaine tout entière, il avait

prisconséquenunenl la volonté qui est essentielle à l'àme raisonnable.

L'erreur des monothélites, ainsi examinée à fond, avec un calme,

mais surtout avec une netteté reni;ir(]n!ihle dans unr matière aussi

abstruse, le concile rendit son jugement en vingt canons, qui établis-
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sent la foi de TÉglise sur les mystères de la Trinité et de Tlncarnation.

On y condamne tous ceux qui ne confessent pas que les trois per-

sonnes de la Trinité sont d'une même nature
;
que le Verbe s'est fait

homme
; que Marie, toujours vierge, est véritablement mère de

Dieu; que Jésus-Christ est consubstantiel à Dieu selon la divinité, et

consubstantiel à l'homme et à sa mère selon l'humanité
;
que c'est

proprement et véritablement une nature du Verbe incarné
;
que les

deux natures subsistent en Jésus-Christ, distinctes, mais unies sub-

stantiellement, sans confusion et indivisiblement; en sorte qu'il n'y a

qu'un et même Seigneur et Dieu, Jésus-Christ
;
qu'en lui les deux

natures conservent leur différence et leurs propriétés, sans aucune

diminution; qu'il est en Jésus-Christ deux volontés et deux opéra-

tions, la divine et l'humaine, unies indivisiblement, Jésus-Christ

ayant, par chacune des deux natures, opéré notre salut.

En conséquence, le concile condamne les hérétiques qui ne recon-

naissent en Jésus-Christ qu'une volonté et qu'une opération ; ceux

qui rejettent les deux volontés, qui ne veulent dire ni une volonté ni

deux; qui expliquent l'opération théandrique, d'une seule opération,

contrairement aux sentiments des Pères, qui en reconnaissaient deux,

la divine et l'humaine
;
qui soutiennent que les deux volontés induisent

de la contrariété et de la division en Jésus-Christ, et qui, en consé-

quence, n'attribuent pas à la même personne de Notre-Seigneurtout

ce qui en est dit dans les Évangiles et dans les apôtres. Le concile

condamne encore ceux qui ne reçoivent pas tout ce qui a été ensei-

gné et transmis à l'Église catholique par les saints Pères et par les

cinq conciles œcuméniques, jusqu'à la moindre syllabe; ceux qui n'a-

nathématisent pas tous les hérétiques qui ont combattu les mystères

de la Trinité et de ITncarnation, savoir : Sabellius, Arius, Macédo-

nius, Apollinaire, Eutychès, Nestorius, Paul de Samosate, Origène,

Didyme,Évagre et autres, rejetés et condamnés par l'Église, de même
que Théodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius de Constanti-

nople, Pyrrhus et Paul, ses successeurs, avec tous leurs écrits
;
qui-

conque reçoit VEct/tèse d'Héraclius et le Type de Constant; quiconque

tient pour légitimes les procédures faites par les hérétiques contre les

catholiques ; enfin ceux qui osent dire que la doctrine des hérciiques

est celle des Pères et des conciles, et ceux qui font de nouvelles pro-

fessions de foi ou forment de nouvelles questions pour séduire les

simples.

Le Pape souscrivit en ces termes : Martin, par la grâce de Dieu,

évêque de la sainte Eglise catholique et apostolique de la ville de Rome,

j'ai souscrit, comme juge, à cette définition qui contirme la foi ortho-

doxe, et à la condamnation de Théodore, jadis évêque de Pharan. de

X. 1*
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Cyrus d'Alexandrie, de Sergius de Constantinople, de Pyrrhus et de

Paul, ses successeurs, avec leurs écrits hérétiques, et de Pimpie Ec-

thèse et du Type impie qu'ils ont publiés. Tous les autres évêques sous-

crivirent de même, au nombre de cinq cents en tout. Jean, évêque

de Milan, et quelques autres, qui n'avaient pas assisté au concile, y
souscrivirent ensuite, exprimant dans leurs souscriptions la condam-

nation des cinq personnes, ainsi que de VEethèse et du Type *.

Les actes du concile ayant été aussitôt traduits de latin en grec, le

Pape les envoya de tous côtés, en Occident et en Orient, avec une lettre

encyclique à tous les fidèles, évêques, prêtres, diacres, abbés, moines,

et à toute l'Église catholique, pour les instruire de l'erreur des mo-
nothélites, de la nécessité qu'il y avait eu d'assembler ce concile, et de

ce qui s'y était passé, et pour les exhorter à ne point écouter les no-

vateurs, non plus à craindre les hommes, dont la vie passe comme
l'herbe qui se fane, et dont aucun n'a été crucifié pour nous. Cette

lettre, où règne une certaine majesté digne du chef de l'Église, est

tant au nom du Pape qu'au nom du concile.

Comme les évêques d'Afrique avaient envoyé au Saint-Siège leur

confession de foi, où ils approuvaient la doctrine des doux volontés,

et des deux opérations, saint Martin leur fit réponse, et leur envoya,

par Théodore et Léonce, moines de la Sainte-Laure, les actes du con-

cile de Latran, avec sa lettre circulaire. Il approuve leur confession de

foi, les exhorte à y persévérer, et leur explique en peu de mots ce qui

s'était passé contre les monothélites. Cette lettre, où respire un pro-

fond sentiment de l'union de l'Église et du courage nécessaire pour

confesser la foi orthodoxe, est tissue presque tout entière, aussi bien

que les autres, des paroles mêmes de l'Ecriture sainte.

Le Pape avait reçu de saint Amand, évêque de Maëstricht, une lettre

où il le consultait sur ce qu'il avait à faire pour réprimer le désordre

de quelques-uns de ses clercs, qui étaient tombés dans des péchés

d'impureté depuis leur ordination. 11 en était si affiigé, qu'il pensait

à quitter son évêché pour vivre dans la retraite et le silence. Le saint

Pape, dans sa réponse, fléplorc; avec lui le dérèglement de son clergé,

le détourne (lu (Itîsscin où il était de quitter les fonctions pastorales, et

lui conseille de traiter avec toute la rigueur des canons les prêtres, les

diacres et livs autres clercs qui (ouibaieut dans des i)éehés honteux.

Celui, (lit-il, qui est une fois touiltt' de la sorte ajjrès sou ordination,

doit être déposé sans espérance de proiiiotiou aucune, et passer le

reste desesjoursen |iénitence, |)uisque nous cherclions pour les ordres

des persotuies dont la vie a toujours été pure. Le Pape lui marque

• LaMin, f. «, p. 207-307.
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ensuite de quelle manière l'hérésie des monothélites s'était établie,

ce qu'il avait fait pour en arrêter les progrèë, et le charge de faire

connaître les actes du concile de Latran et sa lettre encyclique aux

peuples et aux évêques des Gaules, afin que ces derniers, s'étant réu-

nis en concile, confirment par leur consentement ce que nous avons

fait pour la foi, et nous envoient leurs souscriptions. Il ajoute : Priez

notre très-excellent fils Sigebert, roi des Francs, de nous envoyer

quelques-uns de nos frères les évêques, pour se charger de la léga-

tion du Siège apostolique et porter à notre très-clément prince les

actes de notre concile et ceux du vôtre. Nous avons fait donner au

porteur les reliques des saints qu'il a demandées; mais à l'égard des

livres, il ne nous a pas été possible de lui en donner, parce que notre

bibUothèque est vide, et qu'il était si pressé de s'en retourner, qu'il

n'a pu en transcrire *.

Cette lettre était sans doute accompagnée d'une autre au roi saint

Sigebert ; car, pour son frère le roi Glovis II, il est certain que le

Pape lui écrivit, et le pria de lui envoyer quelques évêques pour tra-

vailler avec lui à étouffer l'hérésie. Saint Eloi et saint Ouen, élevés

dès lors à l'épiscopat, y seraient allés volontiers, mais ils furent re-

tenus dans les Gaules ^.

Le Pape demandait aux rois francs des évêques gaulois pour les

envoyer en ambassade à Constantinople. G'est que les Francs n'étant

pas soumis aux Grecs et pouvant au besoin leur tenir tête, les évêques

des Gaules n'étaient pas autant exposés que ceux d'Italie aux violences

et aux séductions de la cour de Byzance. Il s'agissait d'ailleurs d'une

affaire assez délicate. Le Pape et le concile de Latran venaient de

condamner comme impie le Ti/pe de l'empereur Constant ; il fallait,

non-seulement annoncer cette condamnation à l'empereur, mais la

lui faire agréer. A la vérité, l'empereur Héraclius, son aïeul, voyant

son Ecthèse condamnée par le pape Jean, répondit avec une géné-

reuse franchise que VEcthèse n'étant pas son œuvre, mais celle du

patriarche Sergius, il l'abandonnait de grand cœur. On pouvait tou-

jours demander si le petit-fils serait aussi généreux et aussi franc que

l'aïeul. Sans doute, en condamnant le Type impérial en lui-nîême,

le Pape et le concile avaient loué l'intention de l'empereur, et rejeté

la faute sur le patriarche Paul, qui de fait était le vrai coupable. Mais

enfin, comment le jeune prince, une fois entraîné par le patriarche,

recevra-t-il cette communication de soi peu flatteuse? Le pape saint

Martin, qui avait été nonce à Constantinople, qui connaissait ainsi

mieux que personne l'état des hommes et des choses, savait aussi

> Labbe, t. 6, p. 383. — ^ Vit. S. Eliy., n. 33.
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mieux que personne ce qu'il y avait à espérer ou à craindre. Mais, on

le voit par ses lettres et par toute sa conduite, un sentiment dominait

chez lui tous les autres : la crainte de Dieu et le sentiment de son de-

voir. Il envoya donc les actes du concile à l'empereur même, et lui

écrivit, en son nom et au nom du concile, une lettre respectueuse,

mais qui n'avait rien de Tadulation byzantine.

Connue les mages oflrirent au Christ. Dieu-Homme, de mystérieux

présents, ainsi les évêques offrent à l'empereur, qui règne par le

Christ et y aspire, de précieux dons, tels qu'il convient à des pontifes,

savoir : l'or d'une confession sincère et ferme, l'encens d'une théolo-

gie pure, la myrrhe d'une doctrine qui conserve le bien et repousse

le contraire. Voilà ce qui sera pour Sa Majesté une couronne de gloire;

car la gloire de l'empire, c'est la connaissance de la vérité. Le concile

assemblé à Rome a donc confirmé la foi orthodoxe et infirmé les dis-

cours des hérétiques, qui nient que le Christ ait, en tant qu'homme,

une volonté et une opération naturelle. Avertis par les évêques de

presque toutes les provinces et par les Pontifes romains, ils ne se sont

pas corrigés, mais ont fait pire encore. Ce sont Théodore de Pharan,

Cyrus d'Alexandrie, Sergius de la capitale, et leurs successeurs Pyr-

rhus et Paul, qui, non contents de soutenir l'erreur eux-mêmes, l'ont

fait approuver insidieusement à Sa Majesté et à son aïeul, de bien-

heureuse mémoire, en leur surprenant VEcthhe et le Type, ^onv faire

tomber sur autrui leur propre faute. Ce qui les rend doublement cou-

pables; car ils ont par là non-seulement scandalisé les peuples fidè-

les, mais donné sujet aux Barbares de tourner en dérision le mys-

tère de notre foi. Le concile les a donc condauuiés,avec VEctheseci

le Type, leur ouvrage, afin de justifier Votre Majesté de leurs incul-

pations. Cai- ils ont osé écrire aux évêques d'Afrique que vous avez

publié le Type de votre propre mouvement, jjonr ordonner de se re-

lâcher un peu de la rigueur excessive, sans préjudice de la vérité. Eh
quoi ! ils n'ont pas écoulé les Pères, qui disent qu'à l'égard des vé-

rités divines, le moindre (changement est imiiorlanl. Mais surfout,

pour imprimer à Votre Majesté leur propre tache, ils conviennent et

écrivent eux-mêmes (pie le Tyj)e n'est point exact. Nous ilonc, dé-

testant une pareille malice, nous a\ons roi'.damnê leur hérésie, et

nous \ons envoyons les actes de notre concile, avec lem* traduction

en grec, vous |)riant de les lire atti ntivenient, et, par vos pieuses lois,

de condariiner les liéiéticpies, et de maintenir la doeliine des Pères et

des conciles pour la prospérité de votre empire. Tous les évoques du

concile souscrivirent la lettre L

• Lalibe, t. (;, p. 6.
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Dans le même temps, pour sauver les églises désolées de la Syrie,

de la Palestine et de l'Egypte, le pape saint Martin, en vertu du pou-

voir que le Seigneur lui en avait donné par saint Pierre, établit Jean,

évêque de Philadelphie, l'ancienne Rabbat-Ammon, capitale des Am-

monites, son vicaire par tout l'Orient, avec ordre de remplir inces-

samment les églises catholiques d'évâques, de prêtres et de diacres;

de recevoir ceux des hérétiques qui voudraient se convertir, en leur

faisant donner auparavant leur confession de foi par écrit, et de les

rétablir chacun dans leur ordre, pourvu qu'il ne se trouvât point

d'autre empêchement canonique. Car nous sommes, dit-il, les défen-

seurs et les gardiens, non les prévaricateurs des canons. En consé-

quence, il défend à Jean de Philadelphie de confirmer ceux qui s'é-

taient choisis eux-mêmes, ou ceux dont l'élection n'était point cano-

nique. Il met dans ce nombre Macédonius d'Antioche, dont l'élection

avait été faite dans un pays étranger, sans consentement du peuple

et sans décret d'élection, et parce qu'il était uni aux hérétiques, qui

l'avaient élu pour récompense de ses crimes, et Pierre, qu'ils n'avaient

fait évêque d'Alexandrie que pour fortifier leur parti par le grand

nombre. II veut que ceux qui seront reçus dans l'Eglise catho-

lique condamnent non-seulement l'hérésie des monothélites, mais

encore Théodore de Pharan, Cyrus, Sergius et tous ceux qui sont de

leur sentiment; qu'ils rejettent le Type, fait à l'instigation de Paul de

Constantinople, et qu'ils confessent clairement deux volontés en Jé-

sus-Christ. Il marque qu'il leur envoie les actes du concile de Latran

et la lettre encyclique par l'abbé Théodore, son apocrisiaire ou nonce,

et par les moines Jean, Etienne et Léonce, et qu'il lui donne Théo-

dore, évêque d'Esbunte, l'ancienne Ésébon, capitale des Moabites,

et Antoine de Bacate, pour l'aider dans l'exécution de sa commis-

sion

Saint Martin écrivit en particulier à chacun de ces deux évêques

pour les exhorter à s'unir à Jean de Philadelphie. Il loue Théodore

d'Esbunte de s'être déclaré hautement contre les monothélites en

publiant sa confession de foi par écrit, et Antoine de Bacate d'avoir

quitté leur parti et envoyé au Saint-Siège sa rétractation. Se tromper,

dit-il, est de la faiblesse humaine; mais changer en mieux est l'œuvre

de la grâce seule. Il ajoute qu'en récompense il lui rend, par l'auto-

rité apostolique, la dignité épiscopale. Sa lettre à Georges, abbé de

Saint-Théodose, est pour le remercier d'avoir pris, avec ses moines,

la défense d'Etienne, évêque de Dore, légat du Siège apostolique sous

le pape Théodore, et pour l'exhorter à se soumettre à Jean de Phila-

» Labbe, t. 6, p. 20.
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delphie. Ceux qui avaient supprimé les ordrps que le Saint-Siège adres-

sait à l'évêque de Dore, pour instituer canoniquement des évêques,

des prêtres et des diacres, avaient envoyé à Rome des plaintes contre

lui. Après y avoir été examinées, elles se trouvèrent sans fondement.

C'est ce que le Pape déclare dans sa lettre à Pantaléon, qui lui en

avait envoyé une relation. 11 dit que ces ordres avaient été donnés à

Etienne, à cause que, au milieu de ces temps déplorables, le Siège

apostolique n'avait im pr^oînouvoir un patriarche pour Jérusalem.

" Cette parole est remarquable ; elle nous montre que, suivant la règle,

les patriarches étaient promus ou confirmés par le Pape. 11 ajoute

que ses calomniateurs étaient cause qu'il n'y avait plus en ces quar-

tiers-là d'évêques ni de prêtres qui offrissent continuellement des sa-

crifices pour le peuple : ce qui faisait pleurer nuit et jour le saint

Pape. Dans une lettre à Pierre, qui avait le titre d'illustre et qui pa-

raît avoir eu l'autorité temporelle dans le pays, il recommande l'é-

vêque de Philadelphie, son vicaire. Comme son pouvoir s'étendait

particulièrement sur les patriarcats de Jérusalem et d'Antioche, le

saint Pape écrivit une lettre encyclique à tous les évêques, prêtres,

diacres, abbés, moines, ascètes et peuples orthodoxes, soumis sacer-

dotalement à ces deux métropoles, pour leur déclarer qu'en vertu

du pouvoir que le Seigneur lui en a donné par saint Pierre, il avait

nonmié son vicaire en Orient Jean de Pliiladolphie, et pour les ex-

horter à lui obéir. Il les conjura en même tempsde demeurer fermes

dans la foi de l'Église romaino, et d'éviter les hérétiques, nommé-
mont Macédonius et Pierre : l'un, usurpateur du siège d'Antioche;

l'autre, d'Alexandrie. Il leur nolilia aussi la condamnation du mono-

thélisme dans le concile de Latran, dont il dit qu'il avait envoyé les

actes à Jean de Philadelphie, afin qu'il leur en Ht part*.

Voilii comme le j>ape saint Martin sauva d'une ruine entière les

églises d'Orient. Ces faits méritent une religieuse attention. Le Pon-

tife chrétien de la cité de Uomulns, ordonnant à son lieutenant, le

pftntifc (le la cilé des Ammonites, assisté du pontife des Moabites,

d'établir en son nom des pontifes et des prêtres du vrai Dieu dans les

antiques régions de Mi/.raïm, de Canaan, d'Aiumon, de Moab, de

Madian, d'Édom, dÉmath, d'Aram, d'Assur ; dans les vieilles con-

quêtes d'Alexandre, de Cyrus, de Nabnchodonosor, de Sésostris, de

Neiiinxi, certes, voilà im fait capital de l'histoire humaine. Déplus,

ces faits nous montrent de (pielle manière la juridiction sacerdotale

80 comimmiquail selon les fiMups, et quelle en est la source unique.

Kii vertu (le If'iir piiuiaut»'*, les Pontifes romains instituaient imrnédia-

' Lal.lif, l. fi, |i. w 10.
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tementles patriarches, et en même temps ils leur conféraient le pou-

voir de confirmer leurs sufFragants, discipline que le concile de Nicée

reconnut expressément et consacra par ses canons. Mais lorsque des

événements malheureux venaient bouleverser cet ordre si sage ; lors-

quil s'élevait des dissensions; lorsqu'une église patriarcale se trou-

vait privée de pasteur, et que des motifs graves ne permettaient pas

de faire cesser promptement sa viduité, alors il était du devoir, au-

tant que de la prérogative du Saint-Siège, de se ressaisir des droits

qu'il n'avait pas perdus en les cédant, et d'exercer par lui-mênip, pour

le bien des églises, l'autorité que dans les temps ordinaires il confiait

à ses délégués.

C'est ainsi que le pape saint Martin ordonne à son vicaire, l'évêque

de Philadelphie, l'ancienne Rabbat-Ammon, d'instituer des évêques

dans les patriarcats d'Antioche et de Jérusalem. Hâtez-vous, dit-il,

de corriger ce qui a besoin de correction, et d'établir dans toutes

les villes dépendantes des sièges de Jérusalem et d'Antioche des

févéques, des prêtres et des diacres. Nous vous l'ordonnons par l'au-

torité apostolique que Dieu nous a conférée par Pierre, le prince des

apôtres *. On remarquera sans doute qu'en déployant une puissance

si étendue, le Pape ne s'appuie d'aucune loi, d'aucune concession

ecclésiastique. Une si éminente autorité a sa source unique dans la

primauté de saint Pierre ; c'est un don fait par Dieu même au prince

des apôtres, et par celui-ci à ses successeurs, et avec eux et en eux

à l'Eglise entière, dont l'unité n'a point de garant plus certain, ni de

plus invincible boulevard 2.

Paul, nouvellement ordonné évêque de Thessalonique, envoya,

selon la coutume, au pape saint Martin, par un évêque et un diacre,

ses lettres synodales. Elles contenaient sa profession de foi, mais qui

favorisait le monothélisme. Le Pape s'en plaignit aux députés de

Paul, qui l'assurèrent que l'erreur qui paraissait dans ses lettres s'y

était glissée par inadvertance, et que Paul la corrigerait sitôt qu'il

en serait averti charitablement. Saint Martin se laissa fléchir et n'usa

pas même de son droit, suivant lequel il pouvait obliger Paul, comme
particulièrement soumis au Saint-Siège, de venir à Rome se justifier

canoniquement. Il se contenta donc de lui faire voir par les légats

du Saint-Siège, qui étaient sur les lieux, en quoi il avait failli, lui

donnant par écrit la profession de foi qu'il devait suivre. Mais Paul

trompa les légats, et leur donna une profession de foi où, en par-

iant de la volonté et de l'opération de Jésus- Christ, il avait omis le

1 Labbe, t. 6, p. 20. — " Trad. de l'Ègl. sur l'institution des éoèques, t. I,

p. 212 et 213.
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mot de naturelle, ainsi que l'anathème contre les monothélites. Les

légats, séduits par ses artifices et ses flatteries, se contentèrent de

cet écrit ; mais le Pape, l'ayant reçu, leur ordonna de faire pénitence

dans le sac et la cendre, et prononça anathème contre Paul de

Thessalonique.

Il le lui déclara par une lettre du mois de novembre 649, dans la-

quelle, après lui avoir reproché tous ses mauvais artifices, il dit :

Sachez que vous êtes déposé de toute dignité sacerdotale et de tout

ministère dans l'Église, jusqu'à ce que vous confirmiez par écrit,

sans aucune omission, tout ce que nous avons ici décidé en concile,

et que vous anathématisiez tout ce que nous anathématisons, parti-

culièrement les nouveaux hérétiques, avec leur Ecthèse et leur Tt/pe.

Vous devez encore réparer la faute que vous avez faite contre les

canons en ne vous reconnaissant pas dans vos lettres pour sujet et

vicaire du Siège apostolique. Fleury aurait pu remarquer ici que le

Pape anathématise un métropolitain jusqu'à ce qu'il confirme ce qui

a été décidé par le concile ; car cela fait voir de quelle nature était la

confirmation ou le consentement que le Pape demandait auxévêques.

Saint Martin écrivit en même temps à l'église de Thessalonique de

n'avoir plus de communion avec Paul, et de faire célébrer l'office

par les prêtres et les diacres catholiques, jusqu'à ce qu'il fût rentré

en son devoir ou qu'on eût fait un autre évèque à sa place *.

Le concile de Latran n'était pas encore terminé, que déjà le pape

saint Martin se vit exposé aux embûches et aux poignards des Grecs.

Dès le commencenient, l'empereur Constant avait employé les lettres

et les menaces pour lui faire souscrire son Type. N'y ayant pas

réussi, il envoya pour exarque en Italie son chambellan Olym|»ius,

avec ordre de faire souscrire ce Type à tous les évoques et à tous les

propriétaires des terres. D'après le conseil du patriarche Paul, il

ajouta : Si vous pouvez vous assurerjj de l'armée d'Italie, vous arrê-

terez Martin, qui a été légat ici, à Constantinople. Que si vous trouvez

de la résistance dans l'armée, tenez-vous en repos jusqu'à ce que

vous soyez maître de la province, et que vous ayez gagné les troupes

de Home et de Uavemie pour exécuter nos ordres.

Olympius, arrivé à Rome, trouva le concile assemblé. 11 voulut

d'abord exciter un schisme diins l'Kglise par le moyen des troupes

qu il amenait. Il y travailla longtemps, mais en vain. Ne pouvant

réussir par la violence, il eut recours à la trahison. Comme le Pape

lui présentait la communion dans l'égliscî (h; Sainle-Marie-Majeure,

il voulut le faire tuer j)ar son écuyer. Ce qui étaild'autant plus facile

> Laldic, t. C, p. 46-GO.
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que, suivant la coutume d'alors, le Pape allait communier tout le

monde à sa place. Dieu ne permit point l'exécution de cet exécrable

dessein. L'écuyer se tenait prêt; mais, comme il l'assura depuis avec

serment à plusieurs personnes, il fut frappé d'aveuglement et ne vit

point le Pape quand il vint donner la communion à l'exarque. Celui-

ci, voyant la protection de Dieu sur le saint Pontife, lui déclara les

ordres qu'il avait reçus, fit la paix avec lui, et passa en Sicile avec

son armée, pour combattre les Sarrasins qui s'y étaient déjà établis.

Mais il y vit périr la plus grande partie de ses troupes, et mourut

enfin lui-même.

L'empereur envoya, pour lui succéder, Théodore, surnommé

Calliopas, avec ordre d'enlever le Pape, l'accusant d'hérésie, pour

avoir condamné le Type. On l'accusait encore de ne pas honorer la

sainte Vierge comme mère de Dieu, et enfin d'avoir envoyé des

lettres et de l'argent aux Sarrasins. Le saint Pontife, averti des des-

seins qu'on avait sur lui, s'était retiré avec son clergé dans l'église

de Latran. L'exarque vint à Rome le 15 juin 653. Le Pape, qui

était grièvement malade depuis le mois d'octobre, envoya au-devant

quelques personnes de son clergé. L'exarque les reçut dans son

palais, croyant que le Pape était avec eux. Mais, voyant qu'il n'y

était pas, il dit aux principaux : Nous voulions l'adorer ; mais demain,

qui est dimanche, nous irons le trouver et le saluer; car aujourd'hui

il ne nous a pas été possible. On voit ici les mots d'adorer et de sa-

luer employés indifféremment l'un pour l'autre ; et il y avait long-

temps que l'on disait adorer l'empereur.

Le lendemain dimanche, 16 juin, la messe fut célébrée dans la

même église de Latran. Mais l'exarque, craignant la nuiltitude du

peuple, envoya dire au Pape : Je suis si fatigué du voyage, que je

ne puis vous aller voir aujourd'hui ; mais j'irai demain sans faute

me jeter aux pieds de Votre Sainteté. Le lundi matin il envoya un de

ses officiers, accompagné de quelques personnes, lui dire : Vous

avez préparé des armes et amassé des pierres pour vous défendre, et

vous avez des gens armés là dedans. Le Pape, pour toute réponse,

les envoya visiter toute la maison épiscopale, afin de rendre eux-

mêmes témoignage s'ils y auraient vu des armes ou des pierres. Ils

revinrent sans avoir rien trouvé, et il leur dit : Voilà comme on a

toujours agi contre nous, par des faussetés et des calomnies. Quand

Olympius vint, il y avait aussi des menteurs qui disaient que je pou-

vais le repousser à main armée.

Ils s'en allèrent avec cette réponse. Mais une demi-heure n'était

pas encore passée, quand ils revinrent avec des troupes. Le Pape,

malade, était couché sur son lit à la porte de l'église. Les soldats
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entrèrent, armés de boucliers, de lances et d'épées, et ayant leurs

arcs bandés. Ils brisèrent les cierges de l'église, commirent d'au-

tres excès. En même temps Calliopas présenta aux prêtres et aux

diacres un ordre de l'empereur pour déposer le saint Pontife, comme
indigne et intrus, et pour l'envoyer à Constantinople, après avoir

subrogé un autre évêque à sa place. Tel était l'ordre de l'empereur.

Mais la dernière partie, concernant l'élection d'un autre Pontife, ne

fut point exécutée ; car plus d'un an après, le saint Pape écrivit de

Constantinople à un de ses amis : Cela ne s'est jamais fait, et j'espère

que cela ne se fera jamais ; car en l'absence du Pontife, c'est l'ar-

chidiacre, l'archiprêtre et le primicier qui le représentent *.

Alors le saint pape Martin sortit de l'église, ou plutôt il en fut tiré.

Le clergé s'écria en présence de l'exarque : Anathème à qui dira ou

croira que le pape Martin a changé un seul point dans la foi ! Ana-

thème à qui ne persévère pas jusqu'à la mort dans la foi catholique !

Calliopas, voulant se justifier devant les assistants, commença à

dire : Il n'y a point d'autre foi que la vôtre, et je n'en ai pas d'autre

moi-même. Le sy.int Pape se livra donc sans résistance, pour être

mené à l'empereur. Quelques-uns du clergé lui criaient de n'en

rien faire. Mais il ne les écouta pas, aimant mieux mourir dix fois,

comme il dit lui-même, que d'être cause qu'on répandît le sang de

qui que ce fût. Il dit seulement à l'exarque : Laissez venir avec moi

ceux du clergé qui me sont nécessaires, savoir : les évoques, les

prêtres et les diacres que je jugerai à propos. Calliopas répondit :

Tous ceux qui voudront, qu'ils viennent, à la bonne heure ; nous ne

contraignons personne. Le clergé est en ma puissance, dit le Pape.

Quelques-uns des évêques s'écrièrent : Nous vivrons et nous mour-

rons avec lui ! Alors Calliopas et ceux qui l'accompagnaient com-

mencèrent à dire au Pape : Venez avec nous au palais. Le saint ne

s'y refusa point, mais y alla avec eux le jour même. Le lendemain,

18 juin, tout le clergé vint le trouver. 11 y avait un grand nombre,

tant clercs que laïques, qui s'étaient préparés à s'embarquer avec

lui, et qui même avaient déjà fait embarquer loms etf(Ms. Mais la

nuit suivante, vers ujinuit, on tira le Pape du palais, et l'on ren-

ferma tous ceux do sa suite, ainsi que diverses choses qui lui étaient

nécessaires pour son voyage. On lui laissa seulement six jeunes do-

mestiques et tm vase à boire.

On le fit ainsi sortir de Home, dont ou leniia iuissitôt les portes, de

peiu" (|iie f|nrl(|n'nn ne le suivit, et on reiiiiiiena dans une barque

sur le Tilire. Ils arrivèrent à Porto le mercredi 11) juin, vers dix

' I.;il.l.i', t. (i, p. (,:,, npisf. i:,.
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heures du matin. Ils en partirent le même jour, et arrivèrent à Misène

le 1" de juillet. De là ils passèrent en Calabre, ensuite en plusieurs

îles, où ils séjournèrent pendant trois mois. Enfin ils arrivèrent à l'île

de Naxe, où ils demeurèrent un an. Pendant tout ce voyage, le Pape

fut travaillé d'une maladie qui ne lui laissait de repos ni nuit ni jour;

toutefois on ne lui accorda aucun soulagement, excepté à Naxe, où

on lui permit de prendre un bain deux ou trois fois, et de loger dans

une maison de la ville. Hors de là il ne sortit point du navire, qui

était sa prison, quoique ceux qui le conduisaient prissent terre à

toute occasion pour se reposer *.

Cependant les évêques et les fidèles de l'île de Naxe lui envoyaient

souvent, et en grande quantité, tout ce qui pouvait lui être nécessaire.

Mais aussitôt ses gardes pillaient tout en sa présence, le chargeant

lui-même de reproches injurieux. Ils maltraitaient même de paroles

et de coups ceux qui apportaient des présents, et les chassaient en

disant : Quiconque aime cet homme est ennemi de la république. Le

saint Pape sentait plus vivement les injures de ses bienfaiteurs que

les douleurs de sa goutte et ses autres incommodités. Etant partis de

Naxe et arrivés à Abydos, ses gardes envoyèrent à Constantinople

donner avis de son arrivée, le traitant d'hérétique, d'ennemi de Dieu

et de rebelle qui soulevait tout l'empire. Enfin le saint Pontife arriva

à Constantinople le 17 septembre 054. On le laissa au port depuis le

matin jusqu'à quatre heures après midi, couché dans le navire sur un

gi'abat, exposé en spectacle à tout le monde. Plusieurs insolents, et

même des^païens, s'approchaient et lui disaient des paroles outra-

geantes. Vers le coucher du soleil, vint un scribe, nommé Sagolève,

avec plusieurs gardes. On tira le saint Pape du navire, on l'emporta

sur un brancard, on le mena dans la prison nommée Prandearia, et

Sagolève défendit que personne de la ville ne sût qu'il y était. Le saint

demeura donc enfermé dans cette prison, sans parler à personne,

pendant quatre-vingt-treize jours, qui font trois mois, c'est-à-dire

depuis le 17 septembre jusqu'au 15 décembre.

Ce fut apparemment de là qu'il écrivit deux lettres à son ami Théo-

dore. Dans la première il se justifie contre les calonmies dont on le

chargeait ; d'abord, par le témoignage que le clergé de Rome avait

rendu de sa foi en présence de l'exarque Calliopas, ensuite par la

protestation qu'il fait lui-même de la défendre jusqu'à la mort. Puis

il ajoute : Je n'ai jamais envoyé aux Sarrasins ni argent, ni lettres,

ni l'écrit que l'on dit pour leur marquer ce qu'ils doivent croire. J'ai

seulement donné quelque peu de chose à des serviteurs de Dieu, qui

' Labbe, t. 6, p. 64, epist. 15.
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venaient chercher des aumônes ; mais ce n'était pas pour les Sarra-

sins. Quant à la glorieuse Vierge Marie, mère de Dieu, ils ont porté

faux témoignage contre moi ; car je déclare anathème, et en ce

monde et en l'autre, quiconque ne Thonore pas au-dessus de toutes

les créatures, excepté son Fils, Notre-Seigneur *.

Dans la seconde lettre, il raconte comment il fut enlevé de Rome,
etconunent Texarque Calliopas présenta un ordre de l'empereur pour

subroger un autre évêque à sa place. Sur quoi il dit : On ne l'a en-

core jamais fait, et j'espère qu'on ne le fera jamais ; car en l'absence

de l'évêque, c'est l'archidiacre, l'archiprétre et le primicier qui le re-

présentent. Ayant raconté ce quil avait souffert dans le voyage, il

ajoute à la fin : Voilà quarante-sept jours que je n'ai pu obtenir de

me laver ni avec de l'eau chaude ni avec de l'eau froide. Je suis tout

fondu et tout refroidi
;
j'ai le corps tout brisé ; et quand je veux

prendre de la nourriture, je manque de celle qui pourrait me forti-

fier, et je suis entièrement dégoûté de celle que j'ai. Mais j'espère en

Dieu, qui voit tout, que, quand il m'aura tiré de cette vie, il recher-

chera ceux qui me persécutent pour les amener à pénitence ^.

Le vendredi 15 décembre G.")4, le saint Pape fut tiré de sa prison

dès le matin, et amené dans la chambre de Boucoléon, sacellaire,

autrement grand trésorier. Tout le sénat s'y trouvait réuni d'après

un ordre de la veille. Saint Martin, le vicaire du Christ, y fut apporté

dans une chaise; car la navigation et la prison avaient augmenté ses

malatlies. Le sacellaire, le regardant do loin, lui conunanda de se

lever de la chaise et de se tenir debout. Quelques officiers représen-

tèrent qu'il ne le pouvait. Alors le sacellaire cria, en colère, qu'on

le fit lever et se tenir debout, dùt-on le soutenir des deux côtés : ce

qui fut fait.

Alors le sacellaire, qui présidait l'assemblée ou le tribunal, lui

parla ainsi : Dis, misérable, quel mal t'a fait l'empereur? T'a-t-il

ôté quelque chose? T'a-t-il opprimé par violence? Le vicaire du

Christ ne répondit rien. Le sacellaire lui dit d'un ton d'autorité : Tu

ne ré[)<)nds pas? Tes accusateurs vont entrer. Aussitôt, comme au

tribunal de (^aiphe, entra une troupe de faux témoins. Leurs [)aroles

étaient concertées d'avance. Cependant quelques-uns, au moment
(if la dé{)Osition, voulurent dire la vcrilé ; maison les contraignit,

par des menaces, a dir(î rv (pi'il fallait pour condamner à mort

l'homme juste. Ils étaient au nombre de vingt, la plupart soldats et

gens brutaux; qnel(|ues-uns avaient <''lé avec l'exarque Olympius,

entre autres André, son secrétaire. Le saintPontife, les voyant t;ntrer,

> Labbe, I. C, p. lZ,epùt. 14. — * Ihul., p. C5, epist. 15.
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dit en souriant : Sont-ce là vos témoins? est-ce là votre procédure?

Puis, comme on les faisait jurer sur les Évangiles, l'homme juste,

touché de compassion, dit aux magistrats : Je vous supplie au nom
de Dieu, ne les faites point jurer ! Qu'ils disent sans serment ce qu'ils

voudront ! et faites vous-mêmes ce que vous voudrez ! Qu'est-il be-

soin qu'ils perdent leurs âmes ?

Le premier de ses accusateurs fut Dorothée, patrice de Cilicie, qui

dit avec serment, parlant du Pape : S'il avait cinquante têtes, il

mérite de les perdre pour avoir seul renversé et perdu tout l'Occi-

dent, Il était de concert avec Olympius, et ennemi mortel de l'em-

pereur et de l'empire. Un autre témoin dit également que le Pape

avait conjuré avec Olympius et pris le serment des soldats. On de-

manda à l'homme de Dieu s'il en était ainsi. Il répondit : Si vousi

voulez entendre la vérité, je vous la dirai. Quand le Type (ut fait et

envoyé à Rome par l'empereur Mais aussitôt le préfet Troïle

l'interrompit en criant : Ne nous parlez point ici de la foi ; il est

question du crime d'Etat. Nous sommes tous chrétiens et orthodoxes,

les Romains et nous. Plût à Dieu ! dit l'homme juste. Toutefois, au

jour terrible du jugement, je rendrai témoignage contre vous sur cet

article même.
Au milieu des accusations des témoins, le préfet Troïle lui dit :

Quel homme es-tu donc pour n'avoir pas empêché, au lieu d'en-

courager l'exécrable Olympius, le voyant ainsi conspirer contre l'em-

pereur? Le saint Pontife lui répondit aussitôt : Dites-moi, seigneur

Troïle, quand Georges, d'abord moine et ensuite magistrat, vint ici

du camp, et fit ce que vous savez et que nous avons entendu dire,

où étiez-vous et ceux qui sont avec vous ? Non-seulement vous ne

résistâtes j)oint, mais il vous harangua et chassa du palais qui il

voulut. Et quand Valentin se revêtit de la pourpre, avec un ordre de

l'empereur, et s'assit avec lui, où étiez-vous? N'étiez-vous point ici ?

Pourquoi ne l'empêchâtes-vous point? Pourquoi, au contraire, prîtes-

vous tous son parti? Et moi, comment pouvais-je résister à Olympius,

qui avait toutes les forces de l'Italie? Est-ce moi qui l'ai fait exarque?

Mais je vous conjure au nom de Dieu, faites au plus tôt ce que vous

avez résolu de moi; car Dieu sait que vous me procurez une grande

récompense, de quelque mort que vous me fassiez périr. Il y avait

encore plusieurs témoins à entendre; mais les juges, voyant les

réponses du Pape, dirent qu'il y en avait assez. Ce que le Pape disait

en latin était interprété en gi'ec par le consul Innocentius. Des ré-

ponses si justes, mais si foudroyantes pour les juges, contrariaient

tellement le sacellaire, qu'il dit en fureur à Innocentius même : Pour-

quoi nous interprétez-vous ce qu'il dit? Ne nous dites pas ce qu'il dit \
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Telle était la justice du tribunal de Byzance. Il en agissait avec le

vicaire du Christ comme le tribunal de Caïphe en avait agi avec le

Christ même. C'est la réflexion du témoin oculaire qui nous a laissé

le récit de cette étrange procédure.

Aussitôt après avoir réprimandé l'interprète de sa fidélité, le sa-

cellaire se leva, entra au palais et rapporta à l'empereur ce qu'il

voulut. On fit sortir le saint Pontife de la salle du conseil, tou-

jours porté sur une chaise, et on le mit dans la cour qui était de-

vant, près de l'écurie de l'empereur, où tout le peuple s'assemblait

pour attendre l'entrée du sacellaire. L'homme de Dieu était entouré

de gardes, et c'était un spectacle formidable à toute la multitude.

Peu après, on le fit apporter sur une terrasse, afin que l'empereur

pût le voir par les jalousies de sa salle à manger. On leva donc le

saint vieillard, en présence de tout le sénat, en le soutenant des

deux côtés ; et il s'amassa autour de lui une si grande foule, qu'elle

se prolongeait jusqu'à l'hippodrome. Alors le sacellaire sortit do la

chambre de l'empereur, et, fendant la presse, vint dire au saint

Pontife : Regarde comme Dieu t'a livré entre nos mains. Tu faisais

des efforts contre l'empereur : avec quelle espérance ? Tu as aban-

donné Dieu, et Dieu t'a abandonné. Aussitôt il commanda à un des

gardes de lui déchirer son manteau et la courroie de sa chaussure ;

puis il le mit entre les mains du préfet de Constantinople, en lui di-

sant: Prenez-le, seigneur préfet, et, dans le moment même, coupez-

le en morceaux. En même temps il commandaà tous lesassistantsde

Tanathématiser. Mais, sur cette multitude immense, il n'y eut pas

vingt personnes qui crièrent anathème. Tousles autres, sachant qu'il

est au ciel un Dieu qui voit tout, baissaient les yeux et se retiraient

accablés de tristesse.

Quant au saint Pontife, les bourreaux le prirent, lui ôtèrent son

pallium sacerdotal et le dépouillèrent de tous ses habits, ne lui lais-

sant qu'une seule timique sans ceinture, encore la déchirèrent- ils

des <l('ux côtés, depuis le liant jusqu'en bas; en sorte que l'on voyait

son corps à nu. ils lui mirent au cou un carcan de fer et le traînèrent

ainsi depuis le palais, par le milieu de la ville, encliahié avec le geô-

lier, pour montrer qu'il était condamné à mort. On portait devant

lui le glaive avec Icijucl il (hîvait être exécuté. Au luilicu de tant de

soufirances, il conservait un visage serein. La multitude des peuples

gémissait et versait des larmes. Quelques ministres de Satan se ré-

jouissaient et lui insultaient v.i\ hochant la tète: Où est son Dieu,

disaienl-ils en ricanant? où est sa foi ? où est sa doctrine ? Etant ar-

rivé au prétoire, il fut chargé de chaînes et jeté dans un cachot avec

des meurtriers ; mais environ une heure après, on le transféra dans



à 668 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 223

une autre prison appelée de Diomède. On le traînait si violemment,

qu^en montant les degrés, qui étaient hauts et rudes, il s'écorcha

les jambes et les jarrets, et ensanglanta l'escalier. Il semblait près de

rendre l'âme, tant il était épuisé, et, en entrant dans la prison, il

tomba plusieurs fois. On le mit sur un banc, enchaîné et chargé de

fers comme il était, et mourant de froid; car c'était le 15 décembre,

et l'hiver était intolérable. Il n'avait personne des siens, sinon un

jeune clerc qui l'avait suivi jusque dans la prison et qui se lamentait

auprès de lui.

Deux femmes qui gardaient les clefs de la prison, la mère et la fille,

touchées de compassion, auraient bien voulu loger le saint Pontife
;

mais elles n'osaient, à cause du geôlier, qui était attaché avec lui. De
plus, elles croyaient que d'un instant à l'autre allait arriver l'ordre

de le mettre à mort. Quelques heures après, un officier appela d'en

bas le geôlier. Quand il fut descendu, une de ces femmes emporta le

Pontife mourant, le mit dans son propre lit et le couvrit de son

mieux pour le réchauffer. Mais il resta jusqu'au soir sans pouvoir

proférer une parole. Alors l'eunuque Grégoire, qui, de chambellan,

était devenu préfet de Constantinople, lui envoya son majordome

avec quelque peu de vivres. Lui en ayant fait prendre, il lui dit : Ne
succombez pas à vos peines ; nous espérons de Dieu que vous n'en

mourrez pas. Le saint Pape, qui désirait le martyre, n'en fut que

plus affligé. On lui ôta sur-le-chanjp ses fers.

Le lendemain, l'empereur alla voir le patriarche Paul, qui était

malade à la mort, et lui conta tout ce que l'on avait fait au Pape.

Paul, le premier auteur de tout cela, se mit à gémir, et, se tournant

vers la muraille, il dit : Malheur à moi ! c'est encore pour augmenter

ma condamnation ! L'empereur lui ayant demandé pourquoi il par-

lait de la sorte, il répondit : Seigneur, n'est-ce pas une chose déplo-

rable de traiter ainsi des pontifes? Ensuite il conjura instamment

l'empereur de se contenter de ce que le Pape avait souffert. Ce que

saint Martin ayant appris, il s'en affligea beaucoup ; car il souhaitait

ardemment de consommer son combat par le martyre.

Paul mourut, en eff'et, après avoir tenu le siège de Constantinople

treize ans. Pyrrhus, qui était présent, voulut y rentrer; mais plu-

sieurs s'y opposaient et publiaient dans le palais le libelle de rétrac-

tation qu'il avait donné au pape Théodore, soutenant que, par là, il

s'était rendu indigne du sacerdoce, et que le patriarche Paul l'avait

anathématisé.

Comme le trouble était grand à cette occasion, l'empereur voulut

être éclairci de ce que Pyrrhus avait fait à Rome. A cet effet, il en-

voya Démosthène, commis du sacellaire, avec un greffier, pour in-
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terroger Théroïque Pontife dans sa prison. Quand ils furent entrés,

ils lui parlèrent en ces termes : Le sublime empereur, notre maître,

nous envoie vous dire : Voyez en quelle gloire vous avez été et en

quel état vous êtes réduit ! ce n'est pas un autre qui vous y a mis,

mais vous-même. Le Pape ne répondit que ces mots : Gloire et ac-

tions de grâces pour toutes choses au seul roi immortel ! Démosthène

dit : Notre maître veut savoir de vous ce qui s'est passé ici et à Rome
à l'égard de Pyrrhus, ci-devant patriarche. Pourquoi alla-t-ilàRome?

fut-ce par ordre de quelqu'un ou de son propre mouvement ? De

son propre mouvement, répondit le Pape. Démosthène demanda :

Comment fit-il ce libelle? y fut-il contraint? Non, répondit le Pape,

il le fit de lui-même. Mais, reprit Démosthène, quand Pyrrhus vint

à Rome, comment le pape Théodore, votre prédécesseur, le reçut-il?

est-ce comme évêque ? Et comment non ? répondit le Pape, puisque,

avant que Pyrrhus vînt à Rome, le bienheureux Théodore avait écrit

nettement à Paul qu'il n'avait pas bien fait d'usurper le siège d'un

autre. Pyrrhus venant ensuite de lui-même aux pieds de saint Pierre,

comment pouvait-il s'empêcher de le recevoir et de l'honorer comme
évêque ? C'est parfaitement vrai, dit Démosthène. Mais d'où tirait-il

sa subsistance ? Le Pape répondit : Sans aucun doute, du palais pa-

triarcal de Rome. Mais, demanda Démosthène, quel pain lui don-

nait-on ? Messieurs, répondit le saint Pontife, est-ce que vous ne

connaissez donc pas l'Eglise romaine ? Car je vous le dis, quiconque

y vient demander rhospit:dité, quelque misérable qu'il soit, on lui

donne toutes les choses nécessaires. Saint Pierre ne refuse personne.

On lui donne du pain très-blanc et des vins de diverses sortes, non-

seulement à lui, mais aux siens. Jugez par là comme on doit traiter

un évêque.

Mais, reprit Démosthène, on nous a dit que Pyrrhus a fait ce li-

belle par force, qu'on lui a mis des entraves et fait souffrir beaucoup

de maux. On n'a fait rien de sen)l)lable, ré|)on(iit le Pape. Vous

avez a Conslantinople plusieurs personnes qui élaicMit alors à Rome,

et qui savent ce qui s'y est passé, si pourtant la crainte ne les em-

[)êrhe [)iis (If dire la véritci. Vous a\cz entre nutres le i)atric«^ Platon,

qui était exarque, et cpii envoya de ses gens a l^yrrhus. Mais à quoi

bon tant de questions ? Me voici entre vos mains, faites de moi ce

qu'il vous plaira. Quatirl vous me feriez hacher en pièces, comme
vous l'avez onloruie au jtrél'et, je ne comrmmique pointa l'église de

Constanlinople. Est-il encore question de Pyrrhus, tant de fois déposé

et anatliéiiiatisé? Déu)osthène et ceux qui raceoin[»agnair'nt, étonnés

de la eoiisfarice du !*ape, se relirèniit, après avoir mis piu* écrit

toutes ses réponses.
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Le pape saint Martin demeura donc dans la prison de Diomède

quatre-vingt-cinq jours, qui font près de trois mois, et, avec les trois

mois de la première prison, près de six, c'est-à-dire depuis le dix-

septième de septembre 654 jusqu'au dixième de mars 655. Alors le

scribe Sagolève vint lui dire : J'ai ordre de vous transférer chez moi

et de vous envoyer dans deux jours où le sacellaire commandera. Le

Pape demanda où on voulait le mener ; mais Sagolève ne voulut pas

le lui dire, ni lui permettre de demeurer dans la môme prison jus-

qu^à son exil. Vers le soir, le saint Pontife dit à ceux qui étaient au-

près de lui : Venez, mes frères, disons-nous adieu ; on va m'enlever

d'ici. Alors ils burent chacun un coup. Après quoi, le Pape, se le-'

vant avec une grande constance, dit à un des assistants qu'il aimait :

Venez, seigneur mon frère, et donnez-moi la paix. Celui-ci, qui avait

déjà le cœur gros, ne put retenir sa douleur, et éclata en cris lamen-

tables ; les autres en firent tous autant. Le saint Pape, les regardant

d'un visage serein, leur en fit une réprimande, et, mettant les mains

sur la tête du premier, il dit en souriant : Seigneur mon frère, tout

ceci est bon, tout ceci est avantageux. Faut-il en user comme vous

faites? Vous devriez plutôt vous réjouir de ma position. Celui-ci ré-

pondit : Dieu le sait, serviteur du Christ, je me réjouis de la gloire

qu'il vous prépare par ses souffrances ; mais je m'afflige de la perte

de tant d'autres. Après l'avoir embrassé tous, ils se retirèrent. Aus-

sitôt vint le scribe, qui l'emmena dans sa maison ; et il fut dit qu'on

l'envoyait en exil dans la Chersonèse Taurique, la Crimée actuelle *

En etîet, on le fît embarquer secrètement le Jeudi-Saint, 26 mars

655 ; et après avoir passé en divers lieux, il arriva à Chersone le

45 de mai. C'est lui-même qui le dit ainsi dans une lettre qu'il écrivit

à un de ses plus chers amis de Constantinople. Il y ajoute : Le por-

teur de cette lettre est arrivé un mois après nous de Byzance à Cher-

sone. Je me suis réjoui de son arrivée, croyant que l'on m'aurait

envoyé d'Italie quelque secours pour ma subsistance. Je le lui ai de-

mandé ; et ayant appris qu'il n'apportait rien, je m'en suis étonné,

mais j'en ai loué Dieu, qui mesure nos souffrances comme il lui plaît;

vu principalement que la famine et la disette sont telles en ce pays

que l'on y parle seulement de pain sans jamais en voir. Si on ne nous

envoie du secours d'Italie ou du Pont, nous nf pouvons absolument

vivre ici ; car, comme vous le savez, l'esprit est prompt, mais la

chair est faible. Il est impossible de rien trouver dans ce pays : si

donc il nous vient de là du blé, du vin, de l'huile ou quelque mitre

chose, envoyez-les-nous promptement, comme vous pourrez. Je ne

1 Labbe, t. 6, p. 66-74.

X. 15
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crois pas avoir tant maltraité les saints qui sont à Rome ou les ecclé-

siastiques, qu'ils doivent ainsi mépriser à mon égard le commande-

ment du Soigneur. Si saint Pierre y nourrit si bien les étrangers, que

dirai-je de nous qui sommes ses serviteurs propres, qui l'avons servi,

du moins quelque peu de temps, et qui sommes dans un tel exil et

une telle affliction ? Je vous ai spécifié certaines choses que l'on

peut af'heter par delà, et que je vous prie de m 'envoyer avec votre

soin ordinaire, à cause de mes grands besoins et de mes fréquentes

maladies *.

Il écrivit encore au même une lettre au mois de septembre. Je

voudrais bien, dit-il, vous consoler par nos lettres, vous et tous

nos saints frères qui s'intéressent à nous pour l'amour du Seigneur.

Mais voici la vérité : nous sommes non-seulement séparés de tout

le reste du monde, mais privés même de la vie. Les habitants du pays

sont tous païens ; et ceux qui y viennent d'ailleurs en prennent les

mœurs, n'ayant aucune charité, pas mêuKî la compassion naturelle

qui se trouve entre les Barbares. Il ne nous vient rien que de dehors,

par les barques qui arrivent pour charger du sel ; et je n'ai pu ache-

ter autre chose qu'un boisseau de blé pour quatre sous d'or. J'admire

le peu de sensibilité de tous ceux qui m'ap[)artenaient autrefois, ainsi

que celle de mes amis et de mes proches. Us m'ont tellement oublié,

qu'ils ne veulent pas seulement savoir, comme il parait, si je suis en-

core au monde. J'admire encore plus ceux qui appartiennent à l'E-

glise de saint Pierre, du peu de soin qu'ils ont d'un homme qui est

de leur corps. Si cette Église n'a point d'argent, elle ne manque pas.

Dieu merci, de blé, de vin et d'autres provisions, pour nous donner

au moins qu(îlque petit secours. Avec quelle conscience paraîtrons-

nous au tiihunal du Christ, nous qui sonnues tous formés de la même
tt-rre ? Quelle crainte; a saisi tous les hommes, pour les empêcher d'ac-

complir les commandements de Dieu ? Ai-je paru si ennemi de toute

l'Église, et d'eux en particulier? Je j)ri(^ Dieu, toutefois, parl'intf'rces-

sion de saint l'ierre, de les conserver incbraidables ilaus la foi ortho-

doxe, principalement le pasteur qui hîs gouverne à présent, afin qu'ils

ne s'écai tf'Uf en rien de ce qu'ils ont professé par écrit, en présence

(Ui Seignciur et de ses anges. Pour ce misinablc corps, le Seigneur en

aura soin. Il est proche : de quoi suis-je en jxine? Car j'espère de sa

luiséricoide qu'il ne tardera |)as a terminer ma carrière 2.

Les voaix du saint Pai)e furent exaucés, il mourut le Ht de sep-

tembre de la même année 055, après avoir siégé six ans un mois et

vingt-deux jours. On l'enterra dans une église de la sainte Vierge,

« Labbc, t. fi, p. 74, epùl. IG. — » //>/(/., l, G, p. lit, c/iisl. 17.
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près de la ville de Chersone. Il y eut depuis un grand concours de

peuple à son tombeau. On porta dans la suite ses reliques à Rome,
et on les y déposa dans l'église de Saint-Martin de Tours. Les Grecs

Thonorent comme confesseur, le 1-4 avril ; les Latins, comme martyr,

le 12 novembre, jour de sa translation. Pontife d'une âme grande et

supérieure à tous les coups de l'adversité, ses lettres sont bien écrites,

pleines de force et de sagesse, aussi bien que ses réponses devant le

tribunal de Byzance ; le style en est noble, sublime, digne, en un
mot, de la majesté du Siège apostolique.

Par les deux lettres qu'il écrivit de la Chersonèse, du mois de juin

au mois de septembre 635, on voit que cet admirable Pontife ne se

regardait plus alors comme Pontife romain, et que, par conséquent,

il avait abdiqué en faveur d'un autre, pour lequel il fait des vœux.

Dans la première, il dit, en parlant de saint Pierre : Que dirons-nous

de nous-même, qui sommes ses serviteurs propres et qri l'avons servi,

du moins pour un moment ? D'où il est naturel de conclure : Dune alors

il ne le servait plus. Et dans la seconde : J'admire V insensibilité de

tous ceux qui m'appartenaient autrefois. Donc ils ne lui appartenaient

plus. Enfin, dans cette même lettre : Je prie Dieu de les rendre iné-

branlables dans la foi orthodoxe, principalemeyit le pasteur qui les gou-

verne à présent. Ce pasteur, dont le saint martyr ratifie ainsi l'élection,

était saint Eugène, natif de Rome, engagé dans le clergé depuis son

enfance, et qui se montra digne de son prédécesseur par sa douceur,

sa libéralité et son zèle pour la foi. Gomme l'année précédente

654, après le 18 septembre, saint Martin écrivait de Gonstantinople

qu'on n'avait point encore élu de Pontife romain jusqu'alors, quoique

Fempereur eût ordonné de le faire, avant même de l'enlever de Rome,

on voit que l'élection d'Eugène n'eut lieu que la dernière année de

son prédécesseur. Le clergé romain éluda les ordres de l'empereur

tant qu'il put ; mais enfin, craignant de se voir imposer quelque can-

didat suspect, il élut Eugène, dont saint Martin agréa l eleclion dès

qu'il en eut connaissance. Quant à la date précise de ces événements,

il n'y a rien d'absolument certain. On place communément l'élection

de saint Eugène au 8 septembre 654.

Le pape saint Martin étant mort l'an 655 dans la Chersonèse, saint

Maxime fut arrêté à Rome, par ordre de l'empereur, et conduit <à Gon-

stantinople avec Anastase, son disciple, et un autre Anaslase qui

avait été apocrisiaire ou nonce de l'Éi^lise romaine. Sur le soir du

jour qu'ils arrivèrent, il vint deux officiers, avec dix gardes, qui les

tirèrent presque nus du vaisseau et les conduisirent en différentes pri-

sons, où ils furent étroitement gardés. Quelques jours après, on les

mena au palais, et on les fit entrer dans une salle où se trouvait le se-
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nat avec une grande multitude de peuple. Saint Maxime ayant été

placé au milieu de l'assemblée, le sacollaire lui dit avec emportement :

Ètes-vous chrétien? Saint Maxime répondit : Par la grâce de Jésus-

Christ, notre Dieu, je le suis. Et counnent, si vous êtes chrétien, re-

prit le sacellaire, haïssez-vous l'empereur? Mais, répondit le saint.

d'où le savez-vous ? car la haine est une disposition cachée de l'âme,

aussi bien que l'amour. Tout le monde voit par vos actions, dit le sa-

cellaire, que vous haïssez l'empereur et son empire ; car c'est vous

seul qui avez livré aux Sarrasins l'Egypte, Alexandrie, la Pentapole,

Tripoli et l'Afrique.

Pour prouver cette accusation absurde, on produisit des témoins

dont les dépositions furent plus absurdes les unes que les autres. Le

premier accusa le saint d'avoir écrit vingt ans auparavant une lettre

au gouverneur de Numidie, pour le détourner d'envoyer des troupes

en Egypte. Sommé par le saint de produire la lettre, le témoin dit qu'il

n'en avait point, (ju'il ne savait pas même s'il y en avait une d'écrite,

mais que tout le monde le disait alors dans le camp. Mais, reprit le

saint, si toute l'armée le disait, pourquoi êtes-vous le seul à me ca-

lonmier? M'avez-vous jamais vu? Non, répondit l'autre. Alors saint

Maxime se tourna vers le sénat, et dit: Jugez s'il est juste de produire

de tels accusateurs ou de tels témoins. Car le Seigneur dit : Vous se-

rez jugés comme vous aurez jugé. La seconde déposition était «^ncore

plus absurde. Elle accusait le saint, et encore sans aucune preuve,

d'avoir raconté au pape Théodore un songe qui n'était pas favorable

à l'empereur. Sur quoi le sacellaire s'écria, comme s'il eût été con-

vaincu du crime de lèse-majesté : Dieu t'a envoyé ici pour être livré

aux flammes ! Un dernier témoin accusa le saint de n'avoir pas voulu

convenir que l'<'mpcreur possédât le sacerdoce. Maxime avoua le fait

et eu donna les motifs, savoir : que l'empereur ne disait pas la messe,

ne conférait pas les sacrements, n'ordonnait ni évéques, ni prêtres,

ni diacres. Pendant qu'il ra[)p()rtait un discours aussi simple, un cer-

tain abbé M(;niiasrinterrouj|»it, en eri.int : Mais on pin-lant ainsi, vous

avez déchiré l'Église; ! Le sacellaire cria encore plus fort : Pourquoi

a-t-on laissé vivre un pareil homme ? On examina ensuit»' Anastase,

disciple du saint. Mais conum' il ne pouvait |)arler assez haut pour

ôtre entendu tle tout le monde, les gardes le souflletcrent si cruelle-

mr-nt, qu'ils le laissèrent à demi mort. Les deux confesseurs furent

ensuit(! ramenés en prison.

Le soir même, le palrice Troïle, accompagné'de deux officiers du

palais, vint voir Maxime, pour lui f)ersuader de coninnuiiquer avec

l'église de Coi^stantinople. Le saint demanda qu'ils condaumassent

auparavant l'hérésie des monothcliles condanmés par Home et par le
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concile de Latran, et il leur fit voir qu'en approuvant successivement

eXVEcthèse et le Type, ils avaient changé de doctrine et s'étaient con-

damnés eux-mênjes. C'est-à-dire, concluent les officiers, que vous seul

serez sauvé, et que les autres se damnent. Il dit : Les trois jeunes

hommes ne damnèrent personne, en refusant d'adorer la statue que

tous adoraient. Je ne condamne personne non plus, Dieu m'en garde;

mais j'aime mieux mourir que de m'écarter de la foi dans la moindre

chose. Les officiers le pressant de recevoir le Type par complaisance

pour l'empereur et par amour pour la paix, reconnaissant eux-mêmes

deux volontés en Jésus-Christ, il se prosterna par terre, les larmes

aux yeux, et dit : L'empereur ne devait pas se fâcher contre moi ; car

je ne puis me résoudre à offenser Dieu, en ne disant pas ce qu'il a

ordonné de dire. Comme on l'accusait de détourner les autres de com-

muniquer avec l'église de Constant inople, il demanda : Mais y a-t-il

quelqu'un qui soutienne que je lui aie dit de ne pas communiquer

avec elle ? Dès là que vous n'y communiquez point vous-même, dit

un des officiers, vous dites bien haut à tout le monde de ne point le

taire. Saint Maxime répondit : Il n'y a ni accusation ni consolation aussi

forte que celle de la conscience. Cependant, sur ce qui avait été dit

que tout l'Occident anathématisait le Type, Troïledit : Est-il beau de

noircir la réputation de l'empereur? Maxime répondit : Dieu veuille

pardonner à ceux qui ont poussé l'empereur à faire le Type, et à ceux

qui y ont consenti ! Qui sont-ils, reprit Troïle ? Ce sont les hommes
d'Église qui l'y ont poussé, dit Maxime, et les magistrats y ont con-

senti, et la honte en rejaillit sur l'empereur, qui est innocent de toute

hérésie. Mais conseillez-lui de faire comme son aïeul, d'heureuse

mémoire. Là-dessus, il leur raconta comment Héraclius avait désa-

voué l'jFc/Aése. Ils branlèrent la tête, et, ayant quelque temps gardé

le silence, ils dirent : Tout est plein de difficultés insurmontables.

Enfin, après s'être salués de part et d'autre, ils se séparèrent honnê-

tement.

Maxime et son disciple subirent un second interrogatoire dans la

chambre du conseil, au palais, en présence du sénat, de Pierre, pa-

triarche de Constantinople, et de Macaire, patriarche d'Antioche, tous

deux monothélites. Ils y déclarèrent qu'ils resteraient inviolablement

attachés à la foi de leurs pères et aux définitions du concile de Home.

Après plusieurs débats, on les remit en prison. Le jour de la Pente-

côte, on vint voir Maxime de la part du patriarche de Constantinople,

pour l'engager à obéir. Comme on le menaçait de l'excommunication

et d'une mort cruelle, il répondit que tout son désir était que la vo-

lonté de Dieu s'accomplit à son égard. Le lendemain de cette confé-

rence, on l'exila en Thrace avec les deux Anastases. Maxime fut en-
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voyé à la forteresse de Bizye, Anastase Tapocrisiaire à Sélynibrie, et

Taufre Anastase h Perbère, qui était à l'extrémité de la province et de

l'einpire. On Irs cniniona tous trois sans aucune provision pour leur

subsistance, et sans autres vêtements que quelques haillons qui cou-

vraient à peine leur nudité *.

Dans la dernière conférence, celle du jour de la Pentecôte, le pa-

triarche avait fait dire à saint Maxime que les apocrisiaires de Rome
venaient de s'accorder avec lui, et qu'ainsi toutes les églises étaient

d'accord. Saint Maxime ayant demandé les termes de cette union,

on lui dit : Nous reconnaissons deux opérations à cause de la diffé-

rence des natures, et une à cause de l'union. Ce qui en faisait trois.

Telle est en ctfet la nouvelle et singulière variation des monolhélites.

Dans les commencements, ils ordonnèrent, sous peine d'analhème,

de dire une seule volonté. Bientôt ils défendirent, sous peine d'ana-

thème. de dire ni une volonté ni deux. Et maintenant les voilà qui

ordonnent, t-ous peine d'auuthème, d'en dire trois. Saint Maxime

informa son disciple Anastase de cet étrange accord, et lui recom-

manda de redoubler ses prières et d'en instruire les autres. Nous

avons la lettre qu'Anastase en écrivit aux moines de Cagliari en Sar-

daigne, où il dit : Nos adversaires, ayant résolu de ne pas suivre la

doctrine des Pères, sont agités de diverses opinions, et, après avoir

soutenu qu'il ne fallait dire ni une ni deux opérations, ils en recon-

naissent deux et une, c'est-à-dire trois. Ce que ni les Pères ni les

conciles n'ont dit, ce que la raison naturelle ne souffre pas, et

qu'aucun des anciens ou nouveaux bérélifjues n'a avoué. Il montre

ensuite l'absurdité de ce système, et ajoute : Ils y ont fait consentir

les apocrisiaires de l'ancienne Rome, et, après les avoir séduits, ils

les renvoient à celui qui les a envoyés, c'est-à-dire au pape Eugène.

Anastase conlinuc : L'Église catholique et apostolique étant donc

presque tout entière dans un tel péril, nous vous prions de la se-

courir. S'il est possible, il faut que vous passiez au plus tôt à Rome,

sous qtielqui» autre prétexte, pour vous joindre aux hommes pieux

et fermes qui y sont et qui soutiennent \igoureusemcnt avec nous la

vérité, li's piiiint avec larmes de conserver la foi orthodoxe sans au-

cune nouveauté, et de ne rien approuver (pie ce qui a été défini p:ir

les Pères et les conciles. C'est air)si qu'Anastase, suivant ses propres

pxfiressions, espérait, en vertu de la promess*' infaillible faite à saint

Pierre, que la semence de piele (l( ineurerait au moins dans l'Eglise

romaine. Son attente ne fut jxiiiit troMq)ée '^.

* I.Jil.l)!'. I. (!, |). 'i.i.'i'i^l. Op. S. Maxim., I. 1', p. xxix-xi.ii. Acin SS., 13 aug.

— * ()]i. S. Muxiw., t. I. i>ail. xi.ii-xi.iv.
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Pierre, le nouveau patriarche de Constantinople, envoya, suivant

la coutume, au Siège apostolique sa lettre synodale, portant sa con-

fession de foi. Mais cette confession était très-obscure et ne déclarait

point les deux opérations et les deux volontés en Jésus-Christ. Le

peuple et le clergé de Rome en furent irrités, et la rejetèrent avec

grand bruit dans l'église de Sainte-Marie-Majeure; jusque-là, qu'ils

ne permirent point au pape Eugène de célébrer la messe, qu'il n'eût

promis de ne jamais recevoir cette lettre *. Nous verrons que le Pape

se montra fidèle à sa parole et à son devoir.

Cependant l'on envoya de Constantinople des commissaires pour

interroger saint Maxime dans son exil, savoir : Théodose, évêque de

Césarée en Bithynie, de la part du patriarche, et de la part de Tem-

pereur, Paul et Théodose, tous deux consuls, c'est-à-dire consuls

honoraires. Ils arrivèrent à Bizye le 24 août 656, et s'associèrent 1 e-

vêquedelaville. Après quelques discours de piété, l'évêque Théodose

demanda à saint Maxime, au nom de l'empereur et du patriarche,

pourquoi il ne communiquait point avec l'église de Constantinople.

Le saint expliqua ses raisons, savoir : le fond même de l'hérésie

monothélite, et puis ses variations continuelles, à finir par le Type.

A propos de ce dernier décret, l'évêque Théodose lui dit : Ne prenez

pas comme une décision certaine ce qui a été fait par ménagement.

Mais, répliqua saint Maxime, si le Type, qui défend d'attribuer à

Notre-Seigneur aucune volonté ou opération, n'est pas une décision

certaine, pourquoi donc m'avez-vous livré honteusement à dos na-

tions barbares et infidèles? Pourquoi m'a-t-on condamné à demeu-

rer à Bizye, et mes compagnons, l'un à Perbère et l'autre à Sélym-

brie? L'évêque Théodose répondit : Par le Dieu qui doit me juger,

j'ai dit, quand on fit le Type, et j(; le dis encore, qu'on Ta mai fait et

pour la perte d'un grand nombre. Mais le prétexte a été d'apaiser les

disputes des catholiques, touchant les volontés et les opérations.

Mais, reprit saint Maxime, quel fidèle peut recevoir un ménagement

qui supj)rime 1rs paroles des apôtres, des prophètes et des docteurs

que Dieu même a établis, et auxquels il a dit : Qui vous reçoit me
reçoit, et qui vous rejette me rejette ! Prenons-y garde. Comme Dieu

a suscité des apôtres, des prophètes et des docteurs pour la perfec-

tion des saints; de même le diable a ses faux apôtres, ses faux pro-

phètes et ses faux docteurs, pour pervertir l'Ancien et le Nouveau

Testament, et ce sont les hérétiques. De même donc que celui qui

reçoit les vrais, reçoit Dieu ; de même aussi qiiic onqne reçoit les

faux, reçoit le diable. Celui donc nui rejette les saints avec les héré-

* Anast. In Eufj.
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tiques, souflVez que je dise la vérité, il rejette Dieu avec le diable.

Ainsi prenez garde que, sous prétexte de paix, nous ne tombions

dans l'apostasie, qui, selon l'Apôtre, doit précéder TAntochrist. Je

vous parle sans réserve, seigneurs, afin que vous ayez pitié de vous et

de nous. Voulez-vous qu'ayant de tels sentiments gravés dans le

cœur, je communique à. une église où l'on enseigne le contraire ?

M'en préserve mon Sauveur ! Puis, se jetant à genoux, il dit : Pour

moi, faites de moi ce qu'il vous plaira, je ne communiquerai jamais

avec ceux qui reçoivent de telles doctrines.

Les commissaires, consternés de ce discours, baissèrent la tête et

gardèrent longtemps le silence. Enfin l'évêque Théodose, se relevant

et regardant saint Maxime, lui dit : Nous vous répondons au nom de

l'empereur, que si vous conununiquez avec nous, il abolira le Type.

Saint Maxime répliqua : Nous sommes encore bien éloignés les uns

des autres. Que deviendra le terme d'une volonté, établi en concile

par Sergius et par Pyrrhus, pour bannir toute opération ? Théodose

répondit : On a ôté et rejeté ce papier. Oui, dit saint Maxime, on l'a

ôté des murailles de pierres, mais non pas des cœurs. Qu'on reçoive

la condamnation qui en a été faite canoniquementau concile de Rome,

et le mur de séparation sera abattu, et il ne sera plus besoin de nous

exhorter. L'évêque Théodose répondi! : Le concile de Rome n'est pas

valable, puisqu'il a été fait sans ordre de l'empereur. Mais, répliqua

saint Maxime, si ce sont les ordres des empereurs qui donnent l'auto-

rité aux conciles, il faut donc recevoir ceux que les empereurs ont

fait tenir contre le consubstantiel; je veux dire ceux de Tyr, d'An-

tioche, de Séleucie, de Constantinoplc sous l'arien Eudoxe, de Nice

en Thrace, de Sirniimn, et, longtiMUps après, le second dEphèse, où

présidait Dioscore. Tous ces conciles ont été assemblés piu- ordre des

empereurs; et toutefois on les a tons condamnés, pour l'impiété des

dogmes (pi'ils autorisaient. Que ne rejetez-vous aussi le concile qui

a déposé Paul de Samosaie, sous le pape !)enys et sous l)(>nys d'A-

lexandrie, et où présidait Grégoire le Thaumaturge? car il n'a pas

été tenu par ordre de rem|)ereur. Où est le caiKtn (pii défend d'ap-

prouver les conciles tenus sans ordre de renipereur.ou cpii ordonne

qu'ils soient assemblés par sou oïdic ? \'ous save/ que la règle or-

donne de l<iiirdeux lois par an le (oneile eu chaque province, sans

faire aueuiie nieiilion de l'ordre de rem|)ereur.

Il est vrai, dit l'f'xèfpie Tlif'odose, (pic c'est la saine doctrin»^ qui

lait a[)[)roMver les ef)tieiles. Mais ne recevez-vous pas I énil (l(> Mennas,

où il <-iiseigne »;ne voloute et une o|iéralion en .l«'sus-(lhrist? A Dieu

ne plaise! répondit saint Maxime. Vous rejetez tous les docteurs qui

ont éléde[)uisle concile de (Mialcédoine et qui ont écrit contre l'erreur
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de Sévère; et je recevrais le libelle de Mennas, qui est postérieur au

concile, et qui défend ouvertement Sévère, Apollinaire, Macédonius,

Arius, tous les hérétiques, et rejette le concile? Quoi donc, reprit

Théodose, vous n'admettez point une seule opération ? Saint Maxime

répondit : Et quel est celui des docteurs approuvés qui la soutient?

Alors Théodose rapporta de faux passages du pape Jules, de saint

Grégoire Thaumaturge, de saint Athanase, et en fit la lecture. Saint

Maxime dit : Craignons Dieu et n'attirons pas sa colère, en reprodui-

sant des passages hérétiques. Personne n'ignore que ceux-ci sont

d'Apollinaire. Si vous en avez d'autres, montrez-les. Théodose pro-

duisit deux autres passages, sous le nom de saint Chrysostôme ; mais

saint Maxime, les ayant lus, dit qu'ils étaient de Nestorius. Aussitôt

l'évêque Théodose, emporté par la colère, lui dit : Seigneur moine,

c'est Satan qui parle par ta bouche. Seigneur, répondit saint Maxime,

ne vous fâchez pas contre votre serviteur. Et il lui montra les mêmes
paroles dans Nestorius.

Théodose, radouci, dit alors : Dieu sait, mon frère, que c'est le

patriarche qui m'a donné ces passages; et voilà que vous dites que

les uns sont d'Apollinaire, les autres de Nestorius. Puis il en produisit

un de saint Cyrille, qui semblait dire une opération. Sur quoi saint

^ Maxime dit : Quelques-uns montrent que c'est une addition de Ti-

mothée Elure. Mais qu'il soit de saint Cyrille, examinons-en le sens.

C'est ce que je ne vous permets pas, dit Théodose ; il faut que vous

receviez le texte tout pur. Vous nous donnez là de nouvelles règles,

reprit saint Maxime, s'il n'est pas permis d'examiner les paroles de

l'Ecriture et des Pères. Puis il lui montra, par l'Ecriture même, qu'il

faut l'examiner pour en pénétrer le sens, et ne pas s'arrêter à la

simple lettre, comme les Juifs.

Ils disputèrent encore sur les deux volontés et les deux opéra-

tions, et l'évêque Théodose fut réduit à soutenir que les Pères avaient

dit : Une volonté et une autre, la divine et l'humaine, double volonté,

mais no:) pas deux volontés. Sur quoi saint Maxime dit : Au nom de

Dieu, quand on dit une et une autre, divine et humaine, ou double,

combien en comprenez-vous? L'évêque Théodose répondit : Je sais

ce que je comprends, mais je ne dis pas deux. Saint Maxime se tourna

vers les consuls, disant : Au nom de Dieu, quand vous entendez dire

une et une, ou l'une et l'autre, ou deux fois deux, ou deux fois cinq,

quelle pensée répond en vous à ces paroles? Ils répondirent : Puis-

que vous nous avez pris à serment, nous entendons deux par une et

une, ainsi que par l'un(! et l'autre, quatre par deux fois deux, et dix

par deux fois cinq. L'évêque Théodose, confus de cette réponse, dit:

Je ne dis point ce que les Pères n'ont point dit. Alors saint Maxime
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prit In livre des actes du concile de Rome, et montra que les Pères

disent formellement deux volontés et deux opérations. Le con-

sul Théodose prit le livre et lut lui-même les passages. Sur quoi

l'évèque Théodose dit : Dieu le sait; si ce concile n'avait pas

condamné les personnes^, j'aurais été le premier à le recevoir.

Mais pour ne pas perdre ici le temps, je dis ce que les Pères ont

dit, et je reconnais à l'instant même par écrit deux natures, deux

volontés, deux opérations. Venez communiquer avec nous, et fai-

sons l'union.

Saint Maxime dit alors : Seigneur, je n'ose recevoir votre consen-

tement par écrit sur une alîaire de cette importance, moi qui ne suis

qu'un simple moine. Mais si Dieu vous a touchés de manière à rece-

voir les paroles des saints Pères, envoyez là-dessus un écrit au

Pontife de Rome, comme l'exigent les canons; je veux dire que l'em-

pereur y envoie, ainsi que le patriarche, avec son concile. En atten-

dant, je ne puis communiquer avec une église où l'on prononce au

saint sacrifice les noms de personnes condamnées; car je crains la

condanmation de l'anathème. Dieu le sait, dit l'évêque Tliéodose, je

ne blâme pas votre crainte. Mais pour l'amour du Seigneur, donnez-

nous un conseil, pour que tout cela puisse se faire. Quel conseil puis-

je vous donner, répondit saint Maxime, sinon que l'empereur et le

patriarche, imitant la condescendance de Dieu à notre égard, adres-

sent au Pape de Rome, l'un une lettre d'exhortation, l'autre une

sup[)lique synodale. Et certainement, si la règle de TÉglisele rend

possible, il y donnt^ra les mains et s'accordera avec vous. On le fera,

dit lY'vêqueThéodose; mais donnez-moi parole, que, si on m'envoie,

vous viendrez avec moi. Saint Maxime répondit : Seigneur, il vous

est plus avantageux de prendre mon compagnon qui est à Sélynil)rie :

c'était Anastase l'apocrisiain»; car il sait la langue, et il est respecté

à Rome, à cause de ce qu'il souffre depuis si longtemps pour la foi

orthodoxe qui règne dans ce Siège. Théodose dit : Nous avons quel-

ques flillérends ensemble, et je n'irai pas volontiers avec lui. Seigneur,

reprit saint Maxime, puisque vous le voulez, je vous suivrai |)artout

où il vous plaira. Là-dessus ils se levèrent tous, i)leurant de joie. Ils

se mirent à genoux ; ou ht une prière, puis chacun baisa l'Evangile,

la croix, l'image de .h''sji.s-(^hrist < t celle de la Vierge; et ils les lou-

chèrent de leurs mains pour roudrmrr ce qui venait de se dire. E::-

su'iUt l'évêque Théodose demanda encore quelques éclaircissements

à saint Maxime, qui lui montra à fond les conséquences absiu'd' s

d'imc seule volonté el d'iuie seide op(''ration, lui e\|>!iquaut d'une

manière très-théologique l'union des «leux natures dans l'incarna-

tion. En se séparant, l'évêque Théodose lui donna quehpie peu d'à:-
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gent qu'on lui envoyait, et deux habits, dont l'évêque de Bizye prit

aussitôt une tuniqut^

Cette réconciliation ne produisit aucun effet. La même année 656,

l'empereur envoya le consul Paul à Bizye, avec ordre d'amener

Maxime au monastère de Saint-Théodore de Rège, près de Constan-

tinople. Quoique cet ordre portât qu'il serait amené avec beaucoup

d'honneur et de soin, tant à cause de sa vieillesse et de ses infirmités,

que du rang qu'il avait tenu à la cour, toutefois on lui ôta, à Rège,

le peu d'argent qu'on lui avait donné, ses habits et le reste de ses

pauvres meubles. Le 13 de septembre, veille de l'Exaltation de la

Sainte-Croix, les patrices Épiphane et Troïle vinrent en grand cor-

tège, et l'évêque Théodose avec eux. Ils demandèrent à saint Maxime,

s'il voulait exécuter les ordres de l'empereur. Avant de répondre, il

demanda à connaître ces ordres. Ils insistèrent pour qu'il s'y soumît

avant de les connaître. Alors il leur dit : Je vous déclare, en présence

de Dieu et de ses anges, que, si l'empereur m'ordonne quelque chose

que ce soit, touchant les affaires de ce monde et ce qui doit périr avec

lui, je rexécut(>rai volontiers. Alors le patrice Troïle se leva, et dit ;

Priez pour moi, je m'en vais; cet homme ne veut rien faire. Il s'éleva

un grand bruit et un grand tumulte, et l'évêque Théodose dit : Mais

dites-lui la réponse de l'empereur, et voyez ce qu'il dira; car, de s'en

aller ainsi, sans avoir rien dit ni rien entendu, il n'y a pas de niison.

Le patrice Épiphane dit alors : Voici ce que vous mande l'empereur :

Puisque tout l'Occident, ainsi que tous ceux qui sont pervertis en

Orient, ont les yeux sur vous, je souhaite que vous communiquiez

avec nous, suivant le Type, et nous irons en personne vous saluer,

vous donner la main et vous amener dans la grande église, pour re-

cevoir avec vous le corps et le sang de Jésus-Christ et vous proclamer

notre père; car nous savons certainement que, si vous communi-

quez avec le saint siège de Constantinople, tous ceux qui s'en sont

séparés se réuniront.

Alors saint Maxime se tourna vers l'évêque Théodose, et lui dit

avec larmes : Seigneur, nous attendons tous le jour du jugement.

Vous savez ce dont on est convenu sur les saints Évangiles, la sainte

croix, l'image de Notre-Seigneur et de sa sainte Mère. L'évêque, bais-

sant les yeux, dit d'une voix troublée : Et que puis-je faire, (juand

l'empereur est d'un autre avis? Saint Maxime reprit : Pourquoi donc

alors avez-vous touché les saints Évangiles, vous et ceux qui vous

accompagnaient, si vous n'aviez pas le pouvoir d'exécuter vos pro-

messes? En vérité, toutes les puissances, même du ciel, ne me per-

suaderaient pas de faire ce que vous désirez ; car que répondrai-je,

je ne dis pas à Dieu, mais à ma conscience, si j'abjure la foi pour
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une chose aussi vaine que la gloire des hommes. A ces mots, les deux
patrices, avec les généraux et les magistrats qui les accompagnaient,

se levèrent transportés de fureur, et se mirent à le tirer de côté et

d'autre, à lui arracher la barbe, à lui donner des coups de poing et

à le couvrir de crachats depuis les pieds jusqu'à la tête ; en sorte

qu'on en sentit l'infection jusqu'à ce que ses habits eussent été lavés.

L'évêque se leva aussi, et dit : Il ne fallait pasen user de cette façon;

il fallait écouter sa réponse et la rapportera l'empereur. Les atiaires

ecclésiastiques ne se traitent pas de la sorte. A peine put-il, avec ses

remontrances, les arrêter et les faire rass(>oir ; mais ils continuèrent

à charger le saint abbé d'injures et de malédictions inouïes.

\j^ patrice Épiphane lui dit en fureur: Dis, misérable et vieux

gourmand, prétends-tu que nous soyons des hérétiques, nous, la

ville de Constantinople et l'empereur ? Nous sommes meilleurs chré-

tiens et meilleurs catholiques que toi ! Nous confessons que Notre-

Seigneur a une volonté divine et une volonté humaine, et que toute

nature intelligente a naturellement une volonté et une opération
;

enfin nous ne nions pas les deux volontés et les deux opérations.

Saint Maxime répondit : Si vous croyez comme l'Eglise de Dieu,

pourquoi voulez-vous mecontraindre à recevoir le Type, qui ne tend

qu'a détruire c<'tte créance ? On l'a fait par condescendance, dit le

patrice Epiphane, pour ne pas troubler le peuple par ces subtilités.

Au contraire, dit saint Maxime, tout le monde est édifié de la con-

fession exacte de la foi. Le patrice Troïiedit alors : Ayez dans le

cœur ce que vous voudrez, personne ne vous en empêche. Saint

Maxime répondit : Dieu n'a pas renfermé dans le cœur tout ce qui

est nécessaire |ionr le salut. Il a dit : Quiconque me (tonfesse devant

leshommes, jelc confesserai devant mon Père ; et TApùtre : On croit

du cœur pour la justice, et on confesse de la bouche pour le salut.

Alors le patrici; E|)iphan(' Ini demanda d'un ton très-aigre : Avez-

vons souscrit au libelle? Il voulaildire le décret du concile de Home.
Oui, répondit saint Maxime, j'y ai souscrit. Et comment, reprit Épi-

phane, avez-vous osé anaihématiser ceux qui croient comme toute

l'Eglise? Assurtîment, si l'on m'en croit, on vous nièiu'ra dans la

ville, on vous attachera au milieu de la place et on fera venir les co-

médieus, les comédiennes et les princi|)alesrourtisanes, avec tout le

peuj)le, afin cpie chacun vous doiuie des soid'lletset vous crache au

visag»'. J'y consens, dit saint Maxime, s'il est vrai que nous ayons

anathématisé ceux (jui confessent deux volontés et deux opérations

naturelles. Lisez les actes, seigneur, et le décret, et si vous trouvez

ro qu(^ vous dites, faites ce qu'il vous plaira. Ils dirent :Si nous nous

auuisons à l'écouter, nous ne boirons ni ne mangerons. Allons dîner,
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et puis nous irons au palais pour rapporter ce que nous avons en-

tendu. Cet homme s'est vendu à Satan. Au reste, ajoutèrent les

deux patrices, sachez, seigneur abbé, que si les infidèles nous don-

nent un peu de relâche, par la sainte Trinité, nous vous mettrons

avec le Pape qui selève maintenant, et tous ceux qui discourent en

ce pays-là, et tous vos disciples, et nous vous traiterons tous^ chacun

à votre place, comme Martin a été traité.

Le lendemain 14 de septembre, jour de l'Exaltation de la Sainte-

Croix, le consul Théodose vint dès le matin trouver saint Maxime,

lui ôta tout ce qu'il avait, et lui dit de la part de l'empereur : Puis-

que vous n'avez pas voulu d'honneur, vous en serez privé. Allez au

lieu dont vous vous êtes jugé digne, avec vos deux compagnons. Le

consul Théodose prit donc saint Maxime et le mit entre les mains des

soldats, qui le conduisirent à Sélymbrie. Ils y demeurèrent deux

jours, jusqu'à ce qu'un des soldats eût été au camp dire à toute l'ar-

mée, pour l'exciter contre saint Maxime : Le moine qui blasphème

contre la Mère de Dieu vient ici. Mais le commandant, touché de

Dieu, envoya au-devant de lui les chefs des compagnies, les ensei-

gnes, les prêtres et les diacres. Saint Maxime, les voyant, se mit à

genoux. Eux en firent autant ; ensuite ils s'assirent et le firent asseoir.

Alors un vénérable vieillard lui dit avec grand respect : Mon Père,

on nous a scandalisés, en disant que vous ne nommez pas Mère de

Dieu la sainte Vierge. C'est pourquoi je vous conjure, par la sainte

Trinité, de nous dire la vérité, de peur que nous ne soyons scanda-

lisés injustement. Saint Maxime se mit à genoux, se releva, et, éten-

dant les mains au ciel, il dit avec larmes : Quiconque ne dit pas que

notre Dame, la très-sainte Vierge, a été véritablement la Mère de

Dieu, Créateur du ciel et de la terre, (pi'il soit anathème, de par le

Père, le Fils et le Saint-Esprit, et de par toutes les vertus célestes, et

les apôtres, et les prophètes, et les martyrs, et tous les saints, main-

tenant et toujours, et dans tous les siècles des siècles; amen ! Alors

les assistants dirent en pleurant: Mon père, Dieu veuille vous donner

la force d'achever dignement votre course ! Ensuite ils tinrent plu-

sieurs discours si édifiants, que les soldats s'assemblaient en foule

pour les entendre. Mais un des gardes du général, voyant que leur

nombre croissait toujours et qu'ils blâmaient la manière dont on trai-

tait le saint vieillard, le fit enlever et mettre à deux milles du camp,

jusqu'à ce qu'on l'emmenât à Perbère. Les clercs de l'armée le sui-

virent à pieu pendant ces deux milles, et, ayant pris congé de lui, ils

le mirent à cheval de leurs propres mains. On le mena à Perbère, où

on le mit en prison.

Quelque temps après, on le ramena à Constantinople, avec son
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disciple, le moine Anastase, et on tint contre eux un concile, où ils

furent anathéaiatisés tous les deux, avec le pape saint Martin, saint

Sophrone de Jérusalem, et tous leurs adhérents, c'est-à-dire tous les

catholiques. On amena ensuite l'autre Anastase, que Ton anathé-

matisa de même. Et le concile, de concert avec le sénat, prononça

contre tous les trois une sentence, où il disait : Après avoir porté

contre vous le jugement canonique, il restait que vous fussiez sou-

mis à la sévérité des lois pour vos impiétés, quoiqu'il n'y ait point

de peine proportionnée à de tels crimes. Toutefois, laissant au juste

Juge la plus grande punition, nous vous donnons la vie, en nous

relâchant de l'exactitude des lois ; et nous ordonnons que le préfet

ici présent, vous emmène sur l'heure même dans son prétoire; qu'il

vous fasse battre le dos avec des nerfs de bœuf, et couper jusqu'à la

racine la langue qui a été l'instrument de vos blasphèmes, et la main

droite qui a servi à les écrire. Ensuite vous serez promenés par les

douze quartiers de cette ville, et condamnés au bannissement et à la

prison perpétuelle, pour y pleurer vos péchés le reste de vos jours.

Cette sentence fut aussitôt exécutée : le préfet se saisit de saint

Maxime et des deux Anastases, les fit battre de verges, leur fit couper

la langue à chacun et la main droite, les promena par toute la ville

de Constanlinople, et les envoya en exil dans le pays des Lazes *.

Ils y arrivèrent le huitième jour de juin, l'an G02, et furent aussitôt

séparés. On leur ôtamême le peu qu'ils avaient, jusqu'à du fil et une

aiguille. Comme saint Maxime ne pouvait se tenir à cheval ni souffrir

les voitures ordinaires, il fallut faire un brancardd'osier pour le porter,

comme dans un lit; et on le conduisit dans une forteresse, nommée
Scheinari, près le pays des Alains. Les deux Anastases furent enfermés

dans deux autres forteresses, d'où peu de jours après on les tira, et

on mena le moine Anastase à Sumas. Mais il était si affaibli par les

tourments qu'il avait soufferts à Coiistantinople et par les fatigues du

voyage, qu'il mourut le !2i de juillet de la même année oriS. Saint

Maxime, étant arrivé à Schemari, prédit le jour de sa mort, qui fut

1»' samedi 1.') août ()(»2, jour auquel l'Eglis(> honore sa mémoire '^.

C't'st ainsi (\W' finirent glorieusement, à sept ans l'un de l'autre,

les (Iru.v ilhistres défenseurs de la foi contre l'hérésie: le pape saint

Martin en ().").%, le saint abbé Maxime en (>()-2. Dans h^irs actes ori-

ginaux, écrits par des eonlempt)rains, le plus souvent témoins ocu-

laires, on voit au iiiitiiicl ce qu'étaient l'emjxMcur, la cour eth^ sénat

de Hyzancc. Au liru (U; gouvernei' l'empire et de le (hU'enih'e contre

> Oji. S. Maxim. — » Oji. S. Maxim,, t. 1, \), i.ix-LXYi. Acta SS., 13 nu(/.

Siamondi 0/^, ', a.
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les Mahométans, empereurs et consuls, commandants d'armée et

magistrats se font les geôliers et les bourreaux de deux vieillards

infirmes. Au lieu des chefs de Sarrasins vaincus, traînés après le char

du triomphateur, on traîne dans les rues de Constantinople, chargé

de fers et un carcan au cou, un Pontife cassé de vieillesse et d'infir-

mités, le vicaire du Christ; puis un moine, autrefois grand seigneur,

à qui l'on arrache la langue et l'on coupe la main, pour le donner

ainsi en spectacle aux courtisans et à la populace. Et pourquoi?

Parce que ces deux hommes ont une conscience, et qu'ils ne veulent

pas faire de la religion une comédie. Nous croyons la même chose

que vous, disent les consuls byzantins à saint Maxime, nous recon-

naissons, comme vous, deux volontés et deux opérations dans le

Christ. Mais pour complaire à l'empereur, ayez comme nous, une

chose dans le cœur, une autre chose sur les lèvres. Et parce que le

vieillard se refuse à cette lâche hypocrisie, patrices et sénateurs,

militaires et magistrats le frappent, lui crachent au visage, lui cou peut

la main et la langue! En vérité, il est difficile d'imaginer quelque

chose de plus ignoble. En vérité, si un pareil gouvernement avait

jamais prév alu dans l'univers, l'humanité eût été bien plus dégradée

que sous le mahoinétisme.

Ce qui la sauve après Dieu, c'est l'Eglise romaine, ce sont les

Pontifes romains. A la cour avilie de Byzance, le pape saint Martin,

vieux, cassé, infirme, montre, surtout dans les fers, la constance du

héros, le calme du sage, la majesté du Pontife, la sérénité du martyr.

Pour sortir de cette confusion, dit et répète saint Maxime, empereur

et patriarche doivent s'adresser au Pontife de Rome : telle est la règle ;

il n'y en a point d'autre. Que lui répondirent les courtisans byzan-

tins? Si nous n'avions les Sarrasins sur les bras, nous traiterions le

Pape comme toi. Ces paroles sont l'éloge du pape saint Eugène, qui

mourut le 2 juin G58, et eut pour successeur saint Vitalien, ordonne

le 30 juillet suivant.

Saint Anastase l'apocrisiaire, disciple de saint Maxime, ayant été

séparé de son maître et de l'autre saint Anastase, fut conduit en

diverses forteresses et promené pendant sept mois par tous les pays

des Lazes, où il marchait à pied et demi-nu, mourant de faim et de

froid. Enfin, celui qui commandait dans le pays ayant été chassé, son

successeur, nommé Grégoire, le traita mieux et le mit dans un mo-
nastère, où il lui donnait abondamment toutes les choses nécessaires.

Saint Anastase y fut visité par Etienne, trésorier de l'église de Jéru-

salem, qui parcourut tout le paysdesLazes, desApsilesetdesAbasges,

publiant partout quelle était la doctrine catholique et quelle est l'hé-

résie des monothélites, et dissipant les calomnies répandues contre
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saint Anastase. Etienne mourut clans ces courses apostoliques, le

V janvier 005, chez le prince des Abasges.

De ce troisième exil, saint Anastase écrivit Tannée suivante à

Théodose, prêtre de Gangre et moine à Jérusalem, lui racontant ce

qui lui était arrivé jusqu'alors, et le priant de lui envoyer les actes

du concile tenu à Rome par le pape saint Martin ; car il voulait profiter

de son exil pour faire connaître la doctrine catholique. Avec cette,

lettre, il lui envoie, de son côté, des passages de saint Hi[)polyte,

évêque de Porto, près de Rome, et martyr, pour établir les deux

volontés et les deux opérations en Jésus-Christ. Saint Anastase écrivit

lui-même cette lettre, d'une manière qui fut tenue pour miraculeuse.

Car, comme on lui avait coupé la main, il fit attacher au bout de

son bras deux petits bâtons, dont il tenait la plume, et il fit de la

même manière plusieurs autres écrits. Ce qui était plus merveilleux

encore, c'est que, quoiqu'on lui eût coupé la langue jusqu'à la racine,

il parlait distinctement. Enfin, il mourut dans la forteresse de Thu-

sume, au pied du mont Caucase, le dimanche 11 octobre 000, après

avoir fait un grand nombre de miracles et de conversions.

H laissa deux disciples, Théodore etEuprépius, frères filsdugrand

panetier de l'empereur, qui, après le premier exil de saint Anastase

à Trébizonde, voulurent se réfugier à Rome ; mais ils furent arrêtés

près d'Abydos. Et comme ils refusaient de souscrire au 7t/pe de

Constant, ils furent dépouillés de leurs biens et de leurs dignités, battus

de verges et envoyés en exil dans la Chersonèse. Euprépius, qui était

le plus jeune, y mourut le 20 octobre <)70. Théodore lui survécut

plusieurs années, et le prêtre Théodose de Gangre étant venu le voir,

il lui donna des reliques du pape snint Martin, mort au même lieu,

savoir: un morceau de son étoli^et uuede ses sandales. 11 lui raconta

aussi les miracles qui se faisaient à son tombeau. Le prêtre Tliéodose,

à qui nous devons ces détails, observe encore que les sandales du

Pajie étaient d'une forme particulière, et que nul homme n'en por-

tait, hormis le Pontife romain *.

Tandis que les empereurs de Byzanee fatiguaient toute l'Eglise par

dec()ntinuelles('ontroverseset se faisaient les persécuteurs des saints,

les rois naguère barbares des Cotlis, des Francs, des Saxons, contents

de l'autorité de la coimuiiiu' croyance et des préeédentf^s décisions

de ri\glise, faisaient «ntrer le christianisme dans li^s lois et les mœurs,

.secondaient les saints et leurs pi(>uses entreprises, voyaient souvent

des saints dans leurs propres familles et rpielquefois s'élevaient eux-

mêmes jusqu'à la sainlet(''. En Ks|)agne, les roisdes Collis admiraient

' O/i. s. Muxirii., t. I, p. iwit i.vxxiv.
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parmi les leurs un illustre exemple de sainteté dans saint Fructueux;

car il était de race royale et fils d'un général d'armée. Jeune encore,

son père l'emmena un jour dans ses terres. Pendant que le général

faisait la revue de ses domaines et de ses troupeaux, son jeune fils

considérait les lieux les plus sauvages, et pensait à y fonder des

monastères. Ses parents étant morts, il reçut la tonsure de Conantius,

évêque de Palencia, qui le forma dans la piété. Fructueux donna ses

biens aux églises, aux pauvres, à ses esclaves, qu'il mit en liberté
;

mais il en employa la meilleure partie à fonder le monastère de

Complute, où il assembla une communauté nombreuse. Fatigué des

visites que lui attirait sa réputation, il y établit un abbé et alla se

cacher dans la solitude. Ses disciples l'en tirèrent par une sainte

violence. Mais il les quitta quelque temps après pour aller fonder de
nouveaux monastères, un entre autres dans l'île de Cadix. (1 y avait

tant de moines, que le gouverneur de la province s'en plaignit au roi,

craignant qu'il ne restât personne pour les armées et le service de

l'État. Les familles entières se donnaient à Dieu; les pères avec leurs

fils entraient dans les monastères d'hommes; les mères avec leurs

filles dans les monastères de femmes. Voici comment il fonda le

premier de ceux-ci.

Un jour qu'il était dans une de sescommunautés d'hommes, il reçut

du désert voisin une lettre par laquelle une fille le priait d'avoir pitié

d'elle, comme d'une brebis errante, et de la diriger dans les voiesdu

salut. Elle se nommait Bénédicte, était de race noble et venait d'être

fiancée à un grand seigneur de la cour. Mais, brûlant de se consacrer

à Dieu seul, elle s'enfuit à l'insu de ses parents, erra longtemps dans

le désert, et arriva enfin près du monastère de saint Fructueux.

N'osant y entrer, elle lui fit dire sa position. Le saint, bénissant Dieu,

fit bâtir dans le désert une petite cellule, pour la noble vierge, dont

l'héroïque détermination retentit au loin : plusieurs autres suivirent

son exemple ; bientôt il y en eut jusqu'à quatre-vingts réunies

autour d'elle. Alors le saint abbé leur bâtit un monastère dans une
autre solitude.

Au milieu de tant de bonnes œuvres, saint Fructueux conçut un
grand désir de faire le pèlerinage d'Orient. Il en délibéra secrètement

avec quelques-uns de ses disciples. Déjà le navire était prêt pour le

transporter, lorsqu'il fut inopinément arrêté par ordre du roi. Le
secret avait transpiré. Le roi, craignant, ainsi que son conseil, de
priver l'Espagne d'un tel personnage, le fit arrêter av(>c tout le respect

possible, et amener à sa cour, où il fut gardé à vue quelque temps,
de peur qu'il ne vint à s'enfuir. On voit combien la cour des Goths
différait de la cour de Byzance. Plus tard, saint Fructueux fut or-
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donné évéqne de Dume, et ensuite archevêque de Brague ; mais il ne

cessa de pratiquer la vie monastique. Il bâtit, entre autres, l'abbaye

de Montel, entre Dume et Brague, et y choisit sa sépulture. Le visage

du saint respirait une si grande douceur, qu'il faisait impression

sur les animaux mêmes. Un jour qu'il traversait des forêts, un che-

vreuil, poursuivi par des chasseurs, vint se réfugier sous son manteau.

Le saint prit l'animal sous sa protection et le conduisit au monastère.

L'animal reconnaissant ne quitta plus son libérateur : il le suivait

pendant le jour et dormait la nuit à ses pieds *.

Nous avons la règle que le saint donna à son monastère de Com-
plute. Elle approche beaucoup de celle de saint Benoît. Il y nomme
convers ou convertis, tous ceux qui entrent pour s'engager dans le

monastère. Mais il y a une autre règle de saint Fructueux, nommée
lu règle commune, apparemment parce qu'elle servait à tous ses

monastères. Elle contient des particularités remarquables. Il y con-

damne d'abord deux espèces de faux monastères : ceux que des par-

ticuliers érigeaient de leur propre autorité, se renfermant dans leurs

maisons de campagne, avec leurs femmes, leurs enfants, leurs serfs

et leurs voisins, et s'engageant par serment à vivre en commun, mais

sans règle et sans supérieur. C'étaient des gens intéressés, qui, loin

de donner aux pauvres, pillaient les autres, sous prétexte de pau-

vreté. Ils étaient querelleurs, et souvent appelaient leurs parents et

leurs amis pour les secourir à main armée. 11 y avait aussi des prê-

tres qui, pour s'attirer la réputation de piété ou pour conserver leurs

dîmes et leurs autres profits, s'érigeaient en supérieurs de monastères,

sans avoir pratiqué la vie monastique, et recevaient à bras ouverts

tous ceux qui sortaient des vrais monastères, dont ils décriaient la

discipline.

La règle commune de saint Fructueux montre la manière de gou-

verner les différentes sortes de personnes qui composaient ses mo-

nastères. Si un homme y venait avec sa femme et de petits enfants

au-dessous de sept ans, on h's recevait tous, à la charge d'être soumis

à l'obéissance. On permettait aux enfants, tant qii'ils étaient petits,

d'être, quand ils voulaient, au|)rès du père ou de la mère; mais

(juand ils avaient atteint l'Age de raison, on leur apprenait la règle

et on les menait au monastère, où ils devaient demeurer, comme
off'erts parleurs parents. On leur choisissait un maître, que l'on dé-

chargeait de tout autre» (>m[)l()i, pour avoir soin de leur nourriture

et de Irur instruction. On avait une attention particulière à ceux qui

entraient vieux dans \o. monastère;, afin de leur |)rocurer les soula-

« Àcla SS., 16 april. Acta ord. Dencd., t. 2.



à 668 (le l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 243

gements nécessaires, sans entretenir leurs mauvaises habitudes, et

afin de les aider à faire une sérieuse pénitence. La pénitence était

rigoureuse pour ceux qui avaient commis de grands crimes avant

leur conversion. Ils commençaient par une confession générale de

tous leurs péchés; puis on leur faisait observerla pénitence canonique

et mener une vie plus austère que la communauté. On recommande

avec grand soin la séparation des monastères des filles d'avec ceux

des hommes, et il y a de sévères précautions pour les visites et pour

les occasions qu'ils pouvaient avoir de se rencontrer ensemble. Tous

les frères doivent s'assembler le dimanche pour la messe, avec une

grande attention à se réconcilier et à se corriger chacun de ses dé-

fauts. Ces monastères avaient des troupeaux de brebis, pour fournir

de quoi soulager les enfants et les vieillards, racheter les captifs et

exercer l'hospitalité. Un moine était chargé du soin des pâtres. A la

fin de la règle est la formule de la profession des moines, conçue au

pluriel et commençant par la profession de foi ^. Quand on pense

que c'est un prince goth qui fondait et qui dirigeait par son exemple

ces asiles de l'humanité et de la piété chrétienne, on ne peut qu'ad-

mirer le merveilleux changement opéré par le christianisme chez les

nations barbares. Saint Fructueux mourut l'an 665, dans l'église où

il s'était fait transporter pendant sa dernière maladie, pour y recevoir

l'habit de pénitence au pied des autels. 11 fut d'abord enterré dans

un de ses monastères ; mais, depuis, ses reliques ont été transférées

à Compostelle, en Galice. ' '"''..''
.

'

Un contemporain de saint Fructueux de Brague, fut saint Eugène

de Tolède. Il était d'abord clerc de l'église royale. Par amour de la

vie monastique, il s'enfuit à Saragosse, où il s'attacha aux sépulcres

des martyrs, et se fit moine dans l'abbaye de Sainte-Engracia. Le roi

Chindasvinthe lui fit violence pour l'en tirer et le faire ordonner ar-

chevêque de Tolède, après un autre Eugène, l'an 646. Il était petit

et d'une faible complexion, mais d'un grand zèle. Il corrigea le chant

et les offices ecclésiastiques. Il écrivit un Traité de la Trinité, appa-

remment à cause des restes d'arianisme en Espagne, et deux petits

livres, l'un en vers de différentes mesures, l'autre en prose. Il corrigea

et augmenta l'ouvrage en vers de Draconce sur la création du monde.
Il tint le siège de Tolède environ douze ans, et fut enterré à Sainte-

Léocadie. L'Eglise honore sa mémoire le 13 novembre.

Il eut pour successeur saint Ildefonse, né à Tolède. Ses pa-

rents l'avaient mis de bonne heure sous la discipline de saint Isidore

de Séville. Il y apprit à mépriser les vanités du siècle, qu'il quitta en

* Codex regut,, t. 2.
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effet pour s'enfermer dans le monastère d'Agali, aux faubourgs de

Tolède. Il en fut depuis élu abbé, et nous le verrons assister au hui-

tième concile de Tolède en 053. Saint Eugène étant mort sur !a fin

de l'an 657, on mit à sa place saint Ildefonse, qui gouverna cette

église neuf ans et deux mois. Sa vie fut écrite par Zixilane et par

Julien, qui furent l'un et l'autre ses successeurs. Le dernier remarque

que saint lldefonse avait lui-même divisé ses écrits en quatre parties,

dont la première contenait un livre en forme de prosopopée sur sa

propre faiblesse, un traité de la virginité perpétuelle de la sainte

Vierge contre les trois infidèles, un opuscule sur les propriétés des

trois personnes divines, un autre qui contenait des remarques sur les

actions de chaque jour, un sur les sacrements, un sur le baptême

en particulier, un sur les progrès dans le désert spirituel. La seconde

partie contenait ses lettres, avec les réponses qu'on y avait faites. Les

siennes ne portaient pas toujours son nom
;
quelquefois il en em-

pruntait d'étrangers, ou il enveloppait le sien de diverses énigmes.

Il avait composé la troisième partie, de messes, d'hymnes et de ser-

mons, et la quatrième, de plusieurs petits ouvrages en vers et en

prose, parmi lesquels il y avait des épitaphes et des épigrammes.

Outre les ouvrages renfermés dans ces quatre parties, il en avait

commencé d'autres, que ses occupations ne lui permirent pas

d'achever.

De tous ces écrits, il ne nous en reste que trois. Le principal est

le Wwe de la Virginité perpétuelle de la sainte Fî'er^e. Saint lldefonse

le composa à la prière de Quiricius,évêque de Barcelone, connue on

le voit parles lettres que ces deux évoques s'écrivirent mutuellement.

Dans Tune, Quiricius admire la clarté avec laquelle saint lldefonse

avait développé les mystères de l'Incarnation et de la naissance du

Seigneur, en mettant dans un plein jour les endroits où l'Ecriture

parle avec quelque obscurité sur ce sujet; de sorte qu'il ne craint

point de dire qu'il avait confondu Jovinien, Hclvidiusetlc Juif perfide

et incrédidc. (^étaient les trois infidèles contre lescpids Julien de

Tolède dit que saint lldefonse avait entrepris son ouvrage. 11 le com-

mence par une prière fervente à la sainte Vierge, où il lui donne

toutes l|'S louanges que l'on peut donner à la iMere de Dieu. Ensuite

il prouve par plusieurs passages de l'Écriture, qu'il était nécessaire

que sa virginité fût [)aifaite , étant la maison de Dieu, et (^<elui qui

devait naître de son sein ayant été engendié de Dieu dès avant lan-

rore, c'est-à-dire de toute éternité; qu'attaquer sa virginité, c'est

attaquer Celui qui est né d'elle
;
que son Kils est Dieu parfait comme

il est lioiniiie parlait; (pi'il a el«'î atissi facile à Jesus-t^hrist de con-

server la viif^inilé de sa Mère (|iie de iiaiire miraculeusement d'elle
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et de faire tant d'autres miracles
;
que les anges ont rendu témoi-

gnage à la virginité de Marie, en lui disant, lorsqu\41e eut répondu

qu'elle ne connaissait point d'homme : Le Saint-Esprit surviendra en

vous, et la vertu du Très-Haut vous couvrira de son ombre; c'est

pourquoi la chose sainte qui naîtra de vous sera appelée le Fils de

Dieu. Il invoque enfin la très-sainte Vierge, pour qu'elle lui obtienne

la grâce de bien servir son Fils et elle : lui, comme son Créateur,

elle, comme la Mère de son Créateur; lui, comme le Seigneur des

armées, elle, comme la servante du Seigneur de tous. L'honneur

qu'il rend à la Mère se rapporte au Fils, sans se terminer à elle; s'il

sert Marie, c'est pour mieux servir Jésus et lui être uni d'une manière

plus intime. C'est ainsi, conclut-il, que l'honneur qu'on rend à la

reine tourne à l'honneur du roi *. Tout ce traité, d'un style coupé et

sentencieux, respire la dévotion la plus tendre.

Dans son livre de la Connaissance du baptême^ il réunit ce que les

anciens ont dit de meilleur sur les instructions qui préparent à ce

sacrement, sur les cérémonies qui l'accompagnent, sur les obliga-

tions que l'on y contracte. Par les renoncements que l'on y fait au

démon, à ses pompes et à ses œuvres, on s'engage à vivre dans le

monde comme dans un désert; c'est le sujet de son livre du Désert

spirituel ^. Saint Ildefonse continua aussi le catalogue des écrivains

illustres, commencé par saint Jérôme et continué par Gennade de

Marseille et par saint Isidore de Séville. Il commence par saint Gré-

goire le Grand, ne trouvant pas que saint Isidore en eût dit assez, et

finit à saint Eugène, son prédécesseur, qui avait lui-même succédé

à un autre Eugène. Saint Ildefonse mourut l'an 667, le 23 de janvier,

jour auquel l'Église honore sa mémoire. S'il avait vécu plus long-

temps, il aurait pu ajouter à son catalogue un de ses contemporains,

Taïus ou Taïon, évêque de Saragosse, qui composa cinq livres de

sentences tirées des morales de saint Grégoire et des écrits de saint

Augustin. Il fit à cet effet le voyage de Rome, par ordre du roi Chin-

dasvinthe, parce qu'on ne trouvait pas en Espagne tous les livres des

morales de ce Pape. Dans ces cinq livres de sentences, qui n'ont pas

encore été imprimés, Taïon traite de l'incommutabilité de Dieu, de

sa toute-puissance et de son éternité; de l'origine du monde, de la

formation de l'homme, du jugement de Dieu, de la gloire des saints,

des supplices éternels des méchants ^.

Par la vie de saint Fructueux de Brague. de saint Eugène et de

saint Ildefonse de Tolède, on voit que les rapports des évêques d'Es-

« Bihlioth. max. PP., t. 12. — 2 Baluz., Miscell., t. 6. — » Ceillier, t. 17, Ma-

l»ill., in Analect.
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pagne avec les rois des Visigoths avaient quelque chose de cordial,

de bienveillant et même d'intime. On le voit encore mieux par les

conciles qui furent tenus à Tolède vers ces temps. La royauté étant

élective, la mort de chaque roi devenait comme une révolution poli-

tique. Pour en prévenir les inconvénients et avoir un point d'appui

au milieu de ces vicissitudes, les Visigoths mirent sous la protection

de l'Église les lois fondamentales et constitutives de leur royaume.

Nous Tavons déjà vu par le quatrième, le cinquième et le sixième

concile de Tolède. On le voit également par le septième, tenu Tan 046,

sous le roi Chindasvinthe, et où assista saint Eugène, avec vingt-sept

autres évéques et onze députés d'absents. Il excommunie pour toute

leur vie, ceux qui conspirent contre la patrie ou le roi, sans compter

la privation de leurs biens, s'ils sont laïques *.

Le huitième, en 653, sur la demande du roi Recesvinthe et des

seigneurs qui étaient présents, relève la nation du serment qu'elle

avait fait au quatrième, de condamn(>r, sans espérance de pardon,

ceux qui avaient conspiré contre le roi ou la patrie ; ce qui devenait

la source d'un grand nombre de parjures. Puis, en son dixième canon,

il dit : Le roi sera élu dans la capitale, c'est-à-dire à Tolède, ou dans

le lieu où son prédécesseur sera mort, et l'élection se fera du con-

sentement des évéques et des grands du palais. Le roi protégera la

foi catholique contre les Juifs et les hérétiques, et ne fera point

d'exaction sur ses sujets. Tous ses acquêts passeront à son successeur,

et il ne laissera à ses héritiers que les biens qu'il avait avant d'être

roi. 11 fera serment de tout cela avant de priMidre possession du

royaume. Quiconque, soit clerc, soit laïque, au lieu de respecter

cette loi et ordonnance épiscopale, se permettra de la critiquer, qu'il

soit non-seulement frappéde l'exconniiunication ecclésiastique, mais

encore privé de la dignité de son ordre. Ce concile fut souscrit par

cinquante-deux évoques, parmi lesquels saint Eugène de Tolède, et

par dix abbés, entre lesquels était saint lldefonse; enfin par seize

comtes d'entre les principaux oftiriers du roi 2.

Le septième concile de Tolède; fit encore les règlements qui sui-

vent : Si le célébrant tombe malade en consacrant les saints mys-

tères, un autre évê(|ue ou un prêtre pourra continuer et suppléer à

son défaut. L'évêque qui, étant averti, aura tardé à venir faire les

funérailles de son confrère, sera privé de la comnninion pour un an,

et les clercs qui auront nt'gligé de l'aveitir seront renf(>rmés un an

dans des monastères pour faire |)énitenee. Sur la plainte des prêtres

de Cialice, il est défendu aux évéques de prendre plus de deux sous

« Lat.l)C, I. [,. p. 183C. — » IfniJ., t. C. p. 3!)i.
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d'or de chaque église et rien des monastères; de mener avec eux

plus de cinquante, ou, suivant d'autres exemplaires, plus de cinq

chevaux quand ils vont en visite, et de séjourner en chaque église

plus d'un jour. On ne souffrira point d'ermites vagabonds ni de re-

clus ignorants, mais on les enfermera dans les monastères voisins,

et à l'avenir on ne permettra de vivre en solitude qu'à ceux qui au-

ront passé du temps dans des monastères pour s'instruire. Par égard

pour le roi et pour la consolation du métropolitain, les évêques du

voisinage de Tolède viendront y passer un mois chaque année,

quand il les en priera ^.

Le huitième concile fît encore quelques règlements contre la simo-

nie et contre l'incontinence des clercs. Il défend d'ordonner ceux qui

ne savent pas le psautier tout entier, avec les cantiques et les hymnes

d'usage, ainsi que la forme du baptême. Ceux qui, sans une évidente

nécessité, auront mangé de la chair pendant le carême, n'en mange-

ront point pendant foute l'année et ne communieront point à Pâques.

Ceux que le grand âge ou la maladie oblige à en manger, ne le fe-

ront qu'avec la permission de l'évêque. A l'égard des Juifs, on ob-

servera les décrets du concile de Tolède sous le roi Sisenand
;

c'est le quatrième. Deux mois après le huitième, savoir le 18 fé-

vrier 654, les Juifs convertis de tonte l'Espagne donnèrent au roi

Recesvinthe une déclaration, par laquelle ils promirent de vivre en

vrais chrétiens et de renoncer à leurs anciennes superstitions ; de

brûler eux-mêmes ou de lapider les contrevenants, ou de les aban-

donner avec leurs biens à la discrétion du roi 2,

Le neuvième concile de Tolède, Tan 655, où il n'assista que seize

évêques, fit dix-sept canons, la plupart pour réprimer les abus que

les évêques commettaient dans l'administration des biens ecclésias-

tiques. Aussi disent-ils d'abord, qu'ils doivent commencer par se juger

eux-mêmes, afin de donner plus d'autorité à leurs jugements. Ils or-

donnent donc que, si les évêques ou les autres ecclésiastiques veulent

s'approprier les biens des églises, ceux qui les ont fondées ou enri-

chies pourront s'en plaindre à l'évêque, au métropolitain, ou au roi.

Ils veilleront aussi aux réparations, afin que les églises et les monas-

tères de leur fondation ne tombent pas en ruine; et ils auront le droit

de présenter à l'évêque des prêtres pour les desservir, sans qu'il

puisse y en mettre d'autres à leur préjudice. Voilà le patronage bien

établi.

L'évêque qui fonde un monastère ne pourra lui donner plus de la

cinquantième partie du bien de son église, ou la centième, s'il fonde

> Labbe, t. 6, p. 1836. — * lôid., t. 6, p. 394-417.
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une église sans monastère. Si l'évêque avait peu de bien, ce qu'il a

acquis depuis son épiscopat appartiendra à 1 église ; s'il en avait au-

tant ou plus que son église, ses héritiers partageront avec l'église à

proportion. L'évêque pourra disposer de ce qui lui aura été donné

personnellement ; s'il n'en dispose, le bien appartiendra à l'église. Les

parents de l'évêque ou du prêtre ne pourront se mettre en possession

de sa succession, sans la participation du métropolitain ou de l'é-

vêque. La prescription de trente ans ne courra contre l'église que du
jour de la mort de l'évêque qui a aliéné, et non du jour de l'aliéna-

tion. L'évêque qui a pris soin des funérailles de son collègue et de

l'inventaire des biens de l'église, ne pourra prendre plus d'une livre

d'or, si elle est riche, et une demi-livre si elle est pauvre.

Les enfants illégitimes des clercs obligés à la continence seront

esclaves de l'église que les pères servaient. Les évêques ne peuvent

appiier dans le clergé des serfs de l'église sans les attranchir. Les af-

franchis de l'église ne peuvent épouser des personnes libres de nais-

sance ; autrement ils seront tous traités comme affranchis, et par

conséquent engagés, eux et toute leur race, à rendre à l'église les

mêmes devoirs que les affranchis doivent à leurs patrons, sans pou-

voir disposer de leurs biens, si ce n'est en faveur de leurs enfants ou

de leurs parents de même condition. Les Juifs baptisés se rendront

aux principales fêtes dans la cité, pour assister à l'office solennel avec

l'évêque, afin qu'il puisse juger de la sincérité de leur conversion. Le

concile fut souscrit par seize évêques que présidait saint Eugène
;
par

six abbés, entre lesquels saint Ildefonse, et par quatre comtes du

palais *.

Le dixième concile de Tolède, tenu l'an C56, fit sept canons qui

portent en substance : que la fête de l'Annonciation de la sainte

Vierge, qui se célébrait en différents jours dans les églises d'Espagne,

serait fixée au 18 décembre, huit jours avant Noël; que les clercs

qui amont violé les serments faits pour la sûreté du roi et de la pa-

trie, seront privés de leur dignité, avec pouvoir, néanmoins, au

prince de la leur rendre; que les évêques ne pourront, sous peine

d'un an d'excommunication, donner à leurs parents ou à leurs amis

les paroisses oti les monastères, pour en tinn' les revenus
;
que les

feiinnes qui embrassent l'état de viduité, fVront leur profession par

écrit devant l'évêque ou son ministre, qui leur donnera l'habit avec

le voile noir ou violet ({u'elles seront obligées de porter sur leur

tête; que celles (pii (|uitleronl l'Iiabil de veuve après l'avoir porté,

seront excomnmniées et renfermées dans des monastères pour le

» l.;ilil.c, l. c, |>. 4SI.
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reste de leur vie
;
que les enfants offerts par leurs parents^ ou à qui

ils auront fait donner la tonsure, ne pourront plus retourner dans le

siècle, mais que les parents n'useront de ce droit envers leurs enfants

que jusqu'à lâge de dix ans
;
que les Chrétiens ne pourront vendre

leurs esclaves à des Juifs, principalement les clercs, qui doivent plu-

tôt les racheter. Ce dernier canon contient une longue sortie contre

cette vente d'esclaves et même contre la vente des esclaves en géné-

ral, et menace d'excommunication ceux qui s'en rendraient encore

coupables.

Les évêques étaient encore assemblés quand on leur présenta un

écrit de Potamius, archevêque de Brague, dans lequel il se recon-

naissait coupable d'un péché d'incontinence. On le fît entrer et re-

connaître son écrit : on lui demanda si sa confession était libre et

contenait la vérité. Il en fit serment, et déclara, fondant en larmes^

que depuis environ neuf mois il avait quitté le gouvernement de son

église, pour se renfermer dans une prison et faire pénitence. Suivant

les anciennes règles ecclésiastiques, il devait être déposé de l'épi-

scopat; mais le concile, touché de compassion, lui laissa le nom d'é-

vêque, le condamna à une pénitence de toute la vie, et choisit saint

Fructueux, évêque de Dume, pour gouverner l'église de Brague.

C'était l'évêque le plus voisin, Dume n'étant qu'à une lieue de cette

ville. Le même concile annula les dispositions testamentaires de Ri-

cimer, évêque de Dume avant saint Fructueux, comme contraires à

celles de saint Martin, son prédécesseur, et préjudiciables à son

église. Saint Eugène de Tolède, qui présidait ce concile, mourut peu

après, en l'an 657, et eut pour successeur saint Ildefonse, que nous

avons déjà appris à connaître *.

Cependant la France, divisée en deux royaumes, l'Austrasie et la

Neustrie, se peuplait de saints et de monastères. Le roi d'Austrasie,

Sigebert III, sans être un grand prince, était lui-même un saint

homme. Ses deux premiers ministres étaient le bienheureux Pépin

de Landen, et saint Cunibert, évêque de Cologne. Son frère Clovis II,

roi de Neustrie, avait pour femme sainte Bathilde, pour chancelier

saint Ouen, et pour chef de la monnaie saint Éloi. Partout se fondaient

des monastères, gouvernés par des saints, et où les Barbares venaient

apprendre en même temps les lettres humaines et la douceur et la

perfection de l'Évangile. L'épiscopat présentait également de saints

personnages. A Metz, capitale de l'Austrasie, saint Goëric, successeur

de saint Arnoulfe, eut lui-même pour successeur saint Godon, et ce-

lui-ci saint Clodulfe. Saint Amand venait de reprendre ses courses

> Labbe, t. 6, p. i59-470.
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apostoliques. Le roi saint Sigebert ou Sigisbert d'Austrasie, qui l'ai-

mait comme son père, l'avait obligé, l'an 647, d'accepter l'évéché de

Maestricht, après la mort de saint Jean, surnommé l'Agneau, évêque

de cette ville, où le siège de Tongres avait été transféré. Voyant que

le succès ne répondait point à son zèle, saint Amand sollicita près du

pape saint Martin, ainsi que nous l'avons vu, la permission de quit-

ter son diocèse pour reprendre le cours de ses missions apostoliques,

et pour établir de nouveaux monastères. Le Pape l'en dissuada d'a-

bord; mais, vers l'an 650, saint Amand étantlui-même allé à Rome,
c'était son troisième pèlerinage dans cette ville sainte, le pape saint

Martin approuva ses raisons. Il quitta donc le siégede Maestricht, après

l'avoir occupé environ trois ans. Saint Rémacle, alors abbé de Sta-

velo, fut son successeur. Amand visita ses monastères de la Belgique,

et puis alla prêcher la foi aux Basques ou Gascons, établis dans la

Novempopulanie, qui étaient encore la plupart idolâtres. De là il re-

vint dans la Flandre, où il fit, vers l'an 652, avec saint Aubert, évêque

de Cambrai, la dédicace de l'église du monastère de Saint-Guislain.

Guislain était un saint abbé qui édifiait, en ce temps-là, toute la

Gaule-Belgique par ses vertus. Il se fit d'abord une cellule sur les

bords de la rivière de Haine, qui donne son nom au Hainaut. Il s'y

associa quelques disciples et y bâtit une église dédiée à saint Pierre,

et un monastère qui fut nommé la Celle-des-Apôtres, et qui depuis a

pris le nom de Saint-Guislain, avec la ville qui s'y est formée. Ce

saint abbé y vivait avec ses religieux dans une si grande pauvreté,

que saint Amand y étant venu les voir, ils ne trouvèrent rien pour

lui donner à dîner et le laissèrent aller à jeun. Mais comme ils le re-

conduisaient, tristes et confus, ils prirent dans la rivière de Haine un

gros poisson qui se présenta. Us le regardèrent connue un don du

ciel, et ils engagèrent le saint évêque à retourner au monastère pour

le manger. Saint (iuislain est honoré le 9 d'octobre. Saint Amand

se retira, les dernières années de sa vie, dans le monastère d'Elnon,

et y mourut à lâge de quatre-vingt-dix ans, vers Tan 679. Quelqties

années auparavant, il avait fait, avec une grande solennité, la dédi-

cace de l'église qu'il avait bâtie à KInon en l'honneur de saint Pierre

et de saint Paul Saint Ué(»le de Reims, successeur de saint Nivard,

saint Mommolin deNoyon, saint Vindicien d'Arras et de (/ambrai,

successeur de saint Aid)ert. y assistèrent avec trois abbés, saint Bcr-

tin de Silhin, Adalbcrt de Saint-Bavon. et Jean deBlandin. Sa vie

fut é(;rile par B.nidemond, un de ses disciples *.

Saint Amand laissa comme une postérité de saints dans ses diffé-

• Ihul. <Jc l'ïùjlise ijnll., I. 10. Acin SS., fi /V//r.
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rents monastères. Il en avait fondé deux dans le territoire de Gand,

dédiés en l'honneur de saint Pierre : l'un dans la ville, lequel a pris

le nom de Saint-Bavon ; l'autre proche de la ville, sur la montagne

Blandin, nommé pour ce sujet Blandinberg. Il en avait b<âti un troi-

sième à trois lieues de Tournay, sur la petite rivière d'Elnon, où il

mourut. Ce dernier prit plus tard le nom de Saint-Amand.

Saint Bavon était un homme de qualité, qui, dans sa jeunesse,

avait mené une vie licencieuse. Après la mort de sa femme, il fut

touché des prédications de saint Amand, se jeta à ses pieds, et lui

confessa tous ses péchés avec larmes. Après quoi, ayant distribué

ses biens aux pauvres, il reçut du saint la tonsure cléricale, et le

suivit quelque temps dans ses missions pour s'affermir dans le bien

et réparer les scandales qu'il avait donnés. Il se retira ensuite à Gand,

dans le monastère que le saint évêque y avait établi, et que gouver-

nait saint Florbert. Pendant qu'il s'y livrait aux austérités de la pé-

nitence, il vit un jour venir à lui un homme qui autrefois avait été

son esclave, et qu'il avait lui-même vendu. A son aspect, il se livra

à des gémissements lamentables regrettant d'avoir commis envers

lui un si grand crime, et se jeta à ses genoux, disant : C'est moi qui

vous ai vendu, lié de courroies; ne vous souvenez pas du mal que je

vous ai fait, et accordez -moi une prière. Frappez mon corps de ver-

ges, rasez-moi la tête, comme on fait aux voleurs, et jetez-moi en

prison, les pieds et les mains liés, comme je le mérite; peut-être, si

vous faites cela, la clémence divine m'accordera mon pardon.

L'homme, tombé lui-même à ses pieds, dit qu'il n'oserait jamais faire

une telle chose à son maître. Mais l'homme de Dieu, qui parlait é!o-

quemment, s'efforça de l'engager à faire ce qu'il demandait. Contraint

enfin et malgré lui, l'autre, vaincu par ses prières, fit ce qui lui était

ordonné : il lia les mains à l'homme de Dieu, lui rasa la tête, lui atta-

cha les pieds à des entraves, le conduisit à la prison publique, et le

saint pénitent y resta plusieurs jours, déplorant jour et nuit ces actes

d'une vie mondaine qu'il avait toujours devant les yeux comme un

lourd fardeau. Ce fait, ainsi raconté par l'auteur contemporain de

la vie de saint Bavon, nous montre jusqu'à quel point la piété chré-

tienne, la profession monastique, changeait les mœurs des Barbares.

Dans le monastère même, le saint, couvert d'un cilice, couchait sur

la terre, n'avait pour siège et pour oreiller qu'une pierre, et tenait

ses pieds dans des entraves. Sa nourriture n'était que du pain d'orge

et de l'eau. Avec ces austérités, la vie cénobitique lui parut encore

trop douce. Il s'enfonça dans la forêt voisine, et vécut quelque temps

dans le creux d'un gros arbre. Là il pleurait sans cesse. Il ne rentra

dans le monastère qu'à condition qu'on lui bâtirait une cellule pour
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y vivre en reclus. On voit, par la règle de Grimalaïe, qu'il fallait pour

cela la permission de Tévêque
;
que celui qui voulait être reclus, pro-

mettait la stabilité en présence de l'évêque et du clergé assemblés ;

que la cellule devait être petite, avoir un petit jardin et un oratoire,

si le reclus était prêtre, ou, sinon, être attenante à quelque église,

d'où, par une fenêtre, le reclus pût entendre la messe et recevoir la

comnuuiion. On murait la porte de la cellule, et l'évêque, pour plus

grande précaution, y apposait son sceau. Saint Bavon ayant donc

demandé cette grâce à saint Amand et à saint Florbert, ils se rendi-

rent à la nouvelle cellule avec le clergé et le peuple, administrèrent

l'eucharistie à Bavon, l'enfermèrent, ou plutôt Tensevelirent ; car

la cellule était un vrai tombeau. Peu de temps après, sentant sa

fin approcher, saint Bavon manda un de ses amis, reçut le corps et

le sang du Seigneur, et mourut le 1" d'octobre 050, après trois ans

de pénitence. Il fut enterré dans l'église du monastère de Saint-

Pierre de Gand, qui prit dans la suite le nom de Saint-Bavon. C'est

aujourd'hui l'église cathédrale.

Un saint évêque irlandais, nommé Livin, qui était passé dans le

Brabant pour y prêcher la foi, fit en vers latins une belle épitaphe

de saint Bavon, à la prière de l'abbé Florbert, auquel il écrivit aussi

une lettre en vers, en la lui adressant. On y voit que Livin était assez

bon poëte. Il y remercie le saint abbé des rafraîchissements qu'il lui

envoyait dans sa mission, et il se plaint éloquenunent des persécu-

tions qu'on lui suscitait dans son ministère apostolique. Peuple in-

grat, dit-il aux habitants du Brabant, que vous ai-je fait ? Je vous

portp des paroles de paix, et vous me déclarez la guerre ! Mais la

palme du martyre me fera trionq)her de votre férocité. Je ne serai

pas trompé dans mon espérance. C'est Dieu même qui m'en assure :

qui oserait en douter? Saint Livin obtint en effet la couronne qu'il

se promettait avec tant d'assurance. En haine des vérités qu'il prê-

chait, il fut cruellement mis à mort h Hauthem, dans le territoire

d'Alobt, avec une sainte foimne nommée (j'apliaïlde, son hôtesse, et

un jeune enfant (ju'il venait de baptiser. Ils sont honorés le 1^ de

noxenibre, et saint Bavon le I" d'octobre '.

Saint Héwiacle, cpii succéda a saint Amand dans le siège de Maes-

tricht, était né en Acpiilaine, de parents nobles, et avait été cpielque

temps à la cour avec saint Kloi, qui le lit abbé de son monastère de

Solignac. Lo roi saint Sigeberl, rotmaissant son mérite, ra|)|)ela au-

près de lui et fonda, par son conseil, <leux monastères dans les forêts

d'Ardennes, savoir : Stavelo clMalmédi. Pendant qu'on les bfttissait,

' Acta SS., I oct.
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saint Rémacle fut élevé sur le siège de Maestricht. Il prêchait avec

beaucoup de zèle ; se montra le père des pauvres, des orphelins, des

veuves, le consolateur de tous les affligés, conservant toujours une

humilité profonde. Il donna le gouvernement des deux monastères

à saint Théodard. Mais au bout de dix ans il quitta Fépiscopat et se

retira dans Stavelo, où il finit saintement sa vie, après avoir fait

ordonner à sa place saint Théodard dans le siège de Maestricht.

Vers l'an 646, saint Amand avait encore fondé le monastère de-

Marchiennes, par les libéralités de saint Adalbald et de sainte Ric-

trude, son épouse. C'était une famille toute sainte, et en qui la piété

n'était pas moins héréditaire que la noblesse. Adalbald était petit-fils

d'une pieuse dame nommée Gertrude, qui fut la fondatrice du monas-

tère d'Hamai, et qui est honorée comme sainte le 6 de décembre. Il

épousa Rictrude, originaire d'Aquitaine, également riche et noble. De
ce mariage naquirent quatre enfants, que TÉglise a mis tous au

nombre des saints, aussi bien que le père et la mère. Ces enfants sont

saint Mauronte, fondateur et premier abbé du monastère de Rreul,

au diocèse de Térouanne ; sainte Eusébie, qui devint abbesse d'Ha-

mai ; sainte Clothesende, qui le fut de Marchiennes, et sainte Alde-

sende, morte dans son enfance. Leur père, saint Adalbald, qui était

un des principaux seigneurs de la cour de Clovis II, ayant été assas-

siné dans un voyage, sainte Rictrude se refusa aux instances du roi^

qui voulait lui faire épouser un de ses favoris, et se retira à Mar-

chiennes, où saint Amand avait établi saint Jonas pour premier abbé.

C'était un monastère d'hommes ; mais en considération de la fonda-

trice, Jonas y joignit une communauté de religieuses ; et, après la

mort de cet abbé, elles occupèrent seules le monastère de Mar-

chiennes pendant plus de trois cents ans *.

Saint Amand avait encore conseillé de fonder le monastère de

Nivelle, en faveur de sainte Gertrude, fille de l'illustre Pépin, maire

du palais, mort en 640, qui lui-même est honoré comme saint dans

le Brabant, le 21 février. A la mort de son père, Gertrude était âgée

de quatorze ans, et avait déjà déclaré qu'elle ne voulait point d'autre

époux que Jésus-Christ. Comme elle demeurait chez sa mère, sainte

Itte ou Ittuberge, saint Amand y vint dans le cours de ses prédica-

tions, et l'exhorta à faire un monastère pour elle et pour sa fille.

Quoique cette manière de servir Dieu fût inconnue à cette sainte

veuve, elle s'y résolut aussitôt et se consacra à Dieu avec tous ses

biens, nonobstant de très-grandes oppositions. Craignant même qu'on

ne lui enlevât sa fille, elle lui coupa elle-même les cheveux en forme

1 Acta SS., 12 maii.



«4 HISTOIRE DNIVERSELLE [Liv. XLIX. — De 641

de couronne, et lui fit donner le voile par les évêques, avec plusieurs

autres filles. Sa mère la fit aussitôt déclarer abbesse de Nivelle, quoi-

qu'elle n'eût guère que vingt ans. Elle s'acquitta parfaitement de

cette charge, par ses soins et ses bons exemples. Elle fit venir de

Rome des reliques et des livres saints, et attira d'outre-mer de sa-

vants hommes, pour instruire la communauté dans le chant des

psaumes et la méditation des choses saintes. C'étaient des Irlandais,

entre autres saint Foillan et saint Ultan frères, et sainte Gertrude leur

bâtit un monastère à Fosse, près de Nivelle. Après la mort de sa

mère, elle se déchargea du soin des affaires extérieures sur les

moines, et des affaires du dedans sur les religieuses, afin de se donner

tout entière à la contemplation. Puis, se sentant épuisée par ses

abstinences et ses veilles, elle fit élire à sa place sa nièce Vulfetrude,

tille de Grimoald, maire du palais d'Austrasie, à la place de Pépin,

son père. Vulfetrude n'avait que vingt ans, mais elle avait été élevée

depuis son enfance près de sa tante.

Sainte Gertrude, ainsi dégagée de tout autre soin, ne songea plus

qu'à se préparer à une sainte mort. Dès qu'elle sentit sa fin appro-

cher, elle appela un des moines qui servaient le monastère, et lui dit :

Allez vite trouver Ultain au monastère de Fosse, et dites-lui : Gertrude

m'envoie vous demander quel jour elle mourra ; car elle dit qu'elle

craint beaucoup à l'approche de son dernier terme, et que cependant

elle ressent une joie sensible. Ultain répondit : C'est aujourd'hui le

16 de mars; Gertrude, la servante du Seigneur, mourra demain

pendant la messe. Dites-lui qu'elle ne craigne pas: saint Patrice et

les anges sont prêts à la recevoir dans la gloire. Cette nouvelle rem-

plit sainte Gertrude de la plus douce consolation. Elle passa toute la

nuit en prières avec ses sœurs. Le lendemain, qui était un dimanche,

elle recul, vers la sixième heure, le viatique du corps et du sang de

Jésiis-Christ ; et, au milieu de son action de grâces, elle rendit son

âme à Dieu, au moment que le prêtre venait de prononcer les paroles

de la consécration. L'auteur qui rai)porte les circonstances de cette

sainte mort, est bien digne de foi, puisqu'il était présent ^

Dans le royaume de Neustrie, saint Eloi et saint Ouen, encore

laujucs, avai(;nt le zèle et l'autorité d'évèques. Un hérétique chassé

d'outre-mer, on croit que c'était un monothélitc, vint en Gaule, et,

s'étant arrêté h Autun, commença d'y semer artificieusement ses

erreurs. La nouvelle; en étant xenue à la cour, saint Kloi, toujours

vigilant dans les causes de cette nature, so concerta aussitôt avec saint

Ouen et d'autres jifrsonnages catholiques, pour dévoiler à tout le

* Acta SS., 17 mari. AcI.ord. licncd., l. 2.
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monde cette peste. Il ne cessa donc d'exhorter les évêques et les

seigneurs, jusqu'à ce que, par ordre du roi, il s'assembla un concile

à Orléans, où cet hérétique fut amené. Il fut interrogé par plusieurs

hommes doctes. Mais il répondait avec tant d'artifice, que, lorsqu'on

pensait le serrer de plus près, il s'échappait comme un serpent et

revenait à la charge avec une nouvelle audace. Enfin, un savant évêque

du concile, nommé Salvius, confondit le novateur, et, malgré tous

ses artifices, le convainquit d'hérésie en présence de toute l'assemblée.

L'hérétique, ainsi convaincu, fut condamné par tous les évêques, et

chassé de Gaule honteusement. Saint Éloi fit pareillement chasser de
Paris un apostat qui séduisait le peuple, et bannir du royaume, après

une longue prison, un autre qui feignait d'être évêque. Il poursuivit

avec grande autorité plusieurs autres imposteurs semblables. Car il

avait une si grande horreur des hérétiques et des schismatiques,

qu'il les poursuivait partout, et ne cessait par ses discours de pré-

cautionner les fidèles contre la contagion de la nouveauté.

Il étendait son zèle plus loin et plus haut. La simonie infectait une
partie des pasteurs et désolait l'église des Gaules, surtout depuis le

règne de Brunehaut. Saint Éloi et saint Ouen, de concert avec les

autres personnages catholiques, pour effacer du corps mystique de
Jésus-Christ cette tache honteuse, firent encore assembler à ce sujet

un concile, qui, appuyé de l'autorité du roi, renouvela les défenses

tant de fois réitérées d'acheter ou de vendre l'épiscopat. Les Pères

du concile ne s'en tinrent pas là. Pour donner un modèle de sainte

élection, ils nommèrent Éloi évêque de Noyon, vacant par la mort
de saint Achair, et Ouen ou Dadon, son ami, évêque de Rouen,
vacant par la mort de saint Romain. Les diocèses de Noyon et de
Tournay étaient unis depuis saint Médard, c'est-à-dire depuis plus de

cent ans. La Flandre, avec le pays d'Anvers, de Gand et de Courtray,

en dépendait. Or, une partie de ces peuples étaient encore païens

et si farouches, qu'ils ne voulaient point écouter la prédication de

l'Évangile. C'était la principale raison de leur donner un pasteur

aussi zélé que saint Éloi.

Quand il vit qu'il ne pouvait en aucune manière échapper à

l'épiscopat, il voulut au moins observer les règles, et ne se laissa

point consacrer qu'il n'eût passé quelque temps à mener la vie

cléricale. Saint Ouen en usa de même : il fit un voyage au delà de la

Loire, et fut ordonné prêtre par Déodat, évêque de Màcon. Les deux
amis convinrent de recevoir tous deux la bénédiction épiscopale le

même jour. En effet, ils furent ordonnés ensemble à Rouen, le

dimanche d'avant les Rogations, la troisième année du règne de
Clovis II, c'est-à-dire le 21 mai 640. Devenu évêque, saint Éloi ne
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relâcha rien de ses pratiques de vertu. C'était la même charité: il

aimait toujours la compagnie des pauvreS;, et quittait quelquefois ses

clercs et ses domestiques pour s'enfermer avec eux. Il avait un lieu

séparé où il les faisait entrer à certains jours les uns après les autres^

pour les laver et leur raser la tête de ses propres mains, les revêtir

et leur donner à manger. A certains jours, il en avait douze à sa table.

Telle était sa tendresse pour les pauvres et les malades, que les ri-

ches et les bien portants leur portaient envie. C'est la réflexion de

son ami et de son biographe saint Ouen. Modeste devant les princes,

empressé à leur obéir quand ils commandaient quelque chose de

bon, il méprisait leurs ordres injustes et les reprenait librement,

même avant d'être évêque.

Son zèle éclata principalement dans la conversion des infidèles.

Il visitait avec grand soin les villes de son vaste diocèse, et tant de

peuples qui n'avaient point encore reçu l'Evangile : les Flamands,

ceux d'Anvers, les Frisons, les Suèves qui demeuraient près de

Courtray, et les autres jusqu'à la mer, qui semblaient être à l'ex-

trémité du monde. D'abord c'étaient comme des bêtes féroces, qui

voulaient le mettre en pièces; mais lui ne souhaitait rien tant que le

martyre. Ensuite ces Barbares, considérant sa bonté, sa douceur, sa

vie frugale, commencèrent à l'admirer et désiraient même l'imiter.

Plusieurs se convertissaient, on abattait les temples, on détruisait

l'idolâtrie. Le saint évêque excitait par ses discours les esprits pa-

resseux de ces Barbares pour les porter à l'amour des choses célestes

et leur inspirer la paix et la douceur. Tous les ans il en baptisait à

Pâques un grand nombre, qu'il avait gagnés à Dieu pendant toute

l'année. On y voyait, avec une foule d'enfants, des hommes et des

fenmies dans la dernière vieillesse, la tête blanche, le corps trem-

blant, renaître dans les sacrés fonts, et recevoir l'habit blanc de

néophytes. Le saint évêque exhortait, tant les anciens que les nou-

veaux chrétiens, à fréquenter les églises, à donner l'aumône, à mettre

leurs esclaves en liberté, et à faire toutes sortes de boimes œuvres.

Il persuada à une multitude de personnes, de l'un et de l'autrcî sexe,

d'embrasser la vi<^ monastique.

Saint Kloi, surnaturellement inspiré, comme autrefois saint Am-
broise, découvrit les corps des martyrs saint Quentin et saint IMaton,

et les enferma dans des châsses magnificjues, ainsi que les corps d<'s

martyrs saint Lticien de Beauvais, saint Oépinet saint Crépiniende

Soissons, que l'on découvrit vers le mèmiî temps. Pour former

d'autres saints, il bâtitàTournay un monastère en l'Iionueur de saint

Martin, et deux autres à Noyon.

Saint Ouen, de son côte, attira près de lui les plus saints abbés de
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son temps, comme saint Germer, saint Vandrille, saint Filibert et

quelques autres, qui, par son secours et ses conseils, établirent dans

cette partie de la Neustrie plusieurs monastères célèbres. Saint Ger-

mer, né près de Beauvais, de parents nobles et riches, servit quel-

que temps de ses conseils le roi Dagobert, qui l'avait appelé auprès

de lui pour sa vertu et sa sagesse. Etant à la cour, il se maiia et eut

un fils, à qui, par le conseil de saint Ouen, il donna tout son bien

pour se retirer dans un monastère. Ayant perdu ce fils unique et

étant rentré dans ses biens, il en distribua une partie aux pauvres et

employa le reste à fonder un monastère, qui, plus tard, prit de lui le

nom de Saint-Germer. Il en fut le premier abbé et y mourut le 24 de

septembre vers Tan 658*.

Saint Vandregisile ou Vandrille était originaire du territoire de

Verdun, et parent de Pépin, maire du palais. Une si puissante pro-

tection lui fraya une route aisée aux honneurs. Le roi Dagobert voulut

se l'attacher, et lui donna une charge importante à sa cour. Mais

sous le vain éclat des dignités mondaines, Vandrille ne découvrait

que péril et que misère, et soupirait après la retraite. Les liens du

mariage que ses parents l'avaient obligé de contracter, ne l'arrêtèrent

point. Il entretint son épouse du mérite de la continence, et lui dé-

couvrit le dessein qu'il avait de renoncer au monde. Seigneur, lui

répondit-elle, que ne parliez-vous plus tôt ? Sachez que je ne désire

rien tant que de me donner à Dieu : je vous prie seulement de ne

pas différer ce que vous avez résolu. Vandrille aussitôt se coupa les

cheveux, donna le voile à sa femme, la mit dans un monastère, dis-

tribua une partie de ses biens aux pauvres, l'autre à diverses com-

munautés, et se retira dans le monastère de Montfaucon, au diocèse

de Reims. Mais le roi Dagobert, sans la permission duquel il avait

embrassé la vie monastique, lui envoya ordre de revenir à la cour et

d'y remplir les fonctions de sa charge. Vandrille obéit ; et le roi,

touché de sa vertu, lui permit de suivre sa vocation. Vandrille fonda

un monastère au diocèse de Bâle, fit le pèlerinage de Rome, demeura

deux ans dans le monastère de Saint-Romain, sur le mont Jura,

revint en Neustrie, où saint Ouen le fit sous-diacre, malgré sa répu-

gnance, puis diacre et enfin prêtre. Vandrille cherchait dans cescan-

tons un lieu de retraite, lorsque Erchinoald, maire du palais de Neustrie,

lui donna dans le pays de Cauxla terre de Fontenelle, ainsi nommée
à cause d'une fontaine abondante qui donne naissance à un petit ruis-

seau. Saint Vandrille, aidé de son neveu, saint Godon, y bâtit un des

plus fameux monastères qu'on eût encore vu dans les Gaules. Il ren-

» Acta SS., 24 sept.

X. 17
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fermait trois belles églises : la première, de Saint-Pierre, était longue

de deux cent quatre-vingt-dix pieds et large de trente-sept ; la seconde,

de Saint-Paul, était d'une architecture admirable ; la troisième était

dédiée en l'honneur de soint Laurent. Il y avait de plus dans ce mo-

nastère trois oratoires : un de saint Pancrace, un autre de saint

Saturnin, et un troisième de saint Amant de Rhodez. Saint Van-

drille envoya à Rome, pour obtenir des reliques de ces saints, son

neveu Godon, qui en rapporta aussi plusieurs exemplaires des saintes

Écritures et des écrits de saint Grégoire le Grand. Le monastère de

Saint-Yandrille, comme celui de Sainte-Gertrude, à Nivelle, devint

ainsi une école des saintes lettres. Rome leur fournissait des livres.

L'Église romaine était alors la librairie commune et unique de tout

l'Occident. Saint Ouen fit la dédicace de ces églises, et y plaça les

reliques. Saint Vandrille avait tant de respect pour ce saint évêque,

qu'il ne sortait pas de son monastère sans lui en avoir fait demander

la permission. L'humilité du saint abbé attira la bénédiction du ciel

sur sa communauté, qui devint bientôt si nombreuse, qu'on y vit

jusqu'à trois cents moines. Saint Vandrille la gouverna près de vingt

ans. Il mourut âgé de quatre-vingt-seize ans, le 2 de juillet 667, jour

auquel l'Église honore sa mémoire *.

Entre les disciples les plus illustres de saint Vandrille, sont saint

Lambert et saint Ansbert, qui furent tous deux abbés de Fontenelle,

et ensuite archevêques, le premier de Lyon, le second de Rouen; et

saint Erembert, qui, ayant été fait évéque de Toulouse, revint douze

ans après, cassé de vieillesse, mourir en son monastère, vers l'an ()71

.

Quant à saint Godon, vulgairement saint Gond ou saint Gand, il bâtit

lui-même, an diocèse de Troyes, un monastère dont il fut abbé. Il

est honoré le 26 de mai.

Le monastère de Jumiéges, près de Caudebec, au même diocèse

de Rouen, fut bâti par saint Filibert quelques années après celui de

Fontenelle; et il devint encore plus célèbre, puisqu'on assure qu'on

y comi)ta jusqu'à neuf cents moines. Filibert était natif du territoire

d'Eause, et il fut élevé à Aire, dont son père Filobaude était devenu

évêque. Les talents de Filibert engagèrent ses parents à le produire

à la cour de Dagobert, où il ne tarda p.is d(> lier une étroite amitié

avec saint Ouen, alors référendaire. H lui bientôt détrompé des

vanités (lu monde par les exemples et les leçonsde ce pieux courtisan,

qui venait de l'omler le monastère de Rebais. Filibert s'y retira, et il

en fut élu abbé après la mort de saint Aile, vers l'an 6r)0. Mais il se

forma bientôt contn; lui une faction de moines mécontents, que le

• A>:la as., 'l juin.
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ciel punit la plupart avec éclat. Cependant, comme ces troubles do-

mestiques avaient rendu au saint abbé sa charge plus pesante, il

résolut d'y renoncer. Il quitta même Rebais, et, après avoir visité les

plus célèbres monastères de la Gaule et de Tltalie, il vint à Rouen,

dont saint Ouen, son ami, était alors évêque. Il espéra être plus heu-

reux dans un nouvel établissement. Ayant obtenu du roi Clovis II la

terre de Jumiéges, il y bâtit le fameux monastère de ce nom en l'hon-

neur de la sainte Vierge.

Ce zèle admirable pour fonder partout des monastères, où la piété

et les saintes lettres puissent trouver un asile au milieu des révolutions

politiques, était commun à toutes les provinces des Gaules. Le mo-
nastère de Montfaucon, où saint Vandrille se retira d'abord, fut fondé

dans le diocèse de Reims par un saint prêtre nommé Balderic ou

Baudri. Il avait une sœur nommée Bove ou Beuve, qui voulut aussi

se Consacrer à Dieu. Son frère lui fit bâtir à Reims un monastère de

filles en l'honneur de saint Pierre. Sainte Beuve en fut la première

abbesse, et sainte Dode, sa nièce, la seconde. Elles sont honorées

le M d'avril, et saint Baudri le 16 d'octobre.

Saint Frodebert établit dans la même province un monastère prè

de Troyes, sa patrie. Ragnégisile, évêque de cette ville, qui l'avait

élevé, ayant connu son attrait pour la vie monastique, l'envoya à

Luxeuil, afin qu'il s'y perfectionnât dans la pratique des vertus reli-

gieuses. Il y passa plusieurs années, revint en son pays, et, dans une

terre qu'il obtint du roi Clovis H, bâtit un monastère qui a subsisté

jusqu'au dix-neuvième siècle, sous le nom de Moutier-la-Celle *.

Saint Ciran ou Sigiran fonda deux monastères dans le Borri. Il

était né en cette province d'une illustre famille. Ses parents lui ayant

donné une éducation convenable à sa naissance, le mirent auprès

d'un seigneur nommé Flaocate, qui le produisit à la cour. Ciran s'y

fit estimer par sa modestie et par sa sagesse ; et il y exerça la charge

d'échanson du roi. Pendant ce temps-là, Sigilaïc, son père, étant

devenu évêque de Tours, voulut le marier avec la fille d'un riche sei-

gneur nommé Adoald ; maislejeune courtisan parut plus détrompé du

monde qu'un évêque déjà avancé en âge. Il avait résolu de garder la

continence, et il vivait à la cour sans autre ambition que d'en sortir

pour se consacrer à Dieu quand la volonté de ses parents ne l'y re-

tiendrait plus. Dès que son père fut mort, il alla à Tours, moins pour

en recueillir la succession que pour se donner lui-même à Dieu sous

les auspices de saint Martin. Modégisile, qui avait succédé à Sigilaïc

dans le siège de Tours, l'adopta dans son clergé et lui donna la charge

« AetaSS., Sjan.
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d'archidiacre. Ciran Texerça avec une fermeté et une vigilance qui

lui attirèrent peut-être les mauvais traitements qu'il eut à souffrir,

quoiqu'on le colorât d'un autre prétexte. Etienne, comte de Tours,

le fit mettre en prison, l'accusant de folie à cause des saintes pro-

fusions qu'il faisait de ses biens en faveur des pauvres. La patience

et les autres vertus de Ciran furent sa justification. Ayant été bientôt

mis en liberté, il donna le reste de son patrimoine aux pauvres, et fit

le pèlerinage de Rome avec un saint évêque irlandais, nommé Fla-

vius. A son retour, il alla trouver Flaocate, son ancien protecteur,

qui était devenu maire du palais pour le royaume de Bourgogne,

l'an ()41, et qui lui donna deux terres dans le diocèse de Bourges.

Ciran y bâtit deux monastères, savoir : celui de Maubec et celui de

Lonrei, qui a pris le nom de Saint-Ciran.

Landelin, né d'une famille noble de Francs, dans le pays de Cam-
brai, fut d'abord recommandé par ses parents à saint Aubert, son

évêque et son parrain, pour l'instruire des lettres. Quand il fut en âge,

le saint prélat voulut lui donner la tonsure cléricale ; mais le Jeune

homme en fut détourné par quelques-uns de ses proches. Il quitta

le saint, rentra dans le siècle et s'abandonna à ses passions, jusqu'à

conmiettre des meurtres et des brigandages. La mort subite d'un de

ses compagnons l'ayant touché, il se convertit, alla trouver saint

Aubert, se jeta à ses pieds, lui demandant la pénitence. Le saint

évêque le mit dans son monastère, où il demeura en habit séculier.

Après avoir travaillé longtemps à expier ses crimes, il résolut de

quitter le siècle. Il reçut môme la tonsure, fit plusieurs pèlerinages à

Rome, et fut enfin pronui au diaconat et à la prêtrise. Après quoi,

ayant reçu la bénédiction de saint Aubert, il se retira à Lobes sur la

Sambre, et il y bâtit le monastère de Lobes en l'honneur de saint

Pierre, celui d'Aunie et celui de Vaslers. Il laissa saint llrsmar à

Lobes et saint Dadon à Vaslers; et s'étant retiré dans une forêt du

Ilaiii.'uit avoc deux de ses disciples, saint Adelin et saint Domifien, il

y fonda lo monastère de Crépin, où il mourut, vers l'an GUG, dans les

pratiques de la plus austère pénitence. 11 est honoré le 15 de juin *.

La plupai'f des monastères dont nous venions de parler suivaient la

règle de saint (>oluniban. Cet institut était plus llorissaiit que jamais

sous Ifi gouvernement de saint Valdebert, abbé de Luxeuil, qui eut la

consolation de le voir s'étendre dans [iicsqiio toutes li^s provinces des

Gaules. Saint Thtodulfe, surnommé Babolin, établit dans le Berri

quatre monastères suivant celte règle : deux d'hommes et deux de

femmes. Saint Léobard fonda prèsdeSaverne, en Alsace, un monas-

• Acta SS., ibjunii.



à 668 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 261

tère qui fut d'abord appelé la Celle-de-Léobard, et quelque temps

après Maur-Munster, du nom de Maur et qui en fut le cinquième abbé.

Cet ordre, qui avait déjà donné à l'Église tant de saints confesseurs,

eut la gloire de lui donner des martyrs dans la personne de saint

Germain et de saint Randan. Germain était originaire de Trêves, où

il fut élevé dans la piété et les lettres par saint Modoald, évêque de

cette ville. Le grand exemple de saint Arnoulfe l'attira auprès de lui

dans sa solitude. Après s'y être édifié quelque temps, il passa au mo-

nastère de saint Romaric, et de là à celui de Luxeuil, où il fut bien-

tôt jugé digne de gouverner les autres. Le duc Gondoin ayant fait bâ-

tir le monastère de Grandfel, au territoire de Bâle, saint Valdebert y

envoya de Luxeuil une colonie de moines, auxquels il donna Germain

pour abbé. 11 le chargea aussi du gouvernement du monastère de

Werd et de celui de Saint-Ursitz. Le saint abbé jouit d'une paix tran-

quille et la procura à ses inférieurs pendant la vie de Gondoin. Mais,

après la mort de ce duc, son successeur Gathicus persécuta les moines

de Grandfel etles vassaux du monastère. Il fit même marcher contre

eux des soldats. Germain, l'ayant appris, prit en main des reliques

et les saints Évangiles, et alla ainsi trouver Gathicus avec Randan,

prévôt de son monastère. Armé de la sorte, il se fit craindre et res-

pecter du duc, qui parut avoir honte de ses violences. Mais comme le

saint abbé s'en retournait à son monastère, il fut attaqué par une

troupe de scélérats, qui le percèrent à coups de lance avec son com-

pagnon, le 21 de février, jour auquel il est honoré comme martyr

avec saint Randoald ou Randan *.

Le duc Gondoin, dont nous venons de parler, était père de sainte

Salaberge, qui fut successivement le modèle d'une pieuse mère de

famille et d'une sainte abbesse. Elle avait été guérie en son enfance

par saint Eustase, après qu'elle lui eut promis de se consacrer à Dieu.

On la contraignit néanmoins de se marier à un jeune seigneur, qui

mourut deux mois après. Se voyant ainsi dégagée des liens du monde,

elle ne songeait qu'à se retirer au monastère de Remiremont. On eut

recours à l'autorité du roi Dagobert, qui lui fit épouser en secondes

noces un seigneur de sa cour, nommé Blandin et surnommé Bason.

Jamais alliance ne fut plus heureuse, parce que jamais alliance ne fut

plus sainte. Les deux époux n'étaient pas moins unis par la vertu

que par la tendresse conjugale. Us obtinrent de Dieu cinq enfants,

trois filles et deux fils, qu'ils offrirent avec joie à Celui qui les leur avait

donnés. Après quoi, comme Salaberge avait toujours quelque scrupule

de n'avoir pas suivi sa première vocation, elle obtint le consentement

» Acta SS., -21 febr.
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de son mari pour se faire religieuse, et l'engagea lui-même à renoncer

au monde. Elle fit d'abord bâtir, sous la direction de saint Vaklebert,

un monastère au territoire do Langres, où elle se retira, et où plus

de cent filles, la plupart nobles, vinrent se ranger sous sa conduite.

Mais réfléchissant que, sur les frontières des royaumes d'Austrasie

et de Bourgogne, son monastère serait bien exposé aux ravages des

guerres civiles, si fréquentes alors, elle transféra sa communauté dans
la forte ville de Laon, où elle fut reçue processionnellement par l'é-

vêque et son clergé, comme une troupe d'anges tutélaires. On tra-

vailla en diligence à leur bâtir un monastère, que la réputation de

l'abbesse rendit bientôt très-tlorissant. On y comptait sept églises et

environ trois cents religieuses, qui se relevaient par troupe pour la

psalmodie perpétuelle, sur le modèle des monastères d'Agaune et de

Remiremont. Saîaberge gouverna cette nombreuse communauté

avec douceur et fermeté, donnant, par son humilité et sa ferveur,

l'exemple de ce qu'elle commandait de plus difficile. Elle mourut

saintement le 22 septembre, vers l'an 656, après avoir eu révélation

du jour de sa mort.

Elle eut la consolation d'avoir sanctifié presque toute sa famille

par ses exemples et ses prières. Gondoin, son père, Bodon, son frère,

Blandin, son mari, Austrude, sa fille, et ses deux filsEustaseet Bau-

douin, sont honorés comme saints. Austrude embrassa la vie reli-

gieuse, et succéda à sa mère dans le gouvernement du monastère.

Eustase, l'aîné, mourut en bas âge ; mais Baudouin ou Balduin de-

vint archidiacre, et fut assassiné par des scélérats comme il allait

plaider pour sa sœur Austrude. Il est révéré comme martyr le 8 de

janvier.

Bodon, autrement Leudvin, frère de sainte Saîaberge, était un des

plus puissants seigneursde ce temps-là, et il en devintun des plus saints

évéques. Ayant renoncé généreusement au monde avec sa femme

Odila, qui se fit religieuse dans le monastère de sainte Saîaberge, il

fut élevé sur le siège de Toul, qu'il illustra par ses vertus. H fonda

pour des religieuses, dans le pays des Vosges, le monastère appelé de

son nom Bun-Moustier, /i()t/(>iiis-Mon(tstc/iii>ii,ol il établit alibessesa

fille Tiethberge. On lui attribue encon; la fondation du monastère

d'Étival.

La fondation de tant de monastères en France, dont nous n'avons

encore mentionné qu'une partie, fait juger condiien l'état monastique

était florissant dans le septième siècle. On le connaîtra encore mieux

j)arce(jue nous apjirend un ancien .tuteur du nombre de religieux et

de religieuses qui étaient dans les monastères de Vienne et des envi-

rons. Il y avait, dit-il, trente religieuses dans le monastèredc Sainte-
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Colombe, quatre cents moines dans les monastères de Grigni
;
près

de cinq cents dans celui de Saint-Pierre, situé au midi de la ville
;

cinquante dans celui des saints Gervais et Protais; cinquante dans ce-

lui de Saint Jean-Baptiste, et un pareil nombre dans celui de Saint-

Vincent; trente dans celui de Saint-Marcel; vingt-cinq veuves reli-

gieuses dans le monastère de Sainte-Blandine; cent religieuses dans

celui de Saint-André, hors l'enceinte de la ville ; cent dans un autre

monastère de Saint-André; quarante dans celui de Saint-Nicet, et

dans le monastère de Saint-Martin, cent cinquante moines. C'est-à-

dire, qu'il y avait à Vienne et dans les environs plus de douze cents

moines et près de trois cents religieuses, sans parler de plusieurs

autres communautés de clercs et de personnes de piété qui vivaient

ensemble. Ces conmiunautés étaient au nombre de soixante dans le

seul diocèse de Vienne. C'est l'auteur de la V/e de saint Clair qui

nous apprend ce détail.

Clair était un saint abbé de Vienne, qui florissait en ce temps-là.

Saint Caldéold, évèque de cette ville, lui donna le gouvernement du

nionastère de Saint-Marcel; il s'acquitta de cette charge avec édifi-

cation, et fut renommé pour le don de prophétie dont il fut doué. Se

sentant attaqué de la maladie dont il mourut, il alla se promener au

jardin, y fit assembler ses moines, et leur dit : Mes frères, je ne vous

cacherai point ce que le Seigneur m'a révélé. Cette église aura six

évêques qui la gouverneront en paix ; mais, après leur mort, sous l'é-

piscopat du septième, il y aura une cruelle persécution de la part

des païens, à qui cette ville sera livrée par un juste jugement de Dieu.

Les moines et les autres habitants du pays seront partie massacrés,

partie mis en fuite ; les saints lieux seront brûlés ou réduits en une

affreuse solitude. Les ravages que firent les Sarrasins dans le terri-

toire de Vienne et dans plusieurs provinces delà Gaule ne vérifièrent

que trop cette prédiction. Saint Clair est honoré le \" de janvier, et

saint Caldéold le J 4- du même mois *.

Nous avons vu que le pape saint Martin envoya dans les Gaules les

actes du concile de Rome, afin que les évêques y condanmassent pa-

reillement l'hérésie du monothélisme. Il avait même demandé aux

rois des Francs quelques évêques, pour les envoyer comme légats à

Constantinople. Saint Éloi et saint Ouen étaient disposés àce voyage.

On ignore ce qui l'empêcha. On n'a non plus aucun détail de ce qui

se passa dans les conciles tenus à cette occasion ; seulement Flodoard

nous apprend que, vers la même époque, il s'en tint un national, à

Nantes, de tous les évêques des Gaules, par ordre du Pontife romain :

» Acta SR., i'^jan. Act. ord. Bened., t. 2.
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ce sont les termes exprès de cet auteur, dans son Histoire de l'é-

glise de Reims. Mais on n'en a point les actes '.

Saint Nivard, évêque de Reims, du royaume d'Austrasie, assista

au concile national de Nantes. Après s'être distingué à la cour par

sa naissance et par ses talents, il fut élevé sur te siège de Reims après

la mort de Landon, successeur d'Anglebert et de Leudégisile, qui le

fut de Sonnace. Leudégisile fit de riches présents à diverses églises

de son diocèse. Saint Nivard, qui était encore plus riche, le surpassa

en libéralité. Il sembla n'avoir accepté l'épiscopat que pour enrichir

son église et devenir pauvre lui-même. Il rebâtit entre autres le mo-

nastère de Haut-Villiers, et y établit pour abbé saint Bercaire. Le

saintévêque avait un frère nommé Gombert, qui, quoique engagé dans

le mariage, fit le même usage de ses biens. Il avait épousé en secondes

noces une pieuse dame nommée Berthe. Ils se séparèrent bientôt

d'un commun consentement, pour garder la continence et pour s'a-

donner plus librement aux bonnes œuvres. Saint Gombert fonda un

monastère de religieuses à Reims, et sainte Berthe un autreà Avenai.

Vers l'an 650, le 24 d'octobre, le roi Clovis II fit assembler un

concile particulier des évêques de son royaume à Chalon-sur-Saône.

On y fit vingt canons. Le premier ordonne de s'en tenir à la foi de

Nicée, confirmée à Chalcédoine : ce qui semble être une précaution

contre les nouveautés des monothélites. Il est défendu aux séculiers

de se charger du gouvernement des biens des églises, et à toute per-

sonne de s'en mettre en possession, avant un jugement légitime.

Après lu mort d'im prêtre ou d'un abbé, ni l'évêque ni l'archidiacre

ne fjrendront quoi que ce soit des biens de la paroisse, de l'hôpital

ou du monastère. L'élection d'un évêque sera faite par les compro-

viiiciaux, le clergé et U's citoyens, sous peine de nullité. Il n'y aura

ni deux évêques dans une cité, ni deux abbés dans un monastère.

Personne ne recevra les ordres pour de l'argent, sous peine de dé-

position. Défense do vendre des esclaves hors du royaume de Clovis,

depcur (}u'ils ne (h'meunnt toujours en servitude, ou quêtant chré-

tiens, ils ne vi<'nnent au pouvoir des Juifs.

On se plaignit au concile de ce que les juges laïques allaient faire

des visites dans les par(jisses et dans les monastèrtîs comme les

évêques, et contraignaient les clercs et les abbés de leur préparer des

repas ou des logements. On inlr-rdit aux magistrats ces sortes de vi-

sites, sons peine d'exeoiiMiiuiiiealion, à moins (pi'ils ne soient invités

[);ii' l'arehiprêtre du lien, on |>;ir l'abbé. On porta aussi des plaintes

au concile contre les sri^-iicuis laïques, lesquels ayant des oratoires

« L ;:.c 1
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dans leurs maisons, trouvaient mauvais queTévêque eût l'inspection

sur la conduite des clercs et sur les revenus de ces oratoires, et qui

ne souffraient pas que les clercs en fussent corrigés par l'archidiacre.

Le concile déclare que c'est à l'évêque d'ordonner ces clercs et de

veiller à ce que les revenus soient employés à desservir ces oratoires

et à y faire l'office. Défense, sous peine d'excommunication, aux

abbés, aux moines et aux procureurs des monastères, de se faire pro-

téger par des laïques et d'aller à la cour sans la permission de leur

évêque. Défense aux laïques d'exciter des scandales et des querelles,

ou de tirer l'épée dans l'église ou dans le parvis de l'église. Défense

aux femmes qui se trouvent à la dédicace des églises ou aux fêtes des

martyrs, de danser dans l'enceinte de l'église et dans le parvis, ou

d'y chanter des chansons déshonnêtes, au lieu de prier et d'écouter

le clergé chantant les psaumes. Le dernier canon regarde Agapius et

Bobon, qui se portaient l'un et l'autre pour évêques de Digne. Le

concile les déclare l'un et l'autre déchus de l'épiscopat, comme cou-

pables de plusieurs fautes contre les canons. C'est sans doute à leur

occasion que le concile défendit qu'il y eût deux évêques d'une même
ville 1.

Théodose, évêque d'Arles, était aussi accusé de plusieurs crimes,

et l'on s'attendait qu'il viendrait s'en justifier au concile. Il se rendit

en effet à Châlon ; mais il n'osa comparaître, et, pour éluder le ju-

gement, il s'avisa d'un nouveau stratagème. Il donna un écrit signé

de sa main et de celle de ses comprovinciaux, par lequel il déclarait

qu'il embrassait la pénitence. Mais il ne put parer le coup qu'il crai-

gnait. Les Pères du concile, ayant vu son écrit, lui répondirent de

même, par un autre, que les canons ne permettant pas à ceux qui

ont embrassé la pénitence publique défaire les fonctions épiscopales,

ils lui ordonnaient de s'en abstenir jusqu'au prochain concile, et de

ne rien s'arroger des biens de l'église, jusqu'à ce que l'affaire eût été

décidée par les évêques.

Trente-huit évêques des États de Clovis assistèrent en personne à

ce concile, et six par députés. Il s'y trouva six métropolitains : Can-

déric de Lyon, Landolen de Vienne, saint Ouen de Rouen, Armen-

taire de Sens, saint Vulfolède ou Florent de Bourges, et saint Donat

de Besançon. Latinus de Tours y envoya un député. Les plus remar-

quables des autres évêques sont: saint Éloi de Noyon, saint Malard

de Chartres, saint Chadoind du Mans, saint Gratus de Chalon-sur-

Saône, saint Magnus d'xVvignon, père et prédécesseur de saint Agri-

cole, alors moine de Lérins.

1 Labbe, t. 6, p. 387.
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Saint Vulfolède de Bourges succéda à saint Sulpice le Débonnaire,

qui, de son vivant, le choisit pour son coadjuteur, avec l'agrément

du roi. Sulpice, ayant gouverné l'église de Bourges treize ans, fut

enterré dans le monastère qui prit de lui son nom, et où son tom-

beau devint célèbre. Saint Eloi, déjà évèque, le visita en allant à So-

lignac. Et comme il y faisait sa prière, on vint exciter sa compassion

envers plusieurs criminels condamnés à mort, qui étaient dans les

prisons de Bourges. Il s'y fit conduire aussitôt pour les consoler;

mais on lui refusa la porte. A son retour il passa par Bourges. Affligé

de n'avoir pu soulager les prisonniers, il se transporta à la prison

tout en arrivant, à la faveur d'un brouillard fort épais qui empêcha

qu'on ne le reconnût. Au premier coup qu'il donna à la porte, elle

se rompit et les chaînes des prisonniers se brisèrent. Il leur conseilla

de se réfugier dans l'église. Eloi étant ensuite allé visiter les églises

de la ville, les trouva dans celle de Saint-Sulpice, aux prises avec les

soldats qui voulaient les remener en prison. Il eut beau représenter

que la maison de Dieu était un asile inviolable pour tous ceux qui

s'y réfugiaient, on ne l'écouta point. Il se prosterna donc en prières

devant le tombeau de saint Sulpice, et à l'instant les nouvelles

chaînes dont on avait chargé ces malheureux se ronqiirent; les sol-

dats, épouvantés, se jetèrent aux pieds de saint Eloi et lui demandè-

rent pardon. Il leur pardonna volontiers, fournit des vêtements aux

prisonniers, et leur recommanda démener désormais une autre vie.

C'est saint Ouen qui rapporte ce miracle également glorieux à saint

Eloi et à saint Sulpice.

Candéric de Lyon était successeur de Thierri, qui assista au concile

de licims. Il ordonna sous-diacre saint Valdomer, vulgairement

saint Garmier, qui fit voir que la vertu peut briller dans les con-

ditions les plus humbles. C'était un sinq)le artisan, serrurier de

son métier, qui donnait aux pauvres tout ce qu'il pouvait gagner à

la sueur de son front. Viventius, abbé de Saint- Just, et depuis

évéque de Lyon, charmé de sa vertu, lui offrit une cellule dans son

monastère, (iarmicr acheva de s'y perfectionner dans l(>s exercices

de l'humilité et de la prière. Son oraison était simple, mais conti-

nuelle; il avait sans cesse dans la bouche ces mots : Au nom du

SeigiH'ur, ou ces autres : Crâces à Dieu toujours. LEglise honore

sa mémoire le 47 de février.

Saint Vulfolède, métropolitain de Bourges, qui était du royaume

de Clovis, indi(jiia un concile de sa pi-ovince dans le royaume d'Aus-

trasie, sans avoir demandé lagrément du roi Sigebert. A la sugges-

tion des grands de son royaume, ce prince, tout saint honmie qu'il

était, défendit aux évêques de s'y rendre, et il écrivit à saint Didier
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de Cahors, qui vivait encore, la lettre suivante, et qui était apparem-

ment circulaire pour les autres évêques de la province. Nous avons

appris par le bruit public et par la relation de plusieurs de nos sujets,

que vous avez été convoqué par l'évêque Vulfolède, notre père,

pour tenir un concile dans notre royaume, le 1'^'' de septembre,

avec les autres évêques de la province, mais nous ne savons en quel

lieu. Quoique nous désirions de maintenir l'observation des canons,

à Texemple de nos prédécesseurs, cependant, comme on ne nous a

pas donné auparavant connaissance de cette assemblée, nous sommes

convenus avec nos grands qu'il ne se tiendra point de concile dans

notre royaume, à notre insu, et qu'aucun évêque de notre royaume

ne se rendra à celui qui est indiqué pour le 1" de septembre.

Dans la suite, si l'on nous avertit à temps du sujet du concile, que

ce soit pour régler la discipline de l'Église, ou pour le bien du

royaume, ou pour quelque autre affaire, nous ne refuserons pas

qu'on en tienne, mais à condition qu'on nous en donne auparavant

connaissance. C'est pourquoi nous vous écrivons cette lettre, pour

nous recommander à vos prières, et vous défendre de vous trouver

à cette assemblée avant que vous sachiez notre volonté, et, afin que

vous n'en puissiez prétendre cause d'ignorance, nous avons souscrit

de notre main. Sigebert, roi *.

Cette lettre mérite quelques réflexions. En principe, les souve-

rains de la terre n'ont aucune autorité sur le royaume du ciel, la

religion et l'Église véritable. Cette religion et cette Église, royaume

du Christ, n'étant pas de ce monde, n'en tirant ni son origine ni son

autorité, les princes de ce monde n'ont rien à y voir. Et de fait, le

•• Christ l'a établie dans ce monde, sans les princes et malgré les princes

de ce monde. Pendant les trois premiers siècles, l'Église tenait ses

conciles sans en avertir les empereurs. Quand elle ordonna de tenir

les conciles [)rovinciaux deux fois par an, elle ne fit aucune mention

des empereurs : nous avons vu saint Maxime en faire la remarque.

En devenant chrétiens, les empereurs et les rois n'acquirent pas

plus de droits sur la religion et l'Église de Dieu qu'ils n'en avaient

étant païens. Ainsi, de soi, nul empereur, nul roi, nul prince, nul

magistrat, soit-il chrétien ou païen, calholique ou hérétique, n'a le

droit dordonner ou d'empêcher un concile. Seulement le prince

chrétien a le droit et le devoir de faire exécuter ce que le concile a

réglé conformément aux règles de l'Église universelle. Les faits

contraires prouvent bien le fait, mais non pas le droit. Toutefois,

dans un royaume chrétien, où les évêques tiennent un rang consi-

• Apud Diichcsn., t. 1, p. 887.
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dérable, il convient que l'Eglise agisse de concert avec le prince,

connne il est du devoir du prince de seconder l'Eglise.

Quant à la lettre du roi Sigebert, lui-même nous en indique la

vraie cause : les suggestions des grands de sa cour. A cette époque,

les grands du royaume, surtout le maire, le major, c'est-à-dire le

plus grand du palais, étaient un peu plus rois que le roi même. En
Neustrie, sous Clovis 11, le maire du palais était Erchinoald; en Bour-

gogne, Flaocliat; car les grands du palais de Bouriiogne exigèrent de

Clovis un maire pour leur pays ; en Austrasie, c'était Grimoald, fils

et successeur de Pépin. Grimoald songeait à faire monter sur le

trône son propre fils nommé Childebert. Dans le temps que Sigebert

n'avait point encore d'enfant, il le lui fit adopter. Sigebert eut ensuite

lui-même un fils nommé Dagobert. Ce contre-temps n'arrêta pas les

desseins de Grimoald. Sigebert étant mort après lui avoir recom-

mandé son fils Dagobert en bas âge, Grimoald le fit tonsurer par

Didon, évêque de Poitiers, et, l'ayant fait conduire en Ecosse ou en

Irlande, il proclama roi d'Austrasie son propre fils Childebert. Si les

évêques avaient pu s'assembler de toutes les parties de la France, ils

auraient pu empêcher cette révolution. C'est peut-être pour cela

qu'on le leur fit défendre.

Le roi saint Sigebert ou Sigisbert mourut vers l'an 656, le 1" de

février, jour auquel l'Église honore sa mémoire. H fut enterré dans

le monastère de Saint-Martin, près de Metz, un des douze qu'il fonda

pendant sa vie. Quand ce monastère fut démoli, l'an 1552, par or-

dre du duc de Guise, qui se préparait à soutenir le siège dans Metz

contre l'armée de l'empereur Charles-Quint, les reliques de saint

Sigisbert furent transférées dans l'église prinuitiale, actuellement ca-

thédrale de Nancy, où elles sont encore révérées de nos jours.

Le fils de Grimoald ne fut pas longtemps roi d'Austrasie ; une

nouvelle révolution le détrôna. Les grands du royaume se saisirent

de Grimoald lui-même et le conduisirent dans les j)risons de Paris,

où il mourut l'an 659. Cependant le jeune Dagobert ne fut point rap-

pelé. Clovis II, qui était déjà roi de Bourgogne et de Neustrie, fut

reconnu roi d'Austrasie; mais il ne jouit pas longtemps de sa nou-

velle puissance, car il mourut au mois de novembre 656, après dix-

huit ans de règm».

Saint Eloi eut, un mois auparavant, une vision qui lui fit prédire

la mort de ce prince, ainsi que l'histoire de sa fannlle. Je voyais,

<Iif-il, le s(»l('il s'avjincfr vers la troisième heure du jour et briller

«1 une Jurande clarté, lorsqu'il disparu! tout à coup. Je vis en sa place

une lune, entourée de trois étoiles, tenir la mênie route ; elle disparut

aussi avant le riiidi. J'aperçus alors les trois étoiles dard(!r leurs



à 668 de l'ère chr.j DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 269

rayons; mais bientôt la plus brillante ne parut plus. Les deux autres

continuèrent quelque temps leur route, mais une d'elles s'éclipsa

encore, et celle qui resta devint si lumineuse, qu'elle égalait la clarté

du soleil. Tel est donc l'ordre de la vision. Après la mort du roi

Clovis, car il mourra sans aucun doute bientôt, la reine, sa veuve,

gouvernera quelque temps le royaume des Francs, avec ses trois fils

encore jeunes
;
puis elle-même étant retirée du royaume, en y lais-

sant ses trois fils, un des trois succombera ; après un intervalle qui

ne sera pas long, un des deux sera privé de sa royauté, et le troi-

sième, obtenant seul la monarchie, s'élèvera au-dessus de tous ses

parents et sera maître des trois royaumes. Et ainsi sera consommée

la vision. Voilà ce que dit Éloi. Quant à nous, ajoute son historien

saint Ouen, nous ne devons pas douter de ses paroles ; car ce que

nous en voyons déjà accompli nous assure l'accomplissement à venir

du reste. En effet, le roi Clovis est mort tranquillement trente jours

après; la reine, sa veuve, après avoir occupé quelques années le

trône, y a laissé ses trois fils; l'aîné, qui paraissait avoir le droit

principal, est mort peu de temps après, laissant ses deux frères.

Voilà ce que dit saint Ouen. La reine, veuve de Clovis II, est sainte

Bathilde; leurs trois fils en bas âge étaient Clothaire ou Lothaire,

Childéric et Théodoric ou Thierri. L'aîné était déjà mort, lorsque

saint Ouen écrivit la vie de saint Éloi. La suite nous montrera Théo-

doric seul roi des Francs, et accomplissant ainsi le reste de la

prédiction.

Sainte Bathilde était née d'une illustre famille d'Anglo-Saxons. Elle

fut prise durant les guerres alors si fréquentes dans la Grande-Bre-

tagne, et conduite en France, où, toute jeune encore, elle fut vendue

commeesclaveàErchinoald, maire du palais de Neustrie. Sa conduite

sage et modeste lui concilia bientôt l'estime et l'affection de son maître

ainsi que de toute sa famille. Il lui donna pour office de lui verser

à boire. Cette distinction la rendait encore plus humble envers ses

compagnes, à qui elle rendit, surtout aux plus avancées en âge, tous

les services d'une domestique, comme d'ôter et de nettoyer leurs

chaussures, de leur donner à laver, de préparer leurs vêtements.

Erchinoald, ayant perdu sa première femme, résolut de l'épouser.

Mais Bathilde, qui souhaitait de demeurer vierge, trouva moyen de se

cacher jusqu'à ce qu'il en eût épousé une autre. La Providence la

réservait à une position plus élevée ; car elle épousa bientôt après

le roi Clovis H. Devenue reine, elle n'usa de son pouvoir que pour

faire le bien. Elle chérissait les évêques comme ses pères, les reli-

gieux comme ses frères, les pauvres comme ses enfants. Pour lui

aider dans la distribution de ses aumônes, le roi lui donna pour
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aiimônipr saint Genès, alors abbé et depuis archevêque de Lyon.

Après la mort du roi, son époux, elle s'appliqua, par le conseil de

quelques évêques, entre autres saint Éloi, saint Ouen, saint Léger

d'Autun et Chrodebert de Paris, à bannir la simonie, qui faisait tou-

jours de grands progrès, et à combattre des exactions qui rédui-

saient les particuliers à laisser périr leurs enfants.

Elle avait une singulière vénération pour saint Éloi. Pendant sa

première grossesse, elle était clans de cruelles inquiétudes, parce

qu'elle craignait d'avoir une fdle. Saint Éloi consola la reine, en

l'assurant qu'elle aurait un fils, qu'il serait son parrain, et il le nomma
par avance Clotaire ou plutôt Lothaire, comme il est dit dans la vie

de saint Eloi. L'événement justifia la prédiction.

Ce ne fut pas la seule fois que l'évêque prédit l'avenir. Le maire

du palais Erchinoald le manda un jour pour l'accompagner dans un

voyage. Comme le saint ne paraissait point disposé à quitter son

troupeau pour aller faire sa cour au ministre, les abbés et d'autres

personnages de Noyon le pressèrent de s'y rendre, de peur qu'il

n'encourût l'indignation d'Erchinoald. Eh ! mes frères, leur répon-

dit-il, pourquoi voulez-vous que je me donne cette fatigue ? Cet

homme va l<à, mais il n'en reviendra pas en vie. En effet, peu de

jours après qu'ils furent arrivés ensend)lc à une terre qui était le terme

du voyage, la prédiction se vérifia. Le saint évéque étant sorti un

,soir pour se promener dans la cour en récitant quelques psaumes,

il vit une colonne de feu tomber du ciel sur la maison et pénétrer

dans la chambre d'Erchinoald. Ayant réfléchi un moment sur ce phé-

nomène, il dit h son diacre que c'était un présage de la mort pro-

chaine de ce ministre. Erchinoald fut elfectivement frappé ii l'instant

d'un mal inconnu qui lui brûlait les entrailles. Saint Éloi, qu'il fit

ap[)rlf>r aussitôt, lui conseilla de profiter du peu de temps qu'il lui

restait pour faire donner aux pauvres des sacs pleins d'or qu'il avait

fait apporter avec lui. iMais aussi avare qu'il avait été rapace, ce

mauvais riche dilféra jusqu'il la mort. Saint Éloi, par |)itié, prit soin

de sa sépulture. Flaochat ou Flavade, maire du |)alais de Bourgogne,

fit une mort pareille. Il avait fait mourir injustement un homme très-

chrétien, 1(! patrice Willehad. Saint Eloi, apprenant cette non v(^ile, dit

aux assistants: Vous dites que Willehad est mort et que Flavade est vi-

\ant. Moi, je vous dis que celui qui a été tué vit iiiainfrnant d'une vie

étcmi'llc, et que Flavade;, (jui paraît avoir longtemps à vivre, périra

misérablement, comme il le mérite, avant ces dix jours. En efi'et,

l<' Imitiiiiic jour il fut frappé soudain et <'Xj)ira misérablement *.

« (»/. .s. J-:/ifj., I. V. c. 16 et 27.
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Comme saint Éloi prêchait souvent à ses peuples, il se trouve seize

homélies qui portent son nom, mais dont quelques-unes sont révo-

quées en doute par les critiques, quoiqu'elles ne soient pas méprît

sables. Mais on ne saurait douter de l'abrégé de sa doctrine, que saint

Ouen nous a conservé dans sa vie. On y voit les plus beaux traits de

la morale chrétienne, exposés dans un style simple, mais vif, tendre

et paternel. Il insiste particulièrement sur les obligations du baptême;

il recommande de donner l'aumône, chacun selon son pouvoir, de

payer la dime aux églises, d'apprendre par cœur et de faire apprendre

à leurs enfants le Symbole et l'Oraison dominicale, de veiller à l'in-

struction et à la conduite des enfants dont ils sont les parrains, et de

pratiquer les autres devoirs du christianisme. Il ajoute : Si vous ob-

servez ces choses, quand, au jour du jugement vous comparaîtrez

devant le Juge éternel, vous direz avec confiance : Donnez-nous, Sei-

gneur, parce que nous avons donné ; faites-nous miséricorde, parce

que nous l'avons faite. Nous avons accompli ce que vous nous avez

recommandé; donnez-nous ce que vous nous avez promis.

Le saint évêque combat souvent les restes du paganisme. Ainsi il

défend de consulter les devins et les sorciers, d'observer les augures,

les éternuments, les jours de la semaine ou de la lune pour se mettre

en chemin ou pour commencer quelque ouvrage; de se déguiser le

premier jour de janvier en vache ou en cerf, ou de prendre d'autres

figures infâmes et ridicules; de donner en ce jour-là des étrennes

superstitieuses; de faire des danses et des bals à la fête de saint Jean

ou des autres saints; d'invoquer Neptune, Pluton, Minerve et Diane

ou les génies; de chômer le jeudi en l'honneur de Jupiter; d'allu-

mer des bougies devant des temples ou devant des pierres, devant

des fontaines ou des arbres ; de pendre au cou d'un homme ou de

quelque animal ce qu'on nomme des amulettes, quand même ils au-

raient é!é faits par des clercs, et quoiqu'on prétendît qu'ils ne renfer-

massent que des choses saintes, même des paroles de l'Ecriture,

parce que ces prétendus préservatifs sont moins un remède de Jésus-

Christ qu'un poison du diable.

Saint Éloi défend pareillement de faire des enchantements sur des

herbes, de faire passer des bestiaux par un arbre creux ou par un

trou fait dans la terre, de crier pendant l'éclipsé de lune, de donner

au soleil le nom de seigneur, et à la lune celui de dame ; de dire que

Ton sera tel que le destin et l'horoscope l'auront marqué, parce que,

dit-il. Dieu veut que tous les hommes soient sauvés. Il défend aussi

d'avoir recours aux sorciers dans les maladies, d'attacher des bande-

lettes diaboliques aux arbres et aux fontaines pour recevoir la gué-

rison. Mais si quelqu'un est malade, continue saint Eloi, qu'il ne
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mette sa confiance que dans la miséricorde de Dieu
;
qu'il reçoive

avec foi le corps et le sang de Jésus-Christ; qu'il demande à l'Eglise

l'huile sainte, pour en oindre son corps, et la prière de la foi, comme
dit l'Apôtre, sauvera le malade, et le Seigneur le soulagera; et il re-

cevra non-seulement la santé du corps, mais encore celle de l'âme.

Saint Éloi exhortait ses auditeurs à ne pas laisser pourrir les plaies

de leurs péchés, mais à recourir sans délai au remède de la confes-

sion, dont il parle souvent. Ce qu'il dit des anges gardiens mérite

d'être remarqué. Sachez, dit-il, que chacun de vous a un ange gardien,

qui observe continuellement ses actions. S'il fait le bien, il donne

de la joie au saint ange à la garde duquel il est confié; s'il fait le mal,

il chasse ce bon ange et s'attache au démon.

Quand on lit les discours de saint Éloi, Ion voit qu'il possédait

bien lEcriture sainte et qu'il avait bien lu les écrits de saint Cyprien,

de saint Augustin, de saint Césaire d'Arles et de quelques autres

Pères latins; qu'il s'était formé sur les grands modèles, qu'il aimait

et entendait parfaitement la discipline de l'Eglise, qu'il s'attachait à

la tradition, qu'il s'était élevé au-dessus de son siècle, tant pour le

goût des choses que pour le style même. Et ce qui est vrai de saint

Eloi, l'est de saint Ouen. Sa vie du saint évêque de Noyon, et géné-

ralement toutes les vies de saints écrites dans le septième siècle, l'em-

portent de beaucoup, pour l'ordre, le naturel et le. style, sur les

biographies des empereurs romains écrites par des auteurs profanes

trois ou quatre siècles auparavant.

Ce qui conservait et propageait en France et ailleurs le goût des

bonnes l»;ttres, c'étaient les monastères que l'on fondait de toutes

parts. Ainsi le monastère de Corbie, fondé par la reine sainte Ba-

thilde, fut un des plus renonmiés de toute la France, tant par ses ri-

chesses que par les études monastiques qui y fleurirent sous d'habiles

maîtres. Corbie est un ruisseau qui tombe dans la Somme au lieu où

furent bâtis le monastère et la ville. Le monastère renfermait trois

églises et trois oratoires. Nous avons encore l'acte de sa fondation,

signéduroi Clotain' II! et de la reine Bathilde, sa mère. On y assi-

gne, pour la subsistance des moines, dix belles terres. On y accorde

r<'xemption au monastère et aux terres qui en dépendent, avec

défense aux juges royaux d'y exercer leui' juridiction, P.u- un autre

acte, du ;23 déceird)re 0(J0, le roi excm{)te de tous droits de douane

les moines de Corbie, en quehjues lieux du royaume qu'ils ail-

lent pour acheter et faire conduire au monastère les provisions né-

cessaires *.

« Conc. f/fi//., t. 1, p. &00.
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Une autre fondation de sainte Bathilde, le monastère de Chelles, ne

fut pas moins célèbre. Chelles était une maison royale à quatre lieues

de Paris, où sainte Clotilde avait autrefois établi un monastère de

filles en l'honneur de saint Georges. Apparemment qu'il était alors

ruiné. Sainte Bathilde le fit rebâtir, ou plutôt en fonda un nouveau

dans le dessein de s'y retirer dès que son fils serait en âge de gou-

verner par lui-même. Elle y donna un calice d'or fait par saint Éloi,

que l'on y a conservé jusqu'à la destruction du monastère à la révo-

lution française. Dès que les bâtiments furent achevés, Bathilde fit

prier sainte Théléchilde, abbesse de Jouarre, de lui donner quelques-

unes de ses religieuses d'une grande vertu, pour y établir la règle,

et elle demanda nommément sainte Bertile, qui fut conduite à Chel-

les par saint Genès, à la tête de la nouvelle colonie.

Bertile était née d'une famille noble du Soissonnais. Saint Ouen
lui ayant demandé un jour si elle ne voulait pas servir le Seigneur,

elle répondit que dès son enfance elle avait formé le dessein de lui

consacrer sa virginité. Ses parents permirent qu'elle l'exécutât, et ils

la conduisirent eux-mêmes au monastère de Jouarre, dont elle ne

fut tirée que pour être la première abbesse de celui de Chelles. Sainte

Théléchilde, qui mourut peu de temps après, est honorée le 10 d'oc-

tobre; sainte Agliberte, qui lui succéda, l'est le 11 d'août. Sainte

Balde fut la troisième abbesse de Jouarre.

Nous avons vu que le langage de saint Eloi était tendre et paternel.

Ceci ne l'empêchait pas de déployer, dans l'occasion, un courage et

une puissance d'apôtre. Un jour que dans une bourgade près de

Noyon, on célébrait la fête de saint Pierre, il s'y rendit et prêcha for-

tement contre les superstitions païennes que l'on y pratiquait encore.

Les principaux du lieu, dont plusieurs tenaient à la maison d'Er-

chinoald, irrités de ce que l'évêque venait ainsi troubler leurs fêtes

et leurs coutumes, convinrent de le tuer, s'il s'y opposait davantage.

Saint Eloi, l'ayant appris, défendit à tous les siens de le suivre, hormis

deux clercs et un diacre; puis, fendant la presse, il monta sur une

éminence devant l'église, et prêcha avec plus de force que jamais

contre leurs superstitions diaboliques. La multitude en fureur lui dit

des injures, lui fît des menaces, protestant que jamais il ne l'empê-

cherait de s'amuser comme elle avait toujours fait. Eflfectivenient,

les jeux commencèrent de plus belle. Alors le saint pontife, élevant

la voix, dit devant tout le monde : Seigneur, je vous en conjure, ces

audacieux qui osent résister à vos saints avertissements, livrez-les

aux démons dont ils préfèrent les séductions à vos préceptes ! Qu'ils

apprennent par leurs tourments à connaître ceux dont ils font les

œuvres, afin que vos fidèles serviteurs glorifient d'autant plus votre

X. 18



274 HISTOIRE UNIVEP.SKLLE [Liv. XLIX. - De 641

saint nom ! Aussitôt plus de cinquante des plus insolents, parmi les-

quels plusieurs de la maison d'Erchinoald, furent saisis du démon,

et s'agitaient comme des énergumènes. La multitude effrayée, crai-

gnant le même sort, se jeta tout entière aux pieds du saint, lui pro-

mettant de faire sans le moindre retard tout ce qu'il commanderait.

Éloi rassura la multitude; mais il ne voulut point aussitôt prier pour

les cinquante possédés. Laissez- les, en attendant, disait-il, qu'ils ap-

prennent à craindre ceux dont ils suivaient jusqu'alors les volontés.

Ce ne fut qu'au bout de l'année, à l'anniversaire de la même fête,

qu'il les fit venir devant tout le peuple, pria sur eux, leur donna pour

remède de l'eau exorcisée, qui les délivra aussitôt. Saint Ouen rap-

porte encore plusieurs faits de ce genre.

Une des dernières actions de saint Eloi, fut de donner le voile de

religieuse à sainte Godeberte. C'était une fille noble, du territoire

d'Amiens. Ses parents ne voulurent pas la marier sans avoir l'agré-

ment du roi Clotaire III. Comme on s'était assemblé pour traiter

de cette affaire, saint Eloi, qui était présent, ayant pressenti les des-

seins de la jeune vierge, lui mit un anneau au doigt, comme pour

l'épouser au nom de Jésus-Christ. Godeberte protesta en même
temps qu'elle n'aurait jamais d'autre époux que celui des vierges :

ce qui détermina le saint évêque à lui donner le voile, et le roi à lui

donner le palais qu'il avait à Noyon, avec l'oratoire de saint Georges,

pour y établir une communauté de douze religieuses. Godeberte s'y

sanctifia par toutes h^s vertus propres de son état, et Dieu manifesta

sa sainteté par plusieurs miracles. Elle est honorée comme patronne

de Noyon, le onzième d'avril.

Sainte Godeberte n'eut pas longtemps la consolation de profiter

des instructions de saint Éloi, qui l'avait consacrée au Seigneur. Ce

saint évêque mourut quelque temps après, sur la fin de l'an 039,

dans la vingtième année de son épiscopat, et la soixante-onzième de

son ftge. Le Seigneur, qui lui avait révélé la mort de tant de per-

sonnes, ne lui laissa j)as ignorer l'heure de la sienne. Se prome-

nant un jour par la ville d(> Noyon, il remarqua une nniraille de

l'église de Saint-iMédard qui menaçait ruine. Il fit aussitôt appeler

l'aiehitccte, et dit que si on n'y remédiait pas incessamment, on ne

le ferait pas de son vivant. Quelques jours après, étant tombé malade

d'unr' fièvre lente, il fit assembler ses disciples et ses domestiques,

(•'(Hait ledernifT joiir de n()v<Mnbre, et leur dit : Mes chers enfants,

l'eci'vez [es derniers avertissements de voire père. Si vous m'aimez

connue je vous aime, efforcez-vous de garder les commandements

de Dieu. (Jue le Seigneur .b'îsiis soit eonliniiellemenl l'objet de vos

désirs; ne soupirez que pour lui; craignez surtout ses terribles ju-
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gements. Pour moi, je vais vous quitter; le Seigneur m'appelle

à lui.

Comme ils ne purent répondre à ces tendres paroles que par leurs

larmes, il fit approcher ses domestiques, et leur marqua divers mo-

nastères où ils devaient se retirer après sa mort pour y travailler à

leur salut. Sur le soir du même jour, il se mit à genoux malgré sa

faiblesse, et pria affectueusement le Seigneur de donner un i.on pas-

teur à son troupeau. Étant à l'agonie, il recueillit ses forces, dit un

dernier adieu à ses amis et à ses disciples, les embrassant l'un après

l'autre, et, après avoir prié quelque temps à voix basse, il s'écria :

C'est maintenant. Seigneur, que vous laissez aller en paix votre ser-

viteur. Souvenez-vous que vous m'avez formé comme un vase d'ar-

gile; n'entrez pas en jugement avec votre serviteur. Christ, ré-

dempteur du monde, souvenez-vous de moi, vous qui seul êtes sans

péché. Je remets mon âme entre vos mains, recevez-la selon votre

grande miséricorde. En disant ces paroles, il expira à la première

heure de la nuit, le i" de décembre, jour auquel on célèbre sa fête.

On mit aussitôt son corps dans un cercueil ouvert et on le porta à

l'église, où les clercs passèrent le reste de la nuit à chanter des

hymnes, et le peuple à pleurer et à gémir. Le lendemain, il s'y fit

un concours prodigieux. La reine Bathilde arriva à Noyon avec les

princes, ses fils, et avec une nombreuse cour. Elle s'était mise en

chemin à la première nouvelle de la maladie du saint évêque, et elle

fut sensiblement affligée de ne plus le trouver en vie. Pour s'en con-

soler, elle ordonna qu'on transportât son corps à son monastère de

Chelles. D'autres étaient d'avis qu'on devait enrichir de ce trésor la

capitale du royaume. Mais le clergé et le peuple de Noyon s'oppo-

saient avec courage à ces prétentions, et le Ciel se déclara pour eux
;

car, comme on se fut mis en devoir de leur enlever le corps de leur

pasteur par ordre du roi, on ne put jamais remuer le cercueil.

La reine Bathilde, qui mit elle-même la main à l'œuvre pour s'asr

surer du miracle, ne se rebuta pas : on ordonna un jeûne de trois

jours, après lequel on fit des efforts aussi inutiles que les premiers.

La reine, pour soulager sa douleur, découvrit la face du saint

évêque et la baisa avec une tendre piété. Alors, quoiqu'il fût mort

depuis plusieurs jours et que ce fût en hiver, il coula du sang en

abondance de ses narines. La reine et les évêquesqui étaient pré-

sents en trempèrent des mouchoirs pour les conserver comme des

reliques. Il fut enterré à Noyon dans son monastère de Saint-Loup,

qui, dans la suite, prit son nom. La reine voulut suivre le convoi à

pied, et, malgré le mauvais chemin, on ne put lui persuader de

montera cheval.
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La vifi desaint Éloi fut écrite, environ treize ans après sa mort,

par saint Ouen, le plus intime de ses amis, et qui avait été témoin

de la plupart des faits qu'il raconte. Un écrivain qui faisait lui-même

des miracles est bien croyable lorsqu'il rapporte ceux d'un ami

qu'il avait connu si particulièrement. Il adressa cet ouvrage à un
évêque nommé Chrodobert ou Rodobert, et le pria de le corriger.

L'évêque lui répondit qu'il n'y avait rien trouvé à retrancher ni à

ajouter, et que l'auteur, en peignant les vertus de saint Éloi, avait

fait un portrait naturel des siennes propres. La prière que saint Eloi

avait faite au lit ûe la mort pour obtenir un bon pasteur à son

peuple, fut exaucée. Saint Mommolin, premier abbé de Sithiu, fut

élu son successeur dans les sièges de Noyon et de Tournai ; et il

gouverna vingt-six ans ce vaste diocèse.

Saint Éloi, pour qui la reine Bathilde avait témoigné une si tendre

dévotion, ne tarda pas à l'en récompenser. Il y avait peu de temps

qu'il était mort, lorsqu'il apparut trois nuits consécutives à un cour-

tisan, et lui commanda d'aller, de sa part, avertir lareine de quitter

l'or et les pierreries qu'elle portait encore sur ses vêtements. Le cour-

tisan, qui craignait pour sa fortune s'il s'acquittiit d'une commis-

sion qui pouvait déplaire à la régente, difléra d'obéir. Il fut aussitôt

saisi d'une fièvre ardente, qu'il regarda comme une punition de sa

faute, et il eut bientôt occasion de la réparer ; car la reine étant

venue le visiter dans sa maladie, il lui déclara ce qu'il avait reçu

ordre de lui dire, et il recouvra aussitôt la santé.

Bathilde siMlépouilla in^ontin^'nt des pierreries et des autres orne-

ments de prix qu'elle portait, et ne garda que des bracelets d'or.

Elle envoya sa ceinture tissue de pierres précieuses aux moines de

Corbiou, et distribua le reste en aumônes. iMais elle réserva les plus

beaux de ses joyaux pour ime croix qui serait placée sur le chef de

saint Eloi. Elle fit aussi faire un couronnement d'or et d'argent sur

son tombeau, disant (pi'il était juste d'orncn' le tombeau de celui qui

avait orné ceux de tant de saints. En effet, un an après la mort de

saint Eloi, saint Mommolin, de l'avis rie la reine, eu ayant transféré

le corps dans une espèce de cha|)elle denière l'autel, il fut trouvé

sans aucune corruption. On le revêtit d'habits de soie que donna la

reine, et on lui dressa un matisolée magnifirpie.

S;iint Oiien remarrpierpie pendant le e;uème on mettait un voile

surlefoud»t;audece saint évêque pourcacher l'éclat de l'oretdes pier-

reries. On s'aperçut qu'il découlait une lirpieur de ce voile, et l'on s'en

servit commed'un antidote contre une maladie rontagieusequi rava-

g"ait alors plusieurs villes des (iaides. Ingomare, comte de Té-

rouanne, ayant obtenu de cette liqueur, en a|)pliqua h tous ses vas-
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saux, et promit de donner à l'église de saint Eloi la dîme de tous ses

biens avec la plus belle de ses terres, si nul de ceux qui lui apparte-

naient n^était atteint de cette espèce de peste. Ils en furent tous pré-

servés, et il accomplit son vœu avec joie.

Cette maladie fit de grands ravages à Paris. Saint Éloi n'en délivra

pas ses propres religieuses, mais il les avertit de se tenir prêtes. Il ap-

parut à un jeune homme dans leur église, et lui conuuanda de dire

à Aure, leur abbesse, qu'Éloi l'attendait avec une grande partie de

ses sœurs. Sainte Aure comprit ce que signifiait la vision : elle mou-

rut en effet de cette contagion, avec cent soixante de ses religieuses.

Entre ses autres vertus, sainte Bathilde avait une grande compassion

pour les captifs, ayant été captive elle-même. Elle défendit par toute la

France d'en envoyer au dehors. Elle en racheta un grand nombre dont

elle y fit entrer plusieurs dans des monastères, principalement de sa

nation. Elle envoya souvent des aumônes jusques à Rome, j)our les

églises de Saint-Pierre et de Saint-Paul, et pour les pauvres romains.

Childéric, son second fils, fut déclaré roi d'Austrasie par les Francs

en660, etClothaire, roi de Neustrie et de Bourgogne, se trouva peu

après en âge de gouverner. Bathilde exécuta alors le dessein quelle

avait formé depuis longtemps de se retirer dans le monastère de

Chelles. L'ingratitude de quelques seigneurs, qu'elle avait élevés avec

une tendresse de mère, augmenta son désir de la retraite. Ils avaient

fait mourir, bien malgré elle, l'évêque de Paris, Sigebrand, qui s'était

attiréleur haine par sa hauteur. Craignant alors qu'elle n'en tirât un

jour vengeance, ils donnèrent volontiers à sa retraite le consentement

qu'ils avaient refusé jusque-là. Elle se retira donc à Chelles, et afin

que rien ne manquât à son sacrifice, elle pardonna, par le conseil des

évêques. aux seigneurs qui l'avaient offensée, et les pria aussi de lui

pardonner. Elle passa ainsi le reste de ses années dans tous les exer-

cices de la vie monastique, soumise à la règle et à l'abbesse comme
la dernière des religieuses. Elle mourut à Chelles vers l'an 680,

le 26 de janvier, jour auquel l'Église honore sa mémoire *.

Il est impossible de dire en détail tous les saints et toutes les saintes

qui illustraient à cette époque la France, ni tous les monastères que

l'on y fonda, et dont plusieurs ont donné naissance à autant de villes.

Ainsi deux sœurs, sainte Valdetrude et sainte Aldegonde, fondèrent

deux monastères de filles qui devinrent les commencements des

villes de Mons et de Maubeuge. Elles étaient filles de saint Yalbert et

de sainte Bertile, Tun et l'autre d'illustre naissance. Sainte Valdetrude

fut mariée fort jeune au comt(^ Maldegaire. L'époux et l'épouse, et

• Acta SS., 2Gjan. Ad. Bened., sœc. 2.
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quntre enfants qui \euv naquirent, Landric, Aklrtrude, Mnklebrrte

et Dentelin, qui mourut fort jeune, sont tous honorés comme saints.

Maldegaire, s'étant consacré à Dieu par les conseils de son épouse

sainte Valdetrude, fonda le monastère de Soignies; Valdetrude fonda

celui de Mons, et Aldegonde celui deMaubeuge.
La France était alors si renommée pour ses monastères et pour ses

saints, qu'on y venait d'Angleterre pour apprendre la sainteté et la

vie monastique. Un des premiers qui donna l'exemple de cette pieuse

émigration, fut saint Furseus, vulgairement saint Fursi. Il était né

en Irlande, d'une famille très-noble, et avait été instruit par des

évèques dans les saintes lettres et la discipline monastique. Le désir

de la perfection lui fit quitter son pays et passer dans un autre quartier

d'Irlande, où iî bâtit un monastère et attira plusieurs disciples. Etant

retourné chez hii pour convertir ses parents, il tomba malade et fut

réduit à un tel état qu'on le crut mort : cv qui arriva plusieurs fois.

Il eut dans ces moments des visions merveilleuses, touchant l'état de

l'autre vie, et reçut d'excellentes instructions par des anges et de

saints évêques qui lui apparurent. Outre sa vie par un contemporain

qui rapporte ces visions, le vénérable Bède, dans son Histoire des

Anglais, dit les avoir apprises d'un ancien moine de son monastère,

qui les tenait d'un homme pieux et digne de foi, à qui saint Fursi les

avait racontées de sa propre bouclie. Il lui fut dit entre autres, que

plusieurs s'attachaient trop au jeune et aux autres mortitieations, et

ne faisaient point assez d'attention aux péchés spirituels, comme
l'orgueil, l'avarice, l'envie, la médisance. On lui donna pour règle

que ceux qui ne font pénitence qu'à la mort, doivent toujours être

reçus à pénitence, mais qu'il ne faut pas les inhumer en terre sainte

ni rien accepter de leurs biens pour l'Église, mais les distribuer aux

pauvres.

L'événement montra que ces visions n'étaient pas vaines; car saint

Fursi en fut tellement éclairé et fortifié, qu'il prêcha avec grand fruit

la pénitence pendant dix ans. Enfin, ne pouvant plus soutlrir la foule

du i)euple qui l'accablait, et voyant même que quelques-uns, i)ar

envie, étaient aigiis contre lui, il se relira dans une petite île de la

mer, d'où qiu'hjue tenq)s après il passa dans la Grande-Bretagne.

Sigf'berl, roi des Saxons orientaux, le reçut avec beaucoup d'honneur

et lui donna une terre où il b;\tit wn monastère. Après l'avoir gou-

verné quelque temps, il en laissa la conduite à saint Foillan, son

frère, et sr; retira dans le désert avec son autre frère, saint l'Ilan. Il

passa ensuite j)ar la (laule pour aller à Houje. Les miracles (ju'il

opéra sur sa route ne lardèrent pas à le faire connaître. Il ressuscita,

flans le diocèse d'Amiens, le (ils du due, Aimon, et, sur le bruit de ce
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miracle, il fut reçu avec honneur par le roi Clovis II et par Erchi-

noalfl;, maire de son palais, qui le retinrent dans les Gaules. Ce mi-

nistre lui donna le choix de celle de ses terres qui lui agréerait le

plus, pour y fonder un monastère. Fursi choisit Lagny sur la Marne,

et il y bâtit un monastère où il y avait trois églises. A peine cet établis-

sement fut-il achevé, que Fursi se njit en chemin pour retourner en

Angleterre. Il tomba malade dans un village nommé Mazeroëlles,

près de Dourlens, et y mourut le 16 de janvier, vers Tan 650. Le duc

Aimon, à qui cette terre appartenait, voulut avoir son corps ; mais

Erchinoald le fit porter à Péronne, qui était sa dépendance, et où il

faisait actuellement bâtir une église *. On peut compter au nombre

des disciples du saint ses deux frères, saint Foillan et saint Ultan,

qui passèrent dans la Gaule; saint Emmien, qu'il établit abbé de

Lagny, et les saints Éloquius et Mumbole, abbés du même lieu; saint

Etton et saint Madelgisile, dont l'histoire est peu connue.

Des princesses anglaises donnaient le même exemple que saint

Fursi. Comme il y avait alors peu de monastères de religieuses en

-Angleterre, les filles nobles qui voulaient se consacrer au Seigneur

passaient dans les Gaules et se partageaient surtout entre les monas-

tères de Jouarre, de Chelles, de Faremoutier et celui d'Andeli fondé

par sainte Clotilde. Ertongothe, fille d'Ercombert, roi de Cant, avec

Édilburge, sa tante maternelle, et Sedfride, sa belle-sœur, embras-

sèrent la vie monastique à Faremoutier, sous la conduite de sainte

Fare. Ces religieuses étrangères firent paraître tant de piété et de

sagesse, que Sedfride mérita de succéder à sainte Fare dans le gou-

vernement du monastère, et Édilburge à Sedfride. Sainte Ertongothe

fut aussi fort célèbre par ses vertus et ses miracles. Ayant eu révé-

lation de sa mort, elle alla de cellule en cellule se recommander

aux prières de ses sœurs; et elle fut enterrée dans l'église de Saint-

Etienne 2.

La célébrité de ces monastères de filles fit naître à quelques seigneurs

le dessein d'en établir d'autres. Saint Vaningue, qui avait été comte

du palais sous le roi Clovis II, étant dangereusement malade, eut

une vision dans laquelle sainte Eulalie, pour qui il avait une dévotion

particulière, lui promit encore vingt années de vie, s'il faisait bâtir

un monastère dans sa terre de Fécamp, sous lesordresde saint Ouen.

Vaningue ne balança pas à le promettre, et recouvra aussitôt la santé.

Il fit prier saint Ouen et saint Vandrille de venir le trouver à Fécamp

pour prendre les mesures convenables. Le roi, qui était alors Clo-

thaire III, s'y rendit aussi pour se convaincre par ses yeux de cette

' Acta SS., iGjan. — ^ IJed., L 3, c. 8.
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guérison miraculeuse. Vaningue, en exécution de sa promesse, donna

la terre de Fécamp, dans le pays de Caux, à saint Ouen, qui y établit

un monastère, où il assembla plus de trois cents religieuses. Il leur

donna pour abbesse une sainte fille nonmiée Childemarche, et soumit

ce monastère à la conduite de saint Vandrille, abbé de Fontenelle.

Vaningue est bonoré comme saint le 9 de janvier. Un autre seigneur,

nommé Amalbert, donna à saint Filibert, abbé de Jumiéges, la terre

de Pavilli, dans le même pays de Caux, pour y ériger aussi un mo-

nastère de religieuses. Saint Filibert leur donna pour abbesse sainte

Austreberte, née au territoire de Térouanne, d'une sainte famille;

car on donna la qualité de saints à son père Bathefrède et à sa mère

Framechilde.

L'Angleterre, divisée en une dizaine de royaumes anglais, saxons,

bretons, écossais, était sujette à de fréquentes révolutions politiques,

comme la nier qui l'entoure est sujette à de fréquentes tempêtes. L'E-

glise naissante d'Angleterre se ressentait de ces commotions; toute-

ois elle se maintenait, elle faisait même de temps à autre quelque

progrès, et préparait ainsi lentement la civilisation, l'unité et la force

du peuple anglais. Les révolutions mêmes y servaient quelquefois.

Ainsi Sigebert, roi des Estangles ou Anglais orientaux, ayant été

obligé de se réfugier dans les Gaules, y apprit à connaître le chris-

tianisme et reçut le baptême. Devenu roi, il voulut imiter le bon

ordre qu'il avait admiré dans les Gaules, et établit une école pour in-

struire les enfants. L'évêque Félix, qu'on lui avait envoyé du pays de

Gant, l'iiidait en cette bonne œuvre, et lui procurait (les maîtres comme
il y en avait à Cantorbéry. L'exemple que le roi donna bientôt lui-

même, dut étonner ses sujets barbares et ne pas médiocrement con-

tribuer à les humaniser. Épris du royaume céleste, il laissa son

royaume terrestre à son cousin Égeric, entra dans un monastère qu'il

avait fait bAtir, reçut la tonsure et s'engagea ainsi à servir pour le

royaume éternel. 11 le faisait ficpuis l()ngtenq)S, lorsque Penda, roi

des Merciens, fit la guerre aux Estangles. Geux-ci, se voyant les plus

faibles, prièrent leur ancien roi Sigebert de venir au combat encou-

rager les soldats par sa j)résence <'t par le souvenir de son auli(iue

valeur. Gomme il ne voulait pas, ils le tirèrent malgré lui (l(! sa re-

traite. Mais [)()iu' moiilrer rpril ne renimçail point à la profession de

religieux, il ne voulut porter au milieu de l'armée (ju'une baguette à

la main. Les païens eurent l'avantage : Sigebert et Egeric furent tués,

et leur armée défaite el mise en dc-route. Ils eurent pour successeur

sur le trône, Anna, de race royale et frès-hom!u<' <ie bien.

Félix, évoque des Estangles, elaul mort après dix-sept ans d'épis-

copal, Iloriorius de Gantorbéry ordonna à sa i)lace le diacre Thomas,
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auquel il donna ensuite pour successeur Boniface, du pays de Gant.

Saint Honorius mourut lui-même l'an 633, le dernier de septembre,

jour auquel l'Église célèbre sa mémoire. Il avait tenu le siège de Can-

torbéry dix-neuf ans. Après dix-huit mois de vacance, Deusdedit fut

le sixième évêque de cette métropole. Ithamar, évéque de Rochester,

vint l'ordonner le sixième de mars 653; il gouverna ce diocèse neuf

ans quatre mois et deux jours. Il était de la nation des Saxons occi-

dentaux; les cinq archevêques, ses prédécesseurs, étaient étrangers

et apparemment Italiens '.

Le royaume des Northumbres avait déjà eu deux saints rois, saint

Edwin et saint Oswald ; ils avaient succombé l'un et l'autre en défen-

dant leur royaume contre le redoutable Penda, roi des Merciens.

Après la mort de saint Oswald, son frère Oswi, qui avait épousé En-

flède, fille de saint Edvs^in, gouverna cette partie du royaume qu'on

appelait Bernicie, tandis que saint Oswin, parent de sa femme, gou-

vernait l'autre partie qu'on appelait Déir. Oswin, de la famille royale

de saint Edwin, était d'une grande taille, d'une physionomie préve-

nante, d'une affabilité gracieuse, d'une tendre piété; il régna neuf

ans, chéri de tout le monde. Les étrangers affluaient à sa cour pour

se mettre à son service. Il était singulièrement affectionné à saint

Aïdan, évêque de Lindisfarne.

Comme l'évêque était vieux et qu'il lui fallait souvent traverser des

rivières pour visiter son diocèse, le roi lui donna un beau cheval, avec

un harnais magnifique. Peu de temps après, l'évêque, qui était ex-

trêmement charitable, rencontra un pauvre qui lui demanda l'aumône;

n'ayant pas autre chose sous la main, il lui donna le cheval avec le

harnais. Le roi, l'ayant appris, lui dit un jour qu'ils allaient dîner en-

semble : A quoi pensiez-vous, seigneur évêque, d'avoir donné à un

pauvre un cheval deroi, que j'avais choisi exprès pour vous? n'avions-

nous pas pour les pauvres des chevaux plus communs ou d'autres

choses? Que dites-vous, prince, reprit aussitôt l'évêque? est-ce que

vous aimez plus l'enfant d'une cavale qu'un enfant de Dieu? En di-

sant ces mots, ils entrèrent tous deux dans la salle. L'évêque se mit

à sa place ordinaire ; le roi, qui revenait de la chasse, se chauffait avec

ses ministres. Tout à coup, se rappelant le mot de l'évêque, ilote son

épée, se jette à ses pieds et lui demande pardon, disant : Jamais je

ne vous dirai plus à cet égard une parole, ni n'examinerai combien

vous prendrez de notre argent pour donner aux enfants de Dieu ! L'é-

vêque, saisi de crainte, le releva aussitôt et l'assura de toute son af-

fection, pourvu qu'il bannît de son cœur la tristesse. Le roi se mit

» Bed., ï. 3,0. 19 et 20.
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donc à tablo do bonno humour ; mais \e saint ôvôquo, à son four, do-

vinl tiislo jusqu'à vorsor dos larnios. Le prètro qui l'accompai^nait lui

on ayant denuuulé la cause, il lui dit en sa langue matornello, pour

n'étro pas conipris du roi et do ses ministres : io sais que lo roi ne vi-

vra pas longtonips, car jamais jo n'ai vu un roi aussi humble. Il sera

enlevé biontcit do cette vie, car cette nation n'est pas digne d'avoir uti

roi pareil. La prédiction ne tarda point à s'accomplir.

Laïu'uviénio année, Uswi, qui régnait dans la Bornicio, lui déclara

la guerre, l^os ileux armées s'approchèrent de part et d'autre. Saint

Oswin, voyant les siens, quoique beaucoup moins nondiroux, prêts à

mourir pour sa cause, les remercia do leur dévouement ; mais, ajouta-

t-il, je ne veux pas que peur moi seul vous couriez les hasards do la

guerre, j'aime mieux aller en exil et même mourir. Il congédia donc

son armée, et, accompagné d'un seul soldat, il se retira dans la mai-

son du comte llunwald, qu'il avait cond)lé do bienfaits et qu'il croyait

son ami. Mais le comte lo livra à Oswi, qui eut la lâcheté de le faire

mourir, \v 20 août (551, jour auquel l'Église honore sa mémoire.

Saint Aïdan ne survécut à son bien-aimé roi qu(^ douze jours. Oswi

ne fut pas longtemps sans éprouver dos remords. Pour expier perpé-

tuellement son crime, à la persuasion de sa femme, il fonda un mo-

nastère dans le lieu où Oswin avait été tué, le mit sous la conduite

do l'abbé Trumhère, parent d'OsNvin, et ordonna que les moines

prieraient tous les jours pour les âmes des deux rois, le mort et le

meurtrier *.

Au reste, le roi Os\vi témoigna toujours beaucoup do zèle pour la

religion. Vers l'an 052, il contribua puissamment h la conversion des

Miildclanglos ou dos Anglais du milieu dos terres, et des M(M'cions. Le

vieux et redoutable Ptnda avait donne une partie do son royaume i\

son fils, nommé Penda comme son père. Le jeune prince vint trou-

ver Oswi et lui demanda sa tille Alfrèd«M'n mariage. Oswi no 1.» lui

accorda (|u'à (utndition (juil se forait ohrolien avec tout son peuple.

Penda s'étant fait instruire et ayant oonçii r<>s|>érano(> de la résurrec-

tion et (\r rimmorlalilé, (UW lara qu'il voulait èiro cbrcliou, quand

mémo on no lui doiiucrail pas la princesse. Il fui prineipalemeni per-

suadé par Alfrid, fils du roi Oswi, (pii ;ivail épousé sa su'ur (-yne-

burgo. Lf [M'inoe Penda se lit donc baptiser par Kinan, évoque i\c

Lindisfarno, successeur ilc saint Aïdan, avec tous les seigneuiset sol-

dats qui l'avaient accom))agné et tous leurs donjostiques. Ils furent

baptisés dans la maison royale, qui était près do la grande muraille

bôtie autrelois par lesKoinains. Le prince Penda s'en retourna avec

' iW'tl., I. t, »•. 1 i. Acln SS., 20 au;/.
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grande joie, menant avec lui;, pour instruire et baptiser ses sujets,

trois prêtres anglais et un quatrième écossais, c'est-à-dire irlandais.

Ces quatre prêtres étant arrivés avec le prince dans la province de

Middelanglcs, furent si bien écoutés, que tous les jours un grand

nombre, tant de nobles que du petit peuple, renonçaient à l'idolâtrie

et recevaient le baptême. Ce qu'il y eut de plus surprenant, le vieux

Penda, quoiqu'il restât païen, n'empêchait pas que l'on ne prêchât

l'Évangile, même à sa nation des Merciens. Au contraire, il méprisait

ceux qui, après avoir reçu la foi de Jésus-Christ, n'en pratiquaient

pas les œuvres, disant que c'étaient des misérables de ne pas obéir à

leur Dieu, auquel ils croyaient. ;

Malgré toutes ces alliances de famille, le terrible Penda, qui avait

déjà tué cinq rois, ne laissait point Oswi en repos. Fréquemment il

envahissait et désolait ses provinces. Pour avoir la paix, Oswi s'otfrit

à lui donner des présents les plus considérable?. Penda, qui avait ré-

solu d'exterminer la nation des Northumbres, ne voulut entendre à

rien. Oswi implora alors le secours du ciel. Puisque ce païen, disait-

il, ne sait pas recevoir nos présents, otfrons-les au Seigneiu' notre

Dieu, qui sera plus traitable. Il tit donc vœu, s'il remportait la vic-

toire, de consacrer à Dieu sa fdle qui n'avait qu'im an, et de donner

douze terres pour bâtir des monastères. Ayant fait ce vœu, il marcha

avec très-peu de troupes contre Penda, qui en avait trente fois autant,

et toutefois il défit l'armée des païens et remporta une pleine victoire

le 19 de novembre 055. Penda fut tué, etle royaume de Northumbre

non-seulement mis en sûreté, mais encore augmenté par celui des

Merciens, dont Oswi devint le maître. 11 accomplit fidèlement son vœu
et donna douze terres dont chacune comprenait dix familles. Sa fille

Elfléda fut mise sous la conduite de la sainte abbesse Hilde, et, en sa

fav<>ur, le roi donna une terre de dix familles au lieu normiié Stre-

neshal, et y fonda un monastère avec une église de Saint-Pierre, qui

fut le lieu de sa sépulture, de la reine sa fenmie et de plusieurs au-

tres princes. Ce monastère était double : et de celui des hommes sor-

tirent plusieurs saints prêtres et plusieurs saints évêques.

Le roi Oswi, après sa victoire, s'appliqua à la conversion des Mer-

ciens, ses nouveaux sujets. Leur premier évoque fut Diuma,rnn des

quatre prêtres que le prince Penda avait amenés. Finan, évêque de

Lindisfarne, l'ordonna évêque des Middelangles et des Merciens; car

la rareté des évêques obligeait de donner le ntême à diMix jieuples.

Le roi Oswi procura aussi la conversion des Saxons orientaux, dont

la capitale était Londres, et qui avaient autrefois chassé saint Mellit,

leur évêque, et renoncé à la foi. Leur roi était alors Sigebert, ami du

roi Oswi, qu'il venait souvent voir au pays des Northumbres. Oswi
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Texhortait à quitter l'idolâtrie, en lui disant : On ne peut faire un dieu

avec la pierre et le bois dont on fait des ustensiles pour l'usage de la

vie et dont on brûle les restes. Il faut plutôt croire que Dieu est d'une

majesté incompréhensible, tout-puissant, éternel
;
qu'il jugera tous

les hommes et donnera des récompenses éternelles à ceux qui feront

sa volonté. Ces discours persuadèrent Sigebert, roi d'Essex, et il fut

baptisé par l'évêque Finan dans la maison royale, près de la grande

muraille. En retournant chez lui, il pria le roi Oswi de lui donner des

docteurs capables de convertir et de baptiser sa nation. Oswi fit ve-

nir de Middelangle un saint prêtre nommé Cedde, avec un autre, et

les envoya prêcher en Essex. Après avoir parcouru tout le pays et

formé une grande église, Cedde retourna chez lui et vint à Lindis-

farne voir l'évêque Finan, qui, ayant appris le progrès de l'Évangile

chez les Saxons orientaux, l'en ordonna évêque, assisté de deux

autres.

Saint Cedde, étant évêque, retourna en Essex travailler avec plus

d'autorité. Il fonda des églises en divers lieux et ordonna des prêtres

et des diacres, pour les aider à prêcher et à baptiser. Il assembla

même à Tilabourg, sur la Tamise, une communauté, où il faisait pra-

tiquer la vie religieuse, autant que ces nouveaux chrétiens en étaient

capables. Il était d'une fermeté apostolique. Un des parents du roi

ayant contracté un mariage illicite, l'évêque mit tout en œuvre pour

réparer ce scandale; n'ayant pu y réussir, il excommunia le coupable

et défendit à qui que ce fût d'entrer dans sa maison, ni de manger

avec lui. Le roi Sigebert, prié à manger chez cet exconununié, qui

avait rang de comte, ne laissa pas d'y aller. Comme il en sortait, il

rencontra le saint évêqut\ Il fut épouvanté, descendit de son dieval,

s<' jeta à ses pieds et lui demanda pardon. L'évêque, qui était aussi

à cheval, mit également pied à terre; mais il toucha le roi d'une ba-

guette qu'il tenait à la main, et lui dit avec l'autorité ponlifirale :

Parce que vous n'avez pas voulu vous abstenir d'enfnM' dans la mai-

son de cet homme i»erdii,vous y mourrez. En effet, ce même homme
et son frère, quoique j)arents du roi, le tuèrent. Et quanti on leur en

demanda la cause, ils ne purr-nt en dire d'autre, sinon qu'ils ne pou-

vaient souffrir que le roi pardonnât si facilement. Car sitôt qu'ils lui

demandaient grAce, il la leur accordait, suivant le précepte de l'E-

vangile *.

Quoique Cedde fnl ('vèque d'Kssex, il ne laissait pas de r(;tourner

quelqiicfrtis en son j);iys(les Norllnnnbi'es, pour y exhorter les fidèles.

Édilwiird, (ils du roi saint Oswald, (pii régnait dans la province de

' r«c.l., I. 3,r. 22.
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Déir après le saint roi Oswin, avait auprès de lui un frère du saint

évêqufi, nommé Célin, qui était prêtre, l'instruisait lui et sa famille,

et leur administrait les sacrements. Le roi, par le moyen de ce frère,

connaissant la vertu de l'évêque, l'engagea à lui demander quelque

terre pour bâtir un monastère, où le roi lui-même put venir faire

ses prières et entendre ses instructions, et où Ton enterrât les morts.

Car il croyait, dit le vénérable Bède, qu'ils y seraient puissamment

aidés par les prières des moines. L'évêque choisit un lieu dans les

montagnes rudes et écartées, et demanda permission au roi d'y de-

meurer en prière durant le carême qui était proche. Pendant tout ce

temps, il jeûnait jusqu'au soir, hors les dimanches, et ne prenait qu'un

peu de pain avec un œuf, et un peu de lait mêlé d'eau. C'était l'usage

des moines, chez qui le saint évêque avait été élevé, de consacrer par

des prières et des jeûnes le lieu où ils devaient bâtir un monastère ou

une église. Comme il restait encore dix jours de carême, le roi le fit

appeler, et l'évêque pria le prêtre Cymbelle, son frère, d'achever

cette préparation du lieu. Car ils étaient quatre frères tous prêtres,

Cedde, Cymbelle, Celin et Ceadda, dont le premier et le dernier fu-

rent évêques. Ainsi fut fondé le monastère de Lestington, suivant la

règle de Lindisfarne, où l'évêque Cedde avait été élevé. Il y mit

pour abbé après lui, son frère Ceadda *.

Cependant les chrétiens d'Angleterre, d'accord sur la foi et sur la

morale, étaient divisés sur la célébration de la Pâque. La question

s'agita plus fortement que jamais sous le roi Oswi. Ceux qui venaient

du royaume de Cantet des Gaules, soutenaient que les Irlandais la cé-

lébraient contre l'usage de l'Église universelle. Un nommé Rouan se

distinguait entre les autres pour la défense de la vraie Pâque; car,

bien qu'il fût Irlandais, il avait appris les règles de l'Église en Gaule

et en Italie. En disputant contre Finan, évêque de Lindisfarne, il

persuada plusieurs autres, ou du moins les excita à chercher la vé-

rité, mais il ne put ramener Finan, qui était d'un esprit farouche;

au contraire, il ne fit que l'aigrir et l'engager à se déclarer ouverte-

ment contre la bonne cause. Jacques, diacre de saint Paulin, arche-

vêque d'York, observait la Pâque suivant l'Église catholique, avec

ceux qu'il avait pu ramener. La reine deNorthumbrie suivait la même
observance, ayant avec elle un prêtre nommé Romain, venu de Cant.

D'où il arrivait quelquefois qu'on célébrait deux Pâques dans une

année, et que, quand le roi faisait la sienne, la reine n'était qu'au di-

manche des Rameaux. Tant que saint Aïdan vécut, sa charité et ses

autres vertus firent tolérer cette diversité d'usages; mais après la mort

» Bed., 1. 3, c. 23.
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de Firian, qui lui avait succédé, Colnian fut évêque do Lindisfarne,

et comme il avait été aussi envoyé dirlande, la question de la Piique

et des autres points de discipline se réchaùtfa. Plusieurs en furent

alarmés et craignirent de porter en vain le nom de chrétiens. Le roi

Oswi lui-même était divisé, non-seulement d'avec sa femme Enflède,

mais d'avec son fils Alfrid ; car le roi, instruit et baptisé par les Ir-

landais, dont il avait même appris la langue, n'estimait rien de meil-

leur que ce qu'ils enseignaient. Le prince, son fils, avait été instruit

par saint >Yilfrid, homme très-docte, qui avait étudié à Rome et en

Gaule, et le prince était persuadé que sa doctrine était préférable à

toutes les traditions des Irlandais.

Saint Wilfrid était né dans le pays même des Northumbres, d'une

noble famille, vers l'an 034. A l'âge de quatorze ans, il se retira au

monastère de Lindisfarne, sans toutefois s'y engager; et dès lors il

reconnut que la discipline des Irlandais, qui occupaient le monas-

tère, était imparfaite. 11 en sortit donc de leur consentement pour aller

en France et en Italie s'instruire de l'observance des plus célèbres

monastères. Il eut la dévotion d'aller à Rome visiter le Siège de

saint Pierre, espérant y obtenir la rémission de ses péchés, et il fut

un des premiers Anglais qui entreprit ce pèlerinage. D'abord il passa

dans le royaume de Gant, et commença à s'y instruire des usages de

l'Eglise romaine, en apprenant le psautier suivant l'ancienne ver-

sion; au lieu qu'il l'avait appris suivant celle de saint Jérôme. Là,

Wilfrid s'associa avec un jeune homme noble de son pays, nommé
Biscop, et depuis surnommé Benoît, un peu plus âgé que lui, qui

allait aussi à Rome.
Etant passés en France, ils arrivèrent à Lyon, où l'archevêque

saint Dclpiiin, autrement nommé Annemond, prit ^Yilfri(l tellement

en affection, qu'il lui proposa de lui faire épouser sa nièce et de lui

procurer un gouvernement (ionsidérable ; mais Wilfrid demeura

ferme dans le dessein de se donner à Dieu, et continua son voyage.

A Rom(^, il fit connaissance avec l'archidiacre Bonifaco, honune très-

pieux et très-savant, qui, du conseil du Pape, prit plaisir Ji instruire

le jeune Wilfrid comme son enfant, lui exjtliquant avec soin les

quatre Evangileset le calcul de la Pàque, contre l'erreurdes Bretons et

des Irlandais, ainsi que plusieurs autres règles d(^ la discipline» ecclé-

siasti(pic. Enfin, il le présenta au Pape, qui lui donna sa bénédiction

par l'imposition (les mains et la prière. Wilt'rid sortitde Borne, dont

il emporta des reli<|ues, et revint h Lyon trouver l'arclunèque, (ju'il

regardait conune son père.

\[ y «lemeura trois ans et y apprit beaucoup de phisieiu's savants

lionunes. H reçut de saint D(>lj)hin la tonsure à la romaine en forme
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de couronne, et le saint évêque voulait le faire son héritier; mais il

fut lue quelque temps après à Châlons-sur-Saône, par les ordres

d'Ébroïn, comme Ton croit. Tan 657. Wilfrid raccompagna jusqu^au

lieu de son supplice, résolu de mourir avec lui ; mais il fut épargné.

Et, après avoir enterré son père spirituel, il retourna en Angleterre,

chargé d'un grand nombre de reliques. Saint Delphin est honoré a

Lyon comme martyr, le 29 septembre, sous le nom plus connu de

saint Chaumond. .;

Saint Wilfrid étant de retour en Angleterre, le prince Alfrid, qui

régnait dans la Northumbrie avec le roi Oswi, son père, entendit

dire qu'il était venu de Rome un serviteur de Dieu qui enseignait la

vraie Pâque et était instruit dans la doctrine de rÉglise de saint

Pierre. Il le fit donc venir, le reçut comme un ange, se jeta à ses

pieds et lui demanda sa bénédiction
;
puis, l'ayant entretenu sur les

divers usages de TÉglise romaine, il le conjura, au nom de Dieu et

de saint Pierre, de demeurer avec lui pour l'instruire, lui et son

peuple. Saint Wilfrid y consentit, et il se forma entre le prince et lui

une amitié très-étroite. Le prince lui donna un monastère nommé
Ripon, d'où il chassa des moines opiniâtres, qui aimèrent mieux en

sortir que de renoncer aux coutumes des Irlandais. Wilfrid se servait

des libéralités du prince pour répandre de grandes aumônes: ses

vertus le faisaient aimer de tout le monde, et on le regardait comme
un prophète.

En ce temps-là Agilbert, évêque des Saxons occidentaux, vint voir

le roi Oswi et le prince Alfrid. Cet évêque était Gaulois de naissance
;

mais étant passé en Irlande pour étudier l'Écriture, il y demeura

longtemps. Ensuite il vint en Wessex, où il s'appliqua à la prédica-

tion ; et le roi goûta tellement sa doctrine et son esprit, qu'il l'en-

gagea à prendre un siège épiscopal dans ce pays. Ainsi Agilbert y fit

un long séjour. Étant donc venu en Northumbrie, le prince lui parla

de l'abbé Wilfrid, le priant de l'ordonner prêtre, afin de l'avoir tou-

jours avec soi. Agilbert répondit qu'un homme d'un tel mérite devait

être évêque ; mais suivant le désir du prince Alfrid, il l'ordonna

prêtre dans le monastère de Ripon. Tel était donc l'abbé Wilfrid,

dont l'autorité engageait principalement le prince à soutenir la dis-

cipline romaine contre les usages des Irlandais.

Pour terminer cette dispute, on convient de tenir une conférence au

monastère deStreneshall, dont sainte Hilde était abbesse. Le roi y vint

avec le prince son fils ; trois évèques s'y trouvèrent : Colman, Agil-

bert et Cedde. Colman avait avec lui ses clercs irlandais ; Agilbert

avait les prêtres Agathon, Romain et Wilfrid, et le diacre Jacques.

L'évêque Cedde, ordonné par les Irlandais, était pour eux et leur ser-
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vait d'interprète. Sainte Hilde, avec sa communauté, était du même
parti. Le roi Oswi ouvritla conférence, et dit : Quecomme ils servaient

tons le même Dieu et attendaient le même royaume céleste, ils de-

vaient suivre la même règle de vie et les mêmes cérémonies; qu'il n'é-

tait question que d'examiner quelle était la tradition la plus véritable;

enfin il commanda à son évêque Colman de parler le premier. L'usage

que j'observe, dit Colman, je l'ai reçu des anciens qui m'ont envoyé

ici. Tous nos pères l'ont observé de même. Et afin qu'on ne méprise

pas cet usage, nous lisons qu'il a été observé par saint Jean l'Évangé-

iiste, le disciple bien-aimé du Seigneur, avec toutes les églises qu'il

gouvernait. Le roi commanda aussitôt à l'évêque Agilbert de parler
;

mais il dit : Je vous prie que mon disciple, le prêtre Wilfrid, parle

pour moi ; il expliquera mieux nos sentiments dans la langue même
des Anglais, que je ne pourrais le faire par interprète. Alors Wilfrid

commença ainsi par ordre du roi : Nous faisons la Pâque, comme

nous l'avons vu observer à Rome, où les apôtres saint Pierre et saint

Paul ont vécu, ont enseigné, ont souffert le martyre et sont enterrés.

Nous l'avons vu observer de même en Gaule, où nous avons passé

pour nous instruire. Nous savons que l'Afrique, l'Asie, l'Egypte, la

Grèce et tout l'univers où l'Église s'étend l'observent de même,

nonobstant la diversité des nations et des langues. Il n'y a que les

Pietés et les Bretons, dans une partie des deux dernières îles de

l'Océan, qui s'obstinent au contraire.

Colman opposait toujours l'autorité de saint Jean. A quoi Wilfrid

répondit : Il observait à la lettre la loi de Moïse, parce que l'Eglise

judaïsait encore en plusieurs points ; et les apôtres ne pouvaient re-

jeter tout d'un coup toutes les observances de la loi que Dieu même
avait instituée. Mais à présent que la lumière de l'Evangile éclate par

tout le monde, il n'est plus nécessaire ni même permis aux fidèles de

se circoncire ou d'offrir h Dieu des sacritices charnels. Donc saint

Jean, suivant la loi, commençait à célébrer la Pùque le soir du qua-

torzième jour du premier mois, sans se mettre en peine si c'était un

samedi f)U un autre jotu- de la semaine. Mais saint Pierre, prêchant

à KouKî et se souvenant (pu; Notre-Scigueur est rrssuscif('' le diman-

che, comprit que l'on devait célébrer la l'Aque de telle sorte, que l'on

attendît toujours, suivant la loi, la quatorzième lune du premier

mois, coMunençaul au soir, comme liiisait saint Jean. Alors, si le

jour siiivant était un dimariehe, il comuiençait à célébrer la Pâque

ce soir même, cotmne iu»ns faisons encore; mais si le jour qui sui-

vait immédiatement la (pintor/ii-mc lune n'était pas un dimanche, il

l'attendait jusqu'à la vingt-unième, et comuumçait la Pâque le soir

du samedi précédent. En sorte que le dimanche de Pâque arrivait
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toujours de la quinzième à la vingt-unième lune du premier mois.

Cette observance a été suivie en Asie, après la mort de saint Jean,

par tous ses successeurs et par toute l'Église universelle, et Hiistoire

ecclésiastique nous apprend que le concile de Nicée a déclaré que

c'était la vraie Pâque et la seule que les fidèles devaient célébrer,

non que ce concile l'ait ordonné de nouveau, mais parce qu'il a con-

firmé l'ancien usage. Ainsi, il est constant que vous ne suivez ni saint

Jean ni saint Pierre, ni la loi ni l'Evangile. Car saint Jean, s'atta-

chant à la loi, ne s'arrêtait pas au dimanche comme vous faites; et

saint Pierre célébrait la Pâque depuis la quinzième lune jusqu'à la

vingt-unième, au lieu que vous la faites depuis la quatorzième

jusqu'à la vingtième, la commençant souvent au soir de la treizième

lune, qui n'est marquée ni dans la loi ni dans l'Évangile ; et vous

excluez entièrement la vingtième lune, tant recommandée par la loi.

Colman objecta l'autorité du savant Anatolius, de saint Colomban
et de ses successeurs, qui avaient fait des miracles. Wilfrid répondit :

Qu'avez-vous de commun avecAnatolius, dont vous ne suivez pas les

règles et dont vous n'avez point adopté le cycle de dix-neuf ans? Quant

à votre père Colomban et à ses sectateurs, je pourrais répondre qu'au

jour du jugement plusieurs diront à Notre-Seigneur qu'ils ont fait

des miracles en son nom ; et il leur répondra qu'il ne les a jamais

connus. Mais Dieu me garde de parler ainsi de vos pères ! 11 vaut

mieux, dans ce que l'on ignore, croire le bien que le mal. Je ne nie

donc pas que c'étaient des serviteurs de Dieu, qu'ils lui étaient

agréables, et qu'ils l'ont aimé dans leur simplicité rustique, accom-

pagnée de bonne intention. Je ne crois pas que cette observance de

la Pâque leur ait beaucoup nui tant que personne ne leur a montré

les règles plus parfaites ; et je crois qu'ils les auraient suivies conmie

ils ont suivi les commandements de Dieu, qu'ils connaissaient. Mais

pour vous, vous péchez sans aucun doute, si, après avoir entendu les

décrets du Siège apostolique ou plutôt de l'Église universelle, con-

firmés par les Écritures, vous les méprisez. Quelque saints qu'aient

été vos pères, sont-ils préférables à l'Église universelle répandue par

tout le monde, eux qui étaient en si petit nombre dans un coin

d'une île écartée. Quelque saint que fut votre Colomban, ou plutôt

le nôtre, s'il est au Christ, pouvait-il être préfère au bienheureux

prince des apôtres, à qui le Seigneur a dit : Tu es Pierre, et sur cette

pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront

point contre elle, et je te donnerai les clefs du royaume des cieux '!

Wilfrid ayant prononcé ce discours, le roi dit: Est-il vrai, Colman,

que le Seigneur ait ainsi parlé à Pierre ? Oui, seigneur, répondit-il.

Et le roi : Pouvcz-vous montrer que votre Colomban ait reçu une
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pareille puissance ? Non, dit Colnian. Et le roi continua : Convenez-

vous de part et d'autre que cela ait été dit principalement à Pierre,

et que c'est à lui que le Seigneur ait donné les clefs du royaume des

eieiix ? Oui, répondirent-ils, nous en convenons. Alors il conclut

ainsi : Et moi, je vous dis que je ne veux point contredire ce portier

du ciel, mais que je souhaite lui obéir en tout et de tout mon pou-

voir, de peur que, quand j'arriverai à la porte du royaume descieux,

je ne trouve personne pour me l'ouvrir, si celui qui en tient les clefs

m'est contraire. Ce discours du roi fut approuvé de tous les assis-

tants, et ils se rangèrent tous à la meilleure observance. En vérité,

si les empereurs de Byzance, si les souverains plus modernes de la

Russie, de l'Allemagne et de l'Angleterre, avaient toujours eu autant

de christianisme et de bon sens que ce roi demi-barbare des Nor-

thumbres ; en vérité, ils auraient épargné à TEglise et à l'humanité

bien des déchirements et des révolutions, et à la raison humaine bien

des égarements.

Lu dispute étant finie, l'assemblée se sépara. Agilbert se retira

chez lui ; Colman, voyant son parti méprisé, se retira en Irlande avec

ceux qui voulurent le suivre, résolu de consulter avec les siens ce

qu'il devait faire. On fit à sa place évêque de Northumbre, Tuda, qui

avait été instruit et ordonné chez les Irlandais méridionaux, et por-

tait la tonsure comme eux; mais il observait la Pâque comme les

catholiques. Quant au saint évoque des Saxons orientaux, Cedde, il

quitta le parti des Irlandais et retourna à son diocèse, convaincu qu'il

fallait suivre les observances de l'Eglise romaine. Cette conférence,

si utile pour l'Angleterre, eut lieu l'an 004 ^
En Espagne, en France, en Angleterre, la religion, l'Église, péné-

trant ainsi de plus en plus les lois et les mœurs, tendaient de plus en

plus à faire des populations diverses de chaque pays un seul et môme
peuple: en Espagne, des Goths, desSuèveset des anciens Celtibères,

le peuple espagnol; en France, des Gaulois, des Francs, des Bur-

gondes, des Armoricains, le peuple français ; en Angleterre, des

Angles, (les Saxons, des Bn^tons, des Scots, des Pietés, le peuple

anglais, et de ces trois peuples, parleur union avec l'Eglise romaine,

une seule et môme humanité européenne, joignante l'unité dans la

loi la divrrsil(' dans le caractère. Dans l'Italie, (pie se disputent les

Lombards et les Grecs, et dont les anciens habitants n'aimai(Mit pas

plus les uns que les autres, il n'y aura pas un peuple, mais |)lusieurs

peuples italiens, (pioi(pi(' tous pénétrés de christianisme. Danslllalie

^eittentrionale, Ica Lombard.s, (pii avaient lant(jt des rois ariens.

« ItctI., I. 3, c. V!>, 2G. Actu SS., 2i npril.
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tantôt des rois catholiques, s'identifiaient trop lentement et trop peu
avec les indigènes, catholiques depuis toujours. Ainsi, le roi Rotharis,

qui régna de 636 à 652, était brave et justicier, mais arien; presque

toutes les villes de son royaume avaient deuxévêques, un catholique

et un hérétique. A Pavie, qui était la capitale, l'évêque arien, nommé
Anastase, résidait à Téglise de Sainte-Eusèbe et y avait un baptis-

tère; mais il se convertit enfin au catholicisme et gouverna seul toute

l'église de Pavie : sa conversion fut si parfaite, qu'il est honoré

comme saint.

Jusques en l'an 643, huitième de Rotharis, les Lombards n'avaient

point de lois écrites : ce qui donnait lieu à beaucoup d'arbitraire.

Rotharis les fit écrire, après les avoir modifiées et complétées, du
consentement des grands, des juges et de l'armée. Il y était peut-être

excité par l'exemple récent de Dagobert, qui avait fait rédiger par

écrit les lois des Francs, des Allemands et des Bavarois. Les lois lom-

bardes, ainsi que généralement toutes les lois des Barbares, ne sont

en grande partie qu'un tarif de peines ou de compensations pour la

diversité des blessures, des coups et des offenses. On y sent un peuple
qui marche toujours l'épée au côté. L'article 476 est singulier. Il

porte qu'un lépreux, connu pour tel par le juge ou par le peuple, et

qui a été expulsé de la ville et de sa maison pour demeurer à part,

ne peut plus aliéner son bien ni en faire donation à personne; car du
jour qu'il a été expulsé de sa demeure, il est tenu pour mort. Seu-

lement on le nourrira, par pitié, sur les choses qu'il a laissées. Certes,

il fallait que les lépreux fussent bien communs parmi les Lombards,

pour qu'on fit contre eux une loi pareille; loi bien dure, qu'on ne
trouve point chez les Goths, les Francs, les Anglais, et qu'on ne trou-

verait pas non plus chez les Lombards, si les évêques y avaient eu

autant d'influence sur la législation que chez ces trois peuples *.

Le roi Rotharis recommença la guerre contre les Grecs, et mit fin

à la trêve qui s'était prolongée, d'une année à l'autre, depuis trente

ans. li leur prit plusieurs villes. Les Grecs de Naples ayant voulu

surprendre et piller l'église de Saint-Michel, sur le mont Gargan, les

Lombards de Bénévent les en empêchèrent. Rotharis étant mort
«n 652, eut pour successeur son fils Rodoald, qui fut tué après

quelques mois, et eut pour successeur Aribert, neveu de la bonne
reine Théodelinde, et, comme elle, bon catholique, llmourutl'an 661,
neuvième année de son règne, après avoir partagé le royaume entre

ses deux fils encore jeunes, Bertharide, qui régnait à Milan, et Gon-
debert, qui régnait à Pavie. La guerre éclata bientôt entre les deux

* Muratori, Script, rer. ital.
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rois. Gondebert envoya prier Grimoald, duc de Bénévent, de venir

à son secours, lui promettant sa sœur en, mariage. L^envoyé pria

Grimoald de s'emparer lui-même du royaume sur les deux frères

qui le perdaient. Sa proposition fut bien reçue. Pour l'exécuter, il

revint dire à Gondebert que Grimoald approchait, mais qu'il devait

être sur ses gardes et mettre une cuirasse sous ses habits, attendu

que Grimoald avait dessein de le tuer. En même temps il retourna

dire à Grimoald que Gondebert avec dessein de le percer de son

épée, et que, pour preuve, il aurait une cuirasse sous ses habits. A
la première entrevue, Grimoald, en embrassant Gondebert, ayant

senti la cuirasse, tira aussitôt son épée, le perça d'outre en outre,

et s'empara ainsi de son royaume. Le perfide envoyé, le duc Garî-

bald, fut tué quelque temps après par un serviteur de Gondebert.

Bertharide, ayant appris à Milan la mort de son frère, eut peur et

s'enfuit près du khan des Avares, qui lui promit sijreté, et, malgré

les sollicitations de Grimoald, lui tint parole.

Cependant Bertharide prit une résolution étrange. Apprenant que

Grimoald, qui avait épousé sa sœur, se montrait généreux et clé-

ment, il vint se donner à lui. Flatté de cette confiance, Grimoald

l'embrassa, lui jura sûreté entier*^ et lui donna un état de maison

convenable. Mais comme l'affection du peuple se portait vers Ber-

tharide, des adulateurs représentèrent bientôt à Grimoald qu'il

périrait lui-môme s'il ne le faisait périr. Oubliant sou serment, Gri-

moald résolut de le tuer le jour même. Pour mieux cacher son dessein,

il lui envoya le soir un grand nombre de mets ol de vins exquis, le

priant de bien boire à sa santé. Mais un des domestiques qui appor-

taient les plats se glissa sous la table et dit secrètement ;i Bertha-

ride que le roi avait tout disposé pour le tuer. Bertharide ne se

déconcerta point. Il continua de boire à la sauté du roi dans unr

coupe d'argent, mais où son échanson ne versait qu'un peu d'eau.

Après le f(;stin, Bertharide découvrit le mystère i\ deux fidèles servi-

teurs, dont l'un était un personnage considérable, nonuné llunulfe,

l'autre un valet de chambre. Le sauver n'était pas chose facile : la

maison était cernée de tous côtés p.ir des soldats. Iluiudfe déguise

Bertharide' en domestique de campagnr*, le eharg<' de matelas et de

couvertures, le pousse hors de la porte, l'accable d'injures et de coups

de bAton à le fuire tondier par terre. Les gardes lui demandant ce

que c et;iil : Gef iudiecile de domestique, sV'cria-l-il, ne m'avait-il

pas (h'cssé mou lit dans la chambre mêuie de cet ivrogne de Ber-

thaiide (|ui ronfle la ivre- mort V Mais, par la vie du roi, \o n'y

serai plus jiris. Les gai'des, lavis de l'eiilendi-e, les laissc-rent p.isser

tousdeuN. Iluuulle le descendit bois de la ville par une cordc le long
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de la muraille; et, avec le secours d'autres amis, Bertharide se

sauva en France.

Cependant le valet de chambre, qui était resté dans la maison,

empêcha les soldats d'y entrer le plus longtemps qu'il put, en leur

disant que Bertharide dormait, qu'il était fatigué. A la fin ils rom-
pirent les portes et le cherchèrent vainement de toutes parts. Alors

ils saisirent le valet de chambre et le conduisirent au roi Grimoald.

Le doniesMque ayant raconté ingénument ce qui s'était passé, Gri-

moald demanda ce que méritait cet homme. Tous les assistants ré-

pondirent qu'il méritait les plus cruels supplices. Eh bien ! s'écria

le roi, par celui qui m'a fait naître, cet homme mérite des récom-

penses, lui qui s'est livré à la mort pour rester fidèle à son maître.

Et il le mit au nombre de ses valets de chambre, en lui recomman-
dant à son égard la même fidélité qu'il avait eue pour Bertharide.

Ayant su qu'Hunulfe s'était réfugié dans l'église de Saint-Michel, il

le fit venir, lui demanda comment il avait sauvé son maître, loua

5a fidélité et sa prudence, et lui accorda tous ses biens. Quelque

temps après, il leur demanda à tous deux s'ils aimaient mieux vivre

avec lui que de rejoindre Bertharide exilé, lis protestèrent avec

serment qu'ils aimaient mieux mourir avec Bertharide que de vivre

ailleurs dans les délices. Grimoald loua leur aftection héroïque pour

leur maître, et leur permit de le rejoindre avec tout ce qu'ils vou-

draient emporter. Nous verrons Bertharide remonter sur le trône

•des Lombards en 671 *.

Au milieu de ces révolutions, l'Église n'eut pas peu à souffrir sous

les Lombards, d'autant plus que Grimoald était arien. Deux saints

évêques la soutenaient par leur zèle et leur courage. L'un était Jean,

surnommé Bon, archevêque de Milan. Né dans le pays de Gênes, le

pape saint Grégoire l'avait envoyé autrefois auprès de la reine Théo-
4elinde. Devenu archevêque, il quitta la ville de Gênes, où ses prédé-

cesseurs s'étaient retirés depuis l'invasion des Lombards, et revint à

Milan, pour être plus en état d'empêcher le mal et de faire le bien. Il

fut secondé par l'autre saint, également nommé Jean, évêque de

Bergame. Par leurs efforts réunis, ils amenèrent à la foi catholique

des bourgades entières de Lombards ariens. Le premier est honoré
le 10 janvier, et le second le 11 juillet 2.

Un autre saint travaillait à la conversion des Lombards de Béné-
vent, où commandait le duc Bomuald, fils du roi. C'était le saint

prêtre Barbât, qui fut ensuite évêque. Les Lombards de cette ville

' Paul, diac, 1. 4, c. 50 et seqq.; 1. 5, c. 2 et seqq. — 2 Acta SS., 10 jan. et

11 juin.
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étaient baptisés ; mais ils avaient bien de la peine à se défaire de

leurs coutumes barbares et païennes. Car ils adoraient une vipère

d'or et un arbre. Le saint prêtre travailla longtemps, et par ses pré-

dications, et par ses miracles, mais sans beaucoup de fruit, à extirper

ces superstitions. Un événement imprévu rendit les Lombards plus

dociles : ce fut l'arrivée de l'empereur Constant en Italie et le siège

qu'il mit devant Bénévent *.

L'empereur Constant était devenu odieux à Constantinople, et

Constanlinoplelui était devenu odieux. L'empereur y était haï comme
monothélite; il y était haï surtout pour avoir fait mourir le pape saint

Martin et saint Maxime, le docteur de l'Orient, et pour avoir persé-

cuté les deux Anastase, ses disciples, ainsi qu'un grand nombre de

catholiques. Un nouveau crime vint ajouter à la haine antérieure.

L'empereur avait un frère nommé Théodose, contre lequel étant ir-

rité, il le fit tonsurer et ordonner diacre par le patriarche Paul. De-

puis, il reçut de sa main la communion du calice dans les saints

mystères. En GriO, la dix-huitième année de son règne, il le fit mou-

rir. xMais ensuite il le vit bien des fois en songe, avec son habit de

diacre, qui lui présentait un calice plein de sang, en disant : Bois,

mon frère ! Epouvanté de cette vision, il résolut de chercher ailleurs

le repos de la conscience. Il annonça qu'il voulait reconquérir l'Italie

entière, en expulser les Lombards et rétablir le siège de l'empire à

Rome. Il équipa donc une flotte, y rassembla ce qu'il avait de soldats,

et, s'étant embarqué vers la fin de l'année ()()2 avec ses trésors, il

envoya ordre à l'impératrice et à ses trois (ils, Constantin, Tibère et

Héraclius, de venir le joindre dans le port. Mais le peuple de Constan-

tinople se souleva et les retint par force. Le refus qu'on lui faisait de

sa famille ne retarda pas d'un instant l'empereur. Monté sur le tillac

de son navire, il cracha contn^ la ville de (Constantinople pour lui té-

moigner son aversion, et donna aussitôt le signal du départ. Il alla

pass r dans Athènes le reste de l'hiver, et, dès les premiers jours du

printenjps, il partit pour l'Italie 2.

Dcbiirqiié a Tarente, qui appartenait encore h l'emi^ire, il piit,

pilla et (It'truisilde fond en comble les villes de Lueérie et d'Eclane.

Ce n'était guère le moyen de se faire désirer. Il vint camper devant

Bénévent, que (IcfVndiiit le duc Honiuald avec un petit nombre de

braves. Le siège lui long, les attacpies iVèquent(^s, la défense opi-

niâtre. A la lin, les assiégés, se voyant serrés toujours de plus près et

craignant le sort d'Eclane et de Lueérie, résolurent d(^ sortir à la fois

par toutes les portes, hommes et feinmes, et de mourir tous les

> Acfa SS., 10 /c/jr. — » Tli<!(.|ili. Cod , llisl. nuscd.
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armes à la main, plutôt que de devenir les esclaves de Grecs. Le saint

prêtre Barbât les détourna de cette résolution désespérée et leur

promit que, s'ils voulaient sincèrement se convertir et renoncer à

leurs superstitions, ils ne tomberaient point aux mains de leurs en-

nemis. Le duc Romuald s'y engagea le premier, et tous les autres

après lui. Dès le jour suivant on vit l'effet des promesses du saint.

L'empereur, qui avait refusé jusqu'alors des sommes immenses qu'on
lui offrait pour lever le siège, se contenta de prendre pour otage la

sœur de Romuald. Au même temps, un homme de confiance que le

duc avait dépêché au roi Grimoald, son père, revenait lui annoncer

que son père arrivait à son secours. Cet homme (il se nommait Sewald

et avait été gouverneur du jeune duc), fut pris par les Grecs. L'em-

pereur le fit conduire au pied du nmr, avec ordre de dire à Romuald
que son père, ne pouvant le secourir, lui ordonnait de se rendre. Le

prisonnier promit tout ce qu'on voulut; mais lorsqu'il vit le duc pa-

raître sur la muraille : Seigneur Romuald, lui cria-t-il, ayez bon

courage, votre père est sur le point d'arriver avec une puissante ar-

mée : je vous recommande seulement ma femme et mes enfants, car

cette nation perfide va m'ôter la vie. A peine eut-il achevé, que l'em-

pereur lui fit abattre la tête, qui fut jetée dans la ville et vint tomber

aux pieds de Romuald. Après cet acte si peu honorable, l'empereur

Constant leva le siège et se retira à Naples. Le duc Romuald, dégagé

par son père, battit complètement une armée de vingt mille Grecs.

Le saint prêtre Barbât fut établi évêque de Bénévent, et acheva, par

son zèle et sa persévérance, la conversion de Romuald et de ses

Lombards. Le roi Grimoald lui-même fut amené à la foi catholique

par saint Jean, évêque de Bergame *.

Pour l'empereur Constant, il marcha de Naples vers Rome, où il

arriva le 5 juillet 663. Le pape saint Vitalien, à la tête du clergé ro-

main, alla le recevoir à deux lieues de la ville et le conduisit à l'église

de Saint- Pierre, où l'empereur laissa un riche présent. Le samedi

suivant, il visita l'église de Sainte-Marie-Majeure et y fit encore une

offrande. Le lendemain, il se rendit une seconde fois à Saint-Pierre

avec toute son armée. Le clergé vint processionnellement au-devant

de lui. Il y entendit la messe et mit sur l'autel une pièce d'étoffe d'or.

Le samedi, il alla faire sa station dans l'église de Saint-Jean deLa-
tran. Il dîna dans la basilique de Jules. Le dimanche, il entendit la

messe à Saint-Pierre, et, après le saint sacrifice, il fit au Pape les

plus tendres adieux. C'était le douzième jour depuis son arrivée à

Rome. Le reste de la journée et le lendemain avant son départ, il

' l'aul, diacre, l. 5, c. (MO. Vita S. Barbatt, J9 febr.
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pilla les églises, en enleva tous les ornements et les vases précieux

qui avaient échappé aux Goths et aux Vandales. Il enleva jusqu'aux
carreaux de bronze dont était couvert le Panthéon, nommé dès lors

Notre-Dame de la Rotonde. De retour à Naples, après un pareil

exploit, il s'avança jusqu'à Reggio, où, ayant été battu une seconde
fois par les Lombards, il passa en Sicile et choisit Syracuse pour sa

demeure *.

Pour témoigner encore mieux son affection et sa reconnaissance à

l'Eglise romaine, Tempereur Constant lui suscita un schisme. Maur,

archevêque de Ravenne, fier de ce que sa ville était la résidence de
Texarque impérial, eut l'ambition de vouloir se rendre indépendant

du Pontife romain, du moins en tant que son patriarche. Le Pape le

cita à Rome, et, sur son refus de venir, le frappa d'excommunication.

Maur s'emporta jusqu'à excommunier le Pape, et en appela à l'em-

pereur, auquel il fit écrire en même temps par l'exarque Grégoire,

successeur de Calliopas, le persécuteur du pape saint Martin. L'em-

pereur Constant, par un diplôme daté de Syracuse, le 1" mars 666,

ordonna, en vertu de notre divinité'^, ce sont ses paroles, que les ar-

chevêques de Ravenne seraient pour toujours exempts de la dépen-

dance de tout supérieur ecclésiastique, même de celle du patriarche

de l'ancienne Rome 3. L'ambitieux Maur, auteur de tout le scandale,

mourut dans l'excommunication et dans le schisme, qui ne finit que

sous son successeur Réparât.

Lfs Siciliens furent d'abord coml)lés de joie de voir l'empereur

Constant fixer dans leur île le siège de l"emj)ire; mais cefte joie ne

fut pas longue. Ils éprouvèrent bientôt l'insatiable avidité de ce

prince, qui ne cessait de multi|)lier les im|)Ats et les exigeait avec

la dernière inluinianité. On séparait les femmes de leurs maris,

les enfants de leurs pères. On dépouillait les églises, on enlevait

les vases sacrés. Cette île, souvent ravagée par les Barbares, plus

souvent encore par l'avarice de ses maîtres, n'avait jamais été si

cruellement pillée. Le désespoir des Siciliens fut porté à un tel

point, qu'un gi-and nondu-e d'entre eux préférèrent de vivre sous la

domiiialiou des Musulmans, et allèrent en Syrie s'établir à Damas.

L'empereur, non content d'épuiser par ses vexations la Sicile, la

Calabre et la Sardaigne, porta ses mains avides sur l'Afrique. Les

Africains avaient besoin (h; secours, bien loin d'être en «Hat de sup-

porter de nouvelles charges. Ce|iendant il leur envoya ordre de lui

payer une somme {)areille :i celle (pi'ils payaient tous les ans aux

> Allil^l. m Vital. — * Nontrœ (lirinilalis .mncliunr. — -^ Miiiatori. limtm

Italie. Script., t. U, p. 140.
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Sarrasins. C'était, disait-il, pour les punir d'avoir, sans son consen-

tement, traité dix-sept ans auparavant avec Abdalla ; engagement

forcé dont il était lui-même la cause, n'ayant alors envoyé aucun

secours pour opposer aux armes des Musulmans. Les Africains, ré-

voltés d'une pareille tyrannie, appelèrent les Sarrasins pour les en

délivrer.

Telles étaient les occupations de l'empereur Constant à Syracuse,

lorsqu'il fut tué dans le bain par un de ses officiers, le 15 juillet 668,

la vingt-septième année de son règne, et la trente-huitième de son

âge ^

> Theoph., Ced., Niceph.



M8 HISTOIRE DNIVERSELLE FLiv. L. — De 668

LIVKE CINQUANTIÈME.

DE LA MORT DE l'eMPEBEUR CONSTANT II, 66 8, A LA FIN DU

SEPTIÈME SIÈCLE, 69 8.

Li'Ang^leterre, catholique par sou union avec l'Ê^llse romaine,
devient un n!>ile des lettres et des arts, et une pépinière de
saints et d'apôtres pour r.411ema^ne. — Grand nombre de
saints en France, particulièrement dans l'Austrasie. — Siaint

Ijéfi^er mis à mort par Kbro't'ii, et horriblement calomnié par
nu écrivain moderne. — Election et règ^ne de ^l'anibn ; conciles

et saints d'Espai^ne. — Formation «le la nation des llaronites.
— I.ie mono! hélisnie couflaniné par le pape saint A^utiion et

par le sixième concile œcuménique. — Siervilité sopliisliqae

«lu concile ^rec lv\ TUI L.L.O.

En Orient, il se faisait nuit ; en Occident, il se faisait jour. Les

principales provinces de l'Orient et de l'Afrique, divisées contre

elles-mêmes par tant de schismes et d'hérésies, subissent la domi-

nation du niahométisn)e, comme une longue nuil de servitude, où,

après douze siècles, nous les voyons plongées encore. Constanti-

nople, cause principale de tant d'hérésies et de schismes, ne profitera

guère des calamités qu'ils entraînent. Aujourdluii orthodoxe, de-

main hérétique; aujourd'hui soumise à l'Eglise romaine, centre de

Tunité, demain rompant avec elle, la ville de Constantin ne cessera

de passer ainsi de la vérité à l'erreur, de l'unité au schisme, jusqi'Tà

ce qu'elle tond)e, elle aussi, sous le joug abrutissant de Mahomi^t, et

devienne la capitale de son empire antichrétien.

Kn Offidcnl, les nations barbares, une fois chrétiennes et catholi-

ques, h" seront avec plus de siniplicit»' et avec |)lus de constance que

les peuples de l'Orient. Malgré les guerres et les invasions, elles se

civiliseront les imes les auln-s; nwdgi'é la coi'ruption inhérente :\ la

natiii-e liMiiiaiiie, elles pi-odiiiidnl d'ins ch.irpie siècle une foule de

saints [lersonnages; malgré leurs diversités d'origine et de gouver-

nement, elles formeront une république chrétienne, sous la din^ction

spirituelle (in Pontife romain ; maigre Irnr originelle Icirbaiie, elles

cultiveiont les lettres, les sciences et les arts (pie Kome leur com-

muiii(|iie avec la fui, et elle.-> leiU' feront |»i()(liiii'e avec le temps les
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plus étonnantfs merveilles; arrivées les dernières dans la région

des sciences, elles finiront par y être les premières; attaquées à leur

tour par le mahométisme, elles le repousseront de leur sol, elles

iront l^attaquer chez lui-même, et quand il s^en ira mourant, elles

lui offriront de le ressusciter à une vie meilleure, le christianisme

total. Tel est le spectacle grandiose que nous offre Thistoire encore

vivante des nations de l'Occident.

Le rôle que la Providence y assigne, à l'Angleterre, a'est pas des der-

niers. C'est de chez elle et par ses enfants que les lettres, les sciences et

les arts, venus de Rome, iront s'implanter en Allemagne avec la foi

et l'unité catholique. Voici le commencement de cette œuvre.

Vers l'an 655, les deux principaux rois des Anglais, Oswi des Nor-

thumbres et Egbert des Cantuariens, se consultèrent ensemble sur le

meilleur parti à prendre pour l'église d'Angleterre. Par la confé-

rence de Streneshall, le roi des Northumbres, quoiqu'il eût été élevé

par les Irlandais, avait bien compris que l'Eglise catholique et apos-

tolique était l'Église romaine. Avec l'élection et le consentement de

la sainte église de la nation anglaise, dit l'historien contemporain de

cette église, les deux rois envoyèrent donc à Rome, pour y être

ordonné évêque, un vertueux prêtre nommé Vigard, Anglais de

nation, du clergé de Deusdedit de Cantorbéri, qui venait de mourir,

mais bien instruit dans les sciences ecclésiastiques par les Romains,

disciples du pape saint Grégoire. Ils demandaient que Vigard ayant

été ordonné archevêque de Cantorbéri à Rome, il pût ordonner lui-

même des évêques aux églises catholiques des Anglais par toute la

Bretagne. Arrivé à Rome, Vigard remit au pape saint Vitalien les

lettres des deux rois ainsi que leurs présents, savoir : des vases d'or

et d'argent qui n'étaient pas en petit nombre. Mais, avant qu'il pût

être sacré évêque, il mourut de la peste, lui et presque tous ceux

qu'il avait amenés. Très-affligé de ce contre-temps, le pape saint

Vitalien écrivit à Osw^i la lettre suivante :

Au seigneur très-excellent fils Oswi, roi des Saxons, Vitalien,

évêque, serviteur des serviteurs de Dieu. Nous avons reçu les lettres

désirables de Votre Excellence, et nous y avons vu sa pieuse dévotion,

son fervent amour pour la vie bienheureuse, et comment, par la

grâce de Dieu, elle a été amenée à la vraie foi des apôtres, espé-

rant de régner éternellement avec le Christ, après avoir régné sur

sa nation. Nation bénie, puisqu'elle a mérité d'avoir un roi aussi

sage et fidèle adorateur de Dieu; car, non content de l'adorer lui-

même, il (îherche nuit et jour à convertir tous ses sujets à la foi ca-

tholique pour le salut de leur âme. A ces heureuses nouvelles, qui

ne tressaillerait de Joie ? Car votre nation en croyant au Christ, Dieu
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tout-puissant, accomplit ce qui est écrit dans le prophète Isaïe : En
ce jour-là, le rejeton de Jessé sera exposé devant les peuples comme
un étendard ; les nations viendront lui offrir leurs prières *. Et en-

core : Ecoutez, îles, et vous, peuples lointains, prêtez l'oreille. Le

Seigneur m^a dit : C'est peu que vous me serviez pour ressusciter

les tribus de Jacob et pour convertir à moi les restes d'Israël. Voici

que je vous ai établi pour être la lumière des nations et le salut que

j'envoie jusqu'aux extrémités de la terre. Les rois vous verront, les

princes se lèveront et ils vous adoreront. Je vous ai établi pour être

l'alliance du peuple, pour ressusciter la terre et posséder les héri-

tages dissipés, pour dire à ceux qui étaient dans les chaînes : Sortez,

et à ceux qui étaient dans les ténèbres : Paraissez au grand jour 2.

Et encore : Moi, le Seigneur, je vous ai appelé dans la justice, je

vous ai pris par la main et vous ai conservé, je vous ai établi pour

être l'alliance du peuple et la lumière des nations, pour ouvrir les

yeux des aveugles, tirer des fers ceux qui étaient enchaînés et pour

faire sortir de prison ceux qui étaient assis dans les ténèbres.

Voilà, très-excellent fils, des prophéties plus claires que le jour,

non- seulement sur vous, mais encore sur toutes les nations qui croi-

ront au Christ, le créateur de l'univers. Étant donc un de ses mem-
bres. Votre Altesse doit suivre en tout et toujours la règle du prince

des apôtres, non-seulement pour la célébration de la Pàque, mais

<încore pour le reste. Quant à un homme docte, un pontife orné de

toutes les vertus, suivant la teneur de vos écrits, nous n'avons pas

encore pii le trouver, à cause do la distance des lieux. Sitôt que nous

aurons trouvé une personne capable, nous l'enverrons à votre patrie,

afin que, Dieu aidant, il déracine de votre île, soit de vive voix, soit

parles oracles divins, toute l'ivraie de l'ennemi. Nous avons reçu,

comme éternel souvenir, les présents de Votre Altesse pour le Prince

<les apôtres, nous vous en rendons grâces, et ne cessons avec le

clergé du Christ de prier pour votre prospérité. Celui qui les a of-

ferts est passé à une autre vie, ce qui nous a profondément alfiigés.

Nous avons fait donner aux porteurs des jirésentes, des reliques des

saints apôtn-o l*icrre et Paul, des saints martyrs Laurent, Jean et

J^aul, (irégoire et l'ancrace, pour les remettre à Votre Altesse. Nous

envoyons aussi à votre épouse^ notre fille spirituelle, une croix con-

tenant une clef d'or des chaînes de saint IMerre et de saint Paul
;

ayant appris quelle est sa piété fervente, toute la Chaire apostolique

s'en réjouit avec; nous. Puisse Votre Allessj; consacrer bientôt toute

son ilc auChrist-Uieu •'

!
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Le vœu du saint Pape s'accomplira, mais avec le temps. Le grand

nombre de petits royaumes, leurs fréquentes révolutions y mettaient

quelquefois obstacle. Après la retraite de Colman, on avait fait évêque

des Northumbres, Tuda, qui avait été instruit et ordonné évêque

chez les Irlandais méridionaux, et portait la tonsure comme eux^

mais il observait la Pâque comme les catholiques. Sa vertu le fit

bientôt regretter ; car il mourut de la peste en la même année 604.

Le roi Alfrid, fils d'Oswi, qui régnait sur une partie des Northumbres^

voulant faire ordonner à la place de Tuda le prêtre saint Wilfrid,

l'envoya au roi de France, qui l'adressa à saint Agilbert, évêque de

Paris, le même qui, étant en Angleterre, l'avait déjà ordonné prêtre.

Car, après la conférence de Streneshall, Agilbert quitta l'Angleterre à

cette occasion. Le roi de Wessex, qui l'avait retenu, voulut avoir un

autre évêque de sa langue, qui était la saxonne, et en tlt venir un,

nommé Wini, qui avait aussi été ordonné en Gaule. Il divisa donc sa

province de Wessex en deux diocèses, et mit le nouvel évêque dans la

ville de Venta, à présent Winchester. Agilbert trouva fort mauvais

que le roi eût fait ce changement sans sa participation ; c'est pourquoi

il revint en Gaule, où on lui donna l'évêché de Paris, vraisembla-

blement après la mort de Sigobrand. Agilbert reçut avecjoie le prêtre

Wilfrid, et, accompagné de douze autres évêques, il fit à Com-

piègne la cérémonie de son ordination avec grande solennité. Il fut

porté dans un siège d'or par les mains des évêques, suivant l'usage

alors pratiqué en Gaule. Wilfrid était âgé de trente ans, et c'était

en 664. Mais comme il était encore en France, le roi Oswi, qui avait

consenti à son élection, changea de sentiment et voulut prévenir son

fils, en faisant ordonner un autre évêque d'York, qui fût Irlandais

et de leur rite. Il choisit pour cet effet Ceadda, frère du saint évêque

Cedde, prêtre et abbé de Lestinghen, savant dans les Ecritures et de

mœurs exemplaires, et il l'envoya dans le royaume de Gant, pour

être ordonné par Deusdedit, archevêque de Cantorbéri. Mais il le

trouva mort, et on ne lui avait pas encore donné de successeur. C'est

pourquoi Ceadda passa en Wessex, et fut ordonné par Wini, évêque

de Winchester, qui se trouvait alors le seul évêque de la Grande-

Bretagne canoniquement ordonné. Ceadda était disciple de saint

Aïdan et imitateur de ses vertus.

Saint Wilfrid revenait en Angleterre accompagné de cent vingt

personnes, que les rois Oswi et Alfrid lui avaient données pour es-

corte. Le navire fut poussé par ia tempête sur les côtes de Sussex ou

des Saxons méridionaux, où, la mer s"étant retirée, il resta échoué

sur le rivage. Aussitôt les habitants du pays, qui étaient encore ido-

lâtres, arrivèrent en foule pour le piller, réduire en esclavage les
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passagers et tuer ceux qui feraient résistance. Saint Wilfrid leur offrit

de grandes sommes d'argent pour leur commune rançon. Les Bar-

bares ne voulurent entendre à rien, disant que tout ce que rejetait

la mer était à eux. Le pontife de leurs idoles monta sur une émi-

nence pour maudire le navire échoué, et par ses enchantements lier

les bras de ceux qui le montaient. Mais à l'instant même, une pierre

lancée du navire lui fracassa la tête et le renversa mort. Trois fois les

Barbares attaquèrent les naufragés, trois fois ils furent repoussés avec

perte. Ils allaient revenir une quatrième fois en plus grand nombre

avec le roi à leur tête, lorsque la mer, montant plus tôt qu'à l'ordi-

naire, remit le navire à flot et le fit aborder heureusement au port

de Sandwich *.

Ainsi de retour, saint Wilfrid ne voulut point disputer l'ordination

de Ceadda, tout irrégulière qu'elle était. Il aima mieux retourner à

son monastère de Ripon, et y demeura pendant trois ans. Son repos

n'y fut pas oisif. Le roi des Merciens l'invitait souvent à venir chez

lui j)Our exercer diverses fonctions épiscopales, et lui donna des terres

où d fonda des monastères. Egbert, roi de Cant, le faisait également

venir chez lui, où il ordonna plusieurs prêtres et diacres pendant la

vacance du siège de Cantorbéry. Ainsi Wilfrid, quoique privé de son

siège, ne laissait pas de travailler utilement à rétablir la discipline en

Angleterre; en sorte que tout ce qui s'y trouvait d'Irlandais embras-

sèrent les usages de l'Église catholique ou retournèrent en leur pays.

W'ill'rid avait apporté avec lui la règle de saint Benoit, pour mettre

l'uniformité dans tous les monastères. Il avait une autre chose à

cœur, c'était la beauté du chant, comme moyen d'adoucir la rudesse

de ses compatriotes. Dans cette vue, il amena de Gaule deux chan-

tres distingués, Eddi et Eona, dont le premier a écrit sa vie d'un style

qui n'est pas méprisable. Jusqu'alors les églises des Irlandais étaient

en planches de chêne, celles des anciens habitants en pierres brutes,

et couvertes de chaume les unes et les autres. Saint Wilfrid, qui

avait vu les belles églises de Rome, entreprit d'en élever de pareilles

en Angleterre, et raujena également des (iaules, à c«>t effet, des ma-

çons et d'autres ouvriers (h; toute espèce. C'est ainsi que les arts

s'introduisirent dans la Grande-Bretagne ^.

(léollach, qui avait surcédé à Diuuia, premii^r évêque des Merciens,

n'y resta pas longtemps; il n-lourna i» l'île (h; Ili, chef des monas-

tères irlandais, et eut pour successeur Trunihère, Anglais de nais-

sance, mais ordonné par les Irlandais. Les Saxons orientaux étaient

alors sujets du roi des Merciens, ({uoi(pi'ils eussent deux petits

> Eddi, c. I J. \tlu S. Hil/., (ici. Bened, — « I/>id,, c 14.



à 698 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 303

rois. Mais la grande mortalité de Tan 664 servit de prétexte à Tun

d'eux de renoncer au christianisme, avec la partie du peuple qui

lui obéissait. Ils commencèrent à réparer les temples abandonnés et à

adorer les idoles, comme s'ils en pouvaient tirer du secours contre

cette maladie. L'autre petit roi, qui se nommait Sebbi ou Sebba et

qui est honoré comme saint, demeura toujours fidèle avec tout son

peuple. Le roi des Merciens, leur suzerain, apprenant la défection

de l'autre, envoya l'évêque Jaruman, successeur de Trumhère,

pour ramener les apostats ; et il y travailla si efficacement, qu'il fit

rentrer le roi et son peuple dans le bon chemin. Ils ruinèrent leurs

temples et leurs autels, rouvrirent les églises et confessèrent tout de

nouveau la foi de Jésus-Christ. Après quoi l'évêque et les prêtres

qu'il avait amenés retournèrent chez eux avec joie. Quant au saint

roi Sebbi, dont la capitale était Londres, c'était un homme d'une

grande piété envers Dieu, fervent dans les actes de religion, assidu

à la prière, rempli de charité pour les pauvres. Il régna trente ans.

A toutes les richesses et à tous les honneurs de la royauté il préfé-

rait la v-ie privée et monastique. Son grand désir était d'en prendre

l'habit et de renoncer au trône. Mais sa femme n'y consentit que

deux ans avant qu'il mourût. Ayant alors abdiqué en faveur de ses

deux fils, il reçut l'habit religieux des mains de l'évêque de Londres,

auquel il remit pour les pauvres tout ce qui lui restait d'argent ^.

Cependant le pape saint Vitalien cherchait toujours un homme
digne d'être archevêque des Anglais. 11 fit venir du monastère de

Niridan, près de Naples, l'abbé Adrien, Africain de nation, bien

instruit dans les saintes lettres, ainsi que dans la discipline tant

ecclésiastique que monastique, et qui savait parfaitement le grec et

le latin. Adrien dit qu'il était indigne de cette dignité, maisqu'il pou-

vait indiquer un homme dont la doctrine et l'âge convenaient mieux

à l'épiscopat. C'était un moine nommé André, qui effectivement en

fut jugé digne par tous ceux qui le connaissaient ; mais ses infirmités

corporelles empêchèrent qu'on ne l'en chargeât. On recommença

de presser Adrien de l'accepter. 11 demanda du temps, espérant

trouver encore un autre sujet.

Il y avait alors à Rome un nommé Théodore, né à Tarse en Cilicie,

d'abord philosophe à Athènes, et ensuite moine. Il était très-instruit

des lettres divines et humaines, en grec et en latin, de bonnes mœurs
et vénérable par son âge; car il avait soixante-six ans. Adrien, qui

le connaissait, le présenta au Pape et obtint qu'il serait ordonné

évêque, mais à condition qu'Adrien lui-même le conduirait en An-

> Bed., 1. 3, c. 30; 1. 4, c. il.



304 HISTOIRE DNIVEHSELLE [Liv. L. — De 668

gleterre ; car il savait comment il fallait faire ce voyage, ayant déjà

deux fois été en Gaule. Le Pape voulait de plus qu'il travaillât avec

Théodore à l'instruction des Anglais, et prit gardé qu'il n'introduisît

rien dans cette église de contraire à la foi, comme faisaient quelque-

fois les Grecs. Saint Théodore étant ordonné sous-diacre, attendit

quatre mois pour laisser croître ses cheveux, afin qu'on pût lui faire

la couronne. Car les moines grecs se rasaient entièrement la tête,

prétendant imiter en cela les apôtres saint Jacques et saint Paul.

Enfin le pape saint Vitalien ordonna Théodore évêque le dimanche

•SH mars (368.

Saint Benoît Biscop se trouvait alors à Rome, où il venait d'arriver

pour la troisième fois; car, outre le premier voyage qu'il avait fait

avec saint Wilfrid, il en fit un second dans lequel le prince Alfrid

voulait l'accompagner, quand il en fut empêché par le roi Oswi, son

père. Au retour de ce second voyage, Biscop vint à l'île de Lérins,

reçut la tonsure et embrassa la discipline monastique. Après y avoir

demeuré deux ans, il retourna à Rome, et ce fut alors que le pape

Vitalien, connaissant à la fois sa noblesse, sa piété et son savoir, lui

recommanda le nouvel évêque Théodore, et lui ordonna de quitter,

par la considération d'un plus grand bien, le pèlerinage qu'il avait

entrepris et de retourner en son pays, d'y conduire Théodore, de lui

servir de guide et d'interprète. Biscop obéit à l'ordre du Pape et

partit de Rome pour l'Angleterre, avec l'évêque Théodore et le saint

abbé Adrien, le "il mai 008.

Étant arrivés par mer à Marseille, et de là par terre à Arles, ils

rendirent les lettres du Pape 5 l'archevêque Jean, qui les retint chez

lui jusqu'à ce qu'Ébroïu, maire du palais, leur eût donné la permission

de continuer leur voyage. Quand ils l'eurent reçue, saint Théodore

vint à Paris trouver l'évêque saint Agilberl, qui, ayant été longtemps

en Anglrterre, pouvait lui donner de bons renseignements. 11 en fut

très-bien reçu et demeura longtemps chez lui. Saint Adrien alla d'a-

bord chez Emmon, archevêque de Sens, puis à Meaux chez saint

P'aron, et séjourna longtcuijjs auprès d'eux; car l'hiver qui appro-

chait les obligeait à se tenir en repos. Egberl, roi de Gant, ayant ap-

|)ris que l'évêque qu'il avait demandé au Pape était en France, en-

voya au-devant de lui un seigneur de sa rour, (]ui. ayant obtenu la

permission (rÉbroni, l'emmena aii port de Quentavic, plus tard

Saint-Josse sur Mer. Théodore , étant tombé malade, y demeura

quelque tcMups; et. (piand il eommeiiça de se porter mieiix, il passa

en Angleterre avec Benoit Biscop. et prit possession de son siège de

Cantorbéry la seconde année après son ordination, \r dimanche

tl mai(»01>. Il gouverna cette église vingt-un ans trois mois et vingt-
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six jours, et donna d'abord à Benoît le gouvernement du monastère

de Saint-Pierre.

Adrien fut retenu quelque temps en France par Ébroïn, qui le

soupçonnait d'être chargé de quelque commission de l'empereur pour
les rois d'Angleterre contre le royaume des Francs. Mais ayant bien

vérifié qu'il n'était chargé de rien de semblable, il lui permit de suivre

Théodore, qui, quand il fut arrivé, lui donna le monastère de Saint-

Pierre, après que Benoît l'eut gouverné deux ans. Car quand ils par-

tirent de Rome, le Pape avait ordonné à Théodore de donner dans
son diocèse, à Adrien, un lieu où il pût demeurer commodément
avec les siens.

L'archevêque Théodore ayant pris possession de son église, par-

courut toutes les provinces anglaises, accompagné de l'abbé Adrien.

Il fut très-bien reçu et favorablement écouté, et établit partout un
bon ordre de vie et l'usage de l'Église catholique dans la célébration

de la Pâque. Ce fut le premier archevêque à qui toute l'église des

Anglais se soumit et le principal auteur de cette école célèbre, d'où

sortirent depuis tant de grands hommes. Car comme Théodore et

Adrien étaient instruits, non-seulement de la science ecclésiastique,

mais encore des lettres humaines, ils assemblèrent un grand nombre
de disciples qu'ils instruisaient tous les jours. Ils leur expliquaient

l'Ecriture sainte, et en même temps leur enseignaient l'astronomie,

l'arithmétique ecclésiastique, c'est-à-dire le calcul pour trouver la

Pâque, et la composition des vers latins. Plusieurs apprirent le latin

et le grec aussi parfaitement que leur langue maternelle. Jamais la

Bretagne n'avait vu de temps plus heureux depuis l'entrée des An-
glais. Leurs rois étaient si braves qu'ils faisaient trembler toutes les

nations barbares, et si chrétiens que tous leurs vœux étaient pour la

joie céleste qui venait de leur être annoncée. Ceux qui voulaient

s'instruire trouvaient facilement de savants maîtres, et le chant ecclé-

siastique, connu jusque-là dans le seul pays de Cant^ commença à

être enseigné dans toutes les églises des Anglais.

Théodore, dans ses visites, ordonnait des évêques aux heux conve-

nables, et avec leur secours corrigeait les imperfections. Comme il

trouva le siège de Rochester vacant depuis longtemps, il y établit

Putta, ordonné prêtre par saint Wilfrid. C'était un homme simple,

mais bien instruit de la discipline de l'Église, et du chant romain

qu'il avait appris des disciples de saint Grégoire *.

Saint Théodore rétablit Wilfrid lui-même dans son siège d'York,

* Voir Beda, 1. 4, ainsi que les Vies de S. Wilfrid, Act. Bened., t. 4, de S. Benoît

Biscop, de S. Adrien, de S. Théod., ihid.^i. 2, ainsi que les Acta SS.

X. 20
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et cassa l'ordination de Ceadda, son compétiteur, comme double-

ment irrégulière : car il avait été intrus en ce siège au préjudice de

Wilfrid, et ordonné par des Anglais schismatiques. Ceadda lui dit :

Si mon épiscopat n'est pas légitime, j'y renonce
;
je n'ai jamais cru

en être digne, et ne l'ai accepté que par obéissance. Ainsi il se re-

tira dans son monastère de Lestinghen. Mais Théodore et Wilfrid,

touchés de son humilité, lui donnèrent l'évêché des Morciens, vacant

par la mort de Jaruman. Saint Wilfrid lui donna même une terre

nommée Leichfeld, c'est-à-dire champ des corps, à cause de la mul-

titude des martyrs qui y avaient souffert du temps de Dioclétien. Le

roi Wulfère avait donné cette terre à saint Wilfrid, pour y établir un

siège épiscopal, soit pour lui, soit pour un autre. Saint Wilfrid la

donna à saint Ceadda, et saint Théodore et lui l'ordonnèrent évêque

régulièrement par tous les degrés ecclésiastiques.

Saint Wilfrid, étant rétabli dans son siège d'York, répara l'église

que saint Paulin y avait autrefois bâtie, et qu'il trouva fort en dé-

sordre. 11 la fit couvrir de plomb, blanchir les murailles, fermer de

vitres les fenêtres, chose nouvelle en ce pays. 11 bâtit aussi l'église

de son monastère de Ripon, et la dédia solennellement en pré-

sence des deux rois Egfrid et Elwin
,
qui étaient frères. En cette

cérémonie, il se tourna vers le peuple devant l'autel, et fit publi-

quement rénumération des terres que les rois avaient données

à ce monastère. On regarda comme une merveille un présent

qu'il fit à cette église, d'un livre des Évangiles, écrit en lettres d'or,

sur du parchemin de pourpre, et couvert de lames d'or avec des

pierreries.

Cependant saint Ceadda fut bien reçu par le roi Wulfère, et gou-

verna tout ensemble les églises de Mercie et de Lindisfarne, vivant

dans une grande perfection. 11 avait coutume de faire ses voyages à

pied; in;iis saint Théodore l'obligea de |)r(Midre un cheval quand le

chemin serait long; et, pour vaincre sa résistance, il le mit achevai

lui-même. Ceadda s'était fait une demeure près de l'église, où il se

tenait avec sept on huit moines, (juand ses fonctions le lui permet-

taient, pour s'appli(juer à la prière et à la lecture. La crainte de

Dieu était si vive en lui, que si, pendant qu'il lisait, il s'élevait un

cou[) de vent, il avait recours à la prière. Si le vent redoublait, il

fermait le livre et se prosteruiiil sur le visag(\ Si la leini)ête était

plus forte ou qu'il vint des éclairs et des tonnerres, il allait à l'église

et disait des psamiies on (l'aiifies prières, jnscpi'à ce (|ue l'orage fût

passé. (Jiiand on lui en (leiiiaiidail la rai.^on, il disait : Ces niouve-

menls de l'air sont des avertissements (\\u' Hieu nous donne pour

nous faire sfjuvenir de son terrible jugement, comme s'il levait la
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main avant de frapper. Le saint évêqiie ne gouverna cette église que

deux ans^ et mourut l'an 672, le second jour de mars, auquel l'É-

glise honore sa mémoire. Il se fit plusieurs miracles à son tombeau.

Winfrid, qui avait longtemps exercé sous lui la fonction de diacre,

fut ordonné à sa place par Théodore pour gouverner les deux églises

de Mercie et de Lindisfarne ^.

Le roi des Northumbres^ Oswi, était mort deux ans auparavant^

savoir l'an 670, le 15 de février, à l'âge de cinquante-huit ans. Il

aimait tellement la discipline de l'Église romaine, qu'il avait résolu,

s'il eût relevé de la maladie dont il mourut, d'aller à Rome visiter

les saints lieux et d'y finir ses jours. Il avait même prié saint Wilfrid,

évêque d'York, de vouloir bien le conduire en ce voyage. Il laissa

pour successeur son fils Egfrid. Trois ans après mourut Egbert, roi

de Gant, qui eut pour successeur son frère Lothaire.

La première année de son règne et la troisième d'Egfrid, 673 de

Jésus-Christ, le 24 de septembre^ saint Théodore tint à Hereford un

concile général de toute l'Angleterre, où toutefois il ne se trouva que

q^uatre évêques avec lui, savoir : Bisi, évêque des Anglais orientaux;

Putta, de Rochester; Leuther, des Saxons occidentaux; Winfrid,

des Merciens. Saint Wilfrid, évêque d'York ou des Northumbres, y
envoya ses députés. Théodore exhorta ces évêques à maintenir entre

eux la charité et l'union; puis il leur demanda l'un après l'autre s'ils

consentaient à observer les anciens canons. Tous répondirent qu'ils

y consentaient très-volontiers. Aussitôt Théodore tira le livre des

canons et leur montra dix articles qu'il en avait extraits, comme plu?

nécessaires pour eux. Ils contenaient ce qui suit.

Nous observerons tous la Pâque au même jour, le dimanche après

le quatorzième de la lune du premier mois. Les évêques n'entre-

prendront point sur les diocèses l'un de l'autre. Ils garderont le rang

de leur ordination. On en augmentera le nombre, à mesure que celui

des fidèles croîtra. On tiendra le concile tous les ans, le J" d'août,

au lieu nommé Cloveshoe. Les clercs ne seront point vagabonds, et

on ne les recevra nulle part sans les lettres de recommandation de

leur évêque. Les évêques et les clercs étrangers se contenteront de

' l'hospitalité, et ne s'ingéreront à faire aucune fonction sans la per-

mission de l'évêque diocésain. Les évêques ne troubleront point le

repos des monastères, et ne leur ôteront rien de leurs biens par

violence. Les moines ne passeront point d'un monastère à l'autre sans

la permission de leur abbé. On ne contractera que des mariages légi-

times; il ne sera permis de quitter sa femme que pour cause d'adul-

1 Acta SS., 2 mai'f.
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tère; et en ce cas, celui qui est véritablement chrétien ne doit pas en

épouser d'autre. Le concile prononça la peine de déposition et

d'excommunication contre les contrevenants, et tous les évêques y
souscrivirent *.

Quant à saint Benoît Biscop, qui avait accompagné saint Théodore

en Angleterre, il contribua plus puissamment que personne à y

implanter les lettres, les sciences et les arts. Après avoir cédé au

saint abbé Adrien le monastère de Saint-Pierre de Gantorbéri, il fit,

vers l'an 070, un quatrième pèlerinage à Rome, et en rapporta un

grand nombre de livres ecclésiastiques, qui lui avaient été partie

vendus, partie donnés. En repassant à Vienne, il en retira encore

plusieurs qu'il avait achetés et laissés chez ses amis.

Revenu en Angleterre, il raconta au roi Egfrid, des Northumbres,

tout ce qu'il avait fait dans ses voyages pour le service de la religion,

tout ce qu'il avait appris à Rome et ailleurs touchant la discipline

ecclésiastique et monastique, et lui montra les livres et les reliques

qu'il avait apportés. Le roi le prit en telle affection, qu'il lui donna

une terre de soixante-dix familles, c'est-à-dire de soixante-dix char-

rues, afin d'y bâtir un monastère en l'honneur de saint Pierre, Il le

bâtit à l'embouchure de la rivière de Vire, d'où lui vint le nom de

Vireniouth, autrement bouche de la Vire. C'était l'an 67 i.

Un an après, Benoît passa en Gaule et en emmena des maçons

pour bâtir son église en pierre et la voûter à la romaine. Et comme
il n'y avait pas encore en Bretagne d'ouvriers sachant fabriquer le

verre, il en fit également venir de Gaule, et mit des vitres aux fenêtres

de l'église et des autres bâtiments. C'est ainsi que les Anglais apprirent

l'art de la verrerie. Il fit venir aussi d'outre-mer tout ce qui était

nécessaire pour le service de l'autel et de l'église, et qu'il ne pouvait

trouver dans le pays, soit vases, soit ornements. Enfin, pour avoir

ce qui ne se trouvait pas même en Gaule, il retourna une cinquième

fois à Rome. Mais, avant ce dernier voyage, il fonda un autre monas-

tère; car le roi Egfrid, voyant le bon usage qu'il avait fait de la pre-

mière forro, lui en donna une; de (piaranto familles. on un lieu nommé
Jarou, à deux lieues de Vireniouth, pour y fonder un monastère en

l'honneur de saint Paul. Le saint prêtre Ceolfrid en fut le premier

abbé, et ros deux monastèns df Saint-Piprro<'t dcSainf-Paul étaient

tellement unis, qu»' c'était comme une seule connnunauté. IJcnoît

Biscop mit aussi un abbé à Saint-Pierre, à cause de ses fréquents

voyages, o\ r,o fut saint Estcrwin, son paront. Etant donc allé à Rome

pour la cinquième lois, il en rapporta une nndtitude innombrabU; de

« I.aM.e, t. 6, p. 639.



à 698 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 309

livres de toutes sortes, et quantité de reliques. Il en apporta aussi

plusieurs images des saints pour orner son église de Saint-Pierre. Il

obtint du Pape (c'était saint Agathon, troisième successeur de saint

Vitalien) un privilège, suivant l'ordre qu'il en avait reçu du roi

Egfrid, pour conserver la liberté de son monastère. Enfin, pour y
établir le chant et les cérémonies romaines, il pria le Pape d'envoyer

avec lui Jean, abbé de Saint-Martin de Rome et chantre de l'église

de Saint-Pierre : ce que le Pape lui accorda i.

Le pape Agathon chargea l'abbé Jean d'une commission plus im-

portante, qui était de s'informer exactement quelle était la foi de

l'église d'Angleterre, et d'en faire son rapport à Rome; car le Pape

voulait connaître l'état de cette province, aussi bien que celui des

autres, principalement par rapport à l'hérésie des monothélites.

L'abbé Jean emporta avec lui les actes du concile tenu à Rome sous le

pape saint Martin. Quand il fut arrivé en Angleterre, il assista à un

concile quel'évéque Théodore assembla au sujet de cette même héré-

sie, le 17 de septembre 680. Le lieu de ce concile se nommait Hert-

feld. L'église d'Angleterre y fit une profession de foi, et déclara qu'elle

recevait les cinq conciles généraux et le concile du pape saint Martin,

anathématisantceux qu'ils condamnaient, et recevant ceux qu'ils re-

cevaient. On donna à l'abbé Jean un exemplaire de ce concile pour

le porter à Rome. Lui, de son côté, donna à transcrire, dans le mo-

nastère de saint Benoît Biscop, le concile du pape saint Martin 2.

Il y laissa également par écrit l'ordre de la célébration des fêtes

pour toute l'année, dont plusieurs prirent des copies, et y enseigna

de vive voix le chant romain. Les plus habiles chantres venaient

l'entendre de tous les monastères du pays, et plusieurs l'invitaient à

venir chez eux. Enfin l'abbé Jean s'embarqua pour retourner à Rome;
mais peu de temps après qu'il eut passé la mer, il tomba malade et

mourut. Ses amis firent porter son corps à Saint-Martin de Tours,

où il fut enterré honorablement. Il y avait passé en venant; car il

avait une dévotion particulière à ce saint, dont son monastère de

Rome portait le nom. Les moines l'y avaient reçu avec beaucoup de

charité; ils l'avaient prié d'y repasser à son retour, et lui avaient

même donné des personnes pour l'aider dans son voyage. Sa mort

n'empêcha pas que la confession de foi des Anglais ne fût portée à

Rome, et reçue avec grande satisfaction du Pape et de tous ceux qui

la virent.

Saint Benoît de Biscop orna ses deux monastères des images qu'il

avait apportées de Rome. Au fond de l'église de Saint-Pierre, il mit

» Act. Bened., t. 2, p. 104. — « Bcda, 1. 4, c. 18.
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celle de la Vierge et les douze apôtres ; à la muraille méridionale, les

histoires de l'Evangile ; au côté septentrional, les visions de l'Apo-

calypse. De sorte qu'en entrant dans cette église, fceux-là mêmes qui

ne savaient pas lire, trouvaient de tous côtés des objets agréables et

utiles, voyant Jésus-Christ et ses saints, et rappelant en leur mé-

moire la grâce de son incarnation ou la terreur de son dernier juge-

ment. C'est ainsi qu'en parle un saint, le vénérable Bède, qui avait ces

peintures devant les yeux. Benoît Biscop mit dans le monastère de

Saint-Paul des images qui marquaient la concorde de l'ancien et du

nouveau Testament. Par exemple, Isaac portant le bois de son sacri-'

fice, et Jésus-Christ portant sa croix ; le serpent d'airain, et Jésus-

Christ crucifié.

C'est ainsi que les trois apôtres de la foi divine et de la civilisation

humaine, saint Théodore, saint Adrien et saint Benoît Biscop, popu-

larisaient Tune et l'autre parmi la nation anglaise. Le pape saint Vi-

talic-n, qui les y envoya, ne cessa point de les soutenir. Car Théodore

lui ayant demandé la confirmation des privilèges de son église, le

Pape lui adressa une lettre où, par l'autorité de saint Pierre, il lui '

reconnaît et lui confirme à perpétuité, sur toutes les églises dans l'île

de Bretagne, tous les droits que son prédécesseur, saint Grégoire,

avait accordés à saint Augustin, avec l'usage du pallium. Et, par la

même autorité apostolique, il prononce contre les contrevenants la

peine de déposition, s'ils sont évêques, prêtres ou clercs, et l'excom-

munication, s'ils sont laïques, fussent-ils rois ou princes, petits ou

grands *,

Tandis que le pape saint Vitalien établissait ainsi la discipline en

Angleterre, il la maintenait en Orient. L'an 667, le 19 décembre,

Jean, évêque de Lappe, en \'i\o de Crrte, lui présenta, «Mlomc, dans

l'église de Saint-Pierre, une requête par laquelle il le conjurait de lui

rendre justice, en réformant une sentence rendue contre lui par son

métropolitain, l'archevêque Paul, et les autres évêquesde Crète.

Uuelqucs jours après, le Pape assembla un concile pour examiner

cette affaire. Les actes du concile de Crète, que Paul avait envoyéSj

y fiu'ent lus et trouvés conformes à la requête de Jean. Le Pa[)e et

les évêqnes ni; trouvèrent jjas que la sentence rendue contre lui fftt

selon la crainte de Dieu et les canons. Ils furent surtout indignés de

ce qu'on l'avait tenu dans une prison, d'où on l'amenait dans la salle

de l'archevêque j)our lui faire dire ce que rarrhevê(|ue voulait ; après

(pioi on le remettait en prison. De plus, on voulait l'obliger à donner

' Actn SS., 19 sr})/. Vit. S. ï/icud., ji. 61>, Malniesb. De ycsl. jiontif. an'jl', l,

p. V(t9.
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caution contre les canons et les lois. Enfin l'évêque Jean avait de-

mandé son renvoi au Pape. D'après les canons^, Tarchevêque devait

le lui adresser avec ses lettres. Non-seulement il s^y refusa^ mais

il répondit impertinemment que la demande n'était pas raisonnable.

Sur quoi le Pape s'écrie dans sa lettre : Quoi donc ! ce que les saints

Pères ont ordonné est-il déraisonnable ? N'y a-t-il de raisonnable

que ce qui vous plaît?

Saint Vitalien, avec son concile, cassa donc la procédure et la

sentence du concile de Crète contre Jean de Lappe, le déclara inno-

cent, et ordonna la réparation de tous les dommages que lui et son

église en avaient soufferts. Étant ainsi justifié, le Pape le fit assister

avec lui à la messe, comme les autres évêques
;

puis il écrivit à

Tarchevêque Paul, pour lui notifier le jugement du Siège apostolique,

et lui en ordonner l'exécution. Nous voulons bien croire, dit le saint

Pape, que ces choses ont été faites par ignorance plutôt que par

ruse. C'est pourquoi, appliquez-vous à exécuter sur-le-cbamp ce

que nous vous ordonnons selon Dieu, à vous et à votre concile, de

peur que nous ne soyons contraints d'agir, non plus avec misé-

ricorde, mais selon la rigueur des canons. Car il est écrit : Le Seigneur

a dit : Pierre, j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point; toi

donc, quand tu seras converti, affermis tes frères. Et encore : Tout

ce que tu lieras sur la terre, sera lié dans le ciel; et tout ce que tu

délieras sur la terre, sera délié dans le ciel. Lors donc que votre

charité aura lu notre ordonnance, elle la rendra au présent porteur

de l'évêque Jean, pour sa sûreté et celle de son église.

Cette lettre est du 27 décembre 667. Le 27 janvier de l'année sui-

vante 668, le Pape écrivit encore à Vaane, chambellan de l'empereur,

et à Georges, évêque de Syracuse, pour leur recommander l'évêque

Jean et le faire rétablir dans son église. A la même date, il écrivit

une seconde lettre à l'archevêque Paul, où il lui ordonne de resti-

tuer à l'église de Lappe deux monastères dont il s'était emparé. II

le réprimande d'avoir souffert qu'un diacre se mariât et qu'il servît

en même temps dans deux églises, et il lui enjoint de corriger et de

prévenir de pareils abus. Il lui recommande enfin d'éloigner de ses

conseils un certain magistrat, nommé Eulampius, qui abusait de sa

confiance pour semer la discorde parmi les frères et amasser ainsi

de l'argent *.

Le pape saint Vitalien mourut le 27 ou 29 janvier 672, après

avoir occupé le Siège de saint Pierre quatorze ans et six mois. Il eut

pour successeur Adéodat, Romain de naissance, élevé dans le mo-

1 Labbe, t. C, p. 446-449.
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nastère de Saint-Érasme, au mont Cœlius. Il fut ordonné le 11 avril

de la même année 672. 11 était si bon et si doux, qu^il recevait avec

joie quiconque se présentait, qu'il avait une tendre compassion pour

les étrangers, et qu'il ne refusait rien à personne. A sa mort, qui

arriva le 17 juin 676, après un pontificat de quatre ans deux mois

et cinq jours, il y eut des orages et des pluies si considérables,

qu'on ne se souvenait pas d'en avoir vu de pareils, et qu'il périt des

hommes et des bestiaux par la foudre. Pour apaiser Dieu, on fit

chaque jour des litanies ou des prières publiques. On obtint de

pouvoir ramasser les récoltes. Il se trouva même que les grandes

pluies produisirent une grande abondance de bons légumes: de quoi

tout le monde fut émerveillé. Adéodat eut pour successeur Donus,

né comme lui à Rome, qui fut ordonné le 2 novembre 676, et occupa

le Siège apostolique deux ans cinq mois et dix jours. Il découvrit à

Rome, dans le monastère de Boèce, des moines syriens et nesto-

riens; il les distribua en divers monastères, et mit à leur place des

moines romains. L'occupation de la Syrie et de l'Egypte par les

Mahométans faisait affluer à Rome un grand nombre de laïques, de

moines et de clercs de ces pays. Du temps du pape Donus, l'église

de Ravenne, qui depuis quelques années se prétendait indépendante,

en vertu d'un diplôme impérial, revint à l'obéissance immédiate du

Saint-Siège. Donus étant mort le 11 avril 679, eut pour successeur

saint Agathon, Sicilien de naissance, qui fut ordonné le 26 juin de

la même année, et tint le Saint-Siège deux ans six mois et quatorze

jours. Il charmait tout le monde par sa douceur et sa bonté ^.

Sous ces divers Papes, dont il est à regretter que nous ne con-

naissions pas plus en détail les actions, la nation des Francs entrait

dans une de ces crises que, dans le langage moderne, on appelle

révolutions politiques. Son ancienne dynastie s'en allant mourante

d'inertie et de mollesse, il lui fallait enfanter une dynastie nouvelle :

enfantement long et pénible. Les descendants de Clovis, connus

sous le nom de rois fainéants, s'aimuiaient de plus en plus. Or,

quand le chef s'annule, il <>st naturel que 1*^ i)lus grand après lui se

mette à sa place. C'était donc à qui serait le plus grand du palais,

en latin major jxUdtii. En 6()i, sous le roi nominal de Neustrie, Clo-

taire III, le maire du palais était Lbroin ; celui d'Austrasie, sous le

roi nominal Childéric II, s'appelait Wulfoald. Clotaire lll étant

mort en 670, Agé tout au |)lus(l(' dix-iieur ans, Ehroïn plaça aussitôt

sur le troue le troisième lils de (Clovis II, Tliéodoric ou Thierri Hl,

tandis que le second, Childéric II, continuait à régner en Austrasie.

' Anast. Cum notis Variur.
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Mais les grands de Neustrie et de Bourgogne, qui n'avaient pas été

consultés par Ébroïn, se donnent à Childéric et mettent une armée

en campagne. Théodoric 111 et Ébroïn sont réduits à chercher un

asile dans les églises, puis à recevoir la tonsure monastique, pour

être enfermés, le premier dans le monastère de Saint-Denis, le se-

cond dans celui de Luxeuil. En 673, Childéric II, qui s'était rendu

odieux aux grands, est massacré avec sa femme et un de ses fils en

bas âge. Son frère Théodoric III est élevé sur le trône par ceux-là

mêmes qui l'avaient détrôné et enfermé au monastère de Saint-Denis.

L'Austrasie rappelle d'Angleterre Dagobert II, fils de saint Sigisbert,

auquel saint Wilfrid avait accordé une généreuse hospitalité. En 674,

Ébroïn, sorti du monastère de Luxeuil, proclame roi un prétendu

fils de Clotaire III, qu'il nomma Glovis. A la fin de l'année, il fait

disparaître ce fantôme de roi, se réconcilie avec Théodoric, qu'il fait

reconnaître dans la Neustrie et la Bourgogne, en réservant pour lui-

même la souveraineté. En 679, Dagobert II est mis à mort par la

faction d'Ébroïn, qui lui-même est assassiné l'an 681 par un seigneur

franc dont il avait résolu la perte. En 687, le duc Pépm d'Austrasie,

petit-fils de saint Arnoulfe et père de Charles-Martel, remporte une

grande victoire sur l'armée de Neustrie, fait prisonnier Théodoric III,

le reconnaît pour son souverain, prend pour lui-même le titre de

maire du palais, avec la souveraineté réelle dont Théodoric était

incapable.

Ces révolutions n'empêchaient point un grand nombre d'évêques

de se sanctifier et de sanctifier les autres. Les principaux étaient

saint Léger d'Autun, saint Préject d'Auvergne, saint Lambert de

Mastricht. Léger ou Léodegaire était de la première noblesse ; et

dès son enfance, ses parents le mirent à la cour de Clotaire II, qui,

peu de temps après, l'envoya à Didon, évêque de Poitiers, son

oncle, pour l'instruire dans les lettres. L'évêque lui donna pour

maître un prêtre très-habile, et, quelques années après, il le retint

auprès de sa personne, pour le conserver dans la pureté des mœurs,

par son exemple et ses exhortations; car il souhaitait l'avoir pour

successeur. A l'âge de vingt ans, il l'ordonna diacre, et peu de temps

après, il le fit archidiacre, lui donnant sous lui tout le gouverne-

ment du diocèse. Léger était de belle taille, bien fait, prudent, élo-

quent, et s'attirait l'amitié de tout le monde. L'abbé de Saint-Maixent

étant mort, l'évêque, son oncle, lui donna le gouvernement de cette

abbaye, qu'il conduisit avec beaucoup de sagesse pendant six ans,

et à laquelle il donna de grands biens.

Sa réputation étant venue à la cour du roi Clotaire III et de sainte Ba-

thilde, sa mère, ils le demandèrent à l'évêque de Poitiers, son oncle.
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En peu de temps il gagna les bonnes grâces du roi, de la reine, des

évêques et des grands; et tous le jugeaient digne de l'épiscopat. >

Saint Ferréol, évêque d'Autun, étant mort, il y eut des prétendants

qui se disputèrent ce siège jusqu'à répandre le sang. L'un fut tué,

l'autre banni comme auteur de ce crime ; et l'église d'Autun de-

meura vacante près de deux ans. Pour finir ce scandale, la reine

Bathilde en fit ordonner évêque saint Léger, vers l'an 659. Il apaisa

le trouble par sa présence et réunit les esprits, en persuadant les uns

et en intimidant les autres. Il prit grand soin de la nourriture des

pauvres et de l'ornement des églises. Il y mit des vases précieux et

des lambris dorés ; il orna magnifiquement le baptistère et transféra

le corps de saint Symphorien ; il fit même réparer les murs de la ville.

En même temps il instruisait soigneusement son clergé et prêchait

assidûment son peuple. Pour rétablir la discipline cléricale et mo^"^*

nastique, il assembla un synode à Autun, où il fit divers règlements.
'

Il n'en reste que les suivants, qui regardent les monastères. Défense

aux abbés et aux moines d'avoir quelque chose en particulier. Dé-"

fense aux mêmes d'avoir des compères, c'est-à-dire d'être parrains.'
'

Défense aux moines de voyager en quelque ville sans des lettres de

leur abbé, adressées à l'archidiacre du lieu. Défense d'avoir quelque

familiarité avec les femmes étrangères, et de permettre aux per-

sonnes du sexe l'entrée de leur monastère. On recommande aux

abbés et aux moines d'observer dans leur conduite ce que prescrit

l'ordre canonique ou la règle de saint Benoît. L'abbé qui violera ces

règlements sera excommunié un an, le prévôt deux ans, et le simple

moine sera fustigé ou exconmumié trois ans *. ^

A la révolution qui suivit la mort de Clotairc III, Childéric II'

confina au monastère de Saint-Denis son second frère ïhéodoric, '

et soumit toute la France; le maire du palais, Éhroin, qui s'était

rendu odieux par son avarice et sa cruauté, courut grand risque*

d'être mis à mort. Quelques évêques intercédèrent pour lui, princi-

palement saint Léger, quoique Ebroin se fût déclaré son ennenn',

parce qu'il s'opposait à ses, injustices. Le ministre déchu obtint donc

de se retirer dans \o nionastère de Luxeuil. Dans ces couuuencc-

ments, Childéric II retint saint Léger à la cour et lui témoigna beau-'

coup (le confiance ; uïais cela ne dura giière.

D'après les conseils du saint et le vœu général des Francs, Chil-

déric ordonna que les juges garderaient l<\s anciennes lois de chaque

province; que les gouverneurs de l'une n'entreraient point dans

l'autre, et qu'ils ne seraient point perj)étuels, de peur que (juehpi'un

' l-al)l)f, t. (;, p. .')3ri. Vit'i s. h-ntl. Ad. SS., 2 od.
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d'eux n'usurpât la tyrannie comme Ébroïn. Tant que Childéric écouta

saint Léger, son gouvernement fut béni des peuples ; mais la plupart

des seigneurs, dont Tambition ne s'accommodait pas de ces règles,

travaillèrent à le rendre suspect à Wuifoald, maire du palais, et au

roi même, qui, étant jeune et emporté, croyait aisément ceux qui fa-

vorisaient ses plaisirs. Il souffrit que l'on donnât atteinte aux lois qu'il

venait de faire, et lui-même épousa la fdle de son oncle. Comme on

croyait toujours Léger en faveur, on l'accusait de la mauvaise con-'

duite du roi. Le saint évêque avertissait souvent Childéric en secret;

il fut enfin obligé de lui faire publiquement des reproches et de le

menacer de la vengeance divine, s'il ne se corrigeait promptement.

Le roi l'écouta favorablement d'abord ; mais les courtisans, qui

craignaient la droiture et la fermeté de Léger, aigrirent tellement le

jeune prince contre lui, qu'il résolut de le perdre.

Il y avait trois ans qu'il régnait sur toute la France, quand saint

Léger l'invita à venir passer chez lui, à Autun, les fêtes de Pâques.

En même temps Hector, patrice de Marseille, ami de saint Léger, vint

demander au roi la restitution des biens de Claudia, sa belle-mère.

C'était une femme pieuse d'Auvergne, qui, s'étant consacrée à Dieu,'

avait donné une partie de ses biens à saint Préject, évêque de Cler-

mont et aux pauvres de son église. Elle mourut et laissa une fille

qu'Hector enleva et ensuite épousa, ce qui lui donna sujet de reven-

diquer ces biens donnés à l'église de Clermont, au préjudice de sa

femme. Il obtint du roi de faire venir devant lui l'évêque Préject, qui

fut obligé de donner caution de se trouver à Autun, quelque répu-

gnance qu'il eût de passer la fête hors de son église. Hector logea

chez saint Léger, qui s'était déclaré pour lui, et cette union donna

prétexte aux ennemis du saint de persuader au maire du palais Wul-

foald et au roi Childéric, qu'Hector et Léger conspiraient ensemble

pour s'attribuer la souveraine puissance. Dès le Jeudi-Saint, un

moine nommé Bercaire avertit saint Léger que le roi voulait le faire

mourir; mais il ne laissa pas le lendemain d'aller au palais, voulant

bien donner son sang le jour que le Sauveur a donné le sien, et dès

lors le roi l'aurait tué de sa main, si quelques seigneurs ne l'en avaient

détourné par le respect du jour *.

Saint Préject étant arrivé à Autun, il entra avec Hector dans la

salle d'audience, où leur cause devait être examinée; mais il remontra

qu'il ne devait point être obligé à répondre ce jour-là, qui était le

Samedi-Saint, parce que les canons et la loi du royaume défendaient

de juger des affaires en ces saints jours. Toutefois, étant pressé de

1 Vitœ S. Leod,
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répondre, il dit que les affaires de son église étaient sous la protection

de la reine Imnichilde, veuve de saint Sigebert et mère de la reine

Blichilde. On ne passa pas plus avant ; au contraire, le roi Childéric

et la reine Blichilde, son épouse, firent publiquement des excuses à

saint Préject de la peine qu'on lui avait donnée de venir à Autun.

Et comme le roi, irrité contre saint Léger, ne voulait point assister à

son office, il pria saint Préject de le célébrer pour lui dans l'église de

Saint-Symphorien. Car on était déjà après midi, et Theure approchait

où on devait commencer la solennité de la veille de Pâque. Tous les

grands et les évêques qui étaient présents joignirent leurs instances

à celles du roi, et saint Préject célébra devant lui l'office de la messe

de cette sainte nuit ^

Saint Léger la célébra de son côté dans la cathédrale. Comme ii

allait à l'office, on l'avertit encore de prendre garde à lui, et que le

roi avait résolu de le faire tuer après la messe. Il ne laissa pas de

passer outre. Il était encore dans le baptistère, quand le roi vint l'ap-

peler à haute voix. L'office que saint Préject avait célébré était déjà

fini, et le roi avait mangé et pris beaucoup de vin, tandis que les

autres étaient encore à jeun. Il vint donc à l'église, appelant Léger

par son nom. Et comme on lui dit qu'il était dans le baptistère, il y
entra, et fut si étonné de la grande lumière qu'il y vit et de la bonne

odeur du saint chrême que l'on y apportait pour les néophytes,

qu'encore que saint Léger répondit : Me voici ! il passa sans le recon-

naître et se retira à la maison de l'église, où il logeait. Les autres

évêques, qui avaient célébré la sainte nuit avec saint Léger, retour-

nèrent à leurs logis. Pour lui, sans rien craindre, il alla trouver le roi,

et lui demanda doucement pourquoi il n'était pas venu avant l'office,

et pourquoi il gardait sa colère dans une si sainte nuit ? Le roi, ne

sachant que répondre, dit : J'ai quoique raison de me défier de vous.

Alors saint Léger, voyant le roi déterminé à le perdre avec le patries

Hector, résohit de se retirer secrètement. Il craignait moins pour lui-

même que j)0ur ce seigneur qui était venu sous sa protection, et il ne

voulait [)as que le jour de Pâques fût profané par sa mort etson église

pillée. Hector s'enfuit dès la nuit même ; saint Léger le suivit de près.

Mais le roi fit courir aj^ès. Hector fut rencontré et tué avec tous les

siens après une vigoureuse résistance. Saint Léger fut aussi arrêté et

ramené. Le roi, par le conseil des évêques et des seigneurs, l'envoya

au moriastèn" de Luxeuil, jusqu'à ce (pi 'ils délilx'rassent tous ensem-

ble sur ce (jue l'on ferait de lui. Unelques évè(iues, craignant que le

roi ne poussât trop loin son indignation, conseillèrent à saint Léger

« Vit. s. Prcject.Acta SS., 2bjan.
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qu'il demandât en grâce de demeurer pour toujours dans ce monas-

tère : ce qui lui fut accordé. Ebroïn y était encore. Saint Léger lui

demanda pardon de Tavoir offensé en quelque chose ; Ébroïn en fit

autant de son côté. Ils se pardonnèrent Fun à l'autre, et vécurent en-

semble comme s'ils n'avaient jamais rien eu à démêler, et qu'ils

eussent dû passer le reste de leur vie dans ce monastère. Le roi, tou-

tefois, poussé par de mauvais conseils, avait ordonné que saint Léger

en fût tiré pour être déposé et mis à mort. Ermenaire l'en empêcha.

Il était abbé de Saint-Symphorien d'Autun, et le roi, à la prière du
peuple, lui avait recommandé la ville après la retraite de saint Léger.

Il se jeta aux pieds du roi et le pria tant, qu'il permit au saint évêque

de demeurer à Luxeuil. Ceux qui voyaient Ermenaire aller souvent

chez le roi à cette occasion le soupçonnaient de solliciter contre

saint Léger pour avoir son évêché, qu'il obtint effectivement ensuite.

Il était très-éloigné de ce dessein, et, tant que saint Léger vécut, il

l'assista avec une grande affection.

Le roi Childéric, continuant de s'abandonner à ses passions, fit at-

tacher à un poteau et battre de verges un seigneur nommé Bodilon
;

de quoi les autres furent tellement irrités, qu'ils conspirèrent contre

lui. Bodilon le tua dans la forêt de Livri, avec la reine Blichilde, qui

était enceinte, et leur fils Dagobert, encore enfant. lis furent tous

trois enterrés dans l'égUse de Saint-Germain des Prés. Mais il resta

un autre fils de Childéric, nommé Daniel. Ce roi mourut donc
en 673, âgé de vingt-trois ans, après en avoir régné onze. A sa mort,

la France fut agitée de nouveaux troubles. Théodoric, son frère, fut

tiré du monastère de Saint-Denis et reconnu roi de Neustrie et de

Bourgogne; l'Austrasie reconnut Dagobert II, fils de saint Sigisbert,

que l'on rappela d'Irlande *.

Pendant ce désordre, un nommé Agricius, regardant saint Pré-

ject comme auteur de la mort du patrice Hector, excita contre lui les

seigneurs d'Auvergne, et ceux-ci s'armèrent pour le perdre. Le saint

évêque était parti d'Autun avec les ordres du roi Childéric, pour lui

confirmer la possession des terres contestées, et il était en paix chez

lui avec l'abbé saint Amarin, qu'il avait autrefois amené du pays des

Vosges. Agricius, sachant qu'il était à Volvic, y vint avec une troupe

de gens armés. Au son de la trompette, saint Préject et saint Amarin
se mirent en prière ; mais tous les officiers de l'évêque s'enfuirent

dans les bois. Les ennemis entrèrent au nombre de vingt. Ils égor-

gèrent d'abord le saint abbé, qu'ils prirent pour l'évêque. Ils se re-

tiraient, lorsque saint Préject leur dit : Voici celui que vous cherchez.

• Cont. Fredeg., n. 95.
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Aussitôt un d'eux le perça d'un coup de poignard, pendant qu'il

priait pour ses persécuteurs. Un de ses serviteurs, nommé Élidius,

fut aussi tué avec lui. Ces trois saints sont honorés comme martyrs

le 25 de janvier. Il se fit plusieurs miracles à leurs tombeaux^ et saint

Avite, qui succéda à saint Préject, fit bâtir un monastère à Volvic,

dans le lieu de leur martyre.

Saint Préject, plus connu sous le nom de saint Prix, ou Priest,

était originaire d'Auvergne. Saint Genès, évêque de cette province.

lui donna le soin de la paroisse d'Yssoire, et Félix, son successeur,

le chargea du gouvernement d'un monastère. Après la mort de Félix,

la plus saine partie du clergé et du peuple souhaitait Project pour

évêque ; mais l'archidiacre Carivalde acheta l'épiscopat à prix d'ar-

gent, et mourut quarante jours après. Ensuite on voulut élire un sé-

nateur nommé Genès ; celui-ci, se croyant indigne de l'épiscopat, fit

réunir tous les suffrages en faveur de Préject, et le roi agréa ce

choix.

11 n'y avait pas encore de monastère de filles dans la province

d'Auvergne : saint Préject engagea Genès, qui n'avait point d'enfants,

d'en fonder un i)rès de la ville, pour lequel il fit une règle composée

de celles de saint Benoît, de saint Césaire et de saint Colomban. Il fit

bâtir, près de la même ville d'Auvergne, un second monastère et un

hôpital, où il mit des médecins et assigna des revenus pour l'entretien

des malades. Saint Préject avait composé l'histoire du martyre des

saints Cassi, Victorin, Antholion, et des autres qui souffrirent en

grand nombre avec eux dans l'Auvergne, sous Chrocus ; mais on n'a

pas encore recouvré cet ouvrage.

Saint Théodard, successeur de saint Remacle dans le siège de Maës-

tricht, eut une mort semblable à celle de saint Préject. Il venait

trouver le roi Childéric, qui était encore en Austrasie pour lui de-

manda la restitution des biens de son église, que quelques parti-

culiers avaient usurpes, quand ces mêmes usurpateurs le tuèrent dans

une forêt près de Spire, et mirent son corps en pièces. Toutefois il

fut recueilli et reporté à Tongres par saint Land)ert, son successeur.

Saint Lambert ou Landebert était natif de Maëstricht môme, de

parents nobles et riches, etd'une famille chrétienne depuis longtemps.

Son j)ère le fit instruire dès l'enfance dans les saintes lettres, puis le

recommanda il saint Thi'îodard pour le faire élever avec plus de soin;

et ce saint évêque le [trit tellementen affection (pi'il l'aurait fait élire

pom- son successeur, si les canons l'eussent i)ermis. Après sa mort,

il fut éhi, suivant le désir du peu|)le, avec l'agrément du roi Childé-

ric et de ceux qui gouvernaient à sa cour. Il y fut lui-même en grande

considération. Aussi, après la n»orl de ce roi, il fut chassé de son
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siège par la faction d'Ébroïn, qui mit à sa place un nommé Phara-

mond. Le saint évêque se retira au monastère de Stavelo, où il vécut

comme un simple religieux. Il ne se distinguait des autres que par

sa ferveur et son humilité. Il avait coutume de se lever avant les

moines pour aller prier dans Téglise ; mais de peur de les éveiller,

il marchait nu-pieds dans le dortoir, portant ses sandales dans ses

mains. En ayant un jour laissé tomber une, l'abbé, qui entendit le

bruit, ordonna à celui qui l'avait fait et qu'il croyait être un de ses

moines, d'aller priera la croix dans le préau du cloître. C'était une

pénitence usitée dans les monastères. Ce saint évêque y alla aussitôt,

et, malgré le froid et la neige qui tombait, il y demeura jusqu'au

matin. L'abbé, l'ayant reconnu, se jeta à ses pieds pour lui demander

pardon. Lambert passa sept ans dans cette retraite, après quoi il fut

rétabh dans son siège par le duc d'Austrasie, Pépin d'Héristal *.

Saint Léger, au contraire, rentra glorieusement dans le sien dès

l'an 674. Le roi Childéric avait envoyé deux ducs pour l'amener de

Luxeuil. Un de leurs domestiques résolut de le tuer sitôt qu'il serait

hors du monastère ; mais quand ce vint à l'exécution, il fut saisi de

crainte, se jeta aux pieds du saint évêque et lui demanda pardon. La

nouvelle étant venue que Childéric avait été tué, les ducs qui condui-

saient saint Léger devinrent ses gardes et lui attirèrent plusieurs per-

sonnes pour le défendre pendant les troubles du nouveau règne. Ils

le ramenaient ainsi vers Autun avec une grande escorte, quand ils

rencontrèrent Ébroïn, qui, étant sorti de Luxeuil sans quitter l'habit

de moine, marchait de son côté, bien accompagné. Il fut tenté de

prendre saint Léger, nonobstant l'amitié qu'il lui avait promise dans

le monastère ; mais il en fut empêché par saint Genès, archevêque

de Lyon, qui survint avec une grosse troupe. Ébroïn, ne se trouvant

pas le plus fort, dissimula son mauvais dessein et accompagna saint

Léger jusqu'à Autun. Le saint évêque y fut reçu avec une extrême

joie. On orna les rues, le clergé vint au-devant, portant des flambeaux

et chantant des hynmes ; toute la ville était en fête pour le retour de

son pasteur. Le jour suivant, saint Léger et Ébroïn sortirent d'Autun

pour aller rendre hommage au roi Théodoric. Mais Ébroïn, qui vou-

lait vendre ses services et tâcher de recouvrer la charge de maire du

palais, le quitta en route pour aller nouer de nouvelles intrigues avec

les siens. Il ne fut pas longtemps sans apprendre que les Francs, par

le conseil de saint Léger, avaient choisi pour maire du palais Leudé-

sius, fds d'Erchinoald.

De ce moment, Ébroïn ne garda plus de mesure. Il quitta l'habit

* Aoto. SS., n aapteinh.
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monastique, reprit sa femme, amassa des troupes et marcha contre

le roi Théodoric. Il surprit Leudésius, sous prétexte d'une confé-

rence, et le fit tuer
;
puis il s'associa avec deux évêques déposés

pour leurs crimes. Désiré, surnommé Didon, de Chalon-sur-Saône,

et Abbon ou Bodon, de Valence. Ils firent paraître, de concert, un

prétendu fils de Clothaire III, qu'ils nommèrent Clovis, publiant que

Théodoric était mort. Et sous prétexte de faire reconnaître le nou-

veau roi, Ébroïn marcha en Neustrie et envoya en Bourgogne les deux

évêques déposés, avec Yaimer, duc de Champagne. Ils marchèrent

sur Autun pour prendre saint Léger, qui y travaillait à réformer son

peuple, après les désordres que son absence avait causés. Ses amis et

son clergé lui conseillèrent de se retirer et d'emporter avec lui ses

trésors, pour détourner les ennemis en leur faisant perdre l'espé-

rance d'en profiter. Mais il leurdit : A quoi bon traîner avec moi hon-

teusement ce que je n'emporterai pas au ciel ? Il vaut mieux le donner

aux pauvres. Il tira donc sa vaisselle d'argent, qui était nombreuse,

et la fit mettre en pièces à coups de marteau, pour la distribuer par

les mains de personnes fidèles, réservant seulement les vases qui

pouvaient servir aux autels, qu'il envoya sur-le-champ à diverses

églises. L'argent servit principalement au soulagement de plusieurs

monastères d'hommes et de femmes. Ensuite il ordonna un jeûne

de trois jours et une procession générale, où l'on portait la croix et

les reliques des saints autour des murailles de la ville. A chaque

porte, il se prosternait et demandait à Dieu avec larmes, que s'il l'ap-

pelait au martyre, il ne permît pas que son troupeau fut réduit en

captivité. La crainte desennemis avait fait accourir le peuple de toutes

parts dans la ville, où l'on avait tout mis en état de défense. Alors le

saint évêque convoqua tout le monde à l'église, et demanda pardon

à ceux qu'il pouvait avoir offensés par des réprimandes trop vives.

Pou de temps après les ennemis approchèrent. Ceux de la ville

firent une vigoureuse défense, et 1 on cond)attit jusqu'au soir. Mais

saint Léger, voyant le péril où ils s'exposaient, leur dit : De grâce,

ne combattez pas davantage. Si c'est pour moi qu'ils sont venus, je

suis prêt il les satisfaire; imvoyons un de nos frères savoir ce qu'ils

demandent. Un abbé, nommé Méroald, sortit et s'adressa à l'évoque

déposé, Didon, le conjurant de se souvenir de C(>flt^ parole de l'Évan-

gile : Si vous ntî panloiniez pas aux antres, votre l'èn^ céleste ne vous

pardonnera pas non plus. Connne vous aurez jugé les autres, ainsi

vftiis serez jugés. Il ofiVit en même tem|)s telle rançon qu'il voudrait.

Didon n'îpondil «pi'ils ne cesseraient d'attaquer la ville, si on ne leur

livrait Léger, et si celui-ci ne promettait fidélité au roi Clovis, as-

surant tous avec serment rpie Théodoric était mort. Saint Léger,



à 698 de l'ère chr.] DF. L'EGLISE CATHOLIQUE. 321

ayant appriscette réponse, déclara publiquement qu^i] aimeraitmieux

mourir que de manquer à la foi qu'il avait promise devant le Sei-

gneur à Théodoric. Et comme les ennemis pressaient la ville par le

fer et par le feu, il dit adieu à tous les frères, et, après avoir pris la

sainte communion, il marcha hardiment vers la porte, la fit ouvrir

et se livra aux ennemis. Us lui firent arracher les yeux. Ce qu'il souf-

frit sans se laisser lier les mains et sans pousser aucun gémissement,

mais en bénissant Dieu et en chantant des psaumes. Vaimeret Didon

donnèrent à Bodon l'évêché d'Autun, pour le dédommager de Va-

lence, dont il avait été chassé ; et le peuple le reçut, pour éviter la

captivité. Ainsi on n'emmena personne; mais on prit cinq mille sous

d'or de l'argent de l'église, outre ce que donnèrent les citoyens.

Vaimer emmena saint Léger chez lui en Champagne. Didon et

Bodon, marchèrent avec Adalric, qu'ils voulaient établir patrice en

Provence. Us croyaient enlever en passant saint Genès, archevêque

de Lyon; mais le peuple, rassemblé de toutes parts, défendit si bien

«ette grande ville, qu'ils furent obligés de se retirer. L'archevêque

mourut quelque temps après, le 1" jour de novembre 677, et eut

pour successeur saint Lambert, abbé deFontenelle, après saint Van-

drille. Avant que d'embrasser la vie monastique, il avait été en

grande considération à la cour de Clotaire III. Saint Ansbertlui suc-

céda à Fontenelle, et en fut le troisième abbé, suivant la prophétie

de saint Vandrille, qui avait marqué ses deux premiers successeurs.

Ebroïn avait ordonné au duc Vaimer de conduire saint Léger dans

le fond d'une forêt, et après qu'il l'y aurait laissé mourir de faim, de

faire courir le bruit qu'il s'était nctyé. Vaimer le laissa donc plusieurs

jours sans manger ; mais ensuite, considérant que ses souffrances

étaient au-dessus de la nature humaine, il en eut compassion et le

fit amener chez lui. 11 fut même si frappé, lui et sa femme, des vertus

et des discours de Léger, qu'il lui rendit la somme dont il avait ran-

çonné la ville d'Autun ; et le saint évêque l'y renvoya pour être dis-

tribuée aux pauvres. Vaimer fut fait ensuite évêque de Troyes par

l'artifice d'Ebroïn, qui craignait apparemment sa puissance; et saint

Léger fut mis dans un monastère où il demeura deux ans.

Ebroïn, ayant trouvé moyen, en faisant disparaître son prétendu

Clovis, de devenir maire du palais de Théodoric et maire absolu en

Neustrie et en Bourgogne, feignit de vouloir venger la mort du roi

Childéiic, et en accusa saint Léger et son frère le comte Guérin. On
les amena en la présence du roi et des seigneurs. Ebroïn les chargea

de reproches ; mais saint Léger lui répondit : Tu veux te mettre en

France au-dessus de tous ; mais tu perdras bientôt cette dignité que

tu mérites si peu. Ebroïn fit séparer les deux frères. Comme on em-

X. 21
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menait Guérin, Léger lui cria : Courage, mon cher frère, il faut que

nous souffrions tout ceci, parce que les maux de cette vie n'ont au-

cune proportion avec la gloire future. Nos péchés sont grands, il est

vrai; mais la miséricorde de Dieu, toujours prête à pardonner, est

encore plus grande. Le temps de nos souffrances sera court, celui de

notre récompense sera éternel. Guérin, sans autre forme de procès,

fut attaclié à un poteau et lapidé. Pendant ce cruel supplice, il disait :

Seigneur Jésus, qui n'êtes pas venu appeler les justes, mais les pé-

cheurs, recevez l'âme de votre serviteur ; et puisque vous daignez

m'accorder une mort semblable à celle des martyrs, ô Dieu de bonté,

couronnez cette grâce par le pardon entier de mes péchés.

Léger désirait ardemment de mourir avec son frère, et il regardait

une prompte mort comme un bienfait; mais la cruauté de ses ennemis

le réservait à de plus longs supplices. Ébroïn le fit d'abord marcher

nu-pieds dans une pièce d'eau pleine de cailloux aigus, qui lui ensan-

glantèrent la plante des pieds. Ensuite il lui fit cruellement déchiqueter

le visage, couper les lèvres et la langue, pour lui ôter la consolation

de chanter les louanges de Dieu. Enfin il le fit dépouiller honteuse-

ment, et conduire ainsi par les rues, pour le couvrir de confusion.

Après quoi il le donna en garde au comte Vaningue, dont nous avons

déjà parlé. Vaningue le mit sur un méchant cheval pour le conduire

en sa maison, éloignée de la cour de plusieurs journées.

A la première couchée, l'abbé Winobert, qui avait suivi le saint

évêque pour l'assister, fut sensiblement affligé de le trouver étendu

sur la piiille et couvert de méchants haillons; mais il fut également

surpris et consolé de l'entendre parler, quoiqu'on lui eût coupé la

langue. Il en versa des larmes de joie, et courut annoncer celte merveille

à Ernienaire, abbé de Saint-Symphorien, et depuis évêque d'Autun.

Ermenaire obtint de Vaningue la permission de voir Léger; et, s'étant

convaincu du miracle, il lui rendit des honneurs connue à un martyr,

s'estiinant heureux de pouvoir lui procurer qu(;lque soulagement

dans l'état malheureux où il était réduit. Il pansa ses plaies et lui fit

donner df's lafiiiichissi'menlset des habits, sans craindre de s'exposer

au n-ssentimeut d'Ebioïn. Léger, qui avait quelque méconlentement

d'Ertnenaire, qu'on accusait de briguer son siège, lui pardonna le

passé et lui doiuja sa Ix-nédiclion.

Vaningue, (jui avait une grande piété et qui voyait les miracles que

Dieu opérait par son prisonnier, ne put se résoudre à exécuter les

()r(h'<'s (|u'il avait de le nialtraitri-. Au rontraiie, il n'omit rien pour

adoucir sa prison, (lo fut dans ce dessein qu'il le fit conduire au mo-

nastère qu'il avait fondé à Fécamp. Léger s'y attira la vénération des

religieuses. Elles ne pouvaient se lasser de l'entendre, parce qu'elles
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trouvaiont toujours dans ses discours de quoi admirer et de quoi

s'édifier. Quoique aveugle, il avait la consolation d'oftrir tous les jours

le saint sacrifice.

Sigrade, mère de saint Léger, vivait encore, et elle avait part à ses

souffrances. Ébroïn, qui persécutait cette famille, ayant confisqué

les biens de cette dame, lui ordonna, pour mieux s'assurer d'elle, de

se retirer au monastère qu'il avait fondé à Soissons. Sigrade y em-
brassa la vie religieuse avec une ferveur qui lui laissa moins sentir

ses disgrâces que celles de ses enfants. Saint Léger lui écrivit une

lettre de consolation, où surabonde cette foi vive que tous les siècles

ont admirée dans les lettres de saint Ignace, martyr. En voici quel-

ques traits.

A ma dame et très-sainte mère Sigrade, qui était ma mère autrefois

selon la chair, mais qui l'est devenue bien plus véritablement selon

l'esprit; Léodegaire, serviteur des serviteurs de Jésus-Christ, notre

Sauveur : la grâce et la paix de la part de Dieu, notre père, et de

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Je rends grâces à mon Dieu, qui ne m'a
point privé de sa miséricorde, mais qui m'a fait entendre la joie et

l'allégresse pour la foi et la patience avec laquelle vous avez supporté

toutes les tribulations, à l'exemple de celui-là même qui doit nous

juger. Nulle langue, madame, nul discours ne peut exprimer la joie

que vous devez ressentir dans le Seigneur. Vous avez quitté ce qu'il

fallait abandonner^ vous avez obtenu ce que désirait votre âme ; le

Seigneur a exaucé vos prières, il a vu vos larmes. Il vous a retranché

ce qui paraissait vous retarder dans la voie du salut, afin que, dégagée

des liens qui vous attachaient au monde, vous viviez à Dieu et vous

goûtiez combien le Seigneur est doux. heureuse mort, qui donne
la vie ! heureuse perte des biens, qui mérite des richesses éternelles !

heureuse tristesse, qui procure la joie des anges ! Déjà vous avez

éprouvé les miséricordes du Seigneur Jésus; il vous a inspiré le

mépris du monde, pour vous faire pratiquer les observances d'une

sainte règle. Il a délivré vos enfants des misères du siècle, et leur a

donné l'espérance d'une vie éternelle, au lieu que vous auriez dû les

pleurer comme morts, si, en mourant, vous les eussiez laissés sur la

terre. Suivant ainsi notre roi comme ses soldats, prenons garde qu'il

ne trouve lien en nous du vieil homme; si peu qu'il en restât, cela

nous causerait un détriment considérable, surtout, s'il y avait dans

^le cœur quelque haine contre les ennemis, de quoi Dieu prc-

', serve l'esprit des chrétiens fidèles! Y a-t-il une vertu plus parfaite

-que d'aimer ses ennemis pour devenir enfant de Dieu? et en par-

donnant, d'obtenir le pardon de tous ses péchés? Et si l'auteur de la

vie, qui a pris une chair sans tache, a prié pour ses ennemis, combien
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plus, nous qui sommes remplis de péchés, ne devons-nous pas aimer

nos ennemis et prier pour eux ! Et s'il en est quelques-uns que leur

perversité sépare de notre communion, nous ne devons pas les haïr

pour cela, mais encore les aimer, suivant le précepte du Seigneur,

en tant qu'ils sont ses créatures *.

Voilà comme un grand seigneur des Francs, à qui l'on a ravi ses

biens et ses dignités, arraché les yeux et la langue, et qui s'attend à

périr d'une mort cruelle, écrit à sa vieille mère, également dépouillée

de ses biens et emprisonnée comme lui dans un monastère. « Telle

est cette lettre, s'écrie dom Pitra, cher et inestimable trésor qui nous

fait regretter davantage que ce grand saint n'ait pas plus souvent

consigné ses éloquentes inspirations ou que le temps ne les ait pas

plus religieusement conservées. Cette page au besoin suffit pour

nous révéler Léodegaire. Son âme s'y peint avec cette sérénité du

juste, cette délicate sollicitude d'un fils et d'un père, cette joyeuse

et triomphante assurance du martyr qui touche à la palme, toutes

choses qui en un moment aussi suprême supposent ou une éton-

nante force d'âme, ou des communications surhumaines 2. » Sigrade,

mère de saint Léger, fut honorée comme sainte au monastère de

Notre-Dame de Soissons, où l'on conserva ses reliques avec celles

de saint Guérin, son fils.

Pendant les deux années que saint Léger passa dans le monastère

de Fécamp, uniquement occupé de la prière, il apprit la punition

de la plupart de ses persécuteurs, les uns ayant été mis à mort, les

autres ayant été condamnés à l'exil pour n'avoir pas été fidèles. Bien

loin de s'en réjouir, il pleura de ce qu'ils étaient morts sans péni-

tence. Le roi Théodoric et Ébroïn convoquèrent entre autres une

assemblée générale où plusieurs évéqucs furent condamnés. Dans

ces assemblées générales de la nation, les évèques traitaient à part

les affaires de l'Église, et en commun avec les seigneurs les affaires

du royaume. C'était h la fois un concile ecclésiastique et une assem-

blée nationale. Dans l'assemblée dont il s'agit, Didon, qui avait été

évêque de Châlon, eut la tôte rasée, ce qui était un signe de dégrada-

tion ; f'iisuitt' il fut b mni et mis à mort. Vaimcr, dur de Champagne

et puis évéque de Troyes, étant tombé dans la disgrâce d'Ébroïn,

fut déposé, frappé de V(!rges et pendu.

Khroïn restait seul des persécuteurs de saint Li'ger : c'en était assez

pour aclicver la couronne (\o son martyre. 1! le fit amener au palais

()()iu' le faire di'îgrader «lans le concile des év^'iques, afin qu'il n'eût

plus la liberté d'olfrir le saint sacrifice. On le pressa de s'avouer

• Labbe, Diblioth. tkak, t. 1, p. 777. — ' lliat. de saint Léger, p. 250.
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complice de la mort du roi Childéric. Il répondit qu'il était pécheur

comme tous les hommes, mais que, pour ce crime, il n'en était nul-

lement coupable, et que Dieu le savait encore mieux que les hommes.

Alors on le fit venir à l'assemblée générale; mais il n'y entra point,

car le roi et Ébroïn le prirent à part et eurent avec lui une confé-

rence dans laquelle il leur prédit beaucoup de choses qui arrivèrent

dans la suite. Comme on l'eut pressé longtemps, sans pouvoir tirer

de lui autre chose, on lui déchira sa tunique du haut en bas, ce qui

était encore une cérémonie de dégradation, et Ebroïn le mit entre

les mains de Robert, comte du palais, avec ordre de le faire mourir.

Ainsi le saint évêque fut déposé, non dans l'assemblée générale de

la nation, ni dans le concile régulier des évêques, mais dans la réu-

nion particulière du roi et d'Ébroïn ^ On peut remarquer ici com-

bien le roi Théodoric était nul, puisque c'était pour lui demeurer fi-

dèle que saint Léger s'était exposé volontairement au ressentiment

d'Ebroïn, alors ennemi de Théodoric et ministre du prétendu Clovis.

Saint Léger et saint Guérin, son frère, ont trouvé, de nos jours,

un ennemi plus cruel que le cruel Ébroïn; c'est un protestant de

Genève, qui, dans une Histoire des Français, recommandée officiel-

lement à la jeunesse française, les représente l'un et l'autre connue

deux régicides. Il nous faut entrer ici dans quelques détails, afin qu'on

voie clairement, par un nouvel exemple, avec quelle légèreté ou

quelle mauvaise foi, aujourd'hui encore, certains écrivains se per-

mettent de fausser l'histoire, quand il est question de calomnier

l'Église ou les saints de Dieu.

Le Genevois Simonde de Sismondi dit donc, à l'occasion des évé-

nements que nous venons de décrire :

« Childéric s'abandonnait toujours plus à ses passions impétueuses,

et il s'attirait la haine et le mépris de tous ceux qui avaient aupara-

vant contribué à son élévation. Un des seigneurs de Neustrie,

nommé Bodilon, éprouva, par ordre du roi, un outrage que tous les

Francs ressentirentcomme lui. Pour une offense qui ne nous est pas

connue, Childéric le fit attacher à un poteau et fustiger comme un

esclave. Tous les grands frémirent de l'indignité d'un traitement

semblable. Leurs émissaires consultèrent le saint évéque d'Autun,

Léger, qui, dans sa captivité, n'avait point perdu son influence sur

son parti. Léger ne pouvant marcher avec eux, leur donna du moins

son frère Guérin pour partager les dangers de l'entreprise; les ducs

Ingobert et Amalbert se chargèrent avec lui de venger l'outrage fait

à tout leur corps [dans la personne de Bodilon ; ils surprirent Chil-

» Acta SS., 2 oct. Vit. Leod., n. 43 et 4G.
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déric W, tandis qu'il chassait dans la forêt de Livry, auprès de

Cheiles, à peu de distance de Paris, et ils le massacrèrent : ils tuè-

rent également sa femme Bilichilde, qui était enceinte, et l'un de ses

fils en bas âge *
. »

Ainsi, d'après Simonde de Sismondi, c'est saint Léger qui con-

seille, et son frère qui exécute le meurtre d'un roi, de sa femme et

de son enfant. L'accusation est grave. Les preuves doivent être aussi

graves que Taccusation. Sismondi indique quatre témoignages : deux

Vies de saint Léger, hi continuateur de Frédégaire et les Gesta regum

Francorum. Mais aucun de ces monuments ne parle de saint Léger

ni de son frère dans l'affaire du régicide. Les deux vies ne nonmient

que Bodilon; les deux autres pièces ne nomment que les ducs Ingo-

bert et Amalbert. Seulement, après que Théodoric III eut été re-

coniui roi à la place de Childéric, le continuateur de Frédégaire dit

que les Francs élurent pour maire du palais Leudésius, fils d'Erchi-

noald, par le conseil du bienheureux Léodegaire et de ses amis ^. De
même les Gesta regum Francorum, après avoir relaté cette élection

de Leudésius, ajoutent : Le bienheureux Léodegaire, évêque d'Au-

tun, et son frère Guérin étaient consentants à ce conseil, du côté de

la Bourgogne 3. Lors donc que Sismondi écrit que les émissaires des

grands consultèrent le saint évêque d'Autun, et que celui-ci, ne

pouvant y aller en personne, leur donna du moins son frère pour

partager les dangers du régicide, tout cela est une invention.

Cet écrivain reproduit la même accusation quelques pages plus

loin. Voici dans quelles circonstances.

Ébroïn, voyant qu'on lui avait préféré Leudésius pour maire du

palais, quitte son liabit de moine, rassemble une armée, proclame

roi un prétendu fils de Clotaire, qu'il nonuue Clovis, répand le bruit

que Théodoric est mort, fait assiéger Autun, jusqu'à ce qu'on lui

livre révêqu(%ou que celui-ci reconnaisse le prétendu Clovis III.

Saint Léger répond qu'il aime mitnix mourir que de manquer à la

fidélité qu'il a promise à Théodoric, (!t pour épargner à sa ville de

plus grands maux, il se livre volontairement aux ennemis, qui lui

crèvent les yeux. Dans le même temps, Ébroïn fait assassiner par

trahison le maire du palais Leudésius. Aussitôt il fait disparaître le

' llist. des Français, t. 2, \>. G8. — * Fraiici vcm Lciulcsiiim lilium Kahi-

Duuidi noliilcm in iiiajdrisddtniis di^iiitalein .slutiiuiil pcr <-unsilium luati I.cuile-

Karii et sociuriim cjns. Andr. Dmlicsno, liist. franc. Script-, l. I. Kredc;^., n. 96,

p. 7(;8 — • Franri aulem Leudcsimii llliiini Krchitmaldi riidiilcrn in majoronido-

mu8 |palatii clif^iinl. Krarujuc v\ Bui^iindia in hoc ronsilio l)catiis Lcodcuarius

auf^n^lDdiincnsirt ciiiMopus, el (ieiinuhfrali r.ionhcnlienlcs./ijt/. Gesta reg. Franc,

n. 45, p. 7n.
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prétendu Clovis, se réconcilie avec Théodoric qu'il avait dit mort, et

qui fut bien obligé de Taccepter pour son maire, ou plutôt pour son

maître. C'est dans cet état des choses qu'arriva ce que Sismondi ra-

conte dans l'alinéa suivant.

« Ébroïn, pour avoir un prétexte de persécuter les grands, an-

nonça l'intention de punir les meurtriers de Cliildéric II, quoique

lui-même n'eût jamais été serviteur de ce prince. Saint Léger, évê-

que d'Autun, et son frère Guérin furent traduits en justice comme

ayant conjuré contre ce roi. Guérin, convaincu de complicité, fut

immédiatement lapidé; saint Léger, exposé à des tourments cruels,

fut cependant réservé en vie, et ses biographes assurent que toutes ses

blessures se refermaient aussitôt miraculeusement, et qu'après qu'on

lui eut coupé les lèvres et la langue, il n'en parlait qu'avec plus

d'éloquence. Privé de ses yeux et mutilé de tous ses membres,

saint Léger était déjà vénéré par les peuples comme un martyr.

Ébroïn sentait sa colère s'accroître, lorsqu'il voyait tout le mal qu'il

avait fait à son ennemi tourner à sa gloire. Il voulait faire dégrader

saint Léger par les évêques de France, qu'il assembla en concile

en 678, et il somma le saint de confesser, au milieu des prélats, qu'il

était complice du meurtre de Childéric IL Le bienheureux Léger ne

voulut ni souiller la fin de sa vie par un parjure en niant sa partici-

pation au régicide, ni cependant attirer de nouveaux malheurs sur

lui-même en l'avouant. lise contenta donc de répondre à toutes les

questions qui lui furent faites, que Dieu seul, et non les hommes,

pouvaient lire dans le secret de son cœur. Les évêques, n'en pouvant

tirer d'autre réponse, regardèrent ces paroles comme un aveu; ils

déchirèrent sa tunique du haut jusqu'en bas en signe de dégrada-

tion, et le livrèrent au comte du palais, qui lui fit trancher la tête.

C'est un des martyrs que vénère aujourd'hui l'Eglise *. »

D'après ces paroles de Sismondi, saint Léger et son frère Guérin

sont incontestablement deux régicides, ni plus ni moins. L'un est con-

vaincu de complicité, l'autre ne vent pas souiller la fin de sa vie par

un parjure, en niant sa participation au régicide, ni cependant attirer

de nouveaux malheurs sur lui-même en Uavouant. Et avec cela, l'Église

honori^ non-seulement saint Léger, mais encore son frère : autre

accusation des plus graves, et contre les deux personnages et contre

l'Église catholique. Pour soutenir cette accusation, il faut avoir des

preuves bien péremptoires. Pour ces preuves, le Genevois Sismondi

renvoie le lecteur aux deux vies de saint Léger, qui se trouvent,

entre autres, dans le premier tome des Historiens de France, par

> P. 75-7 7.
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André Diichesne. Or, ces deux vies ne disent pas ce que Sismondi

leur fait dire, et même elles disent le contraire.

D'abord, pour commencer par les circonstances moins impor-

tantes :

1° Les biographes de saint Léger assurent, dit Sismondi, que toutes

ses blessures se refermaient aussitôt miraculeusement. Ces biographes

disent, au contraire, que telle et telle personne pénétra dans sa pri-

son pour panser ses plaies *.

2° Sismondi fait dire à ces biographes que, quand on eut coupé

les lèvres et la langue à saint Léger, il n'en parlait qu'avec plus d'é-

loquence. Ces biographes se bornent à dire qu'il parlait aussi bien

qu'auparavant ^.

3° Sismondi suppose que la cérémonie de la dégradation se fit dans

le concile. Les biographes disent formellement que ce ne fut pas

dans le concile, mais dans une conférence particulière avec le roi et

Ebroin ^.

Mais venons au point capital, la conviction juridique du régicide.

Sismondi cite donc en preuve les deux vies de saint Léger. Or, ces

deux vies disent qu'Ebroïn, qui avait souhaité la mort de Childéric

plus que personne, en accusa les deux frères
;
que saint Léger lui

ayant reproché son ambition, il les sépara l'un de l'autre
;
que saint

Léger cria aussitôt à son frère de souffrir la mort chrétiennement,

et qu'à l'instant Guérin fut attaché à un poteau et lapidé *. Voilà tout

ce que les deux vies disent de la procédure à l'égard du frère. Au-
cune ne dit qu'il fut convaincu de complicité. Ceci est encore une

addition bénévole de l'historien protestant.

Quant à saint Léger, celle des deux vies qui rapporte les détails de

son interrogatoire, dit bien qu'on le pressa de s'avouer com|)lice du

régicide; mais, ajoute-t-elle, il protesta que, sans nier qu' 110)1 fuit des

fautes comme tout homme, il n était aucunement coupable de ce crime-

là, et que Dieu le savait mieux que les hommes '. Voilà ce que rapporte

son biographe contem|)orain. Or, Sismondi fait dinM^quivalcninient

à ce biographe : Le bienheureux Léger ne voulut ni souiller la fin de

sa vie fxtr un parjure, en niant sa participation au régieide, ni cepen-

dant attirer de nouveaux malheurs sur lui-)nème en l'avouant. Il se

* l|)sc (Ili-rmonarius) vulricrn fjus Htutluit diliiicnlcr ciiraro. Prima vHa S. Ij>nd.

apud Dinlii'srK'. t. I, p. (iio, n. i:t. — ^ Naiii irilcr s|int:iiiiiiia san^iiiniini incisu

liiimia Riiif lal)ii.s soliliirii ndtlcn; ((l'iiil cloiiuiuiii. Ihid,, p. (iOi). — =* Ncc tamcii

iiilra ((iiii'iiiijiii (oiiliiiiiatiir fiiisscî, i^cd ."«'(irsùni. ll>id., p. 611, ii. 14. — * Uiid.,

n. IV, ji. (iO!). — » ... L'I (le liuiiiaiio st- n<Mi r-xciisan I dcliilo, it;^ de liiic farj-

norc nullatfiiÙK dixit Tuinsc >o consciuiii, sed |ioliÙ8 Dtuiiu quaiii huiiiiiies liuc est

•cire professuf». Und., n. \S, p. (iioci fin.
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contenta donc de répondre à toutes les questions qui lui furent faites,

que Dieu seul, et non les hommes, pouvait lire dans le secret de son

cœur. Que dirait-on d'un témoin, d'un juré, d'un juge qui se per-

mettrait de travestir ainsi le procès-verbal d'un interrogatoire, pour

faire dire à un accusé qu'il est coupable, quand il proteste qu'il est

innocent ?

L'historien est à la fois témoin, juré et juge ; son devoir est d'être

témoin fidèle, juré consciencieux, juge intègre. Nous demanderions

volontiers à Simonde de Sismondi, si, la main sur la conscience,

il croit pouvoir dire qu'il a rempli ce triple devoir à l'égard de saint

Léger et de son frère, et s'il lui sied bien d'en triompher par ce sar-

casme : C'est un des martyrs que vénère aujourd'hui UEglise l

Finalement, en deux alinéa, voilà sept ou huit altérations ou falsi-

fications des faits et des paroles, et cela pour transformer en régici-

des deux saints que l'Église honore. Sismondi l'a-t-il fait par igno-

rance? C'est très-fâcheux. L'a-t-il fait sciemment? C'est plusfàcheux

encore.

, Ce qui ne l'est pas moins, c'est que, dans son Histoire de la civi-

lisation française, le protestant Guizot, alors professeur d'histoire^

depuis grand maître de l'université, ministre du roi dps Français,

ait cru devoir recommander cet ouvrage à la jeunesse française,

surtout k la jeunesse universitaire. Voici ses paroles : De toutes les

Histoires de France que je pourrais vous indiquer, la meilleure est,

sans contredit, celle de M. de Sismondi K Nous disons que cela est

fâcheux; car, après une recommandation pareille, comment veut-on

que la jeunesse discerne la vérité dans une histoire qui travestit à ce

point les paroles et les faits ? Ce que nous en avons cité n'est pas

une exception. C'est le ton général de l'ouvrage. On trouve à peu

près partout la même exactitude ou la même bonne foi. Sous ce rap-

port, Sismondi c'est Voltaire, moins son esprit et son style.

Mais revenons à saint Léger, remis par Ébroïn entre les mains de

Robert, comte du palais, afin de le faire mourir.

Robert partit aussitôt avec son prisonnier pour le conduire chez

lui. Le voyant extrêmement fatigué pendant son voyage, il lui fit ap-

porter à boire. Pendant qu'on était allé en chercher, Dieu, qui pre-

nait plaisir à glorifier son serviteur à proportion de ses outrages, fit

paraître autour de sa tête un cercle éclatant de lumière. Ses gardes,

qui le virent, furent saisis d'une frayeur respectueuse, et lui deman-

dèrent ce que c'était. Le saint évêque se prosterna aussitôt en

prières, pour remercier Dieu de ce qu'il daignait le consoler et l'a-

1 Cours d'Histoire modei-ne, t. I , p. 40.
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nimer par ce miracle. Los assistants étaient hors d'eux-mêmes, et,

s'exhortant à mieux servir le Seigneur dans la suite, ils se disaient

les uns aux autres : Cet homme est un véritable serviteur de Dieu. Il

sembla que la bénédiction du ciel fût entrée avec Léger dans la mai-

son de Robert, tant on y vit de changement pour les mœurs. Les

serviteurs et les maîtres, touchés de la plus vive componction, de-

mandaient avec empressement la pénitence, et confessaient humble-

ment leurs péchés. La seule présence du saint évêque inspirait Ta-

mour de la vertu, qui paraissait d'autant plus respectable, qu'on la

voyait en lui plus indignement outragée.

Bientôt arrivèrent des ordres du palais pour le faire mourir sans

délai. Le cruel Ébroïn, prévoyant qu'il serait honoré comme martyr,

ordonna que l'on cherchât un puits au fond d'un bois, pour y jeter

son corps et le couvrir de manière qu'on ne pût le retrouver. Le

comte Robert avait déjà commencé à se convertir par les prédica-

tions du saint. Ne pouvant donc se résoudre à le voir mourir, il

commanda à quatre de ses domestiques d'exécuter l'ordre qu'il avait

reçu. La femme du comte en pleura amèrement ; mais saint Léger

la consola et lui dit qu'elle s'attirerait la bénédiction de Dieu, si elle

prenait soin de sa sépulture.

Les exécuteurs menèrent donc le saint dans une forêt, où ils

avaient remarqué un puits; mais ils ne purent le retrouver. Après

qu'ils eurent marché hjngtemps par des routes écartées, saint Léger

s'arrêta et leur dit : Mes enfants, qu'est-il nécessaire de vous fatiguer

en allant plus loin ? Faites ici ce que vous avez ordre de faire. Des

quatre bourreaux, trois se jetèrent à ses pieds, le conjurant de leur

donner sa bénédiction et de leur pardonner sa mort. 11 leur accorda

leur demande, et, s'étant mis à genoux, il dit : Seigneur Dieu, Père

de Jésus-Christ, soyez béni de m'avoir conduit à ce dernier combat.

Je vous conjure, A mon Dieu, de me faire part de votre miséricorde,

et de me rendre digne de participer aux mérites des saints dans la

vie éternelle. Mais, Seigneur, pardonnez à mes persécuteurs; car

i'cspcre qiu) vous me glorifierez par eux. Après cette prière, il se

leva et lendit le cou. Le quatrième bourreau lui coupa aussitôt la

tête. Ce malheureux périt misérablement peu de temps après.

L'Lglis(! honore la mémoire de saint I^éger et celle de son frère

(iuérin, le "2 ocAtthvr. La mort du saint ('vêciuc eut lieu, connue l'on

rroit, en (J7H.

La fcmnicdu romlc Robert le lit enterrer secrètement dans l'ora-

toire de sa maison de cairipagiie, noiiniie( alors Sai'cin, aujourd'hui

Saint-Léger, ainsi que la forêt où i! lut mis à mort. I^e corps du saint

demeura trois ans et demi dans cet oratoire, il s'y fit un si grand
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nombre de miracles, qu'on y affluait continuellement de toutes parts.

Ébroïn en fut confondu et alarmé. Il dépêcha à son tombeau un

de ses affidés, pour s'éclaircir sur les lieux de la vérité des prodiges

qu'on publiait. Cet envoyé y vit un homme qui avait été aveugle et

qui affirma y avoir recouvré la vue. Il n'en voulut rien croire, et

frappant du pied avec mépris la tombe du saint martyr : Non, dit-

il, ce mort ne saurait faire de miracles. Il fut bientôt puni de son

insolence, et il mourut malheureusement avant d'avoir pu raconter

ce qu'il avait vu à celui qui l'avait envoyé. Cet événement ne servit

qu'à endurcir le cœur d'Ébroïn. Il défendit, sous de rigoureuses

peines, qu'on publiât les vertus et les m.iracles de saint Léger. Mais

s'il put obscurcir pendant quelque temps la gloire du saint évêque,

il ne put arrêter le bras de la justice divine qui était levé pour venger

tant de sang innocent. Un seigneur nommé Hermenfroi, ayant su

qu'il avait résolu sa perte, le prévint et l'assassina un dimanche,

l'an 681, comme il sortait de sa maison pour aller à matines. Car

Ebroïn n'était pas un homme sans religion ; il avait même fondé un

monastère à Soissons : il était réellement capable de gouverner un

royaume. L'ambition le rendit cruel et tyran, tyran du royaume et

du roi même.
Après la mort d'Ébroïn, saint Léger sembla revivre, et ceux que

la crainte ou la complaisance avait retenus dans le silence, devinrent

les plus éloquents à publier ses louanges. Le roi Théodoric reconnut

lui-même son injustice et l'innocence du saint évêque, et, après avoir

fait vérifier juridiquement les miracles qu'on publiait, il honora conune

martyr celui que, sur l'accusation d'Ébroïn, il avait cru coupable.

Un jour qu'il tenait dans son palais l'assemblée des évêques et des

seigneurs, le discours étant tombé sur les vertus et les miracles de

saint Léger, Ansoald, évêque de Poitiers, pria le roi de lui permettre

d'en transférer les reliques dans son diocèse, disant qu'il était juste

de lui donner le corps d'un saint évêque, qui était son parent, et qui

avait été élevé dans l'église de Poitiers. Ermenaire d'Autun soutint

qu'il était plus conforme à la justice de le donner à l'église et au

peuple dont il avait été le pasteur. Saint Vindicien, évêque d'Arras

et de Cambrai, qui était présent, prétendit que le saint martyr ayant

souffert la mort dans son diocèse, on ne devait pas transférer ses

reliques d'un lieu où le Seigneur le glorifiait par tant de prodiges.

Le roi et les autres évêques, ne voulant pas décider ce différend,

prirent le parti de consulter Dieu. On ordonna un jeûne et des

prières. Ensuite on écrivit les noms des trois évêques sur trois billets,

qu'on mit sous la nappe qui couvrait l'autel, et l'on convint que celui

des prétendants dont on tirerait le billet le premier, aurait les re-
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liques de saint Léger. Le lendemain, après une messe célébrée à

cette intention, les évèques ordonnèrent à l'un des officiants de tirer

un des billets de dessous la nappe de Tautel. Il tira celui de l'évêque

de Poitiers.

Aussitôt ce prélat envoya en Artois Audulfe, abbé de Saint-Maixent

et ancien disciple de saint Léger, pour lever le saint corps avec le

respect convenable. Dès que le sujet do son arrivée à Sarcin fut

connu, il s'y fit un concours prodigieux, aussi bien que pendant toute

la marche. Le clergé et les moines venaient de toutes parts en pro-

cession pour faire honneur aux saintes reliques. Le nombre des mi-

racles qui s'opérèrent à cette translation fut si grand, que l'abbé Au-

dulfe dit que, s'il avait voulu les écrire tous, son ouvrage aurait sur-

passé en grosseur un psautier. Il se contenta d'en faire une relation

abrégée qu'il envoya dans le Querci, à la prière de l'abbesse Erme-

nane. Voici quelques-uns de ces miracles attestés par les deux au-

teurs contemporains de la vie de saint Léger.

Au territoire de Chartres, une fille, nommée Radingue, qui depuis

sept ans était sourde, muette et paralytique, recouvra la santé en

touchant le cercueil du saint. On conduisait au supplice, par les rues

de Tours, une femme accusée de la mort de son mari ; comme les

reliques y passaient, elle s'écria : Bienheureux Léger, secourez-moi,

parce que je meurs innocente ! Aussitôt la chaîne qui lui serrait le cou

et les mains, se brisa, et elle la jeta sur le cercueil du saint évéque.

On ne chercha point d'autres preuves de son innocence. Robert,

évéque de Tours, accompagna par honneur les saintes reliques jus-

qu'à Ingrande, où un boiteux fut guéri. Ansoald de Poitiers, qui

s'était rendu à son église, alla en procession avec son clergé au-

devant jusqu'à (jilnac. Il les déposa d'abord dans l'église de Sainte-

Radcgonde, où un paralytique fut guéri, et ensuite dans celle de

Saint-Hilaire, où une fille aveugle recouvra la vue.

Après que la dévotion du peuple de Poitiers eut été satisfaite,

Ansoald |)orta ce saint dépôt sur ses épaules avec ses clercs jusque

hors de la ville, et il le suivit ensuite jusciu'ii un village voisin, où il

le remit entre les mains des moines de Suint Maixeiit, qui reçurent

avec les plus grands honneurs et la plus vive reconnaissance, le corps

de leur ancien abbi;. Tne mère é|>lorée a|)p()rla en cr. lieu son fils

qui était a l extréiuilé; on crut ménie qu'il était mort en chemin.

Elle le mit devant le corps du saint, en criant : Seigneur, rendez-moi

mon (ils ! Trois heures apies, reniant, s'éveillanl coumie d'un pro-

fond sommeil, s'écria : Ma mère, où êles-vous '! et se ti'ouva entière-

ment guéri. Ojmme les moines de Sainl-Maixent emportaient les

reliques à leur monastère, une pauvre Icnime aveugle, conduite par
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son mari, qui était borgne, alla sur le chemin invoquer saint Léger.

La femme recouvra la vue ; mais le mari, qui fut incrédule, la perdit

entièrement, et sa femme, qu'il conduisait en venant, lui servit de

guide à son retour. Cette translation se fit au mois de mars de Tan 682.

Ansoald de Poitiers, qui était parent de saint Léger, n'épargna

rien pour orner son tombeau. Il commença par faire bâtir à Saint-

Maixent une fort belle église d'une structure toute différente des

autres; et quand elle fut achevée, il s'y rendit avec son clergé pour y
placer le corps du saint martyr dans le mausolée qu'il lui avait fait

préparer. Le même prélat et l'abbé Audulfe chargèrent le moine
Ursin d'écrire la vie de saint Léger. Ermenaire, évêque d'Autun, et

Fabbesse Ermenane la firent pareillement écrire par un autre moine,

qui avait été témoin d'une partie de ce qu'il rapporte. Ainsi la vie de

saint Léger, écrite par deux auteurs contemporains et dans un temps

où les témoins vivaient encore, est aussi authentique qu'on peut le

désirer*.

Saint Filibert, abbé de Jumiéges, ne craignit pas non plus de

^'exposer par son zèle au ressentiment d'Ébroïn. Il reprenait avec

une généreuse liberté ses violences, et il l'exhortait à rentrer, pour

en faire pénitence, dans le monastère d'où il était sorti. Ébroïn, peu

accoutumé à recevoir de tels avis, ne les lui pardonna pas; mais

pour mieux s'en venger, il eut recours à l'artifice. Il suborna quel-

ques personnes du clergé de Rouen, qui entreprirent, par des calom-

nies artificieuses, de perdre le saint abbé dans l'esprit de saint Ouen,

son évêque. Ce saint prélat s'y laissa surprendre et fit emprisonner

Filibert. Mais il reconnut bientôt son innocence et le fit élargir. Fili-

bert, pour ne pas aigrir ses ennemis par sa présence, se retira dans

le Poitou, près de l'évêque Ansoald, et il bâtit par ses libéralités le

monastère de Noirmoutier. Pendant son absence, saint Ouen donna
le gouvernement de Jumiéges à Chrodobert, et ensuite à l'archidiacre

Ragentrain, qui fut depuis évêque d'Avranches. Mais comme cette

nombreuse communauté, où l'on assure qu'il y avait jusqu'à neuf

cents moines, obéissait avec répugnance à cet abbé et regrettait tou-

jours son père, saint Ouen le fit prier d'y revenir. Filibert y retourna

après huit ans d'absence ; et l'on vit alors que, si les saints font quel-

quefois des fautes, ils savent les réparer. L'évêque et l'abbé se de-

mandèrent mutuellement pardon et s'embrassèrent avec une ten-

dresse que la grâce et leur ancienne amitié firent aisément renaître

dans leurs cœurs.

Pendant les troubles qui suivirent la mort d'Ébroïn, saint Ouen

« Acta SS., 2 oct.
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s'employa utilement à réunir les esprits des seigneurs. Il tlt même le

voyage de Cologne pour procurer la paix entre les Francs de Neustrie

et ceux d'Austrasie, qui, après la mort de Dagob^rt II, étaient gou-

vernés par le duc Pépin. A son retour, il se rendit à Clichy, près de

Paris, où se tenait l'assemblée des prélats et des seigneurs, pour

instruire le roi Théodoric de l'heureux succès de sa négociation. Il y
mourut le 24 août l'an 683, selon l'opinion la plus probable, après

quarante-trois ans trois mois et quelques jours d'épiscopat. Toute la

cour lui donna des larmes sincères ; et comme on jugea à propos de

rendre son corps à son église, le roi Théodoric, la reine Crothilde,

Varatton, maire du palais, et les autres seigneurs accompagnèrent le

convoi jusqu'à Pontoise. Un grand nombre d'évêques, d'abbés, de

clercs, de moines le suivirent même jusqu'à Rouen. Dans sa dernière

maladie, le saint avait prié le roi de lui donner pour successeur

Ansbert, abbé de Fontenelle, souhaité par son clergé et son peuple.

Sit(M qu'il fut mort, Théodoric manda saint Ansbert, sous prétexte

de le consulter sur quelques affaires, comme il avait accoutumé ; car

il était même son confesseur. Saint Ansbert, se doutant de la chose,

refusa d'abord d'aller à Clichy; mais les ordres ayant été réitérés, il

obéit et fut ordonné archevêque de Rouen par saint Lambert, arche-

vêque de Lyon et prédécesseur d'Ansbert dans le gouvernement de

Fontenelle.

Saint Ansbert était né dans le Vexin, d'une famille noble ; son

père lui avait fait promettre d'épouser Angadrême, fille de Robert,

chancelier du roi Ciothaiie III. Mais la fille, voulant se consacrer à

Dieu, obtint par ses prièies d'avoir le visage couvert de lèpre. Quand

elle fut guérie, ses parents et son fiancé consentirent qu'elle suivît

sa vocation. Klle reçut le voih* des mains de saint Ouen, fut depuis

abbesse de Lorocr, près de Beauvais, et elle est honorée le 14 d'oc-

tobre comme patronne de cette ville. Saint Ansbert succéda à Ro-

bert en la charge de chancelier, et avança toujours dans la piéléau

milieu de la cour. Knfiu il la quitta secrètement et s'en alla seul à

Fontenelle, où saint Vandrilh^ le reçut à la profession, après l'avoir

éprouv»'; selon la règle. II se distingua telleuicnt par sa vertu, que le

saint alibé le prit en alleeliou el le lit ordonner prêtre par saint Ouen,

ce qui n'empêcha pas Ansbert de pratiquer le travail des mains

couuiie iiupiUMViiut. Saint LauibiM't, second abbé de Fontenelle,

ayant été (u-donné arehe\è(|ue de Lyon en r»7S, saint Ansbert, dont

il prenait souvent les conseils, fut élu abbé à sa place d'une voix

unanime, et instruisit sa couMuunauté par ses exemples encore plus

que par ses discours. Sa charité se répandit même au dehors. Il bâtit

dans le monastère trois hôpitaux, où il recueillait les pauvres. Plu-
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sieurs séculiers venaient le consulter sur leurs besoins spirituels, et

lui confesser leurs péchés. Plusieurs se firent moines, plusieurs don-

nèrent de leurs biens au monastère.

Étant archevêque de Rouen, il prêchait assidûment, il soulageait

les pauvres, il se mettait à table avec eux et les servait de ses mains;

il réparait les églises, et abandonna pour cet effet les droits qu^il

pouvait prétendre sur les cures. L'année 689, cinquième de son

pontificat, il tint un concile où assistèrent quinze autres évêques,

parmi lesquels étaient les archevêques de Tours et de Reims. Il

accorda un privilège à Fabbaye de Fontenelle, portant, entre autres

choses, que les moines y observeraient la règle de saint Benoît,

et que, s'ils y manquaient, ils seraient réformés par les évêques

assemblés *.

Un autre saint du même monastère était saint Hermeland. Il était

né à Noyon, d'une illustre famille, et fut élevé à la cour de Clo-

thaire III, qui le fit son échanson. Ses parents le fiancèrent, comme
malgré lui, à une fille de qualité ; et le jour était arrivé pour son

mariage, lorsque, prenant une généreuse résolution de renoncer aux

honneurs et aux plaisirs du monde, il demanda au roi la permission

de se retirer. Le prince, qui l'aimait, eut de la peine h la lui accor-

der, mais il céda à ses instances. Hermeland se rendit aussitôt au mo-

nastère de Fontenelle, où saint Lambert, après les épreuves ordi-

naires, le reçut au nombre de ses religieux, et saint Ouen lui conféra

quelque temps après l'ordre de la prêtrise. Le nouveau religieux ne

pensait qu'à pratiquer l'humilité et l'obéissance dans la solitude,

lorsque saint Pàquier, évêque de Nantes, envoya prier saint Lam-
bert de lui donner de ses disciples pour fonder un monastère dans

son diocèse. Lambert destina pour cette colonie douze moines, à la

tête desquels il mit Hermeland, En arrivant à Nantes, ils allèrent

faire leur prière dans l'église cathédrale. L'évêque les reçut avec une

bonté paternelle, et leur donna le choix du lieu qu'ils trouveraient

le plus propre pour le monastère. Saint Hermeland choisit une île de

la Loire nommée TAindre, et y assembla en peu de temps une flo-

rissante communauté, où il y avait deux églises, l'une de saint Pierre

et l'autre de saint Paul 2.

A une autre extrémité de la France, en Austrasie, d'autres saints

fondaient d'autres monastères. La solitude des Vosges y était com-

parable à l'ancienne Thébaïde. Trois saints évêques des Gaules se

retirèrent presque en même temps dans ces déserts et y bâtirent cha-

cun un monastère. Saint Gondelbert ouGombert, de Sens, quitta son

» Acta SS-, 9 feb. Ad. orU. Dened., t. 2, — « Acta SS., 26 wart.
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siège et alla se cacher au monde dans cette retraite. Y ayant obtenu

une terre du roi Childéric II, qui régnait alors en Austrasie, il y bâtit

un monastère en Thonneur de saint Pierre, et le nomma Senones, du

nom de son église de Sens. 11 est honoré le 21 de février.

Saint Déodat ou saint Dié, évêque de Nevers, imita son exemple,

et, après avoir essuyé bien des contradictions en divers endroits où

il voulait s'établir, il mena quelque temps la vie solitaire dans une

caverne des montagnes des Vosges. Ensuite il se bâtit une cellule et

un oratoire en l'honneur de saint Martin. Enfin, Childéric lui ayant

donné dans ces montagnes un lieu nommé le val Galilée, il y bâtit un

monastère, depuis nonmié Saint-Dié, et alors Jointure, à cause de

la jonction du ruisseau de Rothbach avec la rivière de la Meurthe.

Saint Dié eut plusieurs disciples célèbres par leur sainteté, entre au-

tres saint Arbogaste et saint Florent, Irlandais, qui furent successi-

vement évèques de Strasbourg, après avoir mené la vie érémitique.

Saint Dié mourut un dimanche, 19 juin, l'an 679. Son monastère a

donné naissance à la ville épiscopale de Saint-Dié.

Saint Hidulfe, évêque de Trêves, abdiqua aussi l'épiscopat et alla

se consacrer à Dieu dans la même solitude, où il lia une amitié

étroite avec saint Dié. Ayant obtenu des abbés d'Étival et de Senones

un terrain entre leurs monastères, il en bâtit un nouveau, qui fut

nommé Moyen-Moutier, parce qu'il était situé entre les monastères

de Senones, d'Étival, de Jointure et celui de Bon-Moutier, bâti par

saint Bodon, évêque de Toul, et nommé dans Xasmie Saint-Sauveur.

Hidulfe gouverna jusqu'à trois cents moines. On peut comprendre

dans ce nombre les religieux de Jointure, que saint Dié lui recom-

manda en mourant. Saint Dié est honoré le 19 de juin, saint Hidulfe

le 11 de juillet.

Le royaume d'Austrasie vit encore d'autres saints. Son roi Da-

gobert 11, fils de saint Sigi'bert, assassiné par les intrigui^s d'Ébroïn

le 23 décembre ()79, est lui-même honoré dans plusieurs endroits

comme saint et martyr. Ce fut lui qui plaça successivement sur le

siège de Strasbourg saint Arbogaste «'t saint Florent. Dans le peu de

temps qu'il régna, il fonda plusieurs monastères. Dc^ux de ses filles,

Irmine et Adèle, s'illustrèrent par leur sainteté. Sainte Irmine avait

été fiancée à im s'Mgneur noniin)' Ilerman; mais la mort de celui

qu'on lui destinait pour époux la porta a en choisir un inunortel.

Elle consacra sa virginité à Jésus Christ, et le roi, son père, lui fit

bâtir le monastère (KOFren, au diocèse de Trêves, dont elle fut ab-

bcsse. Elle est honorée le 2i de deceudm?. Sa sœur Adèle s'engagea

dans le mariage; mais après la mort de son mari, elle se retira dans

un monastère qu'elle; avait fait bâtir sur la Moselle, et dont elle de-
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vint pareillement abbesse. Elle fat aïeule de saint Grégoire d'Utrecht*.

Le duc Pépin, qui gouvernait le royaume d'Austrasie depuis la

mort de Dagobert II, en 679, gouverna tous les royaumes des Francs,

depuis l'an 687, comme maire du palais de Théodoric III, qu'il avait

fait prisonnier après une grande victoire remportée surlesNeustriens,

à Textri, entre Saint-Quentin et Péronno. Il était fils du duc Anségise

et de sainte Beggue, petit-fils de saint Arnoulfe par son père, et du
bienheureux Pépin de Landen par sa mère. Il se montra modéré et

clément dans la victoire. Un grand nombre de fuyards s^étaient ré-

fugiés dans réglise de Saint-Quentin et dans celle de Saint-Fursi de

Péronne. Les abbés de ces deux églises intercédèrent pour eux, et

Pépin leur accorda volontiers la vie et la liberté avec leurs biens.

Cependant il se laissa surprendre à des délations contre saint Ansbert

de Rouen, et le relégua dans le monastère d'Hautmont en Hainaut.

Le saint évêque y reprit sans peine les observances de la vie monas-

tique, qu'il avait quittées malgré lui. Il sanclifia le loisir de la retraite

par la composition de quelques ouvrages, et nommément d'un livre

de questions adressées à un reclus nommé Silvain. Il s^attira bientôt,

par son humilité et sa ferveur, la vénération des moines et des peu-

ples des environs. C'en fut assez pour réveiller la haine de ses envieux,

qui tâchèrent de persuader à Pépin de l'envoyer dans un exil plus

incommode. Ansbert, l'ayant appris, députa l'abbé d'Hautmont avec

quelques autres personnes de distinction vers le duc, pour détruire

les calomnies dont on l'avait noirci dans son esprit, et pour lui faire

connaître que, bien loin d'intriguer pour recouvrer son siège, il avait

accepté l'épiscopat malgré lui, par ordre du roi et par l'élection des

citoyens. Pépin, qui avait de la droiture, reconnut qu'on l'avait sur-

pris, et, se souvenant de saint Vandrille, son parent, dont Ansbert

avait été disciple, il ordonna que le saint évêque fût rétabli avec

honneur dans son siège. Mais il tomba malade en apprenant la nou-

velle de son rappel, et mourut le 9 février l'an 695 ^
Pépin gouvernait ainsi toute la France avec une sagesse qui le

faisait juger digne de sa haute fortune, lorsque sainte Bt>ggue, sa

mère, alla à Nivelle, la trente-troisième année après la mort de

sainte Gertrude, sa sœur, c'est-à-dire l'an 692, et pria l'abbesse et

sa communauté de l'aider dans le dessein qu'elle avait de fonder un

monastère. L'abbesse lui donna des reliques et des exemplaires des

saintes Ecritures, avec une partie du lit où était morte sainte Ger-

trude. Elle joignit à ces présents quelques religieuses des plus fer-

ventes et des plus anciennes de Nivelle, pour établir la règle dans le

« Acfa SS., t. 3, aprif. Diatrib. Dagohert. — 2 Acta SS. 9 fefj. Ad. Rened.
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monastère que Beggue faisait bâtir à Ancienne. Sainte Beggue s'y fit

religieuse et y mourut deux ans après que les bâtiments furent ache-

vés. Elle est honorée le 17 de décembre.

La princesse Adèle, fille de Dagobert II, de laquelle nous avons

parlé, vint quelques années après à Nivelle pour s'éelaircir de la vé-

rité des miracles qu'on publiait de sainte Gertrude. Elle demanda à

une religieuse quel jour venait cette année la fête de cette sainte.

On lui répondit que c'était le vendredi de la cinquième semaine de

carême; ce qui se rapporte à l'an 696. C'était la coutume, quand il

arrivait une fête solennelle pendant le carême, de faire après la

messe le repas qu'on ne faisait les autres jours de jeûne qu'après

vêpres. Mais Adèle, qui doutait un peu du pouvoir et des miracles

de sainte Gertrude, dit : A Dieu ne plaise que pour cette solennité

je prenne quelque réfection extraordinaire ! La religieuse répondit :

Si sainte Gertrude a quelque puissance auprès de Dieu, elle saura

bien vous y obliger. Le jour de la fête étant venu, les moines, les

religieuses et les séculiers qui s'y étaient rendus firent un bon repas

aussitôt après la messe, et mangèrent de tous les mets dont on peut

user en carême. Adèle fut la seule qui ne voulut pas prendre sa ré-

fection, dans la crainte de rompre son jeûne.

Elle avait avec elle un fils encore enfant, qui, pendant le dîner de

la communauté, étant allé jouer autour d'une fontaine qui était dans

l'enceinte du monastère, s'y laissa tomber et s'y noya. Les religieuses,

sortant du réfectoire, l'y trouvèrent mort, et leurs cris apprirent

bientcM à la mère ce funeste accident. Celle qui avait disputé avec

cette jjrincesse sur le pouvoir de sainte Gertrude, prit cet enfant, et,

après avoir recommandé à la mère d'avoir une foi vive, elle le porta

auprès du lit de la sainte ; il ressuscita aussitôt en présence des

assistants. Alors Adèle, confuse de son incrédulité, reconnut avec

joiehîpouvoirde sainte Gertrude, et ne s(î fit plus un scrupule de man-

ger avant l'heure le jour de sa fête. Elle prit aussitôt son repas avec

toute sa maison, et le lendemain elle fit chanter une messe d'actions

de grâces en l'honneur de sainte Gertrude. Afin que personne ne

révoque en doute ce miracle, dit l'auteur qui le rapporte, je prends

Dieu à témoin que j'ai vu de mes yeux ce que j'ai écrit, et que les

circonstancfs dont je n'ai pas été témoin oculaire, je les ai apprises

de personnes (figues de foi *.

Le roi Théodoric ou Thierri III moiu'ut vers l'an 602, et fut en-

ffnV'r\ S;iitit-Vaast d'Arras, (|u'il avait fondé. Ses deux fils, Clovis III

••t Childcbcrt III, régnèrent successivement après lui et couiuk- lui,

' Acta S. (jcrlrud, in fine, \1 murt.
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c'est-à-dire qu'ils portèrent la couronne et le titre de roi; car c'était

toujours Pépin qui régnait en effet. Il fit assembler, l'an 692, un

concile où l'on dressa plusieurs règlements fort utiles à l'Église

et pour la défense des pauvres et des veuves. C'est ce que d'anciens

écrivains nous apprennent de ce concile en termes généraux, sans

marquer aucun détail des affaires qu'on y traita ^

En Espagne, le roi Recesvinthe, étant mort, l'an 672, dans une

maison de campagne près de Salamanque, on célébrait ses funé-

railles. C'était le 1^' septembre. Dans le convoi, on remarquait

particulièrement un chef des Goths qui versait des larmes sincères.

Son nom était Wamba. Tout à coup les assistants l'entourent, le

proclament roi d'une voix unanime, protestent qu'ils n'en auront

point d'autre, et se jettent à ses pieds pour obtenir son consente-

ment. Touché jusqu'aux pleurs et aux sanglots, Wamba résiste à

toutes les prières, criant qu'il était cassé de vieillesse, qu'il ne suffi-

rait jamais à tant de ruines qui étaient imminentes. Comme il refu-

sait opiniâtrement, un des ducs se lève comme au nom des autres,

et lui dit en face : Si tu ne promets à l'instant de consentir à nos

vœux, sache qu'à l'instant tu seras percé de nos épées, et que tu ne

sortiras d'ici que roi ou mort. Ainsi vaincu, non pas tant par leurs

prières que parleurs menaces, il céda enfin. Toutefois, il ne voulut

accepter définitivement la royauté et recevoir l'onction royale qu'à

Tolède, et lorsque le consentement de toute la nation y serait par-

venu. En conséquence, ce ne fut que dix-neuf jours après qu'il fut

sacré dans cette capitale, avec l'huile bénite répandue sur sa tête

par l'archevêque Quirice. C'est le premier exemple que l'on trouve

expressément de l'onction des rois chrétiens; mais la manière dont

l'historien de Wamba en parle, non comme d'une chose nouvelle,

montre bien que ce n'était pas le premier. A peine sacré, le nouveau

roi apprit la révolte des Basques et des Cantabres, qui habitaient la

Biscaye et la Navarre. Il se forma aussi dans la Gaule narbonnaise,

à l'instigation des Juifs bannis de l'Espagne, un parti dont le chef

fut Ildéric, comte de Nîmes, avec Gumilde, évêque de Maguelonne,

et un îibbé nommé Ranimir ou Ramir. Ildéric, ne pouvant attirer à

sa révolte Arégius, évêque de Nîmes, le chargea de chaînes et l'en-

voya chez les Francs, puis il mit à sa place l'abbé Ramir. Mais son

élection ne fut confirmée ni par l'autorité du prince ni par celle du
métropolitain, et il fut ordonné par deux évêques seulement, encore

étaient-ils étrangers. Wamba, averti de cette révolte, envoya pour

la réprimer le duc Paul, Grec d'une illustre origine, mais qui, sui-

1 Annat. met. ad an. 692.
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vant la remarque d'un ancien historien d'Espagne^ n'ayant pas oublié

la fourberie naturelle à ses compatriotes, se révolta lui-même. Arge-

bade, archevêque de Narbonne, voulut lui en fermer les portes; mais

Paul le prévint, se rendit maître de la ville, prit le titre de roi et se

déclara chef de tout le parti *.

Dans un danger aussi pressant, Wamba déploie une activité, une

présence d'esprit, un courage qu'on n'attendait pas de son âge avancé.

Sept jours lui suffisent pour réduire les Basques et les Cantabres. Il

entre dans la Catalogne et la soumet sans éprouver de résistance, tan-

dis qu'une partie de ses troupes, embarquée sur la flotte, en parcourt

les eûtes. Le reste de son armée, divisé en deux corps, pénètre par

deux défilés dans la Septimanie. Wamba arrive devant Narbonne,

que Paul avait abandonné pour se retirer à Nîmes. La place est em-

portée d'assaut en trois heures. Le gouverneur et les principaux offi-

ciers sont dépouillés et battus de verges. Réziers, Agde et Maguelonne

se soumettent au vainqueur. Nîmes, après un siège sanglant, implore

la clémence du roi. L'archevêque de Narbonne, après avoir offert le

saint sacrifice, se présente à lui avec ses habits pontificaux, et se pro-

sterne à ses pieds. Wamba, touché jusqu'aux larmes, le relève, lui

accorde la vie des coupables, mais veut que du n^ste on en fasse jus-

tice. Peu après, deux (îothsà cheval lui amènent parles cheveux l'u-

suri)atf>ur Paul. A cette vue, Wamba lève les mains au ciel et s'écrie

en sanglotant : .Mon Dieu, Koi des rois, je vous rends gr.'^ces d'avoir

ainsi humilié le superbe et brisé par la force de votre bras mes adver-

saires! D'autres chefs rebelles ayant été amenés, Wamba leur repro-

cha leur perfidie et leur ingratitude, et dit : Allez, jusqu'à ce qu'on

fasse justice de vous. Je vous fais grâce de la vie, quoique vous ne le

méritiez pas. (Jnant aux étrangers, les Francs et les Saxons, il les ren-

voya libres. Il fit rendre aux églises tous les vases sacrés que Paul en

avait enlevés pour soutenir les frais de la guerre, entre autres une

couronne dor qno \o roi Recciirède avait oflèrte au tombeau de saint

Félix de (iirone, et que Paul avait mise sur sa tête.

Le troisième jour après la prise de Nîmes, Paul et ses complices

furent jugt's. D'après les lf>is. ils avaimit mi'rité la mort. .\u(un n'y

fut condamné. Après quoi Wand)a retourna en Espagne et lit tnii; en-

trée triomphante dans Tolède, précédé de Paul et de ses principaux

comi)liees, qui, la tête et le menton rasés, les pieds nus (^f l<' corps

couvert (le vêtements grossiers, étaient traînés dans (l<'s tombereaux,

et furent enfin renfermés dans les prisons qui leur étaient destinées.

Wamba lit lorlilier Tolède d'une nouvelle enceinte dr murailles,

> H(m1«tic. Toict. Ifr ,(/,. Iny/,., \. :j, r. 2.
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avec des tours où l'on plaça les statues des saints protecteurs de la

ville 1.

Le roi Wamba fit aussi tenir un concile de la province carthaginoise

d'Espagne, que l'on compte pour le onzième de Tolède. Il s^assembla

dans l'église de la Vierge, le 7 novembre 675. Les évêques s'y plai-

gnirent d'abord de la rareté des conciles, interrompus pendant dix-

huit ans; car le dixième concile de Tolède avait été tenu l'an (356.

Ensuite ils rapportent leur confession de foi, qu'ils avaient examinée

durant trois jours, pendant lesquels ils jeiànaient. Ils y professent,

comme dans toutes les autres, que le Saint-Esprit procède du Père et

du Fils. Suivent seize canons de discipline. Le premier recommande

la modestie et la gravité dans les conciles. On blâme la négligence

des évêques à s'instruire et à instruire les autres; et l'on ordonne que

le métropolitain instruira les évêques, et ceux-ci le peuple qui leur

est soumis. En chaque province, l'office divin sera conforme à celui

de la métropole. Quelques évêques gardaient de l'animosité les uns

contre les autres, même pendant plusieurs années. On leur défend

d'approcher de l'autel qu'ils ne soient réconciliés, et on veut qu'ils

demeurent en pénitence le double du temps qu'a duré leur division.

On avait commencé depuis quelque temps à ordonner des évêques

d'entre les Barbares, en Espagne aussi bien que dans les Gaules,

comme on le voit par leurs noms. Mais avec leurs noms, plusieurs

retenaient encore les mœurs barbares. On se plaint en ce concile que

quelques-uns jugeaient par passion et avec emportement; qu'ils usur-

paient le bien d'autrui ou commettaient des meurtres et d'autres vio-

lences. Et comme, suivant les lois barbares, la plupart des crimes se

rachetaient par des compositions pécuniaires, on les exigeait des

évêques aux dépens de leurs églises. Il est donc ordonné que les res-

titutions ou compositions ne seront point exigées des évêques, s'ils

n'ont des biens propres ou s'ils ne les ont auparavant donnés à l'E-

glise. Quant à ceux qui n'ont rien, leur dignité ne permettant pas

qu'ils soient réduits on servitude, conmie seraient des laïques en cas

pareils, la satisfaction sera convertie en pénitence, dont on comptera

vingt jours pour <lix sous d'or, et ainsi a proportion. Que si un évêque

a abusé de la femme, de la fille ou de la parente d'un grand; s'il a

commis un homicide volontaire, ou fait injure à une personne noble

de l'un ou de l'autre sexe; en tous ces cas, il sera déposé et banni, et

ne recevra la communion qu'à la fin de sa vie. On condamne aux

mêmes peines les évêques qui exercent des jugements de sang, c'est-

à-dire qui jugent par eux-mêmes les crimes dignes de mort, et or-

' Duchesne, t. l, p. 82l.
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donnent des mutilations de membres, soit aux serfs de leurs églises,

soit à d'autres. Quelques évêques suivaient leur ressentiment jusqu'à

faire mourir secrètement ceux qu'ils haïssaient, sous prétexte de les

mettre en pénitence. C'est pourquoi le concile ordonne de corriger les

pécheurs publiquement, ou du moins en présence de deux ou trois

témoins; que si on condanme à l'exil ou à la prison, la sentence soit

prononcée devant trois témoins, et souscrite de la main de l'évêque.

Les évêques condamnaient donc dès lors à ces sortes de peines.

On défend, sous peine d'excommunication, de rien prendre, même
de ce qu'on offre volontairement (une autre leçon dit, si ce n'est ce

qu'on offre volontairement, pour le baptême, pour le saint chrême

ou pour les ordres. Celui qui sera ordonné évêque prêtera serment

devant l'autel, avant son ordination, qu'il n'a rien donné et qu'il ne

donnera rien pour être élu évêque. Ceux que l'on aura convaincus

d'être parvenus à l'épiscopat par simonie, seront mis en pénitence

sans pouvoir faire les fonctions de leur ordre jusqu'à une entière

satisfaction. Ceux qui reçoivent les ordres promettront, par écrit, de

rester inviolablement attachés à la foi catholique, de ne rien faire

contre ses lois et d'obéir à leurs supérieurs. Ce concile fut souscrit

par dix-sept évêques, dont le premier est Quirice de Tolède *.

La même année 075, on tint un concile à Biague, qui est compté

pour le quatrième, où il assista huit évêques. Ce concile remédia à

divers abus par les décrets suivants : Défense d'offrir au sacrifice du

lait au lieu de vin, ou une gTajjjje de raisin, ou de donner l'eucharis-

tie tren)pée dans du vin; ce qui est contre l'institution, où Notre-

Seigneur a donné séparément le pain et le calice. On n'offrira donc

autre chose au saint s;irrifice que du pain et du vin mêlé d'eau, sui-

vant la décision des anciens canons. 11 ne sera pas permis non plus

de boire ni de manger aux repas ordinaires dans les vases sacrés, ni

d'employer à des usa^'es profanes, vendre ou donner les voiles et

les ornements de l'Église. Défense aux prêtres de célébrer la messe

sans avoir l'élole sur les deux épaules et croisée sur la poitrine, en

la manière qu'ils l'on portée au jour de leur ordination, afin dépor-

ter sur leur poitrine le signe de la croix. Ilestégalem<'nt défendu aux

ecclésiastiques, de quelque rang qu'ils soient, de demeurer avec des

femmes sans témoins de probité, si ce n'est avec leur mère seule. Il est

ordonné (|ue les diacres porteront sur leurs épaules les reliques des

martyrs enfermées dans une chi\sse, et que si l'évêque veut les porter

lui-mèifie, il niarchera de son pied ave(> le peuple, sans se faire por-

ter par des diacres. Défense aux évêques de lairi^ frappera coups de

' Lal.ljc, t. «, |.. 63».
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fouet les prêtres, les abbés, les diacres, sous peine d'excommunica-

tion et d'exil : ces sortes de châtiments ne devant avoir lieu que pour

des fautes mortelles. La simonie est défendue sous peine de déposi-

tion, tant à l'égard de celui qui a donné les ordres, que de celui qu

les a reçus, ainsi qu'il a été ordonné par le deuxième canon de

Chalcédoine. Défense aux évêques d'avoir plus de soin de leur patri-

moine que de celui de l'Église; et s'il arrive qu'ils augmentent leurs

propres revenus, soit aux dépens de ceux de l'Église, soit en les né-

gligeant, ils seront obligés de l'indemniser à leurs frais. Les deux

conciles terminent par des actions de grâces au roi Wamba, qui les

avait convoqués, et par des vœux pour la prospérité de son règne *.

L'histoire de l'élection royale de Wamba et de ses victoires sur les

rebelles fut écrite par saint Julien, qui succéda, l'an 680, à Quirice,

dans l'archevêché de Tolède. Il était né dans cette ville même. Il y

reçut le baptême et les premiers principes de la religion sous les yeux

de l'archevêque saint Eugène. L'amitié qu'il lia dès sa jeunesse avec

Gudila, diacre de cette église, fut si intime, qu'ils n'étaient tous deux

qu'un cœur et qu'une âme. Ils avaient conçu le dessein de passer leur

vie ensemble dans la retraite et la contemplation. Y ayant trouvé des

obstacles, ils s'employèrent à procurer le salut du prochain. Gudila

mourut l'année 680, huitième de Wamba. Saint Julien, après avoir

passé par les degrés du diaconat et de la prêtrise, fut élu évêque de

Tolède à la place de Quirice, mort la même année. Rempli de la

crainte du Seigneur, il était d'une prudence et d'une discrétion con-

sommées, d'une éloquence admirable, habile à débrouiller les af-

faires, ferme à réprimer les superbes, prompt à relever les humbles,

enfin d'une charité sans bornes pour les malheureux. Tel est le por-

trait que nous en trace l'évêque Félix, qui lui succéda l'an 6130.

Outre son histoire de Wamba, saint Julien composa plusieurs

autres ouvrages, dont son biographe nous a conservé le catalogue,

mais parmi lesquels il n'y a que trois ou quatre qui soient venus

jusqu'à nous. Le premier a pour titre : Des pronostics, autrement,

De l'avenir. Il l'adressa à son ami Idalius, évêque de Barcelone,

auquel il on rappelle ainsi l'occasion : Comme nous étions ensemble

à Tolède, le jour de la passion de Notre-Seigneur, nous entrâmes

dans un lieu retiré, cherchant le silence convenable à cette fête. Assis

chacun sur un lit, nous prîmes en main l'Écriture sainte, et nous

lisions la passion en comparant les Évangiles. Quand nous fûmes

arrivés à un certain passage, dont il ne me souvient pas maintenant,

nous nous sentîmes touchés; nous soupirâmes, nous fûmes remplis

» Labbe, t. 6, p. 66!
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d'une consolation céleste et élevés à une haute contemplation. Nos

larmes interrompirent la lecture; nous ne pûmes que nous entrete-

nir. Quelle saveur divine atteignit alors nos âmes, de quelle douceur

ineffable la charité d'en haut inonda nos cœurs, qui pourrait jamais

le flire ? Je crois que vous oubliâtes alors la goutte dont vous étiez

tourmenté. Nous cherchâmes ce que nous serons après la mort, afin

qut» la pensée vive et sérieuse des choses futures nous éloignât plus

sûrement des choses présentes. 11 ajoute qu'ils se proposèrent mu-
tuellement des questions sur l'autre vie

;
qu'il fut convenu entre eux

qu'on mettrait par écrit ce que leur mémoire leur rappelait
;
qu'à

cet effet on fit venir un sténographe; mais qu'enfin Idalius chargea

son ami de traiter à loisir ce qu'ils n'avaient fait qu'ébaucher dans

leur conférence.

Son ouvrage est divisé en trois livres. Le premier est: De l'origine

de la mort des hommes. On ne peut douter qu'elle ne vienne du

péché du premier homme, puisque saint Paul dit : Le péché est entré

dans ce monde par un seul homme, et la mort par le péché. Il est

vrai que le péché origiuel est effacé par le baptême, mais il ne Test

que quant à la faute, et non quant à la peine temporelle, qui con-

siste dans la séparation de l'âme d'avec le corps. S'il en était autre-

ment, beaucoup de personnes recevraient le baptême plutôt pour

s'exempter de mourir que pour obtenir le salut de leur âme. L'es-

pérance que nous avons dans ce sacrement n'a point pour objet la

vie présente, mais la vie future, qui est éternelle. C'est ce qui fait

que la mort corporelle n'est point à craindre pour le juste, parce

qu'il vit de la foi, qui lui fait envisager la félicité comme le terme où

il atteint en quittant cette vie. Quoique les devoirs funèbies que l'on

rend aux morts soient plus pour la consolation des vivants que pour

l'utilité des défunts, il est de la piété de ne pas les négliger. C'est

même un témoignage qu'on rend à la foi de la résurrection. Il est

utile ,\\\\ morts d'être enterrés dans les églises et au|)rès des tom-

beaux (les martyrs, parce que les fidèles, venant y faire leurs prières,

ne se contentent pas de d(Mnander à Dieu le repos de l'Ame des dé-

funts, ils emploient encore pour eux le en-dit des martyi's auprès de

Dieu. Diiilienrs les sacrifices et les oblations que l'on fait dans les

églises |)()tn' les morts leur sont profiliibles. Saint Julien cite souvent

saint Augustin dans ce livre eo/nuie dans les suivants. Il cite aussi

Julien Pomère. Il dit (|iie (|ii:in(l même on ne trouverait rien dans

l(;s Plerilnres saint<'S ton<-lianl rntililê de la piière pour les morts,

l'usage de, l'Kglise universelle snllirait poin- l'autoriser.

Il traite, dans le seeoiid livre, de l'état des âmes avant la résur-

rection, ce qui lui donne lieu d'examiner et; (pie c'est (jue l(> jjaradis.



à 698 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. :^45

ce que c'est que l'enfer, ce que c'est que le purgatoire. H ne doute

point que les âmes, après leur séparation d'avec le corps, ne soient

reçues dans l'un de ces trois endroits; que les âmes des justes n'aillent

en paradis, celles des méchants en enfer, et qu'il n'y ait un feu puri-

fiant pour celles qui quittent ce monde avec des fautes légères. Sur

tous ces points, il examine une foule de questions intéressantes, qu'il

résout bien des fois d'une manière plus intéressante encore. Ainsi,

les âmes des morts se reconnaissent-elles les unes ies autres, même
ceux qu'elles n'ont jamais vus? Oui, et l'Évangile en est témoin. Le

riche en enfer reconnaît Lazare qu'il a vu en ce monde, et Abraham

qu'il n'y a pas vu, et qui le reconnaît de son côté. Les ânies des dé-

funts prient-elles pour le salut de leurs amis qui vivent encore? Sans

doute. Car si le riche enseveli dans les enfers prie Abraham pour ses

frères vivants, comment les âmes des chrétiens pieux pourraient-elles

oublier les leurs? De là l'usage général des bons fidèles, de se recom-

mander au souvenirdes âmes d'élite qui partentde ce monde. Comme
tous les saints ne forment qu'un corps mystique en Jésus- Christ, et

qu'ils sont membres les uns à l'égard des autres, les patriarches, les

prophètes, les apôtres et tous les bienheureux attendent avec empres-

sement que nous venions nous réjouir avec eux, parce que leur joie

n'est point parfaite, tant qu'ils compatissent à nos égarements. Mais

ies morts peuvent-ils apparaître aux yeux des vivants? Oui. Car le

livre de l'Ecclésiastique nous atteste que Samuel mort prédit l'avenir

à Saiil en vie. Moïse, qui meurt dans le Deutéronome, apparaît

dans l'Évangile à des vivants, avec Élie qui n'est pas mort.

La résurrection des morts et l'état des bienheureux sont la ma-

tière du troisième livre. Il n'y a aucun doute que Dieu ne doive

juger tous les hommes; mais personne n'en sait ni le temps ni le

lieu, moins encore combien de jours ce jugement durera. Quoiqu'il

soit réservé au Fils de Dieu, le Père n'en sera pas exclu ; mais il

jugera par le Fils. Le jugement sera précédé de la résurrection géné-

rale. Les bons et les méchants ressusciteront, avec cette différence

que les méchants ne seront pas changés, et que les bons le seront,

parce qu'eux seuls seront glorifiés. Leurs corps seront spirituels,

mais sans devenir esprit. Saint Julien imite la modestie de saint

Augustin, qui ne voulut point décider si l'état des corps sera le

même, quant à la forme et à la hauteur, qu'ils étaient lors de leur

séparation d'avec l'âme ; seulement il soutient que les corps des bien-

heureux seront sans aucune difformité; que si ceux des martyrs

conservent les cicatrices de leurs plaies, elles ne feront aucune peine

à voir, et que la différence des sexes aura lieu, mais sans aucune

convoitise. Au jugement dernier, les méchants elles bons verront le
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Christ : les méchants ne verront que son humanité; les justes seuls

verront sa divinité. Après le jugement, il la leur dévoilera tout entière

dans la gloire du Père et du Saint-Esprit. Alors cet univers passera;

il passera, non par anéantissement, mais par transformation; il pas-

sera par le feu, où ses éléments seront dissous, comme l'univers

primitif a passé par les eaux du déluge; il prendra des qualités ana-

logues aux corps immortels; il y aura de nouveaux cieux et une

nouvelle terre. Alors les saints, semblables à Dieu, le verront tel

qu'il est; ils le verront en lui-même, ils le verront en eux, ils le ver-

ront dans les autres, ils le verront dans le nouveau ciel, ils le verront

dans la nouvelle terre, ils le verront dans toutes les créatures, ils le

verront par les yeux du corps dans les corps mêmes. Alors ce sera

\Taiment pour nous le septième jour, le jour du repos dont la fin ne

sera pas le soir, mais le jour du Seigneur préparé par la résurrection

du Christ. Là, nous nous reposerons et nous verrons, nous verrons

et nous aimerons, nous aimerons et nous louerons. Voilà ce qu'il y
aura à la fin sans fin. Notre fin peut-elle être autre que de parvenir

au royaume qui n'a point de fin *? C'est ainsi que saint Julien de

Tolède conclut sou troisième et dernier livre, où l'on respire déjà

comme un avant-goût des choses du ciel.

Le second ouvrage de saint Julien est un Traité du sixième âge du

monde. Il le commence par une prière à Dieu pour obtenir la grâce de

traiter cette matière d'une façon convenable, puis il s'adresse au roi Er-

vige, successeur de Wamba. C'est dans cette lettre que nous apprenons

quelle fut l'occasion de cet écrit. Les Juifs, qui, malgré toutes leurs

expulsions, étaient fort nombnuix en Espagne, s'etlorçaient de mon-

trer que le Messie n'était pas encore venu, disant qu'il ne devait venir

qu'au sixième âge. Ils comptaient pour chaque âge mille ans, et on

n'était alors qu'au cinquième millénaire, suivant leur calcul. Le roi

Ervige, voyant qu'ils avaient séduit plusieurs des fidèl(>s, ordonna à

saint Julien de leur ré[)on(lre. Il le fit en tiois livres, montrant, dans

le premier, qu'il n'est dit ni dans la loi ni dans les prophètes que le

Messie doive venir dans le sixième millénaire; qu'il n'y a dans l'Ecri-

ture aucune snj)putali()n qui i'wi' la naissanct^ temporelle du M(^ssie,

en remontant à la création du monde, mais que toutes se prolongent

dans l'avenir; rpie, loisqni^ les pr(»|ilièt»'s annoncent sa venue, c'est

en disant indélinimenl (ju'il naîtra dans h^s dcniiiers temps, ce que

nous prenons pour le sixième âge du monde; que nous avons en

c«'la d'autant ()lus de raison, qu(^ les signis de son avé'uement, mar-

qués dans l'Ancien 'Irstiinicnt, sont anivé's comme on p(;ut s'en

' Bihlioth. mitr. /'/'., I. \'l.
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convaincre en faisant le parallèle des prophéties d^Isaïe, de Michée,

de Malachie, de Sophonie^ des psaumes et des autres prophètes, avec

ce que les évangélistes racontent de la naissance de Jésas-Christ, de

sa passion^ de sa mort; que le temps marqué par Daniel a été ac-

compli sous le règne d'Auguste
;
que ce que ce même prophète a

prédit de la ruine de Jérusalem, étant aussi arrivé sous Vespasien,

c'est un aveuglement aux Juifs d'attendre encore le Messie.

Il traite la même matière dans le second livre, mais par des peuves

et des témoignages tirés du Nouveau Testament. Le même ange qui

avait appris à Daniel la venue du Messie, annonce à Marie qu'elle le

concevra dans son sein. A peine est-il né, que les bergers viennent

l'adorer dans la ville de Bethléhem, où, de l'aveu des pontifes, il

devait naître. Hérode, apprenant sa naissance, en est troublé, et toute

la ville de Jérusalem avec lui. Des mages conduits par une étoile

viennent aussi l'adorer. Saint Jean-Baptiste annonce sa venue aux

Juifs; et, dans le temps qu'il le baptise dans le Jourdain, une voix

du ciel se fait entendre : Celui-ci est mon Fils bien-aimé. Saint Julien

remarque en passant que, quand Hérode assembla les princes des

prêtres et les scribes du peuple pour savoir où devait naître le Christ,

ils ne s'avisèrent pas de faire un calcul des années ou des âges aux-

quels sa venue était fixée
;
qu'ils s'en tinrent au lieu de sa naissance,

qui avait été désigné par le prophète Michée. En général, jamais les

Juifs, dans leurs disputes contre Jésus-Christ ou à son sujet, ne s'avi-

sèrent d'opposer les années de la création ou les âges du monde.

Après avoir fait remarquer, dans le troisième livre, que les Hé-

breux ne distinguaient pas les âges du monde par le nombre des

années, mais par les diverses générations, saint Julien fait voir que

nous sommes au sixième âge et même au sixième millénaire, suivant

le calcul des Septante. Par là il trouvait cinq mille ans passés depuis

le commencement du monde jusqu'à la venue du Messie ; à quoi

ajoutant 686 ans jusqu'au temps où il écrivait, il était alors au delà

de la moitié du sixième millénaire. Voici comme il distingue les six

âges du monde : Le premier, depuis Adam jusqu'au déluge ; le se-

cond, depuis le déluge jusqu'à Abraham ; le troisième, depuis

Abraham jusqu'à David; le quatrième, depuis David jusqu'à la

transmigration de Babylone; le cinquième, depuis la transmigration

de Babylone jusqu'à la venue du Christ; le sixième, depuis la venue

de Jésus-Christ jusqu'à la fin du monde, laquelle, dit-il, n'est connue

que de Dieu seul *.

Les autres ouvrages que Félix de Tolède attribue à son prédé-

> Bibliofh. max. PP., t. 12.
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cesseur saint Julien, sont : 1° Un livre des Antilogies, ou contrariétés

apparentes de l'Ecriture. Il y en a un sous ce titre dans la biblio-

thèque des Pères; mais il paraît qu^il est plutôt de Berthaire, abbé

du mont Cassin, qui écrivait sur la fin du neuvième siècle; 2" un

livre de réponses, adressé à Idalius, évèque de Barcelone, dans lequel

il justifie les canons et les lois qui défendent aux esclaves chrétiens

deser\ir les infidèles; 3° un apologétique de la foi des évéques

d'Espagne adressé au pape Benoit; 4" un autre apologétique qui

concernait trois articles, sur lesquels le Pape semblait avoir eu

quelque doute; 5° un écrit des remèdes contre les blasphèmes, avec

une lettre à Tabbé Adrien; (3° un recueil de poésies qui contenait

des hymnes, des épitaphes et des épigrammes en grand nombre
;

7° un livre de lettres; 8° un recueil de sermons, parmi lesquels il y

avait un petit écrit, de la protection de la maison de Dieu et de ceux

qui s'y retirent; 9° un recueil de sentences tirées des commentaires

de saint Augustin sur les psaimies; 10° des extraits des livres du

même Père contre Julien d'Éclane ; 11" un traité des jugements de

Dieu, tiré de TÉcriture sainte, avec une lettre au roi Ervige; l'^^un

traité contre ceux qui persécutent les personnes qui se retirent dans

les églises; 13° un livre des messes pour toute l'année, divisé en

quatre parties, dans lequel il en corrigeait quelques-unes, qui étaient

ou altérées ou imparfaites, et en faisait de nouvelles; 14" un livre

d'oraisons pour les fêtes de Téglise de Tolède. Ces oraisons n'étaient

pas toutes de lui; il en avait réformé quelques-unes et composé

«l'autres '.

Le roi Wamba, dont saint Julien a écrit l'intronisation et les vic-

toires, s'était vu trahi par un Grec, le duc Paul, au commencement

de son règne. Un autre Grec, par une autre trahison, mettra fin à

son règne, l'an 080, peu après une grande victoire sur les Mahomé-

tans. Au temps du roi Chindasvinlhe, il arriva un (irec d'une nais-

sance distinguée, nommé Ardabaste, exilé par remj)ereur de Con-

stantinople. Chindasviuthe le reçut avec beaucoup de générosité. Son

successeur Jiecesvinlhe lui donna même sa cousine eu mariage, dont

il eut un fils nommé Ervige, qn\ fut élevé a la dignité de comte.

Jaloux de Wamba, le Grec Ardabaste lui fait donner secrètement un

breuvage empoisotuié pour attirer la couronne ii son fils. Wamba
en tombe malade et perd la mémoire. L'arch( vê(|U(; Quirice de To-

lède, qui ignorait la cause du mal, aussi bien que les grands du

palais, lui administre les dciiiirrs sacrcnieuts, cl, suivant la dévotion

du temps, lui donne l'habit monastique, comme une marque de

' Concil. Itisp. fl'Ayuirre, t. 't
,

[». M.
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pénitence publique." Nous avons vu saint Fructueux pratiquer cette

dévotion peu avant sa mort. Wamba, revenu à lui-même, ratifia ce

qu'on avait fait, renonça au royaume, déclara Ervigeson successeur,

entra dans un monastère et y vécut encore sept ans, après en avoir

régné neuf. Tel est le récit de deux historiens espagnols du treizième

siècle, Rodéric, archevêque de Tolède, et Luc, évêque de Tuy,

Ervige, voulant s'assurer le royaume par la confirmation des

évêques et des seigneurs, les assembla à Tolède la première année

de son règne, qui était l'an 681. A ce concile, qui commença le-

9 de janvier et finit le 23, assistèrent trente-cinq évêques, ayant

à leur tête saint Julien de Tolède, successeur de Quirice, et les

métropolitains de Séville, de Brague et de Mérida ; il s'y trouva

aussi quatre abbés et quinze seigneurs. Le roi Ervige en com-

mença les séances par une courte harangue aux évêques, auxquels il

présenta un écrit par lequel il les priait de lui assurer le royaume

qu'il tenait de leurs sutîrages, de rétablir la discipline, de renou-

veler les lois faites contre les Juifs, d'abroger celles qui privaient de

leur dignité et même de leurs droits civils ceux qui avaient refusé

de se trouver à l'armée, ou qui avaient quitté les armes, en sorte

que, dans bien des campagnes, la moitié des habitants ne pouvaient

plus témoigner en justice.

Le concile fit treize canons, dont le premier renferme une protes-

tation de recevoir les définitions de foi des quatre premiers conciles

généraux. Les évêques y approuvent aussi l'élection d'Ervige et la

renonciation de Wamba, sur le vu des pièces qui leur avaient été

présentées, savoir : l'acte souscrit par les seigneurs du palais, en

présence desquels Wamba avait reçu l'habit de religion et la ton-

sure ; son décret par lequel il déclare Ervige son successeur ; une

instruction à Julien de Tolède, auquel il marquait comment devait

se faire l'onction d'Ervige, et le procès-verbal du sacre de ce nouveau

roi. Ayant lu toutes ces pièces, concluent les évêques, nous avons cru

devoir y donner notre confirmation. C'est pourquoi nous déclarons

que la main du peuple est délivrée de toute obligation du serment

par lequel il était engagé à Wamba, et qu'il doit reconnaître pour

seul maître le sérénissime prince Ervige, que son prédécesseur a

institué, et, ce qui est plus, que tout le peuple a désiré. Quiconque

s'élèvera contre lui sera frappé d'anathème.

Le second canon dit en substance : Souvent ceux qui, étant en

santé, ont désiré la pénitence, se trouvent hors d'état de la deman-

der dans la maladie, ayant perdu la parole et la connaissance. On ne

laisse pas, toutefois, de leur donner le dernier viatique, et on ne

croit pas leur pénitence infructueuse. Il y en a qui, étant revenus en
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santé, prétendant quitter la tonsure et l'habit de religion, assurant

impudemment qu^ils ne sont point tenus de ce vœu, parce quMls

n'ont point demandé la pénitence. Mais comme le baptême que les

enfants ont reçu sans connaissance ne laisse pas de les engager, ainsi

ceux qui ont reçu la pénitence sans le savoir,, l'observeront inviola-

blement, et nous leur interdisons le retour à toute fonction militaire.

Nous n'approuvons pas, toutefois, que les évêques donnent la péni-

tence à ceux qui ne la demandent pas, et nous le leur défendons,

sous peine d'être excommuniés une année durant. On voit bien qu'il

est ici question de la pénitence publique. Quoi qu'il en soit de l'ap-

plication que les évêques semblent en faire à Wamba, il est certain

que, d'après l'ancienne discipline de l'Occident, la pénitence publique

emportait les effets qu'ils lui attribuent. Nous avons vu le pape saint

Léon écrire à Rustique de Narbonne : Il est tout à fait contraire aux

règles de l'Eglise de retourner à la milice séculière, après avoir fait

la i)énitence, et le troisième concile d'Orléans faire ce canon, l'an 535 :

Si quelqulin, après avoir reçu la bénédiction de la pénitence, ne

craint pas de retourner à l'habit séculier et à la milice, qu'il soit

excommunié jusqu'à la mort, et qu'il ne reçoive la communion qu'à

ce dernier moment.

Dans le troisième canon, il fut ordonné que la communion ecclé-

siastique serait rendue à ceux des réfractaires ou des rebelles que le

roi aurait reçus en grâce, ou qui aurai(mt eu l'honneur de manger à sa

table. Waniba avait contraint l'évêque de Mérida d'établir un évêque

dans un village où il n'y en avait jamais eu. On cassa cette érection

comme contraire aux canons ; et, sans déposer le nouvel évêque, on

lui destina par grâce le premier évêché vacant, avec défense d'or-

donner à l'avenir des évêques où il n'y en avait point eu. C'est la

disposition du quatrième canon. Lecinquiènnî condaume l'usage de

quelques prêtres qui, offrant plusieurs fois le sacrifice en un même
jour, ne communiaicMit qu'n leur dernière messe. Il est ordonné que

toutes les fois rpiils immoleront le corps et le sang de Jésus-Christ

sur l'autel, autant de fois ils y participeront. Pour empêcher que

les églises ne soient trop longtemps sans pasteur, le sixième canon

permet à l'évêque de Tolède d'ordonner tous les évêques il'Kspagne,

suivant le choix du roi, sans préjudice n/'anmoins aux droits des

provinces, et à la charge que l'évêque de Tolède jugera digne de

l'épiscopat le nouvel élu, et que C(>lui-ci se présentera dans trois

mois à son métropolitain pom* recevoir ses instructions. Le septième

canon relève de l'infamie et réintègre dans le droit de témoigner en

justice ceux que Wamba (!n avait déj)ouillés pour avoir refusé de

prendre les armes, ou jwur les avoir quittées. Le huitième défend
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aux maris de quitter leurs femmes, excepté le cas de fornication,

avec menace de les séparer de la communion de TEglise, s'ils ne

retournent avec elles. On renouvelle dans le neuvième les lois faites

contre les Juifs. Le dixième accorde le droit d'asile à ceux qui se

réfugient dans les églises et à trente pas alentour, à condition toute-

fois de les rendre à ceux qui jureront de ne les point maltraiter. Le

onzième défend, sous de grièves peines, diverses superstitions

païennes qui avaient encore lieu en Espagne. Le douzième ordonne

que l'on tiendra chaque année un concile dans chaque province le

l^ï" de novembre. Le treizième contient des vœux pour la prospé-

rité du règne d'Ervige, et des actions de grâces de ce qu'il avait

assemblé le concile. Ce prince donna un édit pour en confirmer les

décrets : il est daté du 25 de janvier 681 *.

Environ trois ans après, c'est-à-dire en 683, eut lieu le treizième

concile de Tolède, où assistèrent quarante-huit évéques, avec vingt-

sept députés d'évêques absents, cinq abbés et vingt-sept seigneurs. On
voit que ces conciles de l'église d'Espagne étaient en même temps les

conseils généraux de la nation. Saint Julien y présidait. Le roi Ervige

y parut à l'ouverture, fit une allocution fort modeste aux évêques,,

leur remit un mémoire sur lequel il souhaitait qu'ils fissent des règle-

ments, et puisse retira. Ce mémoire ayant été lu, le concile com-
mença, comme le précédent, par la confession de foi, c'est-à-dire par

la récitation du symbole de Nicée, que dès lors tout le monde chan-

tait pendant la messe dans les églises d'Espagne, avec l'addition du

Fiiioque. Ensuite on dressa divers canons relatifs au mémoire du roi.

On rétablit dans leurs droits, leurs biens et leurs dignités tous ceux

qui avaient été condamnés comme complices de la révolte de Paul

contre le roi Wamba, que, dans son allocution, le roi Ervige appelle

de sainte mémoire. On défend de mettre aux fers ou à la question

les officiers du palais et les clercs, quand ils sont accusés, ni de pro-

céder contre eux avec trop de rigueur. On remet tous les arrérages

des tributs jusqu'à la première année du roi Ervige. On défend,

sous pfine d'anathème, de faire aucun mal à la postérité du roi et

de la reine, son épouse. On défend aux veuves des rois de se remarier,

ni à personne, même à un roi, de les épouser. Comme la royauté

était élective, on voulait en prévenir les inconvénients. Ni les serfs,

ni les affranchis, excepté ceux du fisc, ne pourront exercer aucune

charge dans le palais ou dans les domaines du roi. Dans le deuxième

canon, après avoir réglé que les officiers du palais, les clercs, et en

général les hommes libres ne doivent être jugés pour délits politi-

1 Labbe, t. 6, p. 1221.
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qups que dans une assemblée publique d'évêques et de seigneurs, le

concile prononce anathème contre tout roi qui violerait ce décret

synodal, et déclare nul tout ce qui s\ ferait de contraire.

Les canons suivants ont plus de rapport à la discipline de l'Église.

Ils défendent aux évêques de dépouiller les autels, de les couvrir de

cilice, d'éteindre les luminaires, ou de mettre dans TEglise d'autres

marques de deuil, pour satisfaire leurs ressentiments particuliers,

ou de cesser d'offrir le sacrifice par pure nialice et sans nécessité. Ils

ordonnent aux évéques de se rendre chez leur métropolitain quand

il les mandera, soit pour quelques solennités, comme la Pâque, la

Pentecôte et Noël, soit pour des affaires, soit pour la consécration de

quelque évêque ou pour l'exécution des ordres du roi. Ils confirment

tous les décrets du concile précédent. L'évéque de Valérie fit de-

mander au concile, par son député, si, après s'être soumis aux lois

de la pénitence publique pendant une maladie dangereuse, comme
c'était alors la dévotion, il lui était permis de reprendre ses fonctions

depuis que sa santé était rétablie. La réponse du concile fut qu'il

pouvait les reprendre après avoir été réconcilié. A cette occasion, on

fit une loi générale portant que les évêques qui, dans une maladie

grave, auraient reçu la pénitence par l'imposition des mains, sans

avoir confessé de péchés mortels, pourraient, étant réconciliés parleur

métropolitain, rentrer dans leurs fonctions; mais que, s'ils avaientété

convaincus de crime avant de recevoir la pénitence, ou qu'ils en eus-

sent confessé en la recevant, ils s'abstiendraient de leurs fonctions

jusqu'à ce que le métropolitain en disposât autrement. Il fut défendu

de retenir ni de recevoir le clerc d'un autre évêque, ni de favoriser

sa fuite, ou de lui donner le moyen de se cacher. Ce qui s'entend

non-seulement des prêtres, des diacres et autres clercs, mais aussi

des abbés et des moines. Mais on distingue des fugitifs ceux qui vont

trouver leur métropolitain pour leurs affaires. Le roi Ervige confirma

tous ces décrets par deux édits *.

Mais à peine ce concile était-il terminé et les évêques rentrés dans

leurs églises, qu'un envoyé de Rome apporta en Espagne les lettres

du pape Léon II, successeur de saint Agathon, avec les actes du

sixième concile général. Pour bien entendre ceci, il faut reprendre

les aff"airesde (^onslanlinople.

L'rmpereur ('onslant II ayant été tué à Syracuse, l'an 008, parmi

de ses officiers, les autres proclamèrent empereur, à cause de sa

lK)niU' mine, un Arménien nommé Mizi/e, qui n'y consentit qu'à re-

gret. Constantin, fils aine de (Constant et déjà associé à iV'mpire,

' l.aMic, t. (;, |i. \2b',.
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assembla d'Italie, de Sardaigne et d'Afrique, tout ce qu'il put de

troupes, et, l'année suivante 669, il débarqua en Sicile, où tout plia

devant lui .On lui livra les meurtriers de son père ainsi que Mizize, dont

il envoya les têtes à Constantinople. Il fut singulièrement secondé

dans cette expédition par le pape saint Vitalien. De retour à Constan-

tinople, il reçut le surnom de Pogonat ou de Barbu, parce qu'étant

parti sans barbe quelques mois auparavant, il revint avec une barbe

longue et épaisse. Il faisait hautement profession de la foi catholique.

De 672 à 679, c'est-à-dire pendant l'espace de sept ans, sous le

calife Moavia, les Musulmans assiégèrent Constantinople sans inter-

ruption, si ce n'est qu'ils se retiraient à l'approche de l'hiver. Ils per-

dirent à ce siège un nombre incalculable d'hommes et de navires. On
leur lançait du haut des murs des fusées incendiaires, qui s'atta-

chaient aux navires, aux hommes, aux animaux, aux armes, aux

pierres même, et les consumaient jusque dans les eaux, sans qu'on

pût les éteindre. C'est ce qu'on appelle communément le feu grégeois

ou grec, inventé depuis peu par un Syrien nommé Callinique *. A ce

fléau destructeur se joignait plus d'une fois la peste. Enfin, l'an 67V),

les Sarrasins se rebutèrent et s'éloignèrent de Constantinople. De

nouveaux désastres les attendaient. Leur flotte fut brisée et abîmée

par une tempête ; leurs troupes de terre, épuisées de fatigues et de

maladies, furent exterminées par une armée que Constantin envoya

à leur poursuite. Le calife Moavia demanda la paix. Elle lui fut accor-

dée pour trente ans, à condition qu'il payerait à l'empire un tribut

annuel de trois mille livres d'or, cinquante prisonniers et cinquante

chevaux de la plus belle race. Les habitants de Constantinople attri-

buèrent à la protection de la sainte Vierge l'heureux succès de leur

courageuse défense -.

Une cause trop peu remarquée qui réduisit le fier calife à deman-

der la paix, fut un petit peuple chrétien et catholique, qui venait de

se former dans les cavernes du mont Liban, pour y maintenir sa foi

contre la puissance des Perses et des Musulmans. Ce petit peuple

subsiste encore le même. Il se glorifie, non sans quelque raison, d'a-

voir toujours conservé depuis son origine, du moins pour le corps de

1 Les Arabes prirent aux Grecs celte invention et en firent un terrible usage

contre les croisés. On pense que c'était un composé de soufre, de naphte et de

bitume : la vérité est que cette composition grégeoise avait la propriété de brûler

dans l'eau, où elle acquérait même une force nouvelle. Ce fut surtout, comme
nous le verrons, l'armée de saint Louis qui eut à soufl'rir du feu grégeois. Les Sar-

rasins l'envoyaient à l'aide de macliiiies assez semblables à des mortiers. Voir dans

les Observations sur Joinville, un intéressant travail de Du Gange sur ce sujet. —
* Theoph., Cedr. Hist. du Bas-Empire, 1. Cl.

X. 23



354 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. L. — De 668

la nation, et la croyance orthodoxe et l'union avec l'Église romaine.

C'est la nation des Maronites. Ce nom leur vient d'un saint person-

nage. La Syrie étant divisée en un grand nombre de sectes, macédo-

niens, apoUinaristes, nestoriens, eutychiens, jacobites, ces hérétiques

donnèrent le nom de maronites aux catholiques qui suivaient la doc-

trine de saint Maron, et les catholiques l'adoptèrent comme un titre

d'honneur. Maron avait été un des plus grands adversaires des héré-

tiques; et l'on croit que c'est le moine nommé Maron, auquel est

adressée une lettre de saint Jean Chrysostome. Ses reliques furent

déposées dans une grande église, dédiée sous son invocation, et les

Grecs célèbrent sa fête le 14 février. Ses disciples bâtirent sous son

nom, entre Apamée et Émèse, au bord de l'Oronte, un célèbre mo-

nastère, où se rassemblèrent jusqu'à huit cents moines. Les trois cent

cinquante moines qui furent massacrés par les hérétiques au temps

de Pierre le Foulon, étaient de ce monastère.

Lorsque la puissance des Grecs allait s'éteignant en Syrie, parles

invasions des Perses et des Musulmans, en particulier par la retraite

de l'empereur Héraclius, quelques chefs chrétiens se maintinrent dans

les montagnes du Liban, ainsi que dans les villes de Byblos et de Cé-

sarée de Philippe. D'autres chrétiens, qui fuyaient le glaive des Mu-

sulmans, vinrent augmenter leur nombre et leur force. Il arriva

ainsi plus de quarante mille honmies des territoires d'Antioche,

d'Apamée et d'Émèse. Telle fut l'origine de la nation des Maronites.

Jean, évêque de Philadelphie, que le {)ape saint Martin avait établi

vicaire du Saint-Siège en Orient, apprit avec joiequils avaient secoué

le joug des Sarrasins, et qu'ils étaient maîtres du Liban depuis ses

prolongements vers Autioche jusque vers Jérusalem. Atin qu'ils ne

fussent pas privés de secours spirituels, il leur donna pour évèque

Jean Maron, moine dans le monastère de Saint-Maron, sur l'Oronte.

C'était un homme savant, qui avait déjà servi l'Eglise par des écrits

contre les sectateurs de Nestorius et d'Eutychès. 11 fut sacré évêque

de Botrys, avec le titre de patriarche des Maronites et le pouvoir de

sacrer des év»^ques dans tout le pays (h' leur dépendance. 11 ramena

au sein de l'Eglise grand nombre d'hérétiques. Ses missionnaires se

répandirent, d'un côté, jusqu'à Jérusalem, de l'autre, jusque dans

la [)f'tite Arménie ; et, par sessoiris cliai'itabies, uou-seulement il ac-

crut le nombre des (idèles, mais augmenta môme considérablement

les forces du petit État dont il était le pasteur. Quantité de nouveaux

convertis, voisins, éloignés, libres, esclaves, vinrent p(Mi|)l<'r les re-

traites du Liban et grossir le nombre des Maronites. C(^ nom leur de-

vint d'autant plus cher, qu'ils le voyaient revivre dans leur nouveau

pasteur avec les vertus du saint personnage dont ils honoraient la
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mémoire. Jean et ses successeurs choisirent pour leur résidence le

monastère de Canobin, fondé par le grand ïhéodose dans la vallée

de Tripoli, sur les bords du Nahr-Kadès ou fleuve saint. Depuis Inno-

cent III, ces prélats ont joint à leur titre celui de patriarche d'Antioche

pour les Maronites, et ils sont ainsi nommés dans les bulles des

Papes.

Le nouveau patriarche n'était pas moins propre à la conduite des

affaires séculières qu'au gouvernement ecclésiastique. Il sut allumer

dans le cœur des Maronites ces sentiments de courage qui les ren-

direntle fléau des Sarrasins en Syrie. Ils devinrent soldats intrépides,

aussi adroits à tirer de l'arc qu'à manier leurs chevaux, les meilleurs

fantassins et les meilleurs cavaliers de tout l'Orient. Ils poussèrent

leurs courses, d'un côté, jusqu'à Jérusalem, de l'autre, au delà de

Damas jusqu'aux frontières de l'Arabie Déserte. Les cavernes du Li-

ban le ur servaient de retraite, et les sommets de ces hautes montagnes,

de forteresses inaccessibles. Ils bâtirent trois grandes villes : Basconta,

dans la vallée d'Aulon; Haddeth, dans la vallée du Fleuve-Saint, et

Besciarraï, au pied du Liban. Les Maronites étaient dès lors si zélés

pour la foi, qu'un de leurs princes, nommé Sale m, ayant été excom-

munié par le patriarche pour avoir permis aux hérétiques de s'établir

parmi eux sur le Liban, ils cessèrent de le reconnaître pour leur chef.

Les Sarrasins en profitèrent pour assiéger les villes de Tripoli, de By-

blos et de Besciarraï, et pour les attaquer jusque dans leurs montagnes.

Mais les Maronites, sans être commandés par Salem, leur firent lever

le siège de ces trois villes, les battirent et les mirent en fuite. De son

côté, pour être relevé de l'excommunication et regagner la confiance

du peuple, Salem chassa du Liban, non-seulement ce qu'il y restait

de Sarrasins, mais encore tous les hérétiques auxquels il avait permis

auparavant de s'y établir. Ce furent ces attaques et ces courses con-

tinuelles des Maronites qui forcèrent le calife Moavia de demander

la paix à l'empereur de Gonstantinople *.

En procurant à son empire la paix au dehors, Constantin travaillait

aussi à lui procurer la paix au dedans, en le mettant d'accord avec

l'Eglise romaine sur la question du monothélisme. En Occident, cette

question n'en était plus une : tout le monde était d'accord. A Gon-

stantinople, il n'en était pas de même. Le patriarche Pierre y était

mort dans l'hérésie, l'an 066. Son successeur Thomas IF paraît avoir

été bon catholique. II voulait envoyer ses lettres synodales au pape

saint Vitalien, mais les courses des Musulmans l'en empêchèrent pen-

* Assemani, Biblioth. orient., L 1, p. 501. Item. Acta MM. orient,, t. 2,

p. 405. Lequien Oriens Christ., t. 3, c. 1 seq. Hitit. du Bas-Empim, 1. 01.
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dant les deux années que dura son épiscopat. 11 mourut l'an 669, et

eut pour successeur Jean V, et celui-ci Constantin 1", qui mourut ou

fut chassé Tan 676. Ces trois patriarches seront proclamés orthodoxes

dans le sixième concile général. Cependant, si l'on peut en croire leur

successeur Théodore, leurs lettres synodales n'avaient point été reçues

à Rome, peut-être parce qu'elles ne contenaient point la condamna-

tion expresse de leurs prédécesseurs hérétiques Sergius, Pyrrhus,

Paul et Pierre.

Théodore, ayant donc été nommé patriarche Tan 678, dit à l'empe-

reur qu'il n'osait envoyer sa lettre synodique à Rome, de peur qu'elle

n'y fût pas plus reçue que celles de ses prédécesseurs ; il y envoya seu-

lement une lettre d'exhortation à la paix. L'empereur lui demanda,

ainsi qu'à Macaire d'Antioche, quelle était donc la difficulté entre le

Pape ou le Siège apostolique et eux. Ils répondirent qu'on avait in-

troduit de nouvelles expressions sur les mystères, soit par ignorance,

soit par une curiosité excessive ; et que, depuis ces disputes, il n'y

avait pas eu d'assemblée de la part des deux sièges pour éclaircir la

vérité. En même temps, comme ils étaient monothélites tous deux,

ils pressèrent l'empereur de faire ôter des diptyques le nom du pape

Vitalien, et ceux de ses prédécesseurs, jusqu'au pape Honorius

exclusivement. Mais l'empereur ne voulut point y consentir : premiè-

rement, pour garder l'égalité et montrer qu'il tenait les uns et les

autres pour orthodoxes ; ensuite par reconnaissance de l'amitié que

Vitalien lui avait témoignée de son vivant. Il fit quelque chose de plus

digne d'un empereur chrétien, .lusqu'alors il n'avait pas voulu per-

mettre les discussions particulières, persuadé qu'au lieu d'éteindre

la division, elles ne feraient que l'augmenter. Le 10 d'août 678, il

écrivit au pape Donus, qu'il appelle Pape œcuménique, le priant d'en-

voyer, pour conférer avec les deux patriarches, des honmies sages et

instruits, avec les livres et les pouvoirs nécessaires, savoir : de la part

du Papo, trois hommes ou plus; de la part (!«» son concile, douze mé-

tropolitains ou évoques ; enfin, quatre religieux de chacun des quatre

monastères grecs de Rome. 11 Irur promettait à tous une entière sû-

reté [>our aller et pour revenir, lors nu^me qu'ils viendraient à ne

j)oint toinhcr d'accord. Après cela, ajoute-t-il, nous serons justifiés

au tribunal de Dieu. Car nous pouvons bien exhorter tous les chrétiens

à l'union, mais nous nr voulons conlraindn» personne. Il chargeait

l'exaniiic Théodore de fournir aux envoyés du Pape dt^s vaisseaux et

tous les frais du voyage, et même de les faire escorter jiar des vais-

seaux de guerre s'il en était besoin *.

' Lal.lx", I. C, [). ;i9i.
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La lettre n^arriva que l'année suivante 679, après la mort de Donus,

lorsque saint Agathon occupait déjà le Siège apostolique. Le nouveau

Pape fit savoir aux évêques d'Occident les pieuses intentions de l'em-

pereur. Aussitôt il se tint des conciles dans plusieurs provinces. Ceux

d'Italie et des Gaules envoyèrent des députés à Rome, où le Pape

assembla, le 27 mars 680, un concile de cent vingt-cinq évêques pour

nommer les légats qui devaient aller à Constantinople et pour prépa-

rer les matières qui seraient agitées devant l'empereur. On remarque

dans ce concile les évêques de la domination des Lombards, saint

Mansuet de Milan, saint Jean de Bergame, saint Anastase de Pavie,

les évêques d'Istrie avec leur métropolitain Agathon d'Aquilée, ceux

de la Pentapole et de la Toscane ; ensuite Théodore, archevêque de

Ravenne, avec les autres évêques de l'exarchat encore soumis aux

Grecs. Il y avait longtemps que les archevêques de Ravenne refu-

saient au Pape l'obéissance qu'ils lui devaient. Mais Théodore y satis-

fit et se présenta personnellement à saint Agathon. Après les évêques

immédiatement soumis au Pape, on voit dans les souscriptions du

concile de Rome celles d'Adéodat, évêque de Toul, de Wilfrid d'York,

de Félix d'Arles et de Taurin de Toulon. Adéodat, Félix et Taurin

se disent tous les trois légats du concile des Gaules, et saint Wilfrid

se dit légat du concile de Bretagne. Nous verrons plus tard quelle

affaire avait amené ce saint à Rome.

Dans ce concile, le saint Pape écrivit deux lettres à l'empereur,

ou plutôt aux empereurs Constantin, Héraclius et Tibère ; car les

trois frères avaient le titre d'augustes. La première est en son nom
seul ; la seconde est en son nom et au nom de toutes les églises

d'Occident. Celle qu'il écrit en son propre nom est un traité complet

et détaillé de la question, et par là mêm eun peu longue. D'une dou-

ceur et d'une modestie qui charmaient tout le monde, saint Agathon

se montre tel dans sa lettre. Il parle de lui avec beaucoup d'humi-

lité, des empereurs avec beaucoup d'affection, les appelant ses bien-

aimés seigneurs et fils. 11 les remercie avec effusion de cœur de la

consolation qu'ils lui ont fait éprouver dans ses afflictions et ses ma-

ladies presque continuelles. Il s'est empressé de satisfaire à leurs

pieux désirs. Il leur envoie trois évêques, deux prêtres, un diacre

et un sous-diacre de l'Église romaine, avec un prêtre de l'église de

Ravenne et plusieurs moines. Il les envoie, non pour la confiance

qu'il a en leur savoir, mais pour obéir aux ordres de l'empereur.

Car, dit-il, chez des hommes qui vivent au milieu des nations barba-

res, et qui gagnent à grand'peine leur nourriture de chaque jour par

leur travail corporel, comment pourrait-on trouver la science par-

faite des Écritures ? Seulement nous gardons avec simplicité de cœur
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la foi que nos Pères nous ont laissée, demandant à Dieu, comme
notre plus grand bien, de conserver et le sens et les paroles de leurs

décisions, sans rien ajouter, ni diminuer, ni changer. Nous avons

donné à ces députés quelques passages des saints Pères que cette

Église reçoit, avec leurs livres mêmes, pour vous les présenter quand

vous l'ordonnerez, et vous expliquer la foi de cette Église aposto-

lique, votre mère spirituelle, non par l'éloquence séculière dont ils

sont dépourvus, mais par la sincérité de la foi que nous avons

apprise dès le berceau. En conséquence, nous les autorisons à satis-

faire Votre Majesté, mais seulement d'après ce qui leur est enjoint,

sans entreprendre de rien ajouter, diminuer ni changer, exposant

avec sincérité la tradition de ce Siège apostolique, telle qu'elle a été

définie par nos prédécesseurs. Nous supplions Votre Mansuétude de

les écouter favorablement, suivant sa bienveillante promesse.

Quand l'excellent pape Agathon parle si humblement du savoir

de ses légats, il ne faut pas oublier qu'à cette époque-là même les

Papes envoyaient jusqu'en Angleterre des hommes d'un profond

savoir, avec des livres et tout ce qu'il fallait pour exciter, chez les

peuples naguère barbares , le goût des lettres , des arts et des

sciences. Si les saints Papes de cette époque n'en parlent pas, c'est

à l'histoire, c'est à l'Europe reconnaissante d'en parler. La lettre

même de saint Agathon, quoique longue, est bien écrite. Les choses

se suivent avec ordre, les raisoimements sont justes, les expressions

claires, quoique nous n'en ayons peut-être point le texte original. Il

règne partout une modestie, une candeur qui disposent à la per-

suasion. Il fallait peut-être tout cela pour désarmer la fausse science,

la science soj)histif|ue et prétentieuse des Grecs, surtout dans un

moment où ils allaient voir condamner cinq ou six de leurs pa-

triarches.

Ensuite le saint Pape, suivant la tradition des apôtres, des Pon-

tifes apostoliques et des conciles généraux, ex{)Ose la foi sur la Tri-

nité et sur l'incarnation, principalement par rapport à la question

des deux volontés, sur laquelle il dit nettement que les trois per-

sonnes divines n'ayant qu'une nature, n'ont aussi qu'une volonté
;

mais qu'en Jésus-Christ, comme il y a deux natures, il y a deux vo-

lontés cl deux opérations. Telle est la doelrine ajjostolique (|ue notre

protecteur le bienheureux Piern; nous a transmise, non pour qu'elle

soit renfermée sous le boisseau, mais pour qu'elle retentisse dans

tout l'univers avec plus d'éclat (pi'une trompette ; car la confession

que Pierre a faite de la venté Itii a été révélée du Père, et, en ré-

compense, il a été déclaré bienheureux par le Seigneur. Ce même
Pien»; a reçu du Sauveur de tous, et par une tri|)le recommandation.
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les brebis spirituelles de l'Église à paître ; et par l'assistance de ce

même Pierre, cette Eglise apostolique, qui est la sienne, ne s'est

jamais détournée de la voie de la vérité dans quelque partie d'erreur

que ce soit. Aussi toute l'Église catholique et les conciles généraux

ont toujours embrassé fidèlement et suivi en tout l'autorité de cette

Eglise apostolique, comme étant l'autorité du prince même des

apôtres. Nous vous envoyons donc la règle de la vraie foi, qui, soit

dans la prospérité, soit dans l'adversité, a été conservée et défendue

courageusement par la mère spirituelle de votre empire, l'Église apo-

stolique du Christ, laquelle, par la grâce du Dieu tout-puissant, ne

sera jamais convaincue de s'être écartée du sentier de la tradition

apostolique, ni n'a jamais succombé à la dépravation des nouveautés

hérétiques ; mais telle qu'elle a reçu la foi de ses fondateurs, les

princes des apôtres, telle elle l'a conservée sans tache, selon la pro-

messe que le Sauveur a faite au prince de ses disciples dans les sacrés

Évangiles : Pierre, Pierre, j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne vienne

point à défaillir ; lors donc que tu seras converti, affermis tes frères.

Que Votre Majesté considère donc que c'est le Seigneur et le Sau-

veur, dont la foi est un don, qui a promis que la foi de Pierre ne dé-

faillira point, et qui lui a recommandé d'y affermir ses frères. C'est

ce que tous les Pontifes apostoliques, prédécesseurs de ma faible per-

sonne, ont toujours fait courageusement, comme tout le monde sait.

Quelque minime que je sois, je veux les imiter pour accomplir mon
ministère ; car malheur à moi, si je viens à taire la vérité qu'ils ont

prêchée ! Que dirais-je au tribunal du Christ? que dirais-je pour moi '?

que dirais-je pour les âmes qui me sont confiées et dont je dois

rendre compte ? Aussi, du moment que les évêques de Constanti-

nople s'efforcèrent d'introduire la nouveauté hérétique dans l'Église

immaculée du Christ, mes prédécesseurs, d'apostolique mémoire,

n'ont point cessé de les exhorter, de les avertir, de les conjurer de

se désister de ce dogme hérétique, du moins en se taisant.

Saint Agathon prouve la distinction des deux volontés par les pas-

sages de l'Écriture expliqués par les Pères. Il y joint la définition du

concile de Chalcédoine et celle du cinquième concile. Il continue sa

preuve par la tradition, cite plusieurs passages des Pères grecs en

original, et des Pères latins traduits en grec ; de saint Grégoire de

Nazianze, de saint Grégoire de Nysse, de saint Jean Chrysosfome, de

saint Cyrille d'Alexandrie, de saint Hilaire,de saint Athanase, de saint

Denys l'Aréopagite, de saint Ambroise, de saint Léon. Il fait l'appli-

cation de tous ces passages et ajoute : On pourrait y joindre ceux qui

ont combattu pour le concile de Chalcédoine, savoir : Jean, évêque de

Scythopolis, Euloge d'Alexandrie, Éphrem et Anastase d'Antioche.



860 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. L. — De 668

Pour complétpr la réfutation de l'erreur, il rapporte les passages

des anciens hérétiques, qui ont soutenu qu'il n'y avait en Jésus-

Christ qu'une opération et une volonté : d'Apollinaire, de Sévère,

chef des acéphales, de Nestorius, de Théodose d'Alexandrie ; ensuite

ceux des nouveaux hérétiques, c'est-à-dire des monothélites, Cyrus,

Théodore de Pharan, Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre de Constan-

tinople, et relève leurs contradictions. Il faut donc, conclut-il,

employer toutes les forces pour délivrer la sainte Église de Dieu, la

mère de votre empire, des égarements de pareils docteurs, et faire

en sorte que tous les pontifes, tous les prêtres, tous les clercs et tous

les peuples confessent unanimement avec nous la foi orthodoxe, fondée

sur la pierre ferme de cette Église du bienheureux Pierre, Église qui,

par la grâce et le secours du même prince des apôtres, demeure
pure de toute erreur ^

Telle est la première lettre, la lettre propre du pape saint Aga-

thon. La seconde, qui est beaucoup moins longue, porte cette inscrip-

tion :Aux très-pieux seigneurs et sérénissimes vainqueurs et triom-

phateurs, les bien-aimés enfants de Dieu et de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, Constantin, le grand empereur, Héraclius et Tibère,

augustes ; Agathon, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, avec

tous les conciles soumis au concile du Siège apostolique. On peut

espérer tous les biens, quand l'empereur cherche sincèrement à con-

naître et à confesser la vraie foi de qui lui a donné l'empire. Les trois

princes ayant manifesté de pareils désirs, tous les évoques de l'Oc-

cident et du Septentrion, quoique petits etsimples, quant à la science,

cependant fermes dans la foi, par la grâce de Dieu, en ont béni le roi

suprême avec des larmes de joie. Ils espèrent que Dieu accordera la

gloire à l'empereur de faire briller dans toutes les intelligences la

lumière de la foi catholique ; lumière puisée à sa source vivifiante et

transmise, sans tache jusqu'à eux, par les princes des apôtres, Pierre

et Paul, par leurs disciples et apostoliques successeurs. Car c'est à

la conserver dans sa pureté que les prédécesseurs du Siège apo-

stolique, ainsi que ceux de notre exiguïté, ont travaillé jusqu'à pré-

sent, non sans péril. Vous avez ordonné qu'on vous envoie des évo-

ques d'une vie sainte et bien instruitsdans toutes les Ecritures. Ouant

à la pureté de la vie, si [nircmcnf qu'ait vécu quelqu'un, il n'ose

pas s'y fier. Quant à la science parfaite, si on la réduit à celle de la

vraie piété, elle n'est autre que la connaissance de la vérité. S'il s'a-

git de l'élofjuence séculière, nous ne croyons pas que {personne de

notre temps puisse se vanter de la posséder parfaitement. Nos pays

' Labbe, t. 6, p. G30-G77.
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sont continuellement agités par la fureur de diverses nations ; ce ne

sont que combats, courses, brigandages. Au milieu de ces peuples,

notre vie est pleine d'inquiétudes, et nous subsistons du travail de

nos mains, parce que l'ancien patrimoine des églises a été consumé

peu à peu par diverses calamités. Il ne nous reste pour tout bien que

la foi ; vivre avec elle est notre gloire, mourir pour elle, notre bon-

heur. Notre science parfaite, c'est de conserver inviolablement les

bornes de la foi catholique, que le siège apostolique garde avec nous.

Suit une profession de foi sur les dogmes de la Trinité et de l'Incar-

nation, finissant par la doctrine des deux opérations et des deux

volontés. Telle est la règle de la foi apostolique, que nos prédéces-

seurs assemblés en concile à Rome, sous le pape Martin d'apostolique

mémoire, ont proclamée synodiquement et avec constance. C'est

maintenant à votre piété impériale à la faire resplendir d'un plus

grand éclat, afin de retrancher de l'Église les semences de la zizanie,

dont les auteurs ont été Théodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie,

Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre de Constantinople. Nous devons

nous excuser d'envoyer si tard les députés de notre concile, sur la

longueur du chemin et sur ce qu'un grand nombre d'entre nous

s'étendent jusque sur les bords de l'Océan. Nous espérions que

Théodore le Philosophe, archevêque de la grande île de Bretagne,

viendrait avec des évêques du pays, aussi bien que plusieurs autres

de divers lieux, afin de vous écrire au nom de tout notre concile, et

que les uns et les autres eussent connaissance de ce qui se passerait.

Vu principalement que plusieurs de nos collègues sont au milieu des

nations, savoir : des Lombards, des Slaves, des Francs, des Goths et

des Bretons. Ils sont tous fort curieux de ce qui se fait touchant la

foi; et autant qu'ils peuvent nous aider_, étant d'accord avec nous,

autant nous seraient-ils contraires, s'ils étaient scandalisés sur cet

article. Nous vous envoyons des personnes qui vous présenteront la

confession de foi de tout ce que nous sommes d'évêques du Septen-

trion et de l'Occident, non pas pour en disputer comme de choses

incertaines, mais pour les proposer comme des vérités certaines et

immuables. Ils prient l'empereur de suivre l'exemple de Constantin,

de Théodose, de Marcien, de Justinien, et de ramener tout le monde

à l'unité et à la foi de l'Église romaine. Quant à nous, encore que

nous ignorions complètement la sagesse du siècle et la vaine trom-

perie, comme parle le bienheureux Paul, nous enseignons toutefois

et nous défendons avec sincérité la règle de la vraie prédication.

Nous recevons donc comme nos frères tous les évêques qui veulent

enseigner avec nous tout ce qui est contenu dans cotte confession de

foi; mais nous condamnons tous ceux qui la rejettent, et ne les sout-
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frirons jamais en notre compagnie, qu'ils ne soient corrigés. Cette se-

conde lettre, dont nous n'avons pas plus le texte original que de la

première, est souscrite par le Pape et par tous les évêques qui assis-

tèrent au concile de Rome *.

Saint Mansuet, archevêque de Milan, écrivit en outre à l'empereur

une lettre particulière au nom du concile de sa province. 11 l'exhorte

pareillement, par l'exemple de Constantin, de Théodose, de Marcien

et de Justinien, à maintenir inviolables les décisions des Pères et des

conciles. S'il est des hommes enflés de dialectique, qui, par l'artifice

des sophismes ou par la pompe des paroles, voudraient aUérer la sim-

plicité de la foi, que Votre Majesté ne les écoute point. Mais souve-

nez-vous de ce que dit le prophète : Le Seigneur fera une parole

abrégée sur la terre ^
; ce que nous voyons accompli par les saints

apôtres. Car, qu'y a-t-il de plus abrégé que leur symbole de foi, qui

renferme cependant tous les mystères ? D'ailleurs, si le Seigneur a

établi les règles de la foi, non avec des dialecticiens, non avec des

rhéteurs, non avec des grammairiens, mais avec des campagnards et

des pêcheurs ; si ce sont ces derniers qu'il a faits ses confidents et ses

princes, avec pouvoir de lier et de délier, n'est-ce pas le comble de

la folie de vouloir pervertir les traditions des apôtres ? Pour nous,

qui vivons sous les heureux et très-chrétiens rois Pertharit et Cuni-

bert, nous embrassons tous avec amour les traditions des apôtres, les

décisions des cinq conciles œcuméniques, la lettre du pape saint I^éon

et la doctrine des autres Pères orthodoxes. La lettre du concile de

Milan finit par une exposition de foi qui reconnaît expressément en

Jésus-Cin'ist deux volontés et deux opérations ^. Le rédacteur de la

lettre fut saint Damien, alors prêtre, et depuis évoque de Pavie. Le

roi Pertharit, dont il est ici parlé, est le même que Paul, diacre,

nomme Bertharide. A la mort de Grimoald, arrivée en (571, il revint

de son exil remonta sur le trône, régna paisiblement dix-huit ans,

et s'associa son fils Cunibert la septième année de son règne.

Les légats du pape saint Agatlion arrivèrent à Constantinople le

10 Sf'ptiMnbre 080. L'empereur Constantin, auquel ils présentèrent

les lettres du Pape, les exhorta à traiter l'aflairo de la foi sans con-

tention et sans aigreur, non par des propositions philosophiques,

mais par rÉcriturc, les Pères et les conciles. Il leur donna du temps

pour repasser leurs instructions, et en attendant l«^s fit loger dans le

palais de Placidie, avec ordre de leur fournir toutes les choses

nécessaires. Le même jour, 10 septembre, il écrivit à Georges,

nouveau |)atriarche de Constantinople ; car Théodore ne l'était plus,

' l.al.lic, t. (;, ]i. G77-G!I2. • » Isaio, 10. — ^ l.al.li.-, t. (>, p. 601.
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on ne sait pourquoi. On avait mis à sa place le prêtre Georges, qui

tint ce siège six ans, après lesquels Théodore y remonta sans qu'on

en sache davantage la raison. L'empereurordonnait donc au nouveau

patriarche, attendu que les légats du Pape étaient arrivés,, d'assem-

bler à Constantinople tous les métropolitains et les évêques dépen-

dants de son siège, et d'avertir Macaire, patriarche d'Antioche, qui

était à Constantinople, d'en faire autant, pour examiner la question

de la foi. Le dimanche, les légats du Pape furent invités à venir en

procession à l'église de Notre-Dame de Blaquernes; et, pour leur

faire plus d'honneur, l'empereur leur envoya du palais des chevaux

avec un cortège *.

Enfin le concile s'assembla pour la première fois le 7 novembre

680, dans la salle du palais nommée en latin Trullus, c'est-à-dire

Dôme. Il n'y avait à cette première séance qu'environ quarante

évêques. Les légats, savoir : les prêtres Théodore et Georges, et le

diacre Jean, sont nommés les premiers. Les légats du concile de

Rome, savoir : Jean, évêque de Porto, Abundantius, èvêque de Pa-

terne, et Jean de Reggio, sont nommés après les patriarches de Con-

stantinople, d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem, ou de leurs

députés ; car le patriarche d'Alexandrie et celui de Jérusalem ou son

vicaire n'avaient pu venir au concile, non plus que les évêques d'A-

frique, à cause qu'ils étaient sous la domination des Mahométans.

Après les quarante évêques ou leurs députés, sont nommés six prê-

tres, tant abbés que moines. L'empereur était placé au milieu, ayant

ses officiers à ses côtés. Les légats du Pape et de son concile, avec

celui de Jérusalem, étaient à sa gauche, comme à la place la plus

honorable. Les deux patriarches de Constantinople et d'Antioche,

avec le député d'Alexandrie, étaient à sa droite. Au milieu de l'as-

semblée étaient placés les livres des Évangiles.

Tout étant ainsi disposé, les légats du Pape, adressant la parole à

l'empereur Constantin, dirent : Il y a quarante-six ans, plus ou moins,

que les prélats de votre capitale, savoir : Sergius, Paul, Pyrrhus,

Pierre, ainsi que Cyrus d'Alexandrie, Théodore de Pharan et quel-

ques autres, ont introduit de nouvelles expressions contraires à la

foi, enseignant qu'il n'est en Jésus-Christ qu'une volonté et qu'une

opération. Le Siège apostolique a rejeté cette erreur et les a exhortés

bien des fois à la quitter, mais jusqu'ici inutilement. C'est pourquoi

nous demandons à Votre Majesté, que ceux qui sont du côté de l'é-

glise de Constantinople disent d'où est venue cette nouveauté. L'em-

pereur ordonna à Georges de Constantinople et à Macaire d'Antioche

1 Anast. in AyuUi. Lahbe, t. 0, p. 509.
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de s'expliquer sur cette proposition. Macaire d'Antioche, avec son

disciple Etienne et deux évêques, au nom du siège de Constantinople,

Pierre de Nicomédie et Salomon de Glanée, répondirent : Nous n'a-

vons point proposé d'expressions nouvelles; mais ce que nous avons

appris des conciles œcuméniques et des Pères approuvés, ainsi que

de ceux qui ont rempli ce siège de Constantinople, Sergius, Paul,

Pyrrhus et Pierre ; d'Honorius, pape de Tancienne Rome, et de Cy-

rus, pape d'Alexandrie. Nous croyons et enseignons comme eux,

touchant la volonté et l'opération, et nous sommes prêts à en donner

les preuves. L'empereur le leur permit, à condition de n'apporter

d'autres preuves que des conciles généraux et des Pères approuvés.

Sur cela, Macaire et ceux qui étaient avec lui prièrent le prince

d'ordonner que le garde des chartes de l'église de Constantinople

apportât de la maison patriarcale les livres des conciles. Constantin

l'ordonna. Et Macaire, ayant pris le premier volume ou rouleau du

concile d'Éphèse, lut le discours de saint Cyrille à l'empereur Théo-

dose; et s'arrétant sur cette parole : L'appui de votre empire est le

même Jésus-Christ par qui les rois régnent et les princes rendent la jus-

tice; car sa volonté est toute-puissante, il s'écria : Le voilà, seigneur,

j'ai prouvé une volonté en Jésus-Christ ! Mais les légats de Rome se

levèrent avec quelques évéques de la dépendance de Constantinople,

et les magistrats, et ils s'écrièrent : Macaire abuse de ce passage !

Saint Cyrille parle de la volonté divine de Jésus-Christ, puisqu'il la

nomme toute-puissante, et d'ailleurs il ne dit jioint une volonté avec

la marque du nombre. Après qu'on eut achevé la lecture du premier

volume du concile d'Éphèse, l'empereur fit lire aussi le second, puis

il leva la séance, disant qu'à la suivante on lirait les actes du concile

de Chalcédoine *.

Elle se tint le 10 novembre. Ant.iochus, lecteur et notaire du

patriarche de Constantinople, la commença en lisant, par ordre de

lempcreur, les actes du concile de Chalcédoine. 11 en vint bientAt

à cet endroit de la lettre de saint Léon h Flavien : Chaque nature

fait ce qui lui est propre, avec la particifiation de l'autre. Le Verbe

opère ce (|ui convient au Verbe, et la <'liair ce qui convient à

la chair; l'un brille par ses miracles, l'autre succombe aux mau-
vais traitements. Alors les légats de Rome se levèrent et s'écrièrent :

Vous voyez, seigneur, que ce très-saint Père enseigne clairement

deux opérations naturelles en Jésus-Christ, sans confusion et sans

division, et il l'enseigne dans ee même discours que le concile a dit

être la colonne de la loi orlliodoxe et la condamnation de toutes les

' I.Jil.l.o, t. G, p. «06.
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hérésies. Que disent à cela le vénérable Macaire et ceux de son parti?

Pour moi, seigneur, dit Macaire, je ne dis point deux opérations, et

je ne vois point que Léon, d'heureuse mémoire. Tait dit en ce pas-

sage. Croyez-vous donc, dit Tempereur, qu'il ait dit une opération ?

Macaire répondit : Je ne parle point de nombre. Je dis seulement l'o-

pération théandrique, suivant saint Denys. L'empereur reprit : Et

comment entendez-vous cette opération théandrique? Macaire n'ayant

pas voulu s'expliquer, on acheva de lire les actes du concile de

Chaleédoine, et Ton remit à la session suivante la lecture du cin-

quième concile, c'est-à-dire du second de Constantinople *.

La troisième session se tint le 13 de novembre. La première pièce

qu'on y lut était intitulée : Discours de Mennas, archevêque de

Constantinople, à Vigile, pape de Rome, sur ce qu'il n'y a qu'une

volonté en Jésus-Christ. A ces mots, les légats du Siège apostolique

se levèrent et s'écrièrent : Seigneur, ce livre est falsifié. Qu'on ne

lise point ce prétendu discours de Mennas à Vigile ; il est supposé !

Mais faites examiner ce volume du cinquième concile, et vous serez

convaincu que ce discours n'y a été mis que depuis peu ; car Mennas

mourut la vingt-unième année de Justinien, et le cinquième concile

fut assemblé la vingt-septième, lorsque Eutychius était évêque de cette

ville. L'empereur et les magistrats, avec quelques évêques, exami-

nèrent le livre et remarquèrent que l'on avait ajouté au commence-

ment trois cahiers qui n'avaient point le chiffre ou la signature que

Ton avait accoutumé d'y mettre ; mais le premier chiffre était au

quatrième cahier, le second au suivant, et ainsi du reste. D'ailleurs,

l'écriture des trois cahiers ajoutés était différente de l'ancienne écri-

ture du même volume. Alors l'empereur dit : Qu'on ne lise point ce

discours, mais qu'on lise la préface du cinquième concile. Il est bon

de se ressouvenir que ce prétendu discours de Mennas à Vigile était

la principale autorité dont s'appuyait Sergius de Constantinople pour

accréditer son hérésie.

Ce ne fut pas la seule fraude qu'on découvrit dans les actes du

cinquième concile. Quand on fut à la lecture de la septième session,

on trouva encore deux prétendus écrits du pape Vigile, l'un adressé

à l'empereur Justinien, l'autre à l'impératrice Théodora, où étaient

ces paroles : Nous anathématisons aussi Théodore de Mopsuestc, qui

ne confesse pas que Jésus-Christ soit une hypostase, une personne,

une opération. Les légats de Rome se levèrent encore et s'écrièrent :

A Dieu ne plaise, seigneur ! Vigile n'a point dit une opération. Ces

écrits ne sont pas de lui : on a aussi falsifié ce volume ! Car si Vigile

1 Labbe, t. 6, p.'6l4.
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avait enseigné une seule volonté et que le concile l'eût approuvé, on

aurait employé ce terme d'une opération dans la définition du con-

cile. En la lisant, vous verrez la vérité. On lut dans son ordre la dé-

finition de foi tout entière, et il ne s'y trouva rien touchant une opé-

ration. Les légats demandèrent que ce livre fût examiné pour

découvrir la supposition ; ce que l'empereur remit à une autre fois,

ordonnant de continuer la lecture. Quand on l'eut finie, il demanda

au concile et aux magistrats s'il leur paraissait que Macaire d'An-

tioche eût bien prouvé, comme il l'avait promis, qu'il n'y a qu'une

volonté et qu'une opération en Jésus-Christ. Ils répondirent que non,

et l'empereur ordonna que Macaire et ceux de son parti prouveraient

leur doctrine par les passages des Pères, suivant leur promesse.

Macaire et les siens demandèrent du temps pour apporter les pas-

sages, et l'empereur ordonna que ce serait à la prochaine session.'

Mais Georges de Constantinople etlesévêques de sa dépendance de-

mandèrent qu'on lût les lettres du pape Agathon et de son concile :

ce que l'empereur remit également à la session suivante *. '

Ce fut la quatrième, tenue deux jours après, savoir, le 15 de no-

vembre. On y lut les deux lettres du Pape et de son concile, traduites

en grec par Diogène, secrétaire de l'empereur. Cette lecture remplit

la séance tout entière. Dans la cinquième, tenue trois semaines après,

savoir, le 7 décembre, Macaire d'Antioche, suivant l'ordre de

l'empereur, produisit deux volumes qui contenaient des passages

extraits des Pères. Le premier avait pour titre : Passages des saints

Pères, qui enseignent que Jésus-Christ n'a qu'une volonté, qui est

celle du Père et du Saint-Esprit. Après que tous les deux volumes

eurent été lus, l'empereur dit : Si Macaire et les siens ont d'autres

passages, ils les produiront dans la prochaine session. 11 le fit dans la

sixième, tenue seulement deux mois après, le 12 février 681. Ce

jour-là il produisit un autre recueil de passages, qui fut aussi lu. Et

après que Macaire eut déclaré qu'il n'avait point d'autres passages à

produire, l'empereur ordonna que ces trois volumes seraient scellés

par les magistrats, les légats de Rome et le siège de Constantinople.

Ce qui fut exécuté ^.

Alors les légats du Pape dirent : Seigneur, partons ces passages,

Macaire (rAntioclif, Etienne, son disciple, Pierre, év(^que de Nico-

médie, et Salomon de Clanéc n'ont encore rien montré touchant

l'unique volonté et l'unique o|)ération. Ils ont même tronqué les pas-

s}iges(jii'ils ont j)rodiiits. Ceux (pii se rapj)ort(Mit à la volonli; unique

delà Trinité, ils les appliquc.'ut ;i l'incarnation de Jésus-Christ, et

' Labbe, t. <;. ji. Cil). — * //>»>/., j), G.'7, 709, 713.
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ceux qui se rapportent proprement à Tincarnation, ils les tronquent et

pour le sens et pour les paroles. C'est pourquoi nous supplions Votre

Majesté que Ton apporte du palais patriarcal de cette ville les livres

originaux d'où sont tirés les passages qu'ils ont produits, pour les

coUationner, et nous prouverons la falsification. De plus, nous avons

en main un volume contenant plusieurs passages des Pères, qui

prouvent clairement les deux volontés et les deux opérations, et plu-

sieurs passages des hérétiques qui soutiennent une volonté, comme
Macaire et les siens. Nous vous demandons qu^ils soient lus. L'empe-

reur remit le tout à la session suivante.

Ce fut la septième, tenue le lendemain 13 février. On y lut

tout entier le volume que les légats avaient présenté la veille. La
lecture achevée, l'empereur leur demanda s'ils avaient encore d'au-

tres passages à produire. Ils répondirent qu'ils pourraient en pro-

duire encore beaucoup d'autres, mais qu'ils se contentaient de ceux-

ci pour ne point l'ennuyer. Ils le supplièrent en même temps de

demander aux patriarches de Constantinople etd'Antioche, s'ils con-

venaient de tout ce qui était contenu dans les deux lettres du pape

Agathon et de son concile. Georges et Macaire demandèrent qu'on

leur délivrât copie de ces lettres pour en vérifier les passages avant

que de faire réponse : ce qui leur fut accordé; et par ordre de l'em-

pereur, on scella le recueil des passages produits par les légats, en

la même manière qu'on avait scellé ceux de Macaire *.

La huitième session fut tenue trois semaines après, savoir, le

7 mars. L'empereur demanda à Georges de Constantinople,

à Macaire d'Antioche et aux évêques de leur dépendance, s'ils

s'accordaient au sens des deux lettres du pape Agathon et de son

concile. Le patriarche Georges répondit : Seigneur, les ayant lues

et ayant examiné les livres qui sont chez moi dans la bibliothèque

patriarcale, j'ai trouvé tous les passages des Pères conformes aux

originaux, sans différence aucune. Je m'y accorde; je le confesse et

je le crois ainsi. Théodore, évêque d'Éphèse, dit : Seigneur, je con-

fesse et je crois, suivant les lettres du très-saint pape Agathon,

qu'il est en Jésus -Christ deux natures, deux volontés et deux opé-

rations. Sinnius d'Héraclée et plusieurs autres évêques en dirent

autant ; Domitius de Prusiade s'exprima en ces termes : Les lettres

adressées à notre seigneur l'empereur, par notre père Agathon,

le très-saint archevêque du Siège apostolique et suprême de l'an-

cienne Rome, je les reçois et je les embrasse comme dictées de

l'Esprit-Saint, par la bouche du bienheureux Pierre, prince des

» Labbe, t. C, p. 724.
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apôtres, et écrites par le doigt du trois fois bienheureux pape Aga-

thon.

Mais Théodore, évêque de Mélitine en Arménie, présenta un

mémoire, tant en son nom quVn celui de trois autres évêques et de

quelques clercs de l'église de Constantinople, par lequel il demandait

que l'on ne condamnât ni ceux qui avaient enseigné une opération

et une volonté, ni ceux qui avaient reconnu deux volontés et deux

opérations, attendu que les conciles généraux n'avaient rien ordonné

là-dessus. Son mémoire fut désavoué par les trois évêques au nom
desquels il l'avait présenté ; et il n'y eut que l'abbé Etienne, disciple

du patriarche Macaire, qui ne le désavoua point. Le concile ordonna

que les trois évêques, qui étaient ceux de Nicoraédie, de Glanée,

d'Hypède, pour effacer le soupçon qui venait de s'élever contre

eux, donneraient en une autre session leur confession de foi par

écrit, en présence des saints Évangiles.

On continua de recevoir les suffrages des évêques dépendants de

Constantinople et d'Antioche. Parmi eux, Théodore de Yérisse en

Arménie dit : Ayant entendu les lettres adressées à notre seigneur

l'empereur par notre père Agathon de Rome, et ayant pris connais-

sance des témoignages qu'elles contiennent, je crois comme notre

père Agathon de l'ancienne Rome. Alors tous les évêques de la

dépendance de Constantinople se levèrent et crièrent : Qu'ils étaient

du même sentiment, qu'ils croyaient deux volontés et deux opéra-

tions, et qu'ils anathématisaient ceux qui n'en admettaient qu'une.

Ensuite le patriarche Georges, s'approchant de l'empereur, le pria

de faire remettre dans les diptyques 1(^ nom du pape Vitalien, qui en

avait été ôté depuis peu, sur une requête de Macaire et de quelques

autres, à cause du retardement des légats envoyés de Rome. L'em-

pereur l'ordonna aussitôt, et le concile s'écria : Longues années au

grand empereur Constantin ! Longues années à l'empereur catho-

lique, au conservateur de la foi, à rem[)ereur pacifique, au nouveau

Constantin, au nouveau Théodose, au nouveau Marcion, au nouveau

Justinien ! Longues années au pape orthodoxe Agathon ! au patriar-

che Georges, au sénat !

Après ces acclamations etàla prière du concile, l'empereur obligea

Macaire d'Antioclie de déclarer sa foi sur les deux volontés, et s'il

souscrivait aux lettres du pape Agatlion. Il répondit : Qu'il ne di-

sait ni deux volontés ni deux opérations, mais une volonté et une

opération lliéandriqnes. Sur relfe déelaration et sur son refus d'adhé-

rer aux lettres du l*ape, on lui ordonna de se lover de sa place

pour répondre. Au même temps, cinq évoques dr la dépendance

d'Antioche rabandonnèrent, déclarant rju'ils recevaient les lettres
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d^Agathon et sa doctrine. Ensuite Tempereur, ayant fait venir les

trois volumes produits par Macaire, lui demanda à quel dessein il

avait extrait les passages contenus dans ces volumes. Macaire avoua

que c^était pour prouver la volonté unique, qui est celle du Père, et

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et du Saint-Esprit. Ce prince l'ayant

pressé de s'expliquer sur l'Incarnation, il mentionna une profession

de foi qu'il avait donnée à l'empereur. On en fit la lecture, et on y
remarqua qu'il soutenait en termes formels qu'il n'est en Jésus-

Christ qu'une opération
;
qu'il y condamnait saint Maxime entre les

hérétiques; qu'il y comptait, entre les docteurs dont il s'appuyait,

le pape Honorius, avecSergius et Cyrus. On le pressa de s'expliquer

de vive voix sur les deux volontés ; il répondit qu'il ne dirait point

deux volontés ni deux opérations, dùt-on lui couper tous les membres.

On collationna ensuite un volume de saint Athanase, avec le pre-

mier des extraits de Macaire, et il se trouva qu'il avait retranché la

suite de ce passage qui, dans la réalité, faisait foi contre lui. On en

collationna un second, qui se trouva pareillement tronqué. Sur quoi

le concile, le voyant opiniâtre, lui dit anathème, et demanda qu'il

fût privé de l'épiscopat et dépouillé de son pailium. On le lui ôta

en effet. Après quoi, comme il était debout au milieu de l'assem-

blée, avec Etienne, son disciple, l'abbé Théophane leur demanda si

Jésus-Christ avait une volonté humaine. Ils répondirent qu'ils ne

lui en connaissaient point, et s'autorisèrent d'un passage de saint

Athanase, qui toutefois ne faisait rien pour eux, parce que ce Père

n'exclut de Jésus-Christ que les volontés charnelles et les pensées

humaines et voluptueuses, qui viennent de la suggestion du démon.

Théophane les pressa de dire si Adam avait une volonté naturelle.

Ils ne voulurent ni en convenir ni le nier, prévoyant bien la consé-

quence que l'on tirerait de leur réponse. C'est pourquoi cet abbé, à

la demande du concile, apporta deux passages, l'un de saint Atha-

nase, l'autre de saint Augustin, qui disaient nettement qu'Adam
avait eu une volonté naturelle ; d'où les évêques de l'assemblée

inférèrent que, le premier Adam ayant une volonté naturelle, le

second Adam devait aussi en avoir une dans sa nature humaine. Le
reste de la huitième session fut employé à vérifier quelques autres

passages du premier volume de Macaire, un de saint Ambroise, un
de saint Denys l'Aréopagite, et un de saint Jean Chrysostome. On
trouva qu'il les avait tous tronqués *.

Macaire n'assista point à la neuvième session, qui eut lieu le

8 mars. On ne voit même personne de sa part dans les sui-

» Labbe, t. 6, p. 725.'^
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vantes, jusqu'à la quatorzième. On admit dans la neuvième les

trois évêques qui, dans la précédente, étaient devenus suspects par

suite du mémoire de Théodore de Mélitine. Ils étaient accompagnés

de Théodore même et de sept clercs, du nombre desquels était

Etienne, disciple de Macaire d'Antioche. On continua l'examen des

passages allégués par ce dernier dans son premier volume, et on

trouva, ou qu'il les avait tronqués, ou que ceux qu'il n'avait point

altérés prouvaient clairement deux volontés en Jésus-Christ. Basile,

évêque de Gortyne, le fit remarquer à l'empereur, quand on vint

à un passage de saint Athanase sur ces paroles de Jésus-Christ : Mon
Père, s'il est possible, que ce calice s'éloigne de moi ! Car ce Père y
dit : Jésus-Christ montre ici deux volontés. Tune humaine, qui est

de la chair, et l'autre divine. Macaire, convaincu d'avoir corrompu

la doctrine des Pères, fut déclaré déchu de toute dignité et de toute

fonction sacerdotale. Il fut, au contraire, ordonné que Théodore de

Mélitine et les trois autres évêques, qui s'étaient repentis et avaient

confessé la foi orthodoxe, reprendraient leurs places, à la charge de

donner leur confession de foi par écrit à la session suivante. Mais

Etienne, disciple de Macaire, s'opiniâtrant dans l'erreur de son

maître, fut chassé de l'assemblée. On ne jugea pas à propos de vé-

rifier les passages des deux autres volumes de Macaire, parce qu'ils

ne faisaient rien à la question présente *.

Douze évêques, qui n'avaient pu arriver à Constanlinople pour

les sessions précédentes, s'y rendirent pour la dixième, qui fut tenue

le 18 mars. On la commença par la lecture des passages contenus

dans le recueil produit par les députés du Pape et de son concile.

Le premier passage était de la seconde lettre de saint Léon à l'em-

pereur de même nom. On le collationna avec l'original, tiré du

trésor de l'église de Constantinople, écrit sur du parchemin et couvert

d'argent. Le second était de saint Ambroise, dans son deuxième livre

à Gratien. Il fut collationné avec un livre en papier fort ancien, tiré

de la l)il)li(jthè(|ue patriarcale. Tous les autres passages, au nombre

de trente-neuf, furent collatioimés de suite et trouvés conformes aux

livres de la même bibliothèque. Ils contenaient tous la doctrine de

deux volontés et d»' deux opérations en Jésus-(]hrist. Knsuite on vé-

rifia quinze' jiassages ra[)[)ortés dans le même recueil et tirés des écrits

de six hérétiques, qui ne rec^oiniaissaienten Jésus-(^hrist qu'une seule

volonté et qu'une seule opération, savoir : Tliémisliiis, Anthime. Sé-

vère, I*aul, Théodose et Théodore. Il n'y en avait point (rA|)oirmiiire,

quoi(pi'il t iM aussi enseigné une volonté et une ()|)ération. Les légats

Labbc, l. «i, ji. 771.
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demandèrent qu'on en insérât aussi un passage dans leur recueil, ce

qui leur fut accordé, après la vérification de ce passage sur un livre

en papier de la bibliothèque patriarcale. Ensuite, Théodore de Mé-

litine, avec les trois autres évêques et les six clercs qui étaient devenus

suspects, présentèrent leurs confessions de foi, ainsi qu'il avait été

ordonné dans la neuvième session, et firent serment sur les Évangiles

de croire ce qu'elles contenaient. Celle de Pierre deNicomédie, à la-

quelle les autres étaient conformes, fut insérée dans les actes *.

La onzième session, tenue le 20 mars, fut encore plus nom-
breuse que la précédente, par l'arrivée d'environ trente évêques. On
lut, à la requête des députés de l'église de Jérusalem, la lettre de

saint Sophrone, évêque de cette ville, à Sergius de Constantinople
;

et, aussitôt après, à la demande des légats du Pape, on lut le mé-

moire présenté à l'empereur par Macaire d'Antioche, avec un de

ses discours au même prince. L'abbé Théophane se plaignit de ce

que Macaire, contrairement aux lois de l'Eglise, avait envoyé ce dis-

cours en Sardaigne, à Rome et en d'autres lieux, avant qu'il eût été

présenté et lu dans le sénat. Sur quoi l'empereur assura qu'il n'en

avait eu aucune connaissance. On vit, par la lecturedu discours, qu'il

était plein d'erreurs, et que Macaire y soutenait manifestement l'unité

de volonté et d'opération en Jésus-Christ. On lut encore d'autres

écrits de Macaire, auxquels Etienne, son disciple, avait eu part; mais

le concile, voyant qu'ils ne contenaient qu'une doctrine contraire à celle

des Pères, en interrompit la lecture et ordonna qu'on en extrairait

quelques passages conformes à ceux des hérétiques produits par les

légats, et qu'ils seraient insérés dans les actes pour faire la compa-

raison des uns avec les autres. Sur la fin de cette session, l'empereur

déclara que les affaires de l'empire l'appelant ailleurs, il avait or-

donné aux patrices Constantin et Anastase et aux ex-consuls Po-

lyeucte et Pierre, de se trouver au concile de sa part. Ainsi il n'assista

point en personne aux sessions suivantes, si ce n'est à la dernière,

qui est la dix-huitième ^.

La douzième est du 22 mars. Quoique l'empereur n'y fut point

présent, son siège y était, et, aux deux côtés, les quatre magistrats

nommés ci-dessus. Il s'y trouva environ quatre-vingts évêques
;

mais personne de la part de l'église d'Antioche, parce que Macaire

était regardé comme privé de sa dignité. On lut le recueil de pièces

qu'il avait donné à l'empereur, et que ce prince avait fait remettre

au concile. Ce recueil contenait la lettre de Sergius à Cyrus, les pré-

tendus discours de Mennas à Vigile, et de Vigile à Justinien et à

iLabbe, t. 6, p. TîO. — 2 Ihid., p. 847.
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Théodora, et la lettre de Sergius à Honorius, avec la réponse de ce

Pape. Toutes ces pièces furent vérifiées sur les registres et les autres

originaux gardés dans le trésor des chartes de l'église de Constan-

tinople. Après quoi le concile députa les notaires avec trois évêques

à Macaire, pour lui faire reconnaître ses écrits. Les ayant pris, ou-

verts et vérifiés, il les reconnut pour ses ouvrages. Ceux qu'on avait

députés en ayant fait leur rapport, les magistrats demandèrent de la

part de l'empereur si l'on pourrait rétablir Macaire dans son siège, en

cas qu'il se repentît. Les évêques, ayant délibéré sur cela et résumé

en peu de mots les crimes dont Macaire était convaincu, répondirent

qu'il n'était point possible de le reconnaître jamais pour évêque ;

ils prièrent, au contraire, les magistrats d'obtenir de l'empereur que

Macaire fût banni de Constantinople avec tous ceux qui pensaient

comme lui. Alors les évêques et les clercs qui dépendaient du siège

d'Antioche, s'approchant des magistrats, leur demandèrent de s'in-

téresser auprès de l'empereur pour leur faire donner un autre arche-

vêque à la place de Macaire, afin que l'église d'Antioche ne demeurât

pas veuve. Les magistrats promirent tout ce qu'on leur avait de-

mandé.

Dans la treizième session, qui est du 28 mars, on fit de nouveau

la lecture des lettres de Sergius et d'Honorius; et le concile les ayant

trouvées contraires à la doctrine des apôtres, des conciles et des Pères,

et conformes aux sentiments des hérétiques, les rejeta et les détesta,

comme propres à corrompre 1rs âmes. 11 dit anathème, non-seule-

ment à Sergius, à Cyrus, à Pyrrhus, à Paul et à Pierre, tous infectés

des erreurs des nionothélites, mais encore à Honorius, disant avoir

trouvé, dans sa lettre à Sergius, qu'il suivait en tout son erreur et

qu'il autorisait sa doctrine impie. A l'égard de la lettre de Sophrone,

évêque de Jérusalem, le concile, après l'avoirexaminée, trouva qu'elle

était conforme à la doctrine orthodoxe et utile à l'Eglise. En consé-

quence, il ordonna que son nom serait mis dans les diptyques. Les

magistrats demandèrent que l'on produisît tous les écrits des per-

soFmes qui venaient d'être condamnées. Pendant que le garde des

chartes se mettait en devoir de les présenter, les magistrats dirent

qu'ayant demandé, de la part des évêques et des clercs de la dépen-

dance d'Antioche, im évêque à la place de Macaire, remjwreur avait

ordonné qu'ils feraieiil un décret (releclion qui lui serait connnu-

niqué. Ce qui s'exécuta avant la fin du concile ; et Théophane, abbé

de i'iaïes en Sieile, qui avait montré tant de zèle jjonr la (léfense,| de

la loi dans la huitième session, fut ordonné patriarche (rAnlioche.

OpendanI le garde des chartes représenta les écrits des évêques qui

venaient délie condamnés, et on lut premièrement la lettre de Cyrus
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à Sergius, puis celle qu'il écrivit au même Sergius avec les neuf

articles de la réunion, dont il a été parlé en son temps ; ensuite plu-

sieurs passages du discours de Théodore de Pharan à Sergius ; un

passage d'un discours de Pyrrhus ; un de la lettre de Paul de Con-

stantinople au pape Théodore, et un de la lettre de Pierre, évêque

de la même ville, au pape Vitalien. Par la lecture de toutes ces pièces,

il parut clairement que leurs auteurs avaient soutenu une opération

et une volonté en Jésus-Christ. C'est pourquoi le concile ordonna

qu'ils seraient ôtés des sacrés diptyques, frappés d'anathème et leurs

écrits supprimés. On examina après cela les lettres synodiques de

Thomas, de Jean et de Constantin, successeurs de Pierre dans le siège

de Constantinople. Le concile, n'y ayant rien trouvé de contraire à la

foi, déclara que ces trois patriarches seraient mis dans les diptyques,

après avoir toutefois exigé le serment du garde-chartes qu'il ne con-

naissait personne qui leur eût donné des mémoires où l'on soutînt

une seule volonté et une seule opération en Jésus-Christ. Le garde-

ohartes ayant encore apporté diverses pièces, entre autres une seconde

lettre du pape Honorius à Sergius, et une de Pyrrhus au pape Jean,

le concile ordonna qu'elles seraient brûlées sur-le-champ, comme
tendant à établir l'impiété du monothélisme *.

Voilà ce qu'on lit dans les actes tels que nous les avons. Mais ici se

présente une observation fort grave. Théodore, successeur de Con-

stantin dans le siège de Constantinople, vivait encore. Déposé de son

siège peu avant le concile, on ne sait pourquoi, nous l'y verrons re-

monter, quelques années après, on ne sait comment. D'accord avec

Macaire d'Antioche, il avait vivement pressé l'empereur d'ôter des

diptyques le nom du pape Vitalien. C'est l'empereur lui-même qui

l'atteste dans sa lettre au pape Donus. Ensuite, comme les légats de

Rome tardaient d'arriver, il effaça réellement le nom de saint Vita-

lien, malgré la résistance précédente de l'empereur. Nous en avons

la preuve dans la demande que son successeur le patriarche Georges

adresse à ce prince pour que le nom de ce Pape soit replacé dans les

diptyques. Enfin, Anastase le Bibliothécaire, dans sa Vie du pape

Ayathon, nous apprend que le recueil de passages tronqués et falsi-

fiés, que Macaire d'Antioche avait présenté à l'empereur, et pour le-

quel il fut condamné dans le concile, était souscrit, non-seulement

de la main de Macaire, mais encore de celle de l'ex-patriarche Théo-

dore. Cet ex-patriarche était donc manifestement connu pour un des

arcs-boutants de la nouvelle hérésie. A coup sûr, un concile œcu-

ménique, qui condamne quatre patriarches de Constantinople, qui

» P. 939-972.
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en justifie trois autres, dut examiner aveclamême attention la cause

de leur successeur, exiger de lui une rétractation par écrit, ou bien

le condamner s'il demeurait opiniâtre. Une preuve que ce concile

n'aura pas manqué à le faire, c'est qu'il a exigé une profession de foi

par écrit, avec serment sur les saints Evangiles, de trois évéques et

de plusieurs clercs de Constantinople, parce qu'ils étaient soupçonnés

d'avoir pris part à une requête beaucoup moins criminelle que le mé-
moire souscrit par Macairc et par Théodore, et pour lequel Macaire

fut condamné. Et cependant, dans les actes du sixième concile, tels

que nous les avons, il n'y a pas le plus petit mot pour faire entendre

que le complice de Macaire ait été ni interrogé, ni condamné, ni

absous. Aux yeux de bien des critiques consciencieux, c'est une

preuve que les actes, tels que nous les avons, ne sont plus ce qu'ils

ont dû être dans l'origine, et qu'ils ont été altérés par des soustrac-

tions, peut-être même par des additions. La cause n'est pas définiti-

vement éclaircie : il est de l'impartialité d'en avertir.

La quatorzième session, tenue le 5 d'avril, fut presque entiè-

rement employée à examiner les trois écrits dont on a parlé déjà

plusieurs fois, savoir : le prétendu discours de Mennas au pape Vigile,

et ceux de Vigile à Justinien et à Théodora, insérés dans les actes du

cinquième concile général. On apporta deux exemplaires des actes

de ce concile, l'un en parchemin et l'autre en papier, qui était l'ori-

ginal. Ils se trouvèrent conformes entre eux. Mais les évêques, en

ayant examiné soigneusement la septième session, remarquèrent

qu'on y avait ajouté les prétendus discours de Mennas et de Vigile ;

qu'ils n'avaient été ni faits ni écrits dans le temps du cinquième con-

cile, mais fabriqués malicieusement depu is par les monothélites. Ayant

ensuite collationné les mêmes exemplaires avec plusieurs autres

anciens et un de la bibliothèque patriarcale, on trouva que celui-ci

ne rapportait ni l'écrit de Mc^nnas à Vigile, ni les discours de Vigile

à Justinien et à Théodora. C'est pourquoi il fut ordonné que les

ex(^mplaires où ils se trouveraient seraient barrés et effacés aux en-

droits falsifiés, et qu'on dirait anathème aux faussaires. Comme on

recomuit, par diverses inlornuitions, que c'était le moine Ceorges

qui avait écrit ces trois pièces de sa main, on le fit venir au milieu

de l'assemblée, et il avoua qu'il les avait écrits à la demande d'Etienne,

disci|)l(' (le Macaire, patriarthc d'Anliochc, pour être présentés à

l'euipcreur dans le temps que Macaire et Théodore de Constantinople

disputaif'ul d(> la foi. Paul de Conslanliuopli» avait fail faire la même
addition à un ext^nplairc laliii du ciniiuièMic concile, par Constantin,

prêtre de son église. Constantin, interrogé sur ce fail, avoua qu'il

avait transcrit ces discours par ordre de Paul, avec le diacre Sergius,



à G98 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 375

sur Texemplaire en papier qui passait pour l'original. On interrogea

le diacre Sergius, qui confirma le même fait. Alors le concile dit

anathème aux prétendus discours de Mennas à Vigile, de Vigile à

Justinien et à Théodora ; anathème à quiconque les avait fabriqués

ou écrits, anathème à tous ceux qui avaient falsifié les actes du cin-

quième concile ; anathème enfin à ceux qui ont enseigné, qui ensei-

gnent ou enseigneront une seule volonté et une seule opération en

Jésus-Christ. Quelques évêques de Chypre ayant ensuite demandé la

lecture d'un discours de saint Athanase sur ces paroles du Sauveur :

Mon âme est troublée maintenant, on en fît la lecture et on y trouva

le dogme des deux volontés clairement établi *.

Le concile fut interrompu quelque temps par les fêtes de la Pâqiie,

qui, cette année 681, était le quatorzième d'avril. Le dimanche de

l'octave, Jean, évêque de Porto, le premier député du Pape et de son

concile, célébra la messe solennelle en latin, dans l'église de Sainte-

Sophie, en présence de l'empereur et du patriarche. On y fit plu-

sieurs acclamations en latin à la louange de l'empereur. Et cet hon-

neur fait aux députés de Rome et de l'Occident donna une grande

joie au peuple et à tout le concile 2,

La quinzième session ne se tint donc que le vingt-sixième d'avril,

trois semaines après la précédente. Polychrone, prêtre et moine, qui

était accusé de soutenir les erreurs de Macaire, fut cité, et on lui or-

donna de déclarer sa foi. Il s'offrit de la prouver par les œuvres, er

ressuscitant un mort. Les magistrats et le concile voulurent bien y
consentir ; mais ils ordonnèrent que l'épreuve du mort se ferait en

public. Polychrone, prenant sa confession de foi, dans laquelle, au

milieu de quelques fables impertinentes, il ne reconnaissait qu'une

volonté et une opération théandriques, la posa sur le cadavre qu'il

avait cherché lui-même ; il lui parla tout bas, pendant plusieurs

heures, et dit enfin : Je ne puis ressusciter le mort. Alors le peuple

qui était présent s'écria : Anathème au nouveau Simon ! Anathème à

Polychrone l'imposteur ! Le concile, l'ayant trouvé opiniâtre dans

son erreur, le déposa de toute dignité et fonction sacerdotales, et lui

dit anathème ^.

Il y eut trois mois d'intervalle entre cette session et la seizième, qui

ne fut tenue que le neuvième jour d'août. Cet intervalle donna lieu à

plusieurs évêques éloignés de Constantinople, de se rendre au concile.

Constantin, prêtre de l'église d'Apamée, métropole de la seconde

Syrie, fut admis à rendre compte de sa foi. Il dit qu'il reconnaissait

deux natures, suivant la décision de Chalcédoine, et deux propriétés;

1 I>. 971-989. — 2 Anast. In Agath. — 3 Lal)be, t. 6, p. 989.



376 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. L. — De 668

mais que, pour les opérations, il n'en disputait point, et qu'il ne re-

connaissait qu'une volonté de la personne du Verbe. On lui demanda

si cette unique volonté était de la nature divine ou de la nature hu-

maine. C'est, répondit-il, de la divinité. Les évêques lui demandèrent

si la nature humaine de Jésus-Christ n'avait pas aussi une volonté. Il

avoua que Jésus-Christ avait eu une volonté humaine naturelle, de-

puis sa naissance jusqu'à la croix ; mais il soutint que, depuis sa ré-

surrection, il n'en avait plus, et que, s'étant alors dépouillé de sa

chair mortelle et de toutes ses faiblesses, il avait quitté la volonté hu-

maine avec la chairetle sang. A quoi il ajouta qu'il avait appris cette

doctrine de Macaire d'Antioche. Le concile, ne pouvant lui persuader

de revenir à de meilleurs sentiments, lui dit anathème, à lui et à ses

dogmes, et le fit chasser de l'assemblée. Georges, patriarche de Con-

stantinople, et avec lui quelques évêques de sa dépendance, deman-

dèrent que l'on épargnât, s'il était possible, les noms de Scrgius,

Pyrrhus, Paul et Pierre, ses prédécesseurs, et qu'ils ne fussent pas

compris dans les anathèmes. Mais le concile déclara que, puisqu'ils

avaient été déclarés coupables et rayés des diptyques par sentence,

ils devaient aussi être anathématisés nommément. Georges ayant dé-

claré qu'il cédait à l'avis du plus grand nombre, on renouvela les

anathèmes à Théodore de Pharan, à Cyrus, àSergius, à Honorius, à

Pyrrhus, à Paul, à Pierre, à Macaire et à tous les hérétiques *.

On ne fit autre chose dans la dix-septième session, qui est du

H septembre, que de convenir de la définition de foi, qui fut pu-

bliée dans la suivante, le 10 septembre. L'empereur y assista en per-

sonne avec plus do cent soixante évêques. Dans sa définition, le con-

cile déclare premièrement, qu'il adhère aux cinq conciles précé-

dents, et rapporte les symboles de Nicée et de Constantinople. Puis

il signale les auteurs de l'erreur qu'il condanme, savoir : Théodore

de Pharan, Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre de Constantinople, le

pape Honorius, Cyrus d'Alexandrie, Macaire d'Antioche et Etienne,

son disciple. Il reçoit fidèlement et embrasse des doux mains la let-

tre du très-saint pape Agathon, laquelle rejette nominativement ceux

qui ont enseigné une seule volonté et une seule opération en Jésus-

Christ; il emln-asse de même la lottro de son conrilo, l'un ot l'autre

étant conformes au concile de Clialcédoiiie, ainsi qu'à la doctrine de

saint Léon et de saint Cyrille. Enfin, il explique le mystère de lin-

(îarnalion, prouve et doeide qu'il est en Jésus-(}hrist <leux volontés

naturelles et deux opérations naturelles, et défend d'enseigner autre

chose, sous peine de déposition pour les clercs et d'anathème pour

* 1». 999.
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les laïques. Les trois légats du Pape, les prêtres Théodore et Geor-

ges et le diacre Jean souscrivirent les premiers ; après eux, Georges

de Constantinople ; Pierre, prêtre, député du patriarche d'Alexan-

drie ; Théophane, patriarche d'Antioche ; Georges, prêtre, repré-

sentant l'évêque de Jérusalem. Jean de Thessalonique signe : Vicaire

et légat du Siège apostolique de Rome ; Etienne de Corinthe signe

également : Légat du Siège apostolique de TancienneRome. Outre

les trois légats du concile romain, mentionnés dans la lettre du pape

saint Agathon, Rasile, métropolitain de Gortyne, dans l'île de Crète,

et Jean, évêque d'Athènes, prennent encore le même titre.

L'empereur demanda à tous les évêques si la définition de foi

avait été faite et publiée de leur consentement. Ils répondirent que

oui, et prononcèrent de nouveau des anathèmes contre tous les

monothélites. Après quoi on lut un discours adressé à ce prince, où

on relevait son zèle pour la foi et sa piété. De même que l'empereur

Constantin et le pape saint Silvestre se sont opposés à l'hérésie d^'A-

rius, l'empereur Théodose et le pape saint Damase à celle de Macé-

donius, le pape saint Célestin et saint Cyrille avec l'empereur de

leur temps à celle de Nestorius, le pape saint Léon et l'empereur

Marcien à celle d'Eutychès, le pape Vigile et l'empereur Justinien à

d'autres erreurs; de même le nouveau Constantin s'est opposé à la

nouvelle hérésie, avec le chef suprême de la sommité apostolique *,

le Pontife de l'ancienne Rome. C'est en ces termes que le concile

œcuménique désigne le Pape. C'est pourquoi, concluent les Pères du

concile, acquiesçant par l'inspiration de l'Esprit-Saint à la lettre

dogmatique de notre très-saint Père et suprême pape Agathon, nous

proclamons en Jésus-Christ deux natures, avec deux volontés et

deux opérations naturelles, et nous anathématisons Théodore de

Pharan, Sergius, Paul, Pyrrhus et Pierre de Constantinople, Cyrus

d'Alexandrie, et, avec eux, Honorius, jadis évêque de Rome, qui

les a suivis. Nous anathématisons, de plus, Macaire, Etienne, son

disciple, etPolychrone. Au reste, pour que nul ne vienne à blâmer

le zèle divin du très-saint Pape ni la présente assemblée, nous avons

suivi ses traditions, et, avant nous et avec nous, lui-même a suivi

les traditions des apôtres et des Pères. Nous n'y avons trouvé au-

cune différence. Si nous avons battu l'ennemi, ce n'est pas nous qui

avons provoqué le combat. Le champion de la fausse science était

descendu dans l'arène ; mais au lieu de remporter la couronne de la

victoire, il y a perdu la couronne du sacerdoce. Le chef suprême

des apôtres combattait avec nous ; car nous avions pour nous encou-

^ 5 rè T'A; TvpeaêuTaTYi; x*l àrt&oTcÀDcri; àxpoTïo'Xewç àp)(,i£paTi)cdTaTCç irpdeopo;.
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rager son imitateur, le successeur de sa chaire, illustrant par ses let-

tres le mystère de Dieu. Car, ô prince ! l'ancienne Rome vous a of-

fert une confession écrite de Dieu même, et une lettre de l'Occident

a ramené le jour delà doctrine. L'encre y paraissait, mais Pierre

parlait par Agathon *

.

Ce discours fut encore souscrit de tous les évoques et des légats.

Ils prièrent l'empereur de souscrire lui-même la définition de foi. Il

le promit ; mais il demanda auparavant que le concile voulût bien

recevoir et faire souscrire Citonat, archevêque de Cagliari en Sar-

daigne, qui s'était justifié d'un crime d'État dont il avait été accusé.

Après donc que Citonat et un autre évêque eurent souscrit, l'empe-

reur souscrivit le dernier. Le concile pria l'empereur que, ])Our la

sûreté de la foi, on donnât à chacune des chaires patriarcales, Rome,
Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jérusalem, un exemplaire

de la définition de foi, ce qu'il accorda et qui fut exécuté.

Enfin le concile écrivit au pape saint Agathon en ces termes : Les

grandes maladies ont besoin de plus grands secours. C'est pourquoi

le Christ, notre Dieu, a procuré un sage médecin, Votre vénérable

Sainteté, laquelle a repoussé efficacement la contagion de la pesti-

lence hérétique par les remèdes de l'orthodoxie, et rendu une pleine

santé aux membres de l'Eglise. Aussi est-ce à vous, comme au pre-

mier siège de l'Église universelle, siège posé sur la pierre ferme de

la foi, que nous remettons ce qui est à faire, acquiesçant de grand

cœur aux lettres de la confession véritable, envoyées par Votre pa-

ternelle Béatitude h notre très-pieux empereur; lettres que nous re-

connaissons comme divinement écrites par le chef suprême des

apcMres, et par lesquelles nous avons expulsé la nndiiple erreur de

la nouvelle hérésie. Pour en arracher jusqu'aux fondements, nous

avons frappé d'anathème les architectes de cette nouvelle tour de

Babel, d'après la sentence déjà portée contre eux par vos lettres sa-

crées, savoir : Théodore, évêque de l'haran, Sergius, Honorius,

Cyrus, Paul, Pyrrhus et Pierre. Le concile ajoute que, d'entre les

vivants, il a fr.jppé d'un anathèuie semblable Macaire, Etienne et

Polychrone, les ayant vainement priés de revenir h de meilleurs sen-

timents. Il dit enfin qu'il a dressé une définition de foi dans laquelle

il proclame clairemiMit la doetrine orthodoxe avec le Pape. Nous

prions donc Votre paternelle Sainteté, conelul-il, de la conlirmerde

nouveau, on, suivant la forée du mot grec, d'y mettre le sceau par

os vén<''rab!es rescrils ^.

(]ette lettre est souscrite par les diuix patriarches de Constantino-

' P. ion vl sr(|(|. — » I». 1071.
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pie et d'Antioche, par les députés d'Alexandrie et de Jérusalem, par

les trois légats du concile romain et par environ cinquante évêques, la

plupart métropolitains, qui souscrivirent pour eux et pour le concile

de leurs provinces. L'empereur fit un édit pour l'exécution des dé-

crets du concile. Honorius y est encore nommé comme fauteur de

l'hérésie et comme en opposition avec lui-même. La doctrine catho-

lique sur les deux volontés et les deux opérations y est expliquée

fort au long. Il la termine par ces mots : Tels sont les enseignements

que Pierre, qui est la pierre de la foi et le prince des apôtres, a con-

servés sans tache. 11 défend d'enseigner une doctrine contraire, sous

peine de déposition pour les clercs, de privation de leur dignité et

de confiscation de leurs biens pour les laïques, et de bannissement

pour les simples particuliers. Macaire, patriarche déposé d'Antioche,

Etienne, son disciple, Polychrone, un nommé Anastase et quelques

autres présentèrent ensemble une requête à l'empereur, où ils de-

mandaient d'être envoyés au Pape. L'empereur leur accorda leur

demande, laissant au Pape le jugement de leur cause *. Ainsi finit

le sixième concile œcuménique.

Les légats du pape saint Agathon, étant à Constantinople, obtin-

rent à sa prière une lettre de l'empereur, par laquelle il modérait,

ou, suivant d'autres, supprimait entièrement la somme que l'on

avait accoutumé de payer pour l'ordination du Pape, à condition,

toutefois, que le Pape nouvellement élu ne serait ordonné qu'après

que le décret d'élection aurait été porté à Constantinople, et que

l'empereur y aurait donné son consentement. Saint Agathon mou-

rut peu après le concile, le 10 janvier 682, jour auquel l'Église ho-

nore sa mémoire. On élut à sa place Léon, Sicilien de naissance,

qui savait le grec et le latin, était éloquent, instruit des saintes Ecri-

tures et aimait les pauvres et la pauvreté. 11 est également honoré

comme saint.

L'empereur Constantin, ayant appris son élection, lui écrivit une

lettre avec cette adresse : Au très-saint et bienheureux Léon, arche-

vêque de l'ancienne Rome et Pape œcuménique. 11 y dit que la

lettre du pape Agathon, ayant été lue devant tout le monde, fut

trouvée parfaitement d'accord avec les Ecritures, les conciles et les

Pères. Nous contemplions des yeux de notre âme comme le prince

même des apôtres, Pierre, pontife do la première chaire, expliquant

divinement le mystère de l'Incarnation, et y disant au Seigneur : Tu

es le Christ, fils du Dieu vivant ; car ses lettres sacrées nous expli-

quaient le Christ lui-même tout entier. Aussi les avons-nous tous

' P. 1049-1097.
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embrassées du fond de notre cœur, comme Pierre lui-même. 11 n'y a

eu que le malheureux Macaire qui ait refusé de consentir aux très-

saintes lettres d'Agathon, portant sa témérité jusque contre Pierre,

le prince et le coryphée. Lui et ses complices nous ont prié de les

renvoyer à Votre Béatitude, ce que nous avons fait ; et nous laissons

tout ce qui les regarde à votre jugement paternel. Il exhorte le Pape

d'agir avec courage et de retrancher avec le glaive de la parole tous

les rameaux de l'hérésie. Ille prie enfin de lui envoyer au plus tôt un

légat pour le représenterdanstoutesles affaires ecclésiastiques. L'em-

pereur adressa une autre lettre à tous les conciles dépendants du con-

cile romain, c'est-à-dire à tous les évéques d'Occident. Il se félicite

avec eux de la paix qui a été rendue à la république romaine par

leur concile. Car, dit-il, vous y avez assisté avec Tarchipasteur œcu-

ménique, expliquant avec lui divinement les choses divines, et par

votre esprit, et par vos lettres ; car nous en avons reçu non-seule-

ment de sa Béatitude, mais encore de Votre Sainteté. Elles ont été

trouvées entièrement conformes aux conciles et aux Pères. Nous les

y avons comparées avec soin; nous croyons et nous confessons de

cœur et de bouche la même chose. Nous avons admiré surtout la

lettre d'Agathon, comme la voix même du divin Pierre *.

Avec ces deux lettres de l'empereur, les légats romains rappor-

tèrent de Constantinople les actes du sixième concile. Us arrivèrent à

Rome au mois de juillet 682. Ils apportaient en même temps des

lettres de l'empereur, pour remettre à l'Eglise romaine les contri-

butions de blé que fournissaient les patrimoines de Sicile et de Ca-

labre, et d'autres impositions dont l'Eglise était surchargée. Aussi

furent-ils reçus à Rome avec grande joie. Enfin, après que le Saint-

Siège eut vaqué sept mois six jours, le pape saint Léon II fut ordonné

le 17 août 082, suivant les calculs les plus exacts ^. Parmi ses trois

consécrateurs fut Jean, évêquo de Porto, l'un des légats du concile.

L'année suivante, il renvoya à Constantinople, en qualité de légat,

Constantin, sous-diacre régionnaire du Siège apostolique, qui avait

assisté au concih'. Il était chargé pour l'enippreiu' d'une lettre

datée du 7 de mai 083, où le Pape dit en parlant des actes du

sixième concile : Les ayant soigneusement examinés, nous les avons

trouvés conformes à or que les légats nous avaient rajjporté, et nous

avons vu qu(! le sixième concile a suivi exactement le concile du

Siège apostolique, et qu'il s'accorde avec les définitions des cinq con-

ciles pit-ct-denls. Nous avons en aussi très-agréable l'édit de Votre

Piété, qui, avec la décision du concile, lait comme un glaive à deux

' P. ioy:Mi(i3. — « Ccnni.
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tranchants pour exterminer les hérésies. C'est pourquoi nous con-

sentons à la définition du saint concile sixième^ et la confirmons par

l'autorité de saint Pierre, le recevant comme les cinq autres conciles

universels. Nous anathématisons les inventeurs de la nouvelle erreur,

savoir : Théodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Pyrrhus,

Paul et Pierre de Constantinople, et encore Honorius, qui, au lieu

de purifier cette église apostolique par la doctrine des apôtres, a

permis que l'immaculée fût maculée par une trahison profane. Nous

anathématisons aussi Macaire, jadis évéque d'Antioche, Etienne,

son disciple ou plutôt son maître, Timposteur Polychrone et tous

leurs semblables. Nous avons fait tous nos efforts, comnie vous nous

y exhortez par vos lettres, pour les instruire et les ramener à la vraie

foi ; mais ils sont demeurés opiniâtres ^.

Macaire et les autres qui avaient demandé d'être renvoyés au Pape,

furent enfermés à Rome en divers monastères. Il y en eut deux à

qui le Pape rendit la communion, savoir : Anastase, prêtre, et

Léonce, diacre de l'église de Constantinople. Il les y reçut le jour

de l'Epiphanie 683, après qu'ils eurent donné leur confession de foi

et anathématisé les hérétiques.

Le pape Léon, ayant reçu les actes du sixième concile, se hâta

d'en faire part aux évêques d'Espagne, dont aucun n'avait assisté

au concile romain. Il leur envoya donc Pierre, notaire de l'Église

romaine, avec quatre lettres : la première à tous les évêques, la se-

conde à Quirice de Tolède, qui cependant était remplacé par saint

Juhen depuis 680, la troisième à un comte nommé Simplicius, et la

quatrième au roi Ervige. Toutes ces lettres tendent à même fin, de

faire recevoir en Espagne la définition du sixième concile œcumé-
nique. Dans la première il dit, en parlant de ce concile : La lettre

du pape Agathon, notre prédécesseur, et celle de notre concile y ont

été examinées et approuvées. On y a condamné Théodore de Pha-

ran, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre de Con-

stantinople, et Honorius qui, au lieu d'éteindre dans sa naissance la

flamme de l'hérésie, comme il convenait à l'autorité apostolique,

l'a fomentée par sa négligence. Dans la lettre au roi Ervige, il parle

encore d'Honorius en ces termes : Et Honorius, qui a laissé ma-

culer la règle de la tradition apostohque, qu'il avait reçue immaculée

de ses prédécesseurs. Il ajoute dans sa lettre aux évêques : Et parce

que les actes du concile ne sont pas encore achevés de traduire de

grec en latin, nous vous en adressons en attendant la définition,

avec le discours à l'empereur et son édit, et nous vous enverrons,

^Labbe, t. 6, p. 1109.
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si VOUS le désirez, tous les actes, quand ils seront traduits. Nous

vous prions donc de faire connaître cette définition du concile à tous

les évêques et à tout le peuple de votre province; d'y faire souscrire

tous les évêques et de nous envoyer vos souscriptions, pour les dé-

poser près de la confession de saint Pierre. Telles sont les lettres du
pape saint Léon II, touchant le sixième concile œcuménique *.

Il ne nous est pas permis de dissimuler ici que le cardinal Baro-

nius et d'autres savants regardent comme supposés ou falsifiés tous

les endroits des actes du sixième concile où il est parlé de la con^

damnation du pape Honorius, et qu'ils portent à peu près le même
jugement des lettres du pape Léon II ; mais le plus grand nombre
des critiques consciencieux s'accordent sur ces deux points. Premiè-

rement, ils pensent, avec le pape Jean IV et avec le saint martyr et

abbé Maxime, que le pape Honorius ne partageait point l'erreur des

monothélites, et que réellement il ne l'enseigne point dans seslettreSl

En second lieu, ils pensent toutefois qu'il a été condamné dans le

sixième concile comme fauteur de l'hérésie par sa négligence, par

sa légèreté dans une matière aussi grave, par la manière peu exacte

dont il en parle dans ses lettres, et par les louanges qu'il y donné

aux auteurs mêmes de l'hérésie. Nous partageons cette manière de

voir. Quant à l'anathème prononcé contre Honorius, pontifed'ailleurs

irréprochable, et qui, s'il eût vécu, eût peut-être souhaité, comme
saint Paul, d'être anathème pour ses frères, pour la paix de l'Eglise,

nous y voyons un avertissement divin à tous ses successeurs, de bien

peser les paroles de leurs écrits et de ne jamais traiter légèrement

les questions de doctrine.

Mais revenons à saint Wilfrid, que nous avons vu assister au con-

cile romain sous le pape saint A^rathon, et souscrire la lettre de ce

concile à l'empereur Constantin. Au même temps que l'empereur

de Constantinople envoyait demander an Pape des lettres et des

légats apostoliques pour j)acirier l'Orient et le ramener à la saine

doctrine, saint Wilfrid v(Miait du fond de l'Angleterre lui demander

justice et prot(!Ction. Hétabli sur le siège d'York en ()7(), il gouverna

paisiblement cette église tant que la reine sainte Édilthiidi; demeura

avec Icroi Egfrid. (kMte princesse garda toujours sa virginité, quoique

mariée deux fois, d'abord avec le jn-ince Tombert pendant {)eu de

temps, ensuite avec le roi Egfrid pendant douze ans. (lomme il n'y

avait |)ersonne en qui elle eût |)Uis de confiance que saint Wilfrid, le

roi offrit à celui-ci des terres et de grandes sommes d'argent, s'il

I)ersuadait i\ la reine d'Iiabiler avec lui. Jamaiselle nevoulut y con-

' l.iil.l.c, l. (i, (.. 124,0.
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sentir. A la fin le roi lui permit ce qu'elle demandait depuis toujours,

de se retirer dans un monastère. Elle reçut le voile des mains de saint

Wilfrid, qui l'établit plus tard abbesse du monastère d'ÉIy, où elle

mourut saintement Tan 679.

Après sa retraite, le roi Egfiid épousa Ermenburge, qui prit en

aversion saint Wilfrid. Elle ne cessait de dire que Févêque était plus

puissant que le roi, que l'évêché de Tun était plus étendu que le

royaume de Fautre. D'après ces insinuations, Egfrid résolut de faire

diviser l'évêché d'York, qui effectivement était d'une grande étendue.

L'occasion était favorable. Le nouvel archevêque de Cantorbéry, saint

Théodore, avait la commission expresse du Saint-Siège de multiplier

les évêchés à mesure que le nombre des fidèles augmenterait. Il est

possible que saint Wilfrid ne se prêta pas volontiers à cette multi-

plication des sièges. Enfin l'archevêque Théodore, à la persuasion

du roi Egfrid, divisa le diocèse d'York en trois, et ordonna, à la place

de Wilfrid, trois évêques, savoir : Bosa, pour le pays des Déires, à

Hagulstadt, Éata, pour les Berniciens, à York, et Eadhede, à Lin-

disfarne. Les deux premiers sont honorés comme saints. C'était

l'an 678. Saint Wilfrid, ayant vainement réclamé auprès du roi et de

Tarchevêque, en appela au Pape et s'embarqua pour Rome. Les

vents contraires U jetèrent sur les côtes de la Frise, dont les habi-

tants étaient encore idolâtres. Use mita leur prêcher la foi, et le fit

avec tant de succès, qu'il baptisa presque tous les seigneurs et plu-

sieurs milliers du peuple. Il fut ainsi le premier apôtre de cette nar

tion, et nous verrons son exemple y en attirer d'autres.

Ébroïn, soità la sollicitation des ennemis que Wilfrid avait en An-

gleterre, soit à cause de son ancienne liaison avec saint Delphin de

Lyon, ou plus vraisemblablement à cause des services qu'il avait

rendus au roi Dagobert II, écrivit à Adalgise, roi des Frisons, pour

lui offrir un boisseau de pièces d'or, s'il voulait lui envoyer le saint

évêque ou sa tête. Le roi fit lire cette lettre publiquement à son diner,

en présence de Wilfrid, des envoyés d'Ébroïn et d'un grand peuple.

Puis il la prit, la déchira et la jeta au feu, en disant aux porteurs :

Dites de ma part à votre maître : Ainsi puisse le Créateur détruire

le royaume et la vie de qui se parjure et ne garde pas les traités !

Saint Wilfrid, ayantpassé l'hiver enFrise,oùil établit quelques pas-

teurs, en partit au conunencement du printemps de 679, pour conti-

nuer son voyage de Rome. En Austrasie, le roi Dagobert le reçut avec

beaucoup d'amitié et de reconnaissance, et lui offrit l'évêché de Stras-

bourg, le plus grand qu'il eût dans ses États. N'ayant pu le lui faire

accepter, il lui fit des présents considérables, et lui donna, pour l'ac-

compagner à Rome, Adéodat, évêque de Toul. En Italie^ le pieux
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roi des Lombards, Berth aride, les reçut avec beaucoup d'humanité

et dit à saint Wilfrid : Vos ennemis m'ont envoyé d'Angleterre pro-

mettre de grands présents, si je vous retenais et vous empêchais d'al-

ler à Rome ; car ils vous traitent d'évêque fugitif. Je leur ai répondu :

Etant banni de mon pays en ma jeunesse, j'ai demeuré chez le roi

des Huns, qui était païen, et qui me promit avec serment,au nom de

son idole, de ne jamais me livrer à mes ennemis. Quelque temps

après, ils lui envoyèrent offrir un boisseau de pièces d'or s'il m'aban-

donnait à eux. Il le refusa, disant que ses dieux le feraient périr s'il

faussait son serment. A plus forte raison, moi, qui connais le vrai

Dieu, je ne perdrai pas mon âme, quand il s'agirait de gagner tout

l'univers. Il donna donc une escorte honorable au saint évêque pour

le conduire jusqu'à Rome. On voit ici combien le christianisme

embellissait ce qu'il y avait de franc chez les Barbares.

A Rome, où l'on était déjà instruit de l'atfaire par les lettres de

l'archevêque Théodore, le pape saint Agathon asseuiblaun concile de

plus de cinquante évêques et prêtres, pour délibérer sur l'état géné-

ral de l'église d'Angleterre et en particulier sur l'affaire de Wilfrid.

Sur le premier chef, le Pape, de l'avis du concile, ordonna, par l'au-

torité de saint Pierre, que les décrets de ses prédécesseurs, notam-

ment de saint Grégoire, concernant l'église d'Angleterre, seraient

inviolablement observés: qu'il y aurait dans chaque province douze

évêques; qu'ils seraient ordonnés par l'archevêque à qui le Siège apos-

tolique aura envoyé le pallium
;
que nul évèque n'entrej)rendrait sur

les droits d'un autre
;
que les évêques et les clercs ne porteraient point

d'armes, n'entretiendraient point de joueuses de harpe, et n'admet-

traient point de jongleurs en leur présence ; mais qu'ils s'applique-

raient aux offices divins, au soulagement des pauvres et à l'élude des

Écritures. Enfin le Pape envoya en Angleterre le prêtre Jean, abbé

du monastère de Saint-Martin, avec onh-e à l'archevêque Théodore

d'assembler en concile tous les évêques, les rois, les princes, les sei-

gneurs et les fidèles Saxons, pour examiner avec eux l'état de l'É-

glise et de la foi parmi eux, et leur conunander à tous, par l'auto-

rité apostolique, d'observer les saints canons •.

Sur la cause particulière de saint Wilfrid, les évêques d'Ostie et

de Porto, chargés d'eu faire lerap|)nrt, dirent au Pajje : L'ordination

de toutes les églises (li'pend de la \()I()iiI('î de votre autorité apostoli-

que, vous qui tenez la place du bi(>nheureux apôtre Pierre. Cependant,

d'a|)rès vos ordres, nous avons examiin'î, avec d'autres évè(jues, les

pièces présentées de part et d'autre. Nous ne trouvons \N ilIVid cano-

' l.al.he, I. 0, p. (.7y-582.
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niquement convaincu d'aucun crime qui méritât la déposition ; au
contraire, nous voyons qu'il a gardé la modération convenable, sans

exciter de sédition pour se rétablir. Il s'est contenté de protester

devant les évêques et de recourir au Siège apostolique, où Jésus-

Christ a établi la principauté du souverain sacerdoce. C'est mainte

nant à l'autorité de votre apostolat à ordonner ce que vous jugerez à

propos. Le Pape fit entrer saint Wilfrid, qui était à la porte de la

salle. On lut sa requête. Après l'exposé de son affaire : Je n'ose,

dit-il, accuser le saint archevêque Théodore, parce qu'il a été envoyé

par le Siège apostolique. Si maintenant, encore que je n'aie été con-

vaincu d'aucun crime, votre apostolat juge avec les évêques ici pré-

sents que je ne sois plus évêque,je me soumets humblement; si je dois

reprendre mon siège, j'exécuterai votre sentence avec joie, seulement

je vous prie de chasser, par votre autorité, les usurpateurs de mon
diocèse. Si l'archevêque et les évêques, mes frères, trouvent à propos

d'augmenter le nombre des évêques, qu'ils les choisissent dans un
concile et les tirent du clergé de la même église, afin que cette

église ne soit pas dominée par des étrangers ; autrement il en résulte

des dissensions inextricables. En tout cas, j'obéirai absolument aux
décrets du Siège apostolique, à l'équité duquel je me suis abandonné
avec une entière confiance. Le pape saint Agathon loua beaucoup sa

modération, son humilité et sa soumission à l'autorité de saint Pierre*

ensuite, d'accord avec tout le concile, il ordonna que Wilfrid repren-

drait son évêché, mais sans préjudice de l'ordonnance portée plus

haut sur la multiplication des sièges
;
qu'en conséquence, les évêques

qu'il choisirait avec le concile assemblé sur les lieux, seraient

ordonnés par l'archevêque, et qu'on chasserait ceux qui avaient été

envoyés irrégulièrement pendant son absence, le tout, sous peine de

déposition et d'anathème contre les évêques, les prêtres et les diacres,

et d'excommunication contre les autres, même contre les rois *.

Saint Wilfrid, ainsi justifié, assista à un autre concile contre les mo-
nothélites, et souscrivit sa lettre au nom de toute l'église de Bretagne.

De retour en Angleterre, saint Wilfrid alla trouver Egfrid, roi des

Northumbres, qui l'avait chassé, et lui présenta humblement le dé-

cret du Saint-Siège souscrit de tout le concile de Rome, avec les bulles

et les sceaux. Le roi assembla les grands et le clergé, et fit lire ces

lettres en leur présence ; mais comme ils y trouvaient des choses qui

ne leur plaisaient pas, ils rejetaient ce décret et dirent qu'il avait été

obtenu à prix d'argent. Wilfrid fut même condamné à neuf mois de

prison, par ordre du roi et par le conseil des évêques qui occupaient

' Eddi Vita S. Wilfr. act. Benedict., sec. 4, pars 1. Labbe, t. 6, p. 582.

X. 55
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son diocèse. On ne lui laissa que l'habit qu'il i)ortait, on chassa tous

ses domestiques et on ne permit pas même à ses amis de le voir. La

reine Ermenburge lui ôta son reliquaire et le tint suspendu dans sa

chambre ou dans sa voiture quand elle voyageait. Cette persécution

ne fit que manifester davantage la vertu du saint et lui donner occa-

sion de sauver plus d'âmes.

Saint \YilIVid fut mis d'abord dans une prison très-obscure ; mais

ses gardes l'y entendaient chanter des psaumes, et y voyaient une lu-

mière qui les épouvantait et qui leur faisait dire que c'était un saint.

Le roi otîrait de lui rendre une partie de son évêché, avec des pré-

sents considérables, s'il voulait convenir que le décret du Pape était

supposé ; mais il répondit qu'il perdrait plutôt la tête. Comme il eut

guéri avec de l'eau bénite la femme du gouverneur, celui-ci ne voulut

pas être son geôlier, et le roi le fit transférer à une autre prison, où

il voulut le faire mettre aux fers; mais on ne put jamais en faire de

justes : ils étaient toujours ou trop grands ou trop petits. Enfin, la

reine fut subitement frappée de maladie dans un monastère gou-

verné par Ebbe, tante du roi. La sainte abbesse lui représenta l'in-

justice qu'il faisait à saint Wilfrid, et lui persuada de le laisser en

liberté et de lui rendre ses reliques et ses compagnons.

Saint Wilfrid en profita pour aller prêcher l'Évangile dans le pays

de Sussex et de Wessex, c'est-à-dire chez les Saxons du sud et de

rouest. Éthelwald, roi de Sussex, avait été baptisé depuis peu dans

le pays des Merciens, à la persuasion du roi Wulfère, qui fut son

parrain ; mais tout son peuple était encore idolûtre. Il reçut donc

avec joie saint Wilfrid, et écouta volontiers ses instructions. Le saint

homme étant au milieu de ces infidèles, les exhortait premièrement

à la pénitence ; ensuite, pendant plusieurs mois, il leur racontait au

long les œuvres de Dieu depuis le commencement du monde jus-

qu'au jour du jugement. Ils (piittèrent donc l'idolâtrie, les uns volon-

tairement, les autres contraints par les ordres du roi ; et on en bapti-

sait quelquefois plusieurs milliers en un jour. Saint Wilfrid baptisait

less('ign(;urs et les gens de guerre, et quatre prêtres qui l'accompa-

gnaient baptisaient le reste du peuple.

Sa prédication fut soutenue par des grâces sensibles. De|)uis trois

ans, il n'avait prdnt plu dans le pays, et la famine y était telle, que

l'on disait que des troupes de ipiaranle à cinrpiante personnes, pous-

sées dr; désespoir, se prenaient par la main et se précipitaient dans la

mer. l»ès h; jour (pi'ils connnencèrenl à recevoir le baptême, il vint

une pluie douce (jui ramena l'altoïKlance. Os peuples ne savaient pê-

cher que des anguilles ; saint Wilfrid leur apprit à prendre toute sorte

de poisson. Le roi lui donna la terre où lui-même faisait son séjour.
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et qui était de quatre-vingt-sept familles : c'est la presqu'île de Sel-

sey. Saint Wilfrid y fonda un monastère et exerça les fonctions épi-

scopales pendant cinq ans, depuis l'an 680, qu'il revint de Rome,
jusqu'en 685, que fut tué Egfrid, roi des Northumbres. Ce monastère

de Selsey fut depuis un siège épiscopal. Ainsi fugitif, saint Wilfrid

assista puissamment un autre fugitif, c'était Cedwalla, roi de Wessex,

chassé de son pays. Y étant rentré la même année 680, il y appela

le saint, pour se servir de ses conseils, l'aima comme son père, et lui

donna la quatrième partie de l'île de Wight, encore toute païenne.

Le saint évèque y envoya le clerc Bernwin, son neveu, avec un prêtre,

pour travailler à la conversion de ce peuple *.

La même année que le roi Egfrid mourut, il fit ordonner évêque

de Lindisfarne saint Cutbert, qui menait la vie d'anachorète, dans une

petite île voisine nommée Farne. Dès sa jeunesse, il fut prévenu de

grâces singulières qui l'attirèrent à Dieu. Une nuit qu'il gardait un

troupeau, il vit, étant en prière, monter au ciel l'âme de saint Aïdan,

dont il apprit la mort le lendemain ; il fut tellement touché de cette

vision, qu'il alla se rendre moine à l'abbaye de Mailros, dans le pays

des Merciens, mais habitée par des Irlandais. Il fut un des moines

envoyés pour fonder l'abbaye de Ripon ; mais quand on l'eut donnée

à saint Wilfrid, il s'en retira avec les autres du rite irlandais, et re-

tourna à Mailros, dont il fut prieur quelque temps après. Il sortait

quelquefois pour aller dans les lieux écartés ou inaccessibles instruire

les paysans, que tous les autres ecclésiastiques négligeaient à cause

de leur pauvreté et de leur rusticité ; et quelquefois il demeurait avec

eux jusqu'à trois semaines et un mois, et baptisait ceux qui n'étaient

pas encore chrétiens. 11 faisait un grand nombre de miracles. Son

abbé l'ayant ensuite envoyé au monastère de Lindisfarne, il y trouva

des moines déréglés, qu'il ramena par sa douceur et sa patience. Il

versait des larmes lorsqu'il célébrait la messe et qu'il entendait les

confessions des pécheurs. Après avoir été douze ans prieur de Lindis-

farne, il se retira dans lîle de Farne pour y vivre en solitude. 11 y sub-

sistait du travail de ses mains, et négligeait tellement son corps, qu'il

ne se déchaussait pendant plusieurs années que le Jeudi-Saint pour

le lavement des pieds. Il fit encore là plusieurs miracles.

Saint Cutbert avait passé plusieurs années dans cette solitude, quand

saint Théodore de Cantorbéry tint un concile en présence du roi Eg-

frid, l'an 684, où il fut élu tout d'une voix évêque de Lindisfarne. On

lui envoya plusieurs courriers, sans pouvoir le tirer de sa retraite ; il

fallut que le roi y allât lui-même avec saint Trumwin, évêque des

' Eddi Vit. S. Wilfrid.



388 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. L. — De 668

Pietés, et plusieurs personnes considérables ; encore eut-on bien de

la peine à le déterminer. Son ordination fut ditférée à l'année suivante,

et célébrée à York en présence du roi, le jour de Pâques, 26 mars

085. Sept évoques y assistèrent, et à leur tête saint Théodore. Le nou-

vel évêque de Lindisfarne continua de garder les observances monas-

tiques, s'appliquant toutefois avec un grand soin à l'instruction de

son peuple. Il visitait tout son diocèse, jusqu'aux moindres villages,

pour donner des avis salutaires et imposer les mains aux nouveaux

baptisés, afin qu'ils reçussent la grâce du Saint-Esprit. Il fit encore

plusieurs miracles pendant son épiscopat, principalement pour la

guérison des malades. Mais il mourut au bout de deux ans, l'an 687,

le 20 mars, jour auquel l'Église honore sa mémoire. La vie de saint

Cutbert a été écrite par un autre saint, le vénérable Bède, qui vivait

dès lors, et qui prit toutes les précautions pour ne dire que des cho-

ses bien attestées ^.

Cependant saint Théodore de Cantorbéry, âgé de plus de quatre-

vingts ans et attaqué de fréquentes maladies, voulut se réconcilier

avec saint Wilfrid. Il le pria de venir le trouver à Londres, avec

saint Erconwald, évêque de cette ville, et leur fit une confession de

toute sa vie, dans laquelle, adressant la parole à saint Wilfrid, il

dit : Le plus grand remords que je sente est le consentement que

j'ai donné à la volonté des rois pour vous dépouiller de vos biens et

vous envoyer en exil, sans aucune faute de votre part. Je m'en con-

fesse à Dieu et à saint Pierre, et je vous prends tous deux à témoin

que je ferai mon possible, en réparation de ce péché, pour vous ré-

concilier avec tous les rois et les seigneurs mes amis. Dieu m'a ré-

vélé que ma vie doit finir avant cette année. C'est pourquoi je vous

conjure de consentir que je vous établisse de mon vivant archevê-

que dans mon siège; car je sais que vous êtes le mieux instruit de

votre nation dans toutes les sciences et dans la discipline romaine.

Saint VV^ilfrid répondit : Que Dieu et saint Pierre vous partlonnent

tous nos différends ! Pour moi, je prierai perpétuellement pour vous

comme votre ami. Mais commence/ p:ii' envoyer h tous vos amis des

lettres, afin qu'ils me rendent quelque partie de mes biens, suivant

le décret du Siège apostoli(|ue. Nous (lélibérerons ensuite, dans une

grande assemblée, sur votre successeur.

En exécution de cet accord, saint Théodore éci-ivit à Alfrid, roi

des Northumbres, qui avait succédé à son frère Egfrid en 685. Il

'•rrivit aussi à Etlu'hvd, roi des Mcreiens, h Elflèdc, abbesse de

Streneshall, et h ses autres anus. Sur ces lettres, le roi Alfrid rappela

• Actfi SS., 20 )/inrt. Act. lirncd., scct. 2. (>})cra Bi'd.
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le saint évêque sur la fin de l'an 686, et lui rendit premièrement

son monastère de Hagulstad^ et, quelque temps après, son siège épi-

scopal d'York et le monastère de Ripon, chassant les évêques étran-

gers que Fon avait mis à sa place. Saint Wilfrid demeura ainsi en

repos pendant cinq ans ^

Cedwalla, roi de Wessex, qui l'avait si bien reçu chez lui, quitta

son royaume au bout de deux ans, c'est-à-dire l'année 688, et fit le

pèlerinage de Rome. Il désirait être baptisé auprès des tombeaux des

apôtres et passer aussitôt après à la vie éternelle. Dieu lui accorda

l'un et l'autre. Étant arrivé à Rome, il fut baptisé le Samedi-Saint,

dixième d'avril 689, par le pape Sergius, qui le nomma Pierre. Il

portait encore l'habit blanc, lorsqu'il tomba malade et mourut, le

vingtième du même mois, âgé d'environ trente ans. Le pape lui fit

faire deux épitaphes, l'une en vers latins et l'autre en prose. Son

successeur dans le royaume de Wessex fut Ina, qui régna vingt-sept

ans avec gloire, réprimant les révoltes au dedans et se rendant re-

doutable au dehors. Dans une assemblée nationale, il fit des lois

pleines de sagesse, dont voici la préface : Moilna, par la grâce de

Dieu roi des West-Saxons, du conseil de mon père Cenred, de mes

évêques Hedde et Erconwald, de tous mes aldermen ou sénateurs,

de tous les seigneurs et les sages de mon peuple, dans une assemblée

nombreuse des serviteurs de Dieu, cherchant avec soin ce qui est du

salut de nos âmes et de la prospérité de mon royaume, j'ai établi

des lois pour le règlement des mariages et pour la justice des juge-

ments, avec défense à tout alderman ou tout autre de nos sujets

d'y déroger. Entre ces lois, on remarque les suivantes On doit bap-

tiser les enfants dans un mois après leur naissance. L'esclave qui

aura travaillé le dimanche, par ordre de son maître, sera mis en li-

berté ; l'homme libre sera réduit en servitude. On payera à l'Eglise

les prémices des fruits à la Saint-Martin. Défense de se battre dans

les églises, sous peine de cent vingt sous d'amende ; la même peine

est imposée à qui porte faux témoignage devant l'évêque, ou qui

rompt la paix dans la ville épiscopale. Celui qui tue le filleul ouïe

parrain, doit l'amende comme d'un parent ; car ces lois, comme
celles de tous les Barbares, n'ont que des peines pécuniaires.

Les deux évêques nommés dans le préambule de ces lois sont saint

Hedde de Winchester, honoré le 7 juillet, et saint Ej-conwald de

Londres, honoré le 30 avril. Ina eut deux sœurs, Kineburge et

Kutburge, qui sont honorées comme saintes dans quelques martyro-

loges, la première au 12 septembre, la seconde au 3\ août. Ina lui-

^ Bed., I. 4, c. IG. Vie de saint Wilfrid.
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même abdiqua la couronne en 728, fit le pèlerinage de Rome, y prit

riiubit monastique avec la reine, sa femme, et ils y passèrent le reste

de leur vie dans les exercices de la pénitence et de la prière. C'était

alors la coutume de bien des Anglais, clercs et laïques, hommes et

fenmies, dit le vénérable Bède, d'aller finir leurs jours près du tom-

beau des apôtres, afin d'en être reçus plus familièrement dans le

ciel ^ Ina est honoré coiume saint, au 6 février, dans plusieurs

martyrologes. D'anciens auteurs, mais non contemporains, ajoutent

qu'il fonda à Rome une maison et une église pour les pèlerins anglais,

et que, pour les soutenir, il ordonna que toutes les maisons de son

royaume payeraient chaque année un denier d'argent, qui fut ap-

pelé le denier de saint Pierre ^.

Vers le même temps où le roi Cedwalla mourut à Rome avec l'in-

nocence de son baptême, mourut saint Benoît Biscop, dans son mo-

nastère de Wiremouth, après l'avoir gouverné seize ans. Pendant sa

dernière maladie, il exhorta souvent ses frères à garder fidèlement

la règle qu'il leur avait donnée, et qui était composée de ce qu'il

avait trouvé de meilleur en dix-sept monastères. Il leur recom-

manda particulièrement de conserver la belle et nombreuse biblio-

thèque qu'il avait apportée de Rome pour le service de l'église, et

de ne pas souffrir qu'elle fût gâtée ni dissipée. Il leur défendit d'a-

voir égard à la naissance dans le choix d'un abbé, mais seulement

aux moeurs, et leur ordonna de s'y conduire suivant la règle du

grand saint Benoît. Il leur défendit en particulier d'élire son frère,

qu'il en jugeait indigne, ajoutant qu'il aimerait mieux voir son mo-'

nastère réduit à une éternelle solitude. Il mourut en 690, le 12 de

janvier, jour auquel l'Église honore sa mémoire ^.

La même année mourut saint Théodore, archevêque de Cantor-

béry, âgé de quatre-vingt-huit ans, après vingt-deux ans d'épiscopat.'

Il fut enterré dans l'église de Saint-Pierre, avec ses prédécesseurs, et'

on honore sa mémoire le jour (lt> sa mort, 19 de septembre. C'est

le premier entre les Latins qui ait composé un pénitentiel, c'est-à-

dire un recueil de canons pour régler les {)énitences des diflérenfs

péchés. Plusieurs le copièrent et tirent des recueils semblables, qui

furent depuis mêlés à celui de Théodore, en sorte (]u'i! ne se trouve

plus dans son état primitif. Ce <iui est le j)Ius eoiistanmw^nt de lui

ce sont cr-rtains chapitres ou articles, au nonduv de cent \ingt, qui

contiennent le sommaire de la discipline des Grecs et des Latins.

Voici ce (|u'on y trouve; de plus i'eMiar(|uable. Les nouveaux baj)ti-

sés portaient pendant sept jours sur la têt»; le voile qui leur avait été

' |{i-(l., 1. :., c. 7.— - Acia SS., r. Ifin-.— •'• Und., I2 j(in. Ad. Itrnrd., |. 'J,
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mis : c'était un prêtre qui Tôtait. 11 n'était pas permis aux baptisés

de manger avec les catéchumènes. Le dimanche, on n'allait point

en bateau, ni en voiture, ni à cheval, si ce n'est pour se rendre à

l'église ; et on ne faisait point de pain. On voit, dans la ]'iede saint

Cutbert, que la reine même n'allait pas en voiture le dimanche. On
ne mangeait point de sang ni d'animaux étouffés. Chez les Grecs,

les laïques mêmes communiaient tous les dimanches, et on excom-

muniait ceux qui y manquaient trois fois de suite ; chez les Latins,

communiait qui voulait : ceux qui ne le faisaient pas n'étaient point

excommuniés. Suivant les canons, les pénitents ne devaient point

communier avant la fin de leur pénitence
;
par miséricorde, Théo-

dore le leur permettait au bout d'un an ou de six mois. Les nou-

veaux mariés étaient un mois sans entrer dans l'église, puis ils fai-

saient quinze jours de pénitence avant de communier. Les femmes

n'entraient dans l'église que quarante jours après leurs couches. Les

oblations pour les morts étaient accompagnées de jeûnes.

Les enfants qui étaient dans les monastères mangeaient de la chair

jusqu'à quatorze ans. Les garçons pouvaient se faire moines à quinze

ans ; les filles religieuses à seize, l^'abbé devait être élu par les moi*

nés, et, à son ordination, on lui donnait le bâton pastoral. Les moi-

nes grecs n'avaient point d'esclaves, les Latins en avaient. On a pu

remarquer que jamais il n'y a eu de règle universelle ni bien fixe sur

la longueur des pénitences; cette longueur variait suivant les égli-

ses, et, pour l'application, dépendait beaucoup de l'évêque. Le Pé-

nitentiel de saint Théodore met un an pour la fornication, trois pour

l'adultère, et sept pour l'homicide volontaire : ou bien il fallait re-

noncer à porter les armes. On permet de prier, mais non de dire la

messe pour celui qui s'est tué volontairement
;
quelques-uns la di-

saient pour ceux qui s'étaient tués dans un accès de folie. Ceux qui

ont été ordonnés par les Irlandais et les Bretons schismatiques doi-

vent être réhabilités par l'imposition des mains, et leurs églises ré-

conciliées. On ne doit donner aux Bretons ni le saint chrême ni l'eu-

charistie qu'après qu'ils sont réunis à l'Église *.

Le successeur de saint Théodore dans le siège de Cantorbéry fut

saint Britwald, auparavant abbé du monastère de Baculf, dans le

pays de Cant. 11 était savant dans les Écritures et bien instruit de la

discipline ecclésiastique et monastique, mais nullement comparable

à son prédécessiir. 11 ne fut élu que deux ans après sa mort,

savoir le 4" juillet 692, et sacré, encore un an après, le dimanche

29 juin 693, par Godwin, archevêque de Lyon. C'est le premier An-

' Labbe, t. (i, p. 1835.
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glais naturel qui fut archevêque de Cantorbéry, et il tint ce siège

trente-sept ans *.

Pendant la vacance du siège de Cantorbéry, saint Swidbert fut or-

donné évêque pour la Frise où il avait été envoyé par saint Egbert,

Celui-ci était un noble anglais qui se retira en Irlande et y embrassa

la vie monastique. Etant prêtre et plein d'un grand zèle, il entreprit,

l'an 686, de passer en Frise pour travailler à la conversion des Ger-

mains, dont les Anglais tiraient leur origine. Quoiqu'il en fût détourné

par des songes qu'il croyait venir de Dieu, il ne laissa pas de s'em-

barquer ; mais, ayant pensé faire naufrage dès le port, il abandonna

l'entreprise et travailla utilement à la réunion des Irlandais schisma-

tiques. Un de ses compagnons, nommé Wigbert, qui avait aussi de-

meuré longtemps en Irlande, menant la vie d'anachorète dans une

grande perfection, s'embarqua, passa en Frise, et, pendant deux ans

de suite, prêcha l'Évangile à cette nation et à son roi Radbod ; mais,

voyant qu'il n'y faisait aucun fruit, il revint en Irlande servir Dieu en

silence et profiter du moins aux siens par son exemple ^.

Saint Egbert, voyant qu'il n'avait pu passer en Frise et que Wigbert

n'y avait rien fait, essaya d'y envoyer encore des hommes zélés et

vertueux. Il en choisit douze, dont le principal était saint Willebrod,

Anglais, né dans la Northumbrie vers l'an 658. Dès l'âge de six ou

sept ans, son père le mitdansle monastère de Ripon, où il fut élevé

sous la conduite de saint Wilfrid et embrassa la vie monastique. A
l'âge de vingt ans il en sortit, du consentement de son abbé, pour aller

en Irlande se perfectionner auprès de saint Egbert. Il était prêtre et

âgé de trente-trois ans quand il fut envoyé en Frise par ce saint, qui

vécut jusqu'à l'an 7!29, et mourut âgé de quatre-vingt-dix ans, le

24 d'avril, jour auquel l'Église honore sa mémoire. Les douze

missionnaires étant arrivés en Frise l'an (i'.to, furent très-bien reçus

par Pépin, duc des Francs et maire du palais, surnommé dllé-

ristal. Il venait de conquérir sur Radbod la Frise citérieure entre le

Rhin et la Meuse. C'est pourquoi il les y envoya [)rêcher et leur donna

sa protection, défendant de leur faire aucun déplaisir, et accordant

des grâces à ceux qui embrassaient la foi : ce qui produisit en peu

de temps la conversion d'un griiid nombro iridoiàtros.

Alors les missionnaires choisirrnt Swidlxrt, l'un d'entre eux, pour

être ordonné évêque. Avant que de venir en Frise, il était prêtre et

abb('! (lu monastère de Dacor, sur les (;onlins de l'Ecosse. Ils le ren-

voyèrent en Angleterre, où il trouva le si('g<' de (Cantorbéry vacant,

dans rinlervalle entre la mort de saint Théodore et l'ordination de

« Bed., I. .'., c. 1). Actft SS., 'Jjnn.— * It.d., I. .',, c. lO.Acta Itcned., t. a.p.'iST.
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saint Britwald, c'est-à-dire Tan 692. Saint Swidbert s'adressa donc

àsaint Wilfrid, archevêque d'York, alors exilé dans le pays des

Merciens, qui l'ordonna évêque. A son retour en Germanie, il passa

chez les Bructères, peuples des environs de Cologne, et en convertit

plusieurs. Mais, peu de temps après, ces peuples ayant été défaits

par les Saxons, les nouveaux chrétiens se dispersèrent de toutes

parts, et saint Swidbert alla trouver Pépin, qui, à la recommandation

de sa femme Plectrude, lui donna, pour s'y retirer, une île du Rhin,

où il bâtit un monastère nommé Verden et ensuite Kaiserswert, c'est-

à-dire île de l'empereur. Saint Swidbert y mourut l'an 713, et lÉglise

honore sa mémoire le 1^"' de mars *.

Saint Wilfrid ayant été rétabli dans son siège, les anciens prétextes

de querelles se renouvelèrent ; en sorte qu'il était tantôt bien, tantôt

mal avec le roi Alfrid. On voulait priver le monastère de Ripon de

ses terres et de ses domaines ; on voulait en faire un siège épiscopal,

au préjudice de la liberté accordée par le pape Agathon ; enfin on

voulait que le saint évêque se soumît aux règlements que l'archevêque

Théodore avait faits pendant leur division. Saint Wilfrid, ne pouvant

céder en tous ces points à la volonté du roi, fut encore chassé de la

Northumbrie au bout de cinq ans, c'est-à-dire en 691, et se retira

chez son ami Éthelred, roi des Merciens, qui le reçut avec grand

honneur et lui donna l'évêché de Lichfield, vacant par la mort de

Sexwulfe.

Saint Willebrod, avec les autres missionnaires anglais, travaillait

avec succès à la conversion des Frisons, sous la protection de Pépin.

Vers l'an 692, ce prince l'envoya à Rome pour recevoir du pape Ser-

gius la bénédiction apostolique et apporter des reliques pour mettre

dans les églises qu'il fonderait à la place des temples d'idoles. A son

retour, il continua de prêcher les Frisons, sujets des Francs
;
puis il

retourna à Rome avec des présents et des lettres de Pépin, qui priait

le Pape de l'ordonner évêque pour ce peuple. Le pape Sergius le con-

sacra archevêque des Frisons, dans l'église de Sainte-Cécile, le jour

de la fête de cette sainte, 22 de novembre 696. Il lui donna le pal-

lium et le nom de Clément, au lieu de son nom barbare de Wille-

brod, sous lequel toutefois il est plus connu. Le Pape le renvoya

aussitôt à son peuple, et il ne demeura que quatorze jours à Rome.

Pépin lui donna la place pour établir son siège épiscopal dans la ville

nommée aujourd'hui Utrecht. Saint Willebrod y bâtit une église,

sous le titre de Saint- Sauveur, et y établit sa résidence. Comme
il convertit un grand nombre d'infidèles de tous côtés pendant cin-

* Acta SS., 1» mart.
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quante ans qu'il prêcha, il fonda plusieurs autres églises et quelques

monastères, et établit de nouveaux évêques.

Il alla prêcher lEvangile, même dans la partie de la Frise qui obéis-

sait à Radbod ; et ce prince le reçut avec honneur, mais il ne profita

point de ses instructions. Le saint évêque passa chez les Danois,

peuple très-farouche, conmiandé par le cruel Ongende ; celui-ci

ne laissa pas de traiter le saint avec honneur, mais il demeura

endurci, et saint Willebrod, voyant qu'il n'y avait rien à espérer en

ce pays, se contenta d'en emmener trente jeunes enfants, et revint

en France. Mais, craignant les accidents d'un si long voyage, il les

instruisit et les baptisa en chemin. Sur les contins des Danois et des

Frisons est une île, à l'embouchure de l'Elbe, qui portait alors le

nom de leur dieu Fosite. Les païens la révéraient tellement, qu'ils

n'osaient toucher aux animaux qui y paissaient, ni parler en puisant

de l'eau d'une fontaine qui l'arrosait. Le saint homme, ayant été jeté

dans cette île par la tempête, y demeura quelques jours, attendant le

temps favorable. Il baptisa trois hommes dans la fontaine et fit tuer

quelques animaux pour les manger. Les païens croyaient que ceux

qui en avaient mangé mourraient subitement, ou que du moins ils

deviendraient furieux ; mais, voyant qu'il ne leur en arrivait aucun

mal, ils furent étonnés et rapportèrent la chose à leur duc Radbod.

Celui-ci, voulant venger ses dieux, fit jeter le sort trois fois par jour,

pendant trois jours, suivant l'ancienne superstition des Germains,

sur le saint évêque et ses compagnons ; et il n'y en eut qu'un sur qui

le sort tomba et qui soulfrit le martyre, liadbod fit venir le saint et

lui fit de grands reproches du mépris qu'il faisait de sa religion ; mais,

étonné de la fermeté de ses réponses, il le renvoya à Pépin avec hon-

neur. Le saint évêque continua de prêcher dans la Frise soumise aux

Francs. On raconte de lui plusieurs miracles. Dans 1 île de Valcheren

en Zélande, comme il voulait briser une idole, celui qui en avait la

garde lui donna un coup d'épée sur la tête sans qu'il en fût blessé,

deux qui accompagnaient l'évêque voulaient punir de mort cet at-

tentat ; mais le saint honune délivra de leurs mains l'idolAtre, qui,

toutefois, mourut misérablement trois jours «près *.

La ré[)u1ation de saint Willebiod attira en Fris(^ saint VulIVan,

pour travailler à la même œuvre. Il était né à Maurillac, à présent

Milly en (iàtinais, dont son père était seigneur, et il donna cette terre

au monastère iU'. Fontencllc, en (isri. il fut élu arclievê(|iiede S«'ns

après la mort dr* Lambert, vers Tan O'.M), et ayant gouverné cette

église quelques années, il fut inspiré d'aller prêcher en Frise. D'abord

» Ikd., 1, :., r. \-i. Vit. S'. Wiiitô. Ad. Ikncd.,l. 3.
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il alla à Rouen trouver saint Ansbert, qui, ayant été abbé de Fonte-

nelle, était encore comme le père de cette conmiunauté. Saint Vul-

fran en tira quelques moines pour aller avec lui prêcher en Frise; efc

s'étant embarqué au port de ce monastère, il entra par la Seine dans

FOcéan. Comme ils étaient près de la côte des Morins, aujourd'hui

de Flandre, l'heure étant venue d'offrir le saint sacrifice, on jeta les

ancres et on arrêta le vaisseau. Le saint évêque, célébrant la messe

et en étant venu à l'endroit où le diacre devait lui présenter la patèney

étendit la main pour la recevoir. Le diacre, qui était Yandon,

moine de Fontenelle, dont il fut depuis abbé, se prosterna à ses pieds

et lui avoua qu'en voulant laver la patène, ii l'avait laissée tomber dans

la mer. Saint Vulfran se mit à genoux, et, après avoir fait sa prière,'

il ordonna au diacre de mettre le main à l'endroit oîi la patène était

tombée. Elle revint du fond de l'eau chercher sa main; tous les assis-

tants en louèrent Dieu, et le saint évêque acheva sa messe. La patène

fut gardée à Fontenelle, où il la donna depuis en faisant le vœu mo-

nastique. Il y donna aussi son calice et l'autel qu'il portait dans ses

voyages, et qui était consacré aux quatre coins, contenant au milieu

dés reliques.

Étant arrivé en Frise, il fut écouté et convertit plusieurs idolâtres.

Il baptisa entre autres le fils du duc Radbod, qui mourut portant en-

core l'habit blanc. C'était la coutume de ces païens, de faire mourir,

en l'honneur de leurs dieux, celui sur qui tombait le sort. Comme on

menait à la mort un jeune homme nommé Ovon, saint Vulfran pria

le duc Radbod de lui donner la vie ; et il était près de l'obtenir, quand

les païens s'y opposèrent en disant : Si ton Christ peut le délivrer de

la mort, il sera à toi le reste de ses jours. Le saint accepta la condi-

tion ; on pendit Ovon, qui demeura au gibet pendant deux heures,

et le saint se mit en prière. Sitôt qu'il eut fini de prier, la corde se

rompit, Ovon tomba à terre, et, par l'ordre du saint, se releva en

pleine santé. Il dit depuis que, lorsqu'il était pendu, il s'imaginait

être accablé de sommeil et soutenu par la ceinture du saint attachée

autour de son corps. Il fut baptisé, devint moine de Fontenelle et

prêtre, et laissa dans le monastère plusieurs titres et plusieurs livres

écrits de sa main, qu'il avait très-bonne.

Saint Vulfran délivra plusieurs autres personnes de la mort. Le

sort tomba un jour sur les enfants d'une veuve, dont l'un n'avait que

sept ans, l'autre que cinq; et ils devaient être noyés dans la mer,

car il y avait diverses manières d'immoler ces victimes. On les ex-

posa en un lieu où la haute marée devait arriver ; et comme elle

1 Acia SS., juavt. Act. Bcned., t. 3, p Z\'

.
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commençait à gagner, le plus grand tenait son petit frère entre ses

bras, s'ofïorçant de le retirer de l'eau. Le duc, avec une multitude

infinie de peuple, était présent à cet horrible spectacle, sans avoir

pitié de ces innocents. Saint Vulfran les demanda ; le duc lui dit :

Si ton Christ peut les délivrer, qu'ils soient à lui ! Le saint évêque

ayant fait sa prière, la mer, en s'élevant, laissa à sec le lieu où
étaient les enfants prêts à mourir ; il alla les prendre de ses deux

mains, les rendit à leur mère désolée et les baptisa. On crut qu'il

avait marché sur les eaux, et une grande multitude se convertit.

Dans l'intérieur de la Germanie, il y avait des Chrétiens depuis

assez longtemps ; mais il restait beaucoup de païens. Les Chrétiens

mêmes ne l'étaient guère. Il fallut que cette terre, pour devenir

féconde, fût arrosée, comme toutes les autres, des sueurs et du

sang de plus d'un saint. Vers le milieu du septième siècle, saint

Emméran, né à Poitiers et évêque dans l'Aquitaine, quitta la Gaule

pour aller prêcher la foi en Bavière. Ayant appris que les peuples

de la Pannonie étaient encore idolâtres, il prit la résolution de les

visiter. Il mit donc un évêque à sa place, quitta son pays, sa famille

et ses biens, qui étaient grands, passa la Loire et le Rhin, et entra

dans la Germanie. Conmie il ne savait pas la langue, un prêtre

nommé Vital lui servait d'interprète. Il alla à Ratisbonne, où

résidait Théodon, duc ou gouverneur de Bavière, pour le saint

roi d'Auslrasie, Sigebert III. Saint Emméran lui communiqua son

desstMn d'aller prêcher la foi aux Avares, et, s'il était besoin, de

souflï'ir le martyre. Le duc lui représenta qu'on était continuelle-

ment en guerre avec ces peuples, que le passage n'était pas sûr,

et le pria de rester en Bavière pour en être l'évêque. Saint Em-
méran se rendit à ses prières, d'autant plus que les habitants,

nouvellement convertis, n'avaient pas encore entièrement déraciné

Tidolàtrie, et mêlaient le culte des démons avec le christianisme.

H y demeura trois ans, prêchant par toutes les villes, les bourgs et

les villages. Il instruisait, autant que possible, chaque personne en

particulier, et ne gardant que le nécessaire de ce qu'on lui donnait,

il distribuait le reste aux j)auvres. Au bout de trois ans, il demanda

d'aller en pèlerinage à Home, et partit accompagné de quelques ec-

clésiastiques.

Il avait fait trois journées, (juand Lambert, fils du duc Théodon,

le poursuivit et le joignit. Sa sœur, s'étant abandonnée au fils

d'un juge du pays, était devenue eiiceirUe, et, ne pouvant plus

cacher son crime, m avait accusé le saint évêque. Lambert courut

donc ajirès lui pour venger cet affront. Saint Emméran dit qu'il

allait h Uomc, et que l'on pouvait envoyer quelqu'un pour l'accuser
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devant le Pape et le juger canoniquement. Lambert ne voulut rien

écouter et le fit prendre par ses soldats. Ils l'attachèrent à une

échelle, lui coupèrent les doigts l'un après l'autre, lui arrachèrent

les yeux, lui coupèrent le nez et les oreilles, puis les pieds et les

mains, et, après l'avoir mutilé en toutes manières, ils lui coupèrent

enfin la langue et le laissèrent ainsi couvert de sang. Ses clercs, que

la peur avait dispersés, étant revenus, on le porta à douze milles de

là, dans un lieu où il mourut et fut enterré. Depuis, ses reliques

furent transportées à Ratisbonne, et il s'y fit un grand nombre de

miracles. L'Eglise l'honore comme martyr le 22 septembre, et son

épitaphe porte qu'il mourut l'an 652 *.

D'autres prédicateurs de l'Évangile arrosèrent de leur sang la

terre d'Allemagne. A l'exemple des missionnaires de Frise, deux

prêtres anglais, qui avaient longtemps demeuré en Irlande, passèrent

en Germanie, chez les peuples qu'ils nommaient les anciens Saxons,

parce que ceux de la Bretagne en étaient venus. Ces prêtres se nom-
maient tous deux Évald ; mais, pour les distinguer, on nommait

l'un le Blanc, l'autre le Noir, suivant la couleur de leurs cheveux.

Etant entrés chez un fermier, ils le prièrent de les conduire au sei-

gneur du pays, ce qu'il leur promit, mais en les retenant quelques

jours. Dans cet intervalle, les Barbares s'aperçurent que ces étran-

gers étaient d'une autre religion, car ils s'appliquaient continuelle-

ment à la psalmodie et à la prière, et offraient tous les jours à Dieu
le saint sacrifice, portant avec eux des vases saints et une planche

consacrée qui leur servait d'autel. Les Barbares craignirent que, si

ces étrangers parlaient à leur seigneur, ils ne le fissent chrétien, et

que, peu à peu, tout le pays ne fût contraint de changer de religion.

Ils les prirent donc brusquement et les firent mourir. Ils tuèrent

Évald le Blanc d'un coup d'épée, et déchirèrent Évald le Noir par

de longs et horribles tourments. Le seigneur, l'ayant appris, fut

tellement irrité de ce qu'on n'avait pas laissé venir vers lui ces étran-

gers, qu'il fit brûler le village et tuer tous les habitants. Les corps

des martyrs, jetés dans le Rhin, furent découverts par une lumière

miraculeuse que leurs meurtriers virent eux-mêmes, et le duc Pépin

les fit apporter honorablement à Cologne. L'Église honore leur mé-
moire le cinquième d'octobre, jour de leur martyre 2.

Un autre martyr de l'apostolat en Germanie fut saint Kilien. Il

était d'une illustre famille d'Irlande, et très-bien instruit des saintes

lettres. Étant évêque, quoiqu'il fût extrêmement aimé de son clergé

et de son peuple, le désir d'une plus grande perfection le porta à

1 Bed., Ada SS., 22 sepfemb. — « Bed., 1. 5, c. 11. Actn SS., 5 oct.
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quitter son pays, et il persuada à quelques-uns de ses disciples de

l'accompagner. Ils passèrent en Austrasie et s'arrêtèrent à Wurtz-

bourg, sur le Mein, où commandait alors un duc nommé Gozbert,

encore païen. L'agrément du lieu et le beau naturel des habitants

invitèrent Kilien à y demeurer. Il le proposa à ses compagnons.

Mais auparavant, dit-il, allons à Rome comme nous avons résolu

dans notre pays, visitons les églises des Saints-Apôtres et présentons-

nous au pape Jean, et si le Siège apostolique nous en donne la per-

mission, nous reviendrons ici avec confiance prêcher l'Évangile.

Ils s'y accordèrent tous. Etant arrivés à Rome, ils trouvèrent que le

pape Jean était mort. Saint Kilien fut très-bien reçu par le pape

Conon, qui, voyant sa foi et sa doctrine, lui donna, de la part de

saint Pierre, le pouvoir d'instruire et de convertir les infidèles. Il

retourna à Wurfzbourg, accompagné du prêtre Colman et du diacre

Totnan. Ils y prêchèrent. Le duc Gozbert les fit venir. Saint Kilien

l'entretint, le convertit, le baptisa, et un grand nombre suivit son

exemple. Gozbert avait épousé la femme de son frère. Saint Kilien

ne voulut pas l'inquiéter sur ce mariage, jusqu'à ce qu'il le vît bien

affermi dans la foi. Alors il lui dit : Mon cher fils, vous serez en tout

agréable à Dieu si vous pouvez encore vous résoudre à quitter votre

femme; car votre mariage n'est pas légitime. Gozbert lui répondit :

Vous ne m'avez encore rien proposé de si difficile ; mais, puisque j'ai

quitté pour l'amour de Dieu tout ce qui m'était cher, je quitterai

encore ma tiès-chère épouse, s'il ne m'est pas permis de la garder.

Il remit à exécuter cette séparation après un voyage de guerre où il

était pressé d'aller. Cependant sa femme, nommée Goilane, pensait

continuellement à se venger, et, prenant le temps de l'absence du

duc, elle envoya de nuit un de ses gens pour égorger le saint et ses

compagnons. Ils chantaient ensemble les louanges de Dieu. Saint

Kilien les exhorta à soutenir généreusement ce combat qu'ils dési-

raient depuis si longtemps. On les enterra la même nuit à la hâte et

en cachette, avec leurs coffres, la croix, l'Evangile et les ornements

pontificaux. C'était l'an 089, le 8 juillet, jour auquel l'Église les

honore comme martyrs.

Le duc Gozbert, étant revenu, demanda où étaient les serviteurs

de Dieu. Geilanc dit (|n'clle ne savait ce qu'ils étaient devenus; mais

le meurtri(;r se découvrit lui-même. H courait de tous C(Més et disait

en tremblant que Kilien le brûlait d'un feu très-cruel. Gozbert as-

send)la tons les Chrétiens, ses sujets, cl demanda ce qu<' l'on devait

faire de ce misérable. (Jeilaiie alors suscita un homme j)his(''l()quent

que les autres, qui dit : Seigneur, pensez à vous (!t h tous tant que

nous sonunes, qui avons reçu le baptême de ces étrangers, et, pour
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éprouver si leur Dieu est aussi puissant qu'ils disent^ faites détacher

ce malheureux et laissez-le en liberté ; nous verrons si leur Dieu les

vengera. Sinon, ne trouvez pas mauvais que je le dise, nous voulons

servir la grande Diane, comme nos pères, qui s'en sont bien trouvés.

Ainsi fut fait. Mais le meurtrier, étant délivré, entra en fureur et se

déchira à belles dents jusqu'à la mort. Les Chrétiens en louèrent

Dieu ; mais sa vengeance s'étendit plus loin. Geilane fut saisie du

malin esprit, qui l'agita tellement, qu'elle en mourut ; le duc Gozbert

fut tué par ses domestiques; Hétan, son fils, fut chassé de son État

par les Francs orientaux ou les Austrasiens, et il ne resta personne

de cette race. Saint Kilien est honoré comme le patron de \Yurtz-

bourg, qui lui doit d'être devenue une ville considérable, et peut-

être aussi d'avoir toujours conservé la foi catholique au milieu des

hérésies qui ont infecté tant de villes d'Allemagne. Wurtzbourg est

la capitale de la France fransrhénane, de l'ancienne France, du pays

des Francs, Frankenland, comme il s'appelle encore *.

C'est ainsi que, sous la direction et avec l'autorité du Pontife ro-

main, les Francs, les Scots ou Irlandais, les Anglais et les Saxons,

naguère eux-mêmes barbares, travaillaient, au prix de leur sang, à

convertir de la barbarie à la civilisation, de l'idolâtrie au christia-

nisme, les peuples encore idolâtres de la Germanie, dont ils tiraient

leur origine. On ne voit pas que les Goths d'Espagne, qui sortaient

des mêmes contrées, fussent poussés du même zèle. Ils se bornaient

à des conciles. Le treizième de Tolède venait de finir au mois de no-

vembre 683, lorsque arrivèrent en Espagne, ainsi que nous l'avons

vu, les lettres du pape saint Léon II touchant le sixième concile gé-

néral. Comme on ne pouvait rassembler les évêques pendant l'hiver,

on leur envoya des actes venus de Rome pour les examiner chacun

chez eux, et la réception solennelle fut remise au concile qui devait

se tenir un an après, suivant la coutume.

Cependant le pape saint Léon mourut le 3 juillet 683, après avoir

occupé le Saint-Siège moins d'un an. Pour lui succéder, on élut

Benoît, Romain de naissance, bien instruit des saintes Ecritures et

du chant ecclésiastique. Il avait servi l'Eglise dès son enfance, et

exercé dignement la prêtrise. Il était amateur de la pauvreté,

humble, doux, patient et libéral. Il ne fut ordonné que le 24 juin 684.

La cause de ce retard était la nécessité peu canonique où l'on était

d'attendre le consentement de l'empereur de Constantinople : né-

cessité introduite par les rois ariens des Ostrogoths, et ensuite con-

servée par l'empereur Justinien et ses successeurs. Constantin Po-

» Acta SS., SJul.
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gonat en reconnut les inconvénients. Le pape Benoît reçut de lui des

lettres adressées au clergé, au peuple et à l'armée de Rome, portant

permission d'ordonner sans retard celui qui aurait été élu Pape *.

Benoît n'étant encore que Pontife élu, écrivit au notaire Pierre, qui

était en Espagne, pour le presser d'exécuter la commission de Léon,

son prédécesseur.

Pour y satisfaire, le roi Ervige ordonna d'assembler les conciles de

chaque province, et premièrement, à Tolède, celui de la province

carthaginoise. Tous les dix-sept évêques de la province s'y trou-

vèrent, et, à leur tête, l'archevêque saint Julien ; les cinq autres mé-

tropolitains y envoyèrent des députés, savoir : Cyprien de Tarra-

gone, Sunifred de Narbonne, Etienne de Mérida, Liuba de Brague,

et Floresind de Séville. On compte ce concile pour le quatorzième de

Tolède. Il se tint au mois de novembre 684 2. Les évêques y exami-

nèrent les actes qu'on leur avait envoyés de Rome, les trouvèrent

conformes à ceux des quatre conciles généraux, et y donnèrent leur

approbation. Ils expliquèrent ensuite leur créance sur l'Incarnation,

et confessèrent expressément deux volontés. Avec leurs souscriptions

à la définition du concile, ils envoyèrent au pape Benoît un livre où

ils expliquaient plus au long leur créance. Mais le Pape y trouva

quelques expressions qui lui parurent mises là inconsidérément, et

qui, en effet, pouvaient donner lieu à des méprises ou à des chi-

canes, entre autres celle-ci : La volonté a engendré la volonté ; et

cette autre : En Jésus-Christ il y a trois substances. Par délicatesse,

le Pape n'en dit rien dans sa lettre ; il se contenta de faire la remar-

que de vive voix au député des évêques d'Espagne, qui répondirent

la même année pour en expliquer et en justifier le sens.

Le pape Benoît fit son possible pour la conversion de Macaire

d'Antioche, qui était toujours en exil à Rome. Il lui donna un terme

de six semaines, pendant lequel il lui envoyait tous les jours Boniface,

son conseiller, f)Our lui faire des exhortations. Mais jamais Macaire

ne voulut se convertir.

En ce temps, l'empereur Constantin Pogonat envoya h Rome les

tresses des cheveux de ses d<Hix fils, Justinien et Héraclius, et (^lles

furent reçues par le Pape, le clergé et l'armée. C'était une espèce

d'adoption usitée en ce temps-li\ ; et celui qui recevait les cheveux

d'un jeune homme était regardé connue son père. L'empereur

voulut donc faire cet honneur au Pape pour lui recommander ses

deux fils, dont l'aîné, (jui n'avait (|iir seize ans, était associé h l'em-

pire. Cette recommandation n'était peut-être pas sans quelque motif

» Anast. In nencd. — * LalilH-, t. 5, \k \r,S.
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politique. En 681, Constantin avait ôté le titre d'augustes à ses deux

frères, qui s'étaient mêlés pour la seconde fois de complots. Quelques

auteurs ajoutent qu'il leur fit couper le nez. D'un autre coté, il avait

eu des revers contre les Bulgares, et s'était vu contraint, pour avoir

la paix, de leur payer tribut. Il était donc de la prudence d'assurer à

ses deux fils le plus d'appui possible. Constantin mourut en effet

au mois de septembre 685, après dix-sept ans de règne, et eut pour

successeur son fils aîné Justinien, qui n'avait que seize ans. Georges,

patriarche de Constantinople, était mort l'année précédente, et

Théodore était remonté sur ce siège, qu'il occupa encore trois ans *.

A Rome, le pape Benoît II étant mort le 8 mai 685, on élut à

sa place Jean V, qui fut ordonné le 23 juillet de la même année. Il

élait Syrien de naissance, et de la province d'Antioche, C'est lui qui,

étant diacre, avait été légat du pape Agathon au sixième concile. II

était savant, courageux et très-modéré. Son élection, suivant la cou-

tume interrompue depuis longtemps, se fit d'un consentement una-

nime dans l'église de Latran, d'où il fut mené ensuite au palais épi-

scopal. Il fut ordonné, comme Léon II, par les trois évêques d'Ostie,

de Porto et de Vélitre. Ce Pape remit sous la disposition du Siège

apostolique les églises de Sardaigne, dont les ordinations lui appar-

tenaient d'antiquité. Mais on les avait accordées pour un temps aux

archevêques de Cagliari. Depuis, comme ils abusaient de ce droit, ils

en furent interdits par un décret du pape saint Martin. Citonat, ar-

chevêque de Cagliari, ayant donc ordonné Novellus pour l'église de

Torres, sans la permission de Jean V, ce Pape tint un concile où

Novellus fut remis sous l'obéissance immédiate du Saint-Siège, par

un acte authentique, qui fut gardé dans les archives de l'Église

romaine. Le pape Jean V, presque toujours malade, mourut le

2 août 686. Le Saint-Siège vaqua deux mois et dix-huit jours ^.

Le clergé de Rome avait de l'inclination pour l'archiprètre Pierre,

l'armée pour le prêtre Théodore. Le clergé assemblé attendait à la

porte de l'église de Latran, que l'armée avait envoyé fermer et où

elle ne laissait entrer personne, tandis qu'elle était assemblée dans

l'église de Saint-Etienne. Aucun des deux partis ne voulait céder, et

l'on porta de part et d'autre plusieurs paroles sans aucun effet. Enfin

les évêques et le clergé convinrent d'entrer dans le palais épiscopal

de Latran, et de choisir une troisième personne, savoir le prêtre

Conon. C'était un vieillard vénérable par sa bonne mine et ses che-

veux blancs, vrai dans ses paroles, simple, paisible, qui jamais ne

s'était mêlé dans les affaires séculières. Il était né en Sicile, et ori-

• Hist. du Bas-Empire, 1. 61. — '^ Anast. Jn Joan. V.

X. 26
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ginairpde Thrace. Aussitôt qu'il fut élu, tous les magistrats, avec les

principaux citoyens, vinrent le saluer par des acclamations de

louanges. L'armée, voyant que le clergé et le peuple étaient d'ac-

cord et avaient souscrit au décret de son élection, se laissa fléchir au

bout de quelques jours et y souscrivit aussi. Ainsi les trois corps, le

clergé, la milice et le peuple, envoyèrent ensemble des députés à

l'exarque Théodore, suivant la coutume.

Le pape Conon reçut la lettre que l'empereur Justinien adressait à

son prédécesseur, pour lui mander qu'il avait retrouvé les actes du

sixième concile, qu'il les gardait dans son palais et qu'il en ferait

observer inviolablement les décisions. Cet empereur donna encore

deux lettres en faveur de l'Église romaine. Par la première, il remet-

tait la capitation que payaient les patrimoines des Brutiens et de Lu-

canie
;
par la seconde, il ordonnait la restitution des serfs de ces

patrimoines et de ceux de Sicile, que la milice retenait en gage.

Théodore, patriarche de Constantinople, mourut l'année 686, et eut

pour successeur un nommé Paul, secrétaire de l'empereur, qui était

encore laïque.

Le pape Conon ne tint le Saint-Siège que onze mois, pendant les-

quels il fut longtemps malade; en sorte qu'à peine put-il faire les

ordinations d'évêques, qu'il consacra toutefois au nombre de seize.

Durant sa dernière maladie, l'archidiacre Pascal, voulant s'emparer

de l'or qu'il avait légué au clergé et aux monastères, écrivit à Jean,

exarque de Ravenne, surnommé Platys, et lui promit de lui donner

cet or, afin qu'il le fit élire Pape. L'exarque y consentit, et envoya

aussitôt à Piome des officiers de sa part pour gouverner la ville et

faire élire Pascal, sitôt que Conon serait mort. Il mourut le 21 sep-

tembre 687, et le Saint-Siège vaqua près de trois mois *.

Après sa mort, le peuple romain se divisa : une partie élut l'archi-

diacre I*ascal, une autre l'archiprêtre Théodore, et ceux-ci furent les

plus diligents à se saisir de la partie intérieure du palais patriarcal

de Lalran. Le parti de I^ascal s'empara de la partie extérieure, de-

puis l'oratoire de Saint-Silvestre et la basilique de Julie. Comme
chacun soutenait opiniâtrement son candidat, les premiers mngis-

tr.its, la plus grande partie du clergé, de la milice et du peuple, con-

duits par quelques évèques, se rrn<lircnt au i)alais ini[)érial, et après

avoir longleuq)s examiné les moyens de finir cett*^ division, ils s'ac-

cordèrmt à choisir le prêtre Sergius, et, le tirant du milieu du

peuple, ils le menèrent à l'oratoire de Saint-(^ésaire, martyr, qui

était dans le môme palais. De là ils le conduisirent, avec des acda-

' Aniibt. In Oman.
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mations de louanges, qui étaient une espèce de litanies, jusqu'au

palais patriarcal de Latran, et, quoique les portes en fussent fermées

et barricadées au dedans, le parti de Sergius, étant le plus fort, y
entra. L'archiprêtre Théodore se soumit aussitôt et vint saluer et

baiser Sergius; mais l'archidiacre Pascal ne voulait point céder, et

ne vint le saluer que malgré lui.

Sergius était originaire d'Antioche, mais né à Palerme en Sicile. Il

vint à Rome, sous le pape Adéodat, et entra dans le clergé. Comme
il avait du goût pour le chant, il fut mis sous la conduite d'un des

plus habiles chantres et ordonné acolyte; montant ensuite par de-

grés, il fut ordonné prêtre, du titre de Sainte-Susanne, par le pape

Léon, II, et il allait soigneusement célébrer la messe en divers cime-

tières. Enfin, sept ans après, il fut élu Pape.

Cependant l'archidiacre Pascal envoya secrètement à Ravenne, et,

par ses promesses, persuada à l'exarque Jean Platys de venir à

Rome, accompagné de ses officiers. Il arriva si secrètement, que la

milice romaine n'alla point au-devant de lui, avec ses enseignes,

jusqu'au lieu accoutumé. Trouvant Sergius reconnu par tout le

monde, l'exarque ne put rien faire pour Pascal, mais il ne laissa

pas de prétendre que l'église de Saint-Pierre devait lui payer les cent

livres d'or que Pascal lui avait promises. Sergius se récriait, disant

qu'il n'avait rien promis et qu'il lui était impossible de donner cette

somme. Pour exciter la compassion publique, il fit descendre les

lampes et les couronnes à porter les cierges, suspendues depuis

longtemps devant l'autel et la confession de Saint-Pierre, et les

donna pour gages. L'exarque n'en fut point touché, et il fallut lui

donner les cent livres d'or. Sergius fut ordonné le 15 décembre 687,

et tint le Saint-Siège jusqu'au 8 septembre 701. Quelque temps

après l'intronisation du nouveau Pontife, l'archidiacre Pascal fut

privé de sa charge pour des enchantements et d'autres superstitions

et enfermé dans un monastère, où, cinq ans après, il mourut impé-

nitent '.

En Espagne, l'an 688, le onzième de mai, fut tenu le quinzième

concile de Tolède, la première année du roi Egica, gendre et suc-

cesseur d'Ervige. Soixante-un évêques y assistèrent, dont les cinq

premiers sont les métropolitains de Tolède, de Narbonne, de Sé-

ville.de Brague et de Mérida; de plus, neuf abbés, l'archidiacre

et le primicier de Tolède, cinq prêtres pour des évêques absents,

et dix-sept comtes. Ils s'assemblèrent dans l'église du palais, dédiée

à saint Pierre et à saint Paul, Le roi Egica y était en personne, et,

^ Anast. In Serg, >
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après s'être prosterné devant les évoques, suivant la coutume, il fit

lire un mémoire où il demandait conseil touchant deux serments

qu'il avait faits au roi Ervige et qui paraissaient contraires. Car,

disait-il, quand il me donna sa fdle en mariage, il me fit jurer de

prendre la défense de ses enfants contre tous ceux qui voudraient

les attaquer, et, au temps de sa mort, il me fit promettre de ne

me porter pour roi qu'après avoir fait serment de rendre justice à

tous les peuples de mon obéissance. Or, je crains de ne pouvoir

défendre ses enfants sans refuser la justice à plusieurs qu'il a dé-

pouillés injustement de leurs biens, et à des nobles qu'il a réduits

en servitude, soumis à la torture ou opprimés par des jugements in-

justes.

Le concile commença, suivant la coutume, par la confession de

foi; puis on lut un grand discours pour répondre aux observations

du pape Benoît sur deux propositions avancées dans le concile

précédent : que la volonté a engendré la volonté, et qu'il y a trois

substances en Jésus-Christ. Les évêques du concile s'etforcent de

justifier ces expressions par la raison et par l'autorité des Pères, en

convenant toutefois qu'on peut en abuser. Venant ensuite aux deux

serments du roi Égica, ils déclarent qu'ils ne sont point contraires,

puisqu'il ne faut pas croire qu'il ait promis de soutenir les intérêts

de ses beaux-frères autrement que selon la justice ; mais, en cas qu'il

faillit choisir, le dernier serment fait en faveur du peuple devait

l'emporter, puisque le bien public est préférable à tous les intérêts

particidiers. Le roi Eyica confirma par son ordonnance les décrets

du concile. Saint Julien de Tolède, qui le présida, mourut au mois

de mars 690 et eut Sisbert pour successeur *.

Sisbert ne ressembla guère à son j)rédécesseur saint Julien ; car

dans le seizième concile de Tolède, tenu le 2 mai 093, ayant été

convaincu d'avoir conspiré avec quelques autres contre le roi Lgica,

pour lui faire perdre le royaume et la vie, il fut déposé, privé de

tous ses biens et mis en la puissance du roi, qui h; condamna à une

prison perpétuelle ; il fut môme ordonné qu'il ne recevrait la com-

munion ([u'à la mort, si le roi ne lui faisait i^rAce. A sa place, le

concile (ilévrcpic de, Tolède, Félix de Scville, dont le siège fut rempli

par Faustin de Biague, et l'on donna pour successeur à celui-ci Fé-

lix (le Portugal. Ainsi on ne se faisait pas desrnipiileen Espagne de

transférer les évêques. Ceux-ci, en souscrivant au concile, prirent

tous les titres de leurs nouveaux sièges. Ce fut apparemment cette

conjuration qui obligea le concile à renouveler les promesses de

« I.ablip, t. C,
I». 1294.
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protéger la postérité du roi après sa mort, les peines contre les

rebelles et les malédictions prononcées au quatrième concile de

Tolède. On ordonne en celui-ci que, dans toutes les églises cathédrales

et toutes les paroisses de campagne, on dira tous les jours la messe

pour le roi et ses enfants, excepté le Vendredi-Saint. On y ordonne

aussi que, quand un concile aura été tenu, chaque évêque le pu-

bhera dans six mois en son synode, composé des abbés, des prêtres

et de tout le clergé, avec le peuple de la ville épiscopale.

Parmi les autres canons de ce concile. Ton ordonne que les Juifs

qui se convertiront sincèrement seront exempts des tributs qu'ils

payaient au fisc, confirmant, au surplus, les lois précédentes

contre ceux qui demeureront endurcis. On défend tous les restes

d'idolâtrie : d'honorer des pierres, des fontaines ou des arbres,

d'observer les augures ou de pratiquer des enchantements. L'exé-

cution en est recommandée aux évêques, aux prêtres et aux juges.

Ceux qui pèchent contre nature sont condamnés à être séparés des

chrétiens pour toute leur vie, à recevoir cent coups de fouet, à être

rasés par infamie et bannis à perpétuité. Ceux-ci, non plus que les

idolâtres, ne recevront la communion qu'à la mort, et encore après

une digne pénitence. Celui qui aura voulu se tuer par désespoir

sera privé de la communion pour deux mois.

Il y avait en Espagne plusieurs églises abandonnées, parce qu'el-

les étaient trop pauvres pour entretenir un prêtre. On y otîrait rare-

ment le sacrifice, et elles tombaient en ruine. En sorte que les Juifs

s'en moquaient, et disaient que l'on n'avait rien gagné à détruire leurs

synagogues, puisque les églises des Chrétiens étaient en plus mau-

vais état. Pour y remédier, le concile ordonne aux évêques d'em-

ployer en réparations le tiers du revenu des églises de la campagne,

que les canons leur accordaient
;
que s'ils ne prennent point ce tiers,

les prêtres qui servent ces églises en feront les réparations. On ne

donnera point plusieurs églises à un même prêtre, mais celles qui

auront moins de dix serfs seront réunies à d'autres. Quelques prêtres

employaient pour le sacrifice le pain ordinaire, dont ils coupaient

une croûte ronde qu'ils offraient sur l'autel. Le concile ordonne de

ne se servir, pour ce saint usage, que d'un pain entier, qui soit

blanc, fait exprès et en petite quantité, puisqu'il ne doit pas charger

l'estomac, n'étant que pour la nourriture de l'âme, et qu'il doit être

facile à conserver dans une petite boîte. On faisait donc dès lors des

hosties, à peu près comme elles sont aujourd'hui *.

L'année suivante, septième d'Égica, le 9 novembre 694, fut tenu

* Labbe, t. 6, p. 1327 et seqq.
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le dix-septième concile de Tolède, dans l'église de Sainte-Léocadie.

On y fit huit canons. Premièrement, il est ordonné qu'au commen-
cement de chaque concile on passera trois jours en jeûne, pendant

lesquels on traitera de la foi, de la correction desévéquesetdes autres

matières spirituelles, sans qu'aucun séculier y assiste. Depuis le com-

mencement du carême jusqu'au Jeudi-Saint le baptistère sera fermé

et scellé du sceau de l'évêque, et on ne l'ouvrira qu'en cas de grande

nécessité. 11 est marqué que le Jeudi-Saint on dépouillait les autels,

comme l'on fait encore. Le même jour, chaque évoque observera la

cérémonie de laver les pieds. On renouvelle la défense aux prêtres

d'employer à leur usage les vases sacrés ou If^s ornements de l'église,

de les vendre ou de les dissiper. Quelques-uns disaient des messes

de morts pour des vivants, dans l'intention de leur causer la mort.

Le concile défend ce sacrilège, sous peine de déposition pour le

prêtre, de prison perpétuelle et d'excommunication jusqu'à la mort,

tant contre lui que contre qui l'aura excité à le commettre. On or-

donne des litanies ou des prières publiques tous les mois.

Les Juifs d'Espagne étant convaincus d'avoir conspiré contre l'État

et contre les Chrétiens, et d'avoir traité avec ceux d'outre-mer, sui-

vant toute apparence les Musulmans d'Afrique, ils sont condamnés

à être tous dépouillés de leurs biens, réduits en servitude perpétuelle

et distribués aux Chrétiens suivant la volonté du roi, à la charge que

leurs maîtres ne leur permettront aucun exercice de leurs cérémonies,

et leur ôteront leurs enfants à l'âge de sept ans pour les faire élever

chrétiennement et les marier à des Chrétiens. Ce dix-septième concile

de Tolède est le dernier dont nous ayons quelques actes, encore n'y

a-t-il point de souscriptions qui fassent connaître les évêques qui y

assistèrent '. On voit que les Gotlis d'Espagne avaient quelque raison

pour no j)as aimer que les Juifs s'établissent parmi eux, d'autant plus

que leur royauté élective était sujette a de fréquentes révolutions. Ce

dernier motif avait fait décréter, en 691, au concile de Saragosse,

que les veuves des rois non-seulement ne pourraient se remarier,

comme il avait déjà été ordonné au troisième concile de Tolède, mais

seront obligées à prendre l'habit de religieuses et à s'enfermer dans

un monastère pour le reste de leur vie. La raison qu'en doime le con-

cile est le manque de respect et même les insultes auxquelles elles'

s'exposaient en demeurant dans le monde ^.

Tandis cpie, sous la direction su|)rême du Pontife romain, les peu-

ples de l'Occident se eonvei-lissaient les uns les autn^s, et (ju'ils pre-

naient peu à peu une eonslilution cl une législation chrétiennes, un

' J.ulihf, I. (i, p 13GI. — » Ifjid., [). i;jN.
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concile de Grecs se tenait à Constantinople, qui, par ses sophismes,

par son irréflexion, par son peu d'intelligence et d'amour de l'unité

catholique, préparait l'éternel asservissement des églises d'Orient et

l'irrémédiable avilissement de leur clergé. Nous parlons du concile ou

conciliabule} assemblé, l'an 692, à Constantinople, par l'empereur

Justinien II, et plus connu sous le nom de concile in Trullo, de la

salle du palais où il se tint *. Cette assemblée se donne le titre de

concile œcuménique; mais un saint de cette époque, le vénérable

Bède, le nomme, avec plus de justesse, concile erratique. En effet, il

enseigne des erreurs déjà condamnées, avance des faussetés nou-

velles, qui changent, dans un point capital, toute la discipline de

l'Orient. Aussi verrons-nous le pape Sergius prêt à souff"rir la mort

plutôt que d'y souscrire.

Le motif que l'on mit en avant pour tenir cette assemblée d'évê-

ques fut que, le cinquième et le sixième conciles généraux n'ayant

pas fait de canons de discipline, il fallait suppléer à cette omission;

comme si ces deux conciles, uniquement convoqués pour décider

des questions touchant la foi, n'avaient pas mieux su que d'autres

ce qu'il convenait de faire. Quelquefois les Grecs donnent à cette

assemblée de 691 ou 692 le nom de sixième concile œcuménique,

comme si ces deux assemblées n'en faisaient qu'une, tandis que la

seconde ne se tint que dix ans après la clôture de la première, et que,

sur deux cent onze évêques dont elle se composait, il n'y en avait

que quarante-trois qui eussent assisté à l'autre. D'autres fois ils lui

donnent le nom de Pentexte ou Quinisexte, comme étant le complé-

ment des cinquième et sixième conciles œcuméniques.

Dans cette persistance des Grecs à faire passer les canons du con-

cile in Trullo pour ceux des deux conciles précédents, il y a un

dessein. Comme plusieurs de ces canons renversent dans un point

capital l'ancienne discipline, que les successeurs de saint Pierre main-

tenaient sans relâche par tout le monde, mais particulièrement en

Occident, les Grecs cherchent par tous les moyens à donner à cette

assemblée l'air d'un concile général, afin de justifier ainsi leurs in-

novations et de censurer les Pontifes romains et tout l'Occident de

leur inviolable fidélité aux anciennes règles. C'est dans cette vue

encore qu'ils disent et répètent que les légats du Pape souscrivirent

à ce concile, tandis que le Pape n'y envoya point de légats ; seule-

ment il y avait, dans certaines provinces de l'Orient, des vicaires

apostoliques pour les affaires de leurs provinces, comme le métro-

politain de Gortyne en Crète, ensuite des nonces apostoliques à Con-

1 Lalibe, t. (1, p. 1131.



*08 HISTOIRE DNIVERSELLE [Liv. L. — De 668

stantinople, avec le seul pouvoir d'y terminer les affaires courantes.

Mais ni les uns ni les autres n'avaient la mission spéciale de sous-

crire, au nom du Pape, à aucun concile. Aussi ne trouve-t-on dans

les souscriptions du concile in Truîlo que celle de Basile, métropo-

litain de Gortyne.

Le pape saint Gélase et l'Église romaine avaient rangé parmi les

écrits apocryphes ou sans autorité par eux-mêmes les canons dits

des Apôtres, dont l'Occident ne connaissait que cinquante. Le con-

cile ou conciliabule in Trullo les déclare authentiques et obligatoires,

non-seulement les cinquante premiers, mais encore les trente-cinq

qui suivent dans la collection des Grecs, parmi lesquels il y en a

deux, le quarante-cinquième et le quarante-sixième, qui enseignent

ouvertement l'hérésie des rebaptisants, savoir : que le baptême donné

par les hérétiques et les impies est nul. Mais ce que le conciliabule

a le plus à cœur, c'est le cinquième canon, qui dit : Que l'évcque,

le prêtre, le diacre, ne rejette point sa femme sous prétexte de re-

ligion ; s'il la rejette, qu'il soit excommunié; s'il persiste, qu'il soit

déposé. C'est-à-dire l'évêque, le prêtre, le diacre, ne doivent point

abandonner les femmes qu'ils ont eues avant leur ordination, mais

avoir soin de leur conduite et de leur subsistance. Tel est le sens

que donne à ces paroles le pape saint Grégoire le Grand, dans la

lettre où il rappelle, non-seulement aux évêques, mais à tous ceux

qui étaient dans les ordres sacrés, qu'ils devaient garder la conti-

nence perpétuelle, et que, pour la garder plus facilement, ils feraient

bien, à l'exemple de saint Augustin, de se séparer d'habitation de

toute fenmie, en partictilier de lours épouses, s'ils en avaient*. Le

conciliabule»/ Trullo y donne un sens bien différent; car il fait dire

aux apôtres que les évêques, les prêtres, les diacres ne doivent point

refuser de vivre maritalement avec leurs femmes
;
que s'ils s'y refu-

sent, ils doivent être excommuniés, et, que s'ils persistent dans leur

refus, ils doivent être déposés. Doctrine étrange, où, pour consacrer

rincontinence de leur clergé, les Grecs oublient l'enseignement de

leurs l*ères.

En effet, saint Épiphane, qui fforissait trois siècles avant ce conci-

liabule, assure foiiufllcnjent que ceux qui sont honorés du sacerdoce

doivent êtrf vierges, ou <lii moins consacrés le reste de leurs jours à

la vie monastique ou à la conlinenct»; et qu'il est nécessaire, s'ils ont

été mariés, qu'ils ne l'aient été qu'une fois. Enfin il témoigne que les

lectrurs sont les seuls qui puissent user du couunerce conjugal
;

mais que les sous-diacres, les diacres, les prêtres et les évêques ne

• s. Greg., I. », epist. 00, i-d. Hrned.
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le peuvent en façon quelconque. Ce Père comprend les sous-diacres

mêmes dans l'ordre sacerdotal, et il proteste qu'on ne les élit que

d'entre les vierges ou les continents. Voilà donc la discipline de

rÉglise universelle au temps de saint Épiphane, et surtout la disci-

pline de l'Église grecque, dans les lois de laquelle ce Père était beau-

coup plus versé. Il dit de plus que Jésus-Christ même est le premier

instituteur de cette discipline, et que les apôtres en ont fait des ca-

nons et des lois. Il reconnaît, à la vérité, qu'il y avait des églises où

les prêtres, les diacres et les sous-diacres n'observaient pas le célibat;

mais il répond que c'était un abus qui s'était glissé contre les ca-

nons *. Ainsi donc les évêques du conciliabule in Trullo érigent

Fabus en règle, et mettent ce renversement scandaleux sur le compte

des apôtres.

Ils n'osent toutefois admettre toutes les conséquences de leur prin-

cipe. Interprété dans leur sens, le cinquième canon dit apostolique,

oblige les évêques, non moins que les prêtres et les diacres, à vivre

maritalement avec leurs femmes. Et toutefois ils le défendent expres-

sément aux évêques. Ils disent dans leur canon douzième : Ayant

appris qu'en Afrique et dans d'autres lieux les évêques ne font point

de difficulté d'habiter avec leurs femmes, après leur ordination, au

grand scandale des peuples, nous leur défendons d'en user ainsi à

l'avenir, sous peine de déposition. Et dans leur canon quarante-huit

ils ordonnent que la femme de celui qui est promu à l'épiscopat,

s'étant séparée de lui d'un commun consentement après qu'il aura

été ordonné, entrera dans un monastère éloigné de l'habitation de

l'évêque, qui toutefois pourvoira à sa subsistance. Voilà donc les pré-

lats du conciliabule qui entendent forcément le cinquième canon des

apôtres dans le même sens que le pape saint Grégoire, savoir : que

l'évêque, tout en gardant la continence, ne doit point abandonner sa

femme, mais veiller à sa subsistance et à sa conduite.

Ce canon une fois interprété dans ce sens pour les évêques, tout

homme raisonnable l'interpréterait dans le même sens pour les

prêtres et les diacres. Il n'en est pas ainsi chez les Grecs. Voici comme
ils parlent dans leur trentième canon : Voulant tout faire pour l'édi-

fication do l'Église, nous avons résolu d'embrasser dans notre solli-

citude les prêtres mêmes qui sont chez les Barbares. S'ils croient de-

voir s'élever au-dessus du canon des apôtres, qui défendent de

chasser sa femme sous prétexte de religion, et faire plus qu'il n'est

ordonné, en se séparant de leurs femmes d'un commun consente-

' s. Epiph. Expositio fidei cath., c. 2J ; hœres. 48, n. 7; hœres. 59, n. 4.

Thomassin, Discipline, t. 1, part. 1.
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inent^ nous leur défendons de plus de demeurer avec elles d'aucune

manière que ce soit, pour nous montrer par là que leur promesse est

efl'ective. Et nous ne leur donnons cette permission qu'à cause de la

petitesse de leur courage et de la légèreté des mœurs étrangères.

C'est-à-dire que le canon qui défend de chasser sa femme, défend de

garder la continence avec elle, même de son consentement; que si on

le fait, il faut la chasser de la maison; qu'enfin, de vouloir ainsi gar-

der la continence est une imperfection, une faiblesse pour laquelle il

faut la dispense d'un concile soi-disant œcuménique. C'est-à-dire que

le conciliabule in TruUo se joue du bon sens et du langage humains.

Le soi-disant concile œcuménique n'a pas la même indulgence

pour les prêtres des Grecs que pour ceux des Barbares. Voici comme
il parle dans son treizième canon : Nous savons que dans l'Eglise ro-

maine on tient pour règle que ceux qui doivent être ordonnés diacres

ou prêtres promettent de ne plus avoir de commerce avec leurs

femmes. Mais pour nous, qui suivons la perfection de l'ancien canon

apostolique, nous voulons que les mariages des hommes qui sont

dans les ordres sacrés, subsistent sans les priver du commerce de

leurs femmes dans les temps convenables. En sorte que, si quelqu'un

est jugé digne d'être ordonné sous-diacre, diacre ou prêtre, il n'en

sera point exclu pour être engagé dans un mariage légitime ; et dans

le temps de son ordination, on ne lui fera point promettre de s'abs-

tenir du commerce de sa femme; et cela, pour ne pas déshonorer

le mariage que Dieu a institué et béni par sa présence. Nous savons

aussi que les Pères du concile de Cailhage ont ordonné que les

sous-diacres, les diacres et les prêtres s'abstinssent de leurs femmes

selon les termes prescrits, afin que, suivant la tradition apostolique,

nous observions le temps de chaque chose, principalement du jeûne

et de la prière. Car il faut que ceux qui approchent de l'autel gardent

une i)arfaite continence dans le temps qu'ils touchent les choses

saintes, afin que leurs prières soient exaucées. Donc, quiconque, au

mépris des canons apostoliques, osera priver un prêtre, un diacre ou

im sous-diacre du coiinuerce légitime avec su fenmie, qu'il soit dé-

[»()sé. De uiême, tout prêtre, tout diacre, qui renvoie sa fenune sous

prétexte de piété, sera excommunié; et s'il persiste, on le déposera.

Ainsi donc, suivant le même conciliabule, que l'évêque garde la

continence avec sa fem.ne, ce n'est point contraire au canon aposto-

li(jue, ce n'est point déshonorer le mariage; bieri au contraire, on

l'oblige de garder la continence, et pour cela de renvoyer sa femme
bien loin dans un monastère. Mais (pi'un prêtre ou un diacre garde

la continence avec sa femme, c'est contraire tout à fait au canon

ap(»st<)li(jue, c'est déshonorer le mariage ; si pour cela il se sépare de
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sa femme, on l'excommunie; s'il persiste, on le dépose. En un mot,

on dépose l'évêque s'il ne le fait pas ; on dépose le prêtre s'il le fait;

et tout cela en vertu d'un canon qui commande ou défend la même
chose, dans les mêmes termes, au prêtre, au diacre et à l'évêque.

De plus, on condamne le prêtre s'il garde la continence tous les jours;

et on le condamne s'il ne la garde pas les jours qu'il doit approcher

de l'autel, comme si le prêtre chrétien n'était pas tous les jours dans

le cas de toucher les choses saintes, soit en offrant le saint sacrifice,

soit en administrant les sacrements.

La manière dont le conciliabule in Trullo s'appuie d'un canon du

concile de Carthage n'est pas moins étrange. Le cinquième concile

de Carthage, sur la proposition de l'évêque Aurélius, renouvela

contre l'incontinence des clercs les règlements déjà établis en plu-

sieurs conciles, savoir : que les sous-diacres, les diacres, les prêtres

et les évêques, sous peine de déposition, s'abstiendront de leurs

femmes, suivant les statuts antérieurs, et qu'ils seront comme n'en

ayant point. La version grecque de ce canon a rendu les mots latins

priora statuta par ceux-ci idious horous, qui peuvent signifier, soit

règlements, soit termes propres ; car le traducteur avait lu propria

pour priora, suivant un autre exemplaire. En sorte que, d'après cette

version entendue dans le sens du concile de Carthage, les sous-

diacres, les diacres, les prêtres et les évêques devaient s'abstenir de

leurs femmes, suivant les statuts propres, suivant les statuts spécia-

lement établis à cet égard, et qui se trouvent etïéctivement dans les

conciles antérieurs. Ce sens est tout naturel et tout simple. Aussi

n'est-ce point celui du conciliabule in Trullo *. Abusant de la signi-

fication équivoque du mot horous, qui peut dire termes, limites, il con-

clut que, d'après le concile de Carthage, les sous-diacres, les diacres

et les prêtres doivent garder la continence à terme, d'une manière in-

termittente, lorsqu'ils s'approchent de l'autel, c'est-à-dire deux jours

sur sept; car ordinairement les prêtres grecs n'offrent le sacrifice de

la messe que le samedi et le dimanche.

Ce n'est pas tout. La loi du concile de Carthage est la même pour

les évêques que pour les prêtres, les diacres et les sous-diacres. Si

donc les Grecs n'obligent ceux-ci qu'à une continence intermittente,

pourquoi obligent-ils ceux-là à une continence perpétuelle? Ou s'ils

obligent les évêques à une continence perpétuelle, pourquoi n'obli-

gent-ils les autres qu'à une continence intermittente, puisque la

loi est la même pour tous ? Pour esquiver cette difficulté, le conci-

liabule tronque la loi et en ôte prudemment le mot évêques. Et sur

' LabLe, t. 2, p. lOGl et 1216.
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deux cent onze prélats qui composent cette assemblée, pas un n'aper-

çoit ou ne signale ces grossières ignorances ou ces insignes fourbe-

ries? Et c'est par de pareils moyens qu'ils renversent l'antique loi de

la pureté cléricale, si bien constatée, trois siècles auparavant, par

saint Épiphane, un des plus illustres de leurs Pères !

Maintenant, quels peuvent être les résultats de cette discipline au

rabais, si ce n'est de tout rabaisser ? La même assemblée dit dans son

canon sixième : Comme dans les canons des apôtres, on ne trouve

que les lecteurs et les chantres à qui il soit permis de se marier après

leur ordination, nous le défendons désormais aux sous-diacres, aux

diacres et aux prêtres, sous peine de déposition. Que si quelqu'un

d'eux veut se marier, qu'il le fasse avant que d'entrer dans ces or-

dres. Ainsi, parmi les Grecs, un mari peut devenir prêtre, mais un

prêtre ne peut devenir mari. Si donc un mari- prêtre devient veuf,

fût-il jeune, eût-il des passions bouillantes, il est forcé au célibat pour

le reste de sa vie et renfermé sans pitié dans un couvent. Or, dans

une position aussi chanceuse, quelle est naturellement la préoccupa-

tion habituelle de ces maris-prêtres (et presque tous les prêtres grecs

sont dans ce cas)? N'est-ce point la santé et la vie d'une femme, après

laquelle il n'y en a plus pour eux? Et cette préoccupation ne doit-

elle pas naturellement tuer tout esprit de zèle et de dévouement pas-

toral? Aussi ne cite-t-on pas un seul mari-prêtre qui se soit distingué

par la sainteté ou la science, pas un missionnaire apostolique. Leur

ministère est nul, même parmi leurs ouailles. Ce n'est pas à eux que

l'on se confesse, mais aux moines qui gardent la continence perpé-

tuelle. Ensuite, comme les évêques doivent la garder aussi bien que

les moines, jamais ou rarement un prêtre grec devient évêque; c'est

toujours un moine ou un laïque. Tout cela place nécessairement le

clergé pastoral dans un abaissement toujours plus profond. Tout

le monde peut s'en convaincre par le triste spectacle qu'offrent les

popes russes.

Le concile in Trullo déclare, dans son soixante-neuvième canon:

Qu'il n'est permis à aucun laïque d'entrer dans le sanctuaire, si ce

n'est à l'eiiipcreur, d'après l'ancienne coutume. Le canoniste grec

Balsamon ajoute, dans son commentaire, que les empereurs ortho-

doxes, qui préposent les patriarches par l'invocation de la sainte

Tririil»; et qui sont les oints du Seigneur, entrent dans le sanctuaire

quand ils veul(;nt, qu'ils encensent et qu'ils scellent avec le triple

sceau, tout comme les pontifes*. Sur le canon 3S du même conci-

liabule, {)orlanl que Tordre ecclésiastique doit suivre, pour le rang

' Throd. lioliitm. m Si/n. Trull., p. 44fi.
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des cités, les ordonnances civiles de l'empereur, le même Balsanion

conclut : Par ce canon, il est donné à Tempereur de faire de nou-

veaux évêchés, d'en ériger d'autres en métropoles, d'en régler les

élections et l'administration suivant son bon plaisir*. Voilà comme
les Grecs asservissent l'épiscopat, le gouvernement de l'Eglise, l'autel

même, au caprice des empereurs. Ils vont jusqu'à leur faire un pri-

vilège de ce que Dieu a puni comme une impiété dans le roi Ozias, de

mettre la main à l'encensoir. Faut- il s'étonner maintenant que, pour

les punir de cette adulation sacrilège , Dieu abandonne leurs prê-

tres, leurs évêques et leurs patriarches au fouet ou au knout des

sultans et des czars?

Du reste, nous voyons les Grecs eux-mêmes condamner les Grecs.

On lit dans le synodique de Constantinople ou le recueil des canons

de cette église : Quoique les choses ecclésiastiques ne se règlent

point sur les lois civiles, il ne sera pas néanmoins hors de propos,

pour l'éclaircissement des saints canons, de considérer ce que ces

lois disent relativement aux suffrages ou à l'élection. Une de ces lois

porte : « Que si ceux qui doivent voter ne le font dans six mois, celui

que cela regarde doit, sur le péril de son âme, ordonner l'évêque. »

La phrase est claire. Car autres sont les votants, autre le consécra-

teur. Mais ceci paraît s'appliquer aux laïques; car c'est à eux que la

loi, contrairement aux canons, accorde les suffrages; ce qui cepen-

dant n'a jamais eu de force, mais est demeuré oisif dans les écritures :

les lois écrites ont beau crier, toujours les Pères ont repoussé de l'E-

glise des ordonnances de cette nature, comme étrangères et intruses.

Car il n'y a rien de commun entre l'esprit et le glaive. Que si cette

loi parle des évêques, il n'en résulte aucun préjudice pour l'Eglise;

car il est impossible de faire une ordination sans le suffrage épisco-

pal. Voilà pour les lois civiles. Car si les Pères ne souffrent point que

l'élection d'un seul évêque
, prêtre ou diacre, procède des laïques,

comment pourraient-ils accepter de la part de ces laïques une légis-

lation et une doctrine sur la manière même dont doivent se faire les

élections et les ordinations? En eff"et, s'il en arrivait'ainsi, les choses

divines ne seraient plus administrées spirituellement, mais humai-

nement; les élections et les ordinations se feraient toutes par des

ordonnances, non plus divines mais humaines. De là encore d'autres

conséquences. Peut-être nos descendants, mécontents des lois ecclé-

siastiques, voudront-ils, par ambition ou par corruption d'esprit,

bouleverser les dogmes sacrés de notre foi, et, parce que d'autres

avant eux ont écrit sur ces matières, feront-ils des lois sur les ma-

' Jheod.Balsam. in Syn. TrulL, p. 403 et 404.
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nièrps dont il faut conférer le baptême, comme n'ayant pas été bien

administré suivant eux; de plus, comment doit se célébrer la liturgie

de la sainte messe. Un autre ferait des règlements sur autre chose,

et tous sur toutes; car, l'absurde principe une fois posé, le mal ne

s'arrêtera point, puisqu'on ose saper le mystère même de la sainte

Trinité et détruire la religion tout entière. Pour que cela n'arrive

pas, jamais loi civile n'a dominé sur l'esprit; mais comme les avor-

tons meurent dans le sein qui les a conçus, de même toutes les lois

civiles qui entreprennent sur l'esprit naissent mortes et nulles^.

Dans le temps même que les prélats grecs asservissaient ainsi l'É-

glise à un empire, ils consacraient l'ambition des évêques de Byzance,

en décrétant que le siège de cette ville aurait les mêmes privilèges

que celui de Rome, comme étant le second après lui*. Ce qui ten-

dait à réduire le chef de l'Église universelle à la même condition que

révêque de Byzance, savoir : de fonctionnaire amovible de l'empe-

reur, lis oubliaient l'infinie différence qui existe entre l'un et l'autre.

Ils oubliaient que le Fils de Dieu n'a rien promis à l'un, mais qu'il a

dit à l'autre, dans la personne de son prédécesseur : Tu es Pierre,

et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne

prévaudront point contre elle. Et à toi je donnerai les clefs du royaume

des cieux. L'expérience des siècles, et aujourd'hui plus que jamais,

leur fait voir cette différence. L'évêque grec de Stamboul, déposé,

exilé, étranglé au moindre signe du lieutenant de Mahomet, n'ose-

rait ouvrir la bouche pour défendre un collègue opprimé; tandis que

le dernier des évêques catholiques, persécuté, emprisonné, exilé

pour avoir fait son devoir, trouve toujours une voix indépendante

qui parle pour lui à toute la terre, la grande voix du Pontife romain.

D'aillinirs, si l'évêque de Byzance doit avoir les mêmes privilèges

que celui de Home, par la raison politique que Byzance est la capitale

de l'empire grec, il s'ensuivra par la même raison qu'il perdra tous

ces privilèges lorsque l'empire grec ne subsistera plus, et que Byzance

sera devenu la capitale de remi)ire anlichrélicn.

Qu'il sied bien après cela aux imprévoyants et serviles évêques

rassemblés in Tridlo, de dire dans leur canon Tio : Nous avons ap-

pris que, dans la ville dv. lUmw, l'on jeûnait les samedis de carême,

contrairement à l'observance traditionnelle de l'Église; il a donc plu

au saint concile qiie, dans l'Kglise romaine, aurait inviolablement sa

force le caiioii (jui dit : Si im clerc est coiivaiiKUi d'avoir jeûné le di-

manche ou le samedi, excepté le Samedi-Saint, qu'd soit déposé ;
si

c'est un laïque, qu'il soit exeomnnmié. C'est un prétendu canon des

• Mail Spicilegium romanum,t. 1 ,
prafaiio, p. 20-23.
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apôtres. Voilà comme les Grecs, immolant au pouvoir politique, pre-

mière et dernière idole, l'honneur et Tindépendance de l'Église du
vrai Dieu, afïectent un zèle excessif, censurent la mère et la maî-

tresse des églises pour une pratique de soi indifférente. Cela rappelle

les scribes et les pharisiens, qui avalaient le chameau et épluchaient

le moucheron.

Enfin, à la tête de leurs cent deux canons, parmi lesquels il en est

quelques-uns d'utiles, les évoques du concile in Trullo font un ca-

talogue des anciens recueils de canons; catalogue fautif et incomplet,

puisqu'ils y comprennent les quatre-vingt-cinq prétendus canons des

apôtres, et qu'ils n'y disent pas un mot des conciles d'Occident ni

des décrets du Saint-Siège. Puis, avec une égale témérité, ils ordon-

nent d'admettre tous ceux qu'ils viennent de mentionner, et défen-

dent d'en admettre d'autres. Bref, dans son ensemble, le concile in

Trullo est un mélange irréfléchi et sophistique de bien et de mal, de

vrai et de faux, propre uniquement à diviser l'Église et à l'asservir

au caprice des puissances temporelles. Aussi l'empereur Justinien y
souscrivit le premier. On laissa ensuite la place du Pape. Les quatre

patriarches souscrivirent ensuite, ainsi que les autres évêques.Anas-

tase ajoute que les légats ou nonces du Pape y souscrivirent par sur-

prise; mais on ne voit rien de leurs souscriptions.

Après tout, malgré qu'ils en eussent, les Grecs sentaient encore

trop la puissance de cette vérité, proclamée par leurs historiens So-

crate et Sozomène : C'est une ancienne règle de l'Église
, qu'on ne

puisse tenir aucun concile , établir aucun canon sans l'autorité du
Pontife romain. L'empereur Justinien voulut donc obliger le pape
Sergius à souscrire lui-même au concile in Trullo. Il lui en envoya

un exemplaire en six tomes, souscrit de sa main et de la main des

trois patriarches d'Alexandrie, de Constantinople et d'Antioche, ainsi

que des autres prélats, afin que le Pape le confirmât et y souscrivît

à la première place, comme le chef de tous les pontifes. Bien loin de

céder à l'empereur, le Pape ne voulut pas même recevoir ses tomes
ni souffrir qu'on les lût; mais il les rejeta comme nuls, et répondit

qu'il souffrirait plutôt la mort que de consentir à ces nouvelles er-

reurs. Pour insulter le Pape, l'empereur envoya à Piome un officier,

qui emmena à Constantinople Jean, évêque de Porto, et Boniface,

conseiller du Siège apostolique. On voit ce que devenait l'Église de

Dieu avec les idées serviles des Grecs.

L'empereur ne s'en tint pas là. Il envoya Zacharie, son protospa-

taire ou premier écuyer, homme farouche, pour déporter pareille-

ment le Pape , mais, par l'intercession de saint Pierre, Dieu garantit

son Église de toute violence. Un esprit tout autre animait l'Italie et
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rOccident. Les troupes de Ravenne, de la Pentapole et des contrées

environnantes ne voulurent point permettre renlèvement du Pontife

romain. Elles accourent à Rome de toutes parts. Épouvanté à leur

approche, et craignant qu'elles ne le missent à mort, le protospataire

Zacharie prie le Pape de faire fermer et garder les portes de la ville.

Lui-même se réfugie tremblant jusque dans la chambre du Pontife,

le suppliant avec larmes d'avoir pitié de lui et de lui sauver la vie.

Cependant l'armée de Ravenne entre par la porte de Saint-Pierre et

marche tout droit au palais de Lalran, demandant avec instance à

voirie Pape; car le bruit courait qu'on l'avait enlevé la nuit et jeté

dans une barque. Comme les soldats trouvèrent toutes les portes fer-

mées, ils menacèrent de les jeter à bas si on n'ouvrait promptement.

Alors le protospataire Zacharie, se croyant perdu sans ressource, se

cacha sous le lit du pontife, tellement hors de lui, qu'il en perdait la

raison. Le Pontife le rassura et lui dit de ne rien craindre. Ensuite

il sortit hors de la basilique du pape Théodore, et, ayant fait ouvrir

les portes, il s'assit sur le siège ou trône nommé Sous les Apôtres,

pour se montrer à tout le monde. Il reçut avec honneur l'armée et le

peuple qui étaient venus en foule pour le voir, et apaisa leurs es-

prits par la douceur de ses paroles. Mais par amour et par respect,

tant pour lÉglise de Dieu que pour le saint Pontife, ils ne voulurent

point se retirer ni cesser de garder le palais patriarcal, qu'ils n'eus-

sent chassé de Rome le protospataire, au milieu des huées et des ma-

lédictions 1.

L'empereur qui prétendait ainsi gouverner l'Église de Dieu, ne sa-

vait gouverner ni son empire ni sa propre personne. En 686, il fit une

paix funeste avec les Sarrasins ; car, pour leur complaire, il força

traîtreusement une partie des Maronites, q\ie les Sarrasins appelaient

Mardaïtes ou rebelles, à leur livrer leurs forteresses, pour se retirer

dans l'Arménie et dans la Thrace. En 602, il rompit non moins im-

prudemment cette paix. En 688, il avait rompu de même la paix avec

les Bulgares, qui faillirent l'exterminer peu après avec toute son ar-

mée. L'empire était ainsi ravagé d'un côté par les Bulgares, de

l'autre par les Sarrasins.

Pour s'en consoler, le jeune empereur élevait de superbes édifices,

qui coulaient encore plus à ses sujets que les incursions des Barba-

res. Atin (rt'uibcHir Icsdcliors de son palais, il lit construire une ma-

gnifiqut' fontaine et un lieu de parade où il devait faire la revue de la

faction bleue, qu'il honorait de sa faveur. 11 fit bAtir, dans son palais

môme, une salle de festin d'une étendue extraordinaire, dont le

> Anasl. In Sery. Paul, diac, 1. C, c. II.
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pavé et les murs étaient revêtus des marbres les plus précieux et en-

richis de compartiments d'or, Pom* exécuter ses desseins^ il fallait

abattre une église de la Sainte-Vierge. L'empereur s^adressa au pa-

triarche Callinicus, qui avait succédé à Paul, mort l'an 693, et lui

ordonna de prononcer les prières en usage, lorsqu'il était besoin de

détruire un lieu saint. Le patriarche répondit qu'il avait des formules

de prièrespour la construction des églises, mais qu'il n'en avait point

pour leur destruction. L'empereur insistant jusqu'à la violence, le

patriarche dit : A Dieu qui supporte tout gloire et honneur, main-

tenant et toujours, et dans les siècles des siècles : amen. Et aussitôt

on abattit l'église. L'empereur était secondé dans ses œuvres de folie

par deux ministres principaux. L'un était Etienne, Perse de nation

et chef des eunuques. Cet homme sanguinaire, préposé à la cons-

truction des nouveaux édifices, traitait inhumainement les ouvriers,

et, sur le moindre sujet de plainte, il faisait tuer à coups de pierres

et les manœuvres et les inspecteurs. Il porta même l'insolence jus-

qu'à faire donner le fouet à la mère de l'empereur. L'autre était le

grand trésorier Théodote, autrefois moine. Plus cruel qu'Etienne, il

inventait tous les jours de nouvelles taxes; ni le rang ni la naissance

ne pouvaient soustraire à ses persécutions ; il se faisait un jeu des

confiscations, des proscriptions, des supi)lices même. Payer lente-

ment, murmurer contre l'imposition, c'était un crime digne de mort.

On pendait les contribuables par les pieds à un gibet, et on allumait

au-dessous de leur tête un monceau de paille pour les étouffer de la

fumée *.

Tant de cruautés soulevaient tous les esprits. Une révolution était

imminente. Pour la prévenir, l'empereur ordonna au général de ses

troupes d'égorger pendant la nuit le peuple de Constantinople, à

commencer par le patriarche. Cette nuit-là même, le patrice Léonce,

emprisonné depuis trois ans, devait s'embarquer pour la Grèce, où

l'empereur l'envoyait avec le titre de gouverneur, mais, dans la réa-

lité, pour l'y faire périr. Léonce avait fait la guerre avec succès en

Arménie. Deux moines de ses amis lui avaient toujours prédit qu'il

serait empereur. Au moment de leur faire ses adieux, il leur repré-

sente combien leurs prédictions étaient vaines, puisque la mort l'at-

tendait en Grèce. Ils lui répondent que c'est au contraire le moment
favorable pour monter sur le trône, et ils lui en suggèrent les moyens.

Léonc(; les écoute. A l'entrée de la nuit, il arme ses domestiques et

marche sans bruit au prétoire, où demeurait le préfet de la ville et

où étaient les prisons publiques. On frappe à la porte au nom de

» Theoph., Hist.du Bas-Empire, 1. G2.

X. 27
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reinpereur ; le préfet fait ouvrir ; aussitôt on lui garrotte les pieds et

les mains, on délivre les prisonniers, qui étaient la plupart des hom-
mes de guerre et des personnages considérables., On crie par toutes

les rues : Les chrétiens à Sainte-Sophie ! A Sainte-Sophie les chré-

tiens ! Léonce, suivi de son cortège, va au palais du patriarche, qui,

prévenu des ordres secrets de l'empereur, ne s'attendait qu'à la mort.

On l'emmena à la grande église pour lui faire entonner l'antienne

de Pâques : Voici le jour qu'a fait le Seigneur ! Le peuple demande

la mort de Justinien et court à l'hippodrome. Justinien y est amené

au point du Jour, Léonce, par reconnaissance pour son père Con-

stantin, obtient qu'on lui laisse la vie. On se contente donc de lui

couper le nez et la langue , et de l'exiler dans la Chersonèse Tau-

rique. Léonce est alors proclamé empereur. En même temps le

peuple, malgré le nouveau souverain, saisit Teunuque Etienne et

le trésorier Théodote, les traîne par les pieds dans les rues, et les

brûle vivants sur la place. C'était Tannée 694, dixième du règne de

Justinien II, qui fut nommé dès lors Rhinotmète, c'est-à-dire

nez coupé.

En Afrique, la guerre continuait entre les Sarrasins et les Grecs.

En 696, les Sarrasins prirent Carthage. Les Grecs la reprennent la

mêmtî année. L'année suivante, les Sarrasins la prennent pour la

dernière fois, en rasent les murailles et les édifices, et l'ensevelissent

sous ses ruines. En revenant à Constantinople, les troupes grecques,

craignant d'être punies de leur lâcheté, massacrent leur général et

proclament empereur un nommé Absimare et surnommé Tibère.

Le nouvel empereur pénètre à Constantinople par trahison, fait

couper le nez à son prédécesseur Léonce et l'enferme dans un mo-

nastère *. C'était Tan ()*.)8. C'est de cette manière ignoble que les

Grecs terminèrent le septième siècle.

1 Tlieopli., Nicefili.
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LIVRE CINQUANTE-UMIÈME.

DES COMMENCEMENTS DU HUITIÈME SIÈCLE A LA MORT DE L^EMPEREUR

LÉON L'ISAURIEN, DE CHARLES MARTEL ET DU PAPE SAINT

GRÉGOIRE III, 7 41.

fia foi, Fhamanité, le bon sens quittent «le plus en'pins l'Orient

pour se fixer «lans l'Occident et lui assurer l'empire «lu monde.
— l^'Angrlcterre catholique, illustrée par la doctrine et la sain-

teté du vénérable Bède et de ses contemporains, travaille avec

succès, secondée par les Francs d'Anstrasie, à la conversion

et à la civilisation de l'Allemagpne païenne et barbare. — lies

Francs d'Austrasie et d'Aquitaine, sous la conduite de l'Aus-

trasien C'iiarles Martel, sauvent la France, l'Europe et l'hu-

manité de la barbarie mahométane. — l^es Pontifes romains
maintiennent en Occident, contre les empereurs iconoclastes

de Constantinople, le bon sens et la foi catholique, que saint

Jean Damascène soutient an milieu des Slusulmans.

L'excellent pape Sergius, dont les armées d'Italie et le peuple de

Rome avaient si chaleureusement défendu la liberté contre les

embûches de l'empereur de Constantinople, mourut le 8 sep-

tembre 701, après un pontificat de treize ans huit mois et vingt-

trois jours. Il eut pour successeur Jean VI, Grec de nation, qui

fut ordonné le trente octobre 701 et se montra digne de son pré-

décesseur. L'exarque d'Italie, le patrice Théophylacte, chambellan

de l'empereur Tibère Absimare, étant venu de Sicile à Rome, les

troupes de toute l'Italie, lui connaissant ou lui supposant quelque

mauvais dessein contre le nouveau Pape, marchèrent sur Rome
en tumulte pour le maltraiter. Mais le Pontife s'y opposa ; il ferma

les portes de la ville, envoya des évêques au camp où les soldats

étaient assemblés, et, par ses exhortations salutaires, il apaisa la

sédition. Quelque temps après, le duc lombard de Rénévent,

nommé Gisulfe, vint avec toute son armée ravager la Campanie

sans que personne pût lui résister, pillant, brûlant et enlevant

beaucoup de captifs. Alors le pape Jean YI envoya les évêques

avec de grandes sommes tirées des trésors de l'Eglise romaine,
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racheta tous les captifs et fit retirer Gisulfe avec ses troupes *.

Voilà par quelles circonstances et par quels actes les Pontifes ro-

mains sont devenus peu à peu les souverains temporels de Rome et

d'une portion de l'Italie. Les pauvres peuples, ne voyant d'amour et

de protection qu'en eux, se sont donnés à eux par atfection et par

reconnaissance. La chose est assez naturelle pour que bien des au-

teurs modernes ne l'aient pas vue.

Le pape Jean VI mourut le 12 janvier 705, et eut pour successeur

Jean VII, Grec de nation, distingué par son savoir et son éloquence.

Ordonné le 1" mars de la même année, il mourut le 18 octobre 707.

De son temps, dit l'historien des Lombards. Paul Diacre, le roi des

LombardsAribertrenditle patrimoine des Alpes Cottiennes, lesquelles

avaient appartenu autrefois au droit du Siège apostolique, mais

avaient été usurpées depuis longtemps par les Lombards ; il envoya

à Rome cet acte de donation (ou plutôt de restitution) écrit en lettres

d'or 2. D'après ce témoignage d'un auteur contemporain et bien

instruit, les Alpes Cottiennes, usurpées depuis longtemps par les

Lombards, appartenaient de droit au Siège apostolique. Les Alpes

Cottiennes, ainsi nommées du roi Cottius, contemporain d'Auguste et

allié des Romains, s'étendaient, suivant le même auteur, du côté de

l'orient, jusqu'à la mer de Toscane, et, du côté de l'occident, jusqu'à

la Gaule, et comprenaient les villes d'Aix, de Dertone, de Bobio, de

Gênes et de Savone ^. Ces faits sont remarquables. Quand avec cela

on se rappelle que, sous le pape saint Grégoire le Grand, l'Église ro-

maine possédait déjà en propriété les villes de Gallipoli, d'Otrante et

de Naples, on voit que la Provitlence préparait dès le sixième siècle

la souveraineté ou l'indépendance temporelle de cette Eglise, et que

le huitième siècle ne fera qu'y mettre la dernière main.

Le pape Jean VII étant mort le 18 octobre 707, on lui donna pour

successeur Sisinnius, Syrien de nation, qui ne tint le Saint-Siège que

vingt jours et mourut subitement le 7 février 708. Il était aflligé de la

goutte jusqu'à ne pouvoir porter la main à la bouche ; mais il avait

le courage ferme et une telle affection pour son peuple, qu'il entre-

prit de réparer les nuirs de Rome. Le 2r> mars de la même année 708,

il eut pour successeur Constantin, comme lui Syrien de nation,

homme d'une extrême douceur, qui tint le Saint-Siège sept ans et

quinze jours *. C'est le septiènu^ Pape v«>nu de suite de Syrie ou de

Grèce. Jean V était Syrien ; Conon, de Thrace ; Sergius, Syrien
;

Jean VI et Jean Vil, Grecs; Sisinnius et Constantin, Syriens. Ce qu'il

' Ana-it. curn noU.i inr. — * l'aiil. Diac l)n ijcsi. Lamjoh., I. G, c. 28.—
» Ihid., I. 2, c. IG. — Aiiast. cum notis var.
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y a de plus remarquable dans le pontificat du pape Constantin c'est

son voyage à Constantinople.

Justinien Rhinotniète ou nez coupé, relégué à Cherson en Crimée

depuis l'an 695, s'y vantait publiquement de remonter bientôt sur le

trône. Les habitants du pays, craignant que l'empire ne se vengeât

sur eux de ces propos, résolurent de le tuer, ou du moins de l'en-

voyer à l'empereur, qui était pour le moment Tibère Absimare. Jus-

tinien, en ayant eu vent, se sauva près d'un chef de Kazares, nommés

autrement Turcs, qui le reçut avec humanité et lui donna en mariage

sa sœur Théodora. L'empereur Absimare, l'ayant appris, envoya

promettre au Turc des sommes considérables, s'il voulait lui livrer

Justinien vivant, ou du moins lui envoyer sa tête. Le Turc y consentit

et expédia deux officiers pour veiller, disait-il, à la sûreté de Justinien,

son beau-frère, mais en réalité pour l'égorger. Justinien, averti par

sa femme, qui avait appris le secret d'un domestique de son frère,

étrangla les deux officiers l'un après l'autre, et s'enfuit pour aller

trouver le chef des Bulgares. Embarqué sur le Pont-Euxin, il essuya

une furieuse tempête. Au milieu du péril, un de ses serviteurs lui

dit : Seigneur, voilà que nous périssons
;
pour vous sauver, promettez

à Dieu que, s'il vous rend l'empire, vous ne vous vengerez d'aucun

de vos ennemis. Si j'en épargne un seul, répondit Justinien en co-

lère, que Dieu m'engloutisse à l'instant même ! Cette horrible im-

précation fait voir jusque dans son cœur toute l'inhumanité de cet

homme.
La tempête s'étant calmée, il entra dans le Danube, envoya au

roi de Bulgarie, nommé Trébillis, promettre d'immenses présents,

avec sa fille en mariage, s'il voulait lui aider à récupérer l'empire.

Trébillis le promit avec serment, et tint parole. Ayant reçu Justinien

avec beaucoup d'honneur, il assembla une armée de quinze mille

Bulgares et Sclaves, et vint camper avec lui sous les murs de Con-

stantinople, en 705, lorsque Tibère Absimare s'attendait encore à re-

cevoir sa tête du chef des Turcs. Pendant trois jours, ils pressèrent

les habitants de le recevoir dans la ville, et leur offrirent des condi-

tions de paix ; mais les habitants ne répondirent que par des injures.

La nuit suivante, Justinien, entré par un aqueduc, s'empare de la

ville et s'établit dans le palais de Blaquernes. Aussitôt il commence

une suite etlroyable de vengeances.

L'empereur Tibère Absimare et son prédécesseur Léonce sont ar-

rêtés, chargés de fers et jetés en prison. Aux jeux du cirque, Justi-

nien, assis sur son trône, les fait étendre l'un et l'autre devant lui,

leur tient pendant une heure les pieds sur la gorgf^, tandis que le

peuple, aussi cruel que son maître, chantait ces paroles : Tu as
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marché sur l'aspic et le basilic, et tu as foulé aux pieds le lion et le

dragon. Après ce spectacle, Justinien leur fit couper la tête à Tun et

à l'autre. Dans le même temps, un frère de l'empereur Absimare et

les généraux de l'empire étaient pendus le long des murailles de la

ville. Justinien fit crever les yeux au patriarche Callinicus, pour avoir

parlé mal de lui au couronnement de Léonce, et l'envoya en exil à

Rome. Il mit à sa place un reclus nommé Cyrus, qui, dit-on, lui

avait prédit son rétablissement sur le trône. Beaucoup de citoyens

et de militaires périrent par divers supplices. Il en fit jeter dans la

mer un grand nombre enfermés dans des sacs. Il comblait de cares-

ses ceux qu'il destinait à la mort ; il les nommait aux premières

charges de l'empire, et, après avoir reçu leurs remerciements, il les

faisait massacrer à la porte de son palais. Il en invitait d'autres à sou-

per avec lui; le repas se passait dans la joie, et, au sortir de table, il

les faisait pendre ou égorger. Comme on lui avait coupé le nez, il

s'était fait faire un nez d'or ; chaque fois qu'il le nettoyait, c'était un

signal qu'il méditait ou qu'il avait résolu la mort de quelqu'un.

Quant au roi des Bulgares, il le combla de présents, le revêtit de

la robe impériale, le proclama césar, le fit asseoira ses côtés, et obli-

gea le peuple à le saluer par la génufiexion, comme lui-même *. Jus-

tinien envoya ensuite une flotte nombreuse chercher l'impératrice

Théodora, qui était demeurée chez son frère, le chef des Kazares ou

des Turcs. La plus grande partie de la fiofte fut abîmée par la tem-

pête. Sur quoi le Turc lui écrivit en ces termes : Insensé ! ne suffi-

sait-il pas de deux ou trois barques pour transporter ta femme ? pour-

quoi perdre tant d'honmies et de vaisseaux? Pensais-tu donc me
l'enlever de force? Elle t'a donné un fils depuis ton départ. Envoie

un seul homme; je lui mettrai entre les mains l'enfant et la mère.

Le chambellan Tliéophylacte, député à cet effet, amena la princesse

avec son fils, qui fut nonuné Tibère. Ils furent tous deux couronnés

à leur nrrivéo et honorés du titre d'augustes ^.

Coumw Justinien tenait beaucouj) à faire confirmer par le succes-

seur de saint Pierre les canons du concile in TruUo, il envoya au

pap(; Jean Vli deux métropolitains chargés des actes de ce concile et

d'une lettre |)ar laquelle l'empereur conjurait le Pape d'assembler

un concile de son côté, et de confirmer ce qu'il approuverait dans ces

actes et de rejeter le reste. Le pape Jean VU, par une faiblesse hu-

maine, craignant de déplaire à l'empereur, lui renvoya ces actes sans

y avoir rien corrigé ^.

• Thcoph., Nic-epli., C dr. IlisI . rnisccll. Ai^ndlus apnd Muratori, Annali d'Ila-

liii, au. 10b. — » 'rinMi|.li., Niccpli. — ' Anast. Sn Juan. VU.
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Justinien avait été rétabli sur le trône par les Bulgares. Deux ans

après il leur déclare la guerre ; son armée est battue, et lui-même

s^enfuit honteusement. Une autre armée est battue. Tan 709, près de

la ville de Tyâne, qu'elle devait secourir, et qui fut prise par les Sar-

rasins. Justinien s'entendait mieux à faire la guerre à sessujets qu'aux

ennemis de l'empire. Les habitants deRavenne avaient encouru son

inimitié soit parce qu'ils s'étaient réjouis de sa chute, soit parce que

précédemment ils avaient empêché son officier Zacharie de faire pri-

sonnier le pape Sergius. Quoi qu'il en soit, l'an 709, le patrice Théo-

dore, général de l'armée de Sicile, vint, par ses ordres, avec une

flotte devant Ravenne. Par de feintes caresses, il attira dans sa tente,

sur le rivage de la mer, les principaux habitants de la vil!e,entre les-

quels l'archevêque Félix. Il avait donné ordre de les introduire sépa-

rément deux à deux. Dès qu'ils étaient entrés, on se saisissait d'eux,

on leur mettait un bâillon dans la bouche et on les conduisait, par

une galerie couverte, à fond de cale d'un vaisseau ; en sorte que

ceux qui étaient au dehors ne voyait pas ce qui se passait sous la

tente. L'archevêque fut enlevé comme les autres, ainsi que le plus

distingué des citoyens, nommé Joannice. Cela fait, les Grecs entrèrent

dans Ravenne, la saccagèrent, la remplirent de deuil et en empor-

tèrent les richesses. Après quoi ils remirent à la voile et conduisirent

leurs prisonniers à Constantinople, où l'archevêque Félix fut privé de

la vue et relégué sur les bordsdu Pont-Euxin. Voilà comment les Grecs

traitaient le malheureux peuple d'Italie qui restait encore soumis à

leur domination. En comparaison, celle des Lombards était un gou-

vernement paternel. On remarque que, l'année précédente, l'arche-

vêque Félix avait été ordonné parle pape Constantin, mais que, sou-

tenu par la puissance séculière, il avait refusé de faire à l'Eglise ro-

maine les promesses que lui faisaient ses prédécesseurs, conmie on

le voyait dans les archives. Ses malheurs subséquents furent regar-

dés comme une punition divine de sa désobéissance*.

Cependant l'empereur envoya ordre au pape Constantin de venir

à Constantinople. Le Pape obéit aussitôt, et partit de Rome le 5 oc-

tobre 710, prenant la route de la mer. Il était accompagné d'un cor-

tège assez nombreux, composé de clercs, de diacres, de prêtres et de

deuxévêqurs, dont l'un mourut en chemin. En arrivant à Naples, il

y rencontra Jean Rhizocope, qui allait à Ravenne pour y remplacer

l'exarque Théophylacte. mort depuis peu. Le Pape continua sa route

par la Sicile, où il fut honorablement reçu du patrice Théodore, qui

y était retourné après la cruelle expédition de Ravenne. H était ma-

' Anast. In Const. Agnell. apud Muratori, Script, rerum ituL, t. 2.
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lade quand il vint au-devant du pontife, et se trouva promptement
guéri. Le Pape, en quittant la SiiMle, passa par Reggio, Crotone, Gal-

lipoli, et séjourna quelque temps à Otrante pour y attendre la fin de

l'hiver. Il y reçut un diplôme de l'empereur, qui ordonnait à tous ses

officiers établis dans les lieux du passage de rendre au Pape les

mêmes honneurs qu'à l'empereur même.
Constantin trouva dans l'ile de Céa ou Céos le patrice Théophile,

envoyé au-devant de lui pour le conduire à Constantinople. Tibère,

fils de l'empereur et empereur lui-même, accompagné des patrices et

de la principale noblesse, ainsi que le patriarche Cyrus, suivi de son

clergé et d'une foule de peuple en habits de fête et poussant des cris

de joie, vinrent à sa rencontre jusqu'à sept milles ou plus de deux

lieues de la ville. Le Pape, revêtu des mêmes ornements qu'il portait

à Rome les jours de cérémonie, et les premiers du clergé, montés sur

des chevaux de l'empereur, dont les selles, les brides et les housses

étaient enrichies de broderies d'or, entrèrent comme en triomphe.

Au sortir du palais de l'empereur, où ils se rendirent d'abord, on les

conduisit au palais de Placidie, qu'on avait préparé pour les recevoir.

L'empereur, qui était alors à Nicée, écrivit au Pape, dès qu'il sut

son arrivée, une lettre de félicitation, et le pria de venir à Nicomédie,

où il se rendrait lui-même. A leur première entrevue, l'empereur, la

couronne sur la tête, se jjrosterna devant le Pape et lui baisa les pieds.

Ils s'embrassèrent ensuite au milieu des acclamations du peuple.

Le pape Constantin était accompagné du diacre Grégoire, qui fut

depuis son successeur. L'empereur l'interrogea sur plusieurs cha-

pitres, ce que quelques-uns entendent des canons du concile hi Trullo.

Grégoire satisfit à toutes les questions par d'excellentes réponses;

car il était fort instruit de l'Ecriture sainte, et s'expliquait élo(]uem-

ment. vSes mo'urs étaient pures, son courage ferme, et il soutint vi-

goureusement les droits de IKglise. Le dimanche suivant, le Pape

célébra la messe devant l'empereur, qui conununia de sa main, le

pria d'intercéder pour ses péchés, et renouvela tous les privilèges de

l'Église romaine; après quoi il lui permit de retourner en Italie

quand il le jugerait à propos. De fréquentes indispositions retinrent

le Pap(! plusieurs mois. Enfin, s'étantmisen mer, il trouva ati port

de Gaëte tout son clergé et wni' très-grande partie du peuple romain,

empressé de le revoir, et, après plus dune année d'absence, il ren-

tra dans Rome le vingt-fpiiitrc octobre 71 1, à la grande joie de toute

la population. Kn allant et en revenant, il avait ordonné douze évoques

en divers lieux'. On ne dit j)oint quel était le sujet de ce voyage.

' All.l^l. /// Curislnnl.el Grcfj. II. .
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Mais les honneurs suprêmes que le pape Constantin y reçut partout

étaient une réparation publique des outrages qu'on avait faits soixante

ans auparavant au pape saint Martin.

La ville de Rome dut se réjouir d'autant plus de son retour qu'elle

avait eu plus lieu de craindre. Le nouvel exarque, Jean Rhizocope,

que le Pape avait rencontré à Naples, étant venu à Rome, arrêta et

égorgea quatre des principaux du clergé romain : Paul, diacre et vi-

dame ou majordome du Pape; Sergius, abbé et prêtre; Pierre,

trésorier, et Sergius, ordonnateur. De la il passa à Ravenne, où, par

un juste jugement de Dieu, il mourut d'une mort honteuse. Voilà ce

que dit le biographe du pape Constantin.

Ce dernier fait trouvera peut-être son explication dans les détails

que nous donne Thistorien des évêques de Ravenne, dans la vie de

Tarchevêque Félix. Le peuple de Ravenne, désespéré du saccagement

de la ville et du massacre de la noblesse, secoua le joug du cruel em-

pereur. Il se donna pour chef Georges, fi!s de Joannice, dont les qua-

lités estimables étaient encore relevées par les grâces de sa figure.

Les villes de Sarsine,de Cervie,de ForHmpopoli, de Forli, de Faënza,

d'Imola etdeRologne se liguèrent avec Ravenne. Georges partagea

les habitants sous plusieurs bannières, qu'il distingua par différents

noms; et cette division du peuple de Ravenne subsistait encore

longtemps après. Rhizocope, qui voulait sévir contre le peuple, fut

apparemment mis en pièces. A cette nouvelle, Justinien fit partir

Feunuquc Eutychius pour succéder à Rhizocope. Le nouvel exarque,

aussi adroit et aussi insinuant que son prédécesseur avait été violent

et emporté, vint à bout de calmer les esprits et de les ramener par la

douceur à l'obéissance. Cependant Joannice, père de Georges, péris-

sait dans d'affreux supplices à Conslantinople, où il avait été emmené
comme on Ta vu. C'était un respectable vieillard, distingué par sa

haute capacité, et qui avait été longtemps secrétaire de l'empereur

même. Il n'avait pas moins de zèle pour la religion que de capacité;

car ce fut lui qui mit dans un bel ordre le Missel, les Heures cano-

niales, les Anti[)honaires et le Rituel, dont se servit depuis l'église de

Ravenne. Il était en prison depuis deux ans, lorsque Justinien apprit

que Ravenne était soulevée et avait choisi pour chef son fils Georges.

Aussitôt il fit souffrir au père les tourments les plus affreux. Le vieil-

lard y expira en protestant de son innocence, et en citant l'empereur

à comparaître incessammentavec lui au tribunal du souverain Juge *.

Telles furent ses dernières paroles qui ne tardèrent pas d'avoir leur

effet.

' Anast. In Constant, Agnell. In vit. Felicis, t. 2 Rer. italic.
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Justinien, animé d'une haine implacable contre les Chersonites

et les peuples environnants, dont il n'avait pas oublié les desseins

formés autrefois contre lui, résolut d'en faire un exemple terrible.

Il fit contribuer tous ses sujets, depuis les sénateurs jusqu'aux der-

niers du peuple, pour l'équipement d'une grande flotte. Elle fut

composée de bâtiments de toute espèce et chargée d'une armée

nombreuse, que les meilleurs historiens grecs, Théophane et Nicé-

phore, font monter à près de cent mille hommes. Elle était com-

mandée par le patrice Etienne, surnommé le Farouche. Il avait ordre

de passer au fil de l'épée tous les Chersonites et les peuples envi-

ronnants, sans épargner une seule personne. Le Pape, qui était

encore à Constantinople, fit de vains efforts pour détourner l'empe-

Fcur d'un dessein si barbare. La flotte partit avec Elie, écuyer du

prince, qui devait rester dans la Chersonèse pour y commander. Il

emmenait avec lui l'Arménien Bardane, que l'empereur avait fait

revenir de Céphalonie pour le reléguer à Cherson. Etienne et Elie

exécutèrent les ordres de l'empereur. Entrés sans résistance dans

les villes, ils les remplirent de carnage et égorgèrent tous les habi-

tants sans distinction de rang ni de sexe. Ils n'épargnèrent que les

jeunes gens et les enfants, pour en faire des esclaves. Toudoun, qui

était comme le lieutenant général du khakan ou chef des Kazares,

Zoïle, le chef de la noblesse, avec quarante autres j)ersonnages des

plus illustres, furent envoyés à l'empereur, chargés de chaînes, avec

leurs femm(>s et leurs enfants. Sept autres personnages de Cherson

furent enfilés en des broches de bois et rôtis au feu. Les principaux

des autres villes, au nombre de vingt, les mains liées derrière le dos,

furent jetés dans une barque à laquelh^ on attacha de grosses pierres

pour la faire couler à fond. Justinien fut extrêmement irrité de ce

qu'on avait épargné les enfants. Il commanda aussitôt à Etienne de

ramener la flotte. Élienne se rembarqua sans délai. C'était au mois

d'octobre. H s'éleva une si furieuse temp«He, que la Hotte futsubmer-

gée presque tout entière. D'après tous les historiens grecs et autres,

il périt dans ce naufrage environ soixante-treize mille personnes. La

mer rejeta les cadavres, depuis la villf d'Ainastris jusqu'à lléraclée.

Les mftmes historiens ajoutent que Justinien, bien loin de s'affliger

de ne désastre, en témoigna une grande joie; qu'il fit des menaces

encore pins tfrriblcs, et coiniuanda d'équiinîr une nouvelle flotte,

avec ordre de raser toutes les villes, d'y faire passer la charrue et

d'égorger jusqu'au dernier des habitants.

A cette nouvelle, les habitants de la Chersonèse, qui avaient

échapjx'' au j)remier massacre, et les peuples des environs, se forti-

fiant dans Ips villes. Ils y sont encouragés par rArménien Bardane
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et par l^écuyer Élie, qui craignaient pour eux-mêmes la vengeance de

Tempereur. Ils envoient demander du secours au khakan des Kazares

ou des Turcs, qui leur envoie quelques troupes. Justinien envoie

alors le patrice Georges, trésorier général de l'empire, Jean, préfet

de Constantinople, et Christophe, gouverneur de la Thrace, suivi de

trois cents soldats. Ils étaient accompagnés de Toudoun et de Zoïle,

que l'empereur renvoyait pour ne pas s'attirer la colère du prince

kazare. Georges avait ordre de les rétablir dans leurs biens, d'en-

voyer faire des excuses au khakan, et de ramener à Constantinople

Élie et Bardane. Lorsque les trois chefs, avec leur escorte, se pré-

sentèrent devant la ville de Cherson, et que Georges et Jean, qui

marchaient à la tête, furententrés, on ferma les portes et on les mas-

sacra sur-le-champ. En même temps les Kazares sortent de la place,

enveloppent les trois cents soldats, et, les ayant faits prisonniers, ils

les conduisirent à leur khakan avec Toudoun, Zoïle et Christophe.

Toudoun étant mort en chemin, les Kazares, pour honorer ses fu-

nérailles, immolèrent sur son tombeau Christophe et les trois cents

soldats. Cependant la ville de Cherson retentissait de malédictions

contre Justinien. On s'assemble, on renonce à son obéissance, et on

proclame empereur l'Arménien exilé, Bardane, à qui l'on fait pren-

dre le nom de Philippique. On se souvient que c'est à Cherson que

l'empereur Constant II exila le pape saint Martin, qui y consomma
son martyre. C'est à Cherson que Justinien, petit-fils de Constant,

est exilé à son tour. C'est de Cherson que partira l'orage qui le pré-

cipitera finalement du trône, et lui et sa famille. A ces grands coups

on peut reconnaître la justice de Dieu.

La nouvelle de cette révolution étant venue à Constantinople,

Justinien, transporté de rage, court à la maison de l'écuyer Elle; il

poignarde ses deux fils, encore enfants, sur le sein de leur mère ; il

la livre elle-même à la brutalité d'un nègre qu'il avait pour cuisinier.

Il met en mer une nouvelle flotte qu'il charge de soldats et de toutes

les machines de guerre propres à la destruction des villes. Il en

donne le commandem.ent au patrice Maurus, et lui ordonne, sous

les plus terribles menaces, de ruiner Cherson de fond en comble,

d'y faire passer la charrue et d'égorger jusqu'aux enfants à la ma-
melle. Il lui recommande de l'instruire de tout par de fréquents

messages. Maurus aborde à Cherson, et commence aussitôt les at-

taques. Ses machines avaient déjà renversé deux tours, et il se dis-

posait à donner l'assaut, lorsqu'il voit arriver une armée de Kazares

ou de Turcs, dont les forces supérieures lui font perdre toute espé-

rance de succès. Il se rembarque; mais ni lui ni ses soldats n'osant

retourner à Constantinople pour essuyer les emportements d'un
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prince furieux, ils prirent le parti de se joindre aux Chersonites.

Philippique était sorti de la ville avant qu'elle fût attaquée, et s'était

retiré auprès du khakan des Kazares. On députe au khakan pour le

prier de renvoyer le prince élu ; il exige une pièce d'or par tète, et

le serment d'être fidèle au nouvel empereur. Ces deux conditions

étant remplies, Philippique revient à Cherson et y est reçu au milieu

des vœux et des acclamations.

Cependant Justinien, ne recevant aucune nouvelle de sa flotte, se

doute de quelque chose. Il assemble ce qui lui reste de soldats et

demande du secours au roi des Bulgares, avec lequel il s'était ré-

concilié. Trébillis lui envoie trois mille hommes. Justinien passe le

détroit et va camper à Damatrys, entre Chalcédoine et Nicomédie.

Pour savoir plus tôt ce qui se passait à Cherson, il s'avança, avec un

détachement de cavalerie, jusque près de Sinope, sur le Pont-Euxin.

Dans l'intervalle, l'empereur Bardane-Philippique entrait avec la

flotte à Constantinople. L'écuyer Elie est envoyé à Damatrys pour

ôter la vie à Justinien. 11 exhorte les soldats grecs de ce dernier à

reconnaître le nouvel empereur, et promet aux Bulgares un libre

retour dans leur pays. Justinien, se voyant abandonné, songe à

s'enfuir. Elie ne lui en donne pas le temps : il court à lui, le saisit

par les cheveux, lui coupe la tête, qui est envoyée à Constantinople

et de là à Homo, comme une médaille inaugurale du nouveau règne.

A Constantinople, le fds de Justinien, le jeune empereur Tibère, il

n'avait que six ans, s'était réfugié dans l'église de Notre-Dame de

Blaquernes. Il embrassait d'une main le pilier qui soutenait la table

de l'autel, de l'autre main il tenait le bois de la vraie croix; et, pour

rendre sa personne plus inviolable, on lui avait suspendu au cou

plusieurs reliques. Sa grand'mère Anastasie, car il avait perdu sa

mère, se tenait h la porte du sanctuaire, comme pour en défendre

l'entrée. Mais deux patrices, Maurus et Jean, sont envoyés pour le

massacrer. A leur approche, Anastasie se jette aux pieds de Maurus

avec des cris lamentables, et, les tenant embrassés, les arrosant de

ses larmes, ellr demande grâce pour un enfant qui n'a point fait de

mal. Peiuhml qu'elle se tenait attachée h Maurus, Jean saute dans le

sanctuaire, détache de l'autel le jeune prince, lui arrache le bois de

la croix (|u'il [)ose sur la table sacrée, lui enlève les reliquaires qu'il

se passe lui-inéme au cou, et, traînant l'enlant à la porte de l'église,

il le dépouille, l'étend sur les degrés, et l'égorgé. C'est ainsi que

les petiplcs grecs traitaient leurs empereur^, et que les empe-

reurs grecs traitaient leurs peuples. Dans les annales des nations

que Ips (mTccs nonuuaient barbares, il est dillieile de trouver quel-

que cliose d'aussi atroce. Ces sanglantes nouvelles arrivèrent à
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Rome vers la fin de janvier 712, trois mois après le retour du pape

Constantin ^

Pour avoir changé d'empereur, l'empire de Constantinople et les

églises d'Orient ne s'en trouvèrent pas mieux. L'Arménien Bardane-

Philippique, jeune encore, avait été infecté de l'hérésie des mono-

thélites par l'abbé Etienne, disciple de Macaire d'Antioche. Long-

temps avant que d'être empereur, ayant vu en songe un aigle

voltiger au-dessus de sa tête, il alla, dit-on, voir un reclus qui faisait

le devin, et qui lui dit que l'empire lui était destiné. Le reclus, in-

fec»*é de monothélisme, ajouta : Or, je vous avertis que l'on a très-

mal fait de tenir le sixième concile. Abolissez-le donc quand vous

régnerez, et votre règne sera long et heureux. Bardane le promit

avec serment. Mais quand il vit Léonce empereur à la place de Jus-

tinien, il alla trouver le reclus, qui lui dit : Ne vous pressez pas,

vous serez empereur. Il y retourna quand il vit régner Absimare, et

le reclus lui dit encore : Ne vous pressez pas, l'empire vous attend.

Absimare, l'ayant appris, fit fouetter Bardane, lui fit raser la tête et

l'envoya chargé de fers à Céphalonie, d'où nous avons vu que Jus-

tinien le fit transférer dans la Chersonèse. Devenu finalement em-

pereur, il ne voulut point entrer dans le palais qu'on n'eût effacé

l'image du sixième concile, peinte sur les murs du vestibule. Il ne fit

usage de son pouvoir que pour rétablir l'hérésie que Constantin Po-

gonat avait proscrite. Il commença par chasser du siège de Con-

stantinople et par renfermer dans un monastère le patriarche Cyrus,

et mit à sa place le diacre Jean, que l'ambition rendit monothélite.

Les hérétiques, qui se tenaient cachés depuis le règne de Pogonat,

pressaient l'empereur d'abolir la mémoire du sixième concile, qui

les avait condamnés ; ils étaient secondés par les flatteurs de cour,

toujours zélés pour la religion du prince. L'empereur n'eut pas de

peine à se rendre à leurs instances. Il assembla les évêques d'Orient,

et quoique les actes de ce faux concile aient été ensevelis avec Phi-

lippique, en sorte qu'on ne sait ni le nombre des prélats qui le com-

posèrent ni ce qui se passa dans les diverses séances, on peut con-

jecturer qu'il fut très-nombreux, et nous verrons qu'on n'y épargna

aucun moyen pour corrompre ou forcer les suffrages. Tout l'Orient

grec devint monothélite, les sièges vacants furent remplis dhéré-

tiques, la crainte et l'intérêt firent même succomber des orthodoxes.

Germain, évêque de Cyzique, et André de Crète, prélats renommés
pour leur science et pour leur vertu, et dont on a quelques pieux

écrits ^, eurent la faiblesse de céder au torrent et d'anathématiser le

* Theoph., Niceph., Hist. miscell. — » Galland. Biblioth. vet, Patrum, t. 13.
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sixième concile général : prévarication honteuse qu'ils effacèrent

dans la suite par leurs larmes et par leur fermeté à soutenir la doc-

trine de l'Église contre les efforts de Léon risnurien. Il n'y eut qu'un

petit nombre de prélats assez courageux pour braver l'exil et toutes

les rigueurs de la persécution. L'empereur fit mettre dans les

diptyques les noms de Sergius et d'Honorius, anathématisés dans le

sixième concile, dont il fit brûler les actes ^.

Félix, archevêque de Ravenne, fut le seul prélat orthodoxe qui

éprouva, de la part de l'empereur, un traitement équitable. Aveuglé

par ordre de Justinien et relégué à Cherson, il avait été compagnon

d'exil de Bardane. Le prince lui permit de retourner à Ravenne. Il

voulut même, par ses libéralités, le consoler des tourments qu'il

avait endurés. Entre les présents qu'il lui fit, était une petite cou-

ronne d'or enrichie de pierreries d'un grand prix. Félix remonta

sur son siège, quoiqu'il eût perdu l'usage de la vue. Il obtint du

Pape son absolution, en se soumettant à lui rendre les mêmes hom-

mages qu'avaient rendus ses prédécesseurs, et il continua de mériter

l'amour et le respect de son peuple par sa charité et la sainteté de

sa vie ^.

L'empereur Philippique envoya au pape Constantin une lettre qui

respirait le monothélisme. Mais, de l'avis de son conseil, le Pape la

rejeta, ce qui excita le zèle du peuple. On éleva dans l'église de

Saint-Pierre un tableau qui représentait les six conciles universels.

Le peuple alla plus loin : il ne souflVit point que l'image île l'empe-

reur hérétique lut portée dans l'église, ni son nom prononcé à la

messe ; il ne voulut recevoir ni ses lettres ni sa monnaie. Il refusa de

reconnaître Pierre, envoyé de Ravenne, avec des lettres de l'empe-

reur \)0\\v avoir le gouvernement de Rome, et Christophe, qui en était

en possession, lui résista à main armée. H y eut un combat où furent

tués plus de vingt- cinq hommes, tant de l'un que de l'autre parti.

Enfin, le Pape envoya des évèques avec des évangiles et des croix,

qui a|)aisèrent la sédition. Le parti de Pierre était le plus faible, et

lui-même désespérait de sa vie. Mais l'autre parti s'étant retiré k

l'ordre du Pape, celui de Pierre se releva comme s'il eût été victo-

rieux. Peu de temps après l'on apprit, par des lettres de Sicile, que

Bardane-Philippique avait été déposé, et Anastase, prince catholique,

reconnu ern{)ereur : ce qui couvrit les hérétiques de confusion. Tou-

tefois, Pierre linit par obtenir le gouvernement de Rome, en promet-

tant de ne nuire a (pii (pie ce lût •'.

I)e[)uis la mort de Justinien Khinotmète, les Bulgares ravageaient

«'llico|j|i.. Cfidi., Zoiiui. — * Aiiast. et Alu' il. — '' Aiiaat. In Coti.it.
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la Thrace jusqu'aux faubourgs de Constantinople ; les Sarrasins ra-

vageaient la Lycaonie et la Pisidie. Cependant Philippique, insen-

sible à tant de pertes, ne s'occupait que de ses plaisirs. Oisif au fond

de son palais, livré aux plus infâmes débauches, il enlevait les femmes

à leurs maris, il forçait les monastères et arrachait des autels les

religieuses dont il entendait vanter la beauté. Sans action, sans mou-

vement, sinon pour les festins et les fêtes, il dissipa en peu de mois

la plus grande partie des meubles précieux et des trésors accumulés

par ses prédécesseurs. Il s'énonçait avec facilité et avec grâce
;
plein

d'esprit et de connaissances, ses discours respiraient la politique la

plus saine et la plus éclairée; mais ses actions démentaient ses dis-

cours, déshonoraient le trône et le rendaient méprisable à ses sujets.

Le reclus qui lui avait prédit son élévation, lui avait promis un règne

long et heureux, s'il abolissait les décrets du sixième concile. Mais

au bout de dix-huit mois, il se forma contre lui un complot qui le

plongea dans un état plus triste que n'avait été son exil. Le patrice

Georges Buraphe, commandant des troupes de Phrygie, de Mysie et

de l'Hellespont, était alors en Thrace pour défendre cette province

contre les incursions des Bulgares. De concert avec le patrice Théo-

dore Myacius, il prit la résolution de dépouiller Philippique d'un

titre dont il était indigne. Il envoie à Constantinople un de ses offi-

ciers, homme hardi et entreprenant, nommé Rufus, avec quelques

soldats, et lui ordonne de saisir la première occasion d'exécuter leur

dessein. Elle ne tarda pas à se présenter. Le troisième de juin 713,

veille de la Pentecôte, Philippique célébra le jour de sa naissance

par des courses de chars dans le cirque. Il traversa ensuite toute la

ville à la tête d'une pompeuse cavalcade, au son de mille instru-

ments de musique. Après avoir pris le bain dans les thermes de

Zeuxippe, il alla se mettre à table avec les premiers de sa cour,

et but avec excès. Le repas étant fini, pendant qu'il dormait sa mé-
ridienne, Rufus accourt au palais, où tout était dans le désordre

d'une fête tumultueuse. Chacun, sans songer au prince, ne s'occu-

pait que de ses propres plaisirs. Il pénètre sans obstacle jusqu'à

l'appartement de l'empereur, et, le trouvant sans gardes, ivre et en-

seveli dans le sommeil, il se saisit de lui, l'enveloppe d'un manteau,

le transi)orte à l'hippodrome sans être remarqué de personne, le

prince lui-même, plongé dans l'ivresse, ne s'apercevant pas de son

enlèvement. Là, Rufus, l'ayant enfermé dans le vestiaire de la faction

verte, lui fait crever les yeux.

Le lendemain, jour de la Pentecôte, le peuple s'étant rendu en
foule dans l'église de Sainte-Sophie, Artémius, le premier secré-

taire d'Etat, universellement estimé pour son savoir et son expérience



438 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. Ll. — De 698

dans les affaires, fut proclamé empereur. Il reçut la couronne des

mains du patriarche, et prit le nom d'Anastase II. Le samedi suivant,

il fit subir aux patrices (ieorges et Théodore le même traitement

qu'ils avaient osé faire à son prédécesseur. Ils furent ensuite trans-

portés à Thessalonique pour y vivre en exil.

Le nouvel empereur avait été constamment attaché à la doctrine

catholique; son élection rendit la liberté à l'Eglise. Dans le moment
même qu'il fut couronné, les évêques, le clergé et le peuple, assem-

blés dans Sainte-Sophie, s'écrièrent conmie de concert : Nous em-

brassons la foi du sixième concile ; il est saint, il est œcuménique.

L'empereur joignit sa voix à ces acclamations : il déclara qu'il sou-

tiendrait de tout son pouvoir l'ancienne croyance. Il rendit compte

de ces pieux sentiments au pape Constantin dans une lettre qu'il lui

fit porter par le patrice Scholastique, son chambellan, nommé
exarque de Ravenne. Jean, patriarche de Constantinople, écrivit

aussi au Pape pour lui demander sa communion, s'excusant de sa

faiblesse, témoignant un sincère repentir et prononçant anathème

contre l'erreur des monothélites *.

La lettre du patriarche commence par une belle comparaison. Le

Créateur ayant préposé la tête à tout le corps, a réuni en elle les or-

ganes des principaux sens, voulant que les autres membres reçoivent

d'elle seule le mouvement et la perfection, et que, si l'un d'eux vient

à souffrir, il ne soit pas privé de leur salutaire assistance, mais que,

fùt-il le dernier de tous, il ressente la compassion naturelle des au-

tres par le niinistère des mains que guident les yeux. C'est ce que

nous voyons dans votre prééminence apostolique, très-saint frère et

seigneur, vous que nous regardons canoniquement comme la tétt^du

sacerdoce chrétien. Aussi est-ce à vous que nous demandons la

guérison du mal qui, de nos côtés, est arrivé au corps de l'Eglise par

la violenc»' du tyran.

Il s'excuse sur la violence du même tyran de n'avoir point adressé

au Pape, suivant la coutume, ses lettres synodiques. II voulait mettre

dans ce siège, ajoute-t-il, un homme qui n'était point du corps de

notre église et qui avait les mêmes erreurs que lui; mais, par les in-

stances de notre clergé, il nie fit ordonner malgré ma résistance.

Tenant à honneur de déshonorer l'Eglise, il voulait faire anathéma-

tiser pul>li(|ucment Ui sixième concile et les Papi'squi l'avaient con-

firmé. Déjà même on disait tout bas qu'il fallait rejeter le concile de

Chalcédoine connue étant le fondiMncnt du sixième. Je ne dis point

combien il m'a tourmenté j)Our me faire écrire à Votre Béatitude,

' Anahl. hi Const. Analti., diac. Lablic, t. U, p. WO'o.
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conformément à son erreur, ni de quel ménagement j'ai eu besoin

pour retenir et modérer le mal que je ne pouvais empêcher. L'apo-

crisiaire de votre très-Saint-Siége, qui était ici, peut vous en rendre

témoignage, lui à qui, dans le fort du mal, j'ai déclaré avec serment

la pureté de ma foi.

Le ménagement du patriarche, comme on le devine par la suite

embarrassée de sa lettre, et comme le disent expressément les his-

toriens grecs, consistait à rejeter le sixième concile, ainsi que

l'expression de deux volontés et deux opérations, et à dire en place

que le Christ avait, suivant l'une et l'autre nature, une puissance de

vouloir et une puissance d'opérer. Le patriarche demande pardon au

Pape de cette faiblesse, et le prie d'y remédier par son indulgence.

Vous êtes le successeur de celui auquel le Seigneur a dit : Simon,

Simon, voici que Satan a demandé à vous cribler comme du froment.

Mais moi j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point. Lors

donc que tu seras converti, affermis tes frères. Vous devez donc

faire avec soin ce qui est de la correction, mais plus volontiers en-

core ce qui est de la miséricorde. Carie Seigneur engage le chef des

apôtres à reconnaître par sa propre expérience, quelle est la fai-

blesse de la chair, et que ceux qui succombent peuvent être

redressés encore. Le reste de la lettre tend uniquement à porter

le Pape, par divers exemples, à user d'indulgence *. On ignore

quelle réponse le Pape fit à cette leltre, et même s'il y en fil une.

Le pape Constantin mourut le 9 avril 715, après un pontificat de

sept ans et quinze jours. Le 19 mai suivant, l'on ordonna Pape saint

Grégoire II, natif de Rome, qui tint le Saint-Siège quinze ans huit

mois et vingt-quatre jours, sous quatre en)pereurs, Anastase, Théo-

dose, Léon et Constantin. Il avait été élevé dès sa tendre jeunesse

dans la maison patriarcale de Latran, sous le pape Sergius, et fut

sous-diacre, sacellaire ou trésorier, bibliothécaire, et enfin diacre.

Comme nous l'avons vu, il suivit à Constantinople le pape Constan-

tin, et s'y distingua par la sagesse de ses réponses, l'étendue de son

savoir, l'éloquence de ses paroles, la pureté de ses mœurs et la fer-

meté de son courage. Dès son entrée au pontificat, il commença à

réparer les murs de Rome; mais plusieurs obstacles qui survinrent

l'empêchèrent d'achever l'entreprise. Il releva diverses églises rui-

nées. Jean, patriarche de Constantinople, lui adressa une lettre syno-

dique à laquelle il fit réponse. Ce qui donne lieu de croire que le

pape Constantin avait répondu lui-même d'une manière favorable au

patriarche, et qu'il l'avait reçu à sa communion, ainsi que les au-

» Labbe, t. (i, p. MOy-1420.

X 28
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très évêques d'Orient qui avaient failli sous l'empereur Philippique.

Peu après avoir écrit sa lettre synodique au pape saint Grégoire Ily

,

le patriarche Jean de Constantinople mourut. On lui donna pour <

successeur Germain, évoque de Cyzique, (pii fut transféré à Con-i

stantinople le H août de l'année 715. L'acte de sa translation'

portait qu'elle était faite par le suffrage et l'approbation des prêtres,

des diacres et de tout le clergé, ainsi que du sénat et du peuple de

Constantinople, en présence de Michel, prêtre et apocrisiaire du

Siège apostolique, et des autres prêtres et évêques, sous l'empereur

Artémius. Germain était fils du patrice Justinien, que l'empereur

Constantin Pogonat fit mourir pour avoir trempé dans la mort de
Constant, son père. »

Dans Anastaseetdans Germain, les Grecs avaient à la fois un boH-

empereur et un bon patriarche, ce qui ne leur arrivait pas souvent.

On pouvait donc s'attendre à voir les Grecs heureux et tranquilles*i

Mais ils étaient tellement habitués à avoir de mauvais empereurs,

qu'ils semblaient ne vouloir plus en supporter un bon. Les Sarrasins,

qui avaient poussé leurs conquêtes d'un côté jusque dans l'Inde, et

de l'autre jusqu'en Espagne, préparaient des armements considérables

pour attaquer Constantinople même. Anastase voulut les prévenir. 11

équipa uneflottequidevaitdétruire leurs vaisseaux avant qu'ils fussent

achevés. La flotte impériale étant réunie àUhodes, les soldats grecs

se mutinent, tuent leur général, qui était Jean, trésorier général de

l'empire et diacre de Sainte-Sophie. Les rebelles s'en reviennent sur

Constantinople.En chemin ilsrencontrent un nonnnéTliéodose,simple

receveur des impôts, homme sans talent et sans expérience. Ils lui

offrent de le faire empereur. Théodose, effrayé d'une proposition si

bizarre, s'échappe de leurs mains et va se cacher dans les montagnes.

On le cherche, on découvre sa retraite, on le force de se laisser cou-

ronner. Pendant six mois, les Grecs se battent contre les Grecs à la

vue de la capitale. Enfin^ au mois de janvier 7i(>, les rebelles s'en

emparent par surprise et par intelligence, et en livrent aux flammes

une grand(! partie. Anastase s'était renfermé h Nicée. lîientAt on lui

présente au pied des murs ses amis rt le patriarche «lans les fers.

Il cède alors, à condition qu'on lui laisserait la vie, qu'on épargne-

rait ses amis et le patriarche, qu'on les rétablirait dans leurs biens

et leurs dignités. Onaiit à lui-même, il prit l'habit monasticjue, reçut

la prêtrise o\ fut relégué à Thessalonique. il avait régné deux ans et

demi.

Theodose, homme pieux et catholique, mais incapable de gou-

verner, ne régna (ju'un an. Léon, commandant général des troupes

de l'Orient, refusa de le reconnaître. Il voulait, disait-il, soutenir
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Anastase ; mais, au fond, c'était pour s'élever lui-même à l'empire.

Il était né en Isaurie, de parents pauvres et obscurs, qui le nommèrent

Conon. La misère les ayant fait sortir de leur pays, ils allèrent s'éta-

blir en Thrace dans la ville de Mésembrie, où ils gagnèrent quelque

bien à faire commerce de bestiaux. Conon, ayant pris le parti des

armes, se fit appeler Léon. Il servait simple soldat dans l'armée de

Justinien, lorsque ce prince alla faire la guerre aux Bulgares. Comme
l'armée manquait de vivres, il engagea son père à lui envoyer cinq

cents moutons, dont il fit présent à l'empereur. Léon était bien fait

et d'une taille avantageuse. Justinien, charmé de son zèle et de sa fi-

gure, le mit au nombre de ses gardes, et l'avança en peu de temps

aux premiers grades de la milice. Léon se distinguait à la fois et par

son adresse et par son audace. Après l'intronisation de Théodose, se

mettant donc à la tête de l'armée d'Orient, il marcha sur Constanti-

nople et s'avança jusqu'à Nioomédie. Dans cette marche, il battit et

fit prisonnier le fils de Théodose, qui était venu le combattre avec les

troupes de la garde. A cette nouvelle et sur la proposition du sénat

et du patriarche. Théodose abdique, avec la promesse, de la part de

Léon, qu'on lui laisserait la vie, à lui et à sa famille, avec la jouis-

sance des biens qu'il possédait avant d'être empereur. On exigea seu-

lement de lui qu'il s'engageât dans le clergé avec son fils. Léon fut

donc couronné à Sainte-Sophie, le 25 mars 717, par le patriarche,

qui lui fit jurer auparavant de maintenir la foi de l'Église. Théodose

vécut tranquillement à Éphèse. Parmi ses autres œuvres de piété, il

s'occupait à écrire en lettres d'or les livres des Évangiles et des offices

de l'Église, suivant l'usage de ce temps-là. Il fut enterré dans l'église

de Saint-Philippe. Pour toute épitaphe, il fit graver sur son tombeau
le mot san/e, voulant sans doute faire entendre que, pour un chrétien,

la mort est la guérison de toutes les maladies du corps et de l'âme.

Les Grecs, qui avaient méprisé son gouvernement, honorèrent sa mé-
moire; ils lui attribuèrent, après sa mort, plusieurs miracles. C'est

ainsi que la religion seule adoucissait ce que les révolutions politiques

ontde cruel. Mais au milieu de ces continuelles révolutions, le gouver-

nement dégénérait en tyrannie ; l'empire et la capitale, dont personne

ne prenait soin, s'affaiblirent extrêmement; les études s'anéantirent,

et l'art militaire se perdit; les meurtres, les captivités, les prises de

villes furent fréquents; les ennemis parcouraient impunément les

terres de l'empire, et les Musulmans venaient jusqu'aux portes de

Constantinople '.

* Niceph., Theoph,, Cedr. Hisl. misce.lL Muratori, Annali d'Itulia. Hist. du
Bas-Empire, 1. 63.
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Tandis que les études périssaient en Orient, elles florissaientà Tex-

tréinité de l'Occident. Les sciences, les lettres et les arts, que les deux

saints moines Théodore de Tarse et Adrien d'Afrique, envoyés par

le pape saint Valentin, avaient importés en Angleterre, continuaient

d'y prospérer par les monastères et les moines. Le huitième siècle

admira parmi les Anglo-Saxons un docteur et un père de l'Église;

son nom est Bède, qui, dans leur langue, veut dire un homme qui

prie. Il naquit l'an 073, au pays des Northumbres, sur les confins de

rÉcosse, dans le territoire du double monastère de Wireniouth et de

Jarou, qui portait le nom des apôtres saint Pierre et saint Paul. A
l'âge de sept ans, ses parents le mirent dans le monastère de Wire-

mouth, sous la discipline de saint Benoit Biscop
;
puis sous celle de

saint Céolfrid dans le monastère de Jarou, où il passa le reste de sa

vie. Parmi les excellents maîtres dont il prit les leçons, il nomme lui-

même le moine Trumbert, disciple de saint Ceadda, évêque de

Lichfield, lequel avait établi une école célèbre dans le monastère de

Lestinguen, au comté d'York. Le chant ecclésiastique lui fut en-

seigné par Jean, qui, de grand chantre de Saint-Pierre du Vatican,

était devenu abbé de Saint-Martin de Rome, et que le pape saint

Agathon avait envoyé en Angleterre avec saint Benoît Biscop. Il

apprit le gi-ec du moine saint Théodore, archevêque de Cantorbéry,

et du saint abbé Adrien, qui rendirent cette langue si familière à

plusieurs Anglais, qu'on eût dit qu'elle était leur langue maternelle.

Bède en donne pour exemple Tobie, évèque de Kochestrr. S'il eût

été moins modeste, il aurait pu se citer lui-même. La science et la

piété suppléant en lui au défaut de l'âge, le saint abbé Céolfrid

voulut qu'il se préparât aux saints ordres, quoiqu'il n'eût encore

que dix-neuf ans. 11 fut ordoimé <iiacre, en 091, par saint Jean de

Beverley, alors évoque d'Hexham, dans le diocèse duquel l'abbaye

de Jarou était située. Il continua ses étude? jusqu'en 702, qu'il reçut

la prêtrise du même pontife. Il est appelé, dans un ancien livre, le

prêtre de la messe, parce qu'il était chargé de chanter tous les jours

la messe conventuelle.

Les moines de Wircmoutli et de Jarou, à l'exemple de leur fon-

dateur saint Benoît Biscop, donnaient un certain temps au travail'

d(îs mains. Bède travaillait avec ses frères; mais sa principale occu-

pation était d'ctudicr, d'écrire, de prier et de inciliter. Souvent il

copiait des livres. Aussitôt qu'il eut été ordonné prêtre, il couunença

d'«'crire |)Our l'honneur (le la religion; en même temps il formait

dans les sciences les moines de Jarou et de Wiremoiilli. Il Irur faisait

des leçons publiques, auxquelles il admettait volontiers les moines

des autres monastères. Les moines de son érol(> élai(>nt au nombre
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de six cents. On compte parnni ses disciples Eusèbe ou Hubert, qui

fut depuis abbé de Wireinouth; Cuthbert, son successeur, et Egbert,

qui, de moine du monastère de Téglise d'York, en devint arche-

vêque. On voit, par une lettre de Bède, qu'il fit le voyage d'York

pour rendre visite à Egbert, et qu'il enseigna quelques mois dans

cette ville, où il établit une école qui devint très-florissante, et l'on

dit qu'il avait formé lui-même le célèbre Alcuin, l'ami et le précep-

teur de Charlemagne.

Bède nous apprend qu'il se livrait tout entier à la méditation

de lEcriture sainte, et qu'après avoir chanté les louanges de Dieu

à l'église et rempli ce que la règle prescrivait, son plaisir était

d'apprendre, d'enseigner et d'écrire. Depuis le temps où je reçus la

prêtrise, dit-il, jusqu'à celui où j'écris ceci (c'était la cinquante-

neuvième année de son âge), j'ai composé plusieurs livres pour

mon utilité et pour celle des autres. J'ai puisé dans les ouvrages

des Pères, et ai fait quelquefois des additions à ce que j'y ai trouvé.

Il donne une liste de quarante-cinq ouvrages dont il était au-

teur, et dont la plupart avaient pour objet d'éclaircir le texte de

l'Ancien et du Nouveau Testament. Il écrivit avec succès sur tou-

tes les parties de la littérature : la philosophie, l'astronomie, la

géographie, l'arithmétique, le calendrier, le comput pascal, la

grammaire, l'orthographe, la versification, l'histoire. Il était une

encyclopédie vivante de tout ce qu'on pouvait savoir de son temps.

C'est par lui que l'Angleterre, la France, l'Allemagne furent initiées

plus directement aux trésors scientifiques et littéraires de l'antiquité

chrétienne et profane. Il traduisait quelquefois du grec en latin. Il

composa même des opuscules en anglo-saxon pour l'usage du peuple.

Ses traités sur la grammaire, l'orthographe et la versification, ré-

pandus en Occident, contribueront, avec ceux de Cassiodore et de

saint Isidore de Séville, à imprimer un caractère de régularité et de

clarté naturelles aux langues modernes, qui, dans les huitième et

neuvième siècles, commencèrent à se former d'un mélange du latin

-avec les langues tudesques.

L'ensemble de ses ouvrages historiques ne servit pas peu à former

la raison chrétienne de l'Occident, et à la former sur la raison de

Dieu même. Ses chroniques ou sommaires d'histoire universelle

depuis la création du monde jusqu'à son temps signalent en peu de

mots la pensée de Dieu sur l'humanité en général, sur la postérité

d'Abraham en particulier, enfin sur la multitude des nations réunies

dans le Christ et dans son Église. Son Histoire de l'Église d'Angle-

terre fait voir en détail comment le Christ par la charité et le zèle

de son vicaire, a fait entrer dans son Église, une, sainte, catholique
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et .apostolique, la nation anglaise qui devait tenir un rang si dis-

tingué dans le nouveau genre humain. Son martyrologe, ou sa no-

tice abrégée, jour par jour, des principaux martyrs et des principaux

saints, fait voir, en tout temps, en tout lieu, combien il en a coûté

aux apôtres, aux martyrs, et à leurs successeurs, pour désabuser

les hommes des extravagances du paganisme ou de l'hérésie, et

pour l'amener et l'affectionner au bon sens de la foi catholique. Ses

vies détaillées de quelques saints d'Angleterre nous montrent com-

ment cette foi divine transforme des hommes originellement barba-

res en des hommes nouveaux, qui ne respirent plus que Dieu et son

amour.

Quant à l'histoire ecclésiastique des Anglais, il fut excité à l'en-

treprendre par l'abbé Albin, homme très-docte, qui avait été disci-

ple du saint abbé Adrien et de saint Théodore, archevêque de Can-

torbéry. Albin ne se contenta pas d'exciter Bcde à ce travail, il lui

fournit encore des mémoires de ce qui s'était passé dans la province

de Cantorbéry et dans les pays voisins, sous l'apostolat de saint Au-

gustin et des autres prédicateurs de l'Evangile envoyés en Angle-

terre par saint Grégoire le Grand. Il envoya ces mémoires à Bède

parNothelme, prêtre de l'église de Londres, qui lui rapporta aussi

plusieurs choses de vive voix. Nothelme étant allé ensuite à Rome,
obtint la permission du pape Grégoire III de chercher dans les archi-

ves de l'Eglise romaine ce qui pouvait concerner l'/^/s/o/re ^'^w^/e-

terre. Il y trouva plusieurs lettres de saint Grégoire le Grand et des

autres Papes, qu'il communiqua à Bède à son retour à Londres.

Daniel, évêque des Saxons occidentaux, lui fournit des mémoires

sur l'histoire ecclésiastique de sa province, ainsi que sur celle des

Saxons méridionaux et de l'île de Wight. Bède apprit des moines du

monastère de Lestinguen la convfTsion des Meveiens par le minis-

tère de Ceddi et Ceadda, et les prinei[)ales actions de ces deux saints

évêques. Pour ce qni regardait l'histoire ecclésiastique des Anglais

orientaux, il en fut instruit partie parles écrits qu'on lui comrmi-

niqna, partie par la tradition des anei(>ns, partie par le récit de

l'abbé Eli. L'évêque Cyneberf rt plusieurs autres personnes fidèles

hii firont [)art de ce qu'ils savaient touchant la propagation delà foi

dans la {trovinec de Lindissig. A IV-gai-d de ciMlc dfs Northiunbres,

où il était né, ce qu'il n'avait pu connaîlrr p;u- lui-niêm(\, il l'apprit

des moifies de LindisHirnc et de plusieurs autres témoins dignes de

foi. (^csl l'cdc lui-iuènu" qui rend compte d(> toutes ces choses au

roi Céoluile, ;i (|iii il dédia son histoire, ayant voulu qti'elle ffit ap-

prouvée de lui avant (pie de la rendre |)td)lique. Elle fut reçue avec

de si glands appliiu(li.>seinents, cpie le nu Alfred le Grand la tra-
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duisit plus tard en saxon, afin que le peuple même pût la lire.

Elle est divisée en cinq livres, dont le premier commence par la

description de la Bretagne et de l'Hibernie, et des mœurs de leurs

anciens habitants ; ensuite il marque les empereurs romains qui sont

entrés dans la Bretagne, et met Jules César pour le premier. Il fixe

son entrée dans cette île à la 593' année depuis la fondation de Rome,

soixante ans avant la naissance de Jésus-Christ, sous le consulat de

Lucius Bibuliis. Il ajoute que Lucius, roi des Bretons, écrivit au

pape Éleuthère, qui occupait le Saint-Siège sous Marc-Aurèle et

Commode, pour le prier d'envoyer des prédicateurs de l'Evangile

chez les Bretons
;
que ce Pape en envoya, et que les Bretons reçu-

rent la foi de Jésus-Christ; qu'ils la conservèrent inviolablement

jusqu'à l'empereur Dioclétien, qui excita contre eux une violente

persécution, dans laquelle plusieurs endurèrent le martyre, entre

autres saint Alban, dont le prêtre Fortunat, dit-il, a fait l'éloge dans

son poëme en l'honneur des vierges. Bède donne de suite, mais en

peu de mots, ce qui se passa dans l'église d'Angleterre jusqu'à la

mission du moine saint Augustin, par saint Grégoire le Grand, qu'il

caconte fort au long. Il commence son second livre par la mort de

ce saint Pape, puis il rapporte, tant dans ce livre que dans les sui-

vants, les conversions faites par saint Augustin, les évêchés qu'il

établit en Angleterre, la succession des évêques, la propagation de

l'Évangile en diverses provinces, les difficultés qui s'élevèrent sur la

célébration de la Pàque et sur quelques autres usages de l'Eglise,

lesconcilf's assemblés pourterminer ces disputes, et comment les rois

et les évêques se réunirent pour la destruction de l'idolâtrie. Il y

parle aussi de l'établissement dos monastères et des abbés les plus

célèbres. Son cinquième et dernier livre finit l'an 731 de l'Incarna-

tion, de même que l'abrégé qu'il fit de cette histoire. Il joint à cet

abrégé le catalogue de ses ouvrages. Dans ses vies de saints il indi-

que, avec le n)ênie soin que clans sa grande histoire, de qui il tient

les diverses particularités qu'il rapporte. On voit partout l'historien

consciencieux.

La plupart de ses œuvres sont des œuvres de piété, particulière-

ment des commentaires sur diverses parties de l'Écriture sainte. Il

les entreprit presque tous à la prière de ses amis, entre lesquels

étaient le moine Hubert ou Eusèbe, depuis abbé de Jarou ; le

prêtre Nothelme de Londres, depuis archevêque de Cantorbéry ; l'é-

vêque Acca d'Hagulstadt, autrement Hexham. Dans ces commen-

taires il cherche bien moins à trouver des idées nouvelles qu'à bien

résumer ce que les saints Pères avaient dit de mieux sur chaque

chose. De cette façon, son travail est moins la pensée d'un individu
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que la pensée commune de l'Église. D'ailleurs, l'évêque d'Hagulstadt

lui avait même demandé de marquer, on particulier, l'endroit de

chaque Père dont il aurait composé son commentaire. Quant au

style du vénérable Bède, il est sans recherche, saris prétention, d'une

aimable simplicité, d'un calme pieux, d'une candeur diaphane; en

un mot, son style est tel que son cœur, tel que sa vie entière.

Car la vie de cet aimable saint ne fut traversée par aucun orage.

Sa science et sa modestie lui gagnèrent l'estime de tout le monde,

sans exciter la jalousie de personne. Dès le temps qu'il fut ordonné

prêtre, le pape Sergius lui écrivit une lettre que nous avons encore.

Dans cette lettre il l'invitait, en termes fort honorables, à venir à

Rome, afin qu'il eût la satisfaction de le voir et de le consulter sur

des affaires importantes. Notre saint, par modestie, ne parle jamais

d'une circonstance aussi glorieuse. Au reste, pour un motif que l'on

ignore, il n'alla point à Rome. Il nous assure lui-même qu'il ne sortit

jamais de son monastère pour voyager, du moins pour faire des

voyages considérables. Sa réputation lui attira des visites de tout ce

qu'il y avait de plus grand en Bretagne, entre autres celle du pieux roi

Céolulfe, auquel il dédia son histoire ecclésiastique des Anglais, et

qui profita si bien de cet ouvrage, que. Tan 737, il quitta son royaume

qu'il gouvernait depuis neuf ans, et embrassa la vie monastique à

Lindisfarne, sous la conduite de saint Cuthbert.

De tous ses ouvrages, un seul attira quelques désagréments à

notre saint; ce fut son livre intitulé : Des six âges du monde, ou Chro-

nique. Comme saint Julien de Tolède, il partage Thistoire humaine,

non pas en six millénaires, mais en six figes. Comme saint Julien de

Tolède, il met le premier fige depuis Adam jusqu'à Noé; le second

depuis Noé jusqu'à Abraham ; le troisième depuis Abraham jusqu'à

David; le quatrième depuis David jusqu'à la captivité de Babylone,

marquant conibien il y eut d'années d'intervalle entre ces divers

ftges suivant le calcid des Hébreux et celui des Septante ; le cinquième

depuis la sortie de Babylone jusqu'à la naissance du Sauveur; et le

sixième depuis la naissance de Jésus-(^lirist jusqu'à la consonuna-

tion des siècles. Il signale les événcnuMits les plus remarquables

dans les enipin^s diUïn-enls, dans la synagogue et dans l'Kglise, et

n'oublie pas le sixiènuî concile tenu à C()n^tautino|)le en(iSi. Cette

chronique contient c(; qui s'est passe |)en(lant le cours de quatre

mille six cent quatre-vingts ans, dont le (l(M-nier revient à l'an 72.^

de l'ère comumui'.c (connue, dans cet ouxrage, \o vénérable Bède

suit la chronologie plus courte du texte hébreu, qui ne donne qu'en-

viron quatre mille ans depuis Adam jusqu'à Jésus-(]hrist, au lieu de

la chronologie plus longue des Stplanle, qui est de cinq à six mdle
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ans; comme ensuite, aussi bien que saint Julien de Tolède, il combat

l'opinion venue des Juifs, que le monde ne doit durer que six mille

ans, quelques ignorants lui en firent des reproches, jusqu'à le traiter

d'hérétique et à faire contre lui des chansons. Sensiblement affligé

de cette accusation d'hérésie, le saint docteur écrivit une lettre apo-

logétique à un moine nommé Plegwin, où il justifie doctement sa

chronologie et montre qu'il n'y a aucun fondement à l'opinion qui

commençait à courir que le monde devait durer six mille ans; en

un mot, qu'on ne doit chercher par aucune conjecture le temps de

la fin du monde, que Dieu a voulu nous tenir caché.

L'an 733, saint Bède passa quelque temps à York, dont Egbert,

son ancien disciple, frère du roi des Northumbres venait d'être fait

évêque. Egbert le pria de revenir l'année suivante, 734, pour achever

d'instruire les religieux de son monastère, où il avait établi une

école. Le saint, en ayant été empêché par une maladie, suppléa,

l'an 735, à sa visite par une lettre. Il y exhorte Egbert à éviter les

conversations inutiles, à méditer assidûment les saintes Écritures,

principalement les épitres de saint Paul à Timothée et à Tite, le Pas-

toral de saint Grégoire et ses homélies sur les Evangiles ; à avoir

toujours auprès de lui des personnes capables de l'aider dans son

ministère; à ne pas faire comme certains évêques, qui ne se font ac-

compagner que de gens de plaisir et de bonne chère, capables de les

divertir par des entretiens frivoles. Attendu que votre diocèse est si

grand, continue-t-il, que vous ne pouvez seul aller partout, même en

une année, il est nécessaire que vous établissiez des prêtres dans

chaque village, pour instruire et administrer les sacrements ; et ils

doivent principalement avoir soin que tout le monde sache par cœur

le Symbole et l'Oraison dominicale, et que ceux qui n'entendent pas

le latin le chantent en leur langue, soit laïques, soit clercs ou moines.

C'est pour cela que je Ips ai traduits en anglais en faveur de plusieurs

prêtres ignorants. On dit qu'il y a plusieurs villages de notre nation

dans les montagnes inaccessibles où jamais on n'a vu d'évêque

exercer aucune fonction spirituelle, ni personne pour instruire, et

toutefois aucun de ces villages n'est exempt de payer des redevances

à l'évêque. Ainsi, loin de prêcher gratuitement, suivant le précepte

de Notre-Seigneur, on reçoit, sans prêcher, l'argent qu'il a défendu

de prendre, même en prêchant.

Le meilleur moyen de rétablir notre église est de multiplier les

évêques; car, qui ne voit combien il vaut mieux partager à plusieurs

ce fardeau immense que d'en accabler un seul ? C'est pourquoi le

saint pape Grégoire, écrivant à l'archevêque Augustin, avait ordonné

d'établir douze évêques, dont celui d'York serait le métropolitain. Je
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voudrais que vous remplissiez ce nombre avec le secours du roi. Je

sais que parla négligence des rois précédents et leurs libéralités in-

considérées, il n'est pas aisé de trouver un lieu vacant pour ériger un

évéché. C'est pourquoi j'estimerais à propos de prendre pour cet

effet quelque monastère ; et, pour obvier à l'opposition de l'abbé et

des moines, on pourrait leur permettre de choisir l'évêque parmi

eux, ou de le prendre dans le territoire qui ferait le nouveau diocèse.

Ce qui rendra l'exécution plus facile, c'est le nombre infini de lieux

qui portent très-mal à propos le nom de monastère, quoiqu'il n'y ait

point d'observance monastique.

Car vous savez que de purs séculiers, sans aucune expérience ni

aucune affection pour la vie régulière, donnent au roi de l'argent, et

en achètent des terres, sous prétexte d'y fonder des monastères, et

qu'ils en font assurer la propriété à leurs héritiers, par les lettres des

rois, confirmées par les évêques. Là ils vivent avec toute sorte de

licence, gardant leurs femmes et leurs enfants, et y rassemblent, sous

le nom de moines, ceux qui pour leur indocilité sont chassés des

vrais monastères, ou qu'ils en peuvent débaucher, ou qu'ils trouvent

vagabonds, ou leurs vassaux, auxquels ils donnent l'habit et se font

promettre obéissance. Ils prétendent être tout ensemble abbés et

gouverneurs de provinces, ou officiers du roi, et donnent à leurs

femmes de semblables monastères à gouverner. Ce serait donc un

grand bien d'employer utilement ces terres, occupées par des gens

qui ne font que du scandale et sont pour le moins inutiles à l'Eglise

et au royaume. Nous avons vu que, dès le siècle précédent, il y avait

en Espagne de ces faux monastères sans discipline, dont se plaignait

saint Fructueux de Brague.

Bède dit que cet abus régnait en Angleterre depuis environ trente

ans. Et, continuant de donner ses avisa l'évêque Egbert, ill'exhorte

à faire instruire soigneusement le peuple sur la foi et les mœurs ; à

montrer combien est nécessaire lafréquente communion, telle qu'elle

se pratique en Ilali»-, en Caule, en Afrique, en (irèce et par tout

l'Orient. Mais, ajoute-t-il, les laïques de notre province sont presque

tous si éloignés de cette dévotion, que les plus pieux ne conimunient

qu'il Noël, à rÉpi|)lianie et à PAqnes, quoiqu'il y aif une infinité de

personnes d'une vie très-pure, de tout Age et de lonl sexe, qui, sans

aucune difficulté, pourraient communier tous les dimanches, et les

fétcs des a|)Atres et des martyrs, connue vous avez vu faire à Fîome.

Même les gens mariés le feraient volontiers, si on leur montrait les

bornes de la continence; c'est-à-dire, si on leur enseignait combien

de tem|)s ils doivent garder la eontinenee pour se pn''|»arer à la com-

iiuiniot). i'/iv ce dernier point était anciennement un précepte, comme
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nous le voyons par plusieurs conciles. Par le non-usage, il n'est plus

que de conseil; mais c'est un conseil dont saint Charles Borromée

voulait que Fon recommandât fortement la pratique aux fidèles ^.

Le vénérable Bcde mourut la même année^ 735, âgé de soixante-

trois ans, dans son monastère de Jarou. Voici conmient un de ses

disciples raconte sa mort à un autre. « Cuthbert à Cuthwin, son

bien-aimé condisciple en Jésus-Christ, salut éternel en Notre-Sei-

gneur. J'ai reçu avec beaucoup de plaisir le petit présent que vous

avez bien voulu m'envoyer. Votre lettre m'a causé pareillement une

grande satisfaction, en ce que j'y ai trouvé ce que je désirais ardem-

ment, savoir : que vous avez soin de prier et de célébrer des messes

pourBède, ce vrai serviteur de Dieu, notre bien-aimé père et maître.

Aussi, pour l'amour de lui, je vous envoie en peu de mots une re-

lation de la manière dont il est sorti de ce monde, relation que j'ai

compris que vous désiriez et attendiez de moi.

« Il fut pris d'une très-grande difficulté de respirer, sans toutefois

ressentir de douleur, environ deux semaines avant la résurrection

du Seigneur. Ilresta dans cet état, conservant son hilarité ordinaire,

et rendant grâces à Dieu nuit et jour, même à toutes les heures,

jusqu'à la fête de l'Ascension de Notre-Seigneur, qui était le

26 mai. Après nous avoir donné des leçons selon la coutume, il em-

ployait le reste du jour à chanter des psaumes. Il passait même
toutes les nuits dans la joie et les actions de grâces, n'interrompant

cet exercice que par un sommeil très-court.

<i Lorsqu'il se réveillait, il se remettait h prier, les mains étendues

vers le ciel. l'homme véritablement heureux ! 11 chantait ces paroles

de saint Paul : C'est quelque chose d'effroyable que de tomber dans

les mains du Dieu vivant, et plusieurs autres passages de la sainte

Ecriture. Comme il était fort versé diins notre langue, il récitait cer-

taines choses en vers anglais; ces paroles, par exemple :Un homme
sage ne saurait trop considérer ce qu'il a fait de bien et de mal avant

de sortir de cette vie. 11 chantait des antiennes, conformément à ce

qui se pratiquait parmi nous : celle-ci entre autres : roi de gloire,

Dieu des armées, qui êtes monté mijourd'hui en triomphe au-dessus

de tous les deux ! ne nous abandonnez pas comme des orphelins sans

i défense, mais envoyez-nous rEsprit du l'ère, l'Esprit de vérité que

^vous 710US avez promis. Alléluia ! En prononçant ces paroles : IVe nous

abandonnez pas comme des orplu lins, il fondit en larmes et pleura

^beaucoup. Une heure après, il répéta la même antienne, et nous

mêlions nos larmes aux siennes. Nous lisions et nous pleurions

» Op. Beci., edit. Paris, 16G6, p. 46.
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alternativement, ou plutôt nous ne lisions jamais sans pleurer.

« Nous passâmes ainsi le temps qui s'écoula depuis le commen-
cement de sa maladie jusqu'à la fête de l'Ascension. Pour lui, il était

toujours comblé de joie, et ne cessait de remercier Dieu de ce qu'il

lui avait envoyé son infirmité. Souvent il répétait ce passage : Dieu

châtie les enfants gu il dime, et autres semblables. On lui entendait

dire aussi ces paroles de saint Ambroise : Je n'ai point vécu de ma-

nière à rougir de vivre parmi vous, et je ne crains point de mourir,

parce que nous avons un bon maître. Avec les leçons qu'il nous don-

nait et le chant des psaumes, il composait encore deux opuscules

dignes de mémoire : il traduisait en notre langue, pour l'utilité de

l'Église, l'Evangile de saint Jean ; il faisait un extrait des livres des

notes de saint Isidore, évêque. Je ne veux pas, disait-il au sujet de

ce dernier ouvrage, que mes disciples lisent des mensonges après ma
mort, ni qu'ils se consument en des travaux inutiles.

« La troisième férié avant l'Ascension du Seigneur, il sentit une

difficulté de respirer plus grande qu'à l'ordinaire. On remarqua un

peu d'enflure à ses pieds. 11 passa cependant le jour avec hilarité; il

dicta dans son école, et disait de temps à autre : Hâtez-vous ! que

sais-je si je vivrai encore longtemps, et si celui qui m'a fait ne m'en-

lèvera pas bientôt du milieu de vous? Nous ne doutâmes point qu'il

ne siit le moment de sa mort. Il passa la nuit en actions de grâces.

Le lendemain matin, savoir la quatrième férié, il nous dit d'écrire

promptement ce que nous avions commencé. Ensuite, selon ce qui

se pratique en pareil jour, nous marchâmes avec les reliques jus-

qu'à la troisième heure. Alors un d'entre nous lui dit : Maître bien-

aimé, il nous manque encore un chapitre. Serait-ce vous incommo-

der que de vous faire de nouvelles questions? Non, répondit-il.

Prenez votro plume et écrivez bien vite. Ce que fit le disciple.

« A la neuvième heure, il me dit : J'ai quelque chose de précieux

dans ma boîte, savoir : du poivre, des mouchoirs et de l'encens.

Courez bien vite, et amonoz près de moi tous les prêtres de notre

monastère, afin que je leur distribue .Tussi à eux de petits présents,

tels que Dieu m'en adonnés. Les riches de ce siècle aiment à donner

de l'or, de l'argent et d'antros chosos j)récieuses. Moi.je doimerai à

mes frèrr'S, avec beaucoup d'amour et de joie, ce que Dieu m'avait

donné. Il adressa la parole à chacun, les priant de célébrer pour lui

des messes, avec de ferventes prières ; ce qu'ils lui promirent de

grand cœur, lis [)leuraient tous, particulièrement de ce qu'il avait

dit qu'ils ne verraient plus sa face en ce monde. Mais ils se réjouis-

saient en Itii entendant din^ : Il est teuipsque je retourne à celui

qui m'a fait, qui m'a créé, qui m'a formé de rien. J'ai vécu long-
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temps : le juge a prévu ma vie dans sa miséricorde. Le temps de ma
délivrance approche ; car je désire d'être délivré et de me réunir à

Jésus-Christ. Oui, mon âme désire contempler Jésus, son roi, dans,

sa gloire ! 11 dit ces choses et d'autres, plein de joie.

« Celui de ses disciples dont j'ai parlé plus haut, lui dit le soir :

Maître chéri, il y a encore une sentence qui n'est point écrite. Ecri-

vez-la bien vite, répondit-il. Son disciple lui ayant répliqué que c'é-

tait fait, il ajouta : Vous avez dit vrai, c'est consommé ! Soutenez ma
tète dans vos mains. Je veux avoir la satisfaction de m'asseoir vis-à-

vis de l'oratoire où j'avais coutume de prier, afin d'invoquer ainsi mon
Père. S'étant mis sur le plancher de sa cellule, il chanta : Gloire au

Père, et au Fils, et à l'Esprit-Saint ! Dès qu'il eut nommé l'Esprit-

Saint, il rendit lui-même son esprit et passa dans le royaume céleste.

Tous ceux qui virent le trépas du bienheureux Père disaient n'avoir

jamais vu quelqu'un finir sa vie avec autant de dévotion et de tran-

quillité; car, jusqu'à son dernier soupir, il ne cessait déchanter

Gloire au Père, et d'autres oraisons spirituelles. Je pourrais bien-

aimé frère, vous en raconter encore beaucoup de choses, mais mon
peu de connaissance de la langue m'oblige d'être court. » C'est avec

cette candide modestie que le pieux disciple décrit à son frère la

mort de leur aimable maître. Bède mourut ainsi le mercredi

26 mai 735, au soir, après les premières vêpres de l'Ascension, dont

il alla continuer la fête dans le ciel *.

Saint Céolfrid. dont saint Bède a écrit la vie, était disciple et suc-

cesseur de saint Benoît Biscop. Il gouverna bien des années les mo-
nastères unis de Wiremouth et de Jarou. Il avait été à Rome avec

son maître ; il était très-instruit de tout ce qui regardait sa profession,

plein de ferveur et de zèle. Il accrut les revenus de ses monastères,

y fit plusieurs oratoires, les pourvut d'ornements et de vases sacrés.

Surtout il augmenta la bibliothèque que Benoît avait commencée.

Il y ajouta trois Bibles de la nouvelle version, c'est-à-dire de la ver-

sion de saint Jérôme, qu'il avait apportées de Rome, et un livre de

cosmographie d'une exécution merveilleuse. Il obtint du pape Ser-

gius un privilège semblable à celui que Benoît avait obtenu du pape

Agathon, et le dernier fut confirmé dans un concile par les souscrip-

tions des évêques et du roi Alfrède.

Vers l'an 710, Naïton, roi des Pietés, qui habitaient la partie sep-

tentrionale de la Bretagne nommée à présent l'Ecosse, instruit par

la méditation fréquente des saintes Ecritures, renonça à l'erreur qu'il

' Acta SS., 27 maii. Dom Oillior, t. 18. Act. ord. Bened. sec. 3, pars 1 Op.

Bedœ. Godescard, 27 mai.
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avait suivie jusqu'alors touchant l'observation de la Pâque, et ramena

tout son peuple à l'observance catholique. Les Pietés avaient eu pour

apôtre saint Colornban l'Ancien, qui, étant Irlandais, leur avait en-

seigné les traditions de son pays Pour ramener donc ses sujets aux

observances de l'Eglise universelle avec plus de facilité et d'autorité,

le roi Naïton chercha du secours cht'z les Anglais, et envoya des dé-

putés à saint Céolfrid, le priant de l'instruire sur ce sujet. Il lui de-

mandait aussi des architectes pour bâtir dans son pays une église de

pierre à la manière des Romains, promettant de la faire dédier en

l'honneur de saint Pierre, et de suivre avec son peuple l'usage de

l'Église romaine, autant que l'éloignement et la différence du lan-

gage le pourraient permettre. Saint Céolfrid lui envoya des archi-

tectes, et lui écrivit une grande lettre, où il prouve doctement que

l'on doit célébrer la Pâque comme l'Eglise catholique, la troisième

semaine du premier mois, et toujours le dimanche. Il y marque les

divers cycles d'Eusèbe, de Théophile, de saint Cyrille, et enfin celui

de Denys le Petit, qui durait encore. Quant à la forme de la tonsure,

il reconnaît que c'est une chose de soi indifférente ; mais il soutient

que l'on doit préférer celle de saint Pierre, où la couronne était en-

tière, à celle de Simon le Magicien, qui n'était que par devant. 11 parle

de cette tradition comme n'étant alors révoquée en doute par per-

sonne. Cette lettre ayant été lue en présence du roi Naïton et de plu-

sieurs hommes doctes, et ayant été traduite exactement en sa langue,

il se leva du milieu des seigneurs entre lesquels il était assis, se mit

à genoux, et rendit grâces à Dieu d'avoir été assez heureux pour re-

cevoir d'Angleterre un tel présent. Je savais déjà bien, ajouta-t-il,

que c'était la vraie manière de célébrer la Pâque; mais j'en vois

maintenant si clairement la raison, qu'il me semble que je n'y «mten-

dais rien auparavant. C'est pourquoi je vous déclare que je veux tou-

jours l'observer ainsi avec tout mon peuple; et j'ordonne que tous

les clercs de mon royaume prennent aussi cette tonj^ure. Cet ordre

fut aussitôt exécuté ; et par tout le pays des Pietés on fit faire, par

ordre public, des copies du cycle pascal de dix-neuf ans, au lieu de

celui di; quatre-vingt-rpiatre, dont on se servait auparavant.

Le saint abbé Céolfrid, sentant ses forces épuisé(;s par l'âge et

les maladies, dit à ses religieux de choisir un autre abbé ca[)ablede

faire; observer la règle, attendu (pie lui-même voulait aller â Uome
pour s'y préparer [)lus tranquillement à la mort aujirès du tombeau

des apôtres. Ses religieux le. prièrent, avec les plus vives instances,

de n<' point les abandoniKM-. Mais il avait une telle «mvi<; de partir,

qu'il se mit en route dès le troisième jour. Il craignait, ce qui ar-

riva, de mourir avant de parvenir à Home ; il craignait d'être re-
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tardé par ses amis et par les princes, qui avaient pour lui la plus

grande vénération; il craignait qu'on ne lui donnât de l'argent sans

qu'il pût témoigner sa reconnaissance ; car il avait l'habitude, quand

on lui offrait un présent, de payer aussitôt de retour et généreuse-

ment. Le troisième jour, de grand matin, on chanta donc une messe,

solennelle ; tous les moines y communièrent; Céolfrid leur fait ses

derniers adieux au pied de l'autel, se recommande à leurs prières,

pardonne à quiconque croirait l'avoir offensé, demande lui-même

pardon à ceux qu'il pouvait avoir réprimandés trop sévèrement;

puis, au chant des litanies entremêlées de pleurs, il sort en proces-

sion du monastère, arrive sur le bord de la rivière, y donne, au mi-

lieu des larmes, le baiser de paix et la bénédiction à tous ses moines,

adore la croix d'or que lui présentent les diacres, traverse la rivière

dans une barque et monte à cheval, laissant dans ces deux monas-

tères environ six cents religieux. Trois jours après, qui était le jour

de la Pentecôte, ils élisent pour abbé, d'une voix unanime, le moine

Hubert ou Eusèbe, à qui saint Bède avait dédié son commentaire de

l'Apocalypse, et qui était lui-même très-instruit du chant capable

d'écrire et d'enseigner. Il était prêtre depuis douze ans, et, dans un

voyage à Rome, il avait transcrit plusieurs choses utiles. Ayant été

élu par les religieux des deux monastères, il alla trouver Céolfrid,

qiai attendait un navire pour traverser l'Océan, et lui annonça son

élection. Le saint vieillard répondit Deo grattas, confirma son élection,

et reçut de sa main une lettre de recommandation pour le pape saint

Grégoire IL Etant en route, Céolfrid ne se contentait pas de dire

chaque jour l'office divin ; il récitait encore deux fois le psautier tout

entier. Il célébrait aussi la messe régulièrement; il n'y manqua
qu'une fois sur mer, et les trois derniers jours qui précédèrent sa

mort. Comme il traversait la France, il tomba malade à Langres,

et y mourut le 25 septembre 716, dans la soixante-quatorzième

année de son âge. Il y avait quarante-sept ans qu'il était prêtre,

trente-cinq qu'il était abbé, et vingt-sept qu'il gouvernait seul les

monastères de Wiremouth et de Jarou *.

Un contemporain et compatriote de Céolfrid fut saint Adhelme ou

Althelme, premier évêque de Schirburn, depuis Salisbury. Il était

d'une famille noble du royaume de Wessex, et fut d'abord instruit

par l'abbé Adrien dans le monastère de Saint-Augustin de Cantor-

béry, où il apprit le latin et le grec. Étant retourné dans son pays, il

se fit moine au monastère nommé alors Meldun, et depuis Malmes-

» Acta SS., 25 septemb. Bed. Hist., 1. 5. et De Vitia abbat. Wirim. Act. ord.

Bened., sec. 2.
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bury, fondé nouvellement par un solitaire irlandais. Maidulfe, c'était

le nom du solitaire, vécut d'abord en ermite ; mais n'ayant pas de

quoi subsister, il se mit à enseigner: plusieurs de ses disciples em-

brassèrent, à son exemple, la profession monastique; ce qui produisit

un monastère depuis fort célèbre. Adhelme y ayant étudié quelque

temps les arts libéraux, retourna à Cantorbéry pour s'y perfectionner

sous l'abbé Adrien, et y demeura jusqu\à ce que sa santé l'obligeât

à retourner chez lui. Il fut le premier des Anglais qui apprit les rè-

gles de la versification. Il cultiva aussi la poésie anglaise, et fit en sa

langue vulgaire des cantiques pour retenir le peuple, qui, étant en-

core demi-barbare, se sauvait de l'église aussitôt que la messe était

dite. Adhelme se mettait sur un pont à la sortie de la ville, et là,

chantant lui-même ses cantiques, il retenait agréablement la nmlti-

tude, et leur insinuait peu à peu les vérités de l'Évangile, qu'ils n'au-

raient pas goûtées autrement.

Outre la poétique, il étudia aussi les lois romaines, le calcul et

l'astronomie. La réputation de sa doctrine fut si grande, qu'il était

consulté non-seulement par ses compatriotes, mais par des étran-

gers, comme les Ecossais, et qu'il venait des Francs s'instruire sous

sa direction. 11 ne les formait pas moins à la vertu qu'aux sciences, et

il s'y exerçait lui-même sérieusement. Il ne sortait point du monas-

tère sans nécessité, s'appliquait à la lecture et à l'oraison, et, pour

se mortifier, se mettait quelquefois dans une fontaine jusqu'aux

épaules, même durant les nuits d'hiver, et y récitait le psautier. Il

fut ordonné prêtre par Leuther,évêque de Wessex,qui confirma l'éta-

blissement du nouveau monastère de Meldun,etren lit abbé. Tan 075,

à la prière des autres abbés de son diocèse. Ce monastère s'accrut

considérablement sous saint Adhelme, la réputation de sa doctrine et

de sa piété lui attirant des disciples de toutes parts. Pendant qu'il en

était abbé, il fut chargé, par un concile tenu dans le royaume des

Merciens, d'écrire contre les erreurs des Bretons, touchant la forme

de la tonsure cléricale et la célébration i\o la PAqne. Le saint adressa

sa lettre, qui est assez bien écrite, au roi Géronce et au clergé de

Domnonie, qui faisait partie du royaume des Saxons occidentaux. 11

y insiste sur la nécessité de se conformer au règlement du concile de

Nicée sur la Pi\que, et à l'usage de l'Église romaine sur la forme de

la tonsure cléricale. Il cite les cycles d'Anatolius, de Sulpice Sévère

et de Victorins. Il termine par ces |)arol('s : Pour résumrr le lont en

peu de mots, c'(^st en vain que se glorifie de la foi catholique qui-

conque ne suit pas le dogme et la règle de saint Pierre, (lar le fon-

dement de l'Ki'hse et rallermissernent de la foi placés prineipale-

menl dans le Christ et secondairement dans Pierre, ne vacilleront
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jamais aux assauts d'aucune tempête. L'Apôtre Ta dit : Personne ne

saurait poser un autre fondement que celui qui a été posé, qui est

Jésus-Christ. Et c'est à Pierre que la vérité a assuré le privilège de

l'Église, en disant : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon
Église 1.

Cette lettre ramena plusieurs Bretons à l'observance légitime de la

Pàque.

L'an 705, saint Heddi, évêque de Worchester ou de Wessex, étant

mort, le diocèse fut partagé en deux. On en donna un à Daniel, dont

le siège fut à Worchester. On mit l'autre siège à Schirburn, et saint

Adhelme en fut ordonné évêque, en sa vieillesse, par l'archevêque

saint Britwald, son ancien compagnon d'études et de la vie monas-

tique. Après l'avoir consacré, il le tint quelque temps auprès de lui

pour profiter de ses conseils. Saint Adhelme ne vécut que quatre ans

dans l'épiscopat, et mourut Tan 709, le 25 de mai, jour auquel l'Eglise

honore sa mémoire. Outre sa lettre au roi Géronce, nous avons de

saint Adhelme un Traité de la Virginité, dédié à l'abbesse Maxime. Il

est écrit en vers et en prose, à l'imitation de Sédulius, qui écrivit en

cps deux manières sur le mystère de la Pâque. La matière des vers

de saint Adhelme est lamême que cellede sa prose. Ce sont lesmêmes
preuves, les mêmes exemples, les mêmes autorités. Il relève les

avantages de la virginité, sans blâmer le mariage, et fait l'éloge de

ceux et de celles qui, dans l'un et l'autre Testament, ont vécu

vierges. A l'éloge de la virginité est jointe une description, également

versifiée, de huit principaux vices, que la virginité doit combattre.

Ces trois ouvrages ne sont pas aussi bien écrits que la lettre au roi

Géronce. Les vers sont trop souvent hérissés de mots grecs; la prose

accumule trop de synonymes et d'épithètes surabondantes. Toute-

fois, quand on pense que saint Adhelme fut le premier Anglais-

Saxon qui écrivit en latin, on ne peut s'empêcher de lui reconnaître

du talent et du génie ^.

La même année 709, que mourut saint Adhelme, mourut aussi

saint Wilfrid, évêque d'York. Il avait éprouvé bien des vicissitudes

nouvelles dont il aurait peut-être prévenu une grande partie, s'il

avait proposé de lui-même de partager son vaste diocèse en plusieurs

évêchés moins considérables, et d'en établir les sièges dans les prin-

cipaux monastères. Nous avons vu le saint et docte Bôde le conseiller

fortement à son successeur Egbcrt, comme l'unique moyen de faire

fleurir la religion et la piété dans le pays des Northumbres. D'ail-

» Bibl. PP., t. 13, p. 86, 87 et 88. Inter epist. S. Boni/., U. — ^Bi/jl. PP.,

t. 13.

X. i9
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eurs, le pape saint Grégoire le Grand, l'apôtre de l'Angleterre, l'avait

ainsi ordonne dès l'origine.

L'an 703, le roi Alfrid assembla un concile à NesterfolJ, à cinq

lieues de Ripon. Presque tous les évoques de Bretagne s'y trou-

vèrent; Britwald ou Bertwald, archevêque de Canlorbéry, y présida.

On pria saint Wilfrid de s'y présenter, avec promesse de lui rendre

raison suivant les canons. Il y vint; mais on ne lui tint point parole

.

Soutenus par le roi, les évoques et les abbés qui avaient usurpé les

biens de son monastère, excitèrent de grandes contestations; ils

voulaient l'obliger à se soumettre aux décrets de l'archevêque

Théodore. Saint Wilfrid répondit humblement qu'il se soumettrait

volontiers à leurs propres décrets, suivant les canons. Ensuite, il

leur reprocha fortement leur obstination d'avoir fatigué, pendant

vingt-deux ans, la puissance apostolique par leur résistance, et leur

demanda de quel front ils osaient préférer aux décrets apostoliques

des papes Agathon, Benoît et Sergius, les décrets que Théodore

avait faits pendant la discorde. Us ne lui répondirent rien de raison-

nable. Mais un des serviteurs du roi, que saint Wilfrid avait nourri

dès l'enfance et qui lui était très-dévoué, vint le trouver secrètement

et l'avertit qu'on voulait le surprendre en exigeant de lui une sous-

cription dont il ne put se dédire, afin de le dépouiller de ce qu'il

avait, tant dans le pays des Northumbres que dans celui des Mer-

ciens. On le pressa en effet de le faire, et l'archevêque et le roi

l'avaient ainsi décidé. Mais ses ennemis mêmes trouvèrent que c'était

trop maltraiter un homme si célèbre que de le priver de tous ses

biens sans qu'il fût coupable d'aucun crime, et conclurent de le ré-

duire à son monastère de Ripon, à la charge qu'il promit, par écrit,

d'y demeurer en repos, de n'en point sortir sans la permission du roi

et de n'exercer aucune fonction épiscopale. Saint Wilfrid, élevant la

voix, leur répondit hardiment : Pourquoi voulez-vous me réduire à

cette extrémité, que je me condamne moi-même ? Ne scandaliserais-

je pas sans sujet ceux qui savent que, depuis près de quarante ans,

je porte, tout indigne que je suis, le nom d'évéquiî? Après la mort

de ces grands hommes envoyés par saint Grégoire, j'ai déraciné le

premier l'erreur des Ecossais, en ramenant toute la nation des Nor-

thumbres à l'oljservation de la vraie Pàque et de la tonsuri; en forme

de couronne. Je leur ai a[)pris les réponses et les chants alternatifs,

et j'y ai (Habli la vie monaslicpie selon la règle du saint pèn* Benoît,

que personne n'y avait encore apportée. ^uar)t à ci-tte nouvelle qiu^s-

lion qu<! vous formez contre moi, j'en appelle hardiment au Siège

aposlolirpie, et j'invite quiconfjue dViilre vous me veut déposer, à

V(;nir aujourd'hui avec moi y recevoir le jugement. L'archevêque et
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le roi dirent : Il se rend dès-là digne d'être condamné, en préférant

le jugement des Romains au nôtre. Le roi offrait de le contraindre à

main armée ; mais les évéques le firent souvenir de la sûreté qu^il

lui avait promise. Ainsi le concile se sépara, et saint Wilfrid retourna

librement chez Ethelrède, roi des Merciens. Ses ennemis déclarèrent

les moines de Ripon excommuniés, en sorte que, si quelqu'un du

peuple leur avait fait bénir les viandes par le signe de la croix, on

les jetait, comme si elles eussent été offertes aux idoles.

Cependant saint Wilfrid passa la mer avec quelques-uns des siens

et alla à Rome, où ils se présentèrent au pape Jean VI et lui deman-

dèrent à genoux de recevoir leur mémoire, déclarant qu'ils ne ve-

naient accuser personne, mais seulement se défendre contre ceux

qui pourraient les accuser. Le Pape et le clergé de Rome les reçurent

avec beaucoup de bonté; et tandis qu'ils attendaient la réponse du

Saint-Siège, il arriva des députés de la part de Rritwald, archevêque

de Cantorbéry, chargés d'une accusation par écrit contre saint Wil-

frid. Le Pape assenibla un concile de plusieurs évêques avec son

clergé. Saint Wilfrid s'y présenta, et on y lut sa requête, par laquelle

il demandait l'exécution des décrets du pape Agathon et de ses suc-

cesseurs Renoît et Sergius, pour lui conserver son évêché d'York et

ses monastères dans les royaumes des Merciens et des Northumbres,

offrant de rendre à l'archevêque de Cantorbéry le respect qui lui était

dû suivant les canons. Après la lecture de cette requête, on le ren-

voya et on fit entrer les députés de l'archevêque Rritwald, qui pro-

posèrent leurs accusations, et le concile promit de les entendre à

loisir les uns et les autres.

On les fit venir ensemble : d'un côté, saint Wilfrid avec les prêtres

et les diacres qui l'accompagnaient ; de l'autre, les députés de l'ar-

chevêque Rritwald, qui dirent que l'évêque Wilfrid avait méprisé

en plein concile les décrets de l'évêque de Cantorbéry, établi par la

Chaire apostolique sur toutes les églises de Rretagne. Saint Wilfrid

se leva, et sa vénérable vieillesse donnant encore du poids à ses pa-

roles, il dit : Comme j'étais au concile, on envoya un évêque me
demander si je voulais me soumettre au jugement de l'archevêque.

Je répondis qu'il fallait auparavant savoir quel était ce jugement. Il

me dit que l'archevêque ne voulait point le déclarer avant que

j'eusse promis par écrit de m'y soumettre. Quelque étrange que fût

cette proposition, je promis de me soumettre au jugement de l'ar-

chevêque, en tant qu'il serait conforme aux canons et au concile du

pape Agathon et de ses successeurs.

Après cette réponse, le concile de Rome déclara que l'évêque

Wilfrid s'était défendu canoniquement
;
puis les évêques qui le com-
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posaient se mirent à parler grec en souriant, et dirent plusieurs

choses entre eux que les Anglais n'entendaient pas. Entin, ils dirent

aux accusateurs : Vous savez, très-chers frères, que suivant les ca-

nons, celui qui ne prouve pas le premier chef d'accusation n'est pas

admis à prouver les autres. Toutefois, pour l'honneur du saint

archevêque envoyé par le Siège apostolique, et du bienheureux

évèque Wilfrid, nous examinerons à loisir tous les articles. Ils ren-

voyèrent ainsi les parties, et, continuant à s'assembler, ils tinrent,

pendant quatre mois, soixante-dix congrégations. Saint Wilfrid y fut

pleinement justifié, et les actes de ce concile furent lus à haute voix

devant tout le peuple, suivant la coutume des Romains. Ceux qui

avaient vu saint Wilfrid au temps du pape Agathon le reconnais-

saient et s'étonnaient avec indignation qu'on l'accusât de nouveau.

Enfin le pape Jean le renvoya absous et écrivit une lettre aux deux

rois, Éthelrède, des Merciens, et Alfride, des Northumbres, où il

parle ainsi : Nous avertissons notre frère l'évêqiie Britwald de Can-

torbéry, que par l'autorité du prince des apôtres nous y avons con-

firmé archevêque, qu'il ait à convoquer un concile avec l'évêque

Wilfrid
;
qu'il y fasse venir les évèques Boza et Jean, et qu'après les

avoir entendus, il termine leur différend dans son concile ; sinon,

qu'il les renvoie au Siège apostolique pour être jugés dans un con-

cile plus nombreux, sous peine, à celui qui refusera de s'y trouver,

d'être rejeté, non-seulement de tous les évêques, mais de tous les

fidèles. Le Pape exhorte ensuite les deux rois à procurer l'exécution

de ce décret. Boza avait été intrus dans le sii'ge d'York, à la place

de saint Wilfrid, et Jean, dans le siège de Hagulsfadt, à la place

d'Éata,tous deux par l'.iutorifé di' l'archevêque Théodore.

Saint Wilfrid, après un jugeuient si favorable, voulut dcMueurer à

Rome et y finir ses vieux jours dans le détachement de toutes les

choses de ce monde. Mais le Pape et tout son concile lui comman-

dèrent, en vertu de l'(jbéiss,ince qu'il avait prou)ise, de retourner en

Angleterre pour la consolation de ses peuples et la joie de ses amis.

Il emporta de Uome des relitiues et des étoffes de poiu"[)re et de soie

pour l'ornement des églises, et repassa eu Kraiice. Mais il lut attaqué

d'une grande maladie ; en sorte qu'a|)rès qu'il eut nuirché à cheval

quelque temps, ou fui obligé de le porter sur un brancard jusqu'à

Me;mx,où il arriva réduit à rexlrémilé. Apiès quil fut reste quatre

jours sans pouvoir prendre aucune nourriture, saint Michel lui ap-

parut et lui promit encore quatre ans de vie. Il guérit en effet peu de

jours a[)rès et rej)assa heureusement en Angleterre.

Arriv('(ians le pays de Cant, il (uivoya des députés h l'archevêque

Britwald, qui promit d'adoucir le jugement prononcé contre lui au
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concile de Nesterfeld. Épouvanté par les lettres qu'il recevait de ses

députés à Rome^ et contraint par l'autorité apostolique, il se récon-

cilia sincèrement avec saint Wilfrid. Ce saint alla trouver son ancien

ami Ethelrède^ qui, après avoir régné trrnte-un ans sur les Merciens,

s'était fait moine, en 704, dans le monastère de Bradney, dont il fut

depuis abbé. Ils s'embrassèrent avec larmes; saint Wilfrid lui montra

la sentence du Pape, etEtbelrède, Tayant lue, promit de l'appuyer de

tout son crédit. 11 pria aussitôt le roi Coënred, son successeur, de

venir le trouver, et lui fit jurer d'obéir aux décrets du Siège aposto-

lique. Ensuite, par le conseil d'Ethelrède, saint Wilfrid envoya un

prêtre au roi Alfrid, des Northumbres, pour le prier de trouver bon

qu'il lui présentât les lettres du Pape. Mais le roi répondit que, tant

qu'il vivrait, il ne changerait point ce qui avait été ordonné par les

évêques de presque toute la Bretagne, en particulier par l'archevêque

envoyé par le Siège apostolique. Il tomba malade peu après, et, re-

connaissant que c'était une punition de sa désobéissance au Saint-

Siège, il fit vœu, en présence de plusieurs témoins, d'en exécuter les

décrets, s'il revenait en santé, et ordonna à son successeur, s'il venait

à mourir, de faire la paix avec l'évêque Wilfrid.

Alfrid mourut l'an 705. Son successeur Edulfe, loin de faire justice

à saint Wilfrid, lui ordonna de sortir dans six jours de son royaume,

menaçant de faire mourir tous ceux qu'il trouverait de ses compa-

gnons. Mais au bout de deux mois il fut chassé lui-même, et le fils

d'Alfrid, encore enfant, reconnu à sa place. La première année de

son règne, saint Britwald, archevêque de Cantorbéry, vint au pays

des Northumbres avec tous ses évêques et ses abbés, et les premiers

du royaume. On tint un concile près la rivière de Nid. Le jeune roi

Osred y assista avec ses princes, les trois évêques de son royaume,

les abbés et Elflède, abbesse de Streneshall, dont on estimait fort les

conseils. Saint Wilfrid était présent. Quand le roi, les évêques et les

seigneurs furent assis, l'archevêque saint Britwald dit : Prions Dieu

que par son Saint-Esprit il mette la paix dans nos cœurs ! Nous avons,

le bienheureux évêque Wilfrid et moi, des lettres du Siège apostoli-

que qui doivent être lues en votre présence. Après que lecture en eut

été faite, Bertefrid, le plus considérable des seigneurs northumbres,

en demanda l'interprétation pour lui et pour les autres qui n'enten-

daient pas le latin. L'archevêque leur en dit la substance, savoir: que

la puissance apostolique, donnée d'abord h Pierre, prince des apô-

tres, pour lier et délier, ordonnait aux évêques anglais de se récon-

cilier avec le bienheureux Wilfrid, et de lui rendre ses églises, ou
bien d'aller tous à Borne pour y être jugés. Si quelqu'un, par mé-
pris, ne veut faire ni l'un ni l'autre, qu'il sache, s'il est roi ou laïque,
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qu'il est excommunié; s'il est évêque ou prêtre, qu'il sera dégradé de
toute dignité ecclésiastique. Les évêques oi)posants soutenaient qu'on
ne pouvait changer ce qui avait été ordonné par l'archevêque

Théodore et le roi Egfrid, ensuite par eux-mêmes avec le roi Alfrid,

au concile de Nesterfeld. Mais l'abbesse Elflède rendit témoignage

de la dernière volonté du roi Alfrid, pour le rétablissement du saint

évêque.

Alors Bertefrid dit au nom du jeune roi : La volonté du roi et des

princes est que nous obéissions en tout aux ordres du Siège aposto-

lique et du roi Alfrid ; car, quand nous étions assiégés à Bebanbourg
et réduits à l'extrémité, nous finies vœu d'exécuter les ordres de l'au-

torité apostolique touchant le saint évêque Wilfrid, si Dieu accordait

à notre jeune prince le royaume de son père. Aussitôt les cœurs des

ennemis furent changés : ils traitèrent avec nous, et nous fûmes dé-

livrés. Après ce discours, les évêques se consultèrent entre eux, et la

conclusion du concile fut que tous les évêques, le roi et les princes

feraient de bonne foi la paix avec l'évêque Wilfrid, et lui rendraient

ses deux monastères de Ripon et de Hagulstadt, avec tous leurs re-

venus. Ils s'embrassèrent tous, communièrent ensemble ; et, après

avoir rendu grâces à Dieu, ils se retirèrent chacun chez eux.

Quelque temps après, saint Wilfrid tomba malade à Hagulstadt,

comme il l'avait été à Meaux, et encore plus violemment. Tous les

abbés et les anachorètesdu pays y accoururent et se mirent en prières

avec les moines du lieu, [)0ur demander h Dieu de lui rendre la con-

naissance et la parole, afin qu'il pût ilonner ordre à ses maisons et

partager ses biens. Ils furent exaucés. Le saint évoque revint en santé,

et vécut encore un an et demi. Peu de temps avant sa mort, étant à

Ripon, en présence de deux abbés et de huit moines de ses plus in-

times, il fit ouvrir son trésor par celui qui en gardait les clefs, et tirer

devant eux tout ce qu'il avait d'or, d'argent et de pierreries, et en fit

quatre paris : la première [)our les églises de Sainte-Marie et de Saint-

Paul de Rome, la seconde pour les pauvres ; la troisième pour les

prévôts de ses monastères de Ripon et de Ilagiilsladt, afin qu'ils

eussent (h^ (juoi faire des ju'ésenfs aux rois ci aux év(''(iues; la qua-

trième pour être |)artagée à ceux (pii 1 avaienl suivi dans ses voyages.

Ensuite il établit le prêtre Tatberl, son parent, prévôt à Ripon; car

il en était lui-même toujours ahbé.

Ayant ainsi réglé ses atfaires, il passa dans le pays des Merciens, à

la prière du l'oi Coërired, (|ui voulait jjrendre ses avis [tour le règle-

ment de sa vie. Les ablx's du pays voulaient aussi rentreteiiir sur l'é-

tat des monastères qu'il y avait établis. Après les avoir visités et leur

a\(jir fait des iibéralitésde terres et d'argent comptant, il vint au mo-
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nastère d^Oundle, aujourd'hui dans le comté de Northampton, où il

tomba malade de sa dernière maladie. Peu de temps auparavant, en

voyageant à cheval avec le prêtre Tatbert, il lui avait raconté toutes

les actions de sa vie, comme prévoyant sa mort. C'était une espèce

de confession qui se pratiquait quelquefois par humilité, différente

de la confession sacramentelle. Etant donc tombé malade en ce lieu,

il donna sa bénédiction à ses disciples et mourut le vingt-quatrième

d'avril 709. Il était âgé de soixante et seize ans, et en avait passé qua-'

rante-cinq dans Fépiscopat. Son corps fut reporté à Ripon, revêtu

d'habits sacerdotaux; et Tatbert, abbé de ce monastère, fit célébrer

tous les jours pour lui une messe particulière, et tous les ans, le jour

de son anniversaire, il faisait distribuer aux pauvres la dîme de ses

troupeaux, outre les aumônes journalières. Le prêtre Acca fut le suc-

cesseur de saint Wilfrid dans l'évêché d'Hagulstadt. C'est le même à

qui saint Bède dédia plusieurs de ses commentaires sur l'Ecriture *.

La Vie de saint Wilfrid fut écrite par Eddius, un de ses disciples,

témoin oculaire de presque tous les faits qu'il rapporte. Quant au

style, elle est certainement écrite beaucoup mieux que les vies des

empereurs par Spartien et autres.

Un autre contemporain de saint Bède et de saint Adhelme, dont

le style n'est pas non plus méprisable, est saint Adamnan, abbé du

monastère de l'île de Hi. Ayant été député par sa nation vers Alfrid,

roi des Northumbres, il eut occasion d'observer dans ce royaume les

usages de l'église d'Angleterre. Les plus savants l'exhortèrent à s'y

conformer, puisque c'étaient les usages de l'Église universelle, pré-

férables à ceux des Irlandais, qui étaient en si petit nombre et réduits

à un petit coin du monde. Saint Céolfrid, abbé de Wiremoutb, dont

il visita le monastère, fut un de ceux qui entreprirent de le persuader,

voyant sa sagesse, son humilité et sa piété. Il lui dit, touchant la ton-

sure cléricale : Mon frère, vous qui prétendez à la couronne innnor-

lelle, pourquoi en portez-vous une imparfaite à votre tête ? Si vous

cherchez la compagnie de saint Pierre, pourquoi imitez-vous la ton-

sure de celui qu'il a anathématisé? Adamnan répondit : Sachez, mon
frère, que, encore que je porte la tonsure de Simon, je ne laisse pas

de détester ses erreurs. Et comme il était vertueux et instruit des

Ecritures, il se rendit et préféra aux coutumes de son pays ce qu'il

apprit en Angleterre. De retour à son monastère, il voulut amener ses

moines à l'observance de l'Église universelle. Mais ses efforts furent

inutiles. Il fut plus heureux en Irlande même. Presque tous se ren-

dirent à ses exhortations. Ayant célébré la Pâque avec eux, suivant la

' Act, ord. Bened., secl. 4, pars 1.
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règle de l'Eglise, il revint à son île, où il renouvela ses instances avec

ses moines, mais en vain. Il mourut le 23 septembre de la même
année, que l'on croit être 705.

Nous avons de saint Adamnan une description curieuse de la terre

sainte, qu'il fit à cette occasion. Un évêque gaulois, nommé Arculfe,

ayant entrepris le voyage de la terre sainte, se mit en chemin avec

un ermite originaire de Bourgogne, nommé Pierre, qui avait déjà,

ce semble, visité les saints lieux. Ils furent pendant neuf mois tant à

Jérusalem que dans les environs ; après quoi, ils parcoururent le

reste de la Palestine, et poussèrent jusqu'à Damas et à Tyr, ne de-

meurant que très-peu de temps en chaque endroit. Arculfe, s'étant

embarqué à Joppé, vint à Alexandrie, de là à l'île de Crète, puis à

Constantinople, d'où il se rendit par mer en Sicile, ensuite à Rome.

Il y séjourna quelque temps, puis il reprit la mer dans le dessein de

retourner en France. Mais au lieu d'y aborder, il fut jeté par une

tempête sur les côtes occidentales de la Bretagne, d'où, après avoir

essuyé plusieurs dangers, il aborda à l'île de Hi où était le monastère

d'Adanman. Ce saint abbé le reçut avec beaucoup d'humanité et de

politesse ; et, l'ayant engagé à lui raconter ce qu'il avait vu de plus

remarquable dans ses voyages, il le mit par écrit, et composa de cette

sorte l'ouvrage dont nous parlons, qu'il présenta ensuite au roi Alfrid

des Northumbrcs.

Le vénérable Bède, qui estimait beaucoup cette description, en

a donné un précis dans son Hisloii^e ecclésiastique d'Angleterre, et

il en a fait le fond de son Truite des lieux saints. Elle est divisée

en trois livres, dans lesquels on trouve les plans linéaires des prin-

cipales églises. Adamnan parle, dans le premier livre, de la ville de

Jérusalem, de l'église du Saint-Sé|)ulcre, de celle de la Sainte-

Vierge dans la vallée de Josaphat, où il dit que l'on voyait son tom-

beau, mais qu'on ne savait en quel temps, par qui, ni comment son

corps en avait été enlevé, ni en quel lieu il attendait la résurrection.

11 rcmaniuc qu'auprès de la basiliciue du Calvaire, il y avait un ca-

binet où l'on pcrnirl aux pèlerins de touchc-r (!t de baiser le calice

que Jésus-Christ bénit le jour do la Cène, et qu'il donna à ses disci-

ples; (pie ce calice est d'argent et a deux anses; qu'il tient environ

un setier ou cliopine de France; (ju'au dedans est l'éponge que

l'on trempa dans le vinaigre pour en faire boire au Sauveur sur la

croix
;
que la lanee dont on |)eiç,i son coté se conserve dans le por-

tique de la basilique de (^onstauliu; (jue l'on monde aussi le suaire

dont on couvrit la tête du Christ, lorsqu'on le mit dans le tombeau.

Arculfe avait vu tout cela tie ses yeux; il \il encore un linge que

l'on (lisait avoir été travaillé par la sainte Vierge, sur lequel on voyait
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les figures des douze apôtres et celle du Christ. Une partie de ce

linge était de couleur rouge, l'autre de couleur verte. On montrait à

Jérusalem les tombeaux de saint Siméon et de saint Joseph, époux

de la sainte Vierge; il y avait sur la montagne des Oliviers une église

d'une figure ronde, dont le milieu était ouvert par le haut. On l'avait

fait ainsi, pour laisser à la postérité le souvenir de la route que

Jésus-Christ avait prise en montant au ciel. L'impression de ses

pieds subsistait encore ; et, quoiqu'on eût tenté souvent de paver cet

endroit comme le reste deléglise, on n'y avait pas réussi. Adamnan

parle d'un monastère bâti auprès du tombeau de Lazare, frère de

Marthe.

On trouve, dans le second livre, la description de la ville de Beth-

léhem, de la grotte où le Fils de Dieu a pris naissance selon la chair,

des sépulcres de David, de saint Jérôme et de quelques autres an-

ciens monuments. Il y est aussi parlé du Jourdain et de l'endroit où

Jésus-Christ reçut le baptême de saint Jean. A cette occasion, Arculfe

observa que, dans le désert où vivait le précurseur, il y avait des

sauterelles dont les pauvres se nourrissaient encore, en les faisant

euire avec de l'huile, et des arbres dont les feuilles larges et rondes

avaient la couleur de lait et le goût de miel, et que l'on mangeait

après les avoir froissées dans la main. Suivant Arculfe, c'est là le

miel sauvage dont il est parlé dans l'Évangile. Adamnan, pour don-

ner plus de poids à ce que l'évéque Arculfe lui raconta de Tyr et de

la montagne du Thabor, dit qu'il s'accorde avec ce que saint Jérôme

en a écrit dans ses commentaires; et, après avoir parlé d'Alexandrie

et de ce que cette ville a de plus remarquable, particulièrement de

son port et du tombeau de saint Marc, il commence son troisième

livre par la description de Constantinople. On gardait, dans une

église de cette ville, la vraie croix, et on la montrait seulement trois

jours de la semaine sainte, élevée sur un autel d'or. Le jour de la

Cène du Seigneur, l'empereur, suivi de l'armée, entrait dans l'église

qu'on appelait la Rotonde, s'approchait de l'autel et baisait la croix

salutaire en inclinant la tète. Après lui, tous les assistants le faisaient

aussi, chacun en son rang, suivant sa condition. Le vendredi saint,

l'impératrice et les princesses, les dames de qualité, les femmes du

commun faisaient la même cérémonie et dans le même ordre. Le

samedi était réservé aux évêques et à tout le clergé. Après quoi, on

la renfermait jusqu'à l'année suivante. Arculfe assure que, quand

on ouvrait la boîte où elle était enfermée, il en sortait une odeur

admirable. 11 parle de deux hommes de la lie du peuple, dont l'un

était Juif, qui furent punis Uiiraculeusementpouravoir insulté l'image

de la sainte Vierge et une statue de marbre qui représentait saint
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Georges, martyr. En approchant de la Sicile, il vit les feux que jette

le mont Vulcain; et, quoiqu'il soit éloigné de douze milles de la Si-

cile, il assure qu'on y entendait celte montagne gronder avec au-

tant de force que le tonnerre, surtout les jours de vendredi et de

samedi'.

Dans ces temps, un grand nombre d'Anglais de tout sexe et de

tout rang venaient à Rome par dévotion, môme des nobles, des ducs

et des rois. Coënred, roi des Mercicns, après avoir tenu noblement

le sceptre plusieurs années, le quitta encore plus noblement. L'année

même que mourut son ami saint Wilfrid, il vint à Rome, y reçut la

tonsure et l'habit monastique, et acheva ses jours dans les prières,

les jeûnes et les aumônes, près du tombeau des apôtres. Il vint avec

lui Olîa, fils du roi des Saxons orientaux^ jeune prince d'une beauté

et d'une amabilité parfaites, chéri de toute la nation, qui le souhai-

tait ardemment pour roi. Touché de la même dévotion, il quitta sa

femme, ses parents, ses domaines, sa patrie, pour Jésus-Christ et son

Évangile, afin d'en recevoir le centuple en ce monde, et dans l'autre

la vie éternelle. Ayant également reçu la tonsure et l'habit de n.oine,

il mérita bientôt ce qu'il avait désiré si longtemps, do voir les bien-

heureux apôtres dans les cieux. C'est ainsi qu'en parle le vénérable

Bède à la fin de son histoire*.

lin des derniers faits qu'il raconte, est la manière dont les moines

de Hi embrassèrent enfin l'observance de l'Église catholique, tou-

chant la Pâque et la tonsure cléricale. Ils avaient résisté aux remon-

trances de leur abbé saint Adamnan; ils cédèrent enfin à celles de

saint Egbert. C'était ce noble ..ngiaisqui, ayant embrassé la vie

monastique en Irlande, s'était mis en route pour aller prêcher l'Évan-

gile dans la Frise, mais qui, n'ayant pu y réussir, y avait envoyé

saint VVillibrod. Il vint d'Irlande à l'île de Hi, l'an 710, peu après

que la nation des Pietés eut commencé à célébrer la Pâque au môme

jour que l'Église universelle. Comme c'était un prêtre vénérable par

sa science et sa vertu, les moines le reçurent avec, beaucoup d'hon-

neur et de joie. Il profita de leur confiance j)Our les détacher peu à

|)eu de liMirs pratiques piirticulières, et leur faire embrasser celles de

toute l'Église, (^eltc réunion eut donc lieu environ qtiatre-\ingls ans

après (ju'ils (Mirent envoyé saint Aïdan pour convertir les Anglais.

Dieu récompensait ainsi leur charité pour cette nation, en leur fai-

sant connaître par elle la [jerfecfion de la discipline. Les Rretons, au

contraire, (jui n'avaient jamais voulu aider à la convertir, s'enlé-

« Hwla, 1. .'>, r. h;.|S. Artn wd. lirncd., sert. ;l, pars 2, p. i))9-522. — » Ueda,

I. 5, c. 20,
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tèrent dans leur discipline erronée. C'est la réflexion du vénérable

Bède. Saint Egbert demeura treize ans dans l'île de Hi, qu'il sanctifia

comme par une nouvelle effusion de grâce et de paix. Enfin, l'an

729, le jour de Pâques, 24 avril, après avoir célébré la messe so-

lennelle de la résurrection du Seigneur, il quitta la terre pour aller

dans le ciel achever ou plutôt continuer éternellement cette fête avec

le Seigneur, les apôtres et tous les saints*.

Le vénérable Bède termine son histoire et le catalogue de ses ou-

vrages par cette prière : bon Jésus, qui m'avez donné, par votre

grâce, de puiser avec amour les paroles de votre sagesse et de votre

science, ah ! je vous en conjure, donnez-moi aussi, avec la même
bonté, d'arriver enfin jusqu'à vous, qui êtes la source de toute sa-

gesse, et d'apparaître à jamais devant votre face, vous qui vivez et

régnez, Dieu dans tous les siè('les des siècles. Ainsi soit-il !

Saint Willibrod, à qui saint Wilfrid avait préparé les voies, conti-

nuait en Frise ses travaux apostoliques. Il y était secondé par saint

Vulfran, venu de France. Dans la Germanie au delà du Rhin, le

sang des martyrs saint Emméran, saint Kilicn et saint Evalde, com-

mençait à produire des fruits de salut. Les peuples s'y convertissaient

de plus en plus. Nous le voyons par un capitulaire, autrement une

instruction, donné par le pape saint Grégoire II à l'évêque Martinien,

au diacre Georges et au sous-diacre Dorothée, tous deux de l'Eglise

romaine
,

qu'il envoyait en Bavière. Ce capitulaire est daté du

15 mars 716.

« Après avoir rendu nos lettres, y dit le Pape, vous délibérerez

avec le duc de la province, pour faire une assemblée des prêtres,

des juges ainsi que de tous les principaux de la nation ; et après

avoir examiné les prêtres et les ministres, vous donnerez le pouvoir

de sacrifier, de servir et de chanter à ceux dont vous trouverez l'or-

dination canonique et la foi pure, et vous leur ferez observer la tra-

dition de l'Église romaine. Quant aux autres, vous leur interdirez

toute fonction et leur donnerez des successeurs. Yous pourvoirez

en chaque église à ce que l'on y célèbre la messe, les offices du jour et

delà nuit et la lecture des saintes Écritures. Vous établirez des évê-

chés, ayant égard à la distance des lieux et à la juridiction de chacun

des ducs, et vous réglerez les dépendances de chaque siège. S'il y
en a trois, quatre ou plus, vous réserverez le principal siège pour

un archevêque, et, ayant assemblé trois évêques, vous en ordon-

nerez de nouveaux, par l'autorité de saint Pierre. Si vous trouvez

un homme digne de remplir la place d'archevêque, vous nous l'en-

• Bcda, I. :>, c. 23.
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verrez avec vos lettres, ou bien vous l'amènerez avec vous. Si

vous n'en trouvez pas de capable, vous nous le ferez savoir, afin

que nous en envoyions d'ici. Vous recommanderez à ceux que vous

ordonnerez évèques, de ne point faire d'ordinations illicites, leur

marquant en particulier les irrégularités; de conserver les biens de

l'Église et d'en faire quatre parts; de ne faire les ordinations que

dans les temps marqués, de n'administrer le baptême qu'à Pâques

et à la Pentecôte, hors le cas de nécessité. Au reste, toute la religion

est soumise à l'évéque, et tous les chrétiens obligés de lui obéir.

« Touchant le mariage, enseignez qu'on ne doit ni le condamner

sous prétexte de continence, ni donner occasion à la débauche

sous prétexte de mariage. Défendez le divorce, la polygamie, les

conjonctions incestueuses entre parents. Enseignez que la conti-

nence est préférable au mariage; ne permettez pas qu'on juge

immonde aucune viande, sinon celle qui aura été immolée aux

idoles, ou que l'on s'arrête ni aux songes, ni aux augures. Défendez

les enchantements, les maléfices et les observations de certains jours.

Défendez de jeûner le dimanche, et aux fêtes de Noël, de l'Epiphanie

et de l'Ascension, ainsi que de recevoir les offrandes de ceux qui

sont en division. Enseignez que tous ont besoin de pénitence pour

les péchés journaliers. Enseignez la résurrection des corps et l'éter-

nité dos peines de l'enfer, rejetant ceux qui prétendent que les dé-

mons reviendront à la dignité angélique. » Telle est l'instruction du

pape saint Grégoire II pour la Bavière*.

Cette province avait alors deux évêques fameux, saint Rupert de

Saltzhourg et saint Corbinien, tous deux de la nation des Francs.

Saint Hupert ou Robert était de la race des rois de France et évêque

de Worms, la seconde année de Childéric III, l'an 696. Sa réputa-

tion étant venue jusqu'cà Théodon, duc de Bavière, celui-ci lui envoya

des députés pour le prier inslanmient de venir instruire la province

du Norique, Le saint évêque y envoya d'abord des missionnaires, puis

il y alla lui-inênie; et le duc, plein de joie, vint au-devant de lui

jusqu'à Katishonne, où il le reçut avec grand honneur. Saint Rupert,

l'ayant instruit tant de la morale que de la foi catholique, le baptisa

avec [)lusi(Mirs de sa nation, tant des nobles que du peujile. Il est

certain que, dès le temps du roi Thécdorie 1", les Bavarois avaient

reçu la religion chrétienne, comme il paraît par leurs lois; mais nous

voyons en même tcmjjs, surtout piu- le capitulaire du |)a|)e (îrégoire,

qu'il n'y existait aucune organisation d'e\ê('liés sous une nuitropole,

ni, par conséquent, aucune succession assurée d'évêques. On con-

' Laltix-, t. (;, p. ll.Vi.
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çoit que dans cet état de choses, surtout au milieu des révolutions

politiques du royaume d'Austrasie, les générations nouvelles de la

Bavière, sans être précisément idolâtres, ne fussent pas toujours

chrétiennes. C'est à quoi le pape saint Grégoire II cherchait à remé-

dier par ses légats.

Le duc Théodon, étant converti, promit à saint Rupert de choisir

un lieu pour établir un siège épiscopal, et de bâtir des églises et des

logements pour les ecclésiastiques. Le saint évoque s'embarqua sur

le Danube et vint jusqu'aux frontières de la Pannonie inférieure,

prêchant la foi. En revenant, il passa par Laureac, à présent Lorch,

autrefois métropole du Norique, où il guérit plusieurs malades par

ses prières et convertit plusieurs personnes. Ensuite, ayant appris

qu'en un lieu nommé Juvave, il y avait eu quantité d'édifices mer-

veilleux, mais alors presque ruinés et couverts d'arbres, il y alla lui-

même, et demanda ce lieu au duc Théodon. Le duc le lui accorda

volontiers avec les terres des environs, dans une étendue de deux

lieues. Saint Rupert y établit son siège épiscopal, bâtit une belle

église en l'honneur de saint Pierre, avec un cloître et les logements

des clercs, pour y célébrer l'office tous les jours. C'est ainsi qu'à la

voix de son pontife, l'antique Juvave sortit de ses ruines pour revi-

vre des siècles sous le nom de Saltzbourg.

Ce saint évêque, ayant besoin d'ouvriers pour l'aider à prêcher

l'Évangile, retourna en son pays et en amena douze, avec sa nièce

Erentrude, qui s'était consacrée à Dieu. Il fonda pour elle un mo-

nastère en l'honneur de la sainte Vierge, sur une montagne voisine,

et elle en fut la première abbesse. Il continuait à visiter assidûment

tout le pays, à bâtir des églises et à ordonner des clercs. Enfin, après

s'être donné un successeur, il mourut l'an 718, le jour de Pâques,

27 mars, auquel l'Eglise honore sa mémoire*.

Saint Corbinien était né àChâtres, près de Paris. Dès sa jeunesse,

il se donna à Dieu et se retira près de l'église de Saint-Germain de

Châtres, où, avec ses domestiques, il forma un petit monastère.

Plusieurs personnes venaient recevoir ses instructions et lui faisaient

des offrandes, dont il ne prenait que le nécessaire pour vivre et donnait

le reste aux pauvres. Sa réputation vint jusqu'à Pépin, maire du palais,

qui se recommanda à ses prières. Et comme les plus grands sei-

gneurs venaient le visiter, il quitta sa cellule au bout de quatorze ans

de retraite, s'en alla à Rome et se présenta au pape saint Grégoire II=*.

C'était l'an 716. Il lui découvrit ses peines intérieures et la crainte

qu'il avait que les visites et les offrandes des séculiers ne fussent

' Acta SS., 27 mart. — 2 Paj^i, an 716, n. 7.
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cause de sa perte. Mais le Pape, ayant pris l'avis de son conseil, crut

devoir mettre sur le chandelier une si i::rande lumière, et l'ordonna

évêque. Il lui donna même le pallium et le pouvoir de prêcher par

tout le monde, avec la bénédiction de saint Pierre. Corbinien se

soumit, quoique avec ime extrême répugnance, et revint prêcher par

toute la tiaule avec un grand succès, tant sur les peuples que sur les

moines et le clergé.

Saint Corbinien, allant trouver le maire du palais, qui était non

plus Pépin, mais son fils Charles-Martel, et qui l'avait mandé, ren-

contra un voleur nommé Adalbert, qu'on allait pendre. N'ayant pu

obtenir que l'exécution fût différée jusqu'à ce qu'il eût parlé au prince,

il tira à part le voleur, lui fit faire une confession de tous ses péchés,

et promettre qu'il changerait de vie et quitterait le siècle ; après quoi

il lui fit le signe de la croix sur la tête et sur la poitrine, et le laissa

entre les mains des exécuteurs. Enfin il continua sa route et supplia

le prince de lui donner Adalbert vif ou mort. L'ayant obtenu, il en-

voya au lieu du supplice, où il se trouva encore vivant le troisième

jour au soir. Adalbert, sincèrement converti, s'attacha à son libéra-

teur et fut un de ses fidèles disciples. Cependant saint Corbinien, ne

pouvant souffrir les respects qu'on lui rendait, se retira à son ancien

monastère de Saint-Germain de Châtres et y demeura encore sept ans.

Mais comme sa réputation croissait toujours, il résolut de retourner

à Rome et de demander au Pape de le décharger de l'épiscopat el

de lui permettre de vivre du travail de ses mains dans un monastère,

sous la conduite d'un supérieur.

Pour mieux se cacher, il évita le grand chemin par les Gaules, et

passa par la Germanie. Il arriva dms le Norique, où il s'arrêta quel-

que temps à prêcher, pour fortifier dans la foi ce peuple nouvellement

converti par les travaux de saint Rupert. 11 fut très-bien re^u par le

duc Théodon, par ses enfants et par les seigneurs du pays, qui, dans

la première ferveur de leur conversion, chérissaient extrêmement les

évêques. Le duc le pria de venir chez lui ; et, n'ayant i)u le retenir, il

le renvoya chargé de présenis. Théodon hii-mêuie avait fait le pèleri-

nage de Kome vers l'an 7It>. Son fils Grimoald, auquel il avait donné

le gouverneuKMit rl'une province, reçut aussi saint Corbinien ii son

[)assage ; et, ayant goûté ses instructions, il le suppliait de ne point

le quitter, ofirantdf! lui donner une part dans son domaine avec ses

enfants. Lntin il le fit conduire par ses officiers jusqu'en Italie.

Arriv<! ii Home, saint Corbinien se prés(>nta au |)ape saint Gré-

goire II et se jeta à ses pieds. Le Pape 1(> fit asseoir auprès de lui ; et

le saint ('vêciue, lui ayant offert de grands présents, lui expliqua tout

ce qui lui déplaisait dans sa vie, comme on l'accablait d'honneurs et
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de biens, sans que la clôture ni les murailles pussent le mettre en
sûreté, le conjurant avec larmes de le délivrer de la dignité dont le

Saint-Siège l'avait chargé, et de lui permettre de s'enfermer dans un
monastère, ou de lui donner dans un Bois écarté quelque petit champ
à cultiver. Le Pape, admirant son humilité, le congédia et assembla un
concile, où il fut conclu tout d'une voix que Corbinien devait retour-

ner. Le Pape le fit venir, et le saint homme, ne pouvant résister aux

raisons des assistants ni à l'autorité du Pape, se retira de Rome
fort triste et retourna en Bavière.

Il fut arrêté par les gardes que le duc Grimoald avait mis sur la fron-

tière, avec ordre de ne point le laisser passer qu'il ne promît d'aller

trouver le duc. Mais le saint homme, étant arrivé à son palais, lui

manda qu'il ne le verrait point quil n'eût quitté Piltrude, veuve de

son frère Théodoald, qu'il avait épousée. Et comme le prince n'o-

béissait pas, il demeura ferme dans son refus, leur faisant parler con-

tinuellement pour les amener à la pénitence. Au bout de quarante

jours, ils promirent de se séparer, et le saint évêque les fit venir en

sa présence. Ils se prosternèrent tous deux, et, lui embrassant les

pieds, confessèrent qu'ils avaient grièvement péché. Saint Corbinien

leur mit les mains sur la tête, y fit le signe de la croix, et leur imposa

pour pénitence des aumônes, des jeûnes et des prières. Ensuite, il

entra dans la maison et mangea avec eux. Il établit son siège à Fri-

çingue, où il fit bâtir une église en l'honneur de la sainte Vierge et

de saint Benoît, avec des moines pour y faire l'office. Tels furent les

commencements des églises de Bavière.

Avec toute sa sainteté, Corbinien était un peu vif. Etant un jour à

dîner avecle prince, il bénit les mets de sa table. Le prince, sans y faire

attention, en jeta un morceau à son chien favori. Aussitôt le saint

homme, d'un coup de pied renverse la table et sort de la salle, en di-

sant que celui qui jetait à son chien une bénédiction pareille, n'en

était pas digne lui-même, et que, désormais, il ne mangerait plus

avec lui. Piltrude, profondément ulcérée de ce que les paroles du

saint l'avaient séparée d'avec le prince, profita de l'occasion pour le

représenter comme coupable de lèse-majesté et digne de mort. Le

duc pensait differenunent. 11 fit fermer les portes de la ville, de peur

que l'homme de Dieu n'en sortît en colère. Il alla lui-même, avec

les principaux de sa cour, se jeter à ses pieds, et, à force de prières

et de protestations, il obtint avec peine qu'il l'admît au baiser de paix.

Un autre jour, allant à l'office du soir dans l'église de Sainte-

Marie, le saint évêque rencontra une femme de la campagne qui s'en

allait avec de riches présents. Déjà elle avait été signalée comme
adonnée à des maléfices. Il lui demande le sujet de son voyage. Elle
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répondit que le fils du prince étant tourmenté par le démon, elle

Pavait guéri par ses enchantements, et que de là venaient les cadeaux

qu'elle emportait. L'évèque, épouvanté, descendit de cheval, battit la

femme de ses propres mains, lui enleva tout ce qu'elle emportait et

le distribua aux pauvres à l'entrée de la ville. Ce qu'il ne cessait sur-

tout de déplorer, c'était l'infidélité du prince. Au fond, Grimoald

était plus faible que méchant ; mais sa femme incestueuse résolut

de tuer l'évêque. Elle en donna l'ordre à son secrétaire Ninus. L'é-

vêque, ayant été averti, se réfugia dans un château. Le duc, ap-

prenant les embûches de sa femme et le départ de l'évêque, fit

prier humblement celui-ci de revenir. Mais il s'y refusa, disant qu'il

fallait éviter les embûches de Jézabel. Quelque temps après, le jeune

prince pour lequel on avait pratiqué des enchantements mourut ; le

duc Grimoald fut tué par des conspirateurs; Ninus, qui devait assas-

siner l'évêque, périt d'une mort honteuse ; Piltrude fut emmenée
captive par Charles-Martel, dépouillée de tous ses biens, et ses

enfants privés et du royaume et de la vie. Le duc Hubert, qui suc-

céda à Grimoald, rappela l'homme de Dieu avec les plus grands

honneurs, lui témoigna toujours la plus profonde vénération, et

voulut même qu'il fût le parrain d'un de ses enfants.

Saint Corbinien, ayant connu d'avance le jour de sa mort, en pré-

vint le duc Hubert, afin qu'il permît que son corps fût inhumé dans

le lieu qu'il lui indiquait. Ce jour étant venu, il prit un bain, se fit

faire les cheveux et la barbe, se revêtit des habits pontificaux, cé-

lébra le saint sacrifice, reçut de ses propres mains le saint viatique,

rentra à la maison, prit un peu de vin, et puis, sans éprouver aucune

douleur, fit sur son front le signe de la croix, et rendit son âme à

Dieu, le 8 septembre 730, jour auquel l'Eglise honore sa mémoire.

Sa vie fut écrite par l'évêque Aribon, son troisième successeur dans

le siège de Frisingue ^.

Mais le plus grand apôtre de l'Allemagne fut l'Anglo-Saxon Win-

frid, |»lus comui sous le nom de saint Boniface. II naquit vers l'an

OSO, dans \o. Wcssex, à Kirton, comte de Dcvonshire. Dès la cin-

quième année de son âge, il prenait un plaisir singulier h entendre

parler de Dieu et dos choses célestes. Quelques moines, qui faisaient

(les missions dans le pays, étant venus chez son |)èn', il fut si touché

de lenr conduite édifiante et de leurs instructions, qu'il conçut un

ardent désir d'embrasser l'état nionasticpie. Son père crut d'abord

que ce désir s'évanouirait avec l'Age ; mais il le vit augmenter de

jour en jour. 11 em[)loya inutihnnent toute son autorité pour en-

' Acta SS., H sepi. Ad. ord» Bened., bccI. 3, pars 1.
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gager Winfrid à prendre d'autres idées et d'autres sentiments. Frappé

d'une maladie dangereuse, il reconnut la volonté de Dieu et ne s'op-

posa plus à la vocation de son fils, qui, à l'âge de sept ans, entra

dans le monastère d'Exeter, devenu plus tard la ville de ce nom.
Il y sanctifia l'étude de la grammaire par une grande assiduité

à la prière et à la méditation. Ayant ensuite été envoyé au monas-

tère de Nutcell, renommé tant pour son école que pour la régu-

larité de sa discipline, il y fit des progrès extraordinaires dans la

poésie, la rhétorique, l'histoire et la connaissance de l'Écriture. Son
abbé le chargea depuis d'enseigner aux autres les mêmes sciences,

et le fit ordonner prêtre à l'âge de trente ans. A partir de cette

époque, il s'appliqua principalement au ministère de la parole

et à la sanctification des âmes. Une affaire pressée ayant obligé

les évêques de la province à tenir un concile sans attendre les

ordres de saint Britwald, archevêque de Cantorbéry, on lui envoya,

avec la permission du roi Ina, le prêtre Winfrid pour lui en rendre

compte ; et depuis ce temps les évêques l'appelèrent souvent à leurs

conciles.

Loin de se plaire à l'estime qu'il avait acquise, il résolut de quitter

son pays pour travailler à la conversion des infidèles. Ayant donc

obtenu avec peine le consentement de son abbé et de sa communauté,
il partit accompagné de deux autres moines, et passa en Frise vers

l'an 716. Mais il y trouva la guerre allumée entre Charles-Martel,

prince des Francs, et le roi Radbod, qui avait rétabli l'idolâtïie dans

la Frise, auparavant sujette aux Francs, et persécutait les Chrétiens.

Winfrid vint à Utrecht lui parler ; mais voyant qu'il n'y avait rien à

faire pour la religion dans ce pays, il repassa en Angleterre avec ses

compagnons, et retourna au monastère de Nutcell.

Le roi des Frisons avait écouté les instructions de saint Vulfran,

et était prêt à recevoir le baptême. Il entrait déjà dans les fonts,

quand il conjura le saint évêque de lui dire où était le plus grand

nombre des rois et des princes de la nation des Frisons; s'ils étaient

dans le paradis qu'il lui promettait, ou dans l'enfer dont il le me-
naçait. Ne vous y trompez pas, seigneur, dit saint Vulfran, les

princes, vos prédécesseurs, qui sont morts sans baptême, sont cer-

tainement damnés; mais quiconque croira désormais et sera baptisé,

sera dans la joie éternelle avec Jésus-Christ. Alors Radbod retira le

pied des fonts baptismaux, et dit : Je ne puis me résoudre à quitter

la compagnie des princes mes prédécesseurs, pour demeurer avec

un petit nombre de pauvres dans ce royaume céleste. Je ne puis

croire ces nouveautés, et j'aime mieux suivre les anciens usages de
ma nation. Quoi que pîit lui dire saint Vulfran, il demeura dans

X. 30
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son opiniâtreté, tandis que plusieurs Frisons se convertissaient ^.

Il ne laissa pas ensuite de demander saint Willibrod, qui prêchait

dans le même pays, pour le consulter avec saint Vulfran, et trouver

quelque moyen de se faire chrétien sans quitter sa religion. Saint

Willibrod répondit à ses envoyés : Après que votre prince a méprisé

les avis de notre frère le saint évêque Vulfran, comment recevra-t-il

les miens? Je l'ai vu cette nuit attaché d'une chaîne ardente; c'est

pourquoi je suis assuré qu'il est déjà dans la damnation éternelle.

Saint Willibrod, ayant ainsi parlé, ne laissa pas de se mettre en de-

voir d'aller trouver le roi Radbod; mais il apprit en chemin qu'il

était mort sans baptême, et il retourna sur ses pas. C'était l'an 719.

Quant à saint Vulfran, après qu'il eut prêché en Frise pendant cinq

ans, il ordonna Géric pour son successeur dans l'église de Sens, et

retourna à l'abbaye de Fontenelle, où il acheva saintement sa vie

l'an 720, le 20 mars, jour auquel l'Église honore sa mémoire.

Peu de temps après le retour du prêtre Winfrid dans son monas-

tère de Nutcell, l'abbé mourut et la communauté voulut le mettre à

sa place ; mais il refusa et s'en alla à Rome avec des lettres de re-

commandation de son évêque : c'était Daniel, évêque de Winchester,

célèbre par sa vertu et sa doctrine. Winfrid, étant arrivé à Rome, se

présenta au pape saint Grégoire II, et lui expliqua le désir qu'il avait

de travailler à la conversion des infidèles. Le Pape le regarda d'un

visage serein et lui demanda s'il avait des lettres de son évêque. Win-

frid tira de dessous son manteau une lettre cachetée pour le Pape, et

une autre ouverte, qui était une recommandation générale à tous

les chrétiens, suivant la coutume. Le Pape lui fit signe de se retirer
;

et après avoir lu les lettres de l'évêque Daniel, il eut plusieurs con-

férences avec Winfrid, en attc^ndant la saison propre pour son voyage,

c'est-à-dire le commencement de l'été. Alors il lui donna les reliques

qu'il demandait, et, de plus, une ample et honorable commission de

prêchnr l'Évangile à toutes les nations infidèles. Après un exorde à

la louange de l'homme apostolique, cette commission est conçue en

ces termes :

« Au nom de l'indivisible Trinité et par l'inébranlable autorité du

bienheureux l*ierre, prince des ApAtrcs, dont nous sonunes chargés

de gouverner le siège et d'»'nseigner la doctrine, nous vous comman-

dons et donnons commission d'annoncer les mystères du royaume

de Dieu à toutes les nations infidèles où vous pourrez pénétrer,

animé du feu sacré que le Seigneur est v<'nu aj)porter sur la terre,

et dont vous paraissez brûler. Au reste, nous voulons que, dans l'ad-

' Acta SS., 20 mari.
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ministration du sacrement, pour initier à la foi ceux qui croiront,

vous suiviez la formule prescrite par les rituels de notre Siège apo-

stolique. Si vous trouvez que quelque chose vous manque pour votre

entreprise, vous aurez soin de nous en informer. Portez-vous bien. »

La lettre est datéedu ISmai 719. Le Pape prend, dans l'inscription,

le titre de serviteur des serviteurs de Dieu *.

Avec cette lettre, Winfrid passa d'abord en Lombardie, où il fut

reçu honorablement du roi Luitprand; ensuite il traversa la Bavière,

vint en Thuringe et commença à exercer sa commission. Il prêcha

aux grands et au peuple pour les ramener à la connaissance de la

vraie religion, altérée et presque éteinte par de faux docteurs ; car,

bien qu'il trouvât des évêques et des prêtres zélés pour le service de

Dieu, il y en avait d'autres qui s'étaient abandonnés à l'incontinence,

et il fit son possible, par ses exhortations, pour les ramener à une
vie conforme aux canons.

Cependant, ayant appris la mort de Radbod, roi des Frisons, il

eut une grande joie de voir la porte ouverte en ce pays-là pour

l'Evangile ; et il y passa aussitôt pour seconder les travaux de saint

Willibrod, sous la protection du prince Charles, devenu maître de

la Frise. Il fit part de ces heureuses nouvelles à Edburge, abbesse

dans le pays de Cant, la priant en même temps de lui envoyer des

actes des martyrs. Dans sa réponse, Tabbesse le prie d'offrir des

messes pour l'âme d'un de ses parents, et lui envoie cinquante sous

d'or et un tapis d'autel. Winfrid travailla trois ans en Frise avec

saint Willibrod, convertit beaucoup de peuple, ruina des temples

d'idoles et bâtit des églises.

Saint Willibrod, se voyant fort âgé, le choisit pour son successeur;

mais Winfrid s'en excusa; et comme le saint évêque le pressait for-

tement, il lui dit enfin que le Pape l'avait destiné aux nations delà

Germanie orientale, et le pria de permettre qu'il exécutât sa promesse.

Saint Willibrod y consentit et lui donna sa bénédiction. Winfrid

partit aussitôt, et arriva dans la Hesse, à un lieu nommé Amenbourg,
appartenant à deux frères, qui, portant le nom de chrétiens, exerçaient

l'idolâtrie. II les convertit avec un grand nombre de peuple, et bâtit

un monastère dansce lieu, que lui donnèrent les deux seigneurs. En-

suite il s'avança aux confins de la H».'sse, vers la Saxe, où il convertit

et baptisa plusieurs milliers d'infidèles.

En ce voyage, Winfrid avait avec lui un jeune homme nommé
Grégoire, qui fut un de ses principaux disciples. Il était Franc d'ori-

gine, de race très-noble, fils d'Albéric, dont la mère, Adèle, était

' Labbe, t. C, p. 1437.
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fille du roi Dagobert II. Winfrid, passant de Frise en Hesse, arriva

à Pfdlz, près de Trêves, où Adèle avait fondé un monastère, dont

elle était abbesse. Il y fut reçu avec grande charité ; et après qu'il eut

célébré la messe, comme il faisait presque tous les jours, il se mit à

table avec Tabbesse et sa famille. Pendant le repas, on fit lire l'Écri-

ture sainte par le jeune Grégoire, âgé d'environ quinze ans, revenu

depuis peu des écoles et de la cour, et encore laïque. On lui donna

le livre, et, après avoir reçu la bénédiction, il commença à lire et

s'en acquitta fort bien. Alors le saint prêtre lui dit : Vous lisez bien,

mon fils, si vous entendez ce que vous lisez. Le jeune homme dit

qu'il le savait bien et recommença à lire. Le prêtre l'arrêta et lui

dit : Mon fils, ce n'est pas ce que je demande, mais que vous m'expli-

quiez, en votre langue maternelle, ce que vous lisez. Il avoua qu'il

ne le pouvait ; et le saint prêtre lui dit : Voulez-vous que je le fasse ?

Je vous en prie, répondit-il. Alors Winfrid lui dit : Recommencez et

lisez distinctement; d'où il prit occasion d'instruire l'abbesse et toute

sa famille. Ainsi, l'on voit que ces lectures se faisaient en latin. Gré-

goire fut si touché du discours de Winfrid, qu'aussitôt il alla trouver

Tabbesso, son aïeule, et lui dit qu'il voulait aller avec le saint

homme pour apprendre l'Ecriture sainte et devenir son disciple. Elle

refusa d'abord de lui laisser suivre un homme qu'elle ne connaissait

point et qu'elle ne savait où devoir aller. Si vous ne mo donnez

point de cheval, dit Grégoire, je le suivrai à pied. Enfin, il s'opi-

niAtra si bien qu'elle lui donna des valets et des chevaux, et lui per-

mit d'aller.

Ce voyage fut très-rude pour un jeune homme nourri dans les dé-

lices de la maison paternelle. Car, quand ils entrèrent dans la Thu-

ringe, ils la trouvèrent brûlée et ruinée par les Saxons idolâtres, qui

en étaient voisins. Le peuple était si pauvre qu'à peine avait-il de

quoi vivre. Ainsi, les missionnaires étaient réduits à subsister du tra-

vail de leurs mains. Souvent la crainte des païens les obligeait à se

réfugier dans la ville avec les gens du pays, et à y vivre longtemps

fort à l'étroit, jusqu'à ce qu'on eût assemblé des troupes suffisantes

pour h's repousser.

Après avoir ainsi travaillé quelque temps, Winfrid envoya à Rome
un dos siens avec une lettre où il rendait rom|)fe au Pape du succès

d«' sa mission et le consultait sur quelques «iiflicullés. Le Pape l'in-

vita, par sa réponse, à venir lui-même. Il obéit; il arriva à Rome
pour la seconde fois, accompagné de plusieurs disciples. Le Pape,

l'ayant a[)pris, ordonna qu'il fût bien reçu dans la maison des étran-

gers. Puis, l'ayant fait venirà Saint-Pierre, il l'interrogea sur la foi de

l'Églisf. Wiiifrifl lui demanda dulrinps pour écrire sa confession de
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foi, et la lui apporta. Le Pape la lui rendit quelques jours après ; et

l'ayant fait asseoir, il l'exhorta à conserver cette doctrine et à l'en-

seigner aux autres. Il passa presque tout le jour à conférer avec lui,

lui faisant plusieurs questions sur les matières de la religion et sur la

conversion des infidèles.

Enfin il lui déclara qu'il voulait le faire évêque pour ces peuples

qui n'avaient point de pasteurs. Le saint prêtre se soumit ; et le Pape
l'ordonna évêque le trentième de novembre 723, et changea son nom
de Winfrid en celui de Boniface, sous lequel il est plus connu. Dans

la cérémonie de l'ordination, ou immédiatement après, il prêta au

Pape le serment suivant, qu'il avait signé de sa main, et qu'il mit

ensuite sur le corps de saint Pierre.

a Au nom du Seigneur, notre Dieu et Sauveur Jésus-Christ. La

sixième année du règne de l'empereur Léon, la quatrième de son fils

Constantin, indiction sixième. Moi Boniface, évêque par la grâce de

Dieu, promets à vous, bienheureux Pierre, prince des Apôtres, et à

votre vicaire, le bienheureux pape Grégoire, aussi bien qu'à ses suc-

cesseurs, par l'indivisible Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit, et par

votre sacré corps ici présent, que je conserverai toujours la pureté

de la foi catholique dans l'unité d'une même créance, à laquelle il est

hors de doute que le salut de tous les chrétiens est attaché; que je

ne me laisserai jamais aller à rien entreprendre contre l'unité de

l'Église universelle, mais que j'aurai toujours une entière fidélité, un

sincère attachement pour vous et pour les intérêts de votre Eglise, à

qui le Seigneur a donné la puissance de lier et de délier, ainsi que

pour votre susdit vicaire et ses successeurs
;
que je n'aurai jamais

aucune communion avec les évêques que je verrai s'écarter des routes

anciennes tracées par les saints Pères; que, si je puis, je les en em-

pêcherai ; sinon, je les dénoncerai au Pape, mon seigneur. Si, ce

qu'à Dieu ne plaise, je fais ou attente quelque chose contre cette pro-

messe, que je sois trouvé coupable au jugement de Dieu, et que je

reçoive le châtiment d'Ananie et de Saphire, qui ont voulu vous en

imposer ! Moi Boniface, petit évêque, ai signé de ma main le formu-

laire de cette promesse, et, la mettant sur le sacré corps du bienheu-

reux Pierre, comme il est prescrit, ai prêté ce serment en la présence

de Dieu, qui est témoin et juge, et je promets de le garder*. » Tel

est le serment solennel que l'apôtre de l'Allemagne prêta au pape

Grégoire IL C'est sur cette base apostolique que sont fondés et

l'épiscopat et l'église d'Allemagne. Puissent les évêques et les peu-

ples de l'Allemagne ne l'oublier jamais !

1 Labbe, t. 6, p. 1438.
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Le pape Grégoire, en congédiant saint Boniface, lui donna un re-

cueil des canons qui devaient lui servir de règle, et deux lettres de

recommandation. La première est adressée à Charles, duc des Francs,

avec cette inscription : Au seigneur, notre glorieux fils, le duc

Charles. Le Pape lui donne avis qu'il a ordonné évêque, Boniface,

dont il fait l'éloge, et qu'il l'envoie prêcher la foi aux peuples de la

Germanie. C'est pourquoi, dit-il, nous le recommandons très-parti-

culièrement à votre glorieuse bienveillance , et nous vous prions de

l'aider dans tous ses besoins et de le défendre contre tous les enne-

mis sur lesquels le Seigneur vous donne la victoire.

La seconde lettre était adressée aux évêques, aux prêtres, aux

diacres, aux ducs, aux gouverneurs des villes, aux comtes et à tous

les chrétiens . Après leur avoir recommandé, dans les termes les

plus pressants, de protéger Boniface et de pourvoir à tous ses be-

soins : Si quelqu'un, dit le Pape, ce qu'à Dieu ne plaise, vient à

s'opposer à ses travaux et à le troubler dans son ministère, lui et

ses successeurs dans l'apostolat, qu'il soit frappé d'anathènie par la

sentence divine, et demeure sujet à la damnation éternelle ! La lettre

est datée du l*^«' décembre, c'est-à-dire du lendemain de l'ordination

de saint Boniface.

Grégoire II écrivit une troisième lettre du même jour au clergé et

au peuple de la Thuringe, par laquelle, en leur marquant qu'il a or-

donné Boniface pour être leur évêque, suivant leurs désirs, il leur

notifie les ordres qu'il lui a donnés pour le gouvernement de cette

église, afin d'autoriser sa conduite sur ces articles. Nous lui avons

recommandé, dit-il, de ne pas faire d'ordinations illicites, et de ne

pas admettre aux ordres sacrés celui qui serait bigame ou aurait

épousé une femme qui n'était pas vierge, non plus que ceux qui ne

seraient |)as lettrés, qui auraient fait pénitence publique, qui auraient

quelque défaut notable en quelque partie de leur corps, qui seraient

attachés à la curie ou administration municipale, ou sujets à quelque

servitude et difiamés par quchpie endroit. Quant aux Africains qui

prétendraient être promus aux ordres, qu'il se donne de garde de les

y admettre, parce que quelques-uns d'eux sont manichéens, et qu'on

en a souvent trouvé d'autres qui avaient été rebaptisés. Qu'W ne di-

minue en rien, mais qu'il tâche plutôt d'ar.gmeulcr le patrimoine

des églises, aussi bien que tout ce qui sert au sacré ministère et à

l'ornement (Us autels; que du revenu de l'église et dr^ oblations des

lidèles, il fasse quatre parts; qu'il en garde une pour lui, qu'il dis-

tribue la seconde aux clercs, que la troisième soit pour les pauvres

et les pèlerins, et la (juatrièuie [umv les n'ijaratious des églises. Qu'il

fasse les ordinations des prêtres et des diacres seulement aux jeîlnes
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du quatrième, du septième et du dixième mois, au commencement

et au milieu du carême, le samedi au soir, et que, hors le cas de

nécessité, il n'administre le baptême qu'à Pâques et à la Pente-

côte.

On rapporte au même temps trois autres lettres du même Pape,

qui sont sans date. 11 adresse la première à quelques seigneurs de

Thuringe, pour les féliciter de leur constance dans la foi, malgré les

sollicitations des idolâtres, et les exhorte à suivre les instructions de

Eoniface, qu'il leur envoie pour être leur évêque. La seconde est

écrite au peuple de Thuringe. Nous vous avons envoyé, dit le Pape,

notre frère le très-saint évêque Boniface, pour vous baptiser et vous

enseigner la foi de Jésus-Christ. Obéissez-lui en tout. Faites bâtir

une maison où votre père et votre évêque puisse demeurer, et des

égUses où vous puissiez prier. La troisième lettre est adressée aux

Ahsaxons, c'est-à-dire, en langue tudesque, aux anciens Saxons. Le

Pape les exhorte paternellement à renoncer à l'idolâtrie, à demeurer

fermes dans la religion chrétienne, que plusieurs d'eux avaient em-

brassée, et il leur marque qu'il leur envoie l'évêque Boniface pour

les consoler et pour les instruire de la foi en Jésus-Christ ^

Muni de toutes ces lettres du Pape, saint Boniface revint en France,

où Charles-Martel lui en donna une adressée à tous les évêques,

ducs, comtes, vicaires, domestiques et autres officiers, pour leur no-

tifier qu'il avait pris l'évêque Boniface sous sa protection, et pour

défendre à qui que ce fût de le troubler dans ses fonctions. Il re-

tourna donc dans la Hesse, et y donna la confirmation, par l'impo-

sition des mains, à plusieurs qui avaient déjà reçu la foi. Mais il en

trouva qui refusèrent d'écouter ses instructions. Les uns sacrifiaient

aux arbres et aux fontaines; d'autres consultaient les auspices et les

devins, exerçaient des prestiges et des enchantements , observaient

le vol ou le chant des oiseaux. Quelques-uns exerçaient toutes ces

superstitions en cachette, quelques-uns à découvert. Les mieux con-

vertis conseillèrent à saint Boniface d'abattre un arbre d'une gran-

deur énorme qu'ils appelaient le chêne de Jupiter, au même lieu où

est aujourd'hui la ville de Geismar. Une foule de païens s'assemblè-

rent à ce spectacle, et ils donnaient des malédictions secrètes à l'en-

nemi de leurs dieux. Mais l'arbre, ébranlé par quelques coups de

cognée, se fendit en quatre parties égales; ce qui parut si miracu-

leux aux Barbares, qu'ils bénirent Dieu et crurent en lui. Le saint

évêque fit bâtir du bois de cet arbre un oratoire en l'honneur de

saint Pierre, et pas^ de la Hesse dans la Thuringe.

1 Labbe, t. (J, p. 143!)- 14 45.
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Cette province était alors désolée par la tyrannie de ses ducs,

ïhéobald et Hédène ; en sorte qu'une grande partie s'était soumise

aux princes idolâtres des Saxons, et avait embrassé leur culte. Il

s'était aussi élevé parmi les chrétiens de faux docteurs, plongés dans

tous les désordres de l'impudicité. Boniface les confondit et les dé-

crédita en les démasquant. Par là il fit en peu de temps refleurir la foi

dans cette province. Il bâtit même des églises et des monastères en

divers endroits. Il eut aussi à se défendre contre la jalousie.

Un évêque du voisinage, qu'on croit être celui de Cologne, après

avoir négligé de défricher les terres où travaillait le nouvel apôtre,

prétendit, lorsqu'il les vit si bien cultivées, qu'elles étaient de son

diocèse. Boniface crut que le bien de la mission l'obligeait de sou-

tenir ses droits. Il eut recours au Pape ; et, en lui rendant compte

des progrès de l'Evangile, il l'instruisit des contradictions qu'il avait

à essuyer. Grégoire lui tit une réponse obligeante, où, après l'avoir

félicité du fruit de ses travaux, il l'exhortait à ne point se laisser in-

timider par les menaces des hommes, mais à mettre toute sa con-

fiance dans le Seigneur, qui ne manque pas de bénir les droites in-

tentions de ses serviteurs. Il ajoutait : Quant à l'évêque qui a

négligé de prêcher la foi à cette nation et qui prétend aujourd'hui

qu'une partie de la province est de son diocèse, nous avons écrit des

lettres paternelles à notre très-excellent fds le patrice Charles, pour

l'engager à le réprimer, et nous sommes persuadé qu'il y donnera

ses soins. La lettre est du .% décembre 724. Le titre de patrice que le

Pape y donne à Charles-Martel, est remarquable ^ Il prouve que le

Pape avait choisi dès lors ce prince pour le défenseur spécial de

l'Eglise romaine.

Saint Boniface, animé par la protection du Saint-Siège, redoubla

ses soins et ses travaux pour la conversion des nations germaniques.

Il eut la consolation de voir les anciens chrétiens, et d'Angleterre et

de France, concourir à cette bonne œuvre. Éthelbert, roi de Cant, le

duc Charles et Pépin, son fds, lui donnèrent des marques de leur

libéralité. !)(! pieuses abbesses avaient soin de le fournir d'iiabits et

de livres. En remerciant l'abbesse Edburge des livres qu'elle lui avait

envoyés, il la prie de lui écrire en lettres d'or les Pupitres de saint

Paul, afin de frapper par cet éclat les yeux d(>s inlidèles, et leur

inspirer plus de respect pour les saintes Écritures '^. Le vrai zèle ne

néglige rien, et les plus petites choses qui contrii)uenf au salut du

prochain lui paraissent grandes.

Daniel, évêque de Winchester, donna d'autres secours à Boniface,

» Labbe, t. C, p. IHC. — » Uonif., episl. 28. liib/. PP., t. 13.
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son ancien disciple. Il lui adressa une instruction détaillée et remplie

des plus sages avis sur la manière dont il devait s'y prendre pour

détromperies idolâtres. « Ne combattez pas directement, lui dit-il, les

généalogies qu'ils font de leurs faux dieux. Accordez-leur qu'ils ont

été engendrés comme les hommes, par le commerce ordinaire du

mari et de la femme, afin d'en tirer avantage pour montrer que ces

dieux et ces déesses étant nés de la même manière que les hommes,

ils ont commencé d'être et sont plutôt des hommes que des dieux.

Quand ils auront été contraints d'avouer que leurs dieux ont eu un

commencement, puisqu'ils ont été engendrés par d'autres, demandez-

leur s'ils croient que le monde a commencé dans le temps ou s'il a

existé de toute éternité. Sil a eu un commencement, qui l'a créé?

Sans doute qu'avant la création du monde ils ne trouveront aucun

lieu où leurs dieux engendrés aient pu demeurer ; car j'appelle

monde, non-seulement le ciel et la terre, mais encore tous les espa-

ces que l'imagination peut représenter à l'esprit.

« S'ils disent que le monde est sans commencement, appliquez-

vous à réfuter cette opinion par plusieurs raisonnements ; et cepen-

dant demandez-leur qui connnandait au monde, qui le gouvernait

avant la naissance des dieux, et comment ils ont pu soumettre à leur

puissance ce monde qui existait avant eux ; où et quand le premier

dieu et la première déesse ont été engendrés et établis; s'ils engen-

drent encore aujourd'hui d'autres dieux et d'autres déesses ; s'ils

n'en engendrent plus, quand ont-ils cessé d'engendrer; s'ils engen-

drent encore, le nombre des dieux doit être infini : or, dans cette

multitude, on ne peut connaître qui est le plus grand, et chaque dieu

doit craindre d'en rencontrer un plus puissant que lui.

« Il faut aussi leur demander s'ils servent leurs dieux pour une

félicité temporelle ou pour un bonheur éternel. Si c'est pour une

félicité temporelle, qu'ils disent en quoi les païens sont plus heu-

reux que les chrétiens, et quel avantage ils prétendent procurer par

leurs sacrifices à des dieux qui sont maîtres de tout. Pourquoi ces

dieux permettent-ils que des hommes, qui dépendent d'eux, aient de

quoi leur donner ce qui leur manque ? Si leurs dieux ont besoin de

quelque chose, que ne se font-ils offrir des présents plus précieux

que les victimes qu'on leur immole ? S'ils n'ont besoin de rien, à

quoi bon tant de sacrifices? Il faut leur faire ces objections et

d'autres semblables, non en leur insultant et d'une manière propre

à les irriter, mais avec beaucoup de modération et de douceur, et

de temps en temps comparer ces superstitions avec la doctrine chré-

tienne, pour les combattre indirectement, afin que les païens soient

plutôt confus qu'aigris, qu'ils rougissent de l'absurdité de leurs opi-



i74 HISTOIRE UNIVERSELLE . Liv. LI. — De 698

nions, et ne croient pas que nous ignorions leurs fables et leurs abo-

minables cérémonies.

« Dites-leur encore : Si les dieux sont tout-puissants et vraiment

justes, non-seulement ils récompensent ceux qui les honorent, mais

ils punissent ceux qui les méprisent ; et s'ils font l'un et l'autre en

cette vie, pourquoi épargnent-ils les chrétiens qui renversent leurs

idoles et détournent presque le monde entier de leur culte? Pour-

quoi, tandis que les chrétiens possèdent des terres fertiles en vin et

en huile, les dieux n'ont-ils laissé aux païens que des terres glacées,

où l'on prétend qu'ils régnent encore, chassés de tout le reste du
monde ? Il faut leur représenter souvent l'autorité de l'univers chré-

tien, en comparaison duquel ils sont si peu de chose, eux qui de-

meurent dans leur ancienne erreur. Et afin qu'ils ne vantent pas

l'empire de leurs dieux comme légitime, parce que leur nation les a

toujours reconnus, il faut leur apprendre que l'idolâtrie régnait

autrefois par tout le monde, jusqu'à ce qu'il eût été réconcilié à Dieu

par la grâce de Jésus-Christ '. » Telles sont les instructions de

l'évéque Daniel à Boniface. Cette lettre nous paraît un chef-d'œuvre

de sagesse.

Saint Boniface sut la mettre à profit pour la conversion de ces

peuples, dont il fit en peu de temps une chrétienté fiorissante. H
députa le prêtre Denval pour en rendre compte au Pape et pour le

consulter sur quelques doutes concernant son ministère. Grégoire II,

après l'avoir félicité des fruits de son apostolat, le loue de ce qu'il a

recours au Siège apostolique dans ses doutes. Comme saint Pierre,

dit-il, a été le principe de l'épiscopat et de l'apostolat, vous faites

prudemment de vous adresser à son Siège, et nous répondons à vos

doutes, non de nous-même, mais par la grâce de celui qui rend di-

sertes les langues des enfants. Le Pape résout ensuite les questions

proposées.

Les deux premières concernent le mariage. Grégoire dit qu'il serait

à souhaiter qu'on n'en contractât j)as entre parents, à quelque de-

gré qui: ce fût; mais il veut qu'on use de (pielque indulgence envers

ces Barbares nouvellement convertis, et il leur permet de se marier

dans le cinquième degré. La réponse à la seconde question paraît

singulière : la voici. Si par (juehpu' inlirmilé une femme n'a pu

rendre le devoir conjugal à son mari, vous demandez ce que fera le

mari. Il serait bon qu'il demeurât ainsi et gardât la continence; mais

s'il ne jteut la garder, (ju'd se marie plutôt, sans refuser toutefois

rassislancc nécessaire à celle (\u\ a été enq)êchée par l'infirmité et

» lltôi. l'I'., t. ia,'7>/.v/. 07.
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non par sa faute. Cette décision n'a paru étrange a quelques

théologiens, notamment à Fleury, que parce qu'ils n'ont pas fait ré-

flexion qu'il s'agit d'un empêchement qui a ôté le pouvoir de con-

sommer le mariage; car le Pape ne dit pas : Si la femme ne peut, il

dit : Si elle n'a pu, si non valuerit. Voici les réponses aux autres

questions.

Si un prêtre est accusé par le peuple, et qu'on ne puisse prouver

le crime par des témoins certains, il faut s'en rapporter au serment

de l'accusé. On ne doit pas réitérer la confirmation donnée par

l'évêque. On ne doit pas mettre sur l'autel deux ou trois calices pour

la consécration du sang, mais un seul, à l'exemple de Jésus-Christ

même. Touchant las viandes immolées, il faut s'en tenir à la règle

prescrite par saint Paul. Si quelqu'un vous dit : Voilà qui a été im-

molé aux idoles, abstenez-vous-en à cause de celui qui vous l'a ap-

pris, et par égard pour sa conscience. On ne doit pas permettre à

ceux ou à celles qui, dans leur enfance, ont été oflerts par leurs pa-

rents dans des monastères de sortir ou de se marier. La discipline a

varié sur ce point. Ceux qui ont été baptisés par des prêtres indignes

-ou adultères, sans avoir été interrogés sur la foi, ne doivent pas être

rebaptisés, si le baptême leur a été adniinistré au nom de la Trinité.

Mais pour ceux qui, ayant été enlevés à leurs parents dans leur en-

fance, ne savent s'ils ont été baptisés ou non, il faut les baptiser. On
doit accorder aux lépreux la communion du corps et du sang du

Seigneur; mais il faut les empêcher de manger avec ceux qui sont

en santé. Quand il y a une maladie contagieuse dans une église ou

dans un monastère, c'est une folie que de vouloir fuir ; car personne

ne peut éviter la main de Dieu. Enfin, le Pape déclare à saint Boni-

face qu'il peut manger et converser avec les prêtres et les évêques

dont la conduite est scandaleuse, et il lui permet, pour un plus grand

bien, d'en user de même avec les seigneurs qui le protègent : car

souvent on les ramène plutôt par cette condescendance que par des

réprimandes. La lettre est du 22 novembre 726 ^
Avant que de recevoir cette réponse du Pape, saint Boniface avait

consulté sur ce dernier article l'évêque Daniel, son ami, dont il con-

naissait les lumières. 11 lui marquait qu'il trouvait en France et en

Germanie plusieurs faux évêques qui semaient l'ivraie avec le bon

grain et qui enseignaient diverses erreurs. Quelques-uns, dit-il,

s'abstiennent des viandes que Dieu a créées pour la nourriture;

d'autres ne se nourrissent que de lait et de miel, et rejettent le pain

et les autres mets. Il y en a même qui soutiennent qu'on peut élever

' Lahbe, l. 0, p, 1-448.
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au sacerdoce des homicides et des adultères qui persévèrent dans

leurs péchés. Quand nous allons au palais des Francs pour demander

de la protection dans notre ministère, nous sommes obligés de com-

muniquer avec ces mauvais pasteurs, quoique nous ne le fassions pas

au sacrifice de la messe ni à la participation du corps et du sang de

Jésus-Christ, et que nous évitions aussi de nous trouver à leurs as-

semblées. Je voudrais savoir ce que vous pensez là-dessus de ma
conduite.

Je ne puis, sans la protection du prince des Francs, gouverner le

peuple, défendre les prêtres et les clercs, les moines et les servantes

de Dieu, ni empêcher les superstitions païennes, sans son autorité.

Or, quand je vais le trouver, je suis contraint de communiquer avec

des évêques du caractère de ceux dont je viens de parler, et je crains

que cela ne me soit cependant imputé à péché, parce que je me sou-

viens qu'au temps de mon ordination, j'ai juré sur le corps de saint

Pierre que j'éviterais la communion de ces sortes de personnes, si

je ne pouvais les faire rentrer dans les voies canoniques; nuiis, d'un

autre côté, je crains encore plus le dommage qui en reviendrait à la

mission, si je n'allais plus à la cour du prince des Francs. Je prie

Votre Paternitéd'avoir la bonté de mander à son fds ce qu'elle en pense.

Je vous prie encore de m'envoyer le livre des Prophètes, que l'abbé

Wimbert, autrefois mon maître, a laissé en mourant, et qui renferme

six prophètes en un même volume écrit en lettres fort distinctes. Vous

ne pouvez m'envoyer une plus grande consolation dans ma vieil-

lesse; car je ne puis trouver de livre semblable en ce pays-ci, et,

ma vue s'atîaiblissant, je ne puis plus distinguer aisément les lettres

menues et liées ensemble. En attendant, je vous envoie par le prêtre

Forthère de petits présents, savoir : une chasuble, qui n'est pas toute

de soie, mais mêlée de poil de chèvre, et une serviette à long poil

pour essuyer vos pieds. Entin il le console sur ce qu'il avait perdu

la vue.

On voit j)ar la réponse de Daniel, qu'il était versé dans la science

ecclésiastique. II décide que lii)nifac(î peut, par nécessité et pour le

bien des églises, comnmnicjucr dans les usages de la vie civile avec

les mauvais pasteurs dont il lui avait écrit. 11 apporte là-dessus plu-

sieurs autorités, après (juoi il ajoute : Nous vous avons écrit ceci en

tremblant, parce que nous avons appris que vous avez porté cette af-

faire à (les personnes d'un rang plus élevé que nous*. II [)arle du

Pape que saint iioiiiface avait consulte.

A en juger par ces lettres, il y avait alors parmi le clergé de France

« liihl. pp., l. 13, ri)isl. 3, et m ml.
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. un grand nombre de pasteurs scandaleux ou de séducteurs hypo-

crites, et la cour du duc Charles était surtout infectée de ces mauvais

évêques. Cela tenait, entre autres causes, à un changement de dy-

nastie qui s'opérait en France, à une révolution politique qui s'ac-

complissait en Espagne, suite d'une révolution plus grande accomplie

en Orient, laquelle n'était elle-même qu'une partie de la révolution

plus grande encore prédite par le prophète Daniel et par l'apôtre

saint Jean. D'après ces deux prophètes, sur les dix cornes ou puis-

sances qui devaient s'élever de l'empire romain, une des dernières

devait en abattre ou en humilier trois. Nous avons vu la puissance

mahométane, la dernière en date, abattre la corne ou la puissance

des Perses, humilier la corne ou la puissance des empereurs de

Constantinople; nous allons lui voir abattre la troisième corne ou

puissance, celle des Goths en Espagne. Ce qui prépara les voies et

facilita les conquêtes au mahométisme en Orient et en Afrique, ce

fut la division des esprits par les hérésies et les schismes, et la disso-

lution des mœurs favorisée par cette division. Il n'est pas mal aisé

de le comprendre; carie mahométisme n'est au fond que la princi-

pale hérésie, l'arianisme, érigée en loi fondamentale, et le principal

vice, la lubricité, érigé en privilège de l'homme sur la femme, et en

ce monde et en l'autre. Cette dernière cause surtout va, pour huit

siècles, livrer l'Espagne au glaive de Mahomet.

Le roi Egica, petit-fils d'un Grec, étant mort, son fils Vitiza, qu'il

avait déjà associé à la couronne, lui succéda l'an 701 et régna neuf

ans. 11 fit tenir un concile dans l'églisede Saint-Pierre, près de Tolède,

par les évêques et les seigneurs, pour le règlement de son royaume
;

mais il n'en reste ni actes ni canons. C'est le dix-huitième et dernier

concile de Tolède. Vitiza usa de clémence au commencement de

son règne, rappela les exilés et soulagea le peuple ; mais il ne sou-

tint pas ces heureux commencements. Dans la suite il commit des

injustices et s'abandonna à la débauche. Il avait tout à la fois plu-

sieurs femmes et plusieurs concubines; les grands suivirent son

exemple : il s'étendit au reste du peuple et même au clergé. L'Es-

pagne devait périr par une race importée de la Grèce. L'archevêque

de Tolède était alors Gonderic, illustre par sa sainteté et même par

ses miracles. Il eut pour successeur Sindérède, qui, par un zèle mal

réglé, traita rudement des hommes anciens et vénérables de son

clergé. Le roi Vitiza l'y excitait, craignant la vertu de ces personna-

ges, qui lui résistaient en face et lui reprochaient ses crimes. Se

voyant donc maltraités par leur évêque, ils en appelèrent au Pape.

Mais Vitiza, craignant que leur autorité ne détournât le peuple de son

obéissance, non-seulement permit, mais commanda à tous les clercs
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d'avoir publiquement des femmes et des concubines, même plusieurs

s'ils voulaient, et de ne point obéir aux constitutions romaines qui

le défendaient. Cette licence produisit une corruption extrême. Enfin

Vitiza donna rarchevêclié de Tolède à son frère Oppa, déjà arche-

vêque de Séville, du vivant de Sindérède, violant ainsi doublement

les canons. Il rappela les Juifs et donna plus de privilèges à leurs

synagogues, que n'en avaient les églises. Il s'attira la haine des

grands par ses violences; fit mourir le duc de Cantabrie, Favila,

père de Pelage
;
priva de la vue Théodefride, gouverneur de Cordoue.

Rodrigue, fils de ce dernier, s'étant mis à la tête d'une insurrection,

est proclamé roi l'an 710 ou 71 1. Suivant les uns, il fait aveugler

Vitiza, comme Vitiza avait aveuglé son père ; suivant d'autres, il ne

lui fait point de mal et le laisse vivre et mourir en paix. Lui-même,

dit-on, ne régna pas avec plus de sagesse. Il fit violence, dit-on, à

Florinde, fille du comte Julien, gouverneur de l'Andalousie et de la

Mauritanie Tingitane, en Afrique, qui appartenait aux Golhs. Pour

se venger, Julien se concerta avec d'autres mécontents, en particu-

lier avec deux fils de Vitiza, et appela les Sarrasins et les Maures en

Espagne. Le gouverneur d'Afrique pour le calife Valid était un vieil-

lard nommé Mousa ou Moïse. Il envoie des troupes sous le com-

mandement de Tarik, qui aborde, le 28 avril 711, sur la côte d'Al-

géziras, s'empare du mont Calpé, appelé depuis, de son nom,Geb-el-

Tarik, par corruption Gibraltar, c'est-à-dire montagne de^Tarik.

Les Goths, amollis par un long repos et par la débauche, avaient

désappris la guerre : une partie d'entre eux étaient avec l'ennemi.

Une bataille se livra près de Xérès, le 17 juillet 711. Les Goths sont

défaits ; le roi Rodrigue disparaît dans la mêlée, sans qu'on sache ce

qu'il devient. Pour embellir leur victoire, les Arabes racontent que

la bataille dura neuf jours, et que Rodrigue fut tué de la main de

Tarik. Plusieurs villes, eutnî autres Cordoue, se rendent ou sont

prises. Sur ces nouvelles, Mousa passe lui-même enEspagne,ran 712,

à la tête de vingt mille honunes. Il s'avance sur Tolède : cette capi-

tale lui est livrée par son évêque intrus Oppa, frère ^de.Vitiza. Les

principaux habitants sont mis à mort. Séville est emportée d'assaut:

Mérida se rend après ime longue résistance. Le Portugal et la Ga-

lice se soumettent également. Dans l'espace de quinze mois toute

l'Espagne est subjuguée. Mousa brûlait les villes, faisait mettre en

croix les citoyens les [)lus |)uissants, égorgeait les jeunes gens et les

enfants, et répandait la terreur pa/tout*. l)n grand nombre d'habi-

tants s'enfuirent dans les montagnes
;
plusieurs y périrent de faim

> Uodtrr., I. 3, (. 19. *
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et de misère. Ainsi finit, par une dynastie grecque, le royaume des

Visigoths, après avoir duré près de trois siècles, depuis qu'ils en

eurent établi le siège à Toulouse, l'an 419.

Parmi les Goths qui se réfugièrent dans les montagnes des As-

turies se trouvait Pelage, fils de Favila, duc de Cantabrie et issu du

sang royal. Les réfugiés, accourus de toutes parts, le proclamèrent

d'abord leur chef, et enfin leur roi. C'était vers 716. Les Sarrasins,

l'ayant appris, lui envoyèrent Alcaman, un de leurs chefs, et Févé-

que Oppa, Grec de race, qui leur avait livré Tolède. Ils apportaient

des présents considérables et amenaient une grande armée. Pelage,

averti de leur approche, se retira dans une caverne, qui fut aussitôt

environnée de l'armée des Sarrasins. L'évêque Oppa s'avança et dit

à Pelage : Vous savez, mon frère, que toutes les forces d'Espagne

réunies n'ont pu résister aux Arabes ; combien moins le pourrez-vous

dans ce trou de montagne. Croyez mon conseil ; traitez avec eux, et

vous jouirez de tous vos biens. Pelage répondit : Nous espérons que

de cette petite montagne que vous voyez viendra le salut de l'Espa-

gne et le rétablissement de la puissance des Goths, et que Dieu,

après nous avoir châtiés, ne nous ôtera pas sa miséricorde. C'est

pourquoi nous ne craignons pas cette multitude d'infidèles. Alors

l'évêque, se tournant vers l'armée des Arabes, dit : Avancez, nous

ne réduirons à la paix ces gens-ci que par la force.

On commença donc à les attaquer à coups de frondes et de toutes

sortes d'armes. Mais la roche de la caverne, que les chrétiens re-

gardaient comme consacrée à la sainte Vierge, repoussait les traits

et les pierres contre les infidèles. Les chrétiens sortirent sur eux, en

tuèrent un grand nombre, entre autres Alcaman, leur chef, prirent

l'évêque Oppa, et mirent en fuite les autres. Plusieurs de ces der-

niers, ayant gagné la montagne, furent accablés par un quartier de

rocher, qui se détacha et les précipita dans une rivière qui coulait

au-dessous. Les chrétiens regardèrent cette victoire comme un mi-

racle. L'année suivante, ils défirent les troupes de Munuza, qui avait

été un des quatre principaux chefs arabes dans la conquête d'Es-

pagne, et qui commandait à Gijon, dans la même province des

Asturies. Il fut tué, et son armée tellement dissipée, qu'il ne resta

pas un seul Arabe dans l'enceinte de ces montagnes. Alors les chré-

tiens s'y rassemblèrent, repeuplèrent les villes ruinées, rétablirent

les églises, et rendirent grâces à Dieu. C'est ainsi que la nation des

Goths, abâtardie par la mollesse et la débauche, se régénère dans un

antre de montagne, sous la protection de la sainte Vierge, pour en

sortir nation espagnole, reconquérir l'Espagne par huit siècles de

combats, et, au bout de ce temps, conquérir et consacrer au Christ
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tout un nouveau mondo, avec les îles innombrables de l'Océan.

Dans le reste de TEspagne, sous la domination des Arabes, sauf

bien des avanies et des persécutions locales, les chrétiens conser-

vèrent le libre exercice de leur religion. Au temps du roi Pelage, ils

eurent parmi eux plusieurs personnages célèbres pour leur vertu et

leur doctrine. Tels étaient Frédéric, évêque d'Acca dans la Bétique,

Urbain, archevêque de Tolède, et Evantius, archidiacre de la même
église, qui soutenaient la religion au milieu des infidèles. Mais un

évêque nommé Anambade, jeune et bien fait, fût brûlé par les

ordres d'un chef arabe nommé Munuza, autre que celui dont il vient

d'être parlé, et qui fit mourir plusieurs autres chrétiens *.

L'univers se trouvait alors dans une des crises les plus formida-

bles. Maîtres de l'Asie, de l'Egypte, de l'Afrique, de l'Espagne,

les aveugles sectateurs de l'imposteur Mahomet allaient naturelle-

ment envahir les Gaules ; une fois maîtres des Gaules, rien ne pou-

vait plus leur résister, ni l'Italie, divisée entre les Grecs, les Lom-
bards et les anciens habitants, ni la Germanie, divisée en une foule

de petits peuples, ni la Grèce, presque toujours divisée contre elle-

même, et qui se serait vue enveloppée de toutes parts. L'univers

entier allait donc être asservi à l'empire antichrétien de Mahomet,

c'est-à-dire toutes les nations allaient être asservies à la domination

brutale d'une secte conquérante et antichrétienne, toutes les femmes

asservies aux brutales passions de l'homme, enfin, toute la raison

humaine asservie à la brutale imposture du cimeterre. En un mot,

le genre humain tout entier allait devenir ce que nous voyons que

l'Asie et l'Afrique sont devenues depuis douze siècles sous l'empire

du mahomélisme.

Ce malheur de l'humanité était humainement inévitable. Les rois

des Francs, qui, par leur autorité et leur énergie, auraient pu réunir

contre l'ennemi commun tous les peuples des Gaules, tombaient de

plus en plus dans une irrémédiable nullité. Les peuples étaient plus

ou moins divisés. Il y avait les Francs d'Austrasie ; il y avait les

Francs do Neustrie ; il y avait les Biirgondes ; il y avait le duché

d'Aquitaine, où régnait à peu près indépendant le duc Eudes, issu

du sang royal des Francs ; il y avait enfin la Gaule méridionale, qui

avait appartnni aux (îoths et qu(! les Sarrasins allaient naturelle-

ment revendiquer connue leur domaine.

Un seul homme aurait pu, par son ascendant, réunir tous les

peuples des Gaules pour leur défense commune : c'était Pépin le

(iros ou Pépin d'ilerislal, duc d'Austrasie et maire du palais des

' Hixfifiriifr Srriptores^ t. 2.
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Francs ; mais il venait de mourir le 16 décembre 714, laissant à sa

place, comme maire du palais, son petit-fils Théodoald, âgé tout au

plus de six ans, sous la tutelle de sa veuve Plectrude. En sorte que

les Francs étaient gouvernés ou devaient l'être par un roi nominal

d'environ quinze ans, Dagobert III, qui était sous la tutelle d'un

maire du palais ou premier ministre de six ans, et qui tous deux

obéissaient à une fenmie. Et c'est avec un gouvernement pareil que

les Francs devaient repousser la puissance colossale des Sarrasins !

Avec un gouvernement pareil ils ne [turent même rester six mois

unis entre eux. Les Francs de Neustrie, prenant avec eux Dago-

bert III, marchèrent à la rencontre des Francs d'Austrasie, qui ve-

naient à Paris avec le jeune Théodoald et son aïeule Plectrude. Il y
eut une bataille acharnée. Les Austrasiens sont vaincus. Théodoald

s'enfuit et meurt peu après. Dagobert III meurt lui-même à Tàgede

dix-sept ans. Les Neustriens lui donnent pour successeur un moine,

Daniel, qu'ils nomment Chilpéric II, fds de Childéric II, avec le duc

Raginfred pour maire du palais. L'Austrasie est attaquée tout à la

fois et par les Neustriens, et par les Frisons, et par les Saxons. Ce-

pendant c'est de l'Austrasie que sort en ce moment-là même un

homme qui réunira de nouveau tous les peuples des Gaules, qui

battra les Frisons, les Saxons et les Sarrasins, qui aura pour succes-

seur un fils aussi grand que son père, et un petit-fils plus grand que

tous les deux, et qui changera ainsi le sort des nations, le centre et

la direction du monde politique.

Le duc Pépin d'Héristal, dans le cours de sa vie, répudia sa femme
Plectrude pour en prendre une autre nommée Alpaïde, dont il eut un

fils nommé Charles. Dans ses dernières années, il renvoya Alpaïde,

qui passa le reste de ses jours dans un monastère, et il reprit Plec-

trude, à laquelle, comme nous avons vu, il confia la régence du gou-

vernement des Francs, sous la minorité de son petit-fils Théodoald,

maire du palais, dont le père, nommé Grimoald, venait d'être assas-

siné. Charles, qu'il avait eu d'Alpaïde, était garde dans une prison de

Cologne. Mais les Austrasiens, ayant été battus par ceux de Neustrie,

forcèrent la prison de Charles et le mirent à leur tête. Il avait une

vingtaine d'années. Aj)rcs quelques succèset quelques revers, il mar-

cha contre les Neustriens avec une armée considérable. Le 21 mars

717, à Vincy, non loin de Cambrai, il remporta sur eux une victoire

sanglante. Il est proclamé duc d'Austrasie. On proclame en même
temps un roi nommé Clothaire IV, qu'on disait issu de la maison

royale, sans dire de quel père. En 719, Charles remporte \)rri-. de

Boissons une nouvelle victoire sur les armées conjbinées de la Neus-

trie et de l'Aquitaine, en se retirant, emmène avec lui Chilpcric II et

X. 31
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le trésor royal. Le maire du palais Raginfred se soumet à Charles,

qui le nomme plus tard gouverneur de TAnjou. Clothaire IV étant

mort la même année, Charles offre la paix au duc dAquitaine, à la

condition queChil[)eric, avec son trésor, serait remis entre sesmaius,

et qu'il continuerait à régner sous son ministère. Les offres sont

acceptées. Chilpéric passe au camp de Charles, où il est prochmié

roi d'Austrasie, de Neustrie et d(; Bourgogne. Il meurt Tannée sui-

vante 750. Pour le rrniplacer, on tire du couvent de Chelles un fds

de Dagobert 111, que Ton couronne sous le nom de Théodoric ou

Thieni IV, âgé alors d'environ six ans. La France entière se trouvait

réunie de nouveau sous un même chef. Le chef nominal était le roi;

le chef réel était Charles, surnommé Martel. Tandis que Théodoric

étalait sa pompe royale, tantôt dans une ville, tantôt dans une autre,

comme on le voit par les f'h;irtes qu'il octioya à plusieurs couvents,

Charles gouvernait le royaume au dedans et le défendait au dehors,

tantôt contre une nation, tantôt contre une autre.

Au nord et à lest des Gaules, il porta ses armes contre les Alle-

mands, les Bavarois, les Frisons et les Saxons. Les trois premiers

peuples furent contraints de reconnaître la suprématie de la France ;

mais les Saxons furent plus difficiles à domi)ter. De l'an 718 à 739,

Charles-Martel pénétra six fois dans leur pays, mais sans pouvoir ja-

mais les soumettre d'une manière durable. D'un autre côté, la paix

qu'il avait faite en 710 avec le duc d'Aquitaine ne s'observa pas tou-

jours. Le duc prétendait à une indépendance absolue, Charles récla-

mait l'autorité qu'avaient exercée les rois des Francs. Pour soutenir

ses réclamations, il passa doux fois la Loire, en 7;}|, pour ravager

l'Aquitaine '. C'est au milieu de ces guerres conlinuelles que, sur la

recommandation du pape saint Grégoire 11, Charles-Martel secondait

de son autorité les travaux apostoliques de saint Boniface; travaux

qui, d'ailleurs, devaient naturellement alVectionner à la France les

nouveaux chrétiens. Mais on conçoit aussi qu'au milieu de ces guerres

sans relj\ehe, il devait s'introduire bien des abus; que des é\éques,

plus guerriers que pontifes, qui suivaient le prince dans ses expédi-

tions, ne devaient pas élre mal vus; que les règles et les biens de

l'Église ne devaient pas toujours être respectés. Les bons évêrpu^sdu

pays n'étaient point assez |missaiits pour y port(M' remède. 11 fallait

une autorité plus grande, indéprndanfe du piine(> et ii laquelle le

prince lui-même eût des motifs de faire plai>ir ; il fiillait le Pontife

romain, (pie nous avons déjà vu donnera (^liarles-Martel une marque

d'affection dans le titre de patrice.

' André Ducliesnc, l. V. Uouqucl, t. 4.
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Enfin, ces guerres des Francs entre eux et avec leurs voisins les

aguerrissaient contre les redoutables Sarrasins, qui-, de l'Espagne,

menaçaient continuellement les Gaules. Pendant sept ans encore, les

Visigoths de la Gaule méridionale demeurèrent sous la domination

des divers comtes et ducs que lesderniers rois d'Espagne leur avaient

donnés. De 71.5 à 718, ils se défendirent avec succès contre Alahor,

nouveau lieutenant des califes de Bagdad. Zama, qui lui succéda,

franchit le premier les Pyrénées en 719, et, au commencement de

l'année suivante^ il se rendit maître de Naibonne, capitale de la pro-

vince, dont il passa les habitants au fd de l'épée; il les remplaça par

une forte colonie de Sarrasins, auxquels il distribua des terres dans

le pays, llsoumitensuitelereste delà Septimanie gothique, et obligea

les Chrétiers à lui payer tribut. En 72f il assiégea Toulouse; mais

Eudé, Odon, ou Odoïc, due d'Aquitaine> à qui plusieurs monuments
de l'époque donnent le titre de roi, vint au secours de la ville assié-

gée. Zama fut tué dans la bataille et son armée mise en d route. Son

successeur A mbiza revint en 725 avec une armée nouvelle, prit Nimes
et Carcassonne, ainsi que plusieurs autres villes. Il fut encore battu

par Eude, à qui le pape saint Grégoire II avait envoyé trois éponges

avec lesquelles on essuyait l'autel de saint Pierre et les vases sacrés

qui y servaient à la messe du Pape. Ende, ayant fait découper ces

trois éponges en petites parcelles, les distribua à ses soldats, et il as-

sura, dans sa lettre au Pape, que pas un de ceux qui en étaient mu-
nis ne fut ni tué ni blessé. C'est ce que disent et le biographe du pape

saint Grégoire et l'historien Flodoard *. Pour se garantir de ces ter-'

riblos invasions, Eude conclut un traité de paix avec les Sarrasins, et

donne safdle en mariage à leur général Munuza. Mais, peu de temps

après, le nouveau lieutenant du calife en Espagne, le fameux Abdé-
ramc, accuse Munuza de conspiration, le poursuit dans les monta-

gnes, se fait apporter sa tête, et envoie sa femme au sérail du calife

de Bagdad. i;!'['<<

Ce fut pour les Gaules le prélude de la plus formidable des inva-

sions. Une multitude innombrable de Sarrasins passent les Pyrénées,

en 732, sous la conduite d'Abdérame. D'un côté, ils s'avancent le long

du Rhône et de la Saône jusqu'à la rivière de l'Yonne, ils pr(Mmnnt

Avignon, Viviers, Valence, Vienne, Lyon, Mâcon, Châlon, Besançon,

Beaune, Dijon et Auxerre, enfin ils assiègent Sens. Mais l'évêque

Ebbon, après avoir invoqué le srcours de Dieu, fit avec les siens

une sortie si vigoureuse, qu'il les repoussa et les mit en fuite. Ainsi

leurs progrès furent arrêtés de ce côté-là. Saint Ebbon avait été

' Anast. /« Greg. II. Flodoard. In Grey. II.
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moine, puis abbé de Saint-Pierre-le-Vif. Il succéda à Géric dans le

siège de Sens, et, après cette victoire sur les Sarrasins, il se relira et

finit ses jours dans la solitude.

A gauche, Abdéranie en personne attaqua l'Aquitaine, se liante

la division qui existait entre les Francs; car, comme nous l'avons

déjà vu, Ch;irles-Martel y était venu, l'aimée précédente, faire la

guerre à Eude, qui avait peine à soutïVir son autorité. Abdéranie

entra donc dans cette province désolée, et d'abord, ayant passé la

Garonne, il ruina les villes de Béarn, d'Oléron et d'Auch. Il prit

Aire, Dax et Lampurde, que l'on croit être Bayoniie. Il ravagea le

pays de Cominge et de Bigorre. Abdéranie avait sans doute grand

intérêt à se rendre maître de ce pays et des passages des Pyrénées

pour empêcher les Francs d'aller au secours des restes des Goths

qui se maintenaient indépendants dans les montagnes des Asturies.

Après la Gascogne, les Sarrasins prennent Bordeaux, dont ils brûlent

les églises. Ils passent la Garonne et laDordogne, mettent en déroute

le duc Eude, qui voulait s'opposer à eux. Rien ne leur résiste. Ils

prennent Agen, Périgueux, Saintes, et enfin Poitiers, où ils brident

l'église de Saint-Hilaire. Ils menacent d'en taire autant à Saint-Mar-

tin de Tours.

Dans ce péril extrême, Charles et Eude se réconcilièrent loyale-

ment et s'entendirent pour repousser l'ennemi comnum. Elude ras-

sembla les troupes de l'Aquitaine et du centre des Gaules; Charles

réunit celles de tous les autres pays qui lui obéissaient : c'était la

France depuis la Loire jusqu'au Rhin et à l'Océan, y compris la

Belgique et la?Vise ; c'était, au delà du Rhin, la Saxe, l'Allennigne

ou la Souabe, la Bavière et la Suisse. Il venait d'«'pouser en secondes

noces une {)rincesse de Bavière, nounnée Sounichild. D'un autre

côté, les Sarrasins, qui étaient sortis de l'Espagne avec leurs fenmies

et huirs enfants pour s'établir définitivement en France, devaient

former une ellroyablc multitude. I)(> plus, il est probable qiu^ l'armée,

qui était venue le long du Rhône et qui venait d'être repousséede

devant la ville de Sens, se réunit alors à celle qui était venue par

l'Aquitaine et que commandait Abdéranie en [)ersoune. Les Francs,

conuTiandés par Charles, rencontrèrent les Sarrasins entre Tours et

Poiti<'is. Sept jours se passèrent en escarmouelir's. Enlin, un samedi

d'octobre 7.t2, il y eut une bataille générale qui diu-a tout le jour.

Pendant que Charles attaquait les Sarrasins d'un côté, Eude atta-

quait leur camp de l'juilre. La bataille fut des plus acharnées; la nuit

seule y mit lin. D'après le récit de l'historien Paid, qui écrivit sous

Charlem;igne, petit-fils de Charles-Martel, et d'après le biographe

du pape Grégoire IL il y eut tr(;is cent soixante-(|uinze mille Sarra-
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sins de tués; de leur nombre était Abdérame *. Du côté des Francs,

il n^en périt que mille cinq cents. Épouvantés de leur désastre, les

Sarrasins décampèrent la nuit, abandonnant leurs tentes et leurs ba-

gages. Le lendemain, voyant leurs tentes dressées comme à l'ordi-

naire, les Francs s'attendaient à une seconde bataille. Personne ne

paraissant au dehors, Charles-Martel envoya des espions et décou-

vrit enfin que les Sarrasins avaient délogé sans bruit, à la faveur des

ténèbres. Son armée pilla leur camp et y fit un butin immense.

Cette victoire de Charles-Martel arrêta les progrès des Sarrasins,

et peu après il reprit sur eux tout ce qu'ils avaient pris dans les

Gaules. Mais les églises se sentirent longtemps de leurs ravages. On
ignore la suite des évêques de la plupart des villes qu'ils avaient

occupées, et, dans les catalogues qui en restent, il y a des lacunes

considérables, depuis la fin du septième siècle jusqu'au neuvième.

On compte plusieurs martyrs en ces diverses incursions des Sarra-

sins. Saint Théofred, vulgairement saint Chaffre, était abbé de Car-

méri, au diocèse du Puy en Vêlai, lorsqu'ils inondèrent ces provin-

ces. H avertit ses moines que les ennemis viendraient les attaquer

dans deux jours, et leur ordonna de se retirer dans la forêt voisine

avec tout ce qu'ils pourraient emporter. Pour lui, il crut ne devoir

pas abandonner l'église qui lui avait été confiée. Demeuré seul, il se

prosterna devant la porte de l'église dédiée à saint Pierre, et y de-

meura en oraison. Les Barbares, irrités de ce que les moines leur

avaient échappé avec ce qu'ils avaient de plus précieux, voulurent

obliger le saint à les découvrir ; comme il s'y refusa, ils le chargèrent

de coups et le laissèrent pour mort. Le lendemain, qui était leur

granrle fête, ils se préparaient à faire un sacrifice : nous avons vu

que les Mahométans offraient des sacrifices de chameaux dans leur

pèlerinage à la Mecque. Le saint abbé rassembla ses forces, et vint

à eux pour leur reprocher leur impiété. Ils en furent d'autant plus

surpris qu'ils le croyaient mort. Celui qui présidait au sacrifice lui

jeta à la tête une grosse pierre, dont il le blessa mortellement. Les

Sarrasins s'étant retirés par suite d'un grand oi âge, ses moines le

trouvèrent étendu par terre et le portèrent dans sa cellule, où il

vécut encore six ou sept jours. L'Église l'honore connue martyr, le

19 octobre. On rapporte sa mort à Tan 7-28 ^.

On rapporte à l'an 731 le martyre de quarante religieuses du mo-

nastère de Saint-Sauveur, près de Marseille. Eusébie, qui était leur

abbesse, ayant appris l'arrivée des Sarrasins, et craignant que la

beauté de plusieurs de ses sœurs ne les exposât à la brutalité de ces

» Paul, diac, \. 6, c. 46. Anast. In Grey. II. Paai, an 7.3?. — ^ Vit. S. Théofred.
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barbares, les exhorta à sacrifier cette dangereuse beauté à la con-

servation de leur pudeur, et à se défigurer le visage d'une manière

qui ne lut propre qu'à inspirer de l'horreur. En même temps, pour

leur en donner l'exemple, elle se coupa elle-même le nez, et toutes

eurent le courage de rimitcr.

Les Sarrasins, ayant donc enfoncé le monastère, furent d'abord

saisis (le ce hideux sj)cctacle. Bientôt leur passion frustrée se change

en fureur; ils massacrent ces saintes filles, qui furent enterrées toutes

les quarante dans une mémo chapelle, dite de la Confession 1.

Les Sarrasins allèrent ensuite exercer leur rage sur le célèbre mo-
nastère de Lérins,qui avait alors repris cet esprit de ferveur dont nous

avons vu ailleurs qu'il était déchu. Saint Porcaire, deuxième du nom,

en était abbé, et il y gouvernait jilus de cinq cent quarante moines.

Dieu lui ayant révélé que sou monastère était sur le point d'être sac-

cagé, il assembla ses religieux et leur proposa le choix, ou de se sau-

ver par la fuite , ou de cueillir la palme du martyre par une mort

.généreuse. Ils répondirent presque tous qu'ils préféraient la gloire de

mourir pour Jésus-Christ. Porcaire , consolé par le courage des siens,

commença par cacher les reliques du monastère. Ensuite iltit embar-

querpour lltalic trente-sixjeunes religieux et seize enfants qui étaient

élevés dans la communauté, dans la crainte qu'il eut qu'ils ne pussent

résister aux tourments. Tous les autres, qui étaient encore au nombre

de pins de cinq cents, se j)réparèrent au martyre et reçurent le pain

des forts, afin de se fortifier pour le combat. Il n'y en eut que deux,

savoir : Éleuthèrc; et Colomb, qui, voyant venir les Barbares, furent

saisis de frayeur et allèrent se cacher dans un antre du rivage.

Les Sarrasins, ayant débarqué, pillèrent le monastère, brisèrent les

croix et les autels et se saisirent des moines. Comme ils ne trouvèrent

; pas les trésors dont ils s'étaient fiattés, ils fûchèrent,par les tourments,

de les leur faire découvrir. On sépara d'abord le-s plus jeunes des plus

âgés, et l'on fit à ceux-là les plus magnifiques promesses, pour les

engagor a renoncer à la foi. Les vieillards, afiligés, ne cessaient de

prier pour les jeunes. Ils furent exaucés, et les uns et les autres

montrèrent un courage à l'épreuve des tourments et des caresses. On

commença par faire mourir les vi<'illar(ls par diverses sortes de sup-

plices, à la vue des jeunes, |)Our les intimider; mais le sang de leurs

pères n'ayant servi qu'à leur donner un nouveau courage, ils furent

tous massacrés pour la foi, a l'excepliou de quatre jeun(>s reli^'.ieux

des mieux faits, qui furent embaifpiés dans h' vaisseau du comman-

dant et réservés pour l'esclavage. Colomb, qui était caché avecEleii-

. > Hi.H. dr rKi/ltsa tjalL, I. 11.
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thère, eut honte de sa lâcheté. Il sortit de son antre pour avoir part

au combat et à la couronne de ses frères^ et il reçut avec eux la

palme du martyre.

Le vaisseau qui portait les quatre jeunes moines, ayant abordé au

port d'Agai en Provence, ils obtinrent la permission de descendre à

terre, sous prétexte de quelques besoins; mais voyant que les Bar-

bares, occupés au pillage, ne les observaient point, ils s'enfoncèrent

dans un bois et s'y cachèrent si bien qu^on ne put les découvrir.

Échappés ainsi comme par miracle, ils se rendirent à Arluc, monas-

tère de religieuses au diocèse d'Antibes, bâti et gouverné par les ab-

bés de Lérins, et, dès qu'ils surent que les Barbares s'étaient entiè-

rement retirés, ils retournèrent à Lérins même.
. Ce fut pour eux un bien triste spectacle que de voir la terre jonchée

des corps morts de leurs frères. Après avoir mêlé leurs larmes au

sang de ces saints martyrs, dont ils enviaient le sort, ils leur don-

nèrent la sépulture avec Éleuthère, qui était sorti de sa grotte. Ils

allèrent ensuite en Italie chercher les jeunes religieux que saint Por-

caire y avait envoyés , réparèrent le monastère et en élurent abbé

Éleuthère, que la Providence parut avoir conservé à ce dessein*.

L'Église honore le 12 août la mémoire de saint Porcaire et de ses

compagnons, au nombre de cinq cents.

Les Sarrasins pénétrèrent dans le Viennois et dans la Bourgogne^

et ravagèrent tout sur leur passage. Ce fut alors que se vérifia sur

la ville de Vienne la prédiction de saint Clair, dont nous avons parlé

ailleurs. Us saccagèrent cette place et ruinèrent les monastères de

Grigni et les autres, qui étaient en grand nombre aux environs de

Vienne. Ils ruinèrent également, au territoire de Lyon, le monastère

de rile-Barbe; ils pillèrent celui de Lnxeuil, et y mirent à mort

l'abbé Mellin ou Milet , avec un grand nombre de moines. Le mo-

nastère demeura quinze ans sans abbé, et la psalmodie perpétuelle y
cessa. Us saccagèrent le monastère de Bèse et celui de Saint-Seine.

Ils firent mourir dans ce dernier deux saints moines, nommés Altir

gien et Ililarin, qui y sont honorés comme martyrs le 13 août-.

Dans leur retraite, après la bataille de Poitiers, les Sarrasins tra-

versèrent le pays de Limoges, brûlant les lieux saints et mettant à

mort les Chrétiens, comme pour venger le sang de leurs frères. Ils

allèrent droit au monastère de Varaete, nommé aujourd'hui Guéret,

dans la Marche, dont saint Pardulfe, vulgairement Pardou , était

abbé. C'était un vénérable vieillard, plus respectable encore par ses

vertus que par son grand âge. Dès que ses moines eurent appris la

* Acta SS., 12 auf/. Bened. — « Chrome. Besuens., t. 1. Spicileg., p. 527.
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marcho dps Barbares, ils préparèrpnt un chariot couvert pour le

conduire dans quelque lieu écarté. Comme ils le pressaient d'y mon-
ter pour sauver sa vie, il répondit qu'il avait toujours regardé son

monastère comme son tombeau, et quil y était entré pour n'en ja-

mais sortir. Ses moines ne jugèrent pas à propos de l'imiter ; ils pri-

rent tous la fuite, et saint Pardon demeura seul avec un domestique,

plus hardi que les moines. Le saint abbé, voyant que les Sarrasins

approchaient de son monastère, se mit en oraison ; et à l'instant

même les Barbares firent halte, comme si une force invisible les

avait arrêtés.

Saint Pardou était fils d'un laboureur du village de Sardène, près

Guéret. Comme il jouait avec les enfants de son âge, un accident lui

fit perdre la vue pour quelque temps. Il sut si bien mettre à profit

cette disgrâce, qu'il parvint à une haute sainteté. Lanthaire, comte

de Limoges, ayant bâti un monastère aux sources de la rivière de

Gartempe, dans un lieu nommé Varacte, et depuis, par corruption,

Guéret, souhaita d'en établir saint Pardou premier abbé, et lui fit

tant d'instance qtie le saint homme, malgré ses répugnances, accepta

cette charge. Il y redoubla les austérités de sa pénitence. Depuis qu'il

fut entré dans son monastère, il n'en sortit jamais. Il ne se chauffa

jamais, si ce n'est au soleil, par la fenêtre de sa cellule. 11 ne mangea
ni chair ni volaille, ne porta point de linge et n'usa du bain que pour

cause d'infirmité. 11 ne prenait souvent sa réfection qu'une fois la

semaine. Pour tourmenter sa chair, il se piquait avec un poinçon,

et en carême il se faisait frapper de verges par un de ses disciples;

ce qui marque que la flagellation volontaire était dès lors en usage.

11 mourut âgé de près de quatre-vingts ans, vers l'an 737, Il est ho-

noré le (> d'octobre. Le monastère de Guéret devint célèbre dans le

pays, et il a donné son nom à la ville de Guéret qui s'est formée en

ce lieu *.

Ces guerres des Francs entre eux et avec les Sarrasins, à une

époque où se préparait encore un changement de dynastie, don-

nèrent occasion à d'autres saints de se saurlifier de plus m plus par

la patience et la modération au milieu des divisions politiques. l)(; ce

nombre fut saint Eucher, évéque d'Orléans. Il avait été baptisé par

Ansbei'f. successeur d'Krmi^naii'p d.ins l(> sit'-ge d'Autun. 11 embrassa

la vie monastique dans le monastère de Jumiége, sous la conduite

de suint Aicadre. Il uc pensait qu'à s'y sanctifier, lorsque Savaric,

son ourle, évêfpie d'Orléans, étant mort, il fut élu d'un commun
consentement du clt^rgé et du peuple ; et Charles-Martel approuva

' Acia SS., c oct.
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cette élection. C'était vers l'an 717. Mais la sagesse du saint évêque

ne le mit pas à couvert d(>s traits de la calomnie. Il fut accusé de

tramer quelque intrigue contre le duc Charles, et on conseilla à ce

prince de l'exiler, lui et sa parenté. Charles n'osa d'abord le faire.

Il répondit à ceux qui lui en parlaient : Vous savez que c'est une

famille fort puissante et toute guerrière. Ce que vous proposez souf-

fre bien des difficultés, et je ne puis l'exécuter.

Mais après sa fameuse victoire sur les Sarrasins, il ne garda plus

tant de mesure. En repassant par Orléans, il donna ordre au saint

évêque de le suivre à Paris^ d'où il l'exila à Cologne la seizième

année de son épiscopat. Il avait résolu de l'y laisser jusqu'à sa mort.

Dieu, qui prend souvent plaisir à glorifier ses serviteurs que la ca-

lomnie a humiliés, rendit glorieux l'exil d'Eucher. Ce saint évêque

y devint si agréable au peuple et au clergé de Cologne, qu'il dispo-

sait de leurs biens comme des siens propres. Il n'en fallut pas da-

vantage pour réveiller les défiances de Charles ; il craignit quEucher

ne se servit de ce crédit pour nouer quelque intrigue contre le gou-

vernement, dont il avait sujet d'être mécontent. C'est pourquoi il le

fit transférer dans le comté d'Hasbaye, et le mit à la garde du duc

Chrodebert, qui n'eut pas moins de considération pour son prison-

nier que l'on en avait eu à Cologne. Ce seigneur lui permit de se

retirer au UiOnastère de Saint-Trudon, vulgairement Saint-Trond.

Eucher ne s'y occupa qu'à la prière ; il y employait souvent les jours

et les nuits. Il y mourut la sixième année de son exil, et fut enterré

dans l'église du monastère. Il se fit beaucoup de miracles à son tom-

beau. L'Eglise honore sa mémoire le 20 de février *.

Saint Rigobert, évêque de Reims, éprouva un semblable traitement.

L'an 717, Charles-Martel s'élant mis en campagne pour attaquer les

Francs de Neustrie, trouva à son passage les portes de Reims fermées.

Il s'approcha d'une porte sur laquelle demeurait le saint évêque, qui

était son parrain, et il le pria de la lui faire ouvrir, disant qu'il voulait

seulement aller faire sa prière dans l'église de la Sainte-Vierge, qui

était la cathédrale. Saint Rigobert répondit que, puisque lui Charles

et Raginfred se disputaient le gouvernement, il n'ouvrirait les portes

de la ville qu'à celui en faveur de qui le ciel se déclarerait par la vic-

toire. Cette réponse irrita le jeune conquérant, et il jura que, s'il re-

venait victorieux, il chasserait l'évèque de son siège. Et de fait, à son

retour de Vinci, où il avait battu les iNeustriens, il chassa de son siège

saint Rigobert, quoiqu'il fût son parrain, et il mit en sa place un

nommé Milon, qui n'avait que la tonsure cléricale, et qui jouissait déjà

1 Acta SS., 20 febr. Hist. de l'Église cjall.
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des revenus de l'église de Trêves, auxquels il joignit encore ceux de

Téglise de Reims. Miion était d'autant plus coupable, qu'il était fds

d'un saint ; car son père, saint Litwin, était mort évêque de Trêves.

Mais s"il en occupa le siège, il n'en imita point les vertus.

Saint Rigobert avait succédé à saint Réole dans le siège de Reims,

au commencenjent du huitième siècle. Il s'attira, par ses vertus, l'a-

mitié et l'estime de Pépin d'Héristal, et montra particulièrement du
zèle pour la réforme des chanoines de sa cathédrale et pour la répa-

ration des lieux saints. Ayant été chassé de son évêché, il se réfugia

en Gascogne, hors de la domination du duc Charles, Ses miracles le

firent respecter dans cet exil, et engagèrent les Gascons à lui resti-

Jtuer deux cloches qu'il reconnut pour avoir été enlevées à son église.

L'usurpateur Milon ayant été envoyé en ambassade dans la Gascogne,

y trouva ce saint évêque, et lui proposa de revenir à Reims, où il

s'engageait à lui rendre l'évèché, à condition qu'il lui cédât ce qu'il

possédait de son patrimoine. Rigobert le lui promit d'abord. Mais

étant revenu à Rtims, il craignait que cette convention ne fût pas

assez canonique, quoiqu'il ne l'eût faite que pour rédimer une injuste

vexation. 11 déclara à Milon qu'il avait donné tout son bien à son

église, et qu'il n'était plus en son pouvoir d'en disposer en faveur de

quelque autre. Ainsi l'usurpateur ne lui rendit pas son siège. Saint

Rigol)f'rt le. pria seulement de lui céder lautel de la Sainte-Vierge.

Milon, qui se souciait peu du spirituel, l'accorda sans peine, et le saint

évêque, qui demeurait à Gernicourt, venait souvent à Reims célébrer

les saints mystères sur cet autel. Après quoi il visitait plusieurs autres

églises, il mourut à Gernicourt le 4 de janvier après l'an 7iO, jour

auquel l'Eglise honore sa mémoire. Il se fit également un grand

nombre de miracles à son loud)eau '.

Saint Lambert, évêque de Maastricht, était mort dès l'an 707, par

suite du désordre politique où était la France. 11 avait échappé, connue

nous avons vu, à la fureur du cruel Ébroïn. Son zèle à remplir tous

les devoii'S d'un bon pasteur lui ht trouver d'autres persécuteurs et lui

attira la haine de deux seigneurs qui étaient frères et qui se nom-

maient Gai et IViold . C'étaient deux hommes violents et emportés, qui

ne connaissaient d'autres lois que les caprices de leurs passions. Ils

derlarèrenl une guerre ouvcu'te au saint évèciue, pillèrent ses l)iens et

lui firent mille outrages, à lui et à tous ceux qui lui appartenaient. On

tâe.iia en vîiin d'adoucir leur biiihdité : tout fut inutile. Alors les do-

mestif|ues dt.' Lambert et surtout ses neveux, outrés des insultes qu'on

leur faisait et encore plus de celles qu'on faisait à leur maître et à

' Acia SS., \ /(in. llisl. (Ir l'ii'jl. ijalL
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leur oncle, ne prirent conseil que de leur ressentiment, et, s'étant

mis en devoir de réprimer ces injustes violences, ils tuèrent les deux

persécuteurs ; mais la persécution ne finit pas.

Un parent de ceux qui avaient été mis à mort, nommé Dodon, et

qui était fort puissant à la cour de Pépin, résolut la mort du saint

évêque, et vint de nuit Tattaquer à Lioge, qui n'était alors qu'une

maison de campagne. Au bruit des armes, saint Lambert, qui s'était

couché après avoir récité l'office de nuit avec ses clercs, se jeta hors

du lit, et, dans le premier mouvement, il prit une épée pour se dé-

fendre ; mais il la jeta aussitôt et eut recours à des armes phis con-

venables à un évêque. Il exhorta ses domestiques et ses neveux à

souffrir avec résignation la mort, pour expier le sang qu'ils avaient

versé. Après quoi, il se retira dans l'oratoire qui était en sa maison,

et prit en main un psautier. Le premier verset qu'il y lut, fut celui-

ci : Le Seigneur vengera la mort de ses serviteurs. Il se prosterna le^

bras étendus en forme de croix ; et il était encore en cette posture

lorsque, les assassins, ayant forcé la maison, il fut percé d'un javelot

dont il mourut sur la place. Ceux de ses gens qui échappèrent du

,carnage, portèrent son corps à Maëstricht, où il fut mis à la hâte dans

le tombeau de son père, qui se nommait Aper. Il se fit un gi'and

nombre de miracles à Liège, dans l'oratoire de Saint-Cosme et de

Saint-Damien, où le saint é\êque avait été mis à mort. Il est honoré

comme martyr le 17 de septembre *.

Son successeur fut saint Hubert. Il était, à ce que l'on croit, origi-

naire d'Aquitaine. Il tut engagé dans le mariage et eut un fils

nommé Florbert, qui lui succéda. On prétend qu'Hubert, poursui-

vant un cerf à la chasse, vit au milieu de son bois l'image d'un cru-

cifix, et que ce fut la cause de sa conversion. C'est du moins la raison

pour laquelle les chasseurs l'ont pris depuis pour leur patron. Il faut

cependant convenir que tout ce qu'on raconte de ce saint avant son

épiscopat est fort incertain. Il fut disciple de saint Lambert, et con-

sola par ses vertus cette église désolée de la mort tragique de son pas-

teur. Il s'appliqua surtout à convertir les habitants des Ardennes, la

plupart encore idolâtres, et plus féroces que les bètes de leurs forêts.

Mais son zèle triompha de tous les obstacles. Il abolit aussi les restes

de l'idolâtrie dans le Brabant, et sa prédication fut autorisée par de

fréquents miracles.

Ce saint évêque ayant été souvent averti en songe de transférer le

corps de saint Lambert de Maëstricht, où il était enterré, à Liège, où

il avait été mis à mort, indiqua un jeûne au clergé et aux moines de

» Acta SS.,\1 sept. Hist. de l'Égl. yall.
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son diocèse pour s'assurer de la volonté de Dieu, et il fit cette trans-

lation avec une grande solennité la treizième année de son épis-

copat, c'est-à-dire l'an 720, le 28 d'avril, qui, cette année, était un
dimanche. Le concours des peuples qui y vinrent de toutes parts en

pèlerinage fut si grand qu'il s'y forma une ville des plus considé-

rables. C'est l'origine de la ville de Liège. Saint Hubert crut devoir y
transférer le siège épiscopal,qui avait été placé à Maëstricht après la

ruine de Tongres. Ce saint évêque est honoré le 3 novembre *.

Voilà connue les bons évêques se sanctifièrent au milieu des guerres

et des révolutions. D'autres n'eurent pas la sagesse de les imiter. Pen-

dant les incursions des Sarrasins, Haimmare, évêque d'Auxerre, se

mit à la tète d'un corps d'armée pour leur résister. 11 servit utile-

ment Charles-Martel dans les guerres contre ces barbares et contre

Eude, duc d'Aquitaine, sans négliger cependant ses propres intérêts;

car il étendit sa domination sur presque tout le duché de Bourgogne.

Sa puissance le rendit suspect. Le duc Charles, ayant cru avoir sujet

de se défier de sa fidélité, le fit conduire prisonnier dans un château

de la forêt d'Ardennes. Un neveu de l'évêque l'en tira adroitement.

Mais comme ils s'enfuyaient, ils furent poursuiviset mis à mort dans

le territoire de Toul. Haimmare tint le siège d'Auxerre quinze ans;

mais parce que ses expéditions militaires l'empêchaient de faire les

fonctions èpiscopales, il avait permis que, de son vivant, on ordonnât

évêque d'xVuxerre, en sa place, un nommé Thèodran, lequel le porta

à donner plusieurs belles terres à l'église qu'il avait si mal servie,

conmie pour la dédommager en quelque sorte par là. Thèodran eut

pour successeur Quintilien, qui était abbé de Saint-Germain

d'Auxerre et fils de saint Qiiintilien ^.

Vidon ou Gui, abbé de Fontenelle, qui avait les mêmes inclina-

tions quflaitnmare d'Auxerre, eut le même sort quelques années

après, ("était un homme de qualité, qui n'avait de goût que pour la

guerre et pour la chasse, où il était fort adroit. 11 marchait toujours

ré[»èe au cAtè et nourrissait des meutes de chiens aux dépens du

monastère. Il était en même temps abbé de Saint-Vaast d'Arras,

qiioiquMI ne lïit que simple clerc et qu'il n'eût jamais professé la vie

monastique. Mais il ne fit pas longtemps un si mauvais usage des

biens (le l'Kglise; car un an après qu il en eut été pourvu, il fut ac-

cusé d'être entré dans une conspiration (-ontre le gouvernement, et

Charles, l'ayant mandé à sa cour, lui fit trancher la tète dans le Ver-

mandois, l'an 731)''.

' Vpii.l Siiriiiiri. — ' llisl. ifnsc. allisx., c. 27. — ' Chron. Foninn. Spi-

al., t. 3
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Dans cette même période de temps, le pape saint Grégoire II tra-

vaillait à rétablir la discipline monastique en Italie. Pour relever le

monastère du Mont-Cassin, ruiné par les Lombards environ cent,

quarante années auparavant, il envoya Pétronax, citoyen de Bresse,

qui, étant venu à Rome par piété, y avait embrassée la vie monas-

tique. Avec lui, le Pape envoya quelques religieux du monastère de

Latran, fondé au temps du pape Pelage II par les moines du Mont-

Cassin, réfugiés à Rome. Pétronax et sa colonie étant arrivés à la

montagne, y trouvèrent quelques solitaires qui vivaient en grande

simplicité dans les ruines de l'ancien monastère. Ils formèrent avec

eux une même communauté, dont ils établirent pour supérieur Pé-

tronax, qui fut ainsi le sixième abbé depuis saint Benoît. Il rétablit le

monastère, augmenta l'ancienne église de Saint-Martin, et y éleva un^

autel en l'honneur de la sainte Vierge, ainsi que des martyrs Faustin

et Jovite, qui avaient souffert à Bresse, sa patrie, et dont il y mit des-

reliques. Ce rétablissement du Mont-Cassin arriva l'an 718. Depuis^

ce temps, il fut très-fameux et considéré comme la source d'où Ton

devait puiser la pure observance de la règle de Saint-Benoît ^ Nous

verrons un roi des Lombards et un fils de Charhïs-Martel, digne de

son père par sa valeur, y entrer en même temps comme simples re-

ligieux.

Le saint abbé Pétronax fut particulièrement aidé dans cette entre-

prise par trois saints qui avaient fondé un monastère à trois milles de

là. C'étaient trois hommes nobles de Bénévent, enfants de deux frères,

nommés Paldon, Tason et Taton. Il paraîtrait même qu'ils étaient

parents du duc lombard de Bénévent, Gisulfe. Jeunes encore, ils con-

çurent un grand désir de la perfection évangélique; ils résolurent

entre eux de quitter leur pays et leurs richesses, d'aller dansles Gaules,

et là de se séparer l'un de l'autre pour passer le reste de leur vie dans

des monastères, sans que jamais personne sût s'ils étaient nobles ou
esclaves. Pour éviter l'opposition de leurs parents, ils leur dirent qu^'ils

allaient en pèlerinage à liome, pour se reconnnander à l'intercession

de saint Pierre et baiser son tombeau : ce qu'ils firent en eff"et. Ils

partirent donc de Bénévent avec un grand nombre de chevaux et de
domestiques, suivant l'usage des personnes de leur rang. Mais quand
ils furent sortis de leur province, ils reconnnandèrent aux domes-
tiques de s'en retourner avec les chevaux et les provisions, disant

que, pour eux, ils avaient fait vœu d'aller à Rome seuls et à pied.

Les domestiques se mirent à pleurer et n'obéirent qu'à regret. Pour-

suivant leur route, les trois cousins rencontrèrent des pauvres; aus—

' Act. lienecl., sect. 3, p. 1.



494 HISTOIRE INIVRHSELLE [Liv. LI. — De 698

sitôt ils leur donnèrent leurs riches habits et se revêtirent de leurs

haillons : De cette manière, disaient-ils entre eux, le monde ne pen-

sera plus à nous honorer, ni les voleurs à nous dépouiller.

Ils arrivèrent dans le pays des Sabins, au monastère de Farfe, dont

l'abbé, nommé Thomas, les reçut charitablement. 11 était né en

Gaule, dans la Maurienne, et, étant déjà prêtre, il eut la dévotion

d'aller à Jérusalem visiter les saints lieux. Il y demeura trois ans,

priant Dieu nuit et jour de lui faire connaître sa volonté. Une nuit,

la sainte Vierge lui apparut en songe et lui dit qu'en Italie, au pays

des Sabins, dans un lieu nommé Acutien, non loin de trois grands

cyprès, était une église bâtie en son honneur, qu'elle visitait souvent;

que là, il terminerait ses jours, sans manquer de rien et entouré d'une

multitude de frères. Le saint, gratifié alors du don des larmes, passa

trois autres années à Ephèse, près du tombeau de saint Jean l'Evan-

géliste. Revenu en Italie, il y trouva les choses suivant l'apparition'

qu'il avait eue. L'endroit était l'ancien monastère de Farfe, fondé dès

le sixième siècle par saint Laurent, évêque de Spolète, mais l'église

était abandonnée et le monastère ruiné. Thomas restaura Tune et

l'autre, avec le secours de Faroald, duc de Spolète, y établit une

conmumauté nombreuse, et y mourut l'an 715, le 10 décembre.

Tel était le vénérable Thomas, qui reçut les trois cousins, Paldon,

Tason et Taton. En leur lavant les pieds, suivant les règles de l'hos-

pitalité monastique, il reconnut, à la délicatesse de leurs membres et

à leur physionomie distinguée, qa'ils n'étaient pas tels que le suppo-

sait la pauvreté de leurs habits. 11 les questionna le lendemain avec

beaucoup de discrétion et de politesse, et leur oftVit ses services, s'il

en était besoin. Ayant appris leur histoire, il lesloua beaucoupdeleur

résolution, et s'offrit même à les accompagner à Home pour leui* y
servir de guide. Il espérait les persuader de ne pas aller dans les

Gaules, mais de rester en Italie. De Home, il leur persuada de reve-

nir il son monastère pour y apprendre les pratiques de la vie reli-'

gieiise, avant d'aller plus loin. Cependant 1(^ père et les aulnes parents

de Tason et de Talon, ayant enlin découvert l(>ur retraite, vinrent leur

dire avec beaucoup de larmes : Pourquoi nous avez-vous abandonnés

comme des |)écheurs déj i morts? pourquoi dédaigney.-vous le salut

de nos Ames? Est-ce lu la [)iété filiale? est-ce la la compassion entre

proch(;s? Nous vous conjurons par le Dieu tout-puissant, ne nous

ahondouncz pas! car nous aussi nous voulons nous convertir à Jésus-

Christ et quitter h; siècle. Si vous vous refusez à nos prières, Dieu

lui-même vous redemandera notre sang ! Malgré leurs prières et leurs

larmes, les jeunes hommes |)ersislaient à vouloii' se retirer dans les

Gaules; mais enlin le saint abbe Thomas U'ur persuada de ne point
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quitter l'Italie, et leur montra dans le voisinage un lieu propre pour

leur établissement.

C'était un oratoire de saint Vincent, sur le bord du fleuve Vulturne,

à un mille de sa source. Des deux côtés du fleuve étaient des bois

qui servaient de retraite à des voleurs. Vous y rendrez, leur dit-il,

la sûreté aux voyageurs et la fertilité à la terre, avec le secours de

Dieu. Les trois cousins y allèrent sans rien emporter qu'un peu de

vivres dans un petit panier. A peine arrivés, ils célèbrent Toffice di-

vin dans l'oratoire, et la nuit, pour prendre leurrepos, ils se couchent

sur la terre, avec une pierre pour chevet. Ils commençaient à s'endor-

mir, lorsqu'on heurte à la porte principale : c'était un homme inconnu

qui leur apportait de la farine et du vin. Paldon fut établi le premier

abbé de ce monastère, qui devint très-célèbre. Le duc Gisulfe lui ac-

corda les bois des alentours. Paldon, après l'avoir gouverné dix-sept

ans, mourut le 11 octobre 720. Tason, qui lui succéda, mourut l'an

729, et Taton, successeur de son frère, en 739 *. Leur père finit ses

jours dans le même monastère. Ces trois cousins aidèrent donc beau-

coup le saint abbé Pétronax, lorsque, par les ordres du pape Gré-

goire, il entreprit de rétablir le monastère du Mont-Cassin. i!

Le même saint Pape rétablit encore à Rome les monastères qui

étaient prèsdel'éghse de Saint-Paul, réduits en solitudes depuis long-

temps, et il y établit des moines pour chanter les louanges de Dieu

jour et nuit. Il fit encore un monastère d'un hôpital de vieillards qui

était derrière l'église de Sainte-Marie -Majeure, et rétablit le monas-

tère de Saint-André, dit de Barbara, tellement abandonné qu'il n'y

restait pas un moine. L'une et l'autre communauté venaient chanter

l'office tous les jours et toutes les nuits dans l'église de Sainte-Marie.

Après la mort d'Honesta, sa mère, le saint Pape donna sa propre

maison à Dieu, et y bâtit de fond en comble un monastère en l'hon-

neur de sainte Agathe, auquel il assigna des maisons dans la ville et

des terres à la campagne ^. En rétablissant ainsi les monastères, sur-

tout le monastère du Mont-Cassin, ce grand Pape fondait pour les

siècles du moyen âge, non-seulement des retraites à la piété, mais

des asiles aux lettres, aux arts et aux sciences. Car, pendant les siè-

cles du moyen âge, les monastères furent les seules écoles en Occi-

dent. Sans eux et sans Tépée de Charles-Martel, l'Europe, asservie

aux Mahométans, en serait, pour les sciencps, les lettres et les arts,

où en est l'Afrique sous les Maures et les Bédouins.

Non moins vigilant à réprimer les désordres qui se glissaient parmi

' Acta SS., 11 octoh. Muraloii, Script. Uni., i. i, p. 3. Act. ord. Bened. —
'^ Anast. In Greg. IL
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les fidèles qu'à rétablir les monastères, le saint pape Grégoire II tint,

le 5 avril 7'2I, un concile à Rome, où assistèrent vingt-deux évêques,

avec (out 1(^ clergé romain. Le Pape en fit l'ouverture en disant : Que

plusieurs chrétiens en Italie contractaient des mariages illicites avec

des femmes consacrées à Dieu et avec des parentes. Les évêques ré-

pondirent qu'il fallait anathématiser tous ceux qui conmiettaicnt de

pareils crimes, fussent-ils Romains, Lombards ou d uni' autre nation.

Après quoi le Pape prononça devant le corps de saint Pierre la sen-

tence comprise en dix-sept canons, dont le [premier porte : Si quel-

qu'un épouse une prêtresse, qu'il soit anathème ! Qu'il soit auathème !

répondirent par trois fois tous les assistants; ce qu'ils firent pour cha-

que canon. On nonuuait prêtresse, celle dont le mari avait été or-

donné piètre: il lui était défendu dose remarier, même après la mort

de celui qui avait été son mari. On condamne de même celui qui

épouse une diaconesse, une religieuse, sa commère, la femme de son

frère, sa nièce, la feu)me de son pt-re ou de son fils, sa cousine, sa

parente ou son alliée, celui qui aura enlevé une veuve ou une fille.

On prononce anathème en particulier contre un nommé Adrien, et

une diaconesse nommée Epiphanie, qui s'étaient maries au préjudice

de leur serment ; et l'anathème s'étend à leurs complices. On con-

damne pareillement ceux qui consultent les devins ou les aruspices,

et se ser\ent d'enchantements ou d(! caractères; ceux qui usurpent

des terres au préjudice des lettres apostoliques ; enfin les clercs qui

laissent croître leurs cheveux. Parmi les évêques de ce concile, il y
en avait trois d'étrangers : Sédulius, Écossais de la (irande-Rietagne;

Fergust, Picte d'Ecosse; et Sindered d'Espagne, qui avait quille l'ar-

chevêché de Tolède, à l^invasion des Sarrasins. Centre de l'unité,

Rome était un asile toujours ouvert aux fugitifs ^

En résumé, les Pontifps romains rontinuaient à civiliser l'Angle-

terre, ils commençaient à civiliser l'Allenuign*'; ils élevaient partout

aux sciences, aux lettres et aux arts, des sanctuaires inviolables dans

les monai!,tères, ils engageaient I(\s princes à protéger ces foyers de

civilisation et à repousser l'invasion sanglante du mahométisnie, qui,

de fait, devait abrutir le genre humain; en un mot, les Pontifes ro-

mains ét;iirnt les sauveurs de l'Oeeident, et par là même du monde.

L'Orient lui-même ne leur fut pas moins re(lev;d)le à celle époque;

car il leur dut de conserver, non-sruleiiienl la toi chrétienne, mais

encore le hou sens, avec le gcu'il des letlres ( t des arts.

La foi chrtitieniie et le bon sens nous disent (pi'il ne laul adorer ou

honorer du culte suprême, en grec, culte de latrie, que l'Étre-Su-

» Labbf, t. G, p. H-OS.
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prême. Créateur du ciel et de la terre et souverain Seigneur de toutes

choses. La foi chrétienne et le bon sens nous disent qu'après Dieu et

pour l'honneur de Dieu même, il est juste d'honorer, dans la mesure

convenable, celles de ses créatures auxquelles il a communiqué lui-

même quelque chose de sa sainteté, de sa bonté, de sa puissance in-

finies, tels que ses anges et ses saints dans le ciel, nos parents, nos

bienfaiteurs, nos princes sur la terre. La foi chrétienne et le bon sens

nous disent que, s'il est juste d'honorer une personne qui le mérite et

suivan t qu'elle le mérite, il n'est pas, non plus, mal d'honorer son image

ou son portrait; qu'ainsi le chrétien fidèle peut honorer les images

de Jésus Christ, de la sainte Vierge et des saints, comme un fils peut

honorer l'image de son père, un malheureux Pimage de son bienfai-

teur, un sujet l'image de son prince. La foi chrétienne et le bon sens

nous disent que les mots, les gestes et les cérémonies qu'on emploie

dans ces occasions, doivent être jugés principalement d'après le sens

et l'intention de celui qui les emploie; que si quelqu'un pèche en ceci

par ignorance ou par excès, il faut l'instruire et le réprimer, mais sans

blâmer ni abolir une chose raisonnable et utile de sa nature. Voilà ce

que disent la foi chrétienne et le bon sens. Avec cela l'esprit et le

cœur sont satisfaits, ainsi que la piété et lareconnaissance. Lessciences,

les lettres et les beaux-arts, non moins que la piété, y trouvent un

aliment et des inspirations toujours nouvelles.

Mahomet et ses Arabes n'ont jamais rien compris à des idées si

simples et si belles. Leur religion, faite à coups de sabre, n'est qu'une

ruine informe et pour l'esprit et pour le cœur. Parce que les idolâ-

tres adoraient la créature au lieu du Créateur; parce que les idolâtres

adoraient les idoles du culte suprême de latrie, comme l'indique leur

nom même d'idolâtres
;
parce que ces idoles représentaient le plus

souvent ou des êtres fantastiques, ou des hommes vicieux, ou des

démons : Mahomet et ses Arabes en concluent grossièrement que les

Chrétiens qui adorent et aiment Dieu par-dessus toutes choses, qui,

après Dieu et pour l'honneur de Dieu même, honorent ses amis ou

les saints; qui, par respect pour les saints, vénèrent leurs images

comme un fils honore l'image de son père : Mahomet et ses Bédouins

en concluent que les Chrétiens sont des idolâtres et qu'ils ont sur

tout cela des idées aussi grossières que les Bédouins ! En conséquence,

ils feront une guerre irréconciliable au christianisme, brûleront les

églises et les images des saints, proscriront la peinture et la sculpture

comme des arts abominables.

Au cornmencement du huitième siècle, il y avait à Constantinople

un empereur dont les idées n'étaient p;is [)lus élevées que celles de

Mahomet et de ses Bédouins: c'était l'empereur Léon III, surnommé

X. u
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risaiirini, qui. après avoir été marchand do bostiaux, puis soldat,

monta sur le trône, l'an 716, de la manière que nous avons vue. Les

deux années suivantes, Constantinople fut assiégée par les Sarrasins;

mais ils furent obligés de se retirer après des pertes énormes. Dans

le môme temps une révolte éclate en Sicile, on y proclame un nommé
Basile empereur; mais la révolte est étouffée, et Basile la paye de sa

tête. En 719, Léon eut un Hls nommé Constantin et surnommé Co-

pronyme, parce qu'au moment de son bap*ême il souilla les fonts

baptismaux. La même année, l'empereur Anastase, qu'on avait

obligé de se faire prêtre, essaya de remonter sur le trône; mais son

entre{)rise manqua, et il fut décapité dans l'hippodrome. Les Juifs

d'Orient s étant laissé abuser par un faux christ, Léon ordonna,

l'an 72'2, sous peine de mort, à tous ceux de son empire, de rece-

voir le baptême ; ils le reçurent en public, ainsi que les ailtres sa-

crements, mais ils les profanaient en secret. Les manichéens, à qui

Léon intima les mêmes ordres et sous la même peine, se brûlèrent

tous à jour nommé dans leurs églises. L'an 726, le ci-devant mar-

chand de bestiaux, puis heureux soldat et enfin empereur Léon, se

mit à copier Mahomet et à faire le réformateur de religion à coups

de sabre. Il entreprit de décréter que l'honneur rendu aux images

des saints était une idolâtri(>, que tous les Chrétiens étaient des ido-

lâtres, et que, depuis des siicles, l'Église du Christ était retombée

dans le paganisme. La première idée lui en était venue des sectateurs

de Mahomet; un renégat syrien, noumié Béser, l'y confirma; un

évêque dissolu, de Nacolie en Phrygie, nommé Constantin, le pressa

de l'exécuter. Les Grecs postérieurs ajoutent encore d'autres causes

plus ou u)oins probabh^s.

Donc l'an 725, neuvième de son empire, l'Jsaurien Léon commence

à parler contre les saintes images ; au commencement de l'année

suivante, indiction neuvième, mois d'avril 726, il ordonne par un

édit d'ôler des églises et des lieux publics les sacrées images qui y

étaient exposées à la vénération des fidèles; en particulier, il fait abat-

tre rimag«> miraculeuse «luSauvenr, noiruuée Anfiphonète, et envoie

son édit au [)ape saint Cri'goirf^ 1! pour U' faire exécuter en Italie *.

A Constantinople, ayant assemblé dans son palais les principaux,

du peuple, il dit publiquement que de faire des images était une idolâ-

trie, pf que, j)ar (•()iiS(''(|ii('iil, on ne devait pas les vénérer. Il ajoutait

que, jusqu'à lui, fous les mipri-eurs, tons les pali-iarches, tous les

évêques, tous les Clu'cliens avaient r\r idolâtres. Les assistants gé-

mirent à ce discours; il y eut mèm<' une émeute dans la ville. Pour

I Tli -'iiih., Odr., etc.
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atténuer l'effet de ses paroles impies, l'empereur chercha à leur don-

iiier un autre sens, et protesta qu'il n'entendait pas abolir les images,

mais seulement les suspendre plus haut, afin qu'on ne pût pas les

toucher des lèvres et leur manquer de respect. C'est que les fidèles

s'inclinaient devant les images des saints et les baisaient par dévo-

tion. La réunion de ces deux choses est ce que les Grecs a])pellent

proskuripin, les Latins, mais pas toujours, adorare, et qui consistait

principalement à s'incliner profondément devant quelqu'un pour lui

baiser les mains ou les pieds. En français, le mot adorer, dans son

acception stricte, qui est l'acception commune, ne présente pas du
tout le même sens; il réveille l'idée de culte suprême et répond au

mot grec latrevein, que jamais les Grecs n'appliquent au culte des

saints, mais uniquement au culte de Dieu. La probité, l'exactitude

historique, demandent qu'on y prenne garde et qu'on en avertisse,

pour ne pas tromper ses lecteurs. Bien des écrivains modernes ne font

ni l'un ni l'autre. Les protestants surtout abusent volontiers de cette

équivoque pour accuser les catholiques d'adorer les saints et leurs

images. Un témoin, un juré, un juge, qui, dans un procès, emploie-

.raitune supercherie semblable pour condamner qui que ce soit, se-

rait un infâme. L'historien est à la fois et juge, et juré, et témoin.

Saint Germain, patriarche de Constantinople, résista fortement à

Tempereur, soutenant que les images avaient toujours été en usage

.dans l'Eglise, et déclarant qu'il était prêt à mourir pour leur défense.

Il essaya de ramener quelques évêques courtisans qui pensaient

fComnie l'empereur, notamment Constantin de Nacolie. Nous avons

trois lettres que Germain écrivit sur ce sujet : la première à Jean,

évêque de Synnade, métropolitain de Constantin, où il dit : Le patrice

Taraise m'a rendu votre lettre où vous parlez de Tévêque de Nacolie.

Je vous déclare donc qu'avant que je l'eusse reçue, cet évêque étant

Nvenu ici, nous entrâmes en discours, et j'examinai son sentiment sur

'jce que j'avais ouï dire de lui. Voici sa défense; car il faut vous dire

1 tout en détail. Ayant ouï, dit-il, ces paroles de l'Écriture: Tu ne feras

aucune image pour l'adorer, soit de ce qui est au ciel, soit de ce qui

est sur la terre, j'ai dit qu'il ne fallait point adorer les ouvrages des

hommes; mais, au reste, nous croyons les saints martyrs dignes de

tout honneur, et nous implorons leur intercession. Je lui répondis :

La foi chrétienne, son culte et son adoration se rapportent à Dieu seul,

comme il est écrit : Tu adoreras le Seigneur, ton Dieu, et tu le ser-

viras lui seul. C'est à lui seul que s\idresse notre doxologie et notre

latrie ou culte suprême. Nous n'adorons point de créature, à Dieu ne

plaise, et nous ne rendons point à des conserviteurs le culte qui n'est

dû qu'à Dieu. Quand nous nous prosternons devant les empereurs et
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les princes de la terre, ce n'est pas pour les adorer comme Dieu. Le
prophète Nathan se prosterna jusqu'à terre devant David, qui n'était

qu'un homme, et il n'en est point re[)ris. Et quand nous permettons

de faire des images, ce n'est pas pour diminuer la perfection du culte

divin, car nous n'en faisons aucune pour représenter la Divinité in-

visible que les anges mêmes ne peuvent comprendre.

Mais puisque le Fils de Dieu a bien voulu se faire homme pour notre

salut, nous faisons l'image de son humanité pour fortifier notre foi,

montrant qu'il a pris notre nature, non pasimaginairement, comme
ont enseigné quelques anciens hérétiques, mais réellement et véri-

tablement. C'est à cette intention que nous saluons ces images, et que

nous leur rendons l'honneur et le culte convenables, pour nous rap-

peler la mémoire de son incarnation. Nous faisons de même l'image

de sa sainte Mère pour montrer qu'étant femme et de même nature

que nous, elle a conçu et enfanté le Dieu tout-puissant. Nous admi-

rons aussi et nous estimons heureux les martyrs, les apôtres, les pro-

phètes et tous les autres saints qui ont été vrais serviteurs de Dieu,

éprouvés par leurs bonnes œuvres, par la prédication de la vérité et

la patience dans les souffrances, qui enfin sont ses amis et ont acquis

un grand crédit auprès de lui. Et nous peignons leurs images en

méuioire du grand courage qu'ils ont montré et du service agréable

qu'ils ont rendu à Dieu ; non que nous prétendions qu'ils participent

à la nature divine, ni que nous leur rendions l'honneur et l'adoration

dus à Dieu, mais pour montrer l'affection que nous leur portons et

pour fortifier, par la peinture, la créance des vérités que nous avons

apprises par les oreilles ; car, étant composés de chair et de sang,

nous avons besoin d'assurer notre Ame, même par la vue. Nous avons,

conclut saint Germain, exjiosé tout cela à l'évêque de Nacolie, qui

l'a reçu et qui a déclaré devant Dieu qu'il le tenait ainsi, et qu'il ne

dirait ni w ferait rien (jui pût scandaliser les peuples. Vous ne devez

donc point fatiguer les évêfjucs de votre province, ni vous scandaliser

vous-même pour ce sujet, mais seulem.ent l'envoyer chercher, lui

lire cette lettre et l'obligera y donner sou consentement *.

Constantin, évêrpie de Nacolie, qui était porteur de cette lettre,

la tint seeièl(! et m; la rendit point à son métropolitain, (^est pour-

quoi le |»aliiai'ehe (iermain écrivit ainsi à Constantin lui-même : Jean,

mélropolilain de Synnade, m'a écrit que vous no. lui avi(V- point

rendu ma lettre. Je stiis fort affligi; que vous ayez été si peu touché

de la crainte de Dieu, de la charité et de l'honneur que les mend)res

de Je.->Uï>-( Christ se doivent l(!S uns aux autres. C'est pounjuoi je vous

' I.uIjIic, l. 7, |i. ?y(i.
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ordonne de rendre vous-même, sans délai, ma précédente lettre à

votre métropolitain, de vous soumettre entièrement à lui, suivant

l'ordre de l'épiscopat, et de persévérer dans la résolution que vous

avez témoignée de suivre nos sentiments sans vous appuyer sur votre

propre sens; car vous n'avez pas oublié, je le crois, que vous m'avez

prié d'accepter votre renonciation à lépiscopat, sons prétexte qu'on

voulait se soulever contre vous pour un crime dont vous ne vous

sentiez point coupable, assurant que vous n'aviez rien dit ni rien fait

d'injurieux à Notre-Seigneur et à ses saints au sujet de leurs images,

mais que seulement vous aviez proposé la doctrine de l'Ecriture,

qu'il ne faut rendre à la créature aucun honneur divin. Je vous lus ce

que j'écrivais à votre métropolitain ; vous déclarâtes que vous en

étiez d'accord, et je vous en donnai copie. Ne scandalisez donc pas

le peuple innocent, mais souvenez-vous du terrible jugement de

Dieu contre les auteurs de scandale, et sachez que, jusqu'à ce que

vous ayez rendu ma lettre à votre métropolitain, je vous défends, au

nom de la très-sainte Trinité, de faire aucune fonction d'évéque
;

car j'aime mieux user de quelque rigueur que de me rendre moi-

même coupable devant Dieu ^.

Le patriarche Germain écrivit encore à Thomas, évêque de Clau-

diopolis, qui s'était déclaré contre les images. Il lui dit entre autres

choses : Vous avez été longtemps avec nous; nous logions ensemble,

vous proposiez quelquefois des questions de l'Écriture, sans que ja-

mais vous nous ayez dit un mot sur les images des saints, de Jésus-

Christ ou de sa sainte Mère. Vous avez gardé un profond silence là-

dessus. Toutefois,j'apprendsque, de retour dans votre ville, vous avez

fait ôter les images comme par une commune résolution, un dessefh

arrêté. J'ai peine à le croire, mais je suis obligé de vous en dire

mon sentiment. Souvenez-vous d'abord que nous devons éviter en

tout les nouveautés, mais principalement quand ce peut être une

occasion de scandale au peuple fidèle et que l'on s'oppose à une cou-

tume établie depuis longtemps dans lEglise. D'ailleurs nous devons

réfuter les calomnies que les infidèles ramassent contre elle, et mon-
trer sa noble et divine inmiobilité. Or, ce n'est pas d'aujourd'hui

que les Juifs et les vrais idolâtres nous ont fait ce reproche sans

autre dessein que de noircir notre foi ; car ils ne se soucient pas de

nous détourner des ouvrages des hommes, eux dont tout le culte y
est attaché, eux qui ne connaissent rien au-dessus des choses sen-

sibles, eux qui ne font qu'abaisser en toute manière la nature divine,

l'enfermer dans un lieu et la représenter par des images corporelles.

1 Labbe, t. 7, p. 295.
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Quant aux Sarrasins ou Musulmans, il lour reproche la pierre noire

de la Mecque, qui est le principal objet de leur pèlerinage, et qu'ils

se félicitent d'adorer et de baiser.

Il s étend ensuite sur la pureté de la religion chrétienne, qui n'a

pour objet d'adoration qu'un seul vrai Dieu, invisible et inaccessible

dans sa gloire. Au contraire, dit-il, les idolâtres croient faire un dieu

qui n'était point auparavant, et, quand il est détruit, ils croient '

n'avoir j)lns de dieu, s'ils n'en font un autre semblable. Les honneurs

-

qu'ils leur rendent sont pleins de dissolution et de toute sorte

d'actions et de paroles déshonnêtcs. Au contraire^ les images des

saints, chez les Chrétiens, ne servent qu'à les exciter à la vertu comme •

feraient les discours des personnes vertueuses ; car, comme dit saint

Basile, ce que la parole recommande par l'ouïe, la peinture silen-**j

cieuse le montre par imitation, et l'honmie est ainsi encouragé des

deux côtés à bien faire. En effet la peinture est une histoire abrégée,

et tout se rapporte à la gloire du Père céleste.

Quand nous adorons l'image de Jésus-Christ, nous n'adorons pasn

les couleurs appliquées sur du bois, c'est le Dieu invisible, qui est

dans le sein du Père, que nous adorons en esprit et en vérité. C'esti

ainsi que les images du Christ et de sa sainte Mère sont comprises et

honorées; c'est ainsi qu'elles ont été reçues, sans aucune opposi-

tion, j»ar les anciens pontifes des églises. Depuis la fin des persécu-r «

tions, on a tenu plusieurs conciles œcuméniques qui ont fait desca- -

nous sur des sujets bien moins importants que celui des images, i

Certainement, ils n'auraient pas dû le laisser sans examen, si, c-omme i

quelques-uns le prétendent, cette ancienne coutume nous conduisait

à I*idolàlrie et nous éloignait de Dieu; car, celui qui a promis aux.

apôtres d'être avec eux jusqu'à la fin du monde, l'a promis par là

m^me aux évoques, qui devaient gouverner l'Eglise après eux. Eti

j)uisqu'il a dit qu'il serait au milieu de deux ou trois assemblés eni)

son nom, il n'aurait pas abandonné de si grandes nudlitudes, assendr^

blées par le zèle de sa religion, sans leur couuuuuiquer son inspira- 1

tion et sa conduite, d'autant plus que cette coiftume n'est pas seu-r

lement établie dans un petit nombre de villes ou dans les nioinsii

considérables, mais presque dans tous les pays et dans les preiuièrest,

et les plus illustres des églises. -h

Il répond ensuite à l'objection tirée de l'Ecriture, où Dieu défend,

i

<le faire aucune image de; ce qui est au ciel ou sur la terre. Le sens,

dit-il, en est n):inifeste, savoir : q»ie la nature divine est invisible et

incompréhensible, et qu'il ne faut pas s'imaginer qu'elle ait rien de
i

«•mblable aux images corporelles. (>ar après avoir dit : Vous n'avez

vu aucune image lorsque le Seigneur vous a |)arlé sur le mont lloreb,
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il ajoute aussitôt : Ne vous trompez donc pas en faisant quelque sculp-

ture, et le reste ; tant pour les faire souvenir du veau d'or, que pour

les détourner de la coutume des Égyptiens qu'ils connaissaient. Cest

ce que dit saint Paul aux Athéniens : qu'étant de la race de Dieu,

nous ne devons pas croire que la nature divine soit semblable à l'or,

à l'argent, ou à l'ouvrage des hommes. Or, nous ne reconnaissons

qu'un Dieu, nous n'adorons que lui, et nous n'offrons qu'à lui le sacri-

fice par Jésus-Christ. Après tout, c'est moins la chose même qu'il faut

considérer que l'intention de qui la fait. Autrement, la loi de Dieu

même sera coupable aux yeux des infidèles. Car, elle qui défend de

faire aucune image de fonte, ni de sculpture, elle fait cependant ainsi

deux chérubins pour ombrager le propitiatoire; deux chérubins, dont

les archétypes, comme l'observe saint Athanase, sont tout à fait in-

connus et immatériels, et dont, par conséquent, les images corpo-j

relies ne peuvent être interprétées que d'une manière symbolique.

Personne ne doit non plus se scandaliser de ce que l'on présente aux

images des saints des luminaires ou des parfums. Ce sont dossymboles

de leurs vertus, pour signifier leur lumière spirituelle et l'inspiration

du Saint-Esprit. D'ailleurs, comme dit saint Basile, l'honneur qu'on

rend à de bons conserviteurs, est une preuve d'afïection envers le

commun maître. Enfin, ce qui est bien important, c'est que Dieu a fait

souvent des miracles sur des images. De quoi il y a plusieurs histoires :

comme des guérisons de malades, que nous connaissons par nous-

mêmes, des charmes rompus, des apparitions en songe. Un fait hors

de doute, c'est que l'image de la sainte Vierge, qui était à Sozopolis

de Pisidie, a répandu de sa main un parfum liquide : il y en a beau-

coup de témoins. Ce qui, au reste, n'est pas incroyable, puisque l'ont»-

bre seule de saint Pierre guérissait les malades. Il ne sera pas inutile

d'ajouter ce que rapporte Eusèbe dans son histoire. A Panéade, au-

trement Césarée de Philippe, l'Hémorroïsse, en souvenir de sa gué-

rison miraculeuse, dressa devant sa maison une statue de bronze,

représentant le Seigneur avec une femme prosternée à ses pieds et

lui tendant des mains suppliantes. Aux pieds delà statue du Seigneur

croissait une certaine herbe qui guérissait diverses maladies. C'est ce

qu'Eusèbe dit avoir vu de ses propres yeux. Il rapporte encore avoir

vu l(^s images peintes de saint Pierre et de saint Paul, ainsi que de

Jésus-Christ ^ Voilà ce que saint Germain écrivait à l'évsquc de Clau-

diopolis. Il ne manqua pas surtout, comme nous le verrons, d'in-

former le pape saint Grégoire II de tout ce qui se passait.

La téméraire entreprise de l'empereur Léon contre les saintes

1 Lal)l>e, t. 7, p. 298-315.



504 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. LI. — De 698

images continuait à troubler tout l'empiro. Elle lui attira une insur-

rection des peuples de la Grèce et des Cyclades. Ils armèrent une

flotte sous prétexte de détendre la religion, menant avec eux un

nommé Cosme, pour le couronner empereur. Les chefs de cette ar-

mée étaient Agallien, qui commandait en Grèce, et Etienne. S'étant

approchés de Constantinople, les insurgés livrèrent une bataille le

18 avril 7:27. Us y furent entièrement défaits. Agallien se jeta dans

la mer tout armé; Cosme et Etienne furent pris et eurent la tête

tranchée. Ce succès acheva de faire de Léon un persécuteur sangui-

naire de quiconque n'approuvait pas ses grossières idées*. Bien

des évéques grecs, plus courtisans qu'évêques, trahirent leur devoir

pour plaire au prince. Dans ce péril, la religion se vit défendue, avec

beaucoup de force et de courage, d'où l'on ne s'y attendait guère,

par un homme qui vivait sous la domination des Sarrasins.

Cet homme étaitsaint Jean, surnonnné Damascène. parce qu'il

était né à Damas vers la fin du septième siècle. Sa famille était illustre

et chrtMienne. Quoique les Chrétiens eussent à souffrir de temps à

autre des avanies et des persécutions, surtout quand les Musulnu^ns

étaient battus par les Grecs, son père occupait une place de con-

seiller d'État auprès du calife de ces infidèles. Au lieu de dissiper

ses gi'ands biens en dépenses inutiles, il les employait en œuvres de

charité, principalement à racheter les captifs qu'on amenait à Damas

pour être vendus ou égorgés. Un jour, dans une troupe de ces n)al-

heureux exposés sur la place publique, on vit ceux qui étaient des-

tinés à la mort se jeter aux pieds de l'un d'entre eux et se recom-

mander humblement à ses prières. C'était un religieux italien,

nommé Cosme, pris sur mer avec les autres. Les Barbares, ayant

remarqué le respect que lui témoignaient ses compagnons de mal-

heur, lui demandèrent d(^ quelle divinité il avait été revêtu parmi les

Chrétiens. Il répondit qu'il n'en avait point d'autre que celle de

prêtre. Je suis, ajouta-t-il, un inutile moine qui a étudié non-seu-

lement la philosophie chrétienne, mais encore la philosophie étran-

gère; et, en disant ces mots, ses yeux se remplirent de larmes. Le

père de Jenn étant survenu, lui demanda la cause de sa tristesse.

Cosnif lui confessa naïvetnenf qu'il s'aflligeait de mourir avant d'a-

voir pu couununiqucr h d'autres les sciences qu'il avait acquises. Or,

depuis longtemps le |>ère cherchait pour son fils un homme qui pfit

lui donruT une édiication convenable. Uavi lU' trouver ce trésor

dans un captif qu'on allait égorger, il courut le demander au calife

qui If lui accorda sans peine. (Bosnie non-seulement reçut la liberté,

« Thf.iiJli.
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il devint l'ami du père, le maître du fils, qui, sous sa direction, apprit

avec un succès prodigieux la grammaire, la dialectique, l'arithmé-

tique de Diophante ou l'algèbre, la géométrie, la musique, la poésie,

Tastronomie, mais surtout la théologie ou la science delà religion.

Ses progrès ne furent pas moindres dans la vertu que dans les

sciences. 11 avait pour compagnon d'études un orphelin de Jérusa-

lem, que son père avait adopté. Quand son éducation fut achevée,

Cosme se retira en Palestine, dans la laure de Saint-Sabas, d'où il

fut tiré pour être évêque de Majume*. Le mérite de Jean fut

bientôt connu du prince des Sarrasins, qui le fit chef de son conseil

après la mort de son père.

Circonstance bien remarquable ! C'est un pauvre moine d'Italie,

captif,voué à la mort, qui introduit les sciences de la Grèce et deRome
à la cour des califes de Damas, qui les enseigne au fils du grand

visir; et ce fils, devenu grand visir lui-même, puis moine, sous le

nom de saint Jean Damascène, parvient à naturaliser, pour un temps,

ces sciences étrangères parmi ces mêmes Musulmans, parmi ces

mêmes Arabes, qui les avaient proscrites et brûlées avec la biblio-

thèque d'Alexandrie. Ce fait, un des plus curieux de l'histoire, vient

d'être constaté par des savants français.

« Par qui commence en elîet, demande Ch. Lenormant dans son

Cours d'histoire moderne, la liste de ces esprits dominateurs qui ont

inspiré le génie arabe? Par un très-bon catholique, par un Père de

l'Eglise: saint Jean Damascène a été l'initiateur des Arabes à la phi-

losophie grecque, non pas à la cour des califes abbassides, mais, un
siècle plus tard, à celle des califes ommiades; non dans Bagdad,

mais à Damas. En alléguant ici l'influence de saint Jean Damascène
sur les premiers développements de la philosophie chez les Arabes,

je ne parle pas de mon chef. J'ai pour moi une autorité sûre et in-

contestable, celle de mon savant confrère, M. Reinaud, qui a fait à

ce sujet des recherches encore inédites, d'où résulte la preuve cer-

taine que cet illustre Père, Jean Damascène, qui jouissait à la cour

des califes ommiades d'une grande considération, et qui avait quitté

cette cour pour adopter la vie religieuse, l'homme certainement le

plus distingué de l'Orient à son époque, fut l'introducteur des Arabes

dans le domaine de la philosophie d'Aristote. »

Le même savant ajoute : « Quant à l'influence des Occidentaux

sur l'Orient à l'époque des croisades, je suis obligé de me renfermer

encore dans des assertions générales, et le temps me manque pour
en développer les preuves.

» Vit. s. Joaîi. Dam. Acta SS , 6 maii.
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« Qu'il me suffise d'affirmer sur la même autorité, sur celle de tout

ce qu'il y a d'orientalistes et d'arabisants à notre époque, qu'il existe

une difl'érence fondamentale entre le génie, les connaissances et la

critique des écrivains antérieurs aux croisades, et ceux qui ont écrit

après ces fameuses expéditions. Ainsi, tout ce que la littérature arabe

renfenne de plus distini,'ué sous le rapport des connaissances exactes,

et de , la critique, Aboulféda, bistorien et géograpbe , Ibn-Alatir,-

Ibn-Kaldoun, tous deux bistoriens, j'allais oublier le plus distingué,

l'auteur de la /Jescription de l'Egypte, Abdallatif, tous ces hommes
éminents, sans exception, sont postérieurs à l'époque des croisadesj

Le premier en date, Edrisi, avait trouvé un asile à la cour du Nor-

mand Roger, roi de Sicile, et vivait ainsi au milieu des Chrétiens ^. »

D'après ces faits remarquables, ce ne sont pas les Chrétiens qui

ont appris les sciences humaines des Musulmans, connue certains

honmiesse plaisent à dire, mais les iMusulmansqui les ont apprises

des Chrétiens. Tout ce que les sciences humaines gagnent d'être cul-

tivées par des Mahométans, c'est de devenir matérielles et épicu-

riennes connue le n)ahométisme lui-même ; tandis que chez les

Chrétiens elles participent à la spiritualité et à la sainteté du chris-

tianisme. Et voilà pourquoi certains bonuTies, appréciant les sciences

à leur point de vue personnel, les aiment mieux musulmanes que

chrétiennes. Le fond de celte^réllexion est du même savant. — Mais

revenons à l'époque de saint Jean Damascène.
,,

Un compatriote du saint docteur, peut-être un de ses disciples o^

condisciples, fut André, archevêque de Crète. André naquit à Damas.

Après y avoir fait ses études, il se rendit à Jérusalem où il mena pen-

dant quelque teujps la vie monastique : d'où vient qu'on lui donne

quelqu(.'fois le nom d'Iiiérosolymitain. Passé de Jérusalem à Con-

stantinople, il s'y fil estimer jjar sa vertu et son éloquence. L'église

de Crète se trouvant vacante, il en fut élu archevêque. 11 occupait

déjà ee siège sous le rt'gne (h; Justinien 11, qui, commencé l'an (iSG,

finit l'an 7H. André favorisa fiuelque temps l'erreur des nionothén

liles. Mais ayant lu les actes du sixième concile, il se détrompa, e|^

rceoninit avec toute l'Eglise deux volontés et deux opérations en

Jésus-Christ. C'est ce qu'il téuioigne lui-même l'an 7i;{, dans ua
|)oëme d'actions de grfices à l'archidiacre Agathon, qui lui avait comr
iiiunKjM»'; h's actes de ce concile '-. Nous avons d'André de Crète plu-

hi(.'ursdi.scours, entre autres un <;lo(|uent panégyricpndu martyr saint

Georges, que l<;s Grecs comptent parmi leurs quatre grands martyr^.

,!•'

' Qurstiuris /((s7o/-iV/"r,v V"-IX"> siAcIcK), par Cil. Lonoiinant, mciiilin- du l'In-

hlitul. l'iiiiH. Waillc, IK^i), hccoiulc parlie, j). 84 cl 86. — » Ceillier, l, 18.
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Né en Cappadoce, de parents chrétiens, et formé à toutes les

vertus chrétiennes, Georges fut enrôlé dans la garde de l'empereur

Dioclétien, et y mérita le titre de commandant, La persécution

ayant éclaté, beaucoup de Chrétiens tombaient ou chancelaient.

Compatissant à leur faiblesse, et pour ranimer leur courage par son

exemple, Georges distribua tous ses biens aux pauvres , et se dé-

lara publiquement Chrétien. L'empereur essaya de le gagner par la

douceur; mais le martyr repoussa généreusement et les promesses

et les menaces, et parla fortement contre la vanité des idoles. Aus-

sitôt il est appliqué à divers genres de supplices. On le suspend à un
,

poteau, pour l'éventrer à coups de lance; on le met aux entraves et

on l'étend sur le pavé avec une énorme pierre sur la poitrine ; on

l'attache à une roue garnie de crocs et de couteaux, pour le mettre
,

en pièces: et au sortir de ces tourments, il est entièrement guéri.
;

Dioclétien le fait plonger pendant trois jours dans une fosse de
.

chaux vive, et le troisième jour on l'en retire sain et sauf. A cette

vue plusieurs se convertissent, mais non Dioclétien., Il fait chausser

le martyr de brodequins en fer, rougis au feu, avec des pointes au

d(?dans, et l'oblige de courir dans cet état. Georges endure ce tour-

ment sans qu'il parût souffrir. Dioclétien, l'attribuant à la magie ,

fait venir un habile magicien nommé Athanase, qui prépare avec

beaucoup de maléfices des potions magiques : Georges les boit sans

ressentir aucun mal. Le magicien le défie de ressusciter un mort :

Georges le ressuscite en présence de tout le monde; ce qui convertit

le magicien et beaucoup d'autres infidèles. Conduit dans le temple

d'Apollon, Georges, par le signe de la croix, force le démon qui se

fait adorer dans l'idole à déclarer publiquement qu'il n'est pas Dieu,

mais un démon, mais un ange déchu, qui trompe les honmies, et il.

est contraint par le martyr à réduire en poussière sa propre idole.
,

Enfin, après avoir triomphé de tous les supplices, après avoir envoyé
^

devant lui un grand nombre de martyrs convertis par sa parole et
]

son exemple, Georges les suit au ciel coumie leur capitaine. Dioclé-
j

tien lui fait trancher la tête.

Tels sont les principaux faits que nous apprennent sur le martyr

saint Georges, et André, archevêque de Crète, et Cyrus Grégoire,
^

archevêque de Constantinople, et Siméon Mélaphraste, Ihomme le^

plus savant de son époque * : faits que nous verrons célébrés danSj,

les livres de saint Jean Damascène. ,-,;}

L'empereur Léon ayant jeté le trouble dans son empire et dans ^

toute la chrétienté par sa folle entreprise contre les saintes images,
.

' Voir Acta sanctorum, t. 3, aprili die 'IZ, et ad calcetn torni. ,. .
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saint Jean Damascène écrivit pour leur défense un preniipr discours

adressé à ses amis, en les priant de le répandre parmi les fidèles. Il

commence avec beaucoup de modestie : Je devrais plutôt, connaissant

mon indignité, garder un perpétuel silence et me contenter de con-

fesser à Dieu mes péchés ; mais voyant l'Église fondée sur la pierre,

agitée d'une violente tempête, je ne crois pas devoir me taire, parce

que je crains Dieu plus que je ne crains l'empereur. Au contraire,

c'est ce qui m'excite; car l'autorité des princes est d'un grand poids

pour séduire les sujets. Quoique l'on sache que les rois de la terre

sont soumis au Roi du ciel et que les lois sont au-dessus d'eux_, il y
en a peu néanmoins qui méprisent leurs commandements injustes.

Saint Jean Dauiasctne pose ensuite pour fondement de son dis-

cours, que l'Eglise ne peut errer et qu'il n'est pas permis de la soup-

çonner d'un aussi grossier abus que l'idolâtrie, il prie enfin le peuple

de Constantinople, avec son excellent pasteur, d'accueillir avec bien-

veillance ses paroles, sans faire attention à sa dignité, qui était pe-

tite, ni à son éloquence, qui était encore moindre; mais au fond

même des idées.

Puis, entrant en matière : Je sais, dit-il, que celui qui ne ment
point a dit : Le Seigneur, ton Dieu, est un ; tu adoreras le Seigneur,

ton Dieu, et tu le serviras lui seul; tu ne feras point de sculpture ni

d'image de ce qui est au ciel et sur la terre. Aussi je n'adore qu'un

seul Dieu, et je ne rends qu'à lui seul l'adoration de latrie. Je n'adore

point la créature à la place du Créateur; mais le Créateur qui s'est fait

créature, pour honorer la nature humaine et me rendre participant

de la nature divine. J'adore, avec ce grand Roi et ce Dipu, le corps qui

est pour ainsi dire sa j)ourpre. J'ose faire une image du Dieu invisible,

non en tant qu'il est invisible, mais en tant qu'il s'est rendu visible

pour nous par la chair et le sang. Par cette image, je ne prétends point

représenter la Divinité, mais la chair qui a été vue. Si je ne puis

former une image de l'âme, bien moins pourrai-je en faire une de

Dieu, qui a lui-n)ême accordé à l"Ame de n'êlre point matérielle.

Mais Dif'u a dit à Moïse: Tu ne feras point d'images. Apprenez

coniment Moïse l'explique lui-même dans le Deutéronome : Le

Seigneur nous a parlé du milieu du feu; vous n'avez vu aucune

image, vous avez seulement ent(Mi(lu sa voix, de peur qu'en regar-

dant le ciel, et voyant le soleil, la lune et les étoiles, vous ne vous

laissiez séduire pour les adorer et les servir. Voyez-vous que son

dessein n'est que de vous détourner d'adorer la créature au lieu du

Créateur, et de rendre à quelque autre qu'à lui l'adoration de latrie?

Ce préce()te était donc pour les Juifs eneliusà l'idolâtrie; mais pour

nous, à qui il est donné de connaître parfaitement la nature divine.
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et qui avons passé l'enfance, nous savons ce qu'il est possible et ce

qu'ilestimpossiblede représenter par desimages. Comment pourrait-

on faire une image de Celui qui n'a ni figure ni bornes? ou peindre

par des couleurs Celui qui n'a point de corps? Mais, depuis qu'il s'est

fait homme, vous pouvez faire l'image de sa forme humaine. Vous

pouvez peindre sa naissance de la Vierge, son baptême dans le Jour-

dain, sa transfiguratian sur le Thabor, ses tourments, sa croix, sa sé-

pulture, sa résurrection, son ascension. Exprimez tout cela par les

couleurs aussi bien que par les paroles. Ne craignez rien. Je connais

la différence des adorations {proskineseos) et des images.

L'image est une ressemblance qui caractérise l'original, mais avec

une certaine différence, car une image ne saurait être en tout pareille

à l'original. Le Fils de Dieu est l'image vivante du Père, image res-

semblante en tout, si ce n'est que le Père n'est pas du Fils, mais le

Fils du Père. Les idées de Dieu sont les images et les paradigmes

des choses qu'il veut faire. Les choses mêmes visibles sont des

images des choses invisibles. Ainsi l'Ecriture, pour s'accommoder à

notre faiblesse, nous représente quelquefois Dieu sous des figures

corporelles. Ainsi
,
pour représenter la Trinité , nous employons

nous-mêmes la comparaison du soleil, de sa lumière et de son rayon.

Nous appelons encore image le signe des choses futures. Ainsi

Tarche d'alliance, la verge d'Aaron et l'urne de la manne signifiaient

la sainte Vierge; le serpent d'airain signifiait Jésus-Christ en croix;

la mer et la nuée signifiaient le baptême. On nomme encore image

ce qui conserve la mémoire des choses passées, soit par les lettres,

comme quand Dieu écrivit sa loi sur des tables, et ordonna d'écrire

la vie des hommes qui lui étaient chers ; soit par d'autres monu-

ments sensibles, comme l'urne et la verge qu'il fit garder dans l'arche.

Otez donc toutes les sortes d'images, et déclarez-vous contre celui qui

les a fait faire, et recevez-les toutes, chacune comme il lui convient.

L'adoration
,
proskinesis , est un signe de soumission et de res-

pect. Nous en connaissons différentes espèces. La pren)ière
,
qui

s'appelle adoration de latrie, est celle que nous rendons à Dieu, seul

adorable par sa nature. Il y en a une autre que nous rendons, à

cause de Dieu, à ses amis et à ses serviteurs, comme quand Josué

et Daniel adorèrent des anges, ou aux lieux et aux choses consacrées

à Dieu, ou aux princes qu'il a établis, comme quand les Israélites

adoraient le tabernacle, quand Jacob adora Esaii, son frère aîné, et

même Pharaon, et quand Joseph fut adoré par ses frères. 11 y a aussi

une adoration qui n'est qu'un honneur qu'on se rend l'un à l'autre,

comme quand Abraham et les enfants d'Hémor s'adorèrent récipro-

quement. Otez donc toutes les adorations, ou bien recevez-les
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'itouteSj'mais avec les différences et dans les occasions convenables,

-tfr. Dites-moi : Dieu n'est-il pas un ? le législateur n'est-il pas un ?

Pourquoi donc ordonne-t-il des choses contraires? Car les chérubins

sont du nombre des créatures. Pourquoi donc ordonne-t-il que des

chérubins faits demains d'hommes ombragent le propitiatoire? N'est-

ce pas pour faire entendre que de Dieu même, comme étant infini,

on ne peut faire aucune image, afin qu'aucune créature ne reçoive

l'adoration de latrie ; mais que les chérubins, étant des êtres limités,

sont représentés comme des ministres autour de son trône ? L'arche,

l'urne et le propitiatoire, ne sont-ce pas les ouvrages des hommes,

faits d'une vile matière, comme vous aimez aie dire? Qn'est-ce que

le tabernacle tout entier? sinon une image, une ombre, une figure?

La loi même qui, suivant l'Apôtre, n'avait que l'ombre des biens

•futurs, et non leur image réelle, n'est-elle pas la figure d'une image?

et le tabernacle, une figure de figure ? Comment donc la loi défen-

drait-elle de représenter quelque chose par image ? il n'en est point

ainsi ; mais chaque chose a son temps.

Autrefois Dieu, n'ayant ni corps ni figure, n'était représenté par

aucune image. Mais depuis que Dieu a été vu dans la chair et qu'il a

conversé parmi les honunes, je représente en image ce qu'il a rendu

, visible. Ce n'est pas la matière que j'adore, mais l'auteur de la ma-
' tière, qui s'est fait matière pour moi, qui a habité dans la ma-

tière, et qui, par la matière, a opéré mon salut. Et je ne cesserai

point de révérer la matière par qui j'ai été sauvé : non pas que je la

révère comme Dieu
;
jamais ! mais comme l'instrument de sa grâce.

Le bois sacré de la croix n'est-il pas matière? Et le lieu du calvaire,

et la pierre du saint sépulcre, source de notre résurrection ; et les

lettres dont les Evangiles sont écrits, et la sainte table, et l'or et l'ar-

gent dont on fait les vases sacrés, enfin le corps et le sang de Noire-

Seigneur : tout cela n'est-il pas matière? Otez donc le culte et la vé-

nération de toutes ces choses, ou convenez qu'on peut honorer les

inuiges de Dieu et de ses amis. Ne calomniez pas la matière. Ce que

Dieu a fait n'est point méprisable. C'est une pensée des manichéens.

Il n'y a de méprisable que ce que Dieu n'a pas fait : une seule chose,

fruit de notre lilin» arbitre, le péché.

Ce qu'est un livn' a ceux qui savent lire, une image l'est à ceux

qui ne le savent pas : ce que le discours fait à rouie, l'image le fait à

la vue. I^es images sont im mémorial des Q'uvres divines. Dieu com-

manda de {)n'ndr('( douze pierrrs dans le Jourdain et d'en faire un

monument per|)étuel de ce miraculeux passage. Pourquoi ne repré-

sent(;rai-j(^ pas les miracles il les souffrances de Jésus-Christ, afin

que, si mon (ils m'interroge, je lui réponde : C'est que le Fils de
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Dieu s'est fait homme, et qu'il a ramené à sa félicité première tout

le genre humain. Mais, disent-ils. contentez-vous de faii'e l'image de

Jésus-Christ et de sa Mère. Quelle absurdité ! Ne voyez-vous pas que

vous vous déclarez ouvertement les ennemis des saints? Car si vous

peignez l'image du Christ, et non des saints, ce ne sont donc pas les

images que vous défendez, mais c'est aux saints que vous refusez

Thonneur. Le temple de Salomon était orné tout à l'entour de ché-

rubins, de palmes, de grenades, de bœufs, de lions. N'est-il pas plus

kiécent d'orner les murailles de la maison de Dieu d'images des

saints que d'animaux sans raison ? Nous ne voulons pas peindre

Jésus-Christ sans les saints qui composent sa cour. Que l'empereur

de la terre se dépouille de la sienne avant de dépouiller son maître.

Autrefois on ne bâtissait point de temple aux hommes, et on ne

célébrait point la mort des justes par la joie, mais par les larmeg.

Au contraire, quiconque avait touché un mort, fût-ce le corps de

Moïse, était réputé immonde. Otez donc les fêtes instituées en l'hon-

neur des saints, contre les maximes de l'ancienne loi, ou bien recevez

leurs images, que vous prétendez contraires à la loi. Mais il vous est

impossible d'abolir ces fêtes établies par les apôtres et les Pères. Car,

depuis l'incarnation du Verbe, nous sommes vraiment s'anctifiés, dé-

livrés par ses souffrances, immortels par sa résurrection. Depuis ce

temps, nous honorons la mort des saints par la joie, et non par le

deuil. L'ombre ou la ceinture des apôtres guérissait les malades et

chassait les démons : pourquoi leur image ne serait-elle pas honorée ?

Ou n'adorez rien de matériel, ou ne soyez point novateur, et n'é-

branlez point les bornes séculaires plantées par vos pères, qui ont

établi les usages de l'Église, non-seulement par leurs écrits, mais

parla tradition. '^'V

Saint Jean Damascène répond à l'objection tirée de saint Épiphanè\

qui déchira un rideau où était peinte une image. Il dit premièrement

que l'écrit d'où est tiré ce fait n'est peut-être pas de saint Épiphane,

ou que ce saint a pu en user ainsi pour corriger quelques abus,

comme saint Athanase ordonna d'enterrer les reliques des saints

pour abolir la mauvaise coutume des Egyptiens, qui gardaient leurs

morts sur des lits ; car, que saint Epiphane n'ait pas prétendu abolir

les images, on le voit par son église, qui en est encore ornée. Enfin,

de même que, suivant le proverbe, une seule hirondelle ne fait pas

ie printemps, ainsi l'autorité d'un seul homme ne saurait prévaloir

contre la tradition de toute l'Église. "') t-i'-

A la fin de ce discours, saint Jean Damascène rapporte plusieurs

passages des Pères en faveur du culte des images. Premièrement de

saint Denys l'Aréopagite
;
puis de saint Basile, de saint Grégoire de
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Nysse, qui dit avoir été touché jusqu'aux larmes de la peinture du
sacrifice d'Abraham ; de saint Chrysostome, de Léonce, évêque en

Chypre. Sur ce dernier, il ajoute : Quel est le Uicilleur interprète de

saint Epiphane, ou ce saint évêque qui a prêché dans la même île de

Chypre, ou ceux qui parlent selon leur sens particulier? Enfin, après

avoir encore cité Sévérien de Cabales et le Pré spirituel de saint So-

phronede Jérusalem, et qui est proprement de son ami Jean Mosch, il

conclut : il y aeu plusieurs évêques et plusieurs empereurs chrétiens,

distingués par leur piété, leur doctrine et leur sainte vie ; on a tenu

plusieiu's conciles, auxquels ont assisté les saints Pères inspirés de

TEsprit-Saint ; d'où vient que personne d'entre eux n'a osé condam-

ner le culte des images ? Nous ne permettrons pas que l'on enseigne

une nouvelle foi, ni que nous ayons l'air de varier selon les temps,

de peur que les infidèles ne regardent notre foi comme un jeu et une

raillerie. Nous ne souffrirons pas que l'on obéisse à l'édit de l'em-

pereur, qui veut renverser la coutume de nos pères, il n'est pas d'un

empereur pieux de prétendre abolir les usages et les décrets de

l'Église. Ce n'est pas agir en Père, mais en brigand, que de com-

mander avec violence, au lieu de persuader par raison. C'est ce

qu'on voit dans le deuxième concile d'Ephèse, que l'on appelle jus-

qu'aujourd'hui le brigandage, parce que tout s'y passe avec violence

de la part de l'empereur : témoin le martyre de saint Flavien. Décider

sur ces sortes de matières, n'appartient pas aux princes, mais aux

conciles. Ce n'est point aux rois que Jésus-Christ a donné la puis-

sance de lier et de délier, mais aux apôtres et à leurs successeurs,

aux pasteurs et aux docteurs de l'Eglise. Quand ce serait un ange, dit

l'apôtre saint Paul, qui vous prêcherait un autre Evangile que celui

que vous avez reçu... N'ajoutons pas ce qui suit, c'est-à-dire qu'il soit

anaihèine ! [)Our leur donner lieu de changer de sentiment. Que si,

ce qu'à Dieu ne plaise, ils persistent opiniâtrement dans h'ur erreur,

alors nous prononcerons le reste, c'est-à-dire l'anathème *.

Il est sans doute bien remarquable de voir un ministre, un visir

du calife, du successeur de Mahomet, écrire avec cette prot'onileur,

celte justesse et cette force sur les saintes images, à l'empereur et

au |>enple de Conslimliu()[)l<'. On conçoit qu'un pareil écrit, venant

d'une pareille main, dot taiic une grande siMisation. Nous verrons

de quelle manière l'empeieiir Léon y répondit.

(>e piince leçiil de semblables admonitions de Kome. Dès le com-

men cernent de son re;4U(;, il y avait envoyé, suivant la coutume, ses

images couronnées de laurier ; car, s'il ne pouvait souffrir qu'on

1 Vjjera S. Joan. Damas, edit. Lcquicn, t. 1, [i. ;j07-;{30.
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honorât les images des saints, il voulait bien souffrir, exiger même,
qu'on honorât les siennes et qu'on se prosternât devant sa personne.

On aurait même pu croire qu'il voulait se faire adorer lui seul à leur

place. C'est ainsi que, dans les derniers temps, des rois et des reines

protestants, tels que Henri etÉlisabeth d'Angleterre, dont on ne pou-

vait aborder la personne, la table ou la couche sans fléchir le genou,

traitaient d'idolâtres et mettaient à mort de pauvres catholiques, pour

avoir prié à genoux devant une image de Jésus-Christ ou de la sainte

Vierge. Le pape saint Grégoire II avait donc reçu avec honneur les

images de l'empereur Léon ; il les avait même envoyées aux rois et

aux princes de l'Occident, pour lui concilier leur amitié et leur bien-

veillance. Chaque année, l'empereur lui écrivait des lettres affec-

tueuses, où il promettait avec serment de ne rien changer à la foi

chrétienne. Le Pape en gardait l'original dans les archives romaines,

mais en adressait des copies aux princes de l'Occident, pour les

affectionner de plus en plus au souverain de Constantinople ; car le

Pontife romain était alors le naturel médiateur entre l'Orient et l'Oc-

cident. Ayant donc appris ce qui se passait à Constantinople contre

les, images des saints, Grégoire II écrivit à l'empereur une lettre

dogmatique que nous n'avons point, mais où il lui disait en sub-

stance que l'empereur ne devait point parler de la foi ni violer par

la nouveauté les antiques dogmes de l'Église catholique, prêches

par les saints Pères *.

Le saint Pape répondit en même temps au patriarche Germain par

une lettre dont nous n'avons que la traduction grecque. Il le félicite

d'abord sur la vigueur avec laquelle il défend les dogmes de l'Église.

Elle ne s'est jamais trompée, dit-il, quoiqu'on se l'imagine, et cette

tradition n'a rien de commun avec la pratique des païens. Il faut re-

garder l'intention, et non pas l'action. Si les prophéties n'ont pas été

accomplies par l'incarnation du Fils de Dieu, il ne faut pas peindre

ce qui n'a pas été. Mais puisque tout s'est passé réellement, qu'il est

né, qu'il a fait des miracles, qu'il a souffert, qu'il est ressuscité, plût

à Dieu que le ciel, la terre, la mer, tous les animaux, toutes les

plant s, pussent raconter ces merveilles, par la parole, par l'écriture

ou par la peinture. On appelle idoles, les images de ce qui n'est point,

et qui ne subsiste que dans les fables et les inventions frivoles des

païens. Mais l'Église n'a rien de commun avec les idoles; à Dieu ne

plaise ! Nous n'avons jamais adoré des vaches, ni le veau d'or, ni

regardé la créature comme un Dieu, ni reçu les mystères de Beel-

phégor. Que si quelqu'un veut imiter les Juifs, en accusant l'Église

* Theophan.

X. 33
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d'idolâtrie, à cause des vénérables images, nous le regardons comme
un chien qui aboie en Tair, et nous lui disons comme aux Juifs : Plût

à Dieu qu'Israël eût profité des choses sensibles que Dieu lui avait

ordonnées, pour le mener à lui; qu'il eût aimé le Saint autel, plutôt

que les vaches de Samarie ; la verge d'Aaron, plutôt qu'Astarté ; et

la pierre d'où l'eau était sortie, plutôt que Baal *,

Ce fut avec ce merveilleux accord que l'Église catholique s'expliqua,

dès le premier moment, sur les saintes images : à Rome, par la

bouche du pape saint Grégoire II ; à Constantinople, par le patriarche

saint Germain ; à Damas, par saint Jean Damascène. Voici mainte-

nant comment l'empereur Léon répondit aux uns et aux autres.

D'abord il tenta plusieurs fois de faire perdre la vie au pape et d'en

faire élire un autre. Un capitaine nommé Basile, Jourdain, cartulaire,

et Jean, sous-diacre, surnommé Laurion, ayant résolu ensemble de

tuer le pape Grégoire, Marin, écuyer de l'empereur et duc de Rome,
envoyé de Constantinople, approuva ce dessein par ordre de l'em-

pereur ; mais Marin, étant tombé en paralysie, fut obligé de se re-

tirer: ce qui fit manquer l'entreprise. Le patrice Paul, envoyé ensuite

en Italie en qualité d'exarque, reprit ce même complot; mais les Ro-

mains le découvrirent et firent mourir Jourdain et Jean Laurion. Ba-

sile se fit moine et s'enferma pour le reste de ses jours. Après Marin,

l'empereur envoya un autre écuyer pour faire déposer le Pape, et

l'exarque Paul ayant tiré quelques troupes, tant de Ravenne que de

l'année qu'il avait dehors, les envoya vers Rome. Mais les Lombards

se joignirent aux Romains pour la défense du Pape, et empêchèrent

lestrouj)es de l'exarque d'approcher de Rome. Convaincu de l'atta-

chement des Romains pour leur pasteur, l'exarque Paul mit tout en

œuvre pour soulever contre lui les Vénitiens et la Pentapole; ce pays

contenait les villes de Rimini, Fano, Pesaro, Ancône et Ilumana.

Tous ces peuples, de concert, rejetèrent les sollicitations de l'exarque

et protestèrent que, loin de se prêter à aucun complot contre le Pape,

ils étaient prêts à le défendre de tontes leurs forces. On prononça de

toutes parts auathème contre Texarquc, contre C(>lui dont il était le

ministre, contre tous leurs partisans, et, au mépris de l'empereur,

chaque ville choisit im gouverneur an(|n('l elle donna le titi-e de duc.

Cet ex(!mple mit en uiouvement lllidie entière. On proposait délire

un empereur et de le conduire h main armée à Constantinople; mai8

le pape saint Gn';goire ein[)êclia l'exécution de ce projet et apaisa les

esprits, espérant toujours qin.- l'empiM'eur reviendrait à de meilleurs

ftentiments.

• Labbe, l. 7, p. V8;' :^»o.
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Cette modération du saint Pontife ne désarma pas les ministres

de Léon. Exhilaratus, duc de Naples, ayant séduit les peuples de la

Campanie, se mit à leur tête, avec son fds Adrien, pour aller atta-

quer Rome. Les Romains ne l'attendirent pas; ils sortirent tous en
armes, marchèrent à sa rencontre, lui livrèrent bataille et le tuèrent

avec son fils. Ayant découvert que leur duc Pierre écrivait à l'empe-

reur contre le Pape, ils le chassèrent de la ville. A Ravenne tout était

dans le trouble ; les habitants, divisés entre eux, tenaient les uns

pour l'empereur, et voulaient détruire les images, les autres pour le

Pape, et s'efforçaient de les conserver. On en vint aux mains, et

l'exarque Paul fut tué dans le tumulte. Voilà ce que l'empereur

Léon gagnait en Italie par ses imprudences.

Luitprand, roi des Lombards, en profita pour s'agrandir. Il as-

siégea Ravenne et la prit par intelligence. Il s'empara également de

Classe, de Bologne, ainsi que de plusieurs autres villes et châteaux.

Les Lombards de Spolète agissaient de concert, quoique séparément.

Ils prirent Narni, dans leur voisinage, et Sutri, dans le duché de

Rome ; mais ils ne gardèrent cette dernière place que cent quatre-

vingt-trois jours. A la sollicitation du Pape, accompagnée de grands

présents, le roi Luitprand en fit sortir les Lombards après l'avoir

pillée; il en fit môme une donation aux apôtres saint Pierre et saint

Paul, c'est-à-dire à l'Eglise romaine.

L'empereur, obstiné dans le dessein de se défaire de Grégoire,

n'eut pas plutôt appris la mort de l'exarque Paul, qu'il envoya,

pour remplir sa place, l'eunuque Eutychius, et lui donna les mêmes
ordres. C'était pour la seconde fois qu'Eutychius était revêtu de cette

dignité. Dès qu'il fut arrivé à Naples, il dépêcha un courier aux

principaux de Rome, qu'il croyait attachés sans réserve au service

de l'empereur. 11 les exhortait à faire périr le Pape et ses partisans,

et leur promettait des forces suffisantes pour les mettre à couvert de

la vengeance du peuple. Ces lettres furent interceptées, et le courrier

eût été mis en pièces, si le Pape ne lui eût sauvé la vie. On chargea

Texarque de malédictions et d'anathèmes ; tous les habitants, grands

et petits, s'engagent par serment à défendre, au péril de leur vie, la

personne du Pontife. L'exarque prodigue en vain les présents pour

détacher le roi et les ducs lombards de la cause du Pape ; ils rejettent

ses offres avec mépris et se liguent avec les Romains pour mettre à

couvert de toute violence le zélé défenseur de l'Église. Quand ils vi-

rent, dit le biographe du saint Pontife, quand ils virent, par les lettres

de l'exarque Eutychius, qu'il ne cherchait qu'à les détacher du Pape,

afin de tuer celui-ci, les Romains et les Lombards se liguèrent en-

semble comme des frères, prêts à subir une mort glorieuse pour la
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défenso du Pontife, et résolus à le garantir de toute atteinte, lui qui

combattait pour la vraie foi et le salut des chrétiens. Le Pape, de son-'

côté, pour s'attirer un plus grand secours de la part de Dieu, ré-

pandait de très-grandes aumônes, s'appliquait à la prière et au jeûne,

et faisait tous les jours des litanies ou processions publiques. Et quoi-

qu'il espérât en Dieu plus qu'aux hommes, il ne laissa pas de re-

mercier le peuple de son dévouement, exhortant tout le monde, par

d'aftectueuses paroles, à servir Dieu de plus en plus par de bonnes

œuvres et à persévérer dans la foi, les engageant en même temps à

ne point se départir do l'amour et de la fidélité de l'empire romain.

Voilà comment il adoucissait les cœurs de tous, voilà comment il cal-

mait les douleurs continuelles ^.

L'admirable Pontife ne s'en tint pas là. Il trouva moyen de faire

rentrer la ville de Ravenne sous la puissance de l'empereur. L'exar-

que Eutychius s'était retiré à Venise; il n'avait aucun secours à es-

pérer de Constantinople. Le Pape écrivit au duc ou doge Ursus et au

peuple de Venise des lettres pressantes, pour les engager à chasser

les Lombards de Ravenne et à rétablir l'exarque. A la sollicitation

du Pape, les Vénitiens font partir une flotte chargée de troupes, qui

débarquent aux portes de la ville. Hildebrand, neveu du roi, en était

gouverneur; il présente la bataille, est vaincu et fait prisonnier. Les

Lombards abandonnent Ravenne, et Eutychius s'en remet en pos-

session ; un grand corps de troupes que Luitprand envoyait au se-

cours de la ville est taillé en pièces près de Rimini. Ce succès causa

dans le pays une révolution générale. Les villes de la Pentapole

chassent les garnisons lombardes et rentrent sous l'obéissance de

l'empire. Voilà conmicnt le Pontife romain se vengea de l'empereur

et de l'exarque.

En reconnaissance de ce bienfait, l'exarque Eutychius s'unit au

roi Luitprand pour venir assiéger Rome, s'en rendre maître et

exécuter Tordre qu'il avait reçu de tuer le Pape. Dans cette extré-

mité, Grégoire II eut recours aux Francs dans la personne de Charles-

Martel, à qui déjà précédemn.ent nous l'avons vu donner le titre

d<' patricc. D'ailleurs, déjà plus d'un siècle avant, l'empereur Mau-

rice avait conseillé aux Papes de recourir à l'alliance et à l'assistance

des Francs, pour se mettre à l'abri des attaques des Lombards ^. On

ne sait quelle fut la réjjonse de Charles-Martel. Cependant, après

avoir soumis les ducs de Hénévent et de Sj)olèf(', le roi des Loudiards

et l'exarque Eutychius étaient aux portes de Rome, et les deux ar-

mées campaient dans les prairies de Néron, entre le Tibre etl'éghse

« AtiaM. hi Oreij. //. — « /miai., I. I;,, I. 'i, |». I(»i
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de Saint-Pierre. Le souverain Pontife trouva dans son magnanime

cœur un secours inattendu. Il sortit de Rome, se fit présenter au roi

des Lombards, lui parla avec tant de force et de douceur, que, tou-

ché jusqu'au fond de l'âme, le roi se prosterna à ses pieds et promit

de ne faire de mal à personne. En vain l'exarque, plus dur et moins

généreux, le sommait d'accomplir leur indigne traité, le roi, sans

l'écouter, pria le Pape de le conduire à la basilique du Vatican. Là,

fondant en larmes, à genoux devant la confession de Saint-Pierre, il

se dépouilla de ses habits royaux et les déposa avec son baudrier,

son épée, sa couronne d'or et sa croix d'argent devant le corps du

saint apôtre. Après y avoir fait sa prière, il supplia le Pape de vou-

loir bien recevoir aussi à la paix l'exarque même. Le Pape y con-

sentit, et les deux armées s'étant retirées, Luitprand reprit le che-

min de Pavie.

L'exarque Eutychius, enfin réconcilié avec le Pape et le peuple de

Rome, y était rentré sans opposition, quand on apprit qu'une partie

de la Toscane s'était révoltée. Tibère, surnommé Pétasius, dont l'his-

toire ne parle pas jusqu'à ce moment, avait soulevé plusieurs villes;

eljes lui avaient donné le titre d'empereur et prêté serment de fidé-

lité. L'exarque, qui était un eunuque plus propre à tramer des com-

plots qu'à faire la guerre, fut prodigieusement alarmé de cette nou-

velle. L'intrépide Pontife lui redonna du cœur, fit prendre les armes

aux habitants de Rome, et envoya avec lui les principaux de l'Église.

Ils arrivèrent à Manture, où Pétase fut tué. Sa tête fut envoyée à

Constantinople. Nous verrons comment l'empereur Léon sut recon-

naître ce service du Pape et des Romains *.

En attendant, voici commentilrépondit, d'aprèsdes écrivainsgrecs,

aux lettres de saint Jean Damascène en faveur des saintes images.

Jean était encore ministre du calife et gouverneur de la ville de Da-

mas. Ses lettres, car il en fit plusieurs, passant de main en main,

furent d'un grand secours à ceux que la crainte de la persécution au-

rait pu ébranler. L'iconoclaste Léon en fut tellement irrité, qu'ayant

trouvé une de ces lettres, il usa de ce moyen pour se venger. Il en

fit imiter l'écriture par un habile faussaire, se fit écrire une lettre au

nom de Jean, qui l'engageait à marcher sur Damas, promettant de

l'en rendre maître. Il envoya cette lettre supposée au calife, comme
. un gage de son amitié et une preuve du désir sincère qu'il avait d'en-

tretenir la paix avec lui. Le calife, outré de colère et sans écouter

les protestations de Damascène, lui fît couper sur-le-champ la main

droite. L'auteur de sa vie, qui est Jean, patriarche de Jérusalem, et

• Anast. In Greg. II.
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que Ton croit Jean IV, qui fut brûlé par les Sarrasins l'an 969, rap-

porte : que Damascène, ayant obtenu qu'on lui rendît sa main, se

prosterna devant une image de la sainte Vierge, la suppliant d'inter-

céder auprès de son Fils, afin qu'il la lui remît en état de continuer

à défendre la cause des saintes images; que sa main ayant été parfai-

tement rétablie, le calife, surpris du miracle, reconnut son innocence

et le pria de rester à sa cour.

Quoiqu'il en soit, Damascène, aimant mieux renoncer au monde,

donna la liberté à ses esclaves, distribua ses biens à ses parents, aux

pauvres et aux églises, et s'en alla à Jérusalem, et de là dans la laure

de Saint-Sabas, avec le jeune homme qui avait été élevé avec lui

sous le moine Cosme. Le supérieur de la laure le mit successive-

ment sous la conduite de quelques anciens des plus sages ; mais ils

s'excusèrent tous de s'en charger, ne se croyant pas en état de con-

duire un homme si plein d'érudition. Il y en eut un néanmoins

qui accepta la commission, mais qui le traita durement, jusqu'à lui

commander les choses les plus répugnantes à la nature, et jusqu'à

le punir sans ménagement des moindres fautes. Après diverses

épreuves endurées avec une merveilleuse patience, on le laissa maî-

tre de son temps, qu'il employa à composer plusieurs ouvrages. Le

patriarche de Jérusalem, qui était ou Jean lll ou Eusèbe, son suc-

cesseur, l'obligea à recevoir l'ordre de la prêtrise. Damascène ne s'y

soumit que par obéissance; après quoi il retourna dans sa cellule

continuer ses exercices de pénitence et ses ouvrages pour l'utilité de

l'Église. Il y était excité par le moine Cosme, son ancien précep-

teur, depuis évêque de Majume en Palestine, près de Gaza*.

Mais ce fut principalement à Constantinople que l'empereur Léon

déploya toute sa fureur contre les saintes images. Il les faisait brû-

ler dans la place publique, il faisait blanchir les murailles des églises

qui étaient ornées de peintures. Jusqu'en 7.'{9, il avait usé de quel-

que ménagement avec le patriarche Germain. Mais sa modération

ne put tenir jusqu'au bout, l]n jour qu'il était entré en dispute avec

lui, après de longs raisonnements que le patriarche détruisait d'un

seul mot, n'duit à ne pouvoir répliquer, il s'emporta, et, rugissant

com?ne un lion, il fr!i|)pa au visage et chassa du palais ce prélat

ftgé pour lors de quatre-vingt-quinze ans, et plus vénérable encore

par sa sainteté que fiar sa vieillesse. Ri^solu de le perdre, il faisait

observer toutes ses déniarehes [)oiir y trouver de quoi le condamner

comme séditieux, plutAt que de lui procurer, par une violence ou-

verte, le titre de confesseur delà foi. Mais la sagesse de Germain ne

' Acta .S'.S',, Vt rnnii.
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donnait aucune prise à la malignité. L'empereur, impatient de s'en

défaire, fit assembler le sénat le 7 janvier 730, et, ayant fait venir

le patriarche, il lui présenta son édit, avec ordre d'y souscrire sur-

le-champ. Germain prit cette occasion de justifier publiquement la

pratique de l'Eglise, et après un assez long discours : Prince, ajouta-

t-il, je respecte les ordres de l'empereur ; mais sur un point qui in-

téresse la foi, je ne puis céder qu'à l'autorité d'un concile général.

En attendant, rendez la paix à l'Eglise, et si je suis Jonas, jetez-moi

dans la mer. En même temps il se dépouille de son pallium, renonce

à l'épiscopat et se retire dans sa maison paternelle, où il passa le

reste de ses jours dans la prière et le silence. Il avait tenu le siège

de Constantinople quatorze ans et demi. L'Église honore sa mé-
moire le 12 mai.

L'empereur, sans observer aucune forme canonique, mit à sa

place Anastase, qui fut installé par les soldats. C'était un diacre cor-

rompu, qui avait vendu au prince sa foi et sa conscience. Syncelle

du patriarche, mais bien différent de son évêque, il n'aspirait qu'à

profiter de ses dépouilles. Germain lui fit sentir un jour que son am-
bition lui serait funeste. Comme il montait les degrés du palais,

Anastase, qui le suivait, ayant marché sur sa robe, le patriarche, se

retournant vers lui : Ne vous pressez pas, Anastase. lui dit-il, vous

n arriverez que trop tôt à l'hippodrome. C'était le lieu où il devait un

jour subir un châtiment ignominieux, ainsi que nous le verrons dans

la suite. Cette prophétie frappa tous ceux qui l'entendirent, excepté

Anastase lui-même. Cet intrus, à peine en possession du trésor de

l'église, le mit entre les mains de l'empereur qui faisait brûler les

ornements des églises et fondre les vases sacrés, parce qu'ils étaient

chargés de figures dont il voulait abolir l'usage.

Si la présence de Germain n'avait pu arrêter la violence de l'em-

pereur, elle l'avait du moins retenue dans certaines bornes. Dèsqu'il

fut éloigné, Léon s'abandonna à des excès inconnus aux plus cruels

persécuteurs. Entre le palais et l'église de Sainte-Sophie était une

superbe basilique, nommée l'Octogone. Elle était formée de huit

portiques réunis. Bâtie autrefois par Constantin, Julien y plaça sa

bibliothèque, qu'il rendit publique, Valens y établit sept antiquaires,

dont l'emploi était de recopier les manuscrits qui dépérissaient de vé-

tusté. Ce précieux dépôt contenait cent vingt mille volumes, lorsqu'il

fut brûlé du temps de Zenon. Ce prince l'avait rétabli; mais jusqu'au

règne de Léon, on n'avait pu y rassembler que trente mille volumes.

La fondation était devenue encore plus utile par l'établissement de

douze professeurs, entretenus aux dépens du trésor, qui enseignaient

gratuitement les lettres tant sacrées que profanes. A leur tête était un
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chef qu'on nommait l'Œcuménique, c'est-à-dire l'Universel, à cause
de l'étendue de ses connaissances. Cette compagnie, dont les

membres étaient choisis entre les hommes les plus éclairés de l'em-

pire avait une grande considération. Les empereurs les consultaient

dans les atiaires importantes. Souvent on tirait d'entre eux les pré-

lats pour remplir les plus grands sièges. L'église annexée à cette il-

lustre maison était desservie par seize religieux, savants eux-mêmes
et recommandables par leur vertu. Léon pensa que sa nouvelle doc-

trine acquerrait beaucoup de crédit, s'il pouvait la faire admettre

par cette pieuse et savante académie. 11 entreprit de les amener à

ses sentiments, et ce fut la matière d'un grand nombre de confé-

rences, où les théologiens de l'empereur furent toujours confondus.

Enfin, désespérant de les persuader, il prit le parti de les exterminer

sans épargner la bibliothèque, dont sa grossière ignorance ne faisait

aucun cas. Ayant fait pendant la nuit environner la basilique d'un

grand amas de bois sec et de matières combustibles, il y fit mettre

le feu. Des gardes postés à toutes les issues en défendaient le pas-

sage, et ce cruel incendie réduisit en cendres et les livres et les pro-

fesseurs *.

Cette étrange barbarie fit horreur à tout l'empire. Peu de temps

après, un attentat public contre une image révérée de toute la ville

de Constantinople acheva de soulever les esprits, et fit couler le sang

d'un grand nombn» de citoyens. Sur la porte de Chalcé, c'était le

vestibule du palais, s'élevait un grand crucifix de bronze qui passait

pour un monument de la piété de Constantin. On attribuait à ce cru-

cifix plusieurs miracles. Léon, ne pouvant souffrir la vue de cette

image, qui send)lait triompher de son édit, donna ordre à Jovin, un

de ses officiers, d'aller abattre le Christ, mais de laisser subsister la

croix; car telle était l'inconséquence des iconoclastes. Jovin, monté

sur une échelle, avait déjà porté trois coups de hache à la figure du

Christ, lorsqu'une troupe de femmes assemblées en un moment au-

tour de lui, poussant de grands cris, renv(>rsent réchelle et écrasent

Jovin sous leurs pieds. Elles courent aussitôt à l'église, et font pleu-

voir une grêle de pierres contre le patriarche Anastase, l'accablant

d'injureset menaçant de le tuer, s'il ne va proniptenitut faire drs re-

montrances à l'empenîur. Il y alla, en etlet ; mais ce fut pour l'irriter

davantage. L'em[)ereur fait sortir ses gardes sur ces femmes attrou-

pées a la j)oit(' du palais; elles sont en un instant massacrées. Non

content de c<'tle vengeance, il se persuade (|ue l'émeute a été excitée

pai des personnes plus considérables ; il lait aiièter neuf sénateurs

• \\'ii[tU., (kdr., Zun,, Munae»., Glycah. Uni. du lias-limptre, I. 03.
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et une dame de naissance illustre, sans avoir d'autre fondement de

ses soupçons que leur opposition à ses volontés. Mais il crut que ce

serait les traiter avec trop de douceur, s'il les faisait mourir sur-le-

champ. Ils n'eurent la tête tranchée qu'après avoir langui huit mois

dans une prison, où ils recevaient tous les jours cinq cents coups de

fouet.

Léon, ayant une fois trempé ses mains dans le sang de ses sujets,

n'en devint que plus féroce. Pendant les dix années qu'il vécut en-

core, ce ne fut que deuil et désolation dans tout l'Orient. Les défen-

seurs des saintes images étaient proscrits, tourmentés, emprisonnés,

consumés de faim et de froid, exposés aux outrages de leurs ennemis,

traînés par les rues, écartelés, massacrés, sans compter ceux qui,

abandonnant leurs biens pour sauver leur vie, se réfugiaient dans les

déserts, sur les montagnes, dans les cavernes. Entre autres supfilices,

il faisait enduire de poix les cheveux et la barbe des confesseurs, et

entasser quantité d'images auxquelles on mettait le feu. Après les

avoir traînés par la ville en cet état, on les égorgeait et on jetait leur

corps aux chiens. Ce fut ainsi qu'il traita Hypatius, évêqued'Éphèse,

auquel il donna pour successeur Théodose, fds de Tibère Absimare,

prélat hérétique, qui signala son zèle en faveur des iconoclastes. Ce-

pendant la plupart de ceux qui refusaient d'obéir à l'édit n'étaient

pas mis à mort. Après plusieurs tourments, ils étaient envoyés en

exil- Léon, en faisant des martyrs, craignait de multiplier les images

qu'il voulait détruire *.

Anastase, usurpateur du siège de Constantinople, n'inspirait pas

au prince des sentiments d'humanité. Cependant, pour autoriser son

intrusion, il aurait voulu vivre en communion avec le Pape. Il lui

écrivit une lettre synocJique dans laquelle, après une profession de

foi orthodoxe, après avoir protesté qu'il était uni de cœur et d'esprit

avec l'Eglise romaine, il s'efforçait de justifier la conduite de l'empe-

reur et ses propressentiments sur le culte des images. Léon y joignit

aussi une lettre pour tâcher d'adoucir le Pape, lui représentant

comme des rebelles ceux qu'il était, disait-il, obligé de réprimer.

Mais Grégoire, trop bien instruit pour se laisser tromper, répondit

au patriarche, que tant qu'il se tiendrait séparé de l'Église, en reje-

tant le culte qu'elle rendait aux saintes images, il ne pouvait le re-

garder comme son frère dans l'épiscopat, et qu'il up devait attendre

de sa part que des anathèmes. Sa réponse à Léon n'était pas moins

ferme : il lui donnait des avis salutaires, et l'exhortait à se retirer

de l'abîme où l'avait plongé son attachement à des opinions erronées.

' Oriens christ., t. I, p. G83.
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L'empereur fut choqué de ces remontrances. Il y répliqua en mena-
çant (irégoire de le traiter comme Constant avait traité le pape Mar-

tin, et d'envoyer à Rome abattre l'image de saint Pierre *.

Le pape saint Grégoire II répondit par la lettré suivante. Pour en

bien comprendre le sens, il faut savoir que Tindiction quatorzième

se rencontre deux fois sous le règne de Léon l'Isaurien : une pre-

mière fois, du 1" septembre 715 au 1" septembre 716, intervalle

dans lequel Léon fut proclamé empereur ; une seconde fois, du
1" septembre 730 au 1" septembre 731, intervalle dans lequel mou-
rut le pape Grégoire W^. Il disait donc à l'empereur : Nous avons

reçu, la quatorzième indiction de votre empire, par un écuyer impé-

rial, la lettre de Votre Majesté et de Votre Fraternité. Pareillement,

vos lettres de Tindiction 14, 15, 4, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9, nous les

gardons soigneusement dans la sainte Eglise, près de la confession

de Saint-Pierre, prince des apôtres, avec les lettres de vos pieux pré-

décesseurs. Dans dix de ces lettres vous avez promis, comme le doit

un prince qui gouverne des chrétiens, d'observer fidèlement toutes

les instructions de nos Pères et docteurs. Ce qu'il y a de plus remar-

quable, ces lettres sont scellées de votre sceau et souscrites de votre

main avec du cinabre : vous y confessez notre sainte foi dans toute

sa pureté, et vous y déclarez maudit quiconque ose contrevenir aux

décisions des Pères. En les recevant, nous rendions grâces à Dieu de

ce qu'il vous avait donné l'empire. Qui donc vous oblige maintenant

à regarder en arrière, après avoir si bien marché dix années? Pendant

tout ce temps, vous n'avez point parlé des saintes images; et mainte-

nant vous dites qu'elles tit nnent la place des idoles, et que ceux qui

les vénèrent sont desidolAtres! Vous ordonnez de les abolir entière-

ment; et vousne craignez point le jugement de Dieu, en scandalisant

non-seulement les fidèles, niais It^s infidèles? Jésus-Christ vous dé-

clare que, si vous scandalisez un seul des petits, vous serez précipité

en enfer ; et voilà que vous scandalisez le monde entier î Pourquoi,

comme empereur et chef des Chrétiens, n'avez-vous pas interrogé

les hommes savants et pleins d'expérience? Ils vous auraient appris

quels sont ces ouvrages dont Dieu parle, et pourquoi il défend de

les adorer; et vous n'auriez pas jeté le trouble parmi les hniid)les po-

pulations. Mais vous avez répudié nos saints Pères, et nos docteurs,

après avoir promis par écrit de les suivre. Notre écrit à nous, notre

lumière et notre salut, ce sont nos Pèi-cs et nos docteurs guich's de

Dieu : les six conciles nous ont laissé cette tradition, et vous ne rece-

« Aiiiist. hi Gre//. II. i'.inl, ili.n., 1. fi, c. V.). Ih^t. i/,i Uns lùii/nri-, 1. (;.'} —
' Ccniii. In AnasI.
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vez pas leur témoignage. Nous sommes obligé, parce que vous êtes

grossier et ignorant, de vous écrire des discours grossiers, mais pleins

de sens et de la vérité de Dieu. Nous vous conjurons de quitter votre

présomption et votre orgueil, et de nous écouter humblement.

Dieu a ainsi parlé à cause des idolâtres qui habitaient la terre

promise et qui adoraient des animaux d'or, d'argent et de bois, des

oiseaux et toutes sortes de créatures, et disaient : Voilà nos dieux,

et il n'y en a pas d'autres ! Tels sont les ouvrages nuisibles et mau-

dits, inventés par le démon, que Dieu a défendu d'adorer. Car il y

a certains ouvrages faits de main d'homme, pour le service et la

gloire de Dieu. Lui-même n'a-t-il pas inspiré deux ouvriers, Beze-

léel et Ooliab, pour faire les tables de la loi, l'arche, les chérubins,

l'autel? Ne sont-ce pas là des ouvrages de main d'homme, mais

pour la gloire et le service de Dieu? Et quand Moïse, à qui Dieu

montrait le modèle de ces ouvrages, demanda à le contempler lui-

même dans sa gloire, il lui fut répondu qu'il ne pouvait le voir en

face sans mourir, mais qu'il le verrait plus tard, et Dieu lui fit

connaître, dans une vision, le mystère caché aux siècles et aux

générations. Dieu s'est manifesté complètement à nous dans son

Fils, qui s'est incarné, a paru dans Jérusalem, a fait plusieurs ac-

tions sensibles. Ceux qui l'avaient vu, l'ont peint comme ils l'a-

vaient vu. On a peint de même saint Jacques, parent du Seigneur,

saint Etienne et les autres martyrs. Ces images s'étant répandues par

tout le monde, on a cessé d'adorer le démon pour adorer ou vénérer

ces images, non d'un culte de latrie, mais d'un culte relatif. Pour s'en

convaincre, le Pape renvoie l'empereur à Edesse, où, de temps

immémorial, on honorait une image de Notre-Seigneur, que, d'après

la tradition des Grecs, Notre-Seigneur lui-même avait envoyée au roi

Abgare avec une lettre.

Mais pourquoi ne peignons-nous pas le Père de Notre-Seigneur

Jésus-Christ ? Parce qu'il est impossible de peindre la nature divine.

Si nous l'avions vu comme son Fils, nous le peindrions de même,

dussiez-vous encore l'appeler une idole. Vous dites que nous ado-

rons des pierres, des murailles et des planches. 11 n'en est pas ainsi,

seigneur; c'est pour nous faire souvenir de ceux dont ce sont les

noms et les images, et pour élever en haut notre esprit rampant et

grossier. Nous ne les regardons pas comme des dieux, ainsi que

vous dites ; à Dieu ne plaise ! nous n'y mettons pas notre espérance.

Mais si c'est l'image de Notre-Seigneur, nous disons: Seigneur Jésus-

Christ, Fils de Dieu, secourez-nous, sauvez-nous ! Si c'est celle de sa

sainte Mère, nous disons : Sainte Mère de Dieu, priez votre Fils qu'il

sauve nos âmes ! Si c'est d'un martyr : Saint Etienne, qui avez ré-
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pandu votre sang pour Jésus-Christ, et qui avez auprès de lui tant

de crédit comme premier martyr, priez pour nous !

Nous avions voulu, comme en ayant la puissance et l'autorité de

saint Pierre, prononcer des peines contre vous. Mais puisque, dans

vos précédentes lettres, signées de votre main, vous vous êtes donné

vous-même la malédiction, qu'elle vous demeure, ainsi qu'à ceux

dont vous suivez les conseils ! Il vaudrait mieux que Ton vous nom-
mât hérétique que persécuteur et destructeur des saintes images;

cela supposerait une question difficile, et vous seriez moins coupable.

Mais vous combattez ouvertement ce qui est clair comme le jour, et

vous avez dépouillé les églises que les saints Pères avaient ornées.

Ayant un si grand évêque que notre frère le seigneur Germain, vous

deviez le consulter comme votre père, lui qui a une si grande expé-

rience des affaires ecclésiastiques et politiques, qui est à présent âgé

de quatre-vingt-quinze ans, qui a servi tant de patriarches et d'em-

pereurs. Vous l'avez laissé pour écouter ce méchant et insensé Éphé-

sien, fils d'Absimare, et ses semblables : c'était Théodose, évêque

d'Éphèse, l'un des chefs des iconoclastes. Le Pape rapporte ensuite

l'exemple de Constantin Pogonat, qui assembla le sixième concile

œcuménique et le fit exécuter, en s'y soumettant le premier, puis il

ajoute : Vous voyez, seigneur, que les décisions de l'Eglise n'appar-

tiennent pas aux empereurs, mais aux évêques.C'est pourquoi, comme
les évêques qui sont préposés aux églises s'abstiennent des affaires

publiques, les empereurs doivent s'abstenir des afi'aires ecclésiasti-

ques et se contenter de celles qui leur sont confiées. Mais la concorde

des empereurs et des évêques fait une seule puissance, quand on

traite les affaires avec paix et charité. Vous nous avez écrit d'assem-

bler un concile œcuménique ; cela ne nous semble point à propos.

C'est vous qui persécutez les images. Cessoz, faites-nous la gràc(^ de

garder le silence; aussitôt U; monde sera en paix et les scandales

cesseront. Supposez que le concile est assemblé; où est l'empereur

pieux pour y i)ron(lre séance suivant la coutume, récompenser ceux

qui parleront bien et poursuivre ceux qui s'écartent de la vérité? Vous-

même êtes rebelle et agissez en barbare. Ne voyez-vous pas que vo-

tre entreprise contre les images n'est que révolte et présomption?

Les églises jouissaient d'uiK^ paix profonde, quand vous avez excité

les combats et les scandales. Cessez, et il n'est pas besoin de concile.

Dieu nous en est témoin, tontes les lettres que vous nous avez

écrites, nous les avons connnntrKjnt'M'S aux rois de l'Occident, pour

vousconcilier leur |)iiix et leur bienveillance; nous vous louions,

nous vous exaltions, en vue de la eondnife (|ue vous teniez alors.

Aussi r(;c«;vaicnt-ils vos images, comme il convient que des roisho-
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norent des rois. Mais quand ils eurent appris par des Romains, des

Francs, des Vandales, des Maures, des Goths et d'autres Occiden-

taux qui étaient à Constantinople, ce que vous avez fait en leur pré-

sence à Timage du Sauveur, ils ont foulé aux pieds vos images, ont

déchiré votre face; les Lombards et les Sarmates, avec d'autres peu-

ples du Nord, ont envahi la Pentapole, occupé Ravenne, chassé vos

magistrats auxquels ils en ont substitué d'autres. Voilà ce que vous

a valu votre imprudence.

Mais vous nous effrayez et vous dites : J'enverrai à Rome, Je brise-

rai l'image de saint Pierre
;
je ferai amener dans les chaînes le pontife

Grégoire, comme Constant a fait de Martin. Vous devez savoir que

les Pontifes de Rome, médiateurs entre l'Orient et l'Occident, sont

les arbitres et les modérateurs de la paix. Quant à vos menaces, nous

n'avons pas besoin de combat pour nous y soustraire ; le Pontife ro-

main n'a qu'à faire une lieue ou deux, et il est hors de vos demaines.

Notre prédécesseur Martin travaillait à la paix ; Constant, au contraire,

asservi à d'hérétiques prélats, le fit enlever par ses satellites, traîner

tyranniquement à Byzance, et, après l'avoir abreuvé d'outrages,

l'envoya en exil. Il en fit de même au moine Maxime et à son disci-

ple Anastase. Mais ce même Constant fut tué et mourut dans son pé-

ché; l'intendant de la cour, ayant su des évêques de Sicile qu'il était

hérétique, lui donna la mort; tandis que Martin est proclamé bien-

heureux par la ville de Cherson, où il a été relégué, et par les peu-

ples du Nord, qui accourent à son tombeau et y trouvent la guérison.

Plût à Dieu de nous faire marcher dans la voie de Martin, encore

que, pour l'utilité publique, nous souhaitions de vivre; car tout l'Oc-

cident a les yeux tournés sur notre humilité, et, quoique nous ne le-

méritions pas, ils ont en nous une grande confiance; et celui dont

vous vous vantez de détruire l'image, saint Pierre, tous les royaumes

de l'Occident le regardent conmie un Dieu terrestre. Si vous voulez

en faire l'épreuve, ils sont tout prêts à venger vos outrages, même
ceux de l'Orient. Toutefois, nous vous conjurons par le Seigneur,

cessez vos extravagances de jeune homme. Ce qui nous afflige, c'est

que les Barbares s'adoucissent, et que vous devenez Barbare. Tout

l'Occident offre au glorieux prince des apôtres les fruits de la foi. Il

y a peu, nous avons reçu du fond de l'Occident des lettres de celui

qu'on appelle Septet, qui demande à nous voir, pour recevoir de

nous le baptême. Et. pour n'être pas un jour accusé de négligence,

nous nous disposons à faire le voyage. Dieu veuille que nous rece-

vions au plus tôt de vos lettres, nous annonçant votre conversion * \

• Labbe, t. 7, p. 7-22.
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L'empereur Léon écrivit encore au Pape, qui lui répondit en ces

termes : Nous avons reçu la lettre de Votre Majesté et de Votre Fra-

ternité, par Rufin, votre ambassadeur; et la vie m'est devenue in-

supportable on voyant que, loin de vous repentir et de suivre nos

saints Pères et nos docteurs, vous demeurez dans vos mauvaises

dispositions. Vous dites : Je suis empereur et pontife ! Vos prédé-

cesseurs pouvaient le dire, eux qui, pleins de zèle pour la foi ortho-

doxe, ont fondé et orné les églises, et les ont protégées, de concert

avec les évèques. Vous, au contraire, vous n'avez point gardé les dé-

finitions des Pères : de plus, ayant trouvé les églises magnifiquement

décorées, vous les avez dépouillées et défigurées. Car que sont nos

églises? sinon des ouvrages d'homme, des pierres, du bois, de la

chaux, du mortier ! Ce qui en fait l'ornement, ce sont les peintures

et les histoires de Jésus-Christ et des saints. Les chrétiens y emploient

leurs biens. Les pères et les mères tenant entre les bras leurs petits

enfants nouveaux baptisés, leur montrent du doigt les histoires ; ils

les montrent de même aux jeunes gens ou aux Gentils convertis de

différentes nations. Ainsi ils les édifient, et élèvent leur esprit et leur

cœur à Dieu. Mais vous, vous en avez détourné le simple peuple ; et

au lieu des actions de grâces et des louanges de Dieu, vous l'avez jeté

dans l'oisiveté, les chansons, les fables, le son des lyres et des flûtes,

et d'autres frivolités. '^

Écoutez notre humilité, seigneur ; cessez de persécuter l'Église,

suivez-la telle que vous l'avez trouvée. Les dogmes ne regardent pas

les empereurs, mais les pontifes ; car nous avons l'esprit du Christ.

Autre est la constitution de l'Église, autre celle du siècle. La mas-

sive intelligence que vous avez pour la guerre ne saurait administrer

les dogmes spirituels. Voici la différence du palais et de l'Église,

des empereurs et des pontifes. Si on vous dépouillait de vos habits

impériaux, de la pourpre, du diadème, de votre cortège el de vos

gardes, vous paraîtriez abject aux yeux des hommes : tel est l'état

auquel vous avez réduit les églises saintes. Comme il n'est pas per-

mis au pontif»; de regarder dans le palais et de distribuer les di-

gnités impériales, ainsi l'empereur ne doit pas regarder dans les

églises pour faire les élerlions du clergé, consacrer ou iidininisfrer

les sacrements, ou même y participer sans le prêtre. Chaeun de nous

doit demeurer dans sa vocation. Voyez-vous, seigneur, la diflérence

<les |>ontifes ef des empereurs ? Si quelqu'un vous a oll'eiisé, vous

confisquez sa maison, vous le dépouillez ou le bannissez, ou même
vous lui Atez la vie. I^es pontifes n'en usent point ainsi ; mais si quel-

qu'un a péché et s'en confesse, au lieu de r<'!lrangleret de lui couper

la létc, ils lui melltMil au cou l'Évangile el la croix, ils l'empri-
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sonnent dans le trésor de Téglise, dans la diaconie ou la salle des

catéchumènes ; ils lui imposent des jeûnes, des veilles, des prières,

et, après l'avoir bien corrigé, ils lui donnent le sacré corps et le pré-

cieux sang de Notre-Seigneur, et l'envoient pur et sans tache devant

Dieu. Voyez-vous la différence des églises et des empires ?

Les empereurs pieux ont été soumis aux pontifes des églises et ne

les ont point vexés; mais vous, depuis que vous êtes perverti, depuis

que vous avez encouru la malédiction que vous avez prononcée

vous-même dans vos lettres contre celui qui renverse les bornes des

Pères, depuis que vous vous êtes condamné par votre propre juge-

ment et que vous avez éloigné de vous l'Esprit-Saint, vous nous

persécutez et nous tyrannisez par la main de vos soldats et par les

armes de la chair. Pour nous, nous sommes nus et sans armes, nous

n'avons point d'armées terrestres, mais nous invoquons le généra-

lissime de tout l'univers, le Christ, assis dans les cieux au-dessus de

toutes les armées des puissances célestes, afin qu'il vous livre à

Satan, comme dit l'Apôtre, pour la perte de la chair et le salut de

l'àme. En un mot, le Pape excommunie formellement l'empereur.

Mais, continue-t-il, vous avez écrit: Comment se fait-il que dans

les six conciles on n'ait point parlé des images ? Je réponds qu'on

n'y a point parlé non plus s'il faut manger du pain et boire de l'eau.

Nous avons reçu les images par une ancienne tradition, les évêques

eux-mêmes en portaient aux conciles, et aucun de ceux qui aiment

Dieu ne voyageait sans images. Nous vous exhortons à être

ainsi pontife et empereur, comme vous l'avez écrit. Que si vous ne

le voulez pas, écrivez dans tous les pays que vous avez scandalisés,

écrivez-leur que le pape Grégoire se trompe sur les images, ainsi

que le patriarche Germain de Constantinople : nous prenons sur nous

ce péché, comme ayant reçu du Seigneur la puissance et l'autorité

de lier et de délier, et ce qui est sur la terre et ce qui est au ciel;

nous vous ôtons toute inquiétude à cet égard. Mais vous ne voulez

écouter ni notre humilité, ni l'évêque Germain, ni nos saints Pères

et docteurs : vous suivez les corrupteurs de la doctrine, qui s'égarent

de la vérité. Ayez votre partage avec eux! Quant à nous, ainsi que

nous vous l'avons écrit, nous partons pour l'extrémité de l'Occident,

vers ceux qui demandent le saint baptême. Car depuis que j'y ai

envoyé des évêques et des clercs de notre Eglise, leurs princes n'ont

pu encore être amenés à se laisser baptiser, parce qu'ils désirent que

je sois leur parrain. C'est pourquoi nous nous mettons en route, de

peur qu'un jour on ne nous demande raison de notre négligence.

Dieu veuille vous donner la prudence et le repentir, pour revenir à

la vérité dont vous vous êtes écarté, et ramener les peuples à l'unique
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bercail des églises orthodoxes ; et qu'enfin le Seigneur notre Dieu

accorde à l'univers entier la paix, maintenant et toujours, et dans

les siècles des siècles. Ainsi soit-il *.

Il n'est guère probable que le pape saint Grégoire ait eu la conso-

lation de baptiser les princes d'Occident dont il parle, et qui sans

doute avait été convertis par saint Boniface et ses compagnons
;

car cet excellent Pape mourut le 11 février 731, après un glorieux

pontificat de quinze ans huit mois et vingt-quatre jours, dont il est

à regretter que nous ne connaissions pas mieux les détails. Qu'il

ait fini par excommunier l'empereur iconoclaste de Constantinople,

ni son biographe Anastase, ni Paul, diacre, n'en disent rien, mais la

chose est indubitable d'après sa dernière lettre et d'après d'autres

monuments, entre autres une lettre du pape Adrien 1" à Charle-

magne. Mais une autre question non moins importante, c'est de

savoir si le pape saint Grégoire 11 détacha de l'empire de Constan-

tinople, au moins pour un temps, la ville de Rome et les provinces

environnantes, et s'il leur défendit de lui payer les tributs accoutumés.

Un auteur qui vécut et écrivit dans le même siècle, saint Théo-

phane, l'atteste, et après lui tous les historiens grecs et latins.

Theophanedit donc sur l'année treizième de Léon : Cette année,

l'irréligieux empereur tint son conciliabule pour ôter et proscrire les

saintes et vénérables images; le Pape de Rome, connaissant son des-

sein, lui avait écrit une lettre décrétale pour lui rappeler qu'il ne lui

convenait ni de statuer sur la foi, ni de rien innover ou changer aux

anciens canons de l'Eglise : à la fin, il défondit de lui porter les tri-

buts de l'Italie et de Rome. Dans l'anciemie Rome, dit encore le

même auteur, fiorissait, par la science et d'éclatantes vertus, un

homme d'une sainteté parfaite, assis sur le n)ême trône que Pierre,

le coryphée des apôtres, Grégoire, qui détacha Rome, l'Italie et tout

l'Occident de l'obéissance tant civile qu'ecclésiastique de Léon et de

son empire 2.

(y;dr(''nus : L'honmie apostolique, assis sur le même trône que le

coryphée des apôtres, se détacha de Léon à cause de son impiété, et,

ayant f.iil alliance avec les Francs, ce saint honmie refusa le tribut à

Léon. Zoniiri' : C'est pourquoi (irégoire, (|iii gouvernait alors l'Kglise

de l'ancienne Rome, ayant rejeté la communion de l'evèque de la

Home nouvelle et de ceux qui la suivaient, la frappa, ainsi que l'em-

pereur, (1 un analhème synodal, et arrêta les impôts (pi'on lui payait

jusqua c<' temps. Aiiaslase, en sa Vie de (irét/uire il : L'exarque

Paul, par ordre de l'emperein , cherchait à tuer ce môme pontife,

• Laljbe, l. 7, \). 2i-.W. — ' Tiiuopli. Ad an. 13 Lmu.
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parce qu'il défendait de payer le cens dans la province. Michel Glycas,

écrivain grec, que Labbe appelle un homme de grande érudition :

Alors le pape Grégoire écrivit à l'empereur Léon touchant les sacrées

images; mais, n'ayant pu blanchir un Éthiopien, il défendit de payer

à l'empereur les tributs de Rome et de l'Italie , et détacha tout ce

pays de son empire *.

Aux historiens grecs attestant que Grégoire II dépouilla Léon l'I-

saurien, pour son impiété, de la domination de Rome et de l'Italie,

et qu'il lui retira les tributs, se joignent d'un concert unanime tous

les historiens latins, anciens et modernes, favorables ou contraires

aux Papes, tels que l'auteur de VHistoire mêlée que quelques-uns

croient Paul, diacre; Sigebert de Gemblours, Othon de Frisingue,

Geoffroy de Viterbe, Martinus Polonus, Albert de Stade, Platina,

Jean Nauclerc, Onuphre, Papirius Masson, Charles Sigoni, Géné-

brard, sans parler de Vincent de Beauvais, de saint Antonin de Flo-

rence et de beaucoup d'autres*.

Pour bien apprécier la conduite du pape Grégoire II en cette af-

faire, plusieurs circonstances sont à remarquer. Nul historien ne dit

que Grégoire II dépouilla Léon de l'empire, mais seulement qu'il

lui retira Rome et l'Italie ; nul ne dit que cette sentence dût regarder

son fils ; nul ne dit qu'à l'égard même de Léon, cette détermination

dût être irrévocable. On voit, au contraire, par la longanimité du

Pape, que son unique but était de défendre la foi catholique d'une

part, et d'y ramener de l'autre le malheureux prince. Dans ce double

dessein, il crut assez de détacher de son empire, ne fût-ce que pour

un temps, la capitale du monde chrétien et les provinces environ-

nantes. Et encore comment détacha-t-il de l'empire grec et Rome et

l'Italie? comment leur défendit-il de lui payer les tributs? Ce fut en

déclarant, comme directeur suprême des consciences, que les peuples

d'Italie n'étaient point obligés d'envoyer leurs tributs à un empereur

de Constantinople, qui ne s'en servait que pour leur faire perdre la

foi chrétienne et le bon sens; mais qu'ils pouvaient employer ces

tributs en Italie même, pour se défendre tout à la fois et contre les

Grecs et contre les Lombards.

Après la mort du pape saint Grégoire II, dont l'Église honore la

mémoire le 13 février, le Saint-Siège ne vaqua que trente-cinq jours;

' Cedr., ibid. Zon., t. 3 Annal. Anast. In Greg. II. Glycas, pars. 4. — « Si-

geb., in Chron. ad an. 731 ; Olho. Fris., 1. h, c. 18, Gottfr., vit., p. IC; Mart.

Pol., \. 4, In vit. Greg. II; Albert Stad.. ad an. 731 ; Plalina, In vit. Greg. Il;

Nauclerus, vol. 2, générât. 25; Onuphr., in vitâ Constantini I; Pap. Mass., 1. 1,

m Clodaveo III; Sigonius, De regno Italiœ, ad an. 728; Genebrard, L 3, Chro-

nol. ad an. 7<>0.
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car dans le moment qu'on faisait ses funérailles, tout le peuple de

Rome, depuis le plus petit jusqu'au plus grand, comme par inspira-

tion divine, enleva de force le prêtre Grégoire, qui y assistait, et

l'élut Pape. Syrien de nation, il était très-doux, très-sage et bien

instruit des saintes Écritures. 11 savait les psaumes par cœur et s'é-

tait exercé à en pénétrer les sens cachés; versé dans le grec et le la-

tin, il parlait avec élégance, prêchait avec force, exhortait à toute

espèce de bonnes œuvres, défendait avec courage la foi orthodoxe.-

Il aimait beaucoup les pauvres, rachetait les captifs, assistait généreu-

sement les orphelins et les veuves, et donnait l'exemple de toutes les

vertus. Il fut consacré le 18 mars 731, et tint le Saint-Siège dix-huit

ans huit mois et vingt-quatre jours, et mourut le 28 novembre 741,

j

jour auquel lÉglise honore sa mémoire*.

En Allemagne, saint Boniface, ayant appris l'ordination du pape

saint Grégoire III, lui envoya des députés avec des lettres pour las-

surer de son obéissance, lui rendre compte de sa mission, et lui de-

mander la solution de plusieurs difficultés. Le Pape lui accorda

,

non-seulement la communion et l'amitié du Saint-Siège qu'il de-

mandait, mais encore le pallium et le titre d'archevêque. 11 lui en-,

voya des reliques et d'autres présents avec une lettre, où, après avoir

déclaré la nouvelle dignité qu'il lui donne, il ajoute: « Et parce que

vous nous assurez que, par la grâce de Dieu, il s'est converti une si

grande quantité de peuple, que vous ne pouvez suffire à leur instruc-

tion, nous ordonnons que , suivant les canons et de l'autorité du

Siège apostolique, vous établissiez des évêques dans les lieux où le

nombre des fidèles sera multiplié, prenant garde toutefois à ne pas

avilir l'épiscopat et à ne point faire de consécration d'évêque sans y

en appeler deux ou trois. Quant au prêtre qui vint nous trouver

l'anné*' passée et qui prétend avoir été absous de ses crimes, sachez

qu'il ne nous a fait aucune confession et qu'd n'a reçu aucune abso-

lution de nous. Il nous a seulement dit qu'il était prêtre, et nous a

demandé des lettnîs de recommandation pour notre fils le duc

Charles. Ceux qui ont été baptisés par les païens doivent être bapti-

sés encore au nom de la sainte Trinité; de même ceux qui ont été

baptisés par un prêtre qui sacrifie à Jupiter et mange des viandes

inunolées, ou qui doutent s'ils ont été baptisés. » 11 faut croire que

le baptême administré par ces paûuis n'était pas selon la forme de

rÉglis(i ; car nous n'avons pas les questions de saint Boniface, pour

savoir les circonstances des cas proposés.

Le Pape continue : On peut offrir pour les morts véritablement

> Anaal. Ju («rry. JIJ.
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chrétiens, mais non pas pour les impies. On doit observer les degrés

de parenté jusqu'à la septième génération. Et, si vous le pouvez,

détournez les hommes de se remarier plus de deux fois. Les parri-

cides ne recevront la communion qu'à la mort en viatique, et toute

leur vie ils s'abstiendront de chair et de vin, et jeûneront le lundi, le

mercredi et le vendredi. Ceux qui vendent leurs esclaves aux infi-

dèles pour les immoler feront la même pénitence que les homicides.

Défendez, autant que vous pourrez, à vos nouveaux chrétiens de

manger de la chair de cheval, et imposez-leur une pénitence^. C'é-

tait pour civiliser les mœurs des nations barbares de la Germanie,

qu'on voulait leur ôter ces usages. On voit que ces mœurs étaient

terriblement féroces, puisque les païens immolaient encore des

hommes, et que les chrétiens leur vendaient pour cela des esclaves.

I Saint Boniface ayant reçu la lettre du Pape, c'était vers l'an 732,

fut singulièrement encouragé dans sa mission, et bâtit deux égHses,

Pune àFritzlar, en l'honneur de saint Pierre et de saint Paul, une
autre à Hamanabourg, en l'honneur de saint Michel : il joignit à

chacune un monastère nombreux. Le monastère de Fritzlar était

dans la Hesse, sur l'Éder, à l'endroit de la ville qui en porte encore le

nom : son premier abbé fut saint Wigbert, moine anglais du pays de

Wessex, qui passa en Germanie, étant déjà prêtre, pour travailler

avec saint Boniface. Il était fort exact dans l'observance de la règle;

et s'il était appelé pour entendre la confession de quelqu'un, il ne

parlait à personne en chemin, ou ne parlait que de choses spirituelles.

II mourut en 747, et l'Église honore sa mémoire le 13 d'août^. ,.,|f

Après la fondation de ces deux monastères, saint Boniface passa

en Bavière, où commandait le duc Hubert, et il en visita les églises.

Saint Corbinien, évêque de Frisingue, était mort dès l'an 730, le 8
septembre, jour auquel l'Eglise honore sa mémoire ; et saint Boni-

face trouva la Bavière troublée par un hérétique nommé Eremwolf,

qui ramenait le peuple à l'idolâtrie. Il le condamna selon les canons,

et en ayant délivré le pays et rétabli la discipline , il retourna à sa

mission ordinaire.

Quelque temps après, il écrivit en ces termes à Nothelme, arche-

vêque de Cantorbéry : Je vous prie de vous souvenir de moi dans vos

saintes prières, afin d'atfermir mon esprit agité par les différents

assauts des nations germaniques, et afin que je ne sois pas moins

uni à vous par la communion et la charité fraternelle
, que je l'étais

à votre prédécesseur Britwald, quand je sortis de mon j)ays. Je vous

prie instamment de m'envoyer copie de la lettre qui contient les

» Labbe, t. 6, p. 1468. — » Acta SS., 13 aug. Act. Bened.
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questions de l'évêque Augustin, avec les réponses du pape saint

Grégoire, où, entre autres articles, il est dit qu'il est permis aux fi-

dèles de se marier à la troisième génération. Examinez soigneuse-

ment si cet écrit est de saint Grégoire ; car ceux qui gardent les

archives de TEglise romaine, disent qu'après l'avoir cherché avec les

autres lettres du même Pape, on ne l'y a point trouvé. Je vous de-

mande aussi votre conseil sur une faute que j'ai commise, en per-

mettant un mariage. Un homme ayant tenu un enfant au baptême,

a épousé la mère devenue veuve. Les Romains disent que c'est un

péché capital : ils ordonnent aux parties de se séparer, et assurent

que, sous les empereurs chrétiens, ce mariage serait un crime digne

d'une peine capitale, ou du moins d'être expié par un pèlerinage

perpétuel. Apprenez-moi si vous avez trouvé dans les décrets des

Pères, dans les canons ou dans l'Écriture, que ce soit un si grand

crime ; car je ne puis comprendre pourquoi, en un certain lieu, la

parenté spirituelle rend le mariage si criminel, puisque nous sommes

tous frères par le baptême. Apprenez-moi aussi en quelle année de

l'incarnation arrivèrent les premiers missionnaires envoyés par saint

Grégoire aux Anglais. Saint Boniface consulta sur la même question

d'affinité spirituelle, Pethelme, premier évêque de Maison-Blanche

en Norlhumbrie, et l'abbé Dudon, qui avait été son disciple. 11 le

prie encore de lui envoyer des traités des Pères sur l'Écriture *. Ce

que dit saint Boniface, que nous sommes tous frères par le baptême,

est bien vrai ; mais cela n'empêche pas qu'il n'y ait une affinité par-

ticulière entre les parrains et le filleul, ainsi que son père et sa mère ;

comme, de ce que nous sommes tous frères par la création, cela

n'empêche pas qu'il n'y ait des liens particuliers de famille, dont le

respect est un empêchement à l'union conjugale.

Le prêtre Eoba était chargé de cette lettre et d'une autre à l'abbesse

Edburge, par laquelle saint Boniface la remercie du secours de livres

et d'habits qu'elle lui avait envoyés, et la prie de lui écrire en lettres

d'or les épltres de saint Pierre, pour donner plus de respect aux

hommes grossiers et pour contenter sa dévotion envers le saint apêtre,

qu'il regardait comme le protocleur de sa mission. Dans une autre

lettre, il se plaint à la même abbesse des oppositions qu'il rencontre

dans cette œuvre ; c'est, dit-il, de tous cAtés travail cl fureur, com-

bats au dehors, crainte au derlans. Les artifices des faux frères sont

pires que la malice des païens. Il y a plusieurs lettres de saint Boni-

face à cette abbesse F^dburge, que l'on croit avoir gouverné le mo-

nastère de Winburn en Wessex. Mais il y avait une autre Edburge,

> EfHsI. s. Uoui/., 15, Il >'{ Ti. lixhi. y/'., I. 13.
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abbesse de Tanet, nommée plus ordinairement Bugga, parente du

roi Edelbert, à laquelle saint Boniface écrivit aussi deux lettres. Le

prêtre Eoba, compagnon des travaux de saint Boniface, fut depuis

évêque d'Utrecht.

On peut rapporter à ce temps la lettre de l'évéque Torthelme à

saint Boniface, puisqu'il lui donne le titre d'archevêque. Il le félicite

de la conversion des Saxons, lui témoigne qu'il fait mémoire de lui à

la messe et aux prières journalières, et lui demande la même grâce '.

Il y a deux lettres de deux rois, qui semblent être du même temps;

au moins la première, qui fait mention du prêtre Eoba. Elle est de

Sigebald, roi de Wessex, qui demande en grâce à saint Boniface

de vouloir bien être son évêque avec l'évêque Daniel. Il dit : Sachez

qu'en célébrant la messe, je fais réciter votre nom avec celui de nos

évêques
;
je ne cesserai de le faire tant que je vivrai ; et si je vous

survis, je mettrai votre nom avec celui de notre père l'évêque Er-

conw^ald. Je vous en informe, non que je présume de moi-même,

qui suis un pécheur ; mais je m'appuie sur la miséricorde de Dieu

et sur la confiance que vous avez en lui. Je vous conjure donc de

vous souvenir toujours de ma petitesse, et dans le présent et dans

l'avenir 2. La seconde lettre est d'Ebw^ald, roi des Estangles, qui

écrit en son nom et au nom de tous les monastères de son royaume,

témoignant que, suivant le désir de saint Boniface, il prie pour lui

aux messes et aux sept heures canoniales. Il ajoute : Tous les secours

extérieurs des biens terrestres que Dieu a mis en notre puissance,

nous voulons qu'ils soient à votre disposition. Il se recommande à

ses prières, et dit que l'on enverra de part et d'autre les noms des

morts, afin de prier pour eux ^.

L'abbesse Bugga étant revenue de Rome, où elle avait été en pè-

lerinage, apprit au roi de Cant, Édelbert, son parent, que saint Bo-

niface, qu'elle avait rencontré dans la même ville, lui avait promis

de prier pour lui. Le roi Édelbert eut une si grande joie de cette nou-

velle, qu'il en écrivit à saint Boniface une lettre de remercîments

charmante, où il bénit Dieu du grand nombre d'infidèles qu'il lui

donne de convertir. Il lui envoie un vase d'argent avec quelques

autres cadeaux, se recommande instamment à ses prières, et le prie

enfin de lui procurer deux faucons de Germanie, parce qu'il n'en

trouvait pas de si bons en son royaume *.

Voilà sans doute un spectacle merveilleux. Dans le temps même
que l'empereur de Constantinople brûle les saintes images de l'É-

glise, les livres de la bibliothèque publique et les savants qui y don-

» Epist. 43. — 2 Jbifi., 49. — 3 Ibid., 76. — * Ibid., 40.
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naient des leçons, à rextrémité de l'Occident, dans l'Angleterre,

naguère encore barbare, mais civilisée par les missionnaires du Pon-

tife romain, les rois, les évêques, les abbesses, de simples religieuses

s'intéressent avec une amitié fraternelle au missionnaire apostolique

de l'Allemagne, lui envoient des secours, lui écrivent en latin d'ai-

mables lettres, qui montrent à la fois et le goût de la bonne piété et

le goût de la bonne littérature. Qu'il nous soit permis d'en citer une

d'une simple religieuse.

Au révérendissime seigneur, décoré de la dignité pontificale, Bo-

niface, qui dans le Christ m'est très-cher, et qui de plus m'est uni

par les liens de la parenté, Léobguithe, la dernière des servantes

qui portent le joug si léger du Christ, salut et santé perpétuelle. Je

supplie votre clémence de daigner vous souvenir de l'ancienne amitié

que vous aviez contractée jadis avec mon père, dont le nom était

Tinne, et qui a terminé sa carrière il y a plus de huit ans, afin que

vous ne refusiez pas de prier Dieu pour son âme. Je vous recom-

mande aussi le souvenir de ma mère, qui se nomme Ebbe, et qui,

vous le savez mieux que moi, vous est unie par les liens du sang;

elle mène une vie pénible et se voit depuis longtemps affligée par une

infirmité. Moi, je suis la fille unique de l'un et de l'autre. Puissé-je,

quoique j'en sois indigne, mériter de vous avoir pour frère; car il

n'est aucun de mes proches en qui j'aie autant de confiance qu'en

vous. Je vous envoie ce petit cadeau, non qu'il soit digne de votre

grandeur, mais pour que vous conserviez le souvenir de ma peti-

tesse, et que vous ne m'oubliiez point par la longue distance des lieux;

qu'au contraire, le lien de la vraie dilection se resserre de plus en

plus. Ce que je vous demande avec le plus d'instance, bien-aimé

frère, c'est que, par le bouclier de vos oraisons, je sois défendue

contre les flèches empoisonnées de l'ennemi occulte. Je vous prie

aussi de daigner corriger la rusticité de cette épître, et de ne pas me
refuser, pour me servir de modèle, quelques paroles de votre aflabi-

lité, que je suis avide d'entendre. Quant aux petits vers qui se trouvent

plus bas, j'ai tAchéde les composor d'après les règles de la poétique,

non par aucune présomption, mais pour faire faire son apprentissage

à mon grèlf et [x-tit génie, sous votrt; bienveillante direction. J'ai ap-

pris cet art d'Kdburge, qui ne cesse de ujéditer jour (^t nuit la loi

divine. Portez-vous bien, vivez longtenips et heureux, et priez pour

moi *. Certainement, une lettre d'un style aussi naturel, d'un ton aussi

convenable, prouve h elle seule (|ue lu bonne littérature n'était pas

ignorée dans les monastères anglais.

' hpiit. 3<i.
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Saint Boniface fit un troisième voyage à Rome, Tan 738, tant pour

conférer avec le pape saint Grégoire III, qu'il n'avait jamais vu, que

pour se recommander aux prières des saints, étant déjà fort avancé

en âge. Il fut très-bien reçu par le Pape, comme il l'écrivit aux siens

efa Allemagne, et extrêmement respecté tant par les Romains que

par les étrangers ; en sorte qu'il était suivi d'une grande multitude de

Francs, de Bavarois, d'Anglais et d'autres nations. 11 demeura en

Italie la plus grande partie de l'année, et, après avoir visité les tom-

beaux des saints, il prit congé du Pape, qui le renvoya, l'an 739,

chargé de présents et de reliques, avec trois lettres : la première adres-

sée à tous les évêques et les abbés, pour leur recommander saint Bo-

niface et les exhorter à lui donner des ouvriers pour sa mission. La

seconde lettre est adressée aux peuples de Germanie nouvellement

convertis. Le Pape y nomme les Thuringiens, les Hessois et plusieurs

autres barbares, et généralement tous ceux qui sont du côté de

l'orient, ce qu'il faut entendre par rapport au Rhin. Il les exhorte à

se rendre dociles aux instructions de Boniface, et àrecevoir les évoques

et les prêtres qu'il leur ordonnera par l'autorité du Siège apostolique;

puis il ajoute : Que s'il veut ramener ceux qui s'écartent du droit

chemin de la foi ou de la discipline canonique, ne vous y opposez

point, mais faites qu'ils obéissent, sous peine de s'attirer la damna-

tion. Pour vous, qui êtes baptisés au nom de Jésus-Christ, abstenez-

vous de tout culte du paganisme et détournez-en vos sujets. Rejetez

les devins et les sorciers, les sacritices des morts, des bois et des fon-

taines, les augures, les caractères, les enchantements, les maléfices

et toutes les autres superstitions qui avaient cours en votre pays. La

troisième lettre est adressée aux évêques de Bavière et d'Allemagne,

savoir : Vigon d'Augsbourg, Luidon de Spire, Rodolf de Constance,

Vivilon de Lorch ou de Passau, et Adda ou Heddon de Strasbourg.

Le Pape exhorte ces évêques à recevoir favorablement Boniface, à

écouter ses instructions, à rejeter les hérétiques et les faux évêques,

de quelque part qu'ils viennent, particulièrement les Bretons, à déli-

vrer leurs peuplos de tous les restes de superstition, et à célébrer un

concile près du Danube, à Augsbourg ou en tel lieu que Boniface

jugerait à propos *.

Pendant ce voyage de Rome, saint Boniface invita plusieurs Anglais,

principalement des prêtres, avenir travaillera sa mission de Germanie.

Il y attira entre autres deux frères, saint Willibalde et saintWunebalde,

qui étaient ses parents. Willibalde naquit en Angleterre, vers l'an 700,

et entra dès l'enfance dans un monastère. Vers l'an 720, il quitta son

' Labbe, t. 6, p. i no et seq.
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pays pour aller à Rome avec son père Richard, qui avait été roi, et

son frère Wunebalde, alors âgé de dix-neuf ans. Le père mourut en

chemin et fut enterré à Lucques, où il est honoré comme saint. Les

deux frères arrivèrent à Rome, où Willibalde laissa son frère deux ans

après pour aller visiter la terre sainte avec deux autres jeunes Anglais.

Wunebalde reçut à Rome la tonsure, y étudia l'Ecriture sainte et y

demeura sept ans, après lesquels il retourna en Angleterre, principa-

lement dans le dessein d'attirer à Dieu quelqu'un de sa famille, et il

en gagna plusieurs. Ensuite il retourna à Rome avec un troisième

frère dont on ne sait pas le nom. C'est à ce second voyage que saint

Boniface ayant appris qu'il était à Rome, lui parla et l'invita, comme
son parent, de venir prendre part à ses travaux. Wunebalde se laissa

persuader et suivit de près saint Boniface, emmenant avec lui son

jeune frère et quelques autres, parmi lesquels saint Sebald honoré à

Nuremberg, comme l'apôtre du pays, le 19 août. Avec cette compa-

gnie, saint Wunebaldese rendit en Thuringe, auprès de saint Boniface.

Cependant Willibalde et ses compagnons avaient vu bien du pays.

S'étant embarqués h Naples, ils passèrent premièrement dans l'Asie

Mineure, puis en Phénicie, et furent quelque temps arrêtés à Emèse

par les Sarrasins, qui les prenaient pour des espions. Étant délivrés,

ils visitèrent toute la F'alestinc, puis passèrent à Constantinople, d'où

ils revinrent en Italie avec des légats du Pape et des ambassadeurs

de l'empereur. On peut voir dans la vie de saint Willibalde, qui fut

écrite peu après sa mort par une religieuse de ses parentes, quel était

l'état dos saints lieux que l'on visitait alors. On y voit, comme dans

la relation de saint Adamnan, que, dans la vallée de Josaphat, près

de Jérusalem, on montrait le tombeau de la sainte Vierge, mais que

ce tombeau était \k\o. : les uns disant que le corps était ressuscité,

les autres qu'il avait été transporté par les anges dans le paradis, les

autres autre chose : en sorte qu'il n'y avait pas encore là-dessus de

sentiment bien autorisé.

Saint Willibalde revint en Italie sept ans après qu'il avait quitté

Rome, et dix ans après qu'il était sorti de son pays, c'est-à-dire vers

l'an 7-28. Par le conseil d'un évèque, il alla au iMont-Cassin et y de-

meura dix ans, sous la conduite de l'abbé Pétronax. Les moines y

étaient encore en petit nombre ; mais l'abbé les instruisait avec un

grand Z'If et une grande disrn'tion. La première année, Willibalde

futcamérierou sacristain de l'église; la seconde, doyen ou inspecteur

do dix moines ; il fut huit ans portier, quatre ans au monastère d'en

haut, rpiatre ans ii celui (Von bas ; car cette cliarge, suivant la règle

de saint Benoît, était regardée comme fort importante, et ne se don-

nait ({u'à des vieillards ou aux moines les plus discrets. Pendant ces
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dix années, Willibalde prit grand soin de s'instruire de toutes les

pratiques de la règle de saint Benoît.

Ensuite un prêtre espagnol qui demeurait au Mont-Cassin, ayant

pris congé de l'abbé Pétronax pour aller à Rome, emmena Willibalde

avec lui. Le pape Grégoire III l'ayant appris, le fit venir et l'inter-

rogea sur ses voyages et comment il avait évité les insultes des infi-

dèles. Willibalde lui raconta tout par ordre, et, entre autres, comme
il s'était baigné dans le Jourdain. Le Pape lui dit ensuite : L'évêque

Boniface m'a prié de vous faire revenir du Mont-Cassin et de vous en-

voyer incessamment vers lui chez les Francs, pour travailler à leur

conversion. Je vous prie et vous ordonne de l'aller trouver. Willibalde

répondit : Je suis prêt à vous obéir, si vous m'en faites donner la per-

mission par mon abbé, suivant la règle. Allez, reprit le Pape, sans

vous inquiéter, mon commandement vous suffit : l'abbé Pétronax n'a

pas droit de me résister, quand je voudrais l'çnvoyer quelque part lui-

même.Willibalde se soumit, offrant d'aller nOn-seulementlà, mais par-

tout où le Pape lui ordonnerait, et il prit le chemin de la Thuringe *.

Saint Boniface, étant parti de Rome l'an 739, arriva à Pavie, où il

fut reçu chez le roi Luitprand, et prit un peu de repos que deman-

dait sa vieillesse. De là il passa en Bavière, tant par inclination qu'à

la prière du duc Odilon, et y demeura longtemps, prêchant la pa-

role de Dieu. Il y rétablit la pureté de la foi et chassa des séducteurs,

dont les uns se disaient faussement évêques et les autres prêtres, et

qui, par divers artifices, avaient perverti une grande multitude et

scandalisaient tout le peuple par leur vie impure. Il arrivait à saint

Boniface ce qui était arrivé à saint Paul, qui n'eut rien de plus à

combattre que les faux apôtres et les faux frères. Du consentement

du duc Odilon, saint Boniface divisa la province de Bavière en quatre

diocèses, et y établit quatre évêques. Le premier fut Jean, dans la

ville de Saltzbourg, dont il tint le siège pendant sept ans ; le second

fut Erembert, neveu de saint Corbinien, à Frisingue ; le troisième,

Gaibalde, à Regen ou Ratisbonne. Ces trois furent ordonnés par

saint Boniface. Le quatrième évoque de Bavière fut Vivilon, déjà

ordonné par le Pape, dont le siège fut fixé à Passau.

Saint Boniface rendit compte au pape saint Grégoire III de ce qu^il

avait fait en Bavière, et le Pape lui fit réponse par une lettre où il

dit : Nous rendons grâces à Dieu de ce que nous apprenons par vos

lettres que vous avez converti en Germanie jusqu'à cent mille âmes,

avec le secours de Charles, prince des Francs. Le Pape approuve l'é-

tablissement des nouveaux évêchés en Bavière, et ajoute : Quant

» Act. ord. Bened., sec. 3, pars 2.
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aux prêtres que vous y avez trouvés, si on ne connaît point ceux qui

les ont ordonnés et que l'on doute que ce fussent des évêques, ils

doivent être ordonnés de nouveau, supposé qu'ils soient catholiques

et de bonnes mœurs. Quant à ceux qui sont baptisés suivant les di-

verses langues de ces peuples, pourvu qu'ils soient baptisés au nom
de la sainte Trinité, il faut les confirmer par l'imposition des mains

et le saint chrême. Vous avez tout pouvoir de corriger, s'il est besoin,

l'évêque Nivil, que nous avons ordonné. Quant au concile que, de

notre autorité, vous devez tenir sur le Danube, nous voulons que

vous y soyez préspnt; car l'œuvre que vous avez entreprise ne vous

permet pas de demeurer en un lieu. Mais comme les Chrétiens sont

encore rares en ces pays occidentaux, après les avoir fortifiés, vous

devez prêcher partout où Dieu vous ouvrira le chemin, ordonner, de

notre autorité, des évêques dans les lieux que vous trouverez con-

venables. Ne vous dégoûtez pas, mon cher frère, d'entreprendre des

voyages rudes et en divers lieux pour étendre au loin la foi chré-

tienne, ayant en vue la récompense éternelle *. Cette lettre est datée

du 29 octobre 737, vingt-troisième année de l'empereur Léon, que

les Papes, suivant la remarque déjà faite, ne cessèrent point de re-

garder comme empereur de Constantinople.

Au même temps que, par ses missionnaires, le pape saint Gré-

goire III civilisait les peuples et les princes de l'Allemagne, il faisait

d'inutiles elforts pour ramener à la paix avec l'Église et au bon sens

cet empereur iconoclaste. Dès le commencement de son pontificat,

niarciiant sur les traces de son saint prédécesseur, il lui écrivit des

lettres pour le désabuser de son erreur et pour qu'il mît tin à la

gu(;rre impie qu'il faisait aux saintes images. Le prêtre Georges,

porteur de ces lettres, étant arrivé à Constantinople, eut assez de fai-

blesse pour n'oser les présenter à l'empereur. De retour à Rome, il

fit au Pape l'aveu de sa faute. Grégoire lui ayant fait, en plein con-

cile, une sévère réprimande, l'aurait dégradé du sacerdoce, si le con-

cile n'eût demandé grâce. Il lui imposa une pénitence et le renvoya

avec les mêmes lettres ; mais Georges fut arrêté en Sicile et retenu

une année entière par ordre de l'empereur.

' La détention de son légat ayant fait connaître au Pape que l'em-

pereur s'obstinait à ne rien écouter, il assembla un concile dans l'é-

glise de Saint-Pirrre. Il s'y trouva quatn'-vingt-treize évoques, dont

les principaux étaient, outre le Pape, Antoine, archevêque de Grade,

et Jean, évêrpie (\o. Kavenne. Les prêtres, les diacres et tout le clergé

de Uome y ashi.staient, avec les nobles, les consuls et le reste du peu-

' I,hI)I)<-, t. (i, ]>. riri.
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pie. En ce concile il fut ordonné que quiconque mépriserait l'usage

de l'Église touchant la vénération des saintes images, quiconque les

ôterait, les détruirait, les profanerait ou en parlerait avec mépris,

serait privé du corps et du sang de Jésus-Christ, et séparé de la

communion de l'Eglise. Ce décret fut souscrit solennellement par

tous ceux qui assistaient au concile, et on y joignit les autorités des

Papes précédents. Ensuite saint Grégoire envoya, par Constantin,

défenseur, des lettres à l'empereur Léon ; mais elles furent retenues

comme les précédentes, et le porteur Constantin mis dans une

étroite prison, où il demeura près d'un an ; après quoi on lui ôta ses

lettres de force, et, après l'avoir menacé et maltraité, on le ren-

voya outrageusement. Cette violence excita l'indignation de l'Italie

entière. Toutes les provinces, de concert, dressèrent une requête à

Tempereur pour le rétablissement des saintes images, et l'envoyèrent

par leurs députés, qui ne furent pas plus épargnés que les envoyés

du Pape. Sergius, gouverneur de Sicile, les tint huit mois en prison,

et ne les mit en liberté qu'après leur avoir fait essuyer les traite-

ments les plus injurieux. Cependant Pierre, autre défenseur de l'É-

glise romaine, eut encore ass^z de hardiesse pour se charger de la

même commission. Il prit une autre route et remit le décret entre

les mains de l'empereur, avec une lettre du pape, qui écrivit aussi

au patriarche Anastase*.

Jean, archevêque de Ravenne, avait assisté au concile, et cette

ville n'était pas moins opposée que Rome aux entreprises irréli-

gieuses de l'empereur. Ainsi Léon, plus irrité que jamais, résolut de

punir l'Italie tout entière. Il mit en mer une puissante armée navale,

sous le commandement de Manès, duc de Cibyre. Manès devait sac-

cager Ravenne, traiter comme rebelles les villes de la Pentapole,

marcher ensuite à Rome, y détruire les images, ne faire pas plus

de grâce aux habitants qui se mettraient en devoir de les conserver,

enlever le Pape et le conduire pieds et mains liés à Constantinople.

Mais les vents de la mer firent échouer ces projets. La flotte, déjà

près de Ravenne, qu'elle regardait comme sa proie, fut attaquée d'un

violent orage ; une partie des vaisseaux se brisent contre les rochers

et sont engloutis avec les soldats; les autres, dispersés sur les côtes,

s'étant enfin rassemblés, gagnent avec peine le canal du Pô, le plus

proche de Ravenne. Manès fait débarquer ses troupes et marche vers la

ville. Le peuple, encouragé par son évêque, avait pris les armes, et

tandis que les femmes et les vieillards, revêtus de sacs et de cilices, et

prosternés au pied des autels, implorent l'assistance du Très-Haut,

1 Anast. In Greg. III.
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la jeunesse'sort au-devant des Grecs, et, dès que le combat est en-

gagé, elle feint de prendre la fuite et attire Tennemi dans une embus-

cade. Les Grecs, attaqués de toutes parts, regagnent leurs vaisseaux.

Les troupes de Ravenne se jettent dans des barques, les poursuivent

et coulent à fond la plupart de ces navires que l'orage avait mis

hors de défense. Cette victoire inespérée fut remportée le vingt-six

juin 733, et ce jour futdans la suite une fête solennelle à Ravenne. Du-

rant les six années suivantes, les habitants, par haine contre les Grecs,

s'abstinrent de manger du poisson de ce bras du Pô. Ces détails sont

tirés d'Agnellus, dans son Histoire des évêques de Ravenne^.

Cette défaite mit Léon en fureur. Il redoubla de cruauté contre les ca-

tholiques, et, ne pouvant faire d'autre mal à l'Église de Rome, il confis-

qua tous les patrimoines qu'elle possédait dans ses États ; de plus, il

lui enleva une partie considérable de sa juridiction immédiate. Il en

détacha toutes les provinces comprises entre la Sicile et la Thrace,

c'est-à-dire la Grèce, l'IUyrie, la Macédoi ne, et les soumit au patriarchat

de Constantinople. Il augmenta d'un tiers la capitation de la Sicile et

do la Calabre, et, pour n'en pas exempter les enfants mêmes, il or-

donna de les enregistrer dès leur naissance. Pendant tout ce temps-là,

l'exarque Eutychius se tenait tranquille à Ravenne 2. Il paraît qu'il était

parfaitement réconcilié avec le Pape, et qu'il s'accordaitmême avec lui

pour la défense des saintes images. Il fit à la basilique du Vatican des

présents considérables; mais l'autorité des exarques était fort affaiblie

à Ravenne, ainsi qu'à Rome. On leur obéissait pour l'administration

de la justice et le paiement des tributs, mais ils ne jouissaient d'au-

cun autre pouvoir. Les peuples étaient bien résolus de ne pas se

laisser accabler par les injustes violences d'un empereur impie.

Tout semblait concourir à détacher de l'empire Rome et l'Italie.

On n'obéissait qu'à regret à un prince hérésiarque et persécuteur.

C'était pour Luitprand, habile à profiter des conjonctures, une occa-

sion de s'agrandir. La révolte de ïrasimond, duc deSpolète, qui, se

sentant trop faible pour résister, s'était réfugié à Rome, fournissait

à Luifprand un [)rétoxte plausible d'alf;iqnor les Romains. Le roi les

somma de lui livrer h; rebella, et, sur leur refus, ihMilradanslo duché

de Rome, pilla les terres, se rendit maître de quatre places, et retourna

ensuite à Pavie. A peine fiit-il retiré, que les Romains se joignirent à

Trasimond et le rétablirent dans son duché. La guerre étant déclarée

entre Luitprand et les Romains, le Pape craignit que Rome ne suc-

combât aux attaques des Lombards, si elle n'était puissamment se-

courue. 11 ne pouvait avoir recours à l'empereur, dont il avait encx>re

' Mural., lirr. itn/., t. V. — * 1 licoiili., Ci'dr. Ui\l. miscrll.
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plus à craindre que du roi des Lombards. Dans cette extrémité, il eut

recours à Charles-Martel, qui, depuis l'année 737 que le roi nominal

Théodoric ou Thierry IV était mort, et auquel il ne jugea point à pro-

pos de donner un successeur, régnait en souverain avec le nom de

duc ou prince des Francs. Le Pape lui écrivit donc la lettre suivante.

«Au seigneur très-excellent fils Charles, vice-roi. Nous sommes

tellement accablés de douleur, que nous ne cessons jour et nuit de

verser des larmes, en voyant la sainte Église de Dieu abandonnée de

toutes parts par ceux de ses enfants qui devaient en prendre la dé-

fense. Pourrions-nous étouffer nos gémissements? Ce qui nous était

resté l'an passé, dans le territoire de Ravenne, pour la nourriture des

pauvres et l'entretien du luminaire, nous le voyons consommé par le

fer et par le feu de Luitprand et de Hilprand, rois des Lombards. Les

armées qu'ils ont envoyées dans les environs de Rome, ont fait et

font encore les mêmes ravages. Ils ont détruit toutes les maisons don-

nées à saint Pierre, et nousont enlevé le peu de bien qui restait à notre

Église. Quoique dans ces malheurs nous ayons eu recours à vous, très-

excellent fils, jusqu'à présent nous n'en avons reçu aucune consola-

tion... Au contraire, ces rois en prennent occasion de nous insulter.

Ils disent : Qu'il vienne donc ce Charles, dont vous implorez l'assis-

tance ! que les arméesdesFrancsvous tirent de nos mains, si elles peu-

vent ! Oh ! quelle douleur pour nous, en entendant ces insultes, de

voir de tels enfants de l'Église abandonner leur Mère et son peuple !

a Sachez, très-cher fils, que le Prince des apôtres a reçu de Dieu

une assez grande puissance pour défendre sa maison et son peuple

particulier, et les venger de leurs ennemis; mais il veut éprouver et

connaître quels sont ses fidèles enfants. Au reste, n'ajoutez pas foi aux

faussetés que ces rois font répandre. Ils vous disent que le duc de

Spolète et le duc de Bénévent sont coupables. Ce ne sont que des

mensonges. Le seul crime pour lequel ils persécutent ces ducs, est de

n'avoir pas voulu, l'année passée, nous attaquer de leur côté, comme
ont fait les rois. Ils disaient : Nous ne prendrons pas les armes contre

la sainte Église de Dieu et contre son peuple particulier, parce que

nous avons un pacte avec eux et que l'Église même nous a donné sa

foi : voilà pourquoi on leur en veut. Au reste, ils étaient disposés, et

ils le sont encore, à leur obéir suivant l'ancienne coutume. Pour vous

assurer de la vérité, envoyez ici quelque député fidèle, qu'on ne puisse

corrompre par présents, et qui voie de ses yeux la persécution que

nous souffrons, l'humiliation et la désolation de l'Église, les larmes

des pèlerins, pour rapporter tout à votre dévotion.

« Très-chrétien fils, nous exhortons votre bonté, devant le Seigneur

et son terrible jugement : secourez, pour Dieu et pour le salut de vo-
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tre âme_, TÉglise de saint Pierre et ceux qui sont spécialement son

peuple. Repoussez promptement ces rois, et ordonnez-leur de re-

tourner chez eux. Ne fermez pas l'oreille à ma prière, afin que le

Prince des apôtres ne vous ferme pas la porte du ciel. Je vous conjure

par le Dieu vivant et véritable, et par les sacrées clefs de la confession

du bienheureux Pierre, que je vous envoie comme une marque de

royauté {ad regnum), ne préférez pas l'amitié des rois lombards à

celle du Prince des apôtres. Le porteur de ces lettres, votre fidèle

serviteur Anchard, dira de vive voix à votre excellence ce qu'il a vu

de ses yeux et ce que nous lui avons enjoint. Nous prions votre

bonté, en présence de Dieu, notre juge, de nous consoler au plus tôt

et de nous envoyer d'heureuses nouvelles, afin que, pleins de joie,

nous priions le Seigneur jour et nuit pour vous et pour vos fidèles,

devant les tombeaux des princes des apôtres, Pierre et Paul ^ »

La demande du Pape était sans doute très-honorable pour le prince

des Francs, mais elle présentait des difficultés. 11 ne pouvait pasrompre

avec les Lombards, à cause du besoin qu'il avait d'eux pour repousser

les Sarrasins. Cesderniersentrèrentencoreen France l"an 737, remon-

tèrent le Rhône et prirent Avignon. Mais Charles-Martel le reprit, puis

ensuite Narbonne, et le reste de ce qui avait appartenu aux Goths, et

chassa les Sarrasins. Usrevinrentdeux ans après, en 739,prirent Arles,

Avignon, Marseille, Orange, Aix, Apt, et plusieurs villes de la même
province; ils ravagèrent aussi celles d'Embrun et de Vienne.Alors Char-

les envoya des ambassadeurs, avec de grands présents, au roi des Lom-

bards, pour lui demander du secours. Non-seulement Luitprand le lui

accorda, mais, de plus, il adopta Pej)in, fils de Charles, et lui coupa

les cheveux 2. Assuré du secours de Luitprand, Charles marcha aus-

sitôt avec toute son armée contre les Sarrasins, qui se retirèrent; en

sorte qu'il reprit Avignon et toute la province jusqu'à Marseille.

Le Pape, ne recevant pas de réponse aussi promptement qu'il dé-

sirait, fit de nouvelles instances par une seconde lettre. « Au milieu

des maux qui nous accablent, dit-il, nous avons cru nécessaire de

vous écrirt; une seconde lettre, dans la confiance que nous avons que

vous nous aimez, et que vous aimez saint Pierre comme le doit un

bon fils, et que, par respect pour lui, vous obéirez îi nos onircs pour

la défense de l'Kglisc de Dieu et de son peuphî j)articuli('r, qui ne

pouvons plus supporter la persécution et l'oppression des Lombards.

Ils ont enh'vé tout ce qui était destiné au luminaire de Saint-Pierre,

et cv qui a été offert par vos parents et par vous. Et parce qu'après

Dieu, nous avons recours à vous, les Lombards nous insultent et nous

» Labbe, t. U, ji. U72. — » Paul, diac, 1. (i, c. bh.
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oppriment. L'Eglise de saint Pierre est dépouillée et désolée. Nous

avons confié nos douleurs plus en détail à votre fidèle ambassadeur,

afin qu'il les communique à votre excellence. Mais vous, notre fils,

puissiez-vous, avec le Prince même des apôtres, et en cette vie et en

l'autre, devant le Dieu tout-puissant, avoir une récompense propor-

tionnée au zèle que vous mettrez à défendre son Eglise et nous, afiil

que toutes les nations connaissent votre foi, votre pureté, votre amour
pour le Prince des apôtres, le bienheureux Pierre, ainsi que pour

nous et son peuple particulier *. » Ce langage du Pontife romain

suppose que Charles-Martel lui avait déjà donné plus d'une preuve

de son zèle et de son affection.

La chronique de Frédégaire, continuée par ordre du comte Chil-

debrand, frère de Charles, ainsi que les annales messines des Francs,

racontent cette importante négociation de la manière suivante : L'an

741, le prince Charles ayant dompté toutes les nations d'alentour,

s'occupait à régler les choses de la paix dans les limites de sa domi-

nation, lorsque deux fois dans la même année il reçut une ambassade

du bienheureux pape Grégoire, ambassade envoyée par le Siège apos-

tolique. Les ambassadeurs lui offrirent les clefs du vénérable sépulcre

du Prince des apôtres Pierre, et ses précieux liens, avec d'immenses

présents. Ce qui n'avait jamais été fait par aucun Pontii'e de Rome à

aucun prince des Francs. Le pape Grégoire lui envoyait en même
temps, par le décret des princes romains, une lettre portant que le

peuple romain, quittant la domination de l'empereur, avait résolu de

recourir à sadéfense et à sa clémence invincible, et qu'en conséquence

il lui conférait le consulat romain. Le prince en ressentit une grande

joie, en rendit grâces au Seigneur, reçut les ambassadeurs avec les

honneurs les plus magnifiques, et les renvoya avec des présents bien

plus considérables qu'il n'en avait reçu. Il leur adjoignit d'entre ses

fidèles deux personnages religieux, savoir : Grimon, abbé de Corbie,

et Sigebert, alors moine et depuis abbé de Saint-Denis, pour porter

au Pape, avec de riches présents, les lettres où il répondait aux sien-

nes 2. On ne sait point le contenu de ces lettres, ni quel en fut le

résultat. Il est vraisemblable que le roi Luitprand, qui avait un fond

de piété sincère, eut égard à la recommandation de son puissant

ami et allié Charles, et qu'il cessa ses attaques contre les Romains.

Charles-Martel n'avait guère plus de cinquante ans. Avec la nou-

velle carrière qui s'ouvrait devant lui, comme défenseur titulaire de

l'Eglise romaine et par là même de l'Église universelle, il pouvait

1 Labbe, l. 6, p. 1474. — ' Chron. Fredeg. cont.., n. 110. Annal, metens.,

an. 741, t. 3. Duch.
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encore espérer bien des années de puissance et de gloire. Il léguera

seulement cette gloire future à sa postérité et à sa nation ; car la

même année 741, il tomba malade, divisa ses Etats entre ses deux

fils Carloman et Pépin, donnant au premier l'Austrasie, la Souabe

et la Thuringe ; au second la Neustrie, la Bourgogne et la Provence.

Il alla ensuite faire sa prière à Saint-Denis, où il devait être enterré,

et il vint mourir au château de Quiersi-sur-Oise, le 22 octobre 741,

après avoir gouverné la France vingt-cinq ans *.

L'empereur de Constantinople, Léon Tlsaurien et l'iconoclaste,

était mort dès le mois de juin de la même année 741. Sa mort fut

précédée, pour Constantinople, de bien sinistres événements. Le

26 octobre 740, sur les trois heures après midi, la terre s'y souleva

par des secousses redoublées, détruisit quantité de maisons, de por-

tiques, d'églises, de monastères, et fit tomber les statues de Con-

stantin, de Théodose le Grand et d'Arcade. Les murs de Constanti-

nople s'écroulèrent du côté du continent ; la plus grande partie du

peuple s'enfuit de la ville et se logea dans des baraques au milieu de

la campagne. La Thrace fut couverte de ruines: Nicomédie et Pré-

nète, en Bithynie, furent renversées : de toute la ville de Nicée, il

ne resta qu'une église. Ce tremblement se fit sentir, à diverses re-

prises pendant le cours d'une année, et s'étendit jusqu'aux extrémi-

tés de l'Orient. En Egypte, des villes entières furent abîmées avec

leurs habitants, et la mer, perpétuellement agitée, engloutit quantité

de vaisseaux. Ce fléau terrible fit périr une multitude innombrable

d'hommes et d'animaux. L'empereur augmenta d'un douzième la

capitation du peuple de Constantinople pour la réparation des mu-
railles, et l'impôt subsista toujours, lors même qu'elles furent répa-

' M.Michelfitaditenparlanidece héros: «Son surnom païen de Afar/ea« me ferait

volonUeis douter s'il était clirétien. On sait que le marteau est l'attribut de Thor,

le signe de l'association païenne, » Nous venons de voir le pape lui donner le nom
de lils très-clirétien ; de son tùté la légi'ude d'un saint moine de Corbic nous dit:

« En 726 mourut saint Martin pour qui le due (Iharies avait la plus i;rande véné-

ration, et ;i qui il confessait ses jjéchés. n Knlin nous lisons dans la bio^raiihio de

saint Hif^obcrt: « l'cpin, plein de respect el d'all'cction pour Ki^'obcrt, lui fit porter,

pour qu'il le baptizàt, son tils(.liarles, surnoininé plus lard Marie/, à causi^ de son

esprit farouche, de, sa force extraordinaire, et parce ijuc, dès son en'ance, il se

montra lioinnie de i;uerre. » dette ex|)licatifin du mot Martel vaut bien celle que

donne M. Michclet qui n'aurait pas émis de doute sur la religion du héros franc,

s'il s'était doiuié la peine de consulter les témoins (pie nous avons fait parler.

La ChroTiK/uc de Saint- Denis iionmi i\ ce nom de Martel une oriKine qui scnddc

avoir prévalu dans l'opinion des historiens: le due Charles l'aurait re(;u après la

bataille de l'oiliers; « car coinmtt le marlians débrise et froisse le fer et l'acier et

tous les autres métaux, aussi froissuil-il et brisoit par la bataille tous ces ennemis

et touB ces eslranges naciuns. »
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rées. Ce fut au milieu de ces désastres que Léon mourut d'une dys-

senterie, le 18 juin 1A\, après un règne de vingt-quatre ans deux

mois et vingt-cinq jours *. Si, avec ses talents militaires, il avait eu

plus de bon sens ou d'humilité chrétienne, il eût pu être un des plus

grands princes; mais il se montra despote, insensé et sanguinaire.

Pour une idée fixe, aussi contraire au bon sens et aux beaux-arts

qu'à la foi catholique, il trouble l'Église, il tyrannise ses sujets, il

provoque des insurrections, il perd l'Italie, il fait perdre à l'Orient

la prépondérance politique, qui passe pour jamais à l'Occident.

Pour clore dignement l'année 741, le pape saint Grégoire III y
mourut lui-même, après l'empereur Léon et après Charles-Martel, le

28 novembre, après avoir dignement occupé la Chaire de saint Pierre

dix ans huit mois et vingt-quatre jours. Au milieu des conjonctures les

plus difficiles, il continua de civiliser l'Allemagne par les travaux de

saint Boniface, il releva de ses propres deniers les murs de Rome et

de Centumcelle, il racheta du duc de Spolète, par de grandessommes,

un château qui donnait fréquemment occasion d'attaquer le duché

de Rome ; il profita des malheurs mêmes du temps pour garantir,

contre le despotisme des empereurs de Byzance, la liberté de l'Eglise

catholique, et conséquemment la liberté de l'humanité. Il préserva

ainsi l'Europe et par là même le monde, ou de s'abâtardir sous

l'empire sophistique des Grecs, ou de s'abrutir sous la domination

brutale des Sarrasins. C'est un des Papes à qui, pour cette raison,

l'univers entier doit une éternelle reconnaissance. Photius lui-même,

le plus antilatin des Grecs, n'a pu s'empêcher de louer le pape Gré-

goire et son successeur le pape Zacharie. « Comment, dit-il, passe-

rais-jesous silence les pontifes romains Grégoire et Zacharie, hommes
d'une vertu éclatante, qui ont augmenté le troupeau par des ensei-

gnements d'une sagesse divine, et ont même brillé pvar le don des

miracles? Le divin Grégoire a fleuri quelque temps après le sixième

concile ^. »

1 Theoph. Cedr. Hist. miscell. Niceph. Zon. — * Apvd Maii Scripior. veter.,

t. 1, prSPfaUo, p. XXV. nû; S'àv iTapê).6oip.i oi-jf, tcÙ; àpyteosaç ^(iu.r,ç rpr-^fc'piov

Te Jtal 7,a)(,apîav, âvS'pa; àper'^ S'iaTrpsiJ/avTa; y.oX JiS'acJca^taiç Oecoocpciç tô ii;îf;.viov

T71V liCTïiv où tvoaXcù pusvToç 5vaxp.aaaç ^P^^'^ ô 9eîoç FpTi'ydptoç.
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veux de ses flls à Rome 401

Succession rapide des papes Benoit II,
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conciles de Tolède 403-406
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m Trullo 406-416
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bère-Absimare 41G-418

LIVRE CINQUANTE-UNIÈME.

SES COMMENCEMENTS DC HUITIEME SIECLE k. LA

MORT DE l'empereur LÉON l'iSAURIEN , DE

CHARLES -MARTEL ET DU PAPE SAINT GRÉ-

GOIRE III, 741.

I.a fol, l'humanKé, le bon «eus quittent de
plus en plus l'Orient pour se lixer dans
l'Occident et lui assurer l'empire du
monde.— L'Angleterre catholique. Illus-

trée par la doctrine et la sainteté du vé-
nérable Bédé et de ses contemporains,
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la civilisation de l'Allemagne païenne
et barbare. — I^es Francs d'Austrasie et

d'Aquitaine, sous In conduite de l'Austra-
slen Charies-Martei, sauvent la Franco,
l'Europe et l'bunianité de la barbarie
mahoinétanc. — Les PontlTes romains
ntalnliennvnt en Occident, contre les em-
pereurs Iconoclastes de Constantinople.
le bon sens et la foi catholique, que
saint Jean Damascèue soutient au milieu
des Musulmans.

Succession des papes Sergius, Jean VI,

Jean VII, Sisinnius et Constantin. Du
temps de Jean VII, le roi des Lombards
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tiennes. Conséquences de ce fait.

419 et 420
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tantinople. Honneurs avec lesquels il y
est reçu 423 424
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mort 425-428
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mence une persécution contre le sixième
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place 431 et 432

Lettres de l'empereur et du patriarche

de Constantinople au pape Constantin.

432 et 433

Mort du pape Constantin. Élection de

Grégoire 11 4:^3 et 434
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saurien 434 et 435
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gleterre par les soins du saint et savant

Bède. Précis de ses travaux et de ses

écrits 43ti-443

Lettre d'un de ses disciples sur sa

sainte mort 443-445

Saint Cëolfrid 445-447
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et instruire le peuple 447-449
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Wilfrid 449-455
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terre sainte 455-458
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gleterre 458 et 469
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à l'évêque Martinien, pour la Bavière.

459 et 460

Saint Rupert de Salzbourg et saint

Corbinien de Frisingue 460-464

Saint Boniface, apôtre de l'Allemagne.

464-468

Il est fait cvêque par le pape saint

Grégoire IL Son serment apostolique.

468 et 469

Lettres que le Pape écrit en sa faveur

en France et en Allemagne. 4"0 et 471

Lettres que lui donne de son côté

Charles-Martel 471

Obstacles qu'il éprouve de la part de

quelques faux docteurs 472

Secours qu'il reçoit de ses amis d'An-

gleterre. Belle lettre que lui écrit son

ancien maitre, Pévcque Daniel de Win-
chester, sur la manière de convertir les

païens 472-474

Réponse décrétale du Pape à sa con-

sultation 474 et 475
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476-480
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480-482
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midi de la France 483
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495
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5i6 et 517
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517 et 518
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Lettres remarquables que lui écrit le

pape saint Grégoire IL Ce que le Pape
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de l'Allemagne 530 et 531
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Lettres honorables du saint Pape ù

Charles-Martel et à la nation des Francs.

541-544
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